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UNE LEÇON ÉLÉl\IENTAIRE 

SUR LE DARWINISME (1) 

PAR 

L. ERRERA 

de l'Académie royale, 
Professeur à l'Université de Bruxelles. 

En présence des adaptations merveilleuses dont la botanique 
nous a offert tant d'exemples, nous ne pouvons proposer jusqu'ici 
qu'une seule interprétation acceptable et scientifique: celle que 

fournit la théorie de la sélection naturelle, dont Danvin a enrichi 
la pensée humaine. 

C'est là proprement la portée du darwinisme qui, lui-même, se 
rattache à une notion plus ancienne et plus générale: celle de la 
descendance des espèces, appelée encore transformisme ou évolution. 

Il ùnporte de dire d'abord quelques mots de celle-ci. 

* 
* * 

Dans la nature vivante, nous ne voyons que des individus: 
nous observons non pas le Cheval, non pas l'Âne, l' Homme ou le 
Chêne, - mais toujours un Cheval, un Ane, un Homm(', un Chêne. 

(1) Leçon finale du cours d'Éléments de Botanique pour la Candidature en 
Sciences naturelles. 

(Sur nos Instances, M. le prof. L. Errera a bien voulu nous autorker à publier 
cette leçon, dont il a revu et complété le texte recueilli par l'un des auditeurs. 
- Sore de la Rédactum.) 

T. V. 

..., 
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Il faut un effort de généralisation pour nous dégager de l'impres

sion que les individus ont faite d'abord sur nous. 

Nous avons expliqué antérieurement comment la communauté 

d'origine, la similitude de développement, l'homologie de struc

ture, nous permettent de nous élever de la notion d' ind irid u à 

celle d'espèce. Seulement, ce n'est guère que dans nos ménageries 

et dans nos jardins que nous pouvons contrôler la communauté 

d'origine et constater une filiation certaine: en dehors de là, nous 

devons presque toujours nous contenter de la concordance de 
tous les caractères importants. En parlant de l'espèce Cheval, par 

exemple, nous envisageons donc certains traits de ressemblance 

et nous laissons de côté les détails que nous considérons comme 

secondaires. C'est une abstraction que nous faisons là. 

Nous pouvons aller plus loin dans cette même voie : nous pou

vons comparer au Cheval l'Ane, le Zèbre, qui reproduisent tous 

ses traits essentiels; nous pouvons aussi trouver des points de 

ressemblance très saillants entre le Cheval et le Bœuf, et le Chien, 

et l'Homme lui-même. Ce n'est pas tout encore. Lorsque nous 

faisons ainsi progressivement abstraction d'un nombre plus grand 

de particularités accessoires, nous voyons se dessiner des ana

logies entre des êtres bien plus éloignés les uns des autres, et 

nous découvrons des rapports entre cet ensemble d'animaux qu'on 

vient de citer et qui sont tous des Mammifères, et les Oiseaux, et 

les Poissons et, plus loin encore, les Insectes ou les Vers. 

Enfin, nous savons bien que par une foule de caractères fonda

mentaux, les plantes elles-mêmes se rapprochent du règne 

animal: la structure cellulaire est, au fond, identique: les plantes 

respirent, elles ont besoin de se nourrir, leurs aliments sont les 

mêmes que pour les animaux, elles croissent, elles se développent, 

elles ont une perception obscure des changements extérieurs. 

Un horizon plus vaste s'ouvre ainsi devant nous. Par delà les 

limites de chaque règne, une notion générale apparaît, qui em

brasse les animaux et les plantes: c'est celle de l'être vivant, 

celle de la vie. 

Les individus, les espèces, la vie, telles sont, en effet, les trois 
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grandes étapes de la généralisation à laquelle nous pouvons nous 

élever peu à peu. 
:Mais, lorsque nous en sommes arrivés à ce point, de nouveaux 

problèmes ne tardent pas à surgir devant nous. Nous nous 
demandons quelle est l'origine de ces individus, comment se sont 
formées ces espèces, d'où vient la vie. 

De ces trois questions, nous n'avons pas à examiner aujour
d'hui la première et la dernière, car nous nous y sommes déjà 
arrêtés dans le courant de l'année. 

Sur l'(;rigine des individus, vous vous souvenez que l'on avait 

jadis les idées les plus étranges: les flancs d'un Taureau mort 
pouvaient engendrer des Abeilles, l'odeur d'une chemise sale pou
vait transformer des grains de Blé en Souris. Aujourd'hui, nous 
savons que les jeunes dérivent de parents, c'est-à-dire d'autres 
êtres de même espèce: le Poussin sort de l'œuf qui a été pondu 
par une Poule, le Louveteau est mis au monde par une Louve, le 
Chêne provient d'un gland qu'un autre Chêne a porté. II y a, en un 
mot, toujours filiatioo des individus. 

:Mais le premier Chêne? 
:Mais la première Louve? 
Nous touchons ainsi au second problème, à celui de l'origine 

des espèces. Nous allons montrer que tout un faisceau de preuves 
nous conduisent à admettre pour les espèces la même conclusion 

que pour les individus. 
Quant à l'origine de la vie, là encore, comme vous le savez, il 

est probable qu'un enchaînement pareil se retrouve: la " généra
tion spontanée ft n'est pas autre chose que l'enchaînement de la 
vie aux phénomènes physico-chimiques plus simples de la nature 
inorganique. 

*
*

* 

Concentrons donc notre attention sur l'origine des espèces. 

Quelle est l'origine des espèces que nous voyons à la surface 
du globe? Ont-elles toujours existé, ou bien ont-elles été précé

dées par d'autres espèces qui ont aujourd'hui disparu ? 
C'est là une question d'histoire. Elle doit se résoudre en consul

tant les archives du globe, - c'est-à-dire les couches sédimen
taires étudiées par la géologie et la paléontologie. 

, 

" 
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La réponse n'est pas douteuse: les espèces actuelles ,t'ont pas 

toujours existé, la plupart d'entre elles ne se trouvent pas dans 
les terrains anciens, mais en revanche on y constate des restes 
d'animaux et de végétaux éteints qui n'ont qu'une lointaine analogie 
avec les espèces florissant aujourd'hui. 

Devant ce fait, deux opinions sont seules possibles. Ou bien il 
y aurait eu des créations successi'lJes : à de certains moments, se 
serait produite une razzia gigantesque des formes qui peuplaient 
le globe, un cataclysme les aurait englouties, et alors, sur la 
terre dénudée, des espèces nouvelles auraient surgi tout à coup 
du néant, par le miracle d'une Volonté créatrice. 

Ou bien, au contraire, les espèces que nous voyons à l'époque 
actuelle se rattacheraient par filiation aux espèces disparues: de 
même que les fils descendent des pères, de même les générations 
présentes descendraient des générations qui les ont précédées. 
C'est là ce qu'on nomme le transformisme. 

Il nous faut choisir entre ces deux théories. Quand je dis: deux 
théories, je me trompe. En réalité, il n'yen a qu'une. Une théorie 
doit être une explication, et ce n'en est pas une que de recourir 
au miracle. Supposer que, brusquement, à un endroit du globe 
où rien de vivant n'existait auparavant, un Éléphant ou une 

; . 
Baleine ait pris naissance, c'est évidemment faire un saut dans 
les ténèbres, c'est renoncer à comprendre. 

En revanche, si l'évolution nous fait admettre que l'Éléphant 
descend par filiation de quelque autre forme antérieure qui lui 
ressemblait plus ou moins, du Mammouth ou du Mastodonte par 
exemple, il est clair qu'il y a là une notion compréhensible, que 
nous pouvons discuter scientifiquement. L'explication peut être 
vraie ou fausse, mais au moins c'est une explication. 

Une telle transformation, un tel passage d'une espèce à une 
autre est-il possible? Ne sommes-nous pas habitués à voir les 
enfants ressembler à leurs parents, à voir les Chênes ne produire 
que des Chênes? Peut-on admettre qne, dans la longue série des 
temps, une forme telle que le Mammouth ou le Mastodonte ait pu 
se modifier jusqu'à donner naissance, peu à peu, à une forme 
assez différente, l'Éléphant? 
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L'observation quotidienne nous enseigne que s'il est parfaite-

ment vrai que les enfants ressemblent à leurs parents, que le 

jeune Chêne ressemble au Chêne dont il dérive, que les Chiens 

d'une portée soient très pareils à leurs ascendants, cette ressem

blance n'est pas absolue et n'est nullement incompatible avec de 

légères différences dans les détails. Même dans la famille la plus 

nombreuse, on n'a presque jamais de peine à distinguer entre eux 

les différents enfants. 

Cette possibilité de différences, très faibles à la vérité, entre 

les êtres qui se succèdent par filiation, constitue ce qu'on appelle 
la variabilité. 

Est-ce là une tendance qui s'épuise ou qui demeure intacte 

dans les générations successives? Vous sentez tout de suite 

l'importance de cette question. Si, en effet, il y avait des cadres 

nettement tracés, des étaux à l'intérieur desquels les formes 

organiques fussent comme enserrées, on constaterait bien que 

des variations se produisent en dedans de certaines limites, mais 

on verrait évidemment la tendance à la variation diminuer de 

plus en plus à mesure que l'on approcherait de ces limites, 

absolument comme un mouvement se ralentit avant de cesser 

tout à fait. 

Or, rien, absolument rien, ne nous montre des limites de cette 

sorte, à la faculté de varier. Les variations se font, la plupart, par 

étapes extrêmement petites, et les différences qui se manifestent 

n'excluent pas une ressemblance profonde entre les êtres succes

sifs; mais les individus, même les plus différents du type originel, 

ne sont pas du tout au bout de la faculté de s'en écarter encore. 

La variabilité ne s'�puise pas et, pour tout dire en un mot: 

toute roriété est encore variable. 

C'est ainsi que l'un des horticulteurs les plus sérieux et les plus 

compétents en ces matières, Henri de Vilmorin, déclarait, malgré 

tout ce qui a déjà été obtenu en agriculture et en horticulture, 

que nous ne sommes pas du tout près du terme des perfection

nements possibles de nos légumes et de nos fleurs. 

De même, les plantes grasses, si déviées du type ordinaire, 

sont encore susceptibles d'extravagances nouvelles, telles que les 
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fonnes en crête et autres singularités (par exemple: Echinopsis 
multiplex f!. cristata, etc.). 

*
*

* 

Mais, comme les variations qui se présentent le plus commu
nément sont petites, elles ne pourront aboutir à des différences 
notables et profondes, qu'à la condition de s'accumuler. On 
conçoit que, par un travail de sommation, d'addition progressive, 
des éléments, minimes en eux-mêmes, puissent produire des 
effets considérables. Voici quelques exemples des résultats prodi
gieux que l'accumulation des petites variations a réalisés entre 
les mains des éleveurs et des horticulteurs. 

Parmi les animaux dont les variétés sont le plus nombrf>uses, 
il faut citer les Pigerms. Une foule de sociétés" colombophiles" 
s'occupent de les perfectionner, afin d'obtenir des races avec des 
plumages de plus en plus variés, des vitesses de plus en plus 
grandes, des instincts d'orientation de plus en plus sûrs. La Bel
gique s'est acquis à cet égard une réputation méritée .. 

Darwin a soumis les différentes variétés de Pigeons à une 
étude approfondie, il s'est entouré de tous les renseignements que 
les sociétés colombophiles ont pu lui fournir et il est arrivé à la 
conclusion que ces variétés si diverses ont toutes une origine 
commune, qu'elles sont le résultat des efforts persévérants des 
éleveurs depuis un nombre considérable de siècles, car l'élevage 
du Pigeon remonte à une haute antiquité. 

Ces races variées qui se rattachent toutes à un même type 
primitif, - probablement le Columba livia ou Pigeon de roche, -
diffèrent entre elles par des traits extrêmement marqués. Ne vous 
figurez pas qu'il ne s'agisse que de nuances dans le plumage. 
Non : les diflërences portent sur le nombre des plumes de la 
queue, ce qui est un des caractères les plus constants chez les 
Oiseaux, - sur le nombre des vertèbres, sur la forme des os. 

Mais prenons quelques cas dans le règne végétal. Vous savez 
combien il y a de variétés de prunes, diverses par la couleur, la 

forme, le goût, les dimensions, etc. Eh bien, nos Pruniers cultivés 
peuvent tous se ramener à deux ancêtres originaires du Caucase : 
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les prunes oblongues au Prunus domestica, les prunes rondes et 

les reines-Claude au Prunus imJititia. 
Un seul ancêtre sauvage, le Cucurbita maxima, a suffi pour tous 

les potirons dont les variétés sont si curieuses, - depuis les poti

rons ovoïdes ou allongés, jusqu'à ces amples potirons en forme 

de turban qui sont sept ou huit fois plus larges qu'ils ne sont 
hauts. 

Et l'on peut citer encore l'Artichaut et le Cardon, l'un avec ses 

gros capitules comestibles, l'aulre avec ses capitules bien plus 

petits, à involucre très épineux, mais avec les côtes de ses feuilles 

fortement développées et devenues charnues. Nous savons que 

ces végétaux se rattachent à une souche commune, qu'ils déri

vent tous deux d'une plante, le Cynara Cardullculus, qui existe 
encore aujourd'hui à l'état sauvage dans le bassin de la Médi
terranée. 

Nous parlons là de races ou de variétés, parce que nous en 

connaissons l'origine; mais si un naturaliste trouvait côte à côte 
l'Artichaut et le Cardon sans savoir leur histoire, il n'hésiterait 

pas à les con"idérer comme deux espéces distinctes, tant sont 

grandes les différences qui les séparent. C'est du reste ce que font 
encore, malgré tout, la plupart des botanistes, puisqu'ils nomment 
l'Artichaut Cynara Scolymus, et le Cardon C. Cardunculus. 

*** 

Il n'y a donc pas de limite tranchée entre ce qu'on appelle une 

variété, une race, et ce qu'on appelle une espèce. La distinction 
n'est qu'affaire de degré, et le sentiment individuel des na tura

lü,tes influe beaucoup sur l'extension respective qu'ils donnent 

aux notions d'espèce et de variété: aucun critérium absolu ne 

peut les guider. Quand les différences sont petites, on parle de 

variétés; quand elles sont profondes, on se sert du mot: espèces; 
- et l'on peut dire que la variété n'est pas autre chose que le 

commencement de l'espèce. 
S'il est vrai, comme nous l'avons indiqué tantôt, que les mul

tiples variétés de prunes rondes, de reines-Claude, de mirabelles 
cultivées ont une commune origine, on ne voit pas ce qui s'oppo

serait à ce que l'on étendit la même conclu::.ion à tous les Pruniers 
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indistinctement, puis aux Cerisiers, Abricotiers, Pêchers, Aman
diers, qui ont avec le Prunier de si indéniables ressemblances - et 
ainsi, de proche en proche, pour toutes les Prunoidées, puis pour 
toutes les Rosacées, puis, de gradation en gradation, pour tout le 
règne végétal. 

*** 

Notre premier facteur: la faculté de se modifier, la variabilité, 
trouve un contrepoids dans un second fadeur tout aussi essen
tiel : c'est l'hérédité, c'est-à-dire la disposition qu'ont les orga
nismes à reproduire les traits de leurs parents. 

Entre ces penchants qui se contredisent et se contrarient, il y a 
une sorte de balancement, et l'aspect de l'être nouveau qui vient 
au monde est comme un compromis entre les deux tendances 
opposées: l'une qui cherche à l'éloigner du type dont il descend, 
l'autre qui essaie de l'y maintenir. 

Éleveurs et horticulteurs connaissent bien la puissance de 
l'hérédité. Grâce à elle, ils sont parvenus à nous doter d'un grand 
nombre de races d'animaux et de végétaux précieux. :Montron� au 
moins sur un exemple la façon dont agit l'hérédité pour fixe!: et 
en quelque sorte canaliser peu à peu le torrent des variations. 

Il y a une quarantaine d'années (1863), le célèbre botaniste 
allemand Hofmeister ayant trouvé, par hasard, un Pavot (Papaver 
somniferum) à étamines internes transformées en carpelles, 
s'efforça de fixer cette forme nouvelle. II prit donc les graines de 
la capsule d'une des fleurs anormales et les sema les unes à côté 
des autres. Beaucoup de pieds de cette première génération pré
sentaient simplement la forme ordinaire; ils étaient, comme on 
dit, retournés au type. Ce fut le cas pour 83 p. c. des jeunes 
plantes, 11 p. c. n'avaient que quelques étamines modifiées, et 
seulement 6 p. c. en avaient un grand nombre. 

Hofmeister élimina tous les Pavots qui s'écartaient plus ou 
moins de la variété qu'il voulait conserver et ne prit les graines 
que des 6 p. c. qui l'avaient reproduite fidèlement. II obtint ainsi 
une seconde génération dans laquelle 17 p. c. des plantes offraient 
la variation désirée. Après une nouvelle élimination, la troisième 
génération lui donna 27 p. c., la quatrième 69 p. c. et la cinquième 
97 p. c., c'est-à-dire la presque totalité. 

J 
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Des expériences de ce genre et avec des résultats encore plus 
décisifs ont été exécutées par Hoffmann, Hugo de Vries et bien 
d'autres. Elles ne font, en somme, que répéter plus scientifique
ment ce que les horticulteurs et les éleveurs pratiquent d'une 
maniére constante. 

Les "fleurs nouvelles " que nous voyons mettre en ventè 
chaque année par les horticulteurs sont obtenues ainsi au moyen 
de variatùms accidentelles rencontrées dans les cultures, qu'on a, 
par un choix méthodique, fixées héréditairement au bout d'un 
certain nombre de générations. C'est aussi de cette manière qu'on 
réalise des races nouvelles de légume,>, de fruits ou d'animaux 
domestiques. 

* 
* * 

Vous le remarquez, pour que ces deux facleurs, la variation et 
l'hérédité, puissent agir efficacement, il faut encore qu'un troi
sième facteur s'en mêle: c'est le choix opéré à chaque genération 
entre les différents individus. Ce choix des éleveurs et des horti
culteurs a reçu le nom de " sélection ". 

Un semblable phénomène se produit-il au<;si dans la nature? 
Nous voyons bien dans la nature les variations naitre toutes 
seules, l'hérédité agir sans notre intervention, mais la sélection au 
moins ne nécessite-t-elle pas la coopération de l'homme? Si 
Hofmeister n'avait pas choisi soigneusement chaque année les 
graines de certains Pavots et éliminé les autres, serait-il parvenu 
à fixer la variété nouvelle? Y a-t-il dans la nature une cause 
accumulatrice comparable à la sélection exercée par l'éleveur et 
par l'horticulteur ? 

Le mérite immense qui appartient à Darwin, c'est d'avoir com
pris et fait comprendre qu'un tel facteur existe at1ssi dans la nature 
et que cela permet d'expliquer, beaucoup mieux qu'on ne le 
faisait auparavant, l'origine des organismes. Aussi est-ce à bon 
droit que r on range sur une même ligne Darwin, qui nous a dit le 
secret de la genèse des espèce!>, et Newton qui nous a donné, il y 
a deux siècles, l'explication de la marche des mondes. C'est à juste 
titre que l'Angleterre reconnaissante a placé leurs tombes côte à 

côte dans la cathédrale de Westminster. 
Le grand fait que Darwin et son contemporain 'Vallace ont, les 
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premiers, mis en lumière, bien que d'autres l'eussent vaguement 
entrevu, ce fait qui grâce à leurs travaux a pris une place mai
tresse dans tous les domaines scientifiques, s'appelle la sélection 

naturelle ou sllrvÏ1:ance des mieux adaptés. 

Que faut-il entendre par là? Supposons une plante annuelle 
qui ne produise que deux graines; c'est bien peu, et, cependant, si 

chacune des graines germait et produisait à son tour deux graines, 
et si cela se répétait chaque année, comme il y a là une progres
sion géométrique, cette seule plante donnerait déjà, au bout de 
vingt ans, plus d'un million d'individus. 11 me serait difficile de 
mentionner un cas tel que celui-là, tant il est au-dessous de la 
réalité. La grande majorité des animaux et des végétaux donnent 
naissance à une progéniture bien plus nombreuse. Le Mais produit, 

en moyenne, 2,000 graines par an; l'Helianthus (Grand Soleil), 
4,000; le Tabac, dont les graines sont petites, environ 40,000. 

Quant à des végétaux, comme les Orchidacées, remarquables pré

cisément par l'exiguïté de leurs graines, ils offrent des chiffres bien 

autrement fantastiques. Certains Jfaxillal'ia du Bré5il forment 
dans chacune de leurs capsules environ 1,750,000 graines, et une 

plante ordinaire peut porter une demi-douzaine de ces capsules. 
Le nombre des graines chez d'autres Orchidacées peut atteindre 

74 millions par an! 

De tels chiffres se retrouvent aussi dans le règne animal. 
Parmi les Poissons très prolifiques, je citerai l'E�turgeon, qui 

produit chaque année plusieurs millions d'œufs. Admettons que, 

parmi eux, un million seulement se développe en Esturgeons 
femelles qui, à leur tour, pondent chaque année un million d' œufs 
femelles. S'il en était ainsi, les Esturgeons de la Se génération 

seraient déjà fort embarrassés de trouver de la place dans l'Océan; 
et, à la 4e génération, la quantité de caviar que ces Esturgeons 
produiraient formerait une sphère égale à la Terre tout entière! 

Les êtres inférieurs fournissent des chiffres plus prodigieux 

encore. 
Maupas, d'Alger, qui a étudié si patiemment les Infusoires, a 

calculé que ceux d'entre eux qui se reproduisent avec la vitesse très 
modérée d'une bipartition toutes les 5 heures environ à la tempé

rature de 2a à 26 C., soit à peu près;) fois dans le courant d'une 
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journée, donneraient déjà, à ce compte-là, 1 kilo de protoplasme 
en 6 jours 1 2, bien que chaque individu ne soit pas gros comme 
une tête d'épingle. En allant à la l50e génération, c'est-à-dire 
après un mois, on arriverait à un nombre que je ne vous exprime 

pas, par la bonne raison qu'il n'y a pour cela de mot dans· 
aucune langue, mais qui se représente par l'unité suivie de qua
rante-quatre zéros! Toute cette substance vivante comprimée 

formerait une masse un million de fois plus grosse que le Soleil! 
Et les Infusoires ne sont pas les êtres dont la reprodudion est la 

plus rapide et la plus abondante. Les microbes l'emportent sur eux. 

*
*

* 

Si, malgré cette multiplication effrénée, il y a encore assez de 

place dans l'Océan pour permettre à plusieurs Esturgeons d'y 
nager à l'aise, si toute la Terre n'est pas couverte de J[axillaria, 
et si la masse totale des Infusoires est négligeable devant celle du 
Soleil et même devant celle de la Terre, c'est donc qu'un grand 

nombre de ces gernles innombrables n'arrivent pas à se dévelop
per. Il n'y a, entre eux, qu'une minorité infime qui se trouve dans 
des conditions favorables pour résister à toutes les causes de des
truction, pour surmonter tous les obstacles et atteindre l'âge 
adulte. Il se produit, par conséquent, sur la surface du globe, de 
vastes hécatombes d'êtres vivants. Parmi les milliards de germes 
sans cesse appelés à la vie, il n'y a que peu d'élus qui soient en 
état de transmettre à une génération nouvelle la vie qu'ils ont 
reçue. 

Mais, puisque les êtres d'une même génération ne sont pas 
identiques entre eux et qu'en un mot la variation existe, on con
çoit que parmi les légères différences qu'ils présentent, il y en ait 
qui puissent êtres favorables à leur conservation, d'autres qui 

soient indifférentes et d'autres nuisibles. Par suite de leur diver
sité même, les chances de vie et les risques de mort ne sont pas 
les mêmes pour tous. 

Un choix se fait donc dans la nature, - un choix aveugle, 

inconscient, fatal,- éhoix positif et négatif, par la sUrl,ie des uns 
et par la prémort des autres, choix basé sur les caractères diffé
rentiels des individus qui existent simultanément: les moins bien 
adaptés tendent à disparaître, les mieux adaptés tendent à sur-
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vivre. Tel est le double phénomène que Darwin a désigné sous le 

nom de sélection naturelle. 

Il Y a plusieurs années, j'ai eu l'occasion d'observer de près un 
exemple frappant de sélection naturelle, qu'il n'est peut-être pas 

s.'ms intérêt de rappeler. 
Diverses fonnes voisines de Scrophulariacées mexicaines appar

tenant à deux espèces de Pentstemon (P. gentianoides et P. Hart
wegi) étaient cultivées côte à côte dans un jardin des environs de 
Bru.xelles. Vous savez quel grand rôle les Insectes jouent dans la 
fécondation de la plupart des fleurs. Celles-ci sécrétaient du 

nectar en abondance par la base renflée (11) de deux de leurs 

étamines, et cependant, chose étonnante, les Insectes allaient buti
ner presque exclusivement sur l'une des variétés, à fleurs mauves, 

et ne visitaient que très rarement les autres. Est-ce la couleur des 

corolles ou le goût du nectar ou son parfum qui était cause de 
cette singulière préférence? Nullement, car elle ne se manifestait 

plus, aussitôt que les corolles s'étaient détachées et étaient tom

bées sur le sol: dès lors, les Insectes les butinaient toutes indis

tinctement. 

Fleur de Pentstenwn coupée suivant sa longueur. (Gr. nat.) 

En regardant avec attention la manière dont les Insectes 

(quelques gros Diptères et des Hyménoptères) arrivent au nectar, 

on se rend compte que s'ils négligent certaines de ces variétés de 

Pentstemon, c'est qu'un obstacle les arrête. Rappelez-vous que la 
cinquième étamine, absente de presque toutes les Scrophularia
cées, existe au contraire chez les Pentstemon: c'est même de là 

qu'ils tirent leur nom. Seulement, cette étamine est transfonnée 
en un organe stérile, un " staminode '" qui se detache de la partie 

supérieure et interne de la corolle à une certaine distance de sa 
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base, s'infléchit vers le bas, traverse obliquement le tube de la 
corolle et appuie son extrémité libre M sur la lèvre inférieure. Lors
qu'ils entrent dans la fleur, pour atteindre le nectar au fond de la 
corolle, les Insectes avancent jusqu'à ce que leur tête vienne 
heurter le staminode qui leur barre le passage. Il faut mainte
nant qu'ils allongent la trompe, et ils n'obtiendront tout le nectar 
que si la distance qui s'étend du point d'incurvation (a) du stami
node au fond (h) du tube floral est moindre que la longueur de leur 
trompe déployée. Cette distance, qui était en moyenne de 8 mil
limètres dans la variété mauve, s'élevait, en moyenne, à 12 1 2 et 
13 millimètres dans les autres formes (rose vif, rouge foncé et 
rouge écarlate). 

Vous comprendrez toute l'importance de cet écart minime, si 

vous songez que l'Abeille a précisément une trompe de 7 à 
8 millimètres de long. 

Et pourquoi les Insectes visitaient-ils pêle-mêle toutes les fleurs 
de Pentstemon une fois tombées, sans plus se soucier du point 
d'incurvation du staminode? Mais c'est qu'ici ils tournent littéra
lement la difficulté et vont prendre le nectar non plus par l'ouver
ture habituelle de la corolle, mais par la base du tube. Seulement, 
à ce moment-là, cela ne sert plus en rien à la fécondation de la 
fleur. 

Comme on pouvait s'y attendre, l'effet de la sélection exercée 
par les Insectes se montra clairement dans la fertilité de ces 
diverses formes de Pentstemon : les variétés négligées par les 
Insectes produi::,irent moins que le quart du nombre de graines de 
la forme mauve! Ces graines-ci, grâce aux visites incessantes des 
Insectes, devaient provenir, la plupart, de fécondation croisée 
(allogamique), tandis que les autres dérivaient surtout de fécon
dation directe (autogamique), de sorte que si ces diver::,es 
plantes avaient été livrées à elle::,-mêmes, la progéniture mauve 
étant à la fois la plus nombreuse et la plus robuste n'eût sans 

doute pas tardé à rester maîtresse du terrain et à éliminer les 
autres. 

Par cet exemple, on voit que la sélection naturelle peut con
sister non seulement dans le décès impitoyable des individus 
moins bien adaptés aux circonstances, mais tout simplement 
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dans la production, chez certains, d'une postérité plus abondante 

et plus vigoureuse. 
Et notez bien quel détail insignifiant peut décider ici de la vie 

ou de la mort d'une espèce : une différence de quelques milli

mètres dans le point d'attache d'un organe sans importance. 

*
*

* 

C'est presque toujours sur de faibles différences que doit opérer 

la sélection naturelle et ses effets seront, par conséquent, très 
lents. :Mais au lieu d'envisager quelques générations, dégageons

nous des limites étroites auxquelles l'histoire humaine nous a 

habitués, considérons par la pensée les durées immenses des 

grandes périodes géologiques, alors nous concevons sans peine 

que les différences très petites, graduellement additionnées, accu

mulées et comme " intégrées" dans une direction déterminée 

grâce à la sélection naturelle, puissent amener à la longue les 

mêmes résultats qu'a obtenus Hofmeister en quelques années ou 

que les éleveurs et les horticulteurs atteignent en un temps relati

vement court. 

A ce point de vue, il nous faut signaler l'intérêt capital offert 

par l'étude des changements que peuvent subir les microbes. 

Pourquoi? 

C'est qu'il s'agit de savoir ce qui arrive chez les êtres vivants à 

la suite d'un grand, d'un très grand nombre de générations. Or, le 

temps n'est pas à notre disposition et nous ne pouvons à notre 

gré faire passer les années et les siècles. La seule manière de 

réaliser une si gigantesque expérience sera de nous servir d'orga

nismes chez lesquels la vie d'une génération soit tellement courte 

que les journées deviennent à leur égard des siècles, et les siècles 

des millions de siècles. De tels êtres existent : ce sont les microbes 

et quelques autres organismes éphémères, à multiplication exces

sivement rapide, à générations innombrables qui, dans des condi

tions propices, se succèdent d'heure en heure. 

Rien d'étonnant, par conséquent, que l'on ait réussi à obtenir à 

volonté chez bien des microbes les modifica tions les plus profondes: 

virus transformés en vaccins,bactéries inoffensives rendues patho

gènes, espèces colorées métamorphosées en espèces incolores, 
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tout cela est connu aujourd'hui par des exemples indubitables. 

Mais comme on pourrait soulever certaines critiques contre les 

déductions de cet ordre uniquement appuyées sur la bactériologie, 

il est bon de constater que des changements, - que nous n'hési
terions pas à appeler spécifiques si nous n'en connaissions l'his

toire, - ont été enregistrés aussi chez des êtres beaucoup plus 
élevés : leur valeur probante est à l'abri de la discussion. 

J'ai déjà fait allu�ion au Cardon et à l'Artichaut, regardés jadis 

par tous les botanistes comme deux espèces distinctes et qui n'en 
dérivent pas moins tous deux du Cynara Cardllnc1l1lls de la région 

méditerranéenne. De même, Hoffmann et, avant lui, Carrière ont 

pu transformer la Ravenelle (Raphanlls Raphanistrum) en Radis 

(Raphanlts satims), quoique ces deux espèces soient très diffé

rentes, qu'on les range dans deux sections du genre et qu'elles 

aient même été classées par Tournefort, Giirtner, Endlicher et 
d'autres, dans deux genres séparés (Raphanus sativus et Raphmlis
trum segefum). 

*
*

* 

Tels sont, esquissés à grands traits, les principes fondamentaux 

sur lesquels repose la théorie moderne de l'évolution. Vous pou

vez voir qu'ils ne sont ni bien nombreux ni bien complexes. La 

variation fournit en quelque sorte la matière première: par elle se 

constituent, pièce à pièce, les fornles nouvelles que l'hérédité fixe; 

et c'est à la sélection naturelle - à la libre concurrence et à la 

survivance des individus les mieux adaptés aux conditions 

ambiantes - qu'est due l'accumulation progressive, dans une 

voie déterminée, de variations, plus ou moins restreintes lors

qu'elles sont prises une à une, mais à la somme desquelles on ne 

peut assigner aucune limite lorsqu'on embrasse du regard le long 
déroulement des âges. 

Parlant de la variation, de la lutte pour l'existence et de la 

sélection naturelle, de Quatrefages, l'un des principaux adver

saires de Darwin, déclare lui-même: " Ce n'est pas là de la théorie, 

ce sont des faits. " 

Les variations individuelles nous conduisent ainsi aux variétés 

fixées, celles-ci aux espèces distinctes et, de proche en proche, 

nous voyons une seule généalogie s'étendre à tout ce qui vit. 

-I{ 
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*
*

* 

J'aime à citer encore ce mot de l'un de nos compatriotes, écri
vain et fonctionnaire catholique, dont le témoignage est d'autant 
plus précieux qu'il tremble presque de conclure: " Ce qui est 
surtout remarquable, dit-il, c'est que toutes les branches des 
sciences naturelles apportent des contributions à l'hypothèse 
transformiste. " 

Si notre temps n'était fort limité, je vous montrerais qu'en 
effet les sciences les plus diverses concourent à éclairer cette 
grande notion de l'évolution et de la transformation des espèces, 
par un faisceau convergent de faits et de preuves. Nous ne pou
vons en faire ici qu'une revue incomplète et rapide. 

Un premier ordre de faits appartient à ce qu'on appelle la 
géographie des êtres. Les végétaux et les animaux, vous le savez, 
ne sont pas distribués au hasard à la surface du globe. De l'étude 
de leur répartition se dégagent certaines règles qui, toutes, abou
tissent il nous faire entrevoir une origine commune pour les 
formes aujourd'hui les plus distinctes. 

Lor-:que, dans des régions éloignées, nou::. rencontrons des con
ditions de vie tout à fait analogues, des cavernes profondes dans 
lesquelles l'obscurité règne toujours ou bien de ces îles océaniques 
comme il y en a à quelque distance de l'Afrique et de l'Amérique, 
que devons-nous nous attendre à y trouver? Si les espèces ont 
été créées chaque fois sur place pour répondre aux conditions 
dans lesquelles elles vivent, il y aura sans doute dans les lieux 
analogues, quelque séparés qu'ils soient géographiquement, des 
êtres qui se ressemblent. Si, au contraire, les espèces descendent 
les unes des autres par filiation, si les formes que nous voyons 
aujourd'hui en un point donné dérivent de forme::. qui existaient 
antérieurement dans lE' voisinage, nous devons nous attendre à 

constater des similitudes entre les animaux et les plantes des 
cavernes et ceux qui occupent les territoires environnants; entre 
les animaux et les plantes habitant les îles américaines et ceux 
du continent américain d'où ils ont pu émigrer dans la suite des 
temps; entre ceux des îles africaines et ceux qui peuplent encore 
maintenant l'Afrique continentale. 
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Or, c'e5t le second cas qui se réalise. Les végétaux et les ani
maux capables, gràce à leurs moyens de tran<;port, d'arriver plus 

ou moins facilement du continent à ces îles lointaines, sont pré

cisément ceux que l'on y observe: les autres font défaut. Il y a 

de vastes îles sur lesquelles les Mammifères ordinaires pourraient -

fort bien vivre et sur lesquelles ils vivent parfaitement lorsque 

l'homme les y apporte en bateau, mais où ils ne peuvent arriver 

d'eux-mêmes à cause de la grande étendue d'océan à traverser. 

Eh bien, dans ces îles, une seule catégorie de Mammifères existe à 
l'exclusion des autres : les Chauves-Souris, à. qui leur faculté de 

voler permet de franchir les espaces. 

Rien n'est plus facile à comprendre quand on suppose que ces 

êtres provenaient du continent le plus proche; rien n'est plus 

difficile, si l'on se figure qu'ils ont surgi sur place, et l'on ne voit 

pas pourquoi la Pui"sance créah:ice n'aurait pas aussi bien pu 

créer, dans ces iles, des Lapins que des Chauves-Souris. 

L'anatomie cmnpa1"ée fournit à l'évolution un contingent de 

preuves inestimable. 

Si toutes les espèces étaient le produit de créations distinctes, 

sans liens entre elles, on ne s'expliquerait pas pourquoi les mêmes 

traits fondamentaux se répètent a,ec une si surprenante con

stance. La main de l'Homme, le pied du quadrupède, l'aile de la 

Chauve-Souris, la nageoire du Phoque, présentent dans leur 

structure d'incontestables similitudes, un même plan, un même 

type de squelette. Cela se conçoit très bien, dès que nous admet

tons que tous ces êtres dérivent, par une longue filiation, d'une 

seule forme primitive: c'est alors la marque de l'hérédité com

mune. Mais pourquoi, je vous le demande, dans l'hypothése de 

créations successives, la carcasse qui sert de support à l'aile de la 

Chauve-Souris devrait-elle être constituée comme celle qui sert 

de support à la nageoire du Phoque ou à la main de l'Homme? 

La Girafe avec son cou démesuré et l'Éléphant au cou trapu 

ont le même nombre de vertèbres cervicales : concordance 

facile à .comprendre si tous deux dérivent d'un commun ancêtre, 

mais absolument inexplicable si l'on se figure la Girafe créée de 

toutes pièces comme Girafe et l'Éléphant créé de toutes pièces 

comme Éléphant. 
T. V. 

... 
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Et les organes qu'on appelle a rudimentaires" et qu'il serait 

plus juste d'appeler " réduits" ? Que peuvent-ils signifier s'ils ne 

sont la trace d'un organe ancestral aujourd'hui perdu? Ainsi, 

on trouve dans le bouclier situé derrière la tête des Limaces 

proprement dites une coquille réduite, bien caractérisée, répon

dant à celle des Escargots; la plupart des Orchidacées ont à 

droite et à gauche de leur anthère fertile unp légère saillie qui ne 
sert à rien, mais qui se trouve précisément en lieu et place des 

deux étamines fertiles des C,IIpripediltlnj la fleur mâle de l'Ortie 

contient, au centre, un ovaire avorté, correspondant à l'ovaire 

bien développé des fleurs hermaphrodites; la Valérianelle a trois 

loges à l'ovaire, dont deux sont vides et stériles, mais représen

tant exactement les loges normales de l'ovaire dans la famille 

voisine des Caprifoliacées; plusieurs Primulacées recèlent dans 

leur fleur un cercle de faisceaux qui n'alimentent aucun organe, 

mais qui aboutissent tout juste à l'endroit où se trouve, dans 

l'ordre voisin des Diospyrinées, un second cercle d·étamines ..... . 

En montrant les transformations que subit un être avant de 

parvenir à sa figure adulte, l'embryologie nous dévoile, à son 

tour, une série de faits du plus haut intérêt: ils tendent avec une 

impérieuse unanimité à suggérer la notion d'une descendance 

commune, tandis qu'ils demeurent, non seulement incompréhen

sibles, mais positivement absurdes, si nous essayons de les conci

lier avec l'hypothèse d'une création indépendante pour chaque 

e�péce. 

La similitude embryologique étonnante entre des organismes 
qui, à l'état adulte, ne se ressembleront plus du tout; le passage 

de l'animal supérieur par une série de phases qui n'annoncent 
nullement sa forme définitive, mais qui rappellent étrangement 

les formes définitives d'autres êtres moips évolués que lui, ce sont 

là des notions aujourd'hui si familières qu'il n'est pas nécessaire 

d'y insister longtemps. 

Vous savez sans doute que la Baleine a, pendant son dévelop

pement embryonnaire, des dents qu'elle n'emploiera jamais; que 
rembryon de la BlaUe et celui de l'Abeille portent une paire de 

pattes sur chacun des anneaux de l'abdomen comme les Myrio

podes adultes, alors qu'à l'état adulte tous les Insectes ne con-
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servent que les six pattes thoraciques. Voilà des faits lumineux 
pour qui considère la Baleine, la Blatte, l'Abeille comme les 
descendants modifiés d'autres êtres qui avaient, ceux-là de� 
dents, ceux-ci des pattes abdominales, et qui s'en servaient; mais 
comment les accorder avec l'idée que ces animaux auraient été 
créés d'emblée pour les conditions où ils vivent aujourd'hui? 

Un autre exemple bien connu vous frappera plus encore, car il 
nous touche de près. Rien n'est si différent au point de vue du 
mode d'exi�tence qu'un Mammifère et un Poisson, l'un adapté 
à la vie terrestre, l'autre complètement lié à la vie aquatique, l'un 
respirant par des poumons, l'autre par des branchies. Eh bien, 
l'Homme et les autres Manunifères traversent dans leur évolution 
embryonnaire une période où ils ont des arcs branchiaux qui, 
par leur position, leur structure, leur origine, représentent 
exactement le support des branchies des Poissons. Cependant, le 

Mammifère ne se servira jamais de ces appareils pour la respira
.tion aquatique, et nous les voyons, dans la suite, disparaître 
comme tels et être utilisés pour la constitution de parties tout 
autres du Mammifère adulte: une portion du cou et de l'oreille 
moyenne en dérive. 

Ceux qui hésitent à accepter la transformation progressive 
d'une espèce en une autre, ceux qui trouvent difficile de concevoir 
comment dans la longue suite des temps un Poisson a pu devenir 
un Mammifère, comment la structure qui convient à la respiration 
aquatique a pu se transformer en celle qui convient à la respira
tion aérienne, ceux-là n'ont qu'à suivre le développement 
embryonnaire d'un animal supérieur. La transformation qui, à 

première vue, semble impossible, s'accomplit sous leurs yeux et 
ils peuvent la voir s'achever dans l'espace de quelques mois. 

Une branche des sciences naturelles, dont les enseignements ne 
le cèdent guère en portée à ceux de l'embryologie ou de la géogra

phie des êtres, c'est la palécmtologie. La distribution des orga
nismes à travers le temps n'est pas moins significative que leur 
répartition actuelle sur le globe et, de part et d'autre, nous décou
vrons des règles fixes. 

La plus remarquable, peut-être, la voici: les différences entre 
deux faunes ou deux flores sont d'autant plus grandes qu'elles 
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sont plus distantes l'une de l'autre dans la série des terrains 
superposés. Ce fait pouvait se prévoir si nous admettons que les 
formes se sont succédé par filiation, mais non si ces fOffiles 
dérivent chacune d'une intervention créatrice spéciale. 

On en peut dire autant de la diversité que les êtres d'une même 
époque présentent entre eux : elle est allée en augmentant de 
plus en plus, comme l'écartement des rameaux simultanés d'un 
grand arbre généalogique. 

De ce grand arbre, certaines branches meurent parfois : des 
races finissent, des espèces s'éteignent. Eh bien, un telle extinction 
est toujours irrévocable. Ainsi, lorsqu'on voit cesser ces Arthro
podes bizarres et variés qu'on appelle des Trilobites, si abon
dants dans les terrains primaires, ou bien les Sphenophyllum du 
terrain carbonifère, ces Cryptogames à aspect de Joncs, - ils ne 
reparaissent plus jamais. L'hypothèse d'une filiation nous en rend 
bien compte: c'est une race qui a disparu; d'autres races pourront 
se développer dans la suite, mais cette race-là est bien morte .. 
Dans l'autre hypothèse, au contraire, je vous le demande, 
pourquoi la Puissance créatrice ne pourrait-elle pas faire naître 
actuellement des Trilobites ou des Sphénophyllinées, comme elle 
en avait produit dans des périodes antérieures? 

Mieux que tout cela, il y a un grand fait qui, sainement inter
prété, suffit à lui seul à donner la notion nette d'une filiation des 
espèces: c'est la possibilité même d'une classification naturelle. 

De tout temps, ceux qui s'en sont occupés ont senti qu'il y a là 
autre chose que des ressemblances fortuites : quelque chose de 
plus ;profond, de plus intime, de comparable aux liens du sang, 
une véritable parenté en un mot. De même que les races, les 
espèces sont proches ou éloignées les unes des autres, et on les 
réunit, d'après cela, en sections, en genres distincts. Certains 
groupes sont si naturels qu'un enfant les reconnaît au premier 
coup d' œil et, au même titre que beaucoup d'espèces, ils s'imposent 
à nous. L'impression de parenté s'est traduite inconsciemment 
dans le langage courant, puisqu'on parlait des "familles" de plantes 
et d'animaux longtemps avant Lamarck et Darwin. Les études, de 
plus en plus minutieuses, n'ont fait que fortifier une telle convic
tion. Aujourd'hui, la recherche de la classification des êtres nous 
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apparaît clairement comme une vaste enquête généalogique. Tout 
cela concorde avec l'idée de descendance et exclut celle de juxta
positions dues au hasard, à la succession fortuite des interventions 
d'une Volonté créatrice. 

Plus haut encore que les rapports de la classification, nous sen
tons planer l'unité de la vie. Tous les organismes sont construits 

. essentiellement avec les mêmes matériaux, les phénomènes primor
diaux de la nutrition, de la respiration, de la croissance sont par
tout les mêmes; l'œuf végétal est conforme à l'œuf des animaux, 
la fécondation est pareille de part et d'autre; les mêmes traits se 
retrouvent dans l'irritabilité et - pourquoi ne pas dire le mot? 
- dans les actes psychiques élémentaires de l'Amibe et de 
l'Homme .... Une même physiologie se dégage de l'étude de tant 
d'êtres divers: chez tous, le protoplasme manifeste son unité fon
damentale. Et ainsi chaque cellule porte en quelque sorte en soi la 
trace vivante de sa parenté avec toutes les autres ...... 

:Munis de ces notions, nous pouvons revenir maintenant à notre 
problème initial. 

Nous avons vu qu'un premier effet de la sélection naturelle est 
d'accumuler les différences individuelles dans une même direction 
et de développer ainsi, à la longue, des caractères qui séparent 
d'une façon complète une espèce d'une espèce voisine. La connais
sance de ce choix aveugle, résultant, vous vous en souvenez, de 
la pré mort des uns et de la survie des autres, va nous permettre 
encore d'aborder la question, grave et délicate entre toutes, de la 
téléologie ou de l'adaptatwn. 

On dit qu'une chose est adaptée àl'emploi auquel on la destine, 
lorsque tous les détails de sa construction sont parfaitement en 
rapport avec le travail à accomplir. Appliqué aux êtres vivants, 
ce terme indique donc une concordance entre les moyens et le 
but, une harmonie entre la structure et la fonction. 

Faut-il énumérer des preuves de l'existence de telles adapta
tiens chez les êtres qui nous environnent, et un moment de 
réflexion ne suffit-il pas à nous en convaincre? Si vous considl'rez 
l'œil, si vous observez comment les cils, les paupières, les sour-
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cils le protègent contre les dangers du dehors, si vous songez aux 
larmes qui viennent sans cesse humecter sa surface de manière 
à faciliter le glissement des paupières, à l'iris, à la pupille, cet 
orifice qui s'agrandit ou se rapetisse suivant que l'éclairage est 
plus ou moins intense et qui admet dans l'œil une quantité tou
jours règlée de lumière, si vous vous arrêtez ensuite à tous les 
milieux transparents placés derrière la cornée et l'iris: l'humeur 
aqueuse, le cristallin, l'humeur vitrée, qui concourent tous à 

devier les rayons lumineux et à projeter au fond de l'œil, sur la 
rètine, une image des objets extérieurs, si vous vous feprésentez 
enfin le cordon nerveux qui transmet au cerveau les impressions 
que la rétine a reçues, vous ne pouvez manquer de voir combien, 
jusque dans les moindres détails, l'organe est ici adapté à la fonc
tion qu'il remplit. 

Les fleurs nous ont offert de non moins grands sujets d'admi
ration : rappelez-vous les structùres compliquées qui assurent à 

un Asclepias, à une Aristoloche, à un Orchis, à un Bluet, les a-Ylln
tages de la fécondation par l'intermédiaire des Insectes. 

Il semble, à première vue, que dans l'étude de ces merveilleuses 
adaptations, nous soyons acculès à une vèritable impasse intel
lectuelle. Les expliquerons-nous par l'intervention d'une Intelli
gence supérieure à la nature? Mais partout, dans le cours des 
phénomènes naturels, nous ne voyons s'enchaîner que des effets 
nécessaires et des causes aveugles. Sortir de là, c'est recourir au 
miracle, c'est quitter le domaine des sciences naturelles pour 
entrer dans celui de la foi. Et d'un autre côté, nous ne pouvons 
nous contenter, comme le faisaient certains philosophes du siècle 
dernier, de dire que, parmi les organismes possibles, quelques-uns 
se sont trouvés par hasard constitués avec des organes appropriés 
aux besoins et que ceux-là seuls se sont conservés. L'enchaîne
ment, la régularité, l'harnlOnie ne sauraient être attribués au 
simple hasard. 

Miracle providentiel ou Hasard insuffisant, notre intelligence 
serait-elle éternellement ballottée entre ces deux écueils, n'évitant 
la Foi qu'au prix d'une inadll1b�ible Nt"galion il 

Ce sera nous l'avons dit - l'éternel honneur du darwinisme 
d'avoir, pour la premiere fois, tiré l'esprit humain de l'angoisse 
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de ce dilemme et d'avoir trouvé une solution au moins plausible à 
ce qui paraît d'abord une contradiction sans issue. C'est là ce 
qu'il me reste à essayer de vous faire comprendre. 

Retournons un moment aux végétaux cultivés et aux animaux 
domestiques. Nous y constatons un fait qui, lui aussi, paraît bien 
extraordinaire: c'est que les diverses races d'une même espèce 
d'animal ou de plante utiles à l'homme, diffèrent entre elles pré
cisément par ceux de leurs caractères auxquels l'homme attache 
de l'importance au point de vue de ses besoins, de son plaisir, de 
son industrie. Les Moutons diffèrent entre eux par la qualité, 
l'abondance, la précocité de leur laine; les races de Chevaux 
diffèrent par la vitesse, la vigueur avec laquelle elles peuvent tirer 
des fardeaux; nous avons dit combien sont nombreuses les 
variétés de Pigeons, que distinguent l'une de l'autre les détails de 
leur plumage, la �reté de leur orientation, la rapidité de leur 
vol. Les Pensées, les Violettes, les Roses, si diverses quant aux 
contours, aux dimensions. au coloris, au parfum de leurs fleurs, 
se ressemblent dans toutes les parties auxquelles nous ne nous 
intéressons pas, telles que leurs racines, leurs tiges et leurs feuilles. 

Il en e"t de même pour les autres productions végétales qui 
nous sont familières. Considérez les arbres fruitiers:- Poiriers, 
Pommiers, Pruniers, Groseilliers et que sais-je encore? et remar
quez combien il y a  de dissemblance entre les dimensions,l'aspect, 
la précoc:ité, la saveur de leurs fruits que nous mangeons, et com
bien, au contraire, sont peu marquées les divergences dans la 
tige, les feuilles ou les fleurs qui nous sont indifférentes. En 
revanche, chez les Betteraves les écarts portent surtout sur les 
racines; chez les Pommes de terre, sur les tubercules; chez les 
Céréales, sur les grains ... 

A ce point de vue, les vulgaires Choux sont particulièrement 
instructifs. 

Une seule espèce, le Chou potager (Brassica oleracea), compte 
dejà, d'après le dénombrement le plus récent, 12::2 sortes princi
pales. Voyez-en ici quelques-unes, représentées toutes à la mème 
échelle : d'abord l'ancêtre sauvage (fig. 1 et 2) qui pousse sur les 



Races de Choux (Brassica oleracea). 
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côtes d'Angleterre, de Normandie, du Pas-de-Calais, puis le Chou 
frisé (fig. 3) aux grandes feuilles crépues, le Chou-Fleur (fig. 4) 
dont l'inflorescence ramassée, blanchâtre, charnue est devenue 
comestible, le Chou-Rave (fig. 5) à la tige courte, renflée en 
toupie, le Chou rouge (fig.6) dont les feuilles lisses sont réunies en 
une "pomme" dense et séveuse, le Chou auquel Bruxelles doit 
une partie de sa notoriété (fig. 7) et qui a une tige assez élevée, le 
long de laquelle se pressent de nombreux bourgeons capités, et, 
pour finir, le géant, le Chou cavalier de Jersey (fig. 8), à la tige 
ligneuse plus haute qu'un homme, aux grandes feuilles qu'on 
enlève pour l'alimentation du bétail. Que de différences dans les 
feuilles et les tiges utilisées par l'homme, et à côté de cela, chez 
toutes ces races, quelle surprenante similitude dans les autres 
parties, comme si les Choux avaient prévu que c'est pour les 
organes végétatifs que l'homme les sème, et que leurs fleurs, leurs 
siliques, leurs graines n'ont pas d'intérêt pour lui.!. 

Est-ce que vraiment les végétaux cultivés, les animaux domes
tiques étaient prédestinés à nous servir? Beaucoup d'entre eux 
sont plus anciens que nous à la surface du globe: attendaient-ils, 
d'avance, notre venue? Le Cheval, par exemple, était-il destiné 
de tout temps à la traction de nos fardeaux et à nos paris de 
courses? 

Évidemment, non. Si tous ces êtres se diversifient par les qua
lités qui nous intéressent et offrent tant d'analog.ie entre eux 
dans les parties qui ne nous intéressent pas, nous savons 
bien à quoi cela est dû. C'est la sélection qui a produit cette 
merveille. Dans le choix qu'ils font à chaque génération d'ani
maux ou de plantes, l'éleveur, le cultivateur s'attachent aux 
caractères qu'il leur importe de développer ou de modifier, tan
dis qu'ils négligent les autres. Parmi les Chevaux de course, on 
garde de préférence pour la reproduction les plus vigoureux et les 
plus rapides; parmi les arbres fruitiers, on réserve ceux qui pré
sentent les fruits les plus savoureux; parmi les Choux, on choisit 
comme porte-graines ceux dont les feuilles ont un goût agréable, 
forment une belle "pomme" et ont la précocité voulue, mais 
l'horticulteur se soucie fort peu de savoir si ses Choux ont des 
fleurs plus grandes ou plus petites, plus claires ou plus foncées. 
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L'accumulation des différences, de génération en génération, se 

concentre par conséquent sur certains caractères qui nous impor

tent, et, par cela seul, ce sont ces caractères-là qui vont, à la 

longue, être les signes distinctifs des races nouvelles que nous 

aurons produites. 

*** 

Demandons-nous maintenant si la sélection qui s'accomplit 

aveuglément, fatalement, à l'état sauvage, ne va pas tendre à un 

résultat tout semblable. 

Supposons que dans des conditions déterminées - et nous 

avons vu que cette suppo"ition n'a rien de gratuit - un détail 

de structure florale en variant légèrement dans un sens ou dans 

un autre procure aux individus qui en sont doués une chance de 

l'emporter dans la concurrence pour la vie, c'e<;t-à-dire de résister 

mieux aux causes de destruction, une chance de plus de donner 

naissance à des graines et, par suite, de se continuer dans des 

descendants. Il est clair qu'alors, parmi les nombreuses fleurs 

formées côte a côte chez une même e<;pèce, celles qu� par hasard, 

se trouveront varier dans la direction favorable fruct�eront 

mieux que les autres, et, dans les générations suivantes, il y aura 
déjà une proportion plus marquee d'indi, idus dérivant des graines 

produites par ces fleurs favorisées, et une proportion moindre 

d'individus issus des graines produites par les autres fleurs. 

On entrevoit, au moins d'une façon générale, qu'à chaque 

moment la concurrence, la lutte qui existe entre les difI'érents êtres 

d'une même espèce, doit donc néce"sairement amener de plus en 

plus la consenation et l'accumulation des variations utiles. Qu'un 

coloris un peu plus vif, qu'une sécrétion sucrée un peu plus abon

dante soient, dans des conditions données, avantageux pour une 

fleur, qu'en attirant plus d'insectes fécondateurs la plante ait 

ainsi plus de chances de produire des graines et de se perpétuer, 

et l'on conçoit que ces détails se con<;ervent, s'additionnent, puis 

que l'on arri,e. au bout d'un nombre de génération" plus ou 

moins élevé, a de� fleurs remarqu<lhles par l'éclat de la couleur ou 

l'abondance du nedar. 

Si, au f"onhaire, (l'ln .. le." collllition.,; dan:; le<;quelle" un orga

nbme se trouve, tel organe qu'il possédait jusque-là devient 
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inutile,on comprend très bien que la sélection naturelle ne tendant 
plus à conserver cet organe, il disparaisse petit à petit, d'une 
façon plus ou moins complète, par la raison que les individus 

chez lesquels l'organe en question sera peu ou point développé 
ne se trouveront pas le moins du monde en arrière des autres, 
mais, au contraire, qu'une certaine quantité de matières plas

tiques ainsi disponible pourra être employée par eux en faveur 
d'organes encore utiles. 

II y a donc dans la nature, par le fait de la sélection et de 
l'hérédité, une tendance immanente à reproduire dans chaque 
génération les traits des formes qui l'ont emporté dans les géné
rations précédentes et à éliminer les autres. Et puisque le même 
triage pourra se répéter à chaque génération nouvelle, puisque 
l'hérédité intervient pour conserver et fixer les variations victo
rieuses, il y aura accentuation et accumulation graduelles des 
caractères qui ont assuré aux générations antérieures leur conser
vation et leur survivance. 

Chaque caractère avantageux, chaque structure complexe, 
chaque adaptation merveilleuse, se décomposant ainsi en une 
infinité de petites différences conservées une à une, précisément 
parce qu'elles étaient utiles, et additionnées ou, mieux, intégrées 
dans la longue série des temps, demeurent sans doute encore 
admirables, mais deviennent un peu moins incompréhen
sibles. 

II serait incroyable que l'œil d'un animal supérieur se fût fonué 
tout d'une pièce. Il est beaucoup plus admissible qu'il se soit 

développé par perfectionnements infinitésimaux dans l'immense 
série des millions d'animaux que la géologie nous révèle et dont 

les générations se sont succédé à la surface du globe depuis que 
la vie y est apparue pour la première fois. Ainsi la bille sphérique 
et luisante avec laquelle jouent nos enfants dérive d'un caillou 
informe qui a perdu, une à une, par une longue usure et d'innom
brables frottements, toutes ses saillies et toutes ses arêtes ..... Ou, 
si nous voulons emprunter au monde inorganique une autre 
comparaison plus noble, ne comprenonb-nous pas beaucoup 
mieux la lente genè;,e de" mondes et leur groupement harmonieux, 

dans l'hypothèse granùiose de Kant et de Laplace, que si nous 
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les regardions comme créés du néant et placés d'emblée de façon à 
constituer le système planétaire? 

Répétons-le une fois de plus: devant les énigmes de l'univers 
et, surtout, devant les finalités admirables que la nature vivante 
nous offre à chaque pas, il y a trois attitudes possibles: 

La négation: - prétendre qu'il n'y a pas de finalité, mais sim
plement l'effet du hasard. C'est violenter les faits les plus clairs. 
C'est la politique de l'autruche qui s'imagine que la difficulté a 

disparu, parce qu'elle se refuse à la voir; 
L'adoration: - admettre que tout est l'œuvre d'une Intelli

gence supérieure et omnipotente, et renoncer ainsi délibérément à 

toute tentative d'explication; c'est, en d'autres tenues, abdiquer; 
Enfin, l'investigation: - rechercher patiemment s'il n'y a pas 

moyen de rendre compte de ces merveilleuses harmonies, les 
étudier dans leurs détails afin d'en discerner les fadeurs et les 
causes. 

Entre ces trois alternatives: nier, abdïguer ou chercher, la troi
sième est la seule qui convienne à l'homme de science, la seule 
qui soit digne d'esprits éclairés et libres. 

Et cette attitude qui nous paraît seule compatible avec l'esprit 
scientifique est respectueuse aussi d'une foi sincère. Car, revendi
quer pour la science, sans nul partage, la totalité de son domaine, 
ce n'est pas méconnaître l'existence possible d'un domaine dé 
l'inconnaissable. La sphère chaque jour plus vaste du connu n'en 
est pas moins plongée dans l'inconnu immense. Libre à ceux qui 
le veulent de donner asile à la notion d'une Cause première ou 
d'un Être suprême dans ces régions inexplorables où chacun de 
nous erre au hasard de ses sentiments, de ses traditions ou de ses 
désirs. 

, 



LA LOI HYPOTHÉCAIRE 
ET 

L'INTÉRÊT A LA PUBLICITÉ 

le créancier chirographaire est-il un " tiers" dans le sens 

de l'article 1er de la loi hypothécaire? 

PAR 

Paru VANnER EYCKEN 

avocat. 

La loi hypothécaire belge du lG décembre 1831 porte en son 
article 1er (alinéas 1 et 2) : 

" Tous actes entre vifs, à titre gratuit ou onéreux, translatifs 
" ou déclaratifs de droits réels immobiliers, autres que les pri
" vilèges et les hypothèques, seront transcrits en entier sur un 
• registre à ce destiné, au bureau de la conservation des hypo
" thèques dans l'arrondissement duquel les biens sont situés. 

" Jusque-là, ils ne pourront être opposés aux tiers qui auront 
• contracté sans fraude. " 

Le point de savoir si les créanciers chirographaires ont le droit 
de se prévaloir de cet article a donné lieu, parmi les auteurs et 
devant les tribunaux, à de vives controver::,es. 

La question, portée en Cassation, a été résolue par arrêt du 



30 LA LOI HYPOTHÉCAIRE ET L'INTÉRÊT A LA PUBLICITÉ 

8 mai 1�;)(j dans le sens favorable aux créanciers chirographaires: 

la Cour oécida qu'ils !>ont oes tiers, et que, par conséquent, ils 

sont en dmit de regaroer comme inexistants les ades qui appor

tent des modifications oans l'avoir immobilier de leur débiteur, 
lorsque ces actes n'ont pas été rendus publics. (Pas., 183G, l, 2GO.) 

Cette sentence, rendue contrairement aux conclusions du pro

cureur général Leclercq, ne mit pas fin au débat. 
M. Seresia, dans un article de la Be(qique JudicÜtire (1870, 

p. 977), défendit la thèse que l'article 1er ne peut être invo
qué que par les titulaires de droits réels, qu'eux seuls sont des 

tiers; sa manière de voir fut accueillie par diverses sentences de 
justice dont la plus considérable e"t un arrêt de la Cour de Gand 

en date du 7 mai 187;). (Pa.�., 1875, II,313.) 
Quand on discute si longuement sans que l'une des opinions 

finisse par prévaloir, il est vraisemblable que, de part et d'autre, 

on s'attache à des idées trop absolues. 
Aussi, estimons-nous qu'après le .. oui" et le .. non" exprimés 

en répon"e à la question proposée, il y a place pour une troisième 

solution. 

La solution, il ne faut pas la demander, comme on l'a fait, à 

l'histoire du régime de publicité, car l'histoire même offre ici des 

contrastes. Le défaut d'observation des • œuvres de loi " pres
crites par les anciennes coutumes belgiques pouvait s'invoquer 

par les créanciers chirographaires; tandis que l'article 2G de la 

loi du 11 brumaire an VII leur refusait ce droit. 
D'ailleurs, la loi de 1851 est une innovation dans le système du 

Code ciyil et ce ne serait qu'à défaut d'arguments de raison qu'il 

pourrait y avoir lieu de renouer des traditions interrompues. 

Les travaux préparatoires sont muets sur la question; elle n'a 

été soulevée à aucun moment aux Chambres; les bribes de dis

cours que l'on invoque en sens divers ne la visent pas directe

ment et sont impuissantes à créer une conviction. 
C'est donc dans la loi seule qu'il faut chercher. 

On ne peut pas remonter assez haut dans l'interprétation d'une 

loi. Le sens des termes n'est souvent pas assez précis pour être 
complet par soi-même; c'est la portée de la loi qui doit les 

éclairer tous. 
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A quelles néces"ités la loi a-t-elIe eu pour but de ri'pondre? 
Quels moyens a-t-elle mis en œuvre à cet effet? 

Voilà les questions qu'il faut se pO:-ier lorsqu'un doute surgit; 
c'est le meilleur moyen de ne pas errer. 

Le but de la loi du tG decembre t8�1 fi- été de mettre fin au 
trouble qu'apportait dans le crédit la clandestinité des mutations 
immobilières on des constitutions de droits réels immobiliers. 

Celui qui prêtait sur la foi des apparences de propriété du 
débiteur pouvait n'avoir entre les mains qu'un gage illusoire; 
celui qui achetait un immeuble ne jouissait jamais de la sécurité 
absolue qu'il ne serait pas évincé par quelque acquéreur anté
rieur. 

L'objectif de la loi a été de détruire ces incertitudes et de con
solider ainsi le credit. Le terme " crédit" doit êtr� en cette ma
tière pris dans son sens le plus étendu. Le crédit, comme dit 
Littré, est la " confiance en solvabilité ". Il en donne encore 
une autre définition: " la disposition des détenteurs de capitaux 
à en faire l'avance à ceux qui les demandent •. Cette dernière 
définition est moins large et moins exacte que la précédente. 
Car le crédit ne préside pas seulement à la cortclusion du prêt, 

mais à toute transaction. La mesure du crédit est le degré de 
sécurité de celui qui traite; or, celui qui acquiert a autant inté
rêt à être garanti d'éviction que le prêteur à être a" uré de la 
con"i"tance du gage réel que peut lui donner son ù ·biteur. 

C'est par la publicité que la loi a atteint son but; personne ne 
peut désormais se plaindre de manœuvres coupables; chacun est 

mis en mesure de ne contracter qu'en connaissance de cause; 

on ne peut plus être victime que de sa propre négligence. 
Que faudra-t-il pour pouvoir invoquer la loi? 

C'est le principe le plus élémentaire du droit qui donne la 

réponse: il faudra y avoir intérêt; pour pouvoir opposer le 
défaut de publicité, il faudra justifier d'un intérêt à la publicité. 

Cet intérêt doit être de la nature de celui que protège la loi, 
c'est-a-dire l'intérêt d'un donneur de crédit. 

Nous nous aUacheron:::. plus loin à définir exactement ce qu'il 
faut entendre par • tiers" dans l'article que nous étudions. 

Mais, dès à présent, en nous basant sur les notions les plus 
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simples de la loi, nous som l1es à même d'affirmer que pour être 
compris parmi les "tiers" qui peuvent se prévaloir de son 
inobservation, il fant avoir intérêt à la publicité et puiser cet 
intérêt dans l'avantage qu'il y a à connaître a\ ec certitude le 
crédit que mérite un cocontractant. 

Celui qui a intérêt à cette connais"ance poun a seul invoquer 
l'article 1er de la loi. 

La question de savoir quelles garanties réelles présente un 
débiteur se pose naturellement au moment où des pourparlers 
sont engagés, au moment où le contrat se passe, où le crédit se 
concède. 

Celui qui débourse son argent, soit qu'il prête, soit qu'il 
acquière, a besoin d'être renseigné exactement sur la situation 
de son débiteur; c'est d'après les indications qu'il recueille ft ce 
sujet qu'il règle sa conduite. 

Peut-il concéder du crédit? de quelle nature sera ce crédit: 
sera-t-il chirographaire ou hypothécaire? dans quelles propor
lions doit-il l'accorder? 

Tous points auxquels une solution ne peut être fournie que si 
la situation de la fortune immobilière du débiteur est publique. 

C'est sur la foi de cette publicité que le contrat est conclu; 
celui qui traite doit, pour agir en pleine sécurité, pouvoir comp
ter sans arrière-pensée sur la situation révélée. Dans ce but, il 
faut que tout ce qui n'était pas révélé en ce moment ne puisse 
pas lui être opposé. 

Nous en arrivons ain"i à decider que l'article 1 r de la loi peut 
être invoqué par tout créancier contre qui l'on fait état d'un acte 
clande"tin anférieur à son propre contrat. 

Il n'y a pab lieu de di::.tinguer entre les créanciers chirogra
phaires et les créanciers hypothécaires. Car le créancier n'est 
hypothécaire ou chirographaire qu'après que le contrat est 
conclu. 

La protection de la loi ,,'exerce, indépendamment du contenu 
du contrat, au moment où les négociations se poursuivent et se 
réalisent, où le::. palties sont contractantes. La puhlicité veut 
favoriser la cOllcluûon de conhats; elle s'adresse donc à tout le 
monde; son hénl-fice e'it acquis à tout contractant comme tel; 
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c'est par le contrat seulement que la nature du crédit alloué se 
dessinera; mais comme tout contractant atIoue du crédit, peu 
importe que ce crédit soit chirographaire ou hypothécaire, la 

protection s'impose. 

Une fois le contrat conclu, la question change tout à fait de 

face. 
Le créancier (qu'il soit chirographaire ou hypothécaire), ne 

pourra plus, à notre avis, se prévaloir de ce que des actes décla
ratifs ou translatifs de droits réels immobiliers, nés ap";,.'1 son 
propre contrat, n'auraitmt pas été rendus publics. 

Comment prétendre, en effet, que le crédit serait favorisé 
par là? 

Le contrat existe, le crédit a été concédé; le résultat que la 
publicité a en vue de faciliter a été atteint: à quoi servirait-elle 

encore? 
L'intérêt du crédit est épuisé dès qu'il est accordé; le créancier 

e�t désormais lié par sa concession de crédit; avant cela, il avait 
intérêt à s'éclairer, mais après? S'il est instruit des actes de son 
debiteur, pourra-t-il davantage revenir sur le crédit qu'il a 
fourni? 

Son contrat l'enchaîne, mais sans qu'il puisse s'en plaindre, car 
c'est lui-même qui en a consenti les clauses. 

II y a un intérêt public à ce que celui qui veut traiter et qui, 
avec toute la prudence possible, ne parviendrait pas à déjouer la 
fraude quant aux actes qui le précèdent, soit garanti par la loi. 

Mais celui qui contracte n'a plus be�oin de protection exté

rieure pour l'avenir. Puisque c'est par le contrat qu'il mêle ses 
intérêts à ceux de son débiteur, c'est dans le contrat qu'il doit 

insérer les garanties qu'il désire. II ya là une affaire de prudence 
individuelle qu'il faut laisser à l'initiative privée. On ne voit pas 
pourquoi quelqu'un, qui peut se garder avec toute la rigueur qui 
lui plaît, devrait encore jouir de garanties légales. 

II a été indiqué quelquefois dans les discussions aux Chambres 
que c'est pour protéger le donneur de crédit contre les actes qui 
le précèdent, que la loi a été proposée. 

T. V. 3 
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M. Lelièvre, dans son rapport, disait en critiquant le Code 

civil: " Un acte clandestin l'emporte sur les faits les plus patents 

" et on rend les tiers victimes d'une erreur contre laquelle il leur 
11 a été impossible de se prémunir. 11 

Dans le même ordre d'idées, voici comment s'exprimait, à la 

séance du 30 janvier 1831, le ministre de la justice: "Ainsi, pas 

" de possibilité pour un acquéreur ou pour un prêteur de s'assu

" rer que celui avec qui il traite est, au moment où il traite, le 

" véritable propriétaire. " 
M. Lelièvre vantait les principes nouveaux dans les ternles 

suivants: .. La propriété sera en quelque sorte visible à l' œil; un 

" registre, que tout le monde pourra consulter, fera connaître 
" aux acquéreurs et aux prêteurs la fortune et la position de celui 

" avec lequel ils veulent traiter. " 

La publicité des actes postérieurs ne présente donc aucun inté-
rêt pour les créanciers. 

Ce principe, encore une fois, nous le formulons d'une manière 
générale. 

Il n'y a pas de motif pour di:,tinguer entre les diverses espèces 

de créanciers, en ce qui concerne l'énoncé de la règle: elle est 

puisée dans la qualité de contractant qui est commune à tous. 

Mais il est clair que les circonstances d'application en seront 

différentes suivant la nature du droit des créanciers. 
C'est ce que nous allons développer. 

A. - Quant aux créanciers h!lpothécaires ou -autres titulaires 
de droits réels. 

La question n'est pas douteuse. La qualité même de leur droit, 

assis dans la chose, les met, - pourvu qu'ils le rendent public, -

à l'abri de toute possibilité de préjudice. 

Que les acquéreurs subséquents de droits réels les transcrivent 

ou ne les transcrivent pas, voilà qui est parfaitement indifférent; 

le défaut de transcription ne compromet en rien le droit des 

créanciers précédents. 
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B. - Quant ((UX rréanciPi's rhirogj"(fp'/((ire.�. 

Étant donné que la loi a pour but de favoriser la conce<;sion du 
crédit, on ne peut trouver qu'une seule e>.-plication à la thèse que 
les créanciers chirographaires auraient le droit d'invoquer l'ar
ticle 1er contre les actes passés après leur propre contrat. 

C'est de prétendre, qu'au moment où, il concédait le crédit, le 
créancier chirographaire a regardé comme un élément de 
garantie la connai�<;ance où il serait des altl'rations survenues 
ultérieurement dans la compo-.ition de l'avoir immobilier de son 
débiteur; que c'est la persua:;,ion qu'il avait de pouvoir s'en infor
mer qui l'a, dans une certaine mesure, amené à traiter sur les 
bases où il l'a fait. 

Si ces considérations étaient exactes, le créancier chirogra
phaire pourrait, incontestablement, opposer le défaut de publicité. 

Mais nous allons montrer qu'elles ne se vérifient pas. 
En effet, par la nature du droit qu'il a consenti, le créancier 

chirographaire a résigné tout intérêt, je veux dire tout intérêt de 
droit, à connaître ce que devient l'avoir immobilier de son débi
teur. Son gage réside dans le patrimoine du débiteur ; ce gage 
n'a rien d'une affectation réelle; le droit du créancier reste pure
ment personnel. 

D'une maniére générale, on peut dire que la base du crédit est 
double. 

Il se fonde en raison de l'avoir du débiteur au moment du 
contrat. 

Il se fonde aussi en raison de la personnalité du débiteur. Ses 
qualités: son honnêteté, son activité, son intelligence sont des 
garanties qui entrent pour une grande part dans la confiance 
dont il peut jouir. 

Cette double base du crédit amène l'existence de deux espèces 
de crédit, selon que le créancier veut s'en tenir exclusivement à 

la première ou admet que la première soit subordonnée à la 
seconde. 

Dans le premier cas, le crédit est réel; dans le second, il est 
personnel. 
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Ce dernier est de beaucoup le plus fréquent; c'est le cas de la 

créance chirographaire. 

Le gage du créancier chirographaire consiste toujours dans 

l'avoir de son débiteur, mais laissé à la libre disposition de ce 

débiteur. 

Le sort des biens est différent selon les qualités de celui qui les 

administre. La consistance de l'avoir, universalité instable, 

dépend du maître; c'est donc de sa personnalité que dérive la 

valeur véritable du patrimoine; sa personnalité en est l'élément 

principal. 

Il est vrai que, lorsqu'il faut en venir à l'exécution judiciaire, 

c'est sur les biens seulement qu'elle s'exerce. La contrainte 

n'atteint qu'exceptionnellement l'individu lui-même, à cause des 

notions modernes sur la liberté individuelle. Mais strictement 

l'exécution devrait porter sur la personne puisque les qualités de 

la personne sont une des bases du crédit. Cette manière de voir 

logique et rigoureuse est celle des législations primitives, témoin 

la loi des XII Tables qui permet aux créanciers de vendre et 

même de in partes secare le débiteur insolvable. 

La seconde forme de crédit, le crédit réel, déroge aux règles 

ordinaires. 

La personnalité est exclue de l'appréciation du crédit que 

mérite le débiteur; le créancier veut un traitement particulier par 

lequel les biens soient séparés de leur rapport avec la personne 

et affectés spécialement à sa garantie. 

Il exige que les biens sortent du patrimoine dans la mesure où 

ils sont grevés et soient enlevés à l'absolue disposition du maître, 

pour être mis éventuellement à sa propre disposition. 

Telles étant les caractéristiques des deux formes de crédit, il 

découle de la nature du crédit personnel que le créancier chirogra

phaire n'a aucun intérêt à être informé du sort des immeubles 

après le moment où il a contracté. 

Le créancier chirographaire s'est mis à la merci de son dèbi

teur; il se repose sur sa foi et sa foi est la seule garantie qu'il 

pos"ède. 

Son droit ne lui attribue aucun pouvoir sur les immeubles con

sidérés comme tels et indépendamment du patrimoine; il ne pos-
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sède aucun moyen de les conserver dans ce patrimoine ou de les 

suivre s'ils en sortent. 
Ce n'est que dans le cas de poursuites et lorsqu'il est constaté 

que le défendeur ne peut pas ou ne veut pas s'exécuter, que la 

composition du patrimoine acquiert de nouveau de l'importance. 

Jusque-là, sa composition demeure incertaine. Ce ne sont pas les 

biens existants lors de la constitution de la dette qu'il com
prend, mais le résidu que laisseront les opérations du débiteur. 

Il se peut qu'il ne reste rien. 
A moins que le débiteur n'use de fraude dans la dissipation du 

gage de ses créanciers, il ne risque aucunement de voir porter 

atteinte à ses actes. 
Le créancier chirographaire se trouve donc, par la nature de 

son droit, dans l'impossibilité d'empêcher la diminution de sa 

garantie. 
Ce n'est pas à son profit, mais au profit des seuls titulaires de 

droits réels que l'article 1188 admet la déchéance du terme lorsque 

les sûretés sont réduites; il ne peut pas davantage solliciter la 

mise sous conseil de son débiteur; quant à la faillite, elle ne pour

rait pas s'ouvrir sous le seul motif que les immeubles seraient 

alienés, pas même si, à la suite de ces aliénations, le crédit du 

vendeur venait à être ébranlé: il faut quelque chose de plus, il 

faut cessation de paiements. 

Aussi, les auteurs qui parlent des mesures dont dispose le 

créancier chirographaire pour éviter la perte de son gage, 

s'abstiennent-ils d'indiquer quelles sont ces mesures. (LAURENT, 

t. XXIX, nO 11. - THIRY, Belgique Judiciaire, 1856, p. 843.) 

Supposons qu'une première transaction soit publiée; le créan

cier chirographaire, qui en sera alarmé, n'aura aucun moyen 
d'empêcher des aliénations nouvelles. 

De plus, il se pourra que ce qui subsiste soit extrêmement 

minime, voire nul, le débiteur ayant pu englober dans la pre

mière opération l'intégralité de ses immeubles; de telle sorte que 

si même la connaissance pouvait servir à conserver ce qui reste, 

il dépendrait du débiteur de rendre cette garantie nulle en se 
dépouillant en une fois. 

D'autre part, la publicité ne peut ni empêcher les actes de se 
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faire, puisque la publicité est forcément postérieure à l'acte - ni 

permettre de revenir sur les actes publiés, ceux-ci ne pouvant être 
attaqués que du chef de fraude. (Art. 1167, C. Civ.) 

Prétendra-t-on, en désespoir de cause, que l'utilité de la con
naissance réside en elle-même? 

Cette utilité-là nous échappe complètement; elle donnerait 

seulement au créancier le spectacle stérile des diminutions que 

subirait son gage. 
Ce qu'il faudrait, pour que la publicité influât sur la détermi

nation du donneur de crédit d'admettre une créance chirogra

phaire, ce serait que la connaissance de la situation ultérieure 

eût pour lui une importance pratique. 

Il faudrait, pour qu'il pût invoquer le défaut de publicité, que 

cette omission le mît, au point de vue de la concession du crédit, 
dans une situation inférieure à celle où il se serait trouvé au cas 

où la formalité aurait été observée. 

Or, nous l'avons démontré, l'impuissance du créancier chiro

graphaire est égale, qu'il connaisse ou qu'il ignore les mutations, 

car son impuissance tient à la nature de son droit. 

Une publicité sans force et sans effet ne garantit rien; on ne 

peut pas prétendre qu'elle favorise en quoi que ce soit le crédit. 

Néanmoins, nos adversaires, pour être fidèles à l'interprétation 

qu'ils donnent à l'articlp 1er, affirment que les altérations ulté

rieures dans l'avoir immobilier du débiteur ne pourront pas être 
opposées aux créanciers chirographaires. 

Ils demandent donc l'application de la loi alors que personne 

n'y a un intérêt légitime; ils veulent faire agir la sanction du 

défaut de publicité alors que le défaut de publicité ou la publicité 
sont indifférents. Le texte ne doit être invoqué que pour garantir 

un droit; ils en tirent une pénalité arbitraire. 

Ils arrivent ainsi à des conséquences diamétralement opposées 

à celles que la loi a voulues. La loi a voulu que le créancier soit, 

par l'effet de l'article 1er, restitué dans l'état où il aurait été s'il y 

avait eu publicité: il avait droit à la publicité; il ne faut pas qu'il 

en perde le bénéfice. 

Mais ici, il n'y a pas droit et on lui crée un bénéfice en lui per

mettant d'opposer la clandestinité; loin de lui éviter un dommage, 
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l'article lui fournira un avantage; le créancier chirographaire 
aura dans ce système tout intérêt à ce que les mutatians dans les 
droits immobiliers de san débiteur ne soient pas publiées. Publiées 

ou non, il ne pouvait pas les empêcher. Mais, tandis que, si elles 

étaient publiées, il n'y pourrait rien changer, lorsqu'elles ne le 

sont pas, elles n'existent pas à son égard, elles continuent à 

faire partie de son gage. 
En concédant du crédit personnel, il s'exposait à ne rien trou

ver dans le patrimoine de son débiteur lorsqu'il voudrait en venir 

à une exécution forcée; mais, heureusement pour lui, une forma

lité indifférente a été omise dans les altérations qu'a subies ce 

patrimoine; et voici que les biens qui lui auraient échappé, si la 

loi avait été observée, lui procureront encore, parce qu'elle ne l'a 

pas été, un gage auquel il a renoncé! 

Si une faute a été commise par quelqu'un, elle l'a été par le 

créancier chirographaire qui s'est contenté de ce genre de crédit; 

il ne faut pas que le respect ou l'omission des formalités par les 
acquéreurs ultérieurs apportent une différence dans le sort, on 

peut dire: dans la nature du droit du créancier chirographaire. 

Assurément, s'il invoque avec succès le défaut de publicité, il 

maintient dans le patrimoine un droit réel qui en était sorti. Il y 

a là un avantage pour lui et, au sens vulgaire du mot, un intérêt. 

Mais quand on parle d'intérêt en droit, peut-il s'agir d'un 

intérêt de ce genre? L'intérêt n'est pour nous que l'intérêt légi

time, celui qui s'attache à un droit. Le plaideur doit prouver 

qu'il a intérêt à l'action qu'il intente, c'est-à-dire que cette action 

tend à le réintégrer dans un droit. Quiconque invoque une garan

tie doit prouver qu'il possède le droit que cette garantie a pour 

objet de protéger. Mais la loi ne doit pas être une source de 

bénéfice. Or, c'est ce que veulent nos contradicteurs. 

La disposition de l'article 1er de la loi hypothécaire vise les cas 

où un intérêt, où un droit est vraiment compromis; prétendre 

que la possibilité d'un gain pour les créanciers chirographaires 

doit leur rendre l'article applicable, c'est confondre toutes les 

notions et mettre sur le même pied la spéculation et la 

justice. 

L'ab!:>ence d'intérêt à la publicité: voilà donc la raison logique 
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qui enlève au donneur de crédit chirographaire le droit d'invo
quer le défaut de publicité des mutations ultérieures. 

A cet ordre d'idées, que nous venons d'épuiser, nous pouvons 

ajouter un argument de texte important. 

L'article 1er dit en effet que seuls les tiers qui auront 
" contracté sans fraude" seront admis à invoquer le défaut de 

publicité. 
Quel est le genre de fraude que vise l'article? 
Il ne s'agit pas d'une fraude affectant le contrat lui-même, 

d'un objet dolosif donné au contrat. Pour que cette fraude existe, 

il ne faut pas que le but des parties ait été de faire un acte qui 

par sa con:::.istance lèse l'acquéreur de droits réels dont l'acquisi
tion n'a pas été rendue publique. 

Ce que la loi nomme" fraude ., c'est le fait d'acquérir un droit 
contre le cédant d'un droit réel, alors que l'on sait que cette 
mutation n'a pas été transcrite. 

La connaissance constitue la fraude. 

Voici comment s'est exprimé sur ce sujet M. Lelièvre, dans le 

Rapport qu'il a présenté à la Chambre des Représentants : 
" Si un second acquéreur qui a fait réaliser son contrat est pré

" féré à celui qui, porteur d'un titre antérieur, a négligé de rem
" plir cette formalité, c'est sous la condition que l'acquisition ait 
" lieu de bonne foi. Si, en effet, il avait connaissance de la pre

" mière convention, il serait hidemmenl repous:::.é par l'excep

" tion de dol. Ce principe est consacré par l'article 1141 du Code 
" civil, relativement aux meubles; il s'appliquera nécessairement 

" aux immeubles sous l'empire de la loi en discussion; il est con

" forme du reste à l'ancienne jurisprudence. Le second acheteur, 

" pour être préféré, devra donc avoir contracté sans fraude avec 
" le vendeur. " 

Ce que la loi condamne, c'est la fraude au régime qu'elle 
établit. Elle est une loi de publicité; c'est au regard de la publi
cité qu'il faut l'interpréter. 

Elle a été établie pour protéger les contractants contre le dan

ger de clandestinité. Mais lor:::.que celui qui donne du crédit se 
trouve au courant de la situation du débiteur, qu'il sait que 
l'apparence ne répond pas à la réalité, que des actes ont eu lieu 
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sans être publiés, pourquoi, contre quoi doit-il encore être 

protégé? 
Il ne doit craindre aucune surprise déjouant de légitimes 

calculs; c'est librement et comme un homme informé qu'il con

cède du crédit. 

Si dans la suite il se prévaut d'une clande::.tinité qui, en fait, 
n'existait pas pour lui, la loi dit qu'il use de fraude. 

Elle va même plus loin et dit qu'il a "contracté" avec fraude. 

L'expression n'est pas impropre. 

Car il faut présumer que si ce créancier se prévaut du défaut 

de publicité, c'est qu'au moment où il a contracté, il méditait déjà 

ce moyen; jusqu'au moment où il l'oppose, on ne peut en aucune 
manière l'accuser de fraude; le contrat lui-même est irrépro

chable; si le contractant accepte la validité à son égard des actes 

non publiés, sa conduite est à l'abri de toute critique. 

Mais s'il en conteste la validité quant à lui, l'intention qui 

l'animait lors du contrat se révèle; c'est d'après la situation 

véritable, qu'il connaissait, qu'il a dû régler le crédit qu'il 

octroyait; s'il prétend qu'il l'a réglé sur la situation qui était 

officiellement notoire, et s'il invoque en conséquence la clan

destinité, il va en résulter pour lui un gain. C'est ce que la loi 
ne "'iI:eut pas. 

Nous voyons ainsi la portée de la loi se dégager. Le "tiers" est 
celui qui a intérêt aux garanties que la loi procure. 

Ceux qui ont intérêt à ces garanties sont ceux qui ignoraient la 

situation exacte de leur co-contractant et qui s'en référaient 

forcément aux énonciations des registres publics. 

Le tiers c'est le contractant ignorant. 

C'est pourquoi le cédant du droit réel non transcrit ne peut 
invoquer le défaut de transcription. 

C'est pourquoi le créancier ultérieur qui connaît la vérité est 
en fraude s'il invoque le défaut de transcription. 

C'est pourquoi nous concluons comme nous faisons, en ce qui 

concerne le droit du créancier chirographaire d'invoquer l'article. 

Pour les droits réel::. antérieurs à l'établissement de son propre 

droit, il est un tiers, il ignore; l'acte non publié ne peut lui être 
opposé. 
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:Mais pour les droits réels concédés après la naissance de son 
droit, e�t-il encore un ignorant? 

Comment le soutiendra-t-on? Qu'importe qu'il ignore que tel 

ou tel bien en particulier a été vendu ou grevé d'hypothèque ou 

de servitude; il n'ignore pas que son débiteur a le droit de faire 
ces transactions. 

En acceptant la qualité de chirographaire, il se reconnaît suffi

samment averti que l'avoir entier lui échappera éventuellement; 

c'est ce qui peut lui arriver de pis: cela même il l'admet en faisant 
confiance à son débiteur; il lui est impossible d'y rien empêcher. 
Il connaît donc bien autre chose qu'une mutation partielle, il  
connaît la situation même qui lui est faite dans ses rapports avec 
son débiteur et en vertu de laquelle toutes les mutations peuvent 

se faire malgré lui. 
Aussi, s'il excipe de son ignorance, devra-t-il être repoussé. 

Celui qui contracte sous une forme qui exclut l'ignorance de ce 

qui peut lui arriver et qui a, en ce moment, l'arrière-pensée de se 
prévaloir ultérieurement du défaut de publicité, a contracté en 
fraude de la loi: le texte même écarte ces tentatives. 

Résumons-nous. La loi de 1851 est faite pour garantir contre le 
passé. Sa garantie est inutile contre le futur. Elle protège les tiers 
(c'est-à-dire tous ceux qui y ont un intérêt légitime) contre ce que 
personne ne pouvait prévoir et combattre; elle a un but d'intérêt 
public. :Mais une fois que le tiers devient contractant, il est 
maître de sa sécurité; il règle comme il l'entend la suite de sa 

situation; il se refuse à traiter si le co-contractant ne veut pas 
pas�er par ses exigences. La protection qui était d'intérêt public, 

pour l'amener à contracter, devient d'intérêt exclusivement privé 

à partir du contrat. Le choix du régime enlève toute application 
à la loi hypothécaire au point de vue de notre question. Chacun 
ayant pu avoir les garanties qu'il voulait, personne n'a plus à 

invoquer les garanties légales comme un palliatif ou un supplé
ment à son défsmt de vigilance. 

L'intérêt à l'exception que donne l'article 1er a disparu: pour 

les créanciers hypothécaires parce qu'ils se sont garantis; pour 
les chirographaires parce qu'en ne se gardant pas eux-mêmes, ils 

ont manifesté leur insouciance sur ce point. 

j 
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Pour les uns comme pour les autres, d'ailleurs, la condition 

d'ignorance n'existe plus, tous sachant parfaitement que la 

constitution de leur droit n'immobilise pas 1e patrimoine du débi

teur. 
Indiquons, par un exemple, comment il y aura lieu d'appliquer 

cette théorie. 

Jean devient créancier chirographaire de Paul, le 1er janvier 

18�)g, pour 20,000 francs. 

Pierre devient créancier hypothécaire de Paul, le 1 er février 1899, 

pour 6,000 francs. L'hypothèque n'est pas inscrite. 

Jacques devient créancier chirographaire de Paul, le 1er mai 

1899, pour 10,000 francs. 

P�lUI tombe en déconfiture. La situation étant celle que nous 

venons d'indiquer, son passif est de 36,000 francs, son actif de 

18,000 francs. 

Jean est créancier chirographaire antérieur à la constitution 

d'hypothèque. 

Son dividende se calculera en tenant compte de l'hypothèque. 

De l'actif, 18,000 francs, il y a donc à distraire le montant du 

privilège, soit 6,000 francs. 

L'actif chirographaire est ainsi de 12,000 francs. Le passif chi

rographaire se compose des créances de Jean et de Jacques, soit 

30,000 francs. 

Le dividende est de 4 10. Jean recevra les 410 de 20,000 francs 

ou 8,000 francs. 

Jacques, qui est également créancier chirographaire, mais qui 

l'est devenu postérieurement à la concession d'hypothèque non 

publiée, se trouve dans une situation différente: l'hypothèque 

ne peut entrer en ligne de compte dans le calcul du dividende 

qui lui sera dévolu. 

L'actif ne subira aucune déduction du chef de privilège; il est 

donc de 18,000 francs. Comme le passif est de 36,000 francs, le 

dividende sera de 50 p. c. 

Jatques touchera pour sa créance de 10,000 francs une somme 

de 5,000 francs. 

Quant à Pierre, quoique privilégié, il ne sera pas payé inté

gralement. La rabon en est simple. Son hypothèque est sans 

" 
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force contre Jacques et puisque l'actif est inférieur au passif, il 

faudra qu'il supporte sa part de l'insolvabilité du débiteur. 

Jean et Jacques ont pris 13,000 francs. 

Le reste, soit 5,000 francs, revient à Pierre. 

Le montant de ce surplus se décompose ainsi: Pierre touche 

d'abord sur sa créance (6,000 fr.) un dividende de 50 p. c., comme 

Jacques, ce qui fait 3,000 francs. 

De plus, il bénéficie de la somme que Jean (dont le dividende 

n'a été que de 410) aurait reçue en plus, s'il avait eu le dividende 

de 1 2, ce qui fait 2,000 francs. 

Pour achever de préciser notre thèse, il ne sera pas inutile de 

faire la critique des deux opinions courantes. 

1. La plus répandue admet que les créanciers chirographaires 

sont toujours des tiers. 

Laurent, qui partage cette manière de voir, définit ainsi les 

tiers (t. XXIX, nO 165) : " Sont tiers tous ceux qui ignorent l'acte; 

et en principe, ils l'ignorent par cela seul qu'il n'ont pas figuré 

à l'acte. 

" Il ne s'agit plus de savoir quel est l'intérêt de celui qui 

oppose le défaut de transcription; notre loi ne parle plus d'intérêt 

comme faisait le Code civil (1); il suffit que l'on soit tiers et que 

l'on ait un intérêt quelconque, d'après le droit commun, qui exige 

un intérêt pour agir en justice. " 

La définition que Laurent donne du mot tiers est en somme 

une des définitions usuelles du " tiers " : quiconque n'était pas 

partie à l'acte. 

Il limite, comme il convient, cette notion à ceux qui ont un 

intérêt, sans quoi le premier venu pourrait se dire "tiers ". 

Jusqu'ici, nous sommes d'accord avec Laurent. Mais nous devons 

le combattre au sujet de sa manière d'entendre le mot" intérêt ". 

Dans sa définition du tiers, il attribue au mot" intérêt" un sens 
qui n'est pas le sens véritable, sans quoi il ne pourrait pas 

(1) Dans l'articl(, 9�1 qui présentait la mëme difficulté que celle qui nous 

occupe. 
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arriver à la solution qu'il préconise relativemement aux créan
ciers chirographaires. 

L'intérêt qu'ils ont ne consiste qu'en un avantage matériel; 
or, un élément de ce genre est sans pertinence pour nou�. 

Dans le domaine tout entier du droit, ce n'e"t jamais que 
l'intérêt juridique qui compte. 

C'e"t ainsi que les prescriptions de l'autorité publique peuvent 
causer le plus grand tort à un particulier sans qu'il soit recevable 
à s'en plaindre: il n'y a pas de droit acquis en matière sociale. 

D'une façon plus générale, l'article 1382 oblige l'auteur d'un 
fait dommageable à la réparation du préjudice. :Mais pour que le 
préjudice existe, il ne suffit pas d'une perte quelconque, il faut 
la lésion d'un droit. 

Un simple préjugé ne suffit pas pour permettre la tierce oppo
sition; il faut que le tiers opposant justifie que le jugement 
l'atteint dans un droit, etc. 

Nous avons déjà fait valoir cette considération élémen ta ire 
Nous y revenons parce que c'est elle qui a été méconnue et dont 

nous réclamons l'application. 
Le créancier chirographaire n'a plus l'intérêt légitime néces

saire pour pouvoir invoquer le bénéfice de l'article 1er• La 
caractéristique de son droit gît précisément dans la renonciation 
à toute garantie concernant la composition ultérieure de l'avoir 
de son débiteur. 

S'il n'a plus d'intérêt juridique, il n'a plus d'intérêt du tout. 
Et imposer la publicité vis-à-vis de quelqu'un qui n'y a pas 
intérêt, c'est en réalité imposer la publicité dans le seul intérêt 
de la publicité elle-même. 

II. La seconde opinion absolue consiste à croire que les créan
ciers chirographaires ne sont jamais des tiers. 

Elle se base principalement sur ce que le créancier chirogra
phaire est l'ayant cause du cédant de droits réels immobiliers; 
en stipulant pour soi, le cédant a stipulé pour ses ayants cause, 
ainsi qu'il est dit à l'article 1122 du Code civil. 

Ceux-ci sont donc liés, comme il l'est lui-même, indépendam
ment de la publicité. 

En présentant cette idée d'autre façon, on peut dire également: 
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le créancier chirographaire n'a de droit que sur le patrimoine de 
son débiteur. Par conséquent, disent les partisans de cette opi
nion, il ne peut pas être compté parmI les tiers. 

La lQi de 1851 permet, en effet, à ceux qu'elle range sous 
ce nom, d'exercer leur droit au dehors de la composition actuelle 
du patrimoine, en y faisant rentrer des biens qui en étaient 
sortis. 

Cette façon de raisonner se base sur ce qu'on pourrait nommer 
la notion contractuelle du tiers; le--tiers, d'après la théorie ordi
naire des contrats, est quiconque n'a pas figuré à la convention 
ou n'est pas l'ayant cause d'une partie. 

L'erreur qu'il y a à s'en rapporter à cette notion du tiers est 
sensible. 

La loi de 1851 est une innovation; il ne faut pas l'interpréter 
par la loi générale. Elle crée une notion nouvelle du tiers; c'est 
en elle-même qu'il faut en trouver la signification. (Sic, Laurent, 
t. XXIX, nO 179.) 

Ce n'est pas dans le régime des contrats, c'est dans le régime 
de la publicité que gît le principe. 

Donc, lorsque l'on dit: le créancier chirographaire n'est pas un 
tiers par ce qu'un ayant cause n'est jamais un tiers, on résout 
la question au point de vue du droit commun, mais on ne passe 
pas sur le terrain de la loi nouvelle. 

Une solution motivée comme le comporte la loi de 1831, ne 
peut l'être que par la considération que la catégorie de personnes 
dont il s'agit a intérêt ou n'a pas intérêt à la publicité. 

Or, nous l'avons vu, l'intérêt exi::.te relativement à la situation 
antérieure au contrat; mais une fois le crédit alloué, lïntérêt dis
paraît. 

On pourrait se demander si l'ayant cause n'est pas ayant cause 
du passé comme de l'avenir de son débiteur, et si, par conséquent, 
il ne manque pas d'intérêt à la publicité pour le passé comme 
pour le futur. 

Nous avons déjà répondu à l'objection: 
Le motif de décider ne réside pas dans la qualité d'ayant 

cause; il réside dans l'intéret à la publicité; la qualité d'ayant 
cause peut fort bien exclure l'intérêt aux mutations ultérieures et 
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s'accommoder de l'intérêt aux mutations antérieures, ou même, 

comme nous allons le voir, impliquer pareil intérêt. 

L'intérêt à la connaissance se caractérise par la possibilité d'en 

user pour modifier le cours des événements. 
Si le créancier chirographaire n'a pas intérêt à la publicité des 

acteS' faits après le sien, c'est parce qu'il .est désamlé vis-à-vis de 

ces actes. 
Mais, au moment de contracter, n'a-t-il pas le moyen de se 

prémunir contre les actes qui le précèdent? Il a le plus fort de 

tous: refuser de devenir créancier chirographaire ou même de 

concéder aucune espèce de crédit. 

Par conséquent, il a intérêt à connaître la situation qui exi!'>te 

au moment où il contracte. 

S'il contracte, c'est qu'il juge la situation satisfaisante; il a 

examiné les garanties tant matérielles que personnelles que lui 

donne son créancier; il a conjecturé que les données actuelles 

contenaient le germe d'un avenir favorable; le présent lui a fait 

augurer le développement du patrimoine; il a confiance; il se 

contente d'une créance chirographaire. 

Les calculs sur le futur ont leur base dans ce qui existe aujour
d'hui. Incertains par essence, ils ne peuvent être sérieux que si la 

base en est véritable. 

Quelle sécurité aurait le donneur de crédit s'il pouvait craindre 

de voir certains éléments de sa conviction disparaître? 

II faut donc qu'il ait la certitude d'avoir une vue complète de 
la situation réelle. On ne peut pas prendre des inexactitudes pour 

point de départ, ni admettre des faits que l'on ignore. 

Or, l'ayant cause a admis le passé de son auteur. II faut donc 

conclure que, loin d'accepter aveuglément tout ce que son co-con
tractant a pu faire sans le publier, l'ayant cause ne devient tel 

qu'à la condition que tout ce que son auteur a fait puisse être 
connu. 

L'article 1 er de la loi de 1851 a pour effet d'enlever aux donneurs 

de credit toute crainte de surprise. Il n'y a, à leur égard, d'autres 
actes existants que ceux qui sont publiés. 

L'article 1er assure ainsi la réalisation de la condition sous 

laquelle le créancier chirographaire s'est engagé. Puisqu'il a inté-
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rêt à la réalisation de la condition, il a intérêt à la disposition qui 
la garantit et il pourra l'invoquer contre les actes qui le précèdent. 

III. S'il ne fallait se borner, on pourrait montrer comment les 
partisans de chacune des thèses absolues n'ont en réalité envisagé 
que l'occurrence où leur solution s'impose et qu'ils en ont conclu 
que cette solution doit être admise dans tous les cas. 

Leur opinion les illusionne au point, qu'établissant la distinction 
dans les termes dont ils se servent, ils passent cependant à côté 
sans l'apercevoir. 

En voici deux traits caractéristiques: 
Laurent (t. XXIX, nO 9), critiquant le système du Code civil, écrit: 

" Je traite avec un propriétaire sur la foi de sa richesse immobi
" lière et j'ai soin de m'assurer que ses immeubles ne sont grevés 
" d'aucune charge. Mais ce propriétaire vend successivement tous 
" ses biens; je n'ai pas le droit de suite, donc je perds ma créance. 
" C'est ma faute, di,-a-t-onj pourquoi ai-je eu l'imprudence de prêter 

" mes tonds sans aucune garantie? Soit j mais suis-je aussi en faute 
" parce que, au moment où je traitais, mon débiteur avait déjà 
" vendu tous ses biens par des actes occultes que les tiers vien

" dront m'opposer? Ici c'est le législateur qui est en faute et son 
" inconséquence est inconcevable ... " 

D'autre part, le procureur général Leclercq, qui d�na des 
conclusions hostiles aux prétentions des créanciers chirogra
phaires, a motivé son avis, notamment" sur le but que la loi a eu 
" en vue et qui est etranger à des creanciers chirographaires dont 
" les droits tout personnels, ne forment aucun obstacle à l'alié
" nation ultérieure des biens de leur débiteur". (Pas. 1836. I. 200.) 

, 
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QUELQUES EXPÉRIENCES 

PSYCHO-PÉDAGOGIQUES 

PAR 

M" H. MOREAU 

Institutrice au cours préparatoire, 
annexé à l'école normale de la rue des Visitandines, à Bruxelles ('). 

Depuis une vingtaine d'années, les études expérimentales sur 

l'enfant se sont multipliées beaucoup. Les résultats qu'elles ont 

donnés ne sont point suffisants encore pour permettre l'énoncé de 

lois définitives, mais font entrevoir le sens dans lequel évoluera 

la science pédagogique. 
• 

Enregistrons donc des faits et des résultats d'e:� .. périence. Ulté

rieurement, les conclusions se dégageront d'elles-mèmes. 

I. - I.ll ré8rslon dllD8 .e. rapport. Ilvee la 

eompréheD.lon. 

Dans un article paru dans l'Année psychologique 1897, La 

localisation des souvenirs, Vaschide indique dans un court apercu 

(1) Ce travail a été fait par l'auteur, élève de l'Extension de l'Université Libre, 

en réponse aux desiderata exprimés au cours des leçons extensionnistes sur 

« les bases scientifiques de l'éducation ». Les résultats qui y sont signalés, 

quoique incomplets, nous paraissent très remarquables, et capables d'intéresser 
tous nos lecteurs. (Note de la Rédaction.) 

or. v. 4 
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historique, la contribution apportée à cette question par Taine, 
Ribot, James Sully, Wundt, Kraepelin, Sollier, et fait ressortir 
que son travail est le premier qui abandonne les généralitps théo
riques pour pénétrer dans l'analyse des détails par la méthode 
expérimentale .. 

Il résume son étude basée sur la mémoire des mots en trois 
points principaux � 

a) Il n'y a pas un procédé unique de localisation, mais plu-
sieus processu� de nature très distinct�; 

b) Ces processus ne reposent pas tous essentiellement sur la 
mémoire; quelques-uns reposent sur le raisonnement;et,en outre, 
dans un grand nombre de cas où la localisation se fait par la 
mémoire, le raisonnement dirige ou contrôle ce travail; 

c) La localisation ne se fait pas constamment comme on l'a 
décrite par association, c'est-à-dire par rapport à des points de 
repère; ce n'est là qu'une forme, la forme médiate. Certaines loca
lisations sont directes, immédiates. 

J'ai essayé d'étudier quel est le rôle deda réflexion dans la 
génèse et la mémoire des idées génirales et abstraites. A cet effet, 
j'ai réalisé l'expérience suivante dans deux classes de jeunes filles 
(cours préparatoires aux études normales). 

2" annép : 28 élèves de 15 à 16 ans. 

1re année: 28 élèves de 14 à 15 ans. 

Conditions de l'expérience .-

1 ° Lecture par l'institutrice d'un morceau littéraire, à thèse 
morale; 

20 Deux questions sont posées, les élèves y répondent alterna-
tivement: 

a) Exprimez l'idée que vous avez comprise; 
b) Quelle impression cette lecture a-t-elle produite en vous il 

30 Seconde lecture du même morceau par l'institutrice; 

l 
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4° Les élèves répondent une seconde fois aux questions sus

indiquées, si elles le jugent nécessaire, pour parfaire leurs pre

mières réponses. 

Remarqltf's : 

Je n'avais pas averti les élèves que j'allais les soumettre à une 

expérience; je la leur présentai sous forme d'exercice littéraire, 
stimulant seulement leur attention, en les prévenant que la lec
ture finie, je leur poserais par écrit quelques questions. 

Je crains qu'il y ait eu en 1re année une cause d'erreur dans 

l'expérience. Au lieu de dire,comme en 2e année, avant de faire la 

deuxième lecture: " vous compléterez l'idée et l'impression déjà 

exprimées, s'il y a lieu ", j'ai dit: • les élèves qui n' (fnt pas bien 
compris à la première lecture ajouteront leur nouvelle interpré

tation après la seconde lecture II. J'ai compris aussitôt après avoir 

parlé ainsi que j'agissais sur leur amour-propre et que cela était 

d'autant plus dangereux que j'avais eu l'occasion, auparavant, 

de les complimenter sur leur sens critique. Dans ces conditions, 
les résultats obtenus peuvent être légèrement fautifs; mais je les 

communique tels quels: 

1 
/2 ANNEE Il" AN:-'EE 

1 Travail écarté ne répondant pas aux questions. 1 0 

II Travaux non complétés après la seconde lecture. 4 20 

III Travaux dont l'idée a été complétée 23 8 

IV Travaux dont l'impression a été complétée • 7 2 

V Travaux dont l'idée a été complétée sans être 
éclairée . 7 2 

VI Nombre d'élèves auxquelles la seconde lecture 
a été utile 16 6 

Il semble résulter de ceci que les élèves de la 2e année sont 
capables d'un travail, d'un effort individuel sérieux. 
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Il serait intéres<;ant de détenniner par une série d'exppriences 
adaptées à l'ensemble des classes d'une école primaire, une 
échelle du pouvoir de réflexion de l'enfant, car en réagissant 

contre l'enseignement dogmatique d'autrefois, on a, actuellement, 

une tendance à trop préparer la besogne de l'élève. L'esprit d'ini
tiative n'est pas cultivé suffisamment dans les écoles. 

Les chiffres du tableau précédent n'auront toute leur valeur 
que lorsque j'aurai établi un parallèle de ce qui fut compris dans 

les deux cours. 
Une double idée, dont les propositions étaient dans le rapport 

de cause à effet, devait se dégager du texte lu : 

10 La vie est ce que nous la faisons; 

20 La fraternité est à la base du bonheur. 
V oici quel fut le résultat au point de vue de la reproduction de 

ces deux idées. 

2" A �"" lIre ASNE" 2"A"" ..... 11re A"""" 2e 's""" lIre A"""" 

Travaux non Travaux Résultats 

complétés complétés définitifs 

4 1 w 23 1 8 27 1 ?8 

Double idée exprimée 0 0 3 0 3 0 

IN propos. JO 2. 4 11 3 7 7 

2· propos. " 0 2. 11 3 11 11 

Idées secondaires • 2 14 JO 2 12 16 

Les résultats exprimés dans les deux dernières colonnes de 
droite et obtenus en additionnant les chiffres des colonnes précé

dentes, année par année, présentent une grande ressemblance. 

S'il y a plus de spontanéité en 1re année, il y a plus de réflexion 

en 2e année, si bien que finalement un équilibre s'établit dans les 

acquisitions. Les élèves de 1re année sont d'intelligence plus vive 
que leurs compagnes de 2e année; mais, plus impressionnables, 

elles se laissent aisément distraire par les images du style. 

-
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L'expérience s'adressant à un ensemble d'élèves n'a pu être 

poussée plus loin; reprise sur des individus séparés, on pourrait 

obtenir la marche de l'esprit dans la conquête de l'idée, et déter- .. 

miner, comme l'a fait Vaschide, quelle est la part de la mémoire, 

du raisonnement, de l'association èt de la subconscience pour y 

arriver. 

II. - Intensité de la eomp.éheDslon pon. les élèves 

d'une même elasse. 

(Jeunes filles de 14 ansJ 

Je lus, à mes élèves, l'étude suivante, basée sur des connais

sances scientifiques qu'elles possédaient: 

Comment il se fait que pour bien penser, il faut bien mange;. 

Le cerveau dans lequel se forment nos pensées pourrait être 

comparé à un forgeron qui bat l'enclume et à une dentellière qui 

fait mouvoir avec dextérité un grand nombre de fils fins sans 

qu'ils se mêlent jamais. 

Cet ouvrier de la pensée qui se trouve en nous est bien remar

quable, puisque nos idées sont le résultat de son travail et que, 

grâce à la pensée unie à l'action, nous pouvons faire du bien à 

nos semblables. Cet organe fournit à lui seul un travail à la fois 

ardu et délicat, et qui dans la société ne pourrait être réalisé que 

par l'association de différentes personnes. 

Au forgeron, on donne une nourriture saine et abondante; à la 

dentellière, on conseille l'air pur et des aliments fortifiants, très 

digestibles et de petite masse; à notre cerveau, procurons une 

alimentation suffisante, n'oublions pas que pour qu'il produise 

des pensées raisonnables, le sang qui lui porte sa nourriture doit 

toujours être rouge, c'est-à-dire bien aéré. 

Immédiatement, je leur fis résumer ce qu'elles venaient d'en

tendre; elles mirent à leur travail tout le bon vouloir dont elles 

étaient capables, je l'avais fait servir de question d'examen. 
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1 

Le cerveau est cette masse compacte qui 
se trouve dans la iête. Le cerveau est un 
forgel'on qui bat l'enclume, une dentellière 
qui fait voyager ses fils sans jamais les 
mêler. C'est le cerveau qui nous fait dis
tinguer de tous les autI'es animaux; c'est 
le cerveau qui tlO'USJait remarq1/Cr ou delais

ser dans la société. Le forgeron travaille 
durement, il lui faut donc des aliments 
sains et nourrissants; la dentellière tI'a
vaille délicatement, il lui faut de l'air pur 
et le plus de principes nutritifs sous le 
moindre volume. Au cerveau qui fait donc 
à la fois un travail al·du et délicat, procu
rons chacun de ces éléments afin que le 
sang qui fait surgir nos pensées contienne 
des propriétés vivifiantes et ait une belle 
colOl'ation rouge. 

II 

Au forgeron, il faut une 
nounitm'e saine et hès 
abondante, car il doit ma
nier de lourds mdi/s, et doit 
pal' conséquent employer 
de la force. 

A la dentellière, il faut 
beaucoup d'ail', car elle 
reste des journées entières 
penchée sur son coussin, dans 
des ateliers où l'aÏl' n'est 
pas toujours pm', il lui faut 
aussi une nomTiture très 
fortifiante BOUS un petit vo
lume, 

La première reproduction est presque textuelle, mais renferme 
la caractéristique, la personnalité, il est vrai, de l'élève qui l'a 
signée (voir la phrase soulignée), A la deuxième, il manque la 
généralisation; les idées sont traitées séparément avec beaucoup 
d'exactitude et de bon sens; mais elles restent isolées, elles ne 
sont pas rapportées au sujet même du travail qui, en somme, n'a 
pas été compris, 

La faculté de comprendre, comme le disent Binet et Henri, dans 
" la psychologie individuelle" - Année psychologique lSg6, -
est une faculté complexe; " c'est le talent d'observation grâce auquel 
nous démêlons dans ce que nous percevons la réalité et l'appa
rence, nous distinguons l'essentiel et l'accessoire, nous saisissons 
les relations de cause à effet, nous analysons, nous synthétisons, 
nous comprenons en un mot; c'est l'esprit de finesse, intuitif plutôt 
que raisonné lI' 

De l'expérience rapportée ici, j'ai conclu à la cmnpréhension 

pour le premier résumé, à la non rmnpréhension pour le second; 
on objectera peut-être qu'il n'y a là qu'une différence due à une 
étendue plus ou moins grande de la mémoire: j'admettrai cette 
explication, si l'on considère que cette mémoire résulte de la 

1 
, 
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concentration de l'attention, mais je la repousserai si l'on songe 
simplement à la mémoire automatique agissant inconsciemment 
ou subconsciemment. C'est que la concentration de l'attention 
(attention volontaire) amène la formation d'une idée, d'une pensée 
(monoidéisme, Ribot), en faisant passer au second plan la foule 
des autres pensées qui deviennent véritablement latentes, et cela 
d'autant plus que la volonté est plus forte. La concentration de 
l'attention, c'est la méditation du savant, de l'artiste, du philo
sophe, pour la conquête.et l'expression de la vérité. 

J'ai eu l'occasion, à quatre ans de distance, de savoir ce que 
sont devenues les deux jeunes filles, auteurs des résumés dont il 
est question ici : l'une, la première, se distingue parmi les meil
leures élèves de son cours, à l'école normale; l'autre a abandonné 
ses études parce qu'elle n'y trouvait aucun intérêt; heureuse
ment douée pour fixer un détail (à remarquer les deux membres 
de phrase soulignés qui caractérisent son esprit, disposé à une 
évocation rapide d'images), elle était incapable d'un effort suivi 
(attention soutenue). 

L'attention volontaire et involontaire sont des éléments néces
saires de la compréhension; l'imagination involontaire et la 
compréhension sont, au contraire, des phénomènes tout à fait 
distincts. 

La conclusion à laquelle nous mène cette analyse a une portée 
immédiate en pédagogie : 

10 L'imagination spontanée qui fait briller un enfant pendant 
ses premières années peut induire souvent en erreur sur les capa
cités et les tendances réelles de l'élève. Il en résulte que l'enfant 
est souvent guidé maladroitement dans le choix d'une profession; 

20 Le pouvoir de compréhension reposant en grande partie sur 
l'attention volontaire, il serait utile de rechercher les moyens 
propres à fortifier et à discipliner celle-ci. 

III. - La Fatigue. 

A. 

L'étude de la fatigue est extrêmement complexe; la plupart des 
expériences qui la concernent sont signalées dans le récent 
ouvrage de Binet et Henri. " la fatigue intellectuelle ". 



QUELQ1:ES EXPÉRIENCES P:.YCHO-PÉDAGOGIQUES 

L'historique des recherches failes sur l'épuisement des élèves 
est esquissé dans une étude de Henri, " le travail psychique et 
physique" (Année psychologique 1�7). Le premier auteur qui 
employa la méthode des dictées est Sikorsky; il a fait faire des 
dictées avant et après les classes; après avoir montré que le 
nombre d'erreurs augmente après les classes, et que ce nombre 
d'erreurs est d'autant plus grand que les élèves sont plus jeunes, 
il indique la nature des erreurs. Hôpfner et Friedrich en reprenant 
cette méthode ont confirmé les conclusions de Sikorsky et en ont 
élargi la portée. 

J'ai essayé, par le procédé des dictées, de me rendre compte de 
la fatigue produite sur des élèves de 14 ans environ par un travail 
intense et continu, une composition d'arithmétique qui a duré 
deux heures. 

J'ai donc fait deux dictées de même longueur, - ne dépassant 
pas un temps de 20 minutes, - l'une, à la première heure du 
cours, l'autre après la composition. 

1 II 

a) Nombre moyen de fautes 3.11 6.53 

b) Nombre moyen de fautes pour 
les 5 premières dictées 1.54 0.64 

c) Nombre moyen de fautes pour 
les 5 dernières dictées 5.51 9.10 

Si je rapproche ce résultat de celui obtenu par Sikorsky dans 
la première dasse, je constate une assez grande différence qui, 
sans doute, doit être attribuée à ce fait que le travail que com
porte un examen d'arithmétique est plus ardu que celui d'une 
journée de classe ordinaire. 

SIKORSKY. 

1re année 
ou 

Aoollt la classe 

1.23.5 

Après la classe 

156.7 

Nous. 
1re heure de cours 

3.11 

ou 1 

1 1.26 

Après la composition 

6.53 

2.09 

, 
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Il est utile de faire remarquer que dans notre expérience, le 
texte de la seconde dictée était. plus facile à orthographier que 
celui de la première, en ce sens qu'il ne renfermait pas de mots 
peu connus des élèves, tandis que le premier en contenait quel
ques-uns. Presque toutes les fautes ont porté sur la présence au 

l'absence de la marque du pluriel et sur l'mnissian des aCAents. 

Le résultat que nous avons obtenu suggère l'idée que la lassi
tude éprouvée à la suite d'un examen de mathématiques - dahs 
ce cas - n'a pas été de l'épuisement: 1° les meilleures élèves en 
orthographe ont fait moins de fautes dans la seconde dictée que 
dans la première (inégale difficulté et peut-être entrainement de 
l'esprit); 2° si les élèves faibles ont fait beaucoup de fautes, les 
erreurs commises sont dues à une inattention superficielle, et non 
à une désintégration des choses sues. Le témoignage de la dictée 
n'est d'ailleurs pas décisif à ce point de vue: les enfants écrivent 
souvent mécaniquement sans essayer de faire un nouvel effort 
d'attention, ce qui ne signifie pas qu'elles en sont incapables; 
il eût été préférable d'établir l'expérience sur une notion à 

apprendre présentant l'attrait de la nouveauté ou quelque autre 
stimulant. Je ne crois pas que le surmenage existe dans les écoles 
primaires, tout au moins dans celles de Bruxelles. 

Ce résultat met aussi en relief l'hétérogénéité de l'auditoire 
auquel s'adressent les instituteurs, et la croissance de cette hété
rogénéité au fur et à mesure que la fatigue s'accentue. 

B. 

Notre dernière expérience est présentée simplement COlllllle une 
indication, une méthode pouvant servir à l'exploration de l'âme 
de l'enfant. 

La veille d'une excursion à la campagne, j'avais demandé à mes 
éléves d'herboriser sérieusement. 

Le jour de la promenade, je les laisse libres, je ne surveille pas 
étroitement leurs recherehes et je Ille contente de répondre aux 
questions des jeunes filles qui viennent à moi. 

Le lendemain, en dasse, je montrai suece ... ::,ivement les diver::,es 
espèces de plantes que j'avais récoltées; les enfants in�crimient 
celles qu'elles avaient trouvées et prenaient note du nom. 
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Galeobdolon. 

1 Laurier blanc . 

. ------------- ------ --r-- Trefte incarnat. 

Aube l>ine. 

Melandre. 

M)osotis. 

Pâquerette . 

• __________________________ ..- Stellaire. _1 �::;;�:�. 
-----------.-------------- Lamier pourpre. 

1 -------------------- --------------------------- Maianth�e. 
-_________________ -------------- Pyrethre. 

1---------------------------------------------- Renoncule des champs . 
• ______________________________________________ 1 Bugle rampante. 

___ _____________________________ _ Mouron blanc. 

__________________________________ 1 V.roniq .... pet.t-chenc. 

-1 Geranium. 

------- .----. ------ -________ 1 Luzerne . 

• _____________________________________ _...... RE�O�CULE BULBEUSE • 

• ___________________________________ -11 Lychnis . 
• ___________________________ .. ___ Glechome . 

• _______________________________ 1 Seneçon . 
• _________________________________ Vesce des haies. 

__________ 1 SyslJnbre alliaire • 

• ___________________________ .. _ .... - Lupuline . 

• _________________________ 1 Scleranthe. 

• ________________________ -1 Chelulome . 

1 Lysimaque . 

• ______________________ -11_ Piloselle. 

Croj�ette . 

• _____________________ -1_ ('eralste. 

r Erodium. 

1 ______________________ -1 Plantain . 

• _________________ Sanicle. 1 BenOIte . 

• __________________ Asperule odorante • 

• _____________ �----I Prele. 
-1 Lotier cornlcnle . 

• ___________ ::1 __ -1 }·edlCulatre. 

_ Pol) gala. 

_____ 1 CIgué. 

1 _1 Verolllq"e" ftluUe de serpa el. 
___ --1 l"l'yoli q(" dES" .nus. 

---lltyOftlf/ut_lI/tIU 1. de Lun"e. 

__ Crepide. _1 Spe _ula-re. 

_ 'lpargoute. 
__ R.cI.lponee. 
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19 élèves, de 14 ans en moyenne, ont participé à l'excursion; 
leur nombre est porté à gauche de la figure ci-contre. 

Les plantes marquées à droite du pointillé n'ont été rencon
trées que pendant la deuxième partie de l'excursion (après le 
déjeuner de midi), je ne les ai vues qu'en quelques endroits et en 
un nombre assez restreint d'exemplaires; de plus, elles n'avaient 
pas été examinées précédemment en classe; les plantes signalées 
à gauche du même pointillé étaient, à part une ou deux, déjà con
nues; elles ont été toutes trouvées durant la première moitié de la 
promenade. 

Les variétés de véronique n'ont presque pas été observées, la 
renoncule bulbeuse a été récoltée par 14 élèves, mais elle a été 
déracinée quelques minutes après la descente du train. 

Que conclure de ce tableau qui schématise l'activité spontanée 
d'une classe pendant un jour? 

L'observation faiblit avec la fatigue qui, dans le cas présent, a 
provoqué la diminution de la volonté, l'oubli du but à poursuivre. 

L'attention spontanée et volontaire, dans ce qu'elle est habi
tuellement, dépend de l'inten"ité de l'excitation (les variétés de 
véronique ont été trouvées par peu d'enfants). La valeur de l'exci
tation dépend en partie de la connaissance de l'excitant. (Les 
plantes connues ont été retrouvées par la plupart des enfants; 
les inconnues par un petit nombre.) 

On ne peut certes rien conclure d'une expérience ainsi isolée. 
D'ailleurs, la liberté laissée aux enfants, qui est une des causes de 
succès de l'expérience, mais peut-être aussi une source de causes 
d'erreur, fait que les ré"ultats obtenus sont d'une appréciation 
délicate et difficile. 

II me semble que le problème à résoudre e"t celui-ci: comment 
la volontè se fat/gue-t-elle? ou plutôt: quelle est la puissance 
d'une idée suggérée et quels sont les facteurs qui amènent sa 

dissolution? 

Le tableau qui groupe les résultats de notre expérience ne 
donne pas de réponse à ce va!:>te et comple),.e problème, mais il en 
fail e:;;pérer une. 
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l'organisation des" Conférences de laboratoire" 
par le Dr LoUIS QUERTO� et le D �ORBERT E�SCH, 

1 

C'est une vérité devenue banale que "du choc des idées jaillit la 
lumière ,., Il est admis, d'auh'e part, que l'accOl'd est loin d'être établi 
sur les méthodes d'enseignement. Tous ceux qui ont passé pal'l'Université 
ont à ce sujet des opinions très diverses, 

Qui ne se rappelle l'ardeur avec laquelle on s'intét-essait aux problèmes 
les plus divers de l'enseignement lors des derniers incidents? Tout était 
mis en question, tout était passé au crible de la discussion, partout, dans 
les l'éunion�, dans le3 journaux, dans les conver�"ltion8 pat"1:iculières, 
Malheureusement, des éléments étrangers à l'intérêt de renseignement 
se trouvaient mis en cause; le venin de la politique empoisonnait la 
som'ce féconde; aussi la déconvenue fut rl',mde pour ceux qui comme 
nous y allaient de bonne foi, en dehors de tout intérêt politique, 

l\Iais pourquoi ces secousses violentes? Ne vaudrait-il pas mieux en
trepl'endl'e une pl'opagande suivie en vue du pl'ogres de renseignement!' 
Pourquoi la Retllle n'exploitel .. \it-elle pas cette mine d'idée� que le3 événe
ments signalés plus haut ont mise à jour? Qu'elle ne soit pas uniquement 
un recueil d'articles objectifu, qu'elle soulève cel'taines questions, qu'elle 
provoque des controverses et qu'au besoin elle Ruscite l'action, et son 
utilité deYieJl(h'a d'autant plus clait'e, plus réelle, plus gl'ande! Quant à 
nous, nous voulons simplement en cet article p'lrler des avantages de la 
méthode d'enseignement que l'é'\lisent le'! conférences de laboratoire, 

II 

Xous avons pu en apprecler la grande utilité, il y a quelques années 
déjà, quand nous avons suivi l'enseignement de l'Institut botanique, où, 
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à l'imitation de ce qui existait déjà en Allema","11e, M, le pl'ofessew' El'l'em 
les avait inaugurée3, Nous étion'! alors en candidature en médecine, 
enchaînés pal'Ies étu les d'anatomie, qui exigent de l'e�pl'it une discipline 
si sé vèI'e , et d'o 1 toute philosophie, tout idé \1 semblaient bannis. On 
discuhit à. cette époque aux réunions de l'Institut hotanique, - l'éunions 
biolo�iques dans la plus Im'ge acception du mot, - on dibCutait l'hél'édité 
de3 caractère3 acquis, la selection naturelle, tous les gmnds fi\CteUl'B de 
l'évolution, sur lesquels les nouvelles théol'Ïes de ". eismann avd.Ï.ent si 
puissamment attiré l'attention. Le professeUl' avec Spencer admettait 
l'hérédité des c'lractères acquis, )1. Dollo attribu'lit une influence tûute 
puissante à la sélection naturelle, Les discussions fol't passionnées nous 
avaient vivement intéressés, et nous avons compl'is pour la première fois 
qu'à côté de l'enthousiasme politiqne, de l'enthousi'tsme esthéti(}lle, il 
existait un enthousiasme scientifi(}llC, 

III 

l\Iais peu à peu nous avons apprécié de plus en plus la gl'ande valeUl' 
éducative des conférences de laboratoil'e, 

Disons d'abol'd un mot au sujet de leur fonctionnement à l'Institut 
botanique. 1\1. le professeur Errera., qui les préside avec la grande com
petence qu'on lui connaît, y réunit se3 élèves et anciens élèves. Tous ceux 
qui s'intéressent aux pl'oblème3 de la biologie y sont admis. Les travaux 
originaux qui paraissent sont répm-tis entre les assistants, suivant leUl'B 
aptitudes paliiculières. Ch'lcun fait l'analyse, au besoin la cl'Ïtique du 
mémoil'e qui lui a été confié. Puis le pl'ofesseUl' met la question au point, 
formule ses observations et pr.>voque celles des auditeurs. Pour suivre 
utilement ce genre de tr,\vail, l'esprit est soumis à une attention continue. 
C'était pow' ainsi dire la première fois qu'on exigeait �c � us un travail 
provoquant l'intervention active du jugement, ÙU l·aisonnement. POUl' 
suivre avec fruit les conférence3 de labol'atûire, la connaissance de plu
sieurs langues est indispensable. 

En songeant à ces faits, l'espl'Ït se reporte involontairement vel'S les 
études moyennes, pendant lesquelle3 on forçait l'étudiant à. un travail 
plus personnel. Dans les classes de mathématiques, on était asb'eint à 

résoudre des problèmes; de même pour la chimie, la physique; les 
thèmes, le� ver8ions, les dissertations exigeaient de l'étudiant une gym_ 
nastique intellectuelle assez considérable. A l'athénée, il y avait ainsi 
un entraînement continu, de tous les jours, pour lequel on était guidé par 
des professeurs qui vous connais-aient. 

Loin de nous la pensée de louer le rigorisme de certains pédagogues 
qui, e.,clavea des programmes officiels, font partager leur e3clavage à 
leurs élèves en refrénant chez eux toute liberté, toute initiative. Nous 
avons trop apprécié nous-mêmes les avantages de la liberté acquise dès 
rentrée à ITniversité pour songer à la combattre. Quelle joie n'éprouve 
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pas le jeune étudiant de se sentir débarrassé de ses liens, de courir libre
ment danil les chemins nombreux qui s'ouvrent devant lui! Ce serait un 
cl'ime de vouloir entr,lver ce développement de la personnalité. 

En ce moment, le jeune homme s'arrête, cherche à Be reconnaître, 
prend conscience de lui-même; il s'e'lsaye, Imit se'! goûts, RI'S aRpirations. 
Rien de mieux; mais si nous sommes loin de pl'oposer qu'on transporte à. 

l'Université le régime des" pions ", mut-il pour cela abandonner complè
tement l'étudiant à lui-même? Devenus autûdidactes, les jeunes gens 
aUlaient-ils avantage à être influencés par une direction intellectuelle? 
Nous le pensons. 

On nous disait dernièrement qu'on allait créer à l'Gniversité une chai l'e 
de bibliographie. Nous avons commencé par sourire. l\Iais au fond, 
apprendre à se retrouver dans les livres est une chose importante à. 

connaître. Combien rarement on indique les sources, la méthode d'études, 
les matériaux qui sont à la disposition du chercheur! Les syllabus des 
cours de l'Extension universitaire doivent mentionnel' les ouvrages à 

consulter. 
Ce qui se fait pour l'homme qui s'instruit librement, on le néglige 

ordinail'ement pour l'étudiant qui est obligé de s'instruire! Et alors, on 
se lamente sur son cours forcément incomplet. Le cahier reste l'objet du 
fétichisme des étudiants. Et la science de l'examen se rétrécit dans le 
contenu d'un cahiel·. Trois mois avant l'épreuve annuelle, l'étudiant 
apprend ses cours; il obtient son diplôme avec plus ou moins de distinc
tion. 

Certes, l'étudiant a la mculté de travailler peroOnnellement, mais com
bien peu il y est incité! Qui oserait nier la toute puissance du cours? On 
peut évidemment arriver à trouver sa voie, une méthode de t1'avail qui 
ne vous abrutisse pas trop. l\Iais pourquoi indique-t-on si rarement la 
meilleure méthode d'étudier? Il semble souvent que l'auditûire d'étu
diants est une masse informe et non un ensemble de cerveaux qu'il faut 
éduquer. La trans;tion entre l'esclavage de l'athénée et l'anarchie de 
l'Université est trop brusque. Le professeur dTniversité ne devrait-il 
point devenir un peu plus instituteur, descendre davantage vers l'êtu
diant et envisager les individus autrement que devant la table verte, où 
il n'a jamais provoqué d'autre sentiment que celui de la frayeur? 

IV 

Aux conférences de laboratoire, l'étudiant cesse d'être l'esclave passif 
des cours. Au lieu de voir la science momifiée, il assiste à son élaboration 
constante, il apprend le raisonnement scientifique, il s'habitue à. une psy
chologie spéciale. La présence à ces réunions d'hommes ayant contribué 
à l'exploration scientifique, ayant aidé à défricher un coin du champ 
immense de l'inconnu, assure une critique sérieuse, une critique posi
tive et experte des faits, développe peu à peu cet esprit de scepticisme 
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si nécessaire à l'homme d'études. Les conférences de laboratoire sont une 
école du raisonnement positif. Les discussions portent sur des faits à côté 
desquels il n'est pas permis de passer, ou sur des hypothèses qui doivent 
s'appuyer sur des phénomènes réels. 

. 

v 

Les progl'ès de la science sont rapides. La merveilleuse éclosion de 
laboratoires de rechm:ches en accélèrent de jour en jour la marche triom
phante. Les publications naissent avec une prodigieuse fertilité. Il 
devient impossible au professeur de lire tout ce qui pamÎt SUl' la science 
qu'il enseigne. Grâce aux conférences de labomtûire, il s'assure le con
cours de ses élèves ou anciens élèves et ainsi, par une assistance mutuelle, 
chacun peut suivre le progrès scientifique. L'utilité des confél'ences de 
labordtûire est incontestable pour le professeur comme pour l'étudiant. 
Grâce à elles, les cours ne se cristalliseront pins en une forme éternelle, 
ils se remanieront continuellement, satisf.'lisant tûujours aux exigences 
actuelles de la science. 

YI 

Mais actuellement,le pl'ofessem' a un double devoir à remplir: celui de 
l'enseignement et celui de la recherche scientifique. 

Et ici enCOI'e, quels précieux auxiliaires que les confél'ences de labora
toil'e! De ces analyses de b'avaux, de ces discussions scientifiques surgis
sent souvent des idées nouvelles, suggél'ant des recherches à entre
prendre ... On dëœuvre des filons nouveaux, Au chef de laboratûire à les 
faire exploiter, - à provoquer de3 rechel'ches capables de confrmel' ou 
d'infilmer ridée qui vient d'éclore ... 

L'analyse d' un travail pourrait être accompagnée de la vérification, 
Mais dans la psychologie scientifique actuelle, ce travail de confirmation 
a une valeur inférieUl'e. Lancer du nouveau dans la circulation, c'est ce 
qui semble aujourd'hui étalllir le plus solidement la renommée des labo
ratoires. Mais la simple confirmation des faits publiés a certaine utilité, 

A l'Institut PasteUl' de Paris, dès qu'un fait important est signalé, on 
s'empresse de le vérifier. Il naît souvent par là des idées nouvelles, et 
padois renvie de pousse l' plus loin l'explol'ation. Ainsi on amasse des 
matériaux considél'Rbles (prépal'Rtions microscopiques, idées person
nelles) qui permettent de donner à l'enseignement un cal'actère savant 
et essentiellement démonstratif. Comme dans cette œUVl'e le concours de 
l'étudiant est nécessaire, celui-ci devient - chose remarquable - nn 
agent précieux dans le perfectionnement des études. 

Et ainsi les conférences de laboratoire deviennent comme des foyel's 
de propagande scientifique où professeul's et étudiants communient dans 
un même �nthousiasme. 

• 
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YII 
Mais on objectera: les étudiants ne viendl'ont pas iL ces conférences; 

il'! ne fréquenteront point V03 labomtoil·es. 
A quoi bon tmvaillel' quand on n'aperç:oit pas la récompense des 

peines que l'on se donne? L'opinion l'égnante iL ce sujet est lamentable. 
Quiconque se lance dans des" études inutiles n manque de sens pra

tique; il passe quelque peu pour un bohême, un artiste, et il semble ne 
pas être destiué à deveuir un bon pmticien. D'autres se repl'ésentent 
les instituts scientifiques comme des établissements mystérieux, comme 
des chapelles dans lesquelles on ne pénètre que par un mot de passe que 
tout le monde ne connaît pas. n ne semble pas que depuis la création 
des instituts qui sont dotés de laboratoires mis iL la disposition des élèves, 
le nombre des étudiants s'occupant de science pUl'e se soit accru en consé
quence. Et pourtant les instituts sont ouverts iL toutes les bonnes volontés. 
Cette situation provient de ce que l'on ne chel'che pas suffisamment à 
modifiel' l'opinion des étudiants au sujet de la science, qui est souvent 
l'egardée comme nu lnxe inutile. 

Heureusement, les exceptions sont nombreuses, et ce serait mal con
naître notre pays que de le considérer comme étant infél·ieUl· sous ce 
rapport aux pays étrangel"8. En Allemagne, malgré la richesse des éta
blissements scientifiques, on n'y rencontre qu'un petit nombre d'étudiants; 
tous les h-availleurs ont terminé leuri! études universitaires et sont 
encouragés dans leurs recherches par les situations auxquelles ils peuvent 
atteindre. Aussi pensons-nous qu'il serait plus facile en Belgique qu'ail
leUl'ô de favoriser pal' l'éducation progressive, pal' intuition, les recherches 
scientifiques chez les étudiants qui y sont portés naturellement. 

Mais il est un obstacle indépendant de l'étudiant, du pI'ofesseur, qui 
entrave encore le développement scientifique. Cet obstacle, c'est la pau
vreté des instituts, le manque de l'essources des laboratoires. Cette 
question est trop i mportante pour être traitée brièvement. Nous y 
reviendrons pour signaler ce que nous avons vu iL l'étranger et pour 
insistel' SUl·tOUt sur l'importance des laboratoires sociaux; en montmnt, 
par exemple, ce que sont ailleurs les rapports enh'e ces établissements 
et l'industrie. Rappelons, à ce sujet, le beau disCOUl"8 prononcé pal' le 
docteur Roux 101"8 de l'inauguration de l'Institut Pastew' de Lille. 

n y a cel·taine utilité iL pOUl"8nivre des recherches scientifiques. L'État 
a créé toute une série de récompenses pour le travail pel'sonnel des étu
diants : bOUl·.es de voyage, concoUl'S universitaire, table zoologique de 
Kaples, etc. 

Ce ne sont point là des avantages purement honorifiques. En permet
tant iL l'étudiant de compléter son éducation par la fréquentation des 
instituts de l'étranger, le gouvernement accorde des avantages matériels 
incontestables. Pourquoi les conférences de laboratoire ne deviendraient
elles point des centres de luttes avec les auh'es universités? Pourquoi 
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laisser au \asard l'éclosiou d'un individu qui veuille représenter l'univel'
sité aux luttes scientifiques organisées par le gouvernement? A notre 
avis, les concours devraient êh'e aHi'ontés d'une façon consciente. 

A ceux qui pl'étendent que les" études utiles" ne conduisent à rien, 
nous opposons les paroles d'un des pl'ofesseurs les plus influents de noh'e 
Faculté de médecine. 

En 1878, M. Rommelaere défendait devant l'Académie de médecine le 
projet de création d'un Institut central scientifique exclusivement destiné 
à donner un essor plus gland à la vie scientifique, dont le besoin à cette 
époque se faisait plus généralement sentir de jour en jOID'. 

" On a beau dite: la science pure ne mène à lien, celui qui se livre chez 
nous à sa culture se fourvoie dans une impasse. Non, nous n'admettons 
pas cette parole comme l'expression de la vérité. La science récompense 
tôt ou tard pal' le succès ceux qui la cultivent sérieusement. Ceux-là sont 
Sûl'a du succès, et d'uu succes de bou aloi, qui s'adressent à elle pour gui
der leurs efforts. Nous dirons aux génél-ations nouvelles qui viendront se 
presser autour de l'Institut: Ne considérez pas les positions académiques 
ou universitaires comme le but à poursuivre par vos travaux scienti
fiques; visez plus haut et faites de la science pour faire de la bonne pra
tique médicale. Yous élèverez le niveau de votre profession; vous rendrez 
plus de services à la société et vous acquell'ez ainsi ce que vous poursui
vez: l'estime et la considération publiques qui vous seront dues, si la 
position que vous occupez est doublée d'une carrière scientifique à marche 
toujours continue et progressive. " 

C'est aux conférences de labomtoire que l'étudiant viendra exposer ses 
rechel'ches; c'est là qu'il apprendra à critiquer les mémoires précédents; 
c'est là qU'Il viendlà puiser des /lspirations nouvelles; c'est là que peu a 

peu il s'habituera à l'atmosphère scientifique. 
Mais les concours universitaires exigent une certaine préparation. 

Souvent des étudiants se disent quelque temps avant l'examen final: 
" Tâchons d'avoir une bourse de voyage. " ns vont à la conquête d'un 
sujet et souvent sans prépal'ation aucune, sans avoir fréquenté de labora
toire auparavant, ils se lancent dans des l'echerches Oliginales. Ignorants 
des difficultés des méthodes, des ennuis de l'expérimentation, de la cli
tique scientifique, ils quittent bientôt le champ de bataille. ns auraient 
dû commencer plus tôt leur apprentissage et c'est ce que l'on devrait dire à 
ceux qui veulent le tenter. Dans l'éducation universitaire, on ne songe 
guère à la pl'opagande des méthodes. Par l'utilisation des cours pratiques, 
l'organisation consciente des conférences de laborat�ire, l'Gniversité 
pOID'I-ait affronter avec les plus glandes chances de succès les concours 
gouvernementaux. 

Mais la science doit pouvoir être cultivée pour elle-même et combien 
juste est cette phrase du rapport de 18i8 de 1\1. le pl'ofesseur Rommelaere : 
" Nous n'avons pas seulement POUl' objectif de former des professew'B, 

�� 5 
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mais de multiplier le nombre de médecins qui s'occupent de recherches 
en leur facilitant les occasions de s'y liner aisément, Nous développerons 
évidemment les aptitudes professorales chez un bien plus grand nombre 
de praticiens, mais nous gardel'ons bien d'inculquer aux générations nou

velles cette pensée fausse; qu'il n'y a d'autre o�jectif dans la poursuite 
de ces travaux que la possession d'une chail'e académique, " 

VIII 

Nous avons jusqu'ici signalé les avantages nombreux qui (comme l'ex
périence nous l'a monh'é) sont offerts aux étudiants par les confél'ences de 
laboratoire; développement de l'individualité, formation du jugement et 

de l'esprit critique, développement de l'enthousiasme scientifique, acqui
sition de connaissances précises, stimulation et direction dans les 
recherches de labol-atoire avec hmtes ses conséquences, Nous avons dit en 
passant la grande utilité pour le professeur d'être aidé pour faire la biblio

graphie nécessaire à l'8jeunir son cours et en empêchel' la cristallisation. 

Mais il est un grand nombre de personnes qui peuvent enCOl'e fl'équenter 

utilement les conférences de labol'8toil'e." En dehors de l'Université, dit 
le professeur Rommelaere, ne le perdons pas de vue, dans cette enceinte, 
où siègent à côté de nous des hommes qui, sans attache aucune avec un 

centre académique, poursuivent a.vec succès les travaux scientifiques 

dans les circonstances les plus défavorables; en dehors de l'Université, 
disons-nous, il y a toute une classe de praticiens qui ne demandel-aient 

pas mieux que de consacrer une partie de leur temps à. des recherches 
originales, " 

A ces derniers, qui existaient donc déjà en 1878, nous signalons la pos
sibilité non seulement de faire leurs l'echerches dans des conditions plus 
favorables, mais encore de tl'ouver un milieu où ils pourront venir se 

vivifier. lis trouveront aux conférences de laborat{)ire le moyen de se 

tenir plus facilement au COUl'8nt des tl-avaux palUS sUI' les questions qui 
les intéressent, ils pourront pl'Ofitel' des critiques dei! hommes compétents, 

enfin, ils powTont eux-mêmes aider et conseiller les jeunes, les nouveaux 
venus, 

Les conférences de labOl'atoire réuni l'aient les gens compétents 
d'une science. L'Univerdité élargirait ses cadres, elle l'esterait ouverte 

à. ceux qui ont conquis le diplôme final, alors qu'aujow'd'hui elle pal'8ît 

souvent fermée; il semble qu'il faille présenter une thèse pour restel' 
attaché à tout jamais à ses travaux et à ses aspil'ations. L'UniYersité 
gl'8ndira, quand se multiplieront les conférences de laboratoire, accueil
lantes pour toutes les bonnes volontés et qu'elles auront acquis lew' 

véritable signification. L'exemple donné par M. le professeur Euel'8 a 
été d'ailleurs suivi par MM, les professeurs Héger et Destrée, 

Espérons que lorsque leur utilité sera reconnue, elles feront tache 

d'huile.]...,e caractèl'6 familier de :ces réunions en fait le charme. Pré-
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cédées" par un thé" (à Leipzig, on les tient dans une brasserie !), elles 
établiBBent des relations utiles enh'e des pel'sonnes d'âge diffél'ent, de 
compétences variées, entre le professeur et ses élèves. POUl'quoi les 
conférences de laboratoire ue deviendraient-elles pas le cenh'e d'activité 
universitaire, les vraies unités scientifiques de l'université? Et la Remu 

de l'Unirersité, au lieu d'éh'e l'organe d'entités vagues comme les facultés, 
ne pouITait-elle point devenir le trait d'union entre tous ces milieux 
scientifiques? 

IX. 

La fl'équentation des confél'ences de l'Institut Pasteur nous suggèl'e 
cel·taines améliorations au système actuel. Présidées par Duclaux, Roux 
et Metchnikoff, elles réunissent le personnel nombreux de cet Institut. 
La séance débute par l'exposé d'une recherche originale (ce qui se fait 
également à BI'uxelles, mais plus rarement, à. cause du nombre resh'eint 
des chercheurs). Puis, il y a souvent lecture d'un rapport soit SUl' ulle 
question complexe, soit sur un ensemble de faits non reliés ensemble. 
Enfin, chacun-dans le domaine spécial qui lui est l'éservé-indique les 
progrès accomplis. Aussi de temps en temps, à propos d'un sujet inté
ressant, mais embrouillé, le président charge l'un des élèves de faire 
l"appOrt. Et c'est là chose fort utile. Combien de fois dans les conférences 
on annonce de petits faits isolés, dissemblables! On ne sait comment le� 
claBBel·. Exemple: Supposons qu'aujoUl'd'hui on vous parle de l'immu
nité contre' le venin de selpent. - Ce fait se noie dans l'immensité des 
faits d'immunité. -Ln rapport coordonnant les progrès faits dans l'année 
sur cette question serait utile pour celui qui le fait, et l'assistant en reti
rerait un bénéfice plus considérable que si on lui résume dalls une séance 
U!l grand nombre de travaux dissemblables. 

Signalons une innovation curieuse du profeBBeur Pfeffer, de Leipzig. 
TI a institué une boîte à lettres où chaque membre de la confél'ence 
dépose des demandes de renseignements ou bien des vœux pour voir 
surgir des discussions sur un sujet intéressant. Excellent remède pour la 
tiInidité de jeunes étudiants. 

x 

Nous avons eu plusieurs fois l'occasion dans cet article de poser des 
questions, d'avancel' des opinions qui peuvent être contestées. Nous 
serions heUl'eux si elles pouvaient appeler la discussion. La hibune de 
la /lew,e de l' Fnirersité étant ouverte à tous, il sel"ait â désil'er que ceux 
qui ont des idées à émettre sur l'action universitaire viennent les mettre 
au jour dans toute leur sincérité, nous dilions même volontiers dans 
toute leur brutalité. Que le professeur qui veut parler à l'étudiant, que 
l'étudiant qui se plaint des méthodes d'enseignement, que les diplômés 
qui voient les lacunes de leur éducation universitaire viennent exposer 
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leurs idées. Qu'ils aident à. fail'e l'opinion! - C'est en comprenant le rôle 
de la &r:ue de "Unitersité, comme celui d'un organisme d'action, que 
nous avons profité de la libel'té q ue nou� accordait le Comité pOUl' puhlier 
ces q uelq ues l'éflexions. 

LA �lANIFESTATION GIARD 

Une fête biologique franco-belge 

Il existait depuis vingt-cinq ans, le laboratoire zoologique de Wimereux, 
que tant de naturalistes ont célébré avec enthousiasme et où tant de 
Belges et surtout tant de Bruxellois ont suivi le suggestif enseignement 
de M. le professeur Gial'd, 

Jamais on ne quittait ce milieu sans se pl'omettt'e intimement d'y 
revenil' un jour, d'y revenir souvent, Il est devenu comme un point d'at
tache, On y retourne pOUl' se l'eh'emper comme dans un milieu de vie 
ideale, Ne l'a-t-on pas appelé le The7éllU! biologique? 

Il existait donc depuis un qual't de sÏecle. Et pendant ce temps, on y 
avait beaucoup travaillé, beaucoup discuté. Et dans la villa de nulle 
apparence qui l'abl'itait, on continuait les recherches scientifiques dans 
le plus grand calme, chaque année amenant de nouveaux adhél'ents qui 
venaient à leur tour y puiser l'enseignement du maître, 

ringt-cinq ans! Vie déjà longue pOUl ..... un laboratoire maritime, Le 
labo de WiIQerenx est donc déjà un ancêtre! Tant d'étndiants avaient 
emporté pendant ces vingt-cinq ans un souvenir inoubliable de Wime
reux, qu'il était logique de célébrer dignement cet anniversaire .. , Mais 
l'âme du laboratoire était lI. Giard. C'est lui qui a su lui impl'imer ce 

caractere d'intimité, ce caractèl'e fumilial qui en fuit lïndescriptible 
charme. Comment pouvait-on mieux fêter ce savant qu'en lui offrant un 
Lir:re jubilaire, l'enfermant des h'avaux de ses éleves, comme une faible 
récolte de ce qu'il avait semé? Les circonstances s'harmonisaient pour 
donner li. l'anniversaire un caractere émotionnant, C'était la dernière 
année que l'on allait travailler dans l'antique et vénérable" Labo '" car 

loin du village s'élève, en fuce de la mel', un bâtiment rustique, on dirait 
une ferme opulente, C'est le nouveau Labo, admirablement aménagé, 
dont la salle de travail est un modele du gem'e, et où se tt'ouvent réunies 
toutes les conditions d'une vie confortable! 

if 
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La l'emise du Line jubilaire a eu lieu à Boulogne où se tenait cette 
année le Congl'ès de l'Association française pour l'avancement des 
sciences. M. le professeur Julin, de Liége, un des plus vénél-ablcs (lÏB
ciples, a congratulé le hél'os de la fête en un discours charmant, vivement 
senti, que nous avons le bonheur de pouvoir reproduire. 

Cher Patron, 

II y a un quart de siècle que nous avons fondé, avec vos propres res
BOUioces, le laborat()Ï!'e de biologie de 'Yimereux. Les travailleurs de 
toutes nationalités qui y ont reçu l"hospitalité la plus large et la plus 
bienveillante ont, avec un empressement qui vous fuit le plus grand 
honneur, saisi l'occasion que leur offre cet anniversaire, pour vous expri
mer toute leur gratitude et leur reconnaissance. Ils ont cru que la mani
festation la plus digne de vous et d'eux-mêmes serait de vous faire 
hommage d'une œuvre commune imprégnée de votre esprit scientifique. 

Je vous prie, en leur nom, de bien vouloir accepter ce livre jubilaire. 
Ce qui frappe le plus le jeune zoologiste, qui pour la première fois 

réclame vos conseils, c'est que vous êtes un de ces rares maîtres, _ et ce 
sont les meilleurs, - qui laissent à leurs élèves, aux travailleurs qu'ils 
BOnt appelés à guider dans la voie de la science, toute leur indépendance 
d'e&prit, toqte leur initiative privée, estimant qu'il n'y a pas de dogmes 
en matière scientifique, un de ces rares maîtres qui pensent que le pro
grès réel n'est possible que pour autant que toutes les tendances puissent 
se manifester librement, et que l'idée de l'infaillibilité magistrale a tou

jours été, pour la science, la cause d'un alTêt de développement, BOuvent 
même d'un mouvement rétrograde, d'une sorte d'atrophie plus ou moins 
marquée. Et néanmoins, mon cher Giard, tous ceux qui connaissent le 
fond de vos tendances scientifiques, retrouveront à chaque page du 
recueil que nous vous offrons, rempreinte même de l'influence qu'elles 
ont exercée sur nous tous. C'est que nous avons trouvé en vous, non pas 
un directeur d'institut comme ils sont presque tous, se oornant à nous 
assurel' la possibilité matérielle de mener nos recherches à bonne fin, 
mais en réalité un collaborateur assidu, un compagnon que nous voyons 
à toute heure à nos côtés, un camarade s'intéressant à toutes les difficul
tés de nos études et s'ingéniant, par un travail prodigieux et une érudi
tion merveilleuse, à écarter tous les obstacles qui se présentent sur notre 
route. Aussi, vos avis ne BOnt-ils jamais des Ol'dres, mais des arguments 
qne vous appol·tez dans la discussion. 

C'est de la sorte que nous nous BOmmes habitués à voir en vous un 
frère aîné, nous in"'pirant la plus gl-anùe déférence, ce sentiment d'affec
tueux respect. 

Votre manière d'êh'e est-elle la bonne? C'est d'après les fruitM qu'il 
pOl·te que ron peut apprécier la qualité, la valeUi' d'un al·bre. Eh hien, 
dussé-je porter outrage à votl"6 moùestie, laissez-moi vous rappelel' com-
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bien sont nombreux les travaillturs français et étrangers qui furent, 
depuis vingt-cinq ans, les hôtes assidus du laboratoire de Wimereux, 
laissez-moi vous rappeler le nombre énorme de publications, fruits de 
recherches entreprises chez vous et que 25 volumes du Bulletin scienti
fique n'ont pas suffi il. contenir tous. 

Tel est le résultat de 25 années de vos efforts personnels. Soyez-en 
fier! Il montre ce dont un homme est capable, quand il poursuit une 
idée saine et généreuse. 

Mais si le laboratoire est surtout symbolisé par vous, pal' votre nom, 
mon cher Giard, il est cependant encore quelqu'un que nous désirons asso
cier à la manifestation de ce soir, c'est notre excellent ami Jules Sonnier. 

Si votre âge, mon cher Bonnier, ne vous permet pas d'avoir été le 
directeur-adjoint de la station pendant 25 ans, voilà pourtant une ving
taine d'années que vous êtes mêlé activement à tout ce qui s'y est passé. 

Ce que vons avez fuit pour la station de Wimereux et pour tons ses 
hôtes, chacun ici le sait, sauf vous-même; vons n'avez pas été seulement 
le collaborateur assidu de Giard, dans ses travaux scientifiques, dans ses 
explorations et dans toutes les peines pl'ises pour l'amélioration de l'in
stallation matérielle du laboratoiœ, mais en l'absence du maître, c'est 
vous qui avez initié beaucoup d'entre nous à la connaissance des orga
nismes marins, n'épargnant aucune peine pom' nous fuciliter nos 
recherches, oubliant vos propres h-avaux pour nous aider dans les nôtres, 
mettant à notre disposition les ressources de votre crayon si habile, et 
retardant toujours la publication de volt'e thèse pour travailler il. l'élabo
ration de celle des autres, Et alors que la vôtre était presque achevée, 
nons vons avons vu la remettre une del'niëre fois dans ses cartons, pour 
vons fail'e le surveillant général de la coBstruction du nouveau labora
toil'e et, enfin, pour assurer la publication de notre livre jubilaire. Ici, 
c'est vous qui avez eu toute la peine, c'est vous qui avez été notre éditeur, 
et il. chaque page de ce volume, nous retrouvons l'influence de votre 
goût sûr et délicat. 

Au nom de tous vos obligés, laissez-moi vans remercier encore, mon 
cher Giard. 

Messieurs et chel'S amis, je pl'opose un ban en l'honneur de notre 
maître, de notre camal-ade Giard. 

M. Giard, pl'ofondément ému, a répondu avec humour et a associé à 

son tour M. Jules Bonnier à sa fête. La soirée s'est terminée par un ban
quet, où n'a cessé de régner la plus fi'anche gaîté, et à la fin duquel 
M, Georges Clautriau, au nom des Bruxellois, a pOl,té en termes excellents 
un toast il. M. et à l'pue Gial'ù, 
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L'Étudiant et les maladies vénériennes 
à prop08 de la eooféreoee 80r la prophylaxie de8 

lDaladle8 Téoérleooe8. 

71 

Peut-on aborder le chapitre des maladies vénériennes, quand on ne 
s'adresse pas à des médecins? L'Église catholique a répandu tant de 
pI'éjugés sur ces matières que semblable tâche paraît difficile, Pourtant 
la conférence sur la prophylaxie des maladies vénéliennes a si nettement
mis en évidence l'importance de la propagande individuelle, que nous 
cl'oyons pouvoir SUl'montel' le préjugé pour émettre certaines idées. 

Dans le profond désaccord qui a régné au Congrès, une chose est 
ressortie bien claÏI'ement, c'est l'insuffisance de la réglementation, La 
pl'Ostitution officielle ne garantit pas contre les maladies vénériennes !," 

Qui ne sait, d'autre pal't, les tristes conséquences de ces infections 
génitales? M)I. les professeurs Fournier et Neisser en ont tracé le 
sombre tableau; le premier pour la syphilis, le second pour la blennorrha
gie, Plus d'un intellectuel tabétique songera avec tI'Ïstesse aux suites du 
chancre, qu'il a contI'acté pendant Ba vie d'étudiant! Plus d'un ancien 
militaire maudira la vie de caserne, qui l'a conduit aux pires entraîne
ments! Et voici où nous voulons en venir: Pourquoi, quand l'étudiant 
pénètre à l'université, pourquoi quand le jeune homme est pl'Ïs par le mili
tarisme, ne leur fait-on pas un tableau sincère des dangers des infections 
sexnelles? Pourquoi ne leur donne-t-on pas des conseils sur les précau
tions possibles à prendre? Qu'on fasse cela en toute franchise, Que ces 
conseils ne soient pas les conseils inquiets d'un père de famille ou les con
seils puritains d'un prêtI'e. Qu'on s'adresse à des jeunes gens libres, libres 
même d'affronter la contagion sexuelle! L'idée que nous exprimons n'est 
pas neuve, Elle n'est pas de nous, Elle fait pal-tie d'un ensemble de 
vœux pour la pl'opagande individuelle émis par M. le Dr Troisfontaines, 
à Liége, Et, de plus, elle a été mise en pratique par M. le profeBBeur 
LesBar, de Berlin, qui l'année dernière a conférencié sur les maladies 
vénériennes, devant les étudiants de toutes les facultés, Quelle peut êh'e 
la valeur de cette pl'opagande? Nous l'ignorons, mais nous la croyons 
immense, Mais, si sceptiques qu'on puisse être, nous ne pensons pas qu'il 
faille la négliger. Et c'est pour ce motif, que nous souhaitons qu'on en 
prenne l'initiative; que les docteurs spéciaux de l'Université, compétents 
en matière vénérienne, - ils furent pamu les organisateUl'8 du Congl'ès 
- s'adressent aux étudiants: on viendra les entendl'e religieusement, et 
nous pensons qu'ils fel'Ont une bonne œuvre. L'tTniyel'Sité accomplira 
ainsi un rôle m0l'31 et exel'cera son influence dans les gnmdes luttes 
hygiéniques modem es : la pI'ophylaxie de l'alcoolisme, de la tuberculose, 
de la syphilis, 

E:,scH et QlERTO:', 
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F, MAGNETTE: Joseph \1 et la liberté de l'Escaut. Bruxelles, Rayez, 1897, 
254 p'lges, (Extrait du tome LV des �JIémoires cour01més et autres 
rnélllOù'cs publiés par l'Académie royale de Belgique.) 
On ne connaissait que dans ses lignes eSbentielies les négociations 

infructueuses entamées pal' Joseph II pOUl' obtenir des Provinces-Unies 
la libel'té de l'Escaut, fermé depuis la paix de Westphalie à la navigation 
marchande; à lire nos meilleurs historiens, l'ultimatum du 23 août 1784, 
suivi de la canonnade navale désignée sous le nom de guerre de la marmite, 
semblaient résumer tout le conflit austro-hollandais de la fin du 
xvme siëcle, M, 1\Iagnette, dans le mémoire dont nous voulons signaler 
ici -bien que tardivement -les principales qualités, a repris dans ses 
détails l'étude de cette question qui a. exercé une influence si directe SUl' 
la prOSpél1.té commerciale et l'activité induotrielle de la Belgique pendant 
pl'ës de cent cinquante ans, Son tr.\V'lil, rédigé dans une langue sobre et 
précise, mérite d'attirer l'attention tant par le point de vue sous lequel 
le projet de la réouvertUl'e de l'Escaut y est envisagé, que pal'la 11.chesse 
et la conscience des recherches qu'il a nécessitées, 

• 

C'est l'histoire diplomatique, externe, de l'Escaut pendant les premières 
années du règne de Joseph II, l'aspect cul'opéelt du problème de l'émanci
ci pat ion de notre fleuve national que 1\1. l\IagneUe développe au moyen 
des documents puisés aux al chives de Vienne, Paris, Bruxelles et Berlin, 
La libel,té de l'Escaut cesse d'apparaître comme" une question belge ", 
d'intérèt local; elle acquiert sa portée vél'itable et devient ainsi l'éelle
ment" le grand objet" à la réusbite duquel le monarque autrichien con
sacre, avec plus d'al'deur que de prudence, son activité et celle de sa 
diplomatie, 

On lira d,lUS le volume de 1\1. U. comment la résolution d'afli'anchir les 
Pays-Bas de la servitude économique se développe dans l'esprit du fils 
de Marie-Thérèse (1); comment, en 1781, bien qu'assUl'é de l'alliance 

(1) Qu'il nous soit permis de reg-retter que l'auteur se soit montré si sohre de 
détaIls, lorsqu'il nous depeint la situation desastreuse du commerce anversois à 
l'.nènement de Joseph II (p. 16),« Le prix du blé était ewrhitant. La ville même 
ne comptait plus guère que 35,llOO à 4(),OOO habitants, dont 12,000 étaient secou
rus par l'as,i.tance puhlique! "En donnant beaucoup d'explications pareilles, 
M. M�nette nous ferait mieux saisir comment le spectacle du "marasme 'C0111-

mercial JO suscita les préoccupations du monarque au su'et de l'Escaut. 
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de l'Angleterre - alors en guerre avec les Pl'ovinces-Unies -, il 
croit devoir" cacher son jeu n, n'estimant pas encore le moment favorable 
à l'exécution de son projet; car l'Empereur, avant de tenter une entre
prise qui ne vise à rien moins qu'à dénoncer les clauses - iniques, il est 
vrai - de solennels traités, veut obtenir l'appui diplomatique de la 
France; fort de ce concours, il pourra aller jusqu'à pr01:oquer l'ouverture 
de négociations avec les États généraux, Les incidents de frontières sur
venus ilIa fin de lï83 fournissent à Joseph II l'occasion d'entrer en rap
port avec les commissaires de la République: le 4 mai de l'année sui
vante, il fait connaître, p'U' l'intermédiaire de Belgiojoso, ses prétentions 
dans un Tableau so Illilaire, Si le souverd.in n'y réclame pas enCOl'e la 
réouverture de l'Escaut, c'est qu'il e�père que les Hollandais lui propo
seront d'échanger les territoires qu'il leur revendique contre leurs droits 
SUl' le fleuve, Mais Bon attente e"t dé-;ue, Alors, sentant que seul il lui 
sel'ait impossible de forcer Bes adver"aÏl'e3 à céder, l'Empereur invoque 
l'entremise de la cour de France, Be'\u-frère de Louis XVI, uni amicale
ment à lui par le!! h'aités de Iï:J6 et lï57, Joseph II croit pouvoir compt�r 
sur les bons offices du cabinet de Yersailles, j)his la politique française, 
diligée par Gl'anier de Vergennes, exerce son influence dans un sens con
tl'aire à ses vœux: loin d'appuyer l'ultimatum de son parent, et de soutenir 
ses préparatifs de guerre, Louis XVI menace même l'Autriche d'une inter
veJ;ltion armée dans le cas où elle att lquerait les provinces septentrionales, 
Joseph II doit se contenter d'accepter la médi'ltion de la France, On S'lit 
les suites humiliantes qui en résultent pOUl' lui : le tl'lité de Fontaine
bleau, en m'linten'lnt la fermeture de l'EdCaut, laisse subsister le régime 
de criante injustice imposé au commerce belge p'lr le traité de Munster, 

1\1. M, ne s'est pas borné à faire un exposé complet et impartial 
de la question de l'Escaut au point de vue autrichien et hollamhis; il a, 
dans la seconde p.U'tie de son travail, examiné la conduite que suivirent 
d.lns ceth- affaire les gouvernements anglais, prussien et rUi!8e, Nous ne 
pouvons résumer ici, en quelques lignes, les trois chapitrei! - tout à fait 
originaux - où l',luteur étudie l'attitude respective du roi Georges, de 
Frédéric II et de Catherine de Russie, Le rôle de la tzarine est particu
lièrement intéressant, Désireuse d'intervenir comme meùiatrice dans les 
luttes entre les gr.lndes puibs'\nces, C.ltherine II veut empêcher 1,\ Hol
lande de s'attacher à la Frunce et réhblir l'ancienne union enh'e les 
COUl'S de Saint-Pétersbourg et de Londres, " Promesses, protesbtions de 
zèle, conseils ", en cela se résument, dit M, M" les services que l'Impé
ratrice, guidée par des mobiles tout personnels, rendit à Joseph II. 

Dans la conclUl;ion de son mémoire, l'auteur apprécie dvec heducoup 
de sincérité et de lIlodér,ltion la conduite de l'E up >rem d ms sa tt'ntative 
d'ohtenir l'ouverture de l'Esc,mt; il montre cOlllment JObrph II a compro
mis une cause " essentiellement jUbte en soi n pal' un lll'Illque de pru
dence et d'h"bileté, Xous admettons volontiers que sans leb joufllUs du 
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monarque auh-ichien, la liberté de notre fleuve eût peut-être été obtenue. 
Ma is n'oublions pas que si Joseph II avait pour lui l'équité et la raison, 
il avait contre lui le texte formel des traités; il devait combattre l'iné
branlable opiniâtreté des Hollandais, l'astuce du roi de Prusse, la jalousie 
commerciale de l'Angleterre, la timidité de Louis XVI; puis, il faut 
l'ajouter (car c'est une des impressions que nous a laissées la lecture du livre 
de 1\'1:. M, ), l'Empereur ne fut soutenu, dans son projet, ni pa .... un 
mouvement d'opinion, ni par les sympathies unanimes des provinces 
belges; dans cette question vitale pour la généralité du pays, repa
raissent l'esprit de provincialisme et les instincts particularistes qui 
rapetissent toute notre histoire, Les délibérations de la "jointe" sont à 
cet égard pleines de tristes enseignements, Enfin, rappelons-nous que 
Joseph II n'a jamais voulu pousser les choses jusqu'au bout; ses menaces 
de guelTe ne furent qu'un épouvantail. Qu'il ait désiré la réouverture de 
l'E.,caut, le fait n'est pas douteux; mais, en même temps qu'il poursuivait 
cette négociation, il préparait en secret le fameux" troc de la Bavière ", 

Charles YI sacrifie la Compagnie de commerce d'Ostende à des intérêts 
dynastiques et à l'obtention de la Pragmatique! Marie-Thérese n'obtient 
pas l'échange de la Bavière et des Pays-Bas! Joseph II vend pour quel
ques millions la liberté de l'Escaut! Voilà trois faits qui caractérisent la 
politique de la Maison de Habsbourg vis-à-vis de nos provinces! 

MICHEL HUlSMAl\, 

LrclE... JOTTRAKD. - Croquis du Nord: Nordland, Finmark, Spitzberg, -

Bruxelles, H, Lamel"tin, 1898, 
" Certains aspects des pays où l'on an'ive vous frappent très vivement à 

pl'emière vue, impressions primesautièl'es qui s'effacent vite et qu'il faut 
noter tout de suite parce que plus hu'd on ne les noterait plus ", 

Ces mots de Pierre Loti pom'rdient servil' d'épigraphe à l'album de 
prose où 1\'1:. Lucien Jottrand :1 essayé de traduil'e, en toute sincérité, les 
sensations de son œil vigilant et passionné de p'1.ysllgiste, devant cette 
nature septentrionale qu'il évoque souvent avec un singulier bonhem', 

On souhaiterait bien que certains " croquis" fussent plus" enlevés" ; 
on regrette d'y voir, à côté du point lumineux où l'impression se concentre, 
des traits accessoil'es qui peut-être l'affaiblissent et la diluent, On vou
drait parfois que l'écl'ivain se fût limité davantage, qu'il eût sacrifié tel 
renseignement de peintre, tel detail d'une observation trop extél-iem'e 
ou trop courte pour émouvoir no» fibl'es sympathiques .. , 

Mais hâtünb-nou� d'ajouter que mainte page échappe entièrement à 
ce l'eproche: Cette fois l'autem' a permis au'{ sensations neuves de 
descendre, de se déposci' au tréfonds de sa mémoire et d'y fructifier jus
qu'à ce que, dans l'ap,usement recueilli des souvenil"S, comme un préci
pité crit>tallin, naquît une image brillante, harmonieuse et complète. 

L 
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Nous citerons entre autre,; la fin du premier chapitl'e, cette revue 
nocturne d'écueils pareils à des monstres marins: 

" De la passerelle, nous assistons à ce défilé fantastique, 
" A cette heure indécise, la boussole," cette âme tremblante du navire", 

devient l'oracle vénéré auquel on demande les conseils précieux de la. 
l'oute à suivre; notI'e énorme pilote se penche vers elle avec un infini 
l'espect; il ne la quitte point, il la flatte de la main pour l'amadouer et 
se la rendre propice; on dirait le tabernacle sacré d'une divinité muette, 
et son disque éclairé rayonne dans l'ombre laiteuse comme un œil de 
voyante, 

" Il ne finira pas de toute la nuit, le défilé terrifiant des monstres; 
d'auh'es théories de bêtes accroupies surgissent en avant, accrues sans 
cesse de bandes nouvelles; nous sommes au milieu d'elles, car derrière 
nous, celles que nous avons dépassées ont resserré leurs rangs", et la 
brume immobile n'est à coup sûr que la lourde vapeur qu'exhalent ces 
troupeaux, l'haleine glacée qui s'amasse le soir autour d'eux, 

" Le Vesteraalen, presque sans bruit, glisse entre ces dos de pachy
dermes et de sauriens, d'ichtyosaures et d'iguanes; les fanaux de cou
leur, allumés à ses hanches, projettent devant eux leur regard fixe, tandis 
que son feu blanc luit à son mât comme une étoile tutélaire; nous glis
sons et l'espace autour de nous fait écho à notre silence", " 

Le coloriste qu'est M, Lucien Jottrand s'affirme à. tout moment en 
de courtes phrases qui disent en deux lignes tout ce qu'elles ont à dire: 
" A nos pieds, le port s'enchâsse dans son cirque de l'oches, comme une 
tm'quoise dans un châton de fel'" (p, 28), "Les nuages déchiquetés, 
frangés de flamme, semblent les ice-bergs de l'espace" (p, 175), 

Çà et là, une pointe d'humour, d'imagination amusante et émue; ainsi 
dans la peintm'e des pâtres lapons conduisant lem's troupeaux de l'ennes : 

.. Pauvres braves gens, humbles et doux! Tout lem' bien trotte devant 
eux avec des craquements brefu de rotules noueuses; ,,' à voir leurs 
vêtements de cuir, de vadmel ou de poils, usés, luisants de graisse, on se 
demande s'ils les ont jamais ôtés; cela fait padie d'eux-mêmes, ils naissent 
et grandissent ainsi, dirait-on", 

" Ces misérables bouchers ont je ne sais quels airs résignés, quelles 
allures un peu timides et méfi'lntes de gens qu'on exploite; il se dandi
nent drôlement, la taille dessinée bas par une courroie de cuir qui lem' 
ceint les reins, Ils ont, au-dessus de pommettes saillantes, de bons yeux 
gris, malicieux souvent, uu peu obliques, ouverts en amande dans leur 
face olivàh'e et luisante, Ils inspil'ent quelque dégoût assurément, à. 

cause de lem' saleté huileuse, mais une pitie profonde se mêle à. ce pl'e
miel" sentiment et le rachète", " (pp, 35-36), 

Ainsi encore dans la descI"iption des rues d'Ilanunerfebt où les chats 
ont, comme partout, " des allures tout à titit déplacées et incompl"éhen
Bibles r, " 011 l'on a l'illusion d'errel' dans une ville abandonnée",; nne 
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ville morte qu'habiteraient des ombœs va(luant, invioibles, à leurs occu
pations de jadis, dans un silence éternel, BOUS une poussièl'e jaune de 
morue séchée" (p. 46). 

Dans ces passages et dans beaucoup d'autres, 1\1. Lucien Joth'and l'éalise 

des tableaux achevés, il pénètre !"âme des choses et fait œUV1'e de poète: 

nous le félicitons avec un réel plmsil·. 
P. DE R. 

ALBERT 1\IOCKEL : Stéphane Mallarmé. Un héros. - Paris. Édition du Jler
CUI'C de France, 1899. 
Œuvre d'ami et d'admil'ateur sincère, l'étude de M. Mockel fait valoir 

ses qualités d'analyste presque autant qu'elle justifie le talent de Stéphane 
Mallarmé. Ce n'est point en effet une critique littéraire que 1\[, Mockel 

nous présente, C'est plutôt la réfutation de reproches adressés ordinaiœ
ment au " Prince des Poètes ". pal' la dételwination exacte de sa place 
dans ral't et de sa l'aiBOn d'être dans les lettres actuelles. Pour l'examen 
de la philosophie, des règles d'ebthétique, de la factm'e de l'écrivain, il 
justifie rad si spécial de Mallarmé qui voulut allier l'idée du poète à 
celle de la EOlitude et du refuge suprême dans la pensée dont la prédo
minance stricte dans son œune la rattache à la plus pure lignée d'art 
français. 

Si l'argumentation n'enlève pas toujours la conviction, il ne faudlait 

point en faire un reproche à l'auteur: les quelques pages dans lesquelles 

il a condensé son étude lui faisaient de la concision une règle parfois 

gênante, mais certes impérieuse. Somme toute, un livre intéressant à lire 
et où il y a à glaner. 

A. M. 
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Concours universitaire. - Parmi les lauréats du concoura universitaire
' 

pour 189ï-1899, nous relevons trois anciens élèves de l'Université de 
Bmxelles. 111. FI'm/{ois ran Rysselberglte, docteur en sciences n:lturelles, 1\ 

été proclamé premier en sciences botaniques. JI. Pierre Vanderlinden, doc
teur en sciences naturelles, a obtenu une mention honorable en sciences 
botaniques. JI. Henri VindelJogel, docteur en médecine, a été procl,uné 
premier en sciences thérapeutiques. La Rédaction leur adresse toutes ses 
félic:tations. 

Académie Royale de Belgique, - Essai sur le "ègne du prince-héque llIaxi
miliell-Hellri de Barière, par )IICHEL HlJ'1S)L\.�. - La classe des lettres 
de l'Académie Royale de' Belgique a examiné, il y a quelque3 semaines, 
le récent ouvrage de M. :Michel Huisman, sur Maxlmilien-Hem'i de 
Bavière. Nous avons sous les yeux les l'appOI1:S des commissaires, 
1\DL Pirenne, DiscaiUes et KUl,th. A côté de quelques observations, 
bien compréhensibles puisque )1. Huismau n'en est qu'à ses débuts, nous 
y trouvons des phl'l\ses fort élogieuses, que nous n '1'1 fa; J Id uu plaisir 
de l'apporter ici. 1\1. Pirenne d'abord : 

" Le mémoiI'e présenté à la classe, par M. Michel Huisman, témoigne 
" de réelles qualités d'exposition et d'un tl'avail d'émdition considél-able. 
" L'auteur ne s'est pas contenté de consultel' les archives de Liège, il a 
" eu recoura aussi aux al"hives génél-ales du Royaume et à celles du 
" ministel'e des affaÏI'es étrangères à Paris. J'ajoute qu'il possede palfai
" tement la bibliogmphie de son sujet, et, qu'à côté des ouvrage3 géné
" I-aUX qui s'y l-attachent, il cite une foule de pamphlets, de brochures, 
" de plaquettes de toute espèce, dont un gl-and nombl'e sont peu ou 
" point connus. Son �tude sur le regne de Maximilien-Hem'Ï de Bavièl'e 
" constitue, rncontesta.blement, une contribution intél'e�sante à l'histoil'e 
" du pays de Liége au XVIIe siècle, et elle mérite amplement, à mon sens, 
" de pamître dans les :Mémoires de l'Académie, " 

M. Discailles dit plus loin: 
" Je pl'opose à la classe d'insérer le mémoil'e de �1. Huisman dans la. 

" collection des .lIélllOires couro1l1lés et autres, collections rn-8°. 

! i 
----------------------------------------------------------� 

1 

1 
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" J'estime que, par lïmportance des recherches et la richesse de la 
" documentation, pal'la nett�té du plau et la clatté du style, il est digne 
" de cet honneur". 

" ... Vn peu plus d'objeciir:ité pOUl' le fond, un peu moins de redondance 
" pOUl' la fOl'me, et 1\1. Huisman deviendra un de nos meilleUl'8 histo-
" riens. " 

M. Kmth s'étant rallié aux conclusions de Bes deux collègues, la 
Classe a décidé l'impreBBion du travail de 1\1. Michel Hnisman. 

Ce succès fait gl-and honneur à l'enseignement donné à l'Université de 
Bruxelles. 

Association générale des Étudiants. - L'Association générale des Étu
diants, qni entre actuellement dans sa. quatrième année d'existence, a 
apporté à ses statuts, lors de sa. dernière assemblée générale, quelques 
modifications importantes, Trois articles ont été revisés; le texte suivant 
a été adopté: 

ART, 10, - Les étudiants de chaque Facnlté, qu'ils so:ent ou non 
membres effectifs de l'Association, sont appelés chaque année dans la. 
première quinzaine de novembre à. élire, au scrutin secret, leUl"B délé
gués au Cotnité, à raison de 1 délégué par 60 inscrits, le reste supérieur 
à 30 étant considéré comme soixantaine entière. 

Le nombre des délégués sera calcnlé d'après le recensement de l'année 
précédente, 

Le scrutin reste ouvert pendant deux jours au moins, 
ART, 13. - Le comité pourra s'adjoindre, avec voix consultative: 
10 Des délégués des différents Cercles universitaires; ces délégués 

seront nommés par le Cercle et agréés par le Cotnité; 
20 Tous les étudiants, membres actifs de l'ABBociation, qu'il jugerl' 

néceBBllire d'associel' à ses travaux. 
ART, 20. - Elle (l'Association) ne pourra accepter de subsides que par 

décision expreBBe du Comité, sauf appel à l'ABBemblée générale des 
membres actifs dans le déldi de dixjours après l'affichage de la décision 
du Comité. 

* 
'" '" 

Section de Libl'ai1"Ïe. - Le Comité rappelle aux étudiants que la Sec-
tion de Libl-airie se charge de leur procurer les livres neufs avec de 
fortes réductions. Les frais de port, étant à charge du destinataire, sont 
partagés entre lei! acheteurs proportionnellement aux prix des livres 
qu'ils ont commandés. Pour réduire autant que possible ces fl-ais, il 
importe que les étudiants remettent leurs commandes sans tarder, afin 
que la Section n'ait à faire, aux différents éditeurs, qu'une seule forle 
commande et non plusieurs petites. 

La Section se charge également de la vente des livres d'occasion, des 
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cours,de tons les instruments d'étude, Afin de couvrir ses frais de bu
reau, elle prélève, à son profit, 10 p. c. sur le prix des ventes d'occasion. 
La liste des offres et des demandes sera affichée à l'Université et constam
ment tenue au courant. 

* 

* * 

Le Comité adresse un pressant appel aux étudiants pour qu'ils fussent 
partie de l'Association générale, Il est indispensable que le nombl'e des 
membres s'accroisse dans une fOl'te proportion, C'est seulement alors que 
l'Association, encouragée par les hautes sympathies qui, jusqu'ici, ne lui 
ont pas été ménagées, pom'ra accomplir utilement, dans l'intérêt de tous 
les étudiants, la tâche qu'elle s'est proposée . 

.J< 
* * 

Nous cl'oyons êh'e l'interpréte des vœux unanimes en souhaitant que 
le Comité maintienne à la tête de l'Association M. Fel'lland Yan dei' 
Elst qui, depuis quelques mois, la dirige avec autant de dévouement qne 

de succès, S, 

L'Extension de l'Université Libre de Bruxelles a composé Bon Comité central, 
pour l'année académique 1899-1900, de la maniel'e suivante: pI'ésident, 
M. Dollo, agrégé à la Faculté des sciences; secrétaire, 1\1. G. Hedant, 
avocat; trésoriel', 1\1. J, Massal't, professeur à la Faculté des sciences; 
membres, 1\1:\1. De Meyer, étudiant, J. Demoor, agrégé à la Faculté de 
médecine, L. El'l'era, pI'ofesseur à la Faculté des sciences, P. Héger, 
recteur, F, Henry, avocat, L, Leclère, professem' à la Faculté de philo
sophie, p, Yandel'velde, agl'égé à la Faculté de médecine, 

Les cours, la plupart encol'e inédits, seront donnés cette année par 
1\1:\1. Edm. Cattiel', D, De �Ioor, P. de Reul, G, Dwd ilaUVel'B, P. Errera, 
Goblet d'Alviella, M. Huisman, E, Lameere, H. Lebœuf, L. Leclère, 
H. Pergameni, E. Yan Overloop et Vollgraff, pour la Faculté de philo
sophie; par l\D1. F. Cattier, G. Cornil, p, En'era, J. Plas, H. Speyel', 
Yan der Rest, Vauthier et Waxweilel' pour la Faculté de dl'oit; pal' 
MM, Anspach, A. Bergé, Bommer, Clautriau, CI'ismer, Daimeries, 
Daniel, Dollo, L. Errera, A, Lameere, Laurent, J, Massart et Pelseneer 
pom' la Faculté des sciences; enfin, pal' Mll. Bayet, Cheval, Cocq, 
Dallemagne, De lloeck, J, Demoor, Dubois-Havenith, Funck, Galle
maerts, Gallet, Gevaert, Héger, Hedant, Laurent, Le 1\Ial'inel, Philip
pen, Pechèl'e, Rouflill't, Slo�se, J. Yerhoogen, R. Yer�oogen et 'Wybauw 
pour la Faculté de médecine. 

Une con'érence antialcoolique, pal' 1\1. le professeur FoRF.I., de Zurich, 
M. le professem' Forel a donné, le 28 août, une confél'ence antial

coolique à la " lIaison du Peuple '" sous les anspices de la Ligue antial-
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coolique socialist.e. M. Lejcnné. qui a donné récemment une conférence 
sur le même sujet, dans le même local, a présenté le conférencier. Le 
Dr Forel a été pendant longtemps directeur de l'asile d'aliénés de .zurich. 
Il ebt un des apôh'es le� plus actif" cIe la lutte contre l'alcool; il prêche 
! la -fois pal' sa science et par SOIl exemple. C'e�t un convaincu. 

Après avoir rappelé rallidement les dangers -de l'abus des boissons 
alcooliques, en citant quelques -chiffres frappants, après avoir précisé ce 
qu'il faut entendre par alcool, le conférencier indique le remède qui peut 
seul, d'après lui, entraver les ravages de l'alcoolisme. Il fuut prendre le 
taureau par les cornes, il ne fuut pas pactiser avec l'ennemi. Le moyen 
de guérit· l'alcoolique est de lui supprimer l'usage des boissons fermen
tées. Le moyen de ne pas le devenu' est de ne Pl'endre aucun alcool. 

�1. Forel ne peut pas admettre l'usage modél'é d'un poison; pour lui, 
l'usage modéré conduit à l'alcoolibme; les tempél'allts sont la pépinière 
où se recrutent les alcooliques; il fuut être abstinent. D'ailleurs l'usage 
modéré des boi bons alcooliques est aussi un danger, il dét�l'mine des 
houbles organiques ,ariés qui se produisent à longue échéance, mais qui 
n'en BOnt pas moins le l'ésuItat de l'action nocive du poison SUl' les 
tissus. 

ene expérience personnelle permet au confél'Cncier d'exposel' les 
avantages de l'abstinence (avantages qui sont confirmés par deux 
auditeurs). 

L'exposé est clair et précis, M. Forel cite des anecdotes, des fuits per-
1l91lllels trètl fi:a ppan ts. 

La lutte contre l'alcoolisme doit préc�der la lutte pour les réformes 
Ilociales; il faut liberer les cerveaux. 

Le Dr Forel termine en signalant les l'ésuItats obtenus par l'Ordre des 
Bons Templiers dans les différents pays. Il donne les grandes lignes de 
l'Ol'ganisatioR et tente de créer une loge à Bruxelles. 

Les questions posées par les auditeurs permettent an conférencier de 
préciser quelques points Ïlnportants. 

L'alcool n'est pas un aliment, il ne supprime pas la fatigue musculaire, 
il ne réchauffe pas plus qu'il ne rafi'aîchit. Son usage comme médicaJllent 
est senI admissible. 

Dr LOLIS QLERTO:oi. 

Au nombre des articles que nous publierons dalls notre prochain fascicule 
figurera le discou�B pl'Ononcé à la séance solennelle de rentrée dC!t cours 
par M, le recteur t'aul lIéger, ? 
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DE LA 

PHYSIOLOGIE EXPÉRI�IENTALE 
II 

Discours pronond à l'ouverture solennelle des cours le 16 octobre 1899 

PAR 

PAUL HEGER 
Recteur de l'U'niversité libre de Bruxelles. 

MESSIEURS, 

L'année dernière, à pareille époque, j'ai eu l'honneur de vous 

entretenir de la mi"sion de la physiologie expérimentale; j'avais 
envisagé cette miss:on à un point de vue général; permettez-moi 
d'y revenir aujourd'hui pour essayer de vous montrer comment, 
en ce qui concerne cerlains chapitres de notre science, cette mis

sion a été remplie. 
On comprend facilement que l'étude expérimentale des diffé

rentes fonctions du corps humain, bien qu'elle ai t été abordée 

simultanément dans un grand nombre de directions, n'ait pas pu 
aboutir partout à un égal succès; cerlaim organes, tels que les 
glandes, les muscles, l'estomac, le cœur et les poumons sont plus 

accessibles à l'expérimentation; d'aulres sont d'un accès plus 

T. v. 6 
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difficile ou ne traduisent pas de prime abord et objectivement leurs 
fonctions. Cabanis a pu dire que le cerveau secrète la pensée 
comme le foie secrète la bile Cl, mais ce n'était là qu'une image 
dont l'exactitude est d'ailleurs très contestable; ce que l'on ne peut 
mettre en doute, c'est que l'étude de la sécrétion biliaire ne soit un 
peu plus facile à faire, au moins dans ses grandes lignes, que la 
physiologie du cerveau. 

L'étude de la digestion, de la respiration, de la circulation et de 
toutes les fonctions de la vie végétative a naturellement précédé 
celle des fonctions de la vie de relation. Il n'en pouvait être autre
ment, non seulement à cause de la facilité relative des expériences, 
mais aussi parce que les progrès de la physique et de la chimie 
ont trouvé des applications immédiates dans ceLLe première partie 
de la physiologie; l'osmose était à peine entrevue que Dutrochet 
croyait trouver en elle le secret de la vie; on eut bientôt fait d'ex
pliquer par elle la pénétration des aliments dans le tube digestif, 
on refusa de croire plus longtemps à l'existence des bouches 
absorbantes providentiellement étalées à la surface de l'intestin et 
sachant distinguer l'aliment du poison. Aussitôt que Poiseuille eut 
démontré l'analogie entre les lois du cours du sang dans les vais
seaux vivants et les lois qui règlent la marche d'un liquide dans les 
tubes de métal ou de verre, on renonça à imaginer, comme l'avait 
fait encore Kaltenbrünner,en 1812, que le sang circule en nous par 
l'tfl'et d'attractions inexpliquées; en 1839, une célèbre expérience 
de Schwann prouva que les muscles obéissent aux lois des corps 
élastiques; de toutes parts, les témoignages affluèrent en faveur des 
interprétations mécaniques nouvelles que Magendie développait 
magi:,tralement, dès 1834, dans ses leçons sur les phénomènes 
physiques de la vie. 

Il ne fallut rien moins que l'évidence pour désarmer les partisans 
de la force vitale; sur certains points, c'est à grande peine que la 

(Il Pour se faire une idée juste des opérations dont résulte la pensée, il faut 

considérer le cerveau comme un organe particulier destiné spécialement à la pro
duire, de même que les intestins et l'ebtomac à opérer la digestion, le foie à filtrer 
la bile, les parotides à préparer le suc salivaire. (CABANIS. Rapports du physique 
et du moral de l'homme, t. l, p. 124.) 
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capitulation fut enfin obtenue; parmi les idées qui restèrent le 

plus longtemps enracinées chez les adversaires de la science expé

rimentale, il faul noler la théorie qui prêtait aux êtres vivants 
une sorte d'omnipotence chimique, en vertu de laquelle les lois 

ordinaires du monde inorganique n'auraient pas existé pour eux; 

longtemps on crut que la plante et l'animal possédaient ua pou

voir créateur en vertu duquel se fabriquent les produih néces

saires à la vie; on ne leur refusait même pas l'attribution autrefois 
réservée à la Divinité de former de toutes pièces les éléments pri

mitifs : si le poulet pendant l'incubation manquait du soufre 

indispensable à la formation de se!) plumes, la nalure lui donnait 

le pouvoir de produire du soufre aux dépens d'autres corps simples; 

ainsi on supposait que les lois de la chimie biologique s'écarlaient 

des lois de la chimie minérale et il semblait uni versellement admis 

que les êtres vi,ants ne connaissaient pas d'autres lois que le 

caprice et la fécondilé. 

Il fallut en rabattre; le jour où Wohler fit la synthèse de l'urée, 

la chimie biologique se rapprocha de la chimie minérale; et nous 

pouvons dire aujourd'hui qu'il n'y a qu'une chimie, comme il n'y 
a qu'une physique, comme il n'y a qu'un monde; mais en même 

temps, nous devons reconnaître que les réactions chimiques 

accomplies dans les êtres vivants présentent une physionomie 

particulière, si bien qu'à première vue, elles semblent échapper 

aux lois ordinaires qui règlent les combinaisons inorganiques. 

On accorde qu'il est absurde de mettre en opposition les lois de 

la vie et celles de la matière; on admet que les mêmes lois déter

minent la fixation de l'oxygène de l'air sur le fer qui se rouille et la 

combinaison de l'oxygène respiratoire avec la matière rouge et 

ferrugineuse du sang; on ne peut cependant pas identifier ces deux 

phénomènes: ils dépendent des mêmes cau!)es, nous n'en doutons 

pas, mais ils resteront éloignés l'un de l'autre, tant que nous n'au
rons pas précisé toutes les conditions physiques qui les déter

minent et les différencient; or, un grand nombre de facteurs, qui 

n'interviennent pas en chimie minérale, acquièrent une impor
tance majeure dans les combinaisons organiques; la molécule 
inorganique possède une stabilité relaU ve; la molécule organique, 

au contraire, est d'une merveilleuse souplesse, elle se détruit et se 
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reconstitue, elle est formée d'atomes ayant une grande labililé, elle 
modifie aisément ses affinités et la disponibilité de ses énergies; le 
chimisme vital emprunte à ces conditions son allure spéciale. 

Lorsque nos pères refusaient obstinément de confondre la chimie 
des corps vivants avec la chimie inorganique, ils avaient raison en 
ce sens qu'ils s'appuyaient sur des faits d'observation; c'est pré
cisément sur ces faits que commence aujourd'hui à se projeter la 
lumière; presque tout l'effort de la chimie biologique porte actuel
lement sur la constitution du protoplasme et sur la définition des 
actes chimiques dont il est le siège; on cherche, comme le dit 
:M. Effront, dans un savant ouvrage récemment publié, à n:pliquer 
l'augmentation du potentiel des m�lécules à l'intérieur des cellules. 

Sans entrer dans des détails techniques que ne comporte pas la 
circonstance, je voudrais essayer de ,ous montrer où se trouve 
actuellement reculée, grâce aux découvertes récentes de la chimie 
biologique, la limite de nos connaissances dans ce domaine. 

Si les réaclions chimiques accomplies dans les êtres vivants sont 
plus difficiles à suivre et surtout à codifier que les réaction;; de la 
chimie minérale, ce n'est pas seulement à cause du milieu caché 
dans lequel elles se passent, cc n'est pas davantage et uniquement 
à raison de la complexité des éléments mis en présence: il n'est 
pas de crypte mystérieuse au fond de nos organes où le micros
cope ne pénètre, il n'est pas de composition ou de structure molé
culaire qu'une analyse chimique patiente ne finisse par meUre au 
jour; mais il y a dans la marche des réactions organiques, dans la 
manière dont elles sont amorcées et conduites, intervention de 
facleurs qui souvent nous échappent ct de substances qui n'ont 
pas d'analogues dans le monde inorganique; ces substances sont 
les ferments. Van Helmont fut le premier à leur donner un nom; 
il substilua la notion de la fermentation à ce que les anciens, avec 
Aristote, a,aient appelé la coction. Les ferments aujourd'hui sont 
souvent désignés sous les noms de diastases, d'enzymes ou de 
zymases; lorsqu'une individualité chimique porte plusieurs noms, 
cela indique généralement que son identité n'est pas bien établie; 
ils avaient aussi plusieurs noms les démons que l'on évoquait au 
moyen âge, en les appelant un à un pour les forcer à sortir du 
corps des possédés; comme les diables d'alors, les ferments de la 

) 

, 
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chimie moderne OIit des apparences et des noms multiples; comme 
les démons d'ailleurs, ils échappent à nos analyses et provoquent 
sans cesse devant nos yeux des séries de faits imputables à eux 

seuls. 
Remarquable est leur puissance, car par leur seule présence, ils 

a�socient des corps qui jamais ne s'uniraient sans eux, et de 
même ils dissocient av(!c la plus grande facilité ce que l'affinité 
chimique avait intimement uni; c'est par eux que l'albumine et la 
fécule se transforment en produits solubles, par eux que le sang 
se coagule, par eux, en grande partie, que les cellules se nourris
sent et vivent; ils tiennent sous leur dépendance la plupart des 
réactions de la vie; ils y interviennent passagèrement, comme 
par un simple contact ou tout au moins sans se combiner d'une 
manière durable; ils ne font que passer, ils ne sont déjà plus; la 
chimie ne parvient pas toujours à les saisir, et c'est une des 
grandes énigmes de la biologie moderne que la constitution des 
zymases et l'interprétation exacte de leur rôle. 

Il existe, il est vrai, en chimie minérale des actions de présence 
comparables à celles des ferments solubles : telle l'action bien 
connue de la mousse de platine amorçant l'oxydation de l'hydro
gène; mais plus on étudie l'action des zymases, plus elle apparaît 
différente de celle de la mousse de platine ou de tout autre 
composé minéral avec laquelle une analogie toute superficielle 
permet seule de la comparer; en effet, tandis que la mousse de 
platine présente dans son mode d'action une grande fixité, au 
contraire, les propriétés des zymases se modifient étrangement, et 
complètement parfois, d'après la nalure du milieu; c'est ici que le 
phénomène devient des plus intéressants, car il nous met sur la 
trace d'une sorte d'adaptation analogue à celle qui s'observe 
lorsque, en changeant de milieu, les organismes vivants modifient 
leurs allures et toute leur manière d'être. 

La pepsine, par exemple, agit dans la digestion gastrique chez 
les mammifère!;', à la température moyenne du milieu; elle est 
inefficace à ()o et présente un optimum d'action à 5()0. Cette même 
pepsine, chez les animaux à température variable, est au con
traire acUve à 0° et présente son optimum à 40". Tout se passe 
donc comme si l'enzyme s'était modifiée en s'adaptant, alors que 
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cependant rien ne paraît changé dans sa composition chimique. 

Autre exemple: On a extrait du serum des animaux une enzyme 

dont l'action se traduit par un dédoublement des corps gras; on a 
extrait du pancréas une enzyme en apparence toul à fait iden

tique; toutes deux ont les mêmes caractères et le même pouvoir, 

à la condition toutefois qu'on les étudie à la température de l!?o. 
Mais à d'autres températures, les deux enzymes se comportent 

différemment; leur activité devient inégale et comme elles gardent 
cependant l'une et l'autre leur composition primitive, l'embarras 

est grand de décider s'il y a deux substances, deux enzymes 

distinctes, ou si peut-être il n'y en a qu'une seule possédant, 

comme la pepsine dans l'exemple cité tout à l'heure, une aptitude 
remarquable à modi�er l'une de ses fonctions selon les circons

tances. 

Cette étonnante plasticité, ce quelque chose d'insaisissable, qui 
appartient aux ferments intervenant dans toutes les réactions de 

la vie, fait comprendre qu'il ne soit pas toujours facile d'appli

quer à celles-ci la rigueur des déterminations chimiques ordi

naires; cependant, malgré la réelle difficulté du problème, la 

chimie paraît en voie de le résoudre; on a remarqué que la forme 

des molécules exerce sur les aptitudes fonctionnelles des ferments 

une très grande influence; pour bien me faire comprendre, per

mettez-moi de choisir, à titre d'exemple et parmi beaucoup 

d'autres, un fait emprunté à la grande et belle œuvre de Fischer. 

On donne en chimie le nom de corps isomèr('s à des composés 

identiques entre eux au point de vue de la qualité et de la quan
tité de leurs éléments constituants, mais différents les uns des 

autres par le mode de groupement de ces mêmes éléments; or, on 

constate que des enzymes qui se montrent actives en présence de 

certains corps sont inactives vis-à-vis de leurs isomères; l'émul

sine agit sur le méthylglucoside A et n'agit pas sur son isomère B. 

Tout se passe comme si la forme de la molécule intervenait indé
pendamment de la composition chimique élémentaire; on inter

prète ce fait en disant que l'enzyme peut mieux entrer en contact 

avec certains corps dont la forme est appropriée à la sienne, 

tandis qu'elle serait tenue à distance des corps isomères dont la 

structure ne se prête pas à l'établissement des mêmes contacts; la 

.. 

• 
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forme de l'édifice moléculaire devient par le fait un facteur capital 

dans la réaction; c'est là ce que Fischer exprime en di�ant 
qu' • une action diastasique n'apparaît qu'entre des substances qui 
ont entre elles des relations stéréochimiques bien déterminées •. 

La figure des éléments, la forme des molécules, les saillies et les 
angles réalisés par leur superposition et par leur mode de grou
pement, la possibilité de combinaisons infiniment variées et 

susceptibles même de varier sans cesse au point qu'on ne puisse 
les fixer un instant sans risquer de les détruire, voilà ce que doit 
prendre en considération quiconque veut essayer de réduire en 
formules les phf"nomènes tlottants de la vie. 

Ce n'est pas tout: dans cette mobilité où lant d'actions fugi
lives s'entrecroisent, il y a des constantes; la confusion n'est 
qu'un aspect des choses, un aspect dû à notre myopie; en réalité, 
il y a des directions et des lois aussi rigoureuses dans le milieu 
vivant que dans l'inorganique; d'après l'une de ces lois, récem
ment mise en évidence par Effront, la genèse même des enzymes 
serait intluencée par le mode de nutrition des cellules, de telle 
sorte qu'une cellule • nourrie avec de l'amidon secrète une 
substance active ayant ]a structure stéréoscopique de l'amidon; 
tandis que si ]a même cellu]e est nourriE' de sllcre de canne, ]a 

diastase qu'elle forme a ]a construction géométrique du sucre de 
canne ,,_ 

J'attire votre attention sur l'importance de ce fait: il contient 
peut-être en germe ]e secret d'une évolution qui serait, il est 
vrai, d'ordre purement chimique, mais n'en pourrait pas moins 
s'appliquer à l'évolution même des espèces sur notre globe; 
je ne puis. sans risquer d'abuser de votre bienveillante attention. 
entrer ici dans ]e détail des faits; d'un mot je vous dirai que dans 
les études nouvelles sur l'action des ferments, ce n'est pas 
seulement le] ou tel phénomène chimique intéressant en lui-même 
que nous cherchons à définir, c'est l'un des facteurs -essentiels de 

l'évolution des êtres vivants que nous croyons saisir; dans l'acqui
sition de certaines propriétés nouvelles par ]a cellule à laquelle 
on fournit une parcelle d'un aliment nouveau, nous voyons un 
commencement de démonstration expérimentale donnée à cette 
& hérédité des caractères acquis. admise autrefois comme un 
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postulatum par Lamarck, acceptée par Darwin et rt'cemment 
contestée par Weismann et ses élèves. 

Notre (;avant collègue, M. le professeur Léo Errera, dans une 
puhlication récente, croit avoir étahli que certains caraclèrel5 
imposés au corps par les condiLions du milieu sont transmissibles 
par hérédité C); vous pouvez juger dès lor:! de l'importance que 
revêt à nos yeux cette évolution chimique dont la genèse des 
enzymes fournit une preuve. 

De pareils faits nous permellent d'espérer que bientôt, au cha
pitre : "Pourquoi nous ressemblons à nos parents? , déjà 
trailé avec une grande lucidité par Van Bambeke, nou:! "ferrOns 
succéder, comme un complément nécessaire, cet autre chapitre 
auquel travaillent les biologistes à l'heure actuelle: " Pourquoi 
nous différons de nos parents? • C'est, à ce point de vue, une 
grande conquête que la démonstration du fait que l'introduction 
dans la réaction d'un élément nouveau, non préexistant, pourrait 
modifier d'ahord la structure chimique des produits dérivés de la 
vie cellulaire, puis ce milieu lui-même et par suite les propriétés 
fondamentales des organismes qui y naissent; si la structure chi
Plique elle-même eEt changée, ces organismes apparaîtraient 
comme des individus nouveaux Ce n'est pas seulement le fait de 
l'irritabilité, c'est aussi le mécanisme ignoré de l'évolution qui tend 
à s'éclaircir; si averti que l'on fût, on ne s'attendait pas à voir 
surgir tant de subite clarté du brouillard de la physiologie molé
culaire. 

A vrai dire, la réduction de la chimie physiologique à des 
lois positives qui relèvent de la chimie générale est l'objectif 
ancien déjà de la hiologie cellulaire; depuis 18640, c'est-à-dire 
depuis l'époque où parut le travail classique de Kühne sur la con
stitution du protoplasme, la chimie physiologique n'a pas cessé 
d'être orientée dans cette direction ct la vieille chimie de Liebig, 
avec ses tendances vitalistes plus ou moins dissimulées, s'est éva
nouie dans le lointain; aujourd'hui, une chose apparait claire
ment, c'est l'unité des lois de la chimie; si l'on a pu en juger autre-

(') Hérédiré d'un cat'actc,'c acquis ches un champignon plu/'icellulairc, par 
L. ERRERA. Bull. acad. my. de Belgique, section des sciences, n° 2, février 1899. 

-
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• 



LA MISSION DE LA PHY�IOLOGIE EXPÉRIMENTALE 89 

ment, c'est que l'on n'a pas tenu compte de quantités si petites 
qu'elles paraissent négligeables; la précision apporiée dans les 
recherches modernes nous a démontré que ces " presque rien • 

ont une grande valeur; dans la formule de la marche d'un astre, 
une cause infinitésimale, en agissant toujours, finit par amener un 
changement complet; ainsi fonctionnent les infiniment petits dans 
la succession des réactions du protoplasme à l'intérieur de nos 

cel lules. 
Dans un tout autre ordre d'idées s'est manifestée en physiologie 

une tendance non moins caractéristique que la recherche de la 
quatrième décimale dans les réactions; je veux parler de la cou
tume, aujourd'hui uni .ersellement acceptée. d'expérimenter sur 
des animaux inférieurs, qui, par rapport aux vertébrés, représen
tent, eux aussi, des infiniment petits; la génération des physiolo
gistes qui nous a précédés, à laquelle appartenaient Claude-Ber
nard, Valentin, Ludwig et tant d'autres dont les noms se présentent 
à l'esprit sans qu'il soit nécessaire de les rappeler, a envisagé 
surtout les expériences il faire sur des vertébrés; les singes, les 
lapins, l�s chiens Eurtout ont Courni le plU3 Cort du contingent aux 
recherches de laboratoire; n'oublions pas la grenouille, sans 
laquelle l'électro-physiologie n'existerait pas encore; mais, en 
général, on n'utilisait guère les invertébrés, on abandonnait les 

protozoaires aux zoologistes comme les plantes à la botanique. 
Iln'cn est plus de même aujourd'hui: les physiologistes emploient 

de préférence les animaux ir:fér;eur;; et même les plantes pour en 
faire les objets de leur étuùe, ct, chose remarquable, ils paraissent 
attendre de l'analyse des fonctions des êtres rudimentaires la solu
tion des problèmes les plus ardus de la psychologie; dans l'infu
soire dépourvu d'organes des sens, dans le paramoecium qui 

cherche en se déplaçant à l'intérieur d'une goutte d'eau l'optimum 
de concentration ou de température, dans l'inclinaison graduée 
des filaments du phycomyces sous l'influence de la lumière, dans 
les admirables figures réticulaires de la karyocinèse, le physiolo

gbte cherche et trouve, avec plus de netteté que dans les orga
nismes supérieurs, la démonstration des lois psychophysiques; la 
vie est trop enveloppée dans les espèces animales supérip.ures, les 
structures y sont trop complexes; c'est dans les êtres rudimen. 
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taires que nous espérons trouver des manifestations vitales plus 

simples, plus claires, plus faciles à saisir et à analyser. 

Ainsi le champ de nos observations s'est lentement déplacé: 

il fnt un temps où l'on osait à peine interpréter ce qui se passe 

dans l'homme en le comparant à ce qui se passe dans les ani

maux; c'est avec une sorte de timidité que Buffon s'excuse de 

faire une telle comparai�on; à mesure que l'on pénètre plus 

avant dans les structures et dans les fonctions, les analogies ont 

apparu; on s'est dirigé vers les origines, vers la cellule considérée 

comme élément constitutif essentiel de tout être vivant, vers les 

amibes, vers les protistes, vers la • matière vivante. dans ses 

expressions les plus simples. 

De siècle en siècle, la concentration s'est faite vers l'analyse 

d'objets de plus en plus restreints; après avoir décomposé le corps 

en organes, les organes en tissus, les tissus en cellules, on a diffé

rencié enfin dans la cellule elle-même le protoplasme et le noyau; 

et lorsque poussant l'analyse encore plus loin, on a cherché à 

définir la vie dans cet élément ultime, on y a retrouvé le même 

caractère qui avait apparu, autrefois, comme le premier et le plus 

saisissable dans tous les êtres vivants: le mouvement.  

La vie de la cellule est liée à l'existence des mouvements de son 

protoplasme et de son noyau; lors de la reproduction surtout, ces 

mouvements se traduisent à l'observation; ils semblent obéir à 

un certain mode individuel. car les phénomènes de la karyocinèse 

sont toujours identiques dans les cellules de même espèce et tou

jours différents d'une espèce à une autre. Dans l'œuf, au moment 

solennel de la fécondation, on peut suivre les mouvements de la 

matière du noyau jusqu'à la fusion de la nucléine mâle avec la 

nucléine femelle; dans ce début de l'être, nous voyons clairement 

que la vie n'est pas un commencement absolu ou une création, 

mais qu'elle est tout entière dans la continuité d'un mouvement. 

Le noyau détient les qualités hérédilair�s; Omlle r;ivum ex or:o, 

disait Harvey; Omnis cellllla a cellltla, a dit Virchow; Omnis 

nucleus e nucleo. disait Fleming en 1884; le problème de la vie se 

concentre aujourd'hui dans le noyau de la cellule; tant qu'il y a 

vie, même dans une cellule chloroformée, le noyau est en mouve
ment ou possède la capacité d'entrer en mouvement; on dirait 
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qu'une sorte de rythme ou de " mouvement individuel " appar

tient à chaque cellule, que toute matière assimilée par elle sera 

contrainte de s'y soumettre, puis de participer elle-même à sa 

genèse jusqu'à ce qu'elle le tran�mettt:' à d'autres molécules qui 
entrf'ront successivement dans la danse ju<:qu'à la fin des temps, 

c'est-à-dire jusqu'à la mort de la cellule. 
Cette mort elle-même ne sera que le passage à un autre rythme, 

c'est-à-dire une transformation du mouvement; le cacJ.avre n'a

t-il pas, au moment de la mort, la même composition que l'être 

vivant? mais dans les cellules n'existe plus le même mouvement. 
La graine qui attend, parfois pendant des siècles, l'heure de la 

germination, n'a-t-elle pas la même composition qu'au moment 

où elle germe? Un peu d'eau suffit ponr établir les contacts entre 

les molécules et commencer le mouvement qui ne s'arrêtera plus. 

La biomécanique cellulaire a ruiné les anciennps hypo

thèses qui prêtaient au mouvement vital une spontanéité ; on 

aimait à dire qu'il avait en lui-même sa raison adérruate; personne 

aujonrd'hui n'oserait plus soutenir cette interprétation. Il n'y a 

rien de spontané dans la nature; dans ce qui vit, comme partout 

ailleurs, tout se transforme et se continue. Les êtres, à proprement 

parler, ne naissent pas, ils ne font que persi,ter dans l'accomplis

sement de mouvements qui leur ont été transmis par la généra

tion. 

Vous le voyez, l'étude de la vie, telle que la comprend notre 

physiologie, se résume dans l'étude des fonctions de la cellule; 

nous devons remonter jusqu'à elle dès qu'il s'agit d'approfondir 

un problème biologique quelconque, sans en excepter même les 

problèmes troublants de la psychologie. 

Que l'on envisage la pensée dans la série des êtres ou que l'on 

s'attache particulièrement à l'étude des facultés mentales de 

l'homme, on ne peut laisser à l'écart le" phénomènes cellulaires; 

partout il faut en tenir compte et la fonction même du cerveau 

se décompose en autant d'activités distinctes qu'il y a de cellules 

juxtaposées dans cet organe. 

Je voudrais pouvoir vous exposer toutes les expériences failes 

dans ces dernières années pour préciser le mode d'intervention 

des cellules cérébrales dans les actes psychiques, mais c'est tout 



92 LA MISl'iON DE LA PHYSIOLOGIE EXPÉRIMENTALE 

un monde dans lequel j'hésite à vous introduire. Un discours 

rectoral n'est pas une leçon, et les termes dont je dois me servir 

sont peut-êlre nouveaux pour beaucoup d'entre vous; j'essayerai 

cependant, complant sur l'intérêt qui s'attache à lout ce qui peut 

jeter du jour sur l'origine et la nalure des facultés menlales de 

l'homme. 

Depuis Descartes, nous décomposons tout acte nerveux: en trois 

processus bien distincts: une lransmission sensitive. une opéra

tion cenlrale. une transmi!;:sion molrice ou centrifuge allant géné

ralement aux muscle�. N'insistons pas sur le nom donné par Des

cartes à la matière mobile dont il imaginait le transport le long 

des nerfs sensitifs et des nerfs moteurs; peu nous imporle l'absur

dité de l'hypolhèse en verlu de laquelle le grand philosophe vou

lul localiser l'âme dans la glande pinéale, tout cela est secondaire; 

on ne mesure pas le génie à ses bizarreries j la grande idée de 

Descartes, c'est la définition de l'acle réflexe; il l'a. suivi depuis 

son point de départ périphérique, il a décrit la transmission allant 

de la partie impressionnée jusqu'au centre dont l'activité s'éveille; 

il a reconnu l'exislence d'une opération centrale dont la nature et 

l'intensité correspondent nécessairement à la nalure et à l'inlen

sité de l'impression j enfin, il a décrit la transmission centrifuge 

allant du centre vers le muscle qui se contracte. 

Les recherches ont porté sur les trois processus si clairement 

entrevus par Descartes; ils sont aujourd'hui un peu mieux définis 

que de son temps; nous ne sommes plus réduits à imaginer que 

• si les organes des sens peuvent éveiller en nous des sensations, 

c'est parce que ces appareils déterminent dans les nerfs des chan

gements matériels ", nous possédons les preuve� de la réalité de 

ces changements. Ce n'est plus par égard pour l'autorité d'un 

philosophe ou bien en nous appuyant seulement sur des raison

nements subtils que nous affirmons l'existence dans le cerveau, au 

point même où naît une sensation, d'une aclion moléculaire dont 

la trace est durable; les impressions ont été suivies matérielle

ment, de place en place, dans toute l'étendue de leur trajet, depuis 

la rétine jll5qu'au centre visuel, depuis le bout des doigts jusqu'à 

la moëlle, jusqu'au bulbe et jusqu'au cerveau; on sait dans quel 

point les avenues scmorielles se renconlrent comme dans un car-
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refour d'où elles se dirigent vers les régions corticales; parvenues 

dans l'écorce grise, on sait comment les sensations se localisent en 
autant de centres spéciaux qu'il y a de sensibilités distinctes; on 

sait où commence l'analyse consciente qui correspond à la genèse 

des idées; on connaît enfin la région où naiiOiOent les idées géné

rales qui résultent de la comparaison des sensations entre elles, la 

région psychique supérieure formée par ce que nous appelons les 
K centres d'association de Flechsig "" 

Qu'un rayon de lumière vienne impressionner ma vue, des 

séries de phénomènes qui ont pu être observés un à un s'impro
visent aussitôt dans la merveilleuse plaque sensible qui tapisse le 

fond de l'œil; ces phénomènes sont si nombreux qu'il me faudrait 

des heures pour les décrire: rétraction des cônes et des bâtonnets 

de la réline, migration du pigment, action chimique dont les opto
grammes obtenus par Kühne ont fourni l'indiscutable preuve; tout 

cela s"accomplit en une minime fraction de seconde et aboutit à la 

transmission d'un mouvement moléculaire, par un certain nombre 

des 38,000 fibres du nerf optique; ces fibres sont constituées par 
les prolongements des cellules nerveuses de la rétine; la transmis

sion nerveuse, quelle que soit la longueur du trajet qu'elle doit 

accomplir, se fait par un mécanisme qui repo;;e sur l'irritabilité 

cellulaire; la cellule, ou, disons mieux, le neurone, transporte jus

qu'à ses extrémités l'impression qui arrive en un point quelconque 

de sa surface; les nerfs ne sont que la réunion en faisceaux des 
expansions terminales des neurones et le passage de l'impression 

se réduit à la. propagation d'un mouvement moléculaire d'un point 
à un autre dans une seule et même cellule; plusieurs neurones 

pourront se relayer et, formant la chaine, se communiquer de l'un 
à J'autre l'ébranlement moléculaire; celui-ci s'irradiant, sans rien 
perdre de son intensité, finira, s'il en a l'énergie, par retentir sur 

le demi-milliard des neurones corticaux" 

On a calculé la vitesse avec laquelle J'impression se propage 

dans les nerfs; elle est de 25 à 30 mètres par seconde; dans les 
centres, elle est beaucoup moindre; elle s'accompagne d'une 

variation électrique locale dont la vitesfe est la même; on a con

staté l'existence de cette variation électrique dans les organes des 
s�ns au moment où ils sont impressionnés, dans les nerfs pendant 
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qu'ils fonctionnent, dans les centres à l'arrivée d'une sensation, 
enfin dans le nerfmoteur et dans le muscle, au passage de l'onde; 

ainsi les esprits animaux ont pris corps; nous ne devons plus, 

comme autrefois Spallanzani, épier leur passage dans un membre 

et chercher à les emprisonner pn y jetant une ligature; la théorie 
du neurone nous fait comprendre que le mouvement molé\!ulaire 

correspondant à une sensation, à une pensée, à une résolution 

volontaire, est un acte cellulaire; la transmission nerveuse, dans 
toute son étendue, s'opère par l'association des neurones. 

Vous vous demandez peut-être comment nous pouvons dire avec 

certitude que telle région du cerveau constitue un centre visuel, 
tel autra un centre de mouvement, et peut-être supposez-vous 

que nous nous aventurons un peu en poursuivant le� phénomènes 
au-delà de ce seuil de la conscience où d'aucuns prétendent que la 

physiologie doit s'arrêter, estimant que son rôle est fini et que 

celui de la psychologie commence. 

Nous ne pouvons affirmer que ce qui est expérimentalement 

démontré; où puisons-nous le droit de déclarer qu'il y a dans 
l'écorce cérébrale un centre visuel? Est-ce uniquement dans la 

description anatomique de certains trajets de fibres qui, partieg 

de la rétine, aboutissent au cerveau? est-ce peut-être seulement 
parce que nous avons reconnu l'existence de pareils trajets en le:; 

analysant au microscope? Ce serait une raison, mais à vrai dire 

insuffisante, car jamais l'anatomie, même la plus pénétrante, ne 
peut porter en elle la capacité de délerminer la fonction; il faut 

des preuves expérimenlales; les voici : 

Après avoir anesthé"ié un chien par le chloroforme, on ouvre 

le crâne par trépanation et on enlève à la curette la portion de 

l'écorce cérébrale correspondant au centre visue); celte décorti

cation est partielle; elle laisse intacte tout le reste du cerveau; on 
referme la plaie, l'animal se réveille, il ne paraît pas souffrant, il 

guérit; on l'observe ensuile pendant des semaines ou des mois. 

Les chiens qui ont subi celle ablJ.tion du cenlre visuel pré"enlent 
un état mental particulier: la cécité psychique. L'animal n'est pas 

aveugle: il ne butte pas contre le:;; objets, ne tombe pas en des

cendant un escalier, se dirige correctement vers sa niche ou vers 

la porte de la chambre i cependant, on ne peut dire qu'il voit, au 
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sens intelligent du mot, car il ne reconnaît plus son maître à la 

vue, n'obéit plus au geste et ne manifeste aucune crainte lorsqu'on 

le menace du fouet; avant l'opération, ce chien donnait la patle 

quand on avançait la main vers lui; il ne le fait plus maintenant, 

sauf quand on lui en donne l'ordre verbalement; les impressions 

visuelles existent encore pour lui et la vive lumière fait enCOLe 

contracter ses pupilles, mais toutes les opérations psychiques con

sécutives à ces impres!'ions, toutes les idées en corrélation 

avec les renseignements fournis par les yeux, sont définitive

ment supprimés; c'est bien de lui qu'on peut dire: � Il a des yeux, 

mais il ne voit point. " 

En enlevant le centre visuel, nous avons amputé le siège des 

sensations conscientes qui correspondent à la vue, et rien de plus; 

à part cette perte partielle de la conscience, l'animal parait abso

lument normal; il n'a rien perdu de son intelligence ni même de sa 

gaîté et plu:;; d'une fois même nous avons fait celle remarque sin

gulière que la vivacité du caractère, chez les chiens ainsi opérés, 

semblait avoir augmenté. 

Voilà donc une localisation bien nette, expérimentalement 

démontrée. 

Supposons qu'au lieu d'enlever la petite portion de l'écorce 

occipitale du cerveau qui correspond au centre psychique de la 

vue, ce soit la région temporale qui ait été décortiquée; alors, la 

vue reste parfaitement intacte, mais les perceptions auditives con

scientes sont supprimées; l'ablation des circonvolutions tempo

rales détermine la surdité psychique: l'animal n'est pas sourd en 
ce sens qu'il sursaute encore lorsqu'un bruit strident vient frapper 

son oreille, mais il ne rE'pond plus à l'appel de la voix, n'obéit plus 

à la parole, tandis qu'au contraire du précédent, il obéit encore 

au geste; il a perdu tout pouvoir d'interpréter les sensations audi

tives, il a des oœilles, mais il n'entend plus. 

Que conclure de ces expériences qui ont été maintes fois répé
tées non seulement chez le chien mais aussi chez le singe où leurs 

résultats sont encore plus probants, sinon que l'écorce grise du 

cerveau est formée d'un assemblage de cenlres spécialisés et dis

tincts, correspondant chacun à une catégorie déterminée d'im

pressions ? 
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Il y a  donc des localisatio!1s cérébrales. Lor.5que, pour la pre

mière fois, la IMorie des localisations cérébrales apparut au 

commencement de ce siècle avee la phrénologie de Gall, elle 

s'égara longtemps hors des voies de l'expérience ; en 1807,lorsque 

le Docteur Gall vint en France, avec son ami Spurzheim, exposer 

devant l'Académie son fameux système des "bosses ", tout le 

monde voulut être phrénologue; ce fut un engouement universel; 

comme le rell3eignent les correspondanees du temps, chacun 

tremblait pour sa tête; on vit le bibliothécair� de la cour d'Au

triche insérer dans son testament une clause spéciale pour 

empêcher ses lJpriliers de faire figurer son crâne dan;; la collection 

du terrible Docteur; aprè3 quelqups années, la phrénologie suc

comba sous le:; plaisanteries; Toppfer l'acheva en caricaturant le 

Docteur Crâniose dans le charmant petit livre des aventures de la 

famille Crépin. 

Ce qui manquait, entre autres choses, au système de Gall, 

c'était la base, la sanction de l'expérience; la division des facuILés 

intellectuelles, imaginée par les phréno!ogue�, n'était du reste que 

de la fantai.5ie; leurs vues systématiques, audacieusement affir

mées, ont retardé la science des localisatiom. Ce n'est qu'en 1870 

que deux physiologistes, Fritsch et Hitzig, firent rentrer la 

question dans la voie expérimentale en démontrant que l'élec

tri8ation directe de cerlains territoires de l'écorce cérébrale 

déterminait l'apparition de mouvements dans certains gruupes de 

muscles, strictement localisés; ils découvrirent les centres psycho

moteurs. 

On voit que la théorie moderne des localisations cérébrales n'a 

rien de commun avec l'ancienne phrénologie. 

Mais toutes ces expériences. me direz-vou.5 peut· être, ne con

cernent que les animaux; est-il bien certain qu'elles soient appli

cables à l'homme et que le cerveau humain, comme celui du singe 

ou du chien , se subdivise en cases ou en territoires distincts en 

rapport chacun avec certains actes psychiques bien déterminés? 

La question mérite d'être posée, car l'homme est le bul de nos 

études, et la psychologie des animaux, si intéres,ante qu'elle soit 

en elle-même, n'a de valeur à nos yeux que si elle peut servir à 

élucider ce qui se passe dans le cerveau de l'homme. 

• 
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La réponse n'est pas douteuse: l'expérience de l'ablation par

tielle du cerveau, chez l'homme, se fait chaque jour sous nos yeux; 
ce sont les maladies qui se chargent de faire ici les vivisections; 

ce sont les apoplexies qui détruisent une petite portion de la troi

sième circonvolution frontale et provoquent une irrémédiable 

aphasie; ou bien encore c'est la syphilis qui développe sur le 
trajet des vaisseaux cérébraux, en des points neltement circons

crits, des tumeurs qui détruisent les cellules cérébrales voi

sines; parfois ce sont des accidents chirurgicaux, des fractures 

du crâne, qui deviennent le point de départ de productions 

osseuses limitées comprimant une région très restreinte de la 

surface cérébrale; on voit survenir alors des pertes partielles de la 
conscience, comme chez les animaux soumis à nos expériences; la 

lésion siège-t-eHe à la région tempOl'ale, les sen::ations auditives 

sont faussées ou anéanties; à la région occipitale, ce seront les 

sensations visuelles; j'ai connu un malheureux halluciné de la 

vue; par moments, il se croyait entouré de flammes pt se livrait 

alors à une gymnastique si désordonnée qu'on l'avait taxé de 

folie et qu'on l'avait colloqué; une opération de trépan pratiquée 

dans la région du centre visuel fit découvrir en ce point une petite 

tumeur osseuse, dont le contact irritait les méninges; la tumeur 

fut enlevée et la guérison obtenue définitivement. 

Il n'y a donc point de doute: l'écorce cérébrale se subdivise 

chez l'homme en îlots cellulaires ayant chacun, en raison de ses 

connexions anatomiques, des attributions distinctes; les neurones 

qui correspondent aux fibres optiques forment, chez l'homme 

comme chez les animaux, le cenlre visuel; de même le groupe 

cellulaire correspondant aux fibl'e3 venant de l'oreille conslitue 

le centre acoustique; ici, dans la 3me circonvolution fronlale, 

s'emmagasinent les images motrices d'articulation dont la réunion 

forme le centre du langage; à côté, les cellules qui président aux 

mouvements des lèvres et des joues, aux expressions émotion

nelles du visage; un cenlimètre plus loin se trouvent les centres 
des mouvements des doigts, des bras, de l'épaule et ain",i de 

suite; l'observation et l'expérience con�ordent sur tous les 
points. 

Il existe, également chez l'homme, une aulre source de ren-

T. V. 7 
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seignements qui nous démontre bien la division des fonctions 
psychiques et nous permet pour ainsi dire de prendre sur le fait 
la pluralité du moi si bien décrite par Taine dans son livre U de 
l'Intelligence II' Chaque fois que l'on endort un homme par des 
inhalations d'éther ou de chloroforme, on assiste à la disparition 
successive des différentes sensibilités; il perd toute notion de ce 
qu'il voit ou de ce qu'il entend, bien avant qu'il ne deviC'Dne 
insensible à la douleur; au réveil, les phénomènes se succèdent 
dans le même ordre, c'est-à-dire que la conscience des percep
tions acoustiques ou visuelles reparaît longtemps avant la percep
tion douloureuse; ce fait, qui est d'observation banale, me paraît 
plein d'enseignements: si nous pouvons ressentir le contact et le 
froid du couteau sans éprouver d'ailleurs aucune souffrance, n'est
ce pas un indice révélateur de celte pluralité des centres, sans 
laquelle il paraît impossible de comprendre la dissociation des 
phénomènes de conscience? Les vapeurs anesthésiques agissent 
d'abord sur les fibres d'association qui unissent entre eux les 
centres de l'écorce et assurent leur synergie fonctionnelle; la con
science totale disparaît 'aussitôt alors que les consciences par
tielles persistent et se maintiennent, démontrant une plu� grande 
résistance vis-à-vis de l'agent anesthésique dans chacun des 
centres de sensation enviEagés isolément; c'est la période du 
délire incohérent symptomatique du début de l'ane"thésie; à 
mesure que le chloroforme ou l'éther étendent de proche en 
proche leur action, de nouveaux groupes de neurones entrent en 
sommeil; c'est alors que se fait sous nos yeux, avec la clarté d'une 
dissection, la. disparition successive des sensibilités tactile, olfacli ve, 
acoustique, visuelle, musculaire et enfin de la sensibilité géné
rale. 

Les données physiologiques que je viens de résumer nous con
duisent à comprendre l'existence de certains rapports entre la 
disposition anatomique des appareils cérébraux et l'état fragmen
taire de l'âme humaine si bien décril par Condillac dans son 
traité des sensations; vous vous EOuvenez de l'hypolhèEe de la 
statue à qui l'auteur prête d'abord un seul mode de sensibilité 
pour ne lui faire connaître que tardivement le plaisir et la dou

�ur; l'âme de la statue commrnce pal' ne connaître que l'odeur 

J 
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de la rose, elle se complète pal' l'addition des sensations auditives, 
tactiles, visuelles et lentement elle arrive à constituer ses juge
ments par la comparaison des sensations entre elles; finalement, 
elle s'élève jusqu'aux idées abstraites et au sens esthétique. 

Le bon abbé de Condillac construisait en imagination l'âme de 
sa statue; le physiologiste moderne procède inversement; par ses 
analyses expérimentales, il démolit la statue pièce par pièce, il 
enlève à l'animal un centre, puis un autre, et le prive ainsi d'un 
sen�, puis de plusieurs; il opère la désagrégation psychologique 

graduellement jusqu'à ce que, en supprimant toute l'écorce céré

brale, il rpduise l'être intelligent à l'inertie la plus complète. 
Ainsi, le,; réwltats obtenus par nos vivisections viennent con

firmer de manière très positive les théories psychologiques de 

l'école sensualiste. A vrai dire, il n'est pas besoin d'expérience 
pour affirmer que les phénomènes de sensibilité sont la source 
commune de nos idées et qu'ils réalisent une condition nécessaire 
de tout développement mental; l'observation des sourds-muets 
ne suffit-elle pas à prouver que la suppression congénitale d'une 
catégorie de sensations entraîne comme conséquences l'arrêt de 
développement du territoire moteur correspondant? Pourquoi les 
enfants qui naissent sourds sont-ils. toujours muets? Ils pos
�èdent un larynx, des muscles et des nerfs conformés comme les 
nôtres ; ils ont des groupes de neurones dans les centres du lan
gage articulé; pourquoi donc ne parlent-ils pas? C'est unique
ment parce que la sensation acoustique initiale a fait défaut; le 
son de la voix n'est jamais parvenu à leur oreille, il n'a pas fait 
vibrer le tubercule acoustique dans le bulbe; la transmission 
nerveuse correspondante ne s'est pas faite dans leurs circonvolu. 
tions restées à ce point d( vue à jamais endormies; ni les expli
cations des mailres, ni la gymnastique verbale qu'on apprend par 
image, ni la vive intelligence des sourds-muets, ni toute leur 
volonté de parler, rien ne pourra remplacer le coup de baguette 
magique de la première sŒsation acoustique; c'est à grande 
peine que les centres vi�uels, stimulés par une éducation appro
priée, finiront par exercer une certaine suppléance et par ouvrir 
imparfaitement les voies cérébrale(restées inertes dans le cenfre 
du langage. 
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La parole n'est pas un don, comme on l'a dit parfois, elle est 
un écho, une imitation inconsciente qui obéit à un mécanisme 
réflexe; c'est la même loi qui régit à ce point de vue les acles 
nerveux élémenlaires des ganglions de l'intestin et les opérations 
les plus élevées de nolre intelligence. Au lieu d'imaginer l'hypo

thèse de la statue, les Condillac modernes ont observé directe

ment le développement psychique chez l'embryon, chez les jf'unes 
animaux et chez l'enfant ; ct ils ont assisté heure par heure à 
l'édIfication de l'intelligence humaine ain",i qu'au développement 
et à l'organisation des centres cérébraux. 

Pendant la première période de la vie, chez l'animal nouveau
né et chez l'enfant de quelques semaines, le cerveau n'est encore 
constitué que d'une manière très incomplète; au microscope, on 
y découvre des îlots de neurones en voie d'achèvement; ils 

naissent à distance les uns des aulres comme autant d'individua
lités distinctes; � sont les centres de sensation qui s'organisent 
les premiers ct presque en même temps les centres de mouvement 
(ou de sensation musculaire); les uns et l�s autres ont, pendant 
une courte période (chez la souris seulement pendant quelques 
jours), une exbtence indépendante; ni les opérations mentales 
complexes, ni les mouvements volontaires coordonnés n'appa
raissent encore. 

Si pareil état devait se prolonger chez l'homme au-delà des 
premiers temps de la vie, nos facultés intellectuelles seraient 
réduites à peu de chose; incapables d'associer nos sensations et 
de les comparer entre elles, nous ne serions jamais tentés de Cor

muler un jugement; ridée ne nous viendrait pas d'essayer de le 
faire, car l'idée repose sur les sen"ations associées ; notre 
état mental serait absolument comparable à celui des ani
maux à système nerveux ganglionnaire, tels que les vers qui 

réagis"ent par fragments à des excitations locales; en raison du 
plus grand développement de nos appareils sensitifs, nous aurions 

cependant pn plus grand nombre de sensations ; ayant à nolre 
di"position, dans chacun des centres de sensation, un nombre de 
neurones plus considérable que ceux qui se trouvent dans un 

ganglIOn d'im'erLébl'é, nou;; aurions aussi, au point de vue de la 

qualiLé tIcs sel1:::aLions, une incontestable supériorité; mais elle 

... 
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serait peu de chose et notre état mental resterait très peu enviable 

tant que des communications ne seraient pas établies entre cha

cun des centres isolément constitués: l'association dej centres, telle 

est la condition d'un état intelle('tuel supérieur. 

Des travaux récents ont permis de connaître le mécanisme 

compliqué de ces associations cérébrales qui réali:>ent les 

opérations psychiques de l'ordre le plus élevé j chez le tout jeune 

enfant, les centres de sensation existent seuls j ils fonctionnent 

isolément et donnent des réactions limitées dont le caractère 

incoordonné et réflexe est parfaitement visible; puis s'organisent 

des communications entre les îlots de cellules préexistants, et 

finalement de véritables centres d'association dont la fonction 

est d'assurer la convergence des réactions éparses disséminées 

dans la totalité de l'écorce cérébrale. 

Flechsig a eu le rare mérite de trouver une méthode qui a 

permis de démontrer l'existence de ces centres et de les suivre 

dans leur développement tardif. Les centres d'association different 

des centres primaires de sensation par l'absence de toute commu

nication immédiate avec les organes des sens ou avec les appa
reils périphériques; ils forment des régions privilégiées dans 

lesquelles ne retentit directement aucun écho du dehors, mais où 

viennent se répercuter les activités intermédiaires des centres de 

sensation préposés aux premières besognes de la transmission: le 
véritable atelier des opérations psychiques, le foyer de la vie 

consciente superposée à la vie mécanique primaire, c'est le centre 

d'association; il réalise l'expression anatomique de l'unité du moi 

que la distance existant entre les centres de sensation semblait 

pouvoir menacer. 

Une intéressante expérience (1) a été f aite sur ce sujet par 

M. Demoor; il a réuc:si à enlever à un chien les centres d'associa

tion en laissant le reste du cerveau intact; l'animal avait conservé 

la vue, l'ouie et, autant que l'on en put juger, toutes les activités 

sensorielles, mais il avait perdu l'intelligence; il était devenu 

incapable de toute action complexe; ses allures étaient modifiées, 

il ne parvenait plus à franchir un obstacle; placé entro les bar-

(') TrarauJ: de l'Ins/·tut &lray, t II, fase. 3, 1899. 
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l'eaux d'une chaise, il y restait emprisonné parce qu'il ne pouvait 
pas réaliser cette combinaison, pourtant assez simple, qui consiste 
à prendre de l'élan pour passer au-dessus des barreaux ou à 
baisser la tête pour passer en-dessous. Il se comportait comme s'il 
n'avait plus eu conscience de ce qui se faisait à côté de lui; il 
n'était plus susceptible de dressage, il avait tout oublié et ne pou
vait plus rien apprendre. 

Un autre chien auquel on avait enlevé les centres d'association 
et aussi le centre du sens musculaire a été conservé longtemps à 
l'Institut Solvay et nous a donné le singulier spectacle de la folie 
chez l'animal: placé dans le chenil, avec des chiens normaux, il 
ét�it la victime prédestinée à qui les bons amis dérobent la nour
riture, à qui on refuse sa petite place au soleil; d'ailleurs, il se 
défendait mal et c'était une grande joie pour les autres chi�ns 
quand, exaspéré, il mordait autour de lui sans combiner ses 
coups de manière à les atteindre. Plus d'une fois, il fallut interve
nir pour soustraire le pauvre dément aux tribulations auxquelles 
il était en butte de la part de ses compagnons; peul-être si Tous
seoel, le spirituel auteur de • L'esprit des bêtes "' avait pu con
templer ce spectacle, aurait-il changé l'épigraphe de son livre ( ') . 

n s'opère donc dans le cerveau, comme dam tous les autres 
organ�s, une division du travail fonctionnel; il se fait une évolu
tion dans les appareils de la pensée; les centres de sensation se 
développent les premiers, puis se rattachent à des centres d'asso
ciation, qui sont les vrais centres psychiques. Chez la souris, tout 
ce travail d'organisation intérieure paraît achevé quinze jours 
après la naissance; chez l'homme, les cenlres de Flechsig restent 
inachevés pendant la première enfance et se dé\'eloppent graduel
lement jusqu'à un âge qu'il n'est pas encore possible de préciser; 
nous ignoroll3 quelle est la limite de temp5 fixée aux acquisitions 
cérébrales; certains indices la retarderaient jusqu'à vingt-cinq et 
peut-être jusqu'à quarante ans. 

Le mode de développement du cerveau, dans la série animale, 
nous démontre que EOn unité n'est pas un résultat de sa structure 

(') .\, 'l'OLS'!'.'!!!., L'R'l"'it cl, biles, a,'cc l'épigr,lphc: � Cc (Iuïl y a dl' meil

Il ur .ldn< l'homme, c\-,t lc chiel\ JO, Chari-l, Paris, 18"ï, 
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première, mais, au contraire, un résultat ultérieur, une acquisition 
caractéristique de la vie psychique des êtres supérieurs. 

Chez les vertébrés inférieurs, la fusion anatomique n'est même 
pas réalisée: il y a un cerveau olfactif, un cerveau visuel, juxta

posés et imparfaitement associés entre eux; chez les poissons et 

chez les reptiles, cet état de dissociation visible des centres céré
braux persiste même après développement complet de l'individu; 

il est nécessairement lié à une faible mentalité; chez les oiseaux 
et chez les mammifères, chez l'homme surtout, les appareils céré
braux ne sont juxtaposés que pendant la première période de la 

vie embryonnaire; bientôt ils se superposent et ·contractent 
entre eux ces rapports intimes, qui donnent au cerveau sa forme 

cohérente et son unité; les localisations cérébrales des centres de 

sensation et de mouvement, placés à distance les uns des autres, 
s'expliquent par le mode de développement de l'organe chez 

l'embryon, et ce dernier développement lui-même ne peut être 

compris qu'en se basant sur la phylogénie; il y a parallélisme 

entre l'évolution anatomique du cerveau et l'évolution psycholo

gique, soit que l'on envisage ces deux évolutions dans la sé!"Ïe 

animale ou qu'on les étudie chez l'enfant. 
Ce ne sera pas m'écarter du sujet de ce discours que de vous 

faire remarquer combien ce parallélisme est un puissant argument 
en faveur de la théorie de la descendance, telle que Darwin l'a 

formulée. 

On a étudié l'évolution mentale chez les animaux; Darwin, 

Rouzeau, Romanès, Lubbock l'ont décrite avec soin. En même 

temps on a fixé, en traits qui resteront, l'évolution mentale chez 

l'homme: Tiedemann, Preyer, Bernard Perez ont montré com
ment l'âme de l'enfant émerge de la coque grossière des instincts 

animaux. Cette œuvre collective est un monument de la science 

moderne et, je le répète, pour tout homme qui n'est pas aveuglé 
par les préjugés, il y a, dans l'ensemble des observations faites 

par ces auteurs, une irréfutable démonstration de l'évolution elle
même. 

On pouvait discuter encore, après Lamarck, après Lyell, après 
toutes les découvertes de la paléontologie et de la géologie, on 

pouvait encore essayer de séparer l'homme de ses ancêtres ani-
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maux; on ne le peut plus aujourd'hui. depuis que l'évolution 
p"ychologique a été démontrée à son tour. L'avenir de la théorie 
de la descendance me p3rait mieux assuré par les révélations 
récentes de la psychologie comparée que par les innombrables 
arguments puisés dans la slructure du sol et dans les gisements 
de fossiles; on peut imaginer qu'un jour ces preuves matérielles 
de l'évolution soient détruites, que les Iguanodons gigantesques 
soient réduits en poussière, que les silex taillés et tous les ves
liges des âges de la pierre, qui nous racontent le passé de 
l'humanité, soient anéantis. l'humilité de nos origines n'en sera 
pas moins révélée et par les organes résiduels dissimulés dans tout 
notre corps et surtout par l'évolution psychologique; c'est à ce 
point de vue que les observations faites sur l'enfant ont une 
incontestable valeur: pour qui sait lire, l'histoire du monde est 
écrite dans chaque enfant qui nait. 

A partir du moment où Fritsch et Hitzig eurent démontré 
l'existence des localisations cérébrales, on s'occupa de dresser 
pour ainsi dire la carte du cerveau; on le subdivisa en terri
toires correspondant les uns à des centres de sensation, ou 
p"ycho-sensibles, les autres à des centres de mouvement, dits 
psycho-moteurs. 

Il ne faudrait pas attacher à ces dénominations un sens qu'elles 
ne comportent pas; les centres psycho-moteurs sont, eux aussi� 
des cen tres de sensation (l); en eux se localisent les images 
motrices; ce sont des centres de sensations musculaires, et si leur 
électrisation provoque des mouvements, ce n'est jamais par une 
action motrice directe. 

L'organisation du cerveau, telle que nous venons de la décrire 
dans ses grandes ligne3, se résume donc en une juxtaposition de 
centres de sensation; chacun d'eux est constitué par le groupe des 
neurones, qui sont anatomiquement reliés à un territoire sensitif; 

(1) Le' ntiment, se demande Cabanis (loc. citat. t. I, p. 83), est-il totalement 
1 -ttnct du IIlOU\ cment 1 E,t-il po.sible de conce, oir l"un sans l"autre L. Nous 
ne 'ons p�s nou, dl,simuler, répond le mème auteur, que cette distinction 
pWl"ra t bi n di palaitre dans une anal),e plus parfaite, et qu·ainsi la sensibilité 
se rd'tacl e peut-ètre par quelrlues points essentiels aux causes et aux lois du 
mouvement, source générale et féconde de tous les phénomènes de l'Univers. 
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ces centres se développent isolément d'abord et se mettent ensuite 
en relations suivies les uns avec les autres; enfin, i13 se subordon

nent aux centres d'association qui n'existent qu'en petit nombre 
et correspondent à un parachèvement du développement mental. 

Un grand nombre de faits tendent à nous faire admettre que ces 
centres de sensation, dont l'organisation a été primitive et doit 

être nécessairement antérieure à toute association intercentrale, 

conservent pendant toute la vie un certain degré d'autonomie; 

lorsqu'une sensation arri ve dans le centre qui lui correspond, les 
neurones doivent subir l'ébranlement avant de transmettre la 

vague moléculaire; il Y a là deux temps, deux opérations distinctes, 
dont la première est limitée à un petit groupe de cellules pendant 

que la seconde peut retentir dans toute l'étendue du cerveau. Ce 
retentissement peut ne pas exister; en ce cas, les centres de sen

sation entrent i!Wlément en activité, il3 réagissent par groupes 
sans qu'il y ait, à ce moment, la synergie nécessaire aux opéra

tions intéressant toute la conscience; dans chacun des neurones 
réside un moi infinitésimal. 

Alors se présentent à l'observation ces • états fragmentait·es de 
l'âme II' décrits par Jes psychologues; ce que M. Pierre Janet 

appelle le rétrécÏ3semenl du champ de la conscience, ou encore 
l'automatisme partiel et la désagrégation psychologique, me paraît 

correspondre à ce qui doit se passer dans un cerveau dont les 

centres de sensation se trouvent abandonnés à la dissociation 

fonctionnelle, il semble qu'il en soit souvent ainsi et que dans le 
demi-sommeil, dans les états sub-conscients, dans le rêve, toute 

coordination, toute suite dans les idées soit absente précisément 

parce que les communications intercentrales sont à ce moment 

inactives; l'incohérence psychique correspondrait à l'isolement 
des centres de sensat�on; et les changements de direction des 

idées, les déplacements faciles, l'extrême mobilité ùu rêve, l'absence 

des transitions, cette chevauchée caractéristique si bien rendue 
dans un poème de Byron, s'expliqueraient par le jeu particulier et 

individuel des mécanismes cérébraux. 
Je me demande m�me si jamai::. il arrive que tous les neurones 

existant dans notre cerveau agissent simultanément. 

Lorsque je prononce un discours à la Chambre, me disait un 
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de nos orateurs les plus distingués, ma personnalité se dédouble 
ou plutôt se subdivise :je suis certainement tout occupé des idées que 
j'émets et des mots que je prononce, mais en même temps je cal
cule l'effet produit sur mes contradicteurs et je songe aux ripostes 
probables; en même temps, je pense encore à autre chose; et je 
me critique parfois sans aucun ennui tout en m'écoutant. Celte 
liberté d'esprit qui nous permet de poursuivre simultanément des 
idées très éloignées les unes des autres est évidemment une 
marque de puissance cérébrale; elle a été souvent renseignée chez 
les hommes à grands projets, à volonté intense, comme César ou 
Napoléon; elle s'explique fort bien par la structure reconnue aux 
appareils cérébraux. 

L'observation directe des cellules cérébrales, dans nos prépa
tions, ferait croire qu'il y a même dans chacun des centres isolés 
une action vicariante, un " tour de service " permettant, ùans le 
cerveau en activité comme dans le muscle en contraction, le repos 
alternatif des éléments juxtaposés; l'activité simnltanée de tous 
les neurones, la levée en masse de tous les petits soldats de la 
pensée, m'apparaît comme un phénomène d'exception, une 
phase critique et non habituelle; c'est peut-être l'éclair du g�nie, 
peut-être aussi le délire généralisé. 

Un des chapitres les plus intéressants de la psycho-physiologie 
à l'heure actuelle est l'étude approfondie des contacts entre les 
neurones; les investigations sur ce point sont réceJltes : jusqu'en 
1879, nous ne possédions, en effet, aucune méthode qui nous 
permit de démêler la structure des appareils cérébraux; !e micros
cope n'avait pas accès dans ce dédale el nous avions renoncé à 
l'espoir d'y pénétrer jamais. 

Cette profonde ignorance prit fin à partir du moment où Golgi 
publia dans les comptes rendue de l'Institut de Lombardie une 
modeste note sur un procédé de préparation qui mettait en évi
dence, dans le cerveau et dans toutes les parties du système 
nerveux, les prolongements des cellules qui avaient jusque-là 
échappé à l'observation; grâce à une technique Spéciale basée 
sur l'imprégnation par le nitrate d·argent, on put les suivre dans 
toute leur étendue et constater que l'espace occupé par le corps 
de la cellule était peu de chose, en comparaison de celui que 

1 
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couvrent ses ramifications diffuses; les branches terminales d'un 
neurone se subdivisent et entrent en contact avec les extrémités 
des branches provenant des neurones voisins, ces prolongements 
des neurones sont des expansions pl'otoplasmiques, 'c'est-à-dire 
qu'elles comtituent avec le corps même du neurone un réseau 
continu; l'un des prolongements se distingue de tous les autres 
par sa structure particulière et par la longueur parfois énorme 
de son trajet; c'est le cylindre-axe, 

La nouvelle technique s'est perfectionnée en passant dans les 
laboratoires du monde entier: chacun voulut connaître ces struc
tures imprévues; d'autres méthodes, basées sur l'emploi de réac
tifs colorants, permirent de pousser plus loin encore les analyses; 
on ob.;;erva les caractères individuels des neurones et les change
ments qu'ils présentent pendant les différentes phases de l'activité 
psychique; on put photographier sous le microscope les neu
rones provenant d'animaux à l'état de veille ou de sommeil et se 
faire une idée de ce qui se passe dans le cerveau d'un chien qui 
dort ou d'une pauvre bête tourmentée, fatiguée, mourant de froid 
ou de faim. 

La méthode de Golgi a ouvert la porte par laquelle nous nous 
sommes introduits dans le tabernacle de la pensée; commencées 
sur les animaux, ce.;; recherches ont été poursuivies chez l'homme; 
on a reconnu l'état des neurones dans le cerveau de l'homme 
normal, dans celui dès malades, des alcooliques et des aliénés; 
on a con"taté qu'il y avait chez l'homm� comme chez l'animal 
des changements d'aspect bien caractérisés, 

Certain.;; auteurs ont comparé ces changements d'aspect aux 
mouvements que l'on observe, sous le microscope, dans les cel
lules à protoplasme nu, en particulier chez les amibes; d'après 
eux, les cellules psychiques possèderaient une mobilité compa
rable à celle de l'amibe; elles pourraient s'étendre et se contracter, 
pousser leurs prolongement,> jusqu'au contact et peut-être jusqu'à 
la coalescence avec les cellules voisines, les retirer ensuite et 
s'isoler complètement. 

La théorie de l'amœbisme des neurones fait reposer tout le 
mécanisme des communications nerveuses sur les propriétés con
tractiles des éléments cellulaires préposés aux transmissions; si 
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les cellules se touchent, le courant passe de l'une à l'autre avec 

facilité; si les prolongements sont contractés, toute communication 

étant rompue, il y a interruption du courant. 

L'hypothèse est séduisante, plie parle aux yeux; il semble que 

l'interprétation s'impose et ·que le mécanisme nerveux des actes 

psychiques devienne aussi simple à se représenter que le manie

ment d'un commutateur électrique, à louches multiples, au moyen 

duquel on établit ou on interrompt à volonté le courant, selon les 
besoins variables des transmissions demandées. 

La théorie de l'amœbisme est née à Lyon, en 18%, à l'époque 

où étaient réalisées, à l'Institut Solvay, certaines expériences 
démontrant la • plasticité" des neurones cérébraux. EIIe eüt 
pour premiers parrains MM. les professeurs Lépine ct Renaut, 

puis il Paris, M. le profe�s('ur Mat hias Duval; celui-ci plaidant 
avec conviction la cause de l'amœbi ... me des cellules cér�brales, 

nous reproche de ne pas vouloir employer le mot, alors qu'après 

a voir démontré la plasticité des neurones, nous devons admettre 
la chose. 

Quoi qu'en dise notre très estimé collègue, nous n'avons pas 

horreur du mot, nous trouvons même qu'il fait image, mais 

nous n'admettons pas ]a chose et nous prmons que l'exbtence 

de la plasticité, propriété que nous a\"ons reconnue et que nous 

reconnaissons encore dans les neurones cérébraux, n'implique 

pas forcément l'amœbisme. 

Aucun auteur, jusqu'ici, pas plus parmi les parli ... ans que 
parmi les adversaires de la théorie de Du\"aJ, n'a oh,crvé " de 

f"isu • l'existence de mouvements amiboïdes dans le:;; cellules 

cérébrales; nous avons photographié les neurones au moment 

du départ, je veux dire à l'état de repos; nous les avons 
photographiés à l'arrivée, c'est-a-dire après une période plus 

ou moins prolongée d'excitation; mais nous ne connaissons pas 

encore la nature et la cause des changements produits entre 

.ccsùeux instants. 

Nous avons constaté ce qui se produit lorsque le protoplasme 

d'un neurone au repos est coagulé par certains réactifs, et 

nous trouvons que le résultat est différent de cplui qu'on obtient 

orsque le même réactif opère la coagulation d'une cellule 

, 
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psychique irritée j mais ces aspects mêmes ne nous autorisent 

pas à conclure à l'existence de mouvements, moins encore à les 

comparer à ceux des amibes. 
L'hypothèse de l'amœbisme n'a pas même le mérite d'être 

vraiment causale; en admettant qu'il y ait dans les cellules 

nerveuses, des mouvements amiboldes, il reste à déterminer les 

causes qui mettent en jeu l'amœbisme et qui orientent les 

neurones pour as:.urer les contacts utiles j il faut aller au· delà 

du mot et ne pas s'arrêter à voir dans le neurone le " Deus e:r: 

machinâ" de la psychologie nouvelle. C'est contre cette tendance, 

très générale aujourd'hui, que nous voulons réagir. 

Demain peut-être, on nous démontrera que les changements 
d'aspect des neurones sont dus, non pas à leurs propriétés 

amiboïdes, mai:> à des influences d'une tout autre nature : des 

courants électriques, des variations du potentiel local, ou encore 

la formation de petits dépôts électrolytiques peuvent agir sur 

le protoplasme et déterminer des déformations cellulaires abso

lument étrangères à l'amœbismej il se pourrait enfin que cette 

brillante théorie, apres avoir charmé quelques générations de 

micrographes, entrât dans cette histoire de la science, dont on a 

dit qu'elle est la nélfopole des idées défuntes. 

C'est le sort de toutes les théories physiologiques de dépendre 

des progrès de la physique et de la chimie: lorsque parut la 

théorie vibratoire de Newton, on expliqua 10.1. transmission 

nerveuse par des vibrations transversales; lorsque Galvani eut 

découvert l'électricité animale, on fit dériver d'elle tous les 

phénomènes vitaux; nous devons aux progrès de la chimie 

l'idée d'une transmission nerveuse moléculaire analogue au 

transport des ions; à peine la télégraphie sans fil était-elle 

inventée qu'un illustre physicien anglais, William Crookes, en 

fit une ingénieuse application, au mécanisme des perceptions 

cérébrale;; dans la télépathie Cl. 
Pourquoi pas? l'hypothèse du commutateur universel que 

nous repré,>ente aujourd'hui la substance grise avec d'innoOl-

(')\\'ILLIAM CllOOh.ES. Les p'oyrUJ des sciences phy " "ques. Discours prononcé à 
r.\" ociation britannique pour l'av. des sciences. Bristol, septembre 1898. 
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brables neurones doués de mouvements pourrait, sanE! inconvé

nient, faire place à l'hypothèse de l'arrangement diffus réalisé 

dans l'appareil de Marconi. 

TI faut savoir attendre; la physique et la chimie nous donne

ront certainement quelque jour la solution du problème et, 
comme toujours, la physiologie bénéficiera de cet apport. Mais 

il ne faut pas que le désir des explications immédiates nous 
entraîne au· delà des faits; il persiste encore, dans la physiologie 

du -cerveau, trop d'inconnues pour que nous puissions donner, 

dès maintenant, une définition du mécanisme de la pensée. 

Dans l'ensemble de nos connaissances sur la genèse des 

phénomènes psychiques, il y a une immense lacune qui doit être 

comblée avant que nous puissions nous prononcer avec quelque 

sûreté sur le rôle physiologique exact des appareils cérébraux; 
je veux parler de la fonction psychologique des muscles. 

Nous avons l'habitude, en physiologie, de considérer le muscle 
surtout comme un organe contractile; nous mesurons sa force et 

son travail; nous inscrivons ses mouvements; dans nos expé

riences, nous nous .servons de lui comme d'un témoin qui nous 

donne l'annonce et la mesure des excitations nerveuses. C'est là 

que son rôle psychologique commence, car il n'est pas un seul 

des phénomènes dus à l'activité psychique ou cérébrale qui ne 

corresponde à une contraction musculaire. 

Setschenoff, dans un pelit livre publié en 1863, sous le titre 

modeste d'Etudes psychologiques, a été le premier à soulever 
cette question qui provoqua d'ardentes polémiques; il osait 

parler des réflexes du cerveau, il voulait qu'on laissât de côté les 

discussions stériles sur la nature du principe pensant, et pour 

juger de ce qui se passe dans le cerveau, il en appelait au 
témoignage des muscles ; si vous n'entrez pas dans cette voie, 
disait-il, l'étude des manifestations de l'activité psychique ne 

sera qu'une perte de tempE!. 
Permettez-moi de vous citer quelques lignes de son livre: 

• L'infinie diversité des manifestations extérieures de l'activité 

" . cérébrale se ramène en Béfinitive à un seul phénomène, - le 

" mouvement musculaire. L'hilarité de l'enfant à la vue d'un 

" jouet, le sourire de Garibaldi persécuté pour avoir trop aimé 
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" son pays, le tressaillement de la jeune fille à la première pensée 
" d'amour, l'énonciation verbale des lois de Newton, autant de 
• mouvements musculaires. Le cadre que l'esprit des peuples a 
• créé pour y enfermer toutes les manirestations de l'activité céré-
• braIe, c'est la parole et c'est l'action ... (1)." 

Ainsi parlait le vénérable physiologiste de Moscou. Depuis lors, 
les idées de Setschenoff ont fait du chemin. Lorsqu'aujourd'hui 
certain psycbologiste nous dit que " penser c'est parler mentale
ment "' cette proposition n'impliqlle-t-elle pas une association de 
racle de la pensée tout au moins avec le souvenir de sensations 
musculaires? Existe-t-il dans les territoires de notre cerveau 
une seule activité qui ne soit intimement liée à l'exécution d'un 
mouvement musculaire? Pensez-y bien: un enfant qui n'accQm
plirait aucun mouvement s'éveillerait-il jamais à la vie mentale? 
Évidemment non. Et même alors que le développement intellec
tuel est complet, le lien qui rattache les actes cérébraux aux mou
vement;; musculaires ne s'affirme-t-il pas d'une manière positive? 
Qui n'a remarqué, par exemple, l'influence des attitudes du corps 
sur le mode de cérébration? Ils n'en doutent pas, les éducateurs 
de l'enfance et les propagandistes religieux qui s'attachent aux 
représentations extérieures, aux gestes, aux exercices et aux simu
lacres pour éveiller et fixer certaines idées dans le cerveau j en 
recourant chaque jour à la répétition des mêmes mots, fussent
ils mal compris, des mêmes attitudes, fussent-elles inconscientes, 
des mêmes mouvements mécaniques, ils associent peu à peu la 
conscience à l'accomplissement de ces actes moteurs j de réflexes 
ou imposés qu'ils étaient d'abord, ils deviennent finalement volon
taires. Dites-moi quelle part revient dans la religion de l'enfant ou 
Jans la foi naïve du charbonnier à ces images musculaires emma
gasinées � elles ne sont qu'une localisation cérébrale de réflexes 
médullaires, mais elles finissent par tenir dans l'intelligence la 
place des convictions raisonnées. 

N'oublions pas, enfin, que le muscle a une grande importance 
physiologique, non seulement comme organe du mouvement, mais 
aussi comme appareil générateur d'une énergie qui peut-être ne 

(1) IVAl'o SETSCHENOFF, Eludespsychologigues. Trad, de V, Derely, p. 6. 
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se dépense pas totalement en lui j l'idée d'une circulation de 
l'énergie a été émise comme une hypothèse plausible qui doit 

attendre sa vérification de l'expérience. Nous ne connaissons pas 

encore l'équivalent chimique de la pensée , à coup sûr nous ne 

l'avons pas trouvé dans le cerveau. Il faut donc attendre, il faut 

chercher encore, tenir compte de tout et avancer pas à pas dans 

le chemin de l'expérience, sans aucun parti pris. 

Ce que d's maintenant nous pouvons dire, c'est que ceux-là 

ont fait erreur qui ont considéré ou qui considèrenl encore le cer

veau comme un organe générateur de la pensée j avec ses rouages 
compliqués, il est certainement un organe indispensable à l'exer
cice des facultés mentales dans la série des vertébrés; ses 

cenli"es d'association, très développés chez l'homme, assurent la 

supériorilé de l'intelligence humaine sur l'humble discernement 

des animaux j mais la pensée existe indépendamment du cer

veau. 

La pensée est apparue, dans son germe élémentaire, au temps 

infiniment lointain où s'est formé le premier organisme unicel

lulaire j elle a pris naissance avec la première réaction du proto

plasme irritable, sans qu'à ce moment nous puissions dire que la 

première sensation ait été distincte du premier mouvement. 

L'évolution s'est accomplie, parcourant lentement ses étapes, 

de l'amibe à l'insecte, de l'amphioxus à l'homme. 

La genèse des appareils nerveux s'est faite progressivement par 
la différenciation des muscles et des nerfs j dans l'évolution, il 

semble que le muscle ait précédé le nerf, tandis que dans l'onto
génie la formation nerveuse, au moins chez les vertébrés, est la 

première en date. La sensation et le mouvement ont gardé quel

que chose qui atteste encore aujourd'hui leur commune origine et 

nous ne sommes pas encore parvenus à les séparer complètement j 

le caraclè::re réflexe, caractérislique des réactions élémentaires a 

persisté aussi comme une marque de la provenance unique des 

manifestalions de la vie mentale. 

La solution du problème psychologique, qui garde encore une 
partie de Eon mystère, n'est pas dans le cerveau; c'est dans l'élude 
de la structure et des réactions du protoplasme qu'elle doit être 

cherchée j en réalité, elle se confond avec l'origine de la vie. 
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La grande conquête du siècle qui va finir est la démonstration 
de la continuité dans tous les phénomènes de la nature; rappelons
nous, avec respect, la grande parole de Spinoza: • L'homme n'est 
B pas dans la nature comme un empire dans un empire, mai3 
" comme une partie dans un tout; et les mouvements de l'auto
" mate spirituel qui est notre être sont aussi réglés que ceux du 
" monde matériel où il est compris. " 

On ne peut pas mieux dire: les phénomènes de la pensée ne 
doivent pas échapper à la bi commune. 

Mais au temps de Spinoza, de Descartes et de Gassendi, alors 

que le plus pénétrant génie ne pouvait soupçonner la nalure des 

forces physiques et l'étendue de leur empÏl'e, il était peut-être vrai 
de dire, avec François Brenier, que "' la prétention d'expliquer 
" physiquement les choses de la nature et celles de l'âme n'étaient 
" que présomption et vanilé d'esprit fort". 

A la fin du siècle qui nous a donné la démonstration des lois de 
la conservation de l'énergie, c'est autrement qu'il faut parler: il 
est temps de reconnaître que la présomption et la vanit� se trou
vent du côté de ceux qui prétendent, les pauvres! assigner des 
bornes aux forces physiques et leur soustraire une partie de notre 
être. 

Pourquoi vouloir encore ranger les phénomènes psychiques 
hors du cadre des manife:.tations qui relèvent des forces phy
siques? Ce cadre s'agrandit chaque jour ct il n'est pas digne d'un 
esprit scientifique dë tracer des limites à ce qu'il n'a pas mesuré. 

MESSIEURS LES ÉTUDIANTS, 

Vous m'avez fail connaitre, pendant la première année de mon 
rectorat, de véritables joies : le spectacle quotidien de votre 
aclivité m'a montré combien vous portez gaîment le fardeau des 
études. Si parfois cette gaîlé retentit d'une manière un peu 
bruyante, elle n'a jamais empêché le respect de la discipline 
universitaire et je n'ai pas eu l'occasion de me souvenir de l'auto
rilé que me conférait la charge rectorale. 

Dans toules les circonstances où je me suis adressé à vous, 
j'ai constaté - et je suis heureux de le déclarer ici - l'excellent 
esprit qui vous anime. 

T. V. 8 
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Droiture, sincérité, amour ardent de la justice, nobles aspira
tions vers un idéal généreux, ce sonl le, verlus de votre âge; vous 
les possédez toutes et ceux-là \"ous ont méconnus qui onl soutenu 
le contraire. Notre Université n'est pas une officine d'arrivisme. 
Je proteste contre celle allégation produite il y a quelques mois 
contre nous par un de nos anciens élèves arrivé aux plus hautes 
si tua tians. 

Ce ne sont pas des • arrivistes" ces éludianls en médecine qui 
se dévouent dans nos hôpitaux; il faul les avoir vus à l'œuvre 
pour pouvoir les juger, et l'on reconnaîl alors que dans leurs 
centres d'association l'idée du devoir occupe la place qui lui 
revient. 

Ils ne sont pas non plu::; des " arrivistes '" ces étudiants de 
l'École polytechnique et des autres facultés qui s'inscrivent volon
tairement aux cours de l'École des sciences sociales. Que vont-ils 
chercher dans ce haut enseignement? Est-ce la pensée d'un 
résultat matériel appréciable qui les y conduil ou le désir d'ou
vrir leur esprit el leur cœur aux larges no lions de progrès et 
d'humanité? 

L'initiative de nos étudiants s'est traduite ceUe année de la 
manière la plus louable par rOlgallisalÎon d'une petite biblio
thèque à l'Institut d'anatomie, par une participation effective à 
des œuvres utiles, telles que l'Extension de l'Univer"ité libre et 
les conférences. 

A l'Extension, trente-deux cours ont été organisés; ils ont été 
suivis par des milliers d'auditeurs; les ouvrier;;, en vue desquc-ls 
nous avions primitivement organi�é l'Extension, y sont venus de 
plu!;' en plus nombreux; en gardant à n03 cours d'Extension le 
caractère rigoureusement scientifique quïls ont cu jusqu'ici, nous 
finirons par vaincre tous les préjugés. 

La participation des étudiants à l'œuvre des conférences n'a pas 
été seulemenl passive; n'est-ce pas l'un d'eux qui, s'adressant à 
M. le docteur De Vaucleroy, à l'issue d'une conférence, le 16 dé
cembre dernier, exprimail le désir de voir les étudiants marcher 
à l'avant-garde de l"armée anlialcooliste, de même qu'ils mar
chent à l'avant-garde dam toutes les grandes causes qui inté
ressenl l'humanité? Puisse-t-il en être ainsi! Dans la lulte contre 

• 

• 

• 
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l'alcoolic:me, l'avenir même du pays e�t en jeu: Ioule réforme 

politique ou sociale sera illusoire, tant que nous n'auron;; pa s 

débarrassé noIre pays du fléau de l'alcoolisme. 

L'un de n03 magistraLs les plus estimés, M. Mesri.1ch de Ter 

Kiele, procureur général à la Cour de cassa Lion, pa3sant en revue 

dans un discours solennel les causes de la criminalité, concluait 

en disant : " L'alcool, voilà l'ennemi. " Avant lui, on s'en sou

vient, un grand citoyen fran«;:ais avait dit: " Le cléricalisme, \"oilà 

l'ennemi. • 

On pourrait élablir, entre les deux formules, un parallèle inté

ressant. 

Messieurs les éludiants, la vie de3 institutions comme celle des 

individus ne se justifie que par les services qu'ils rendent; c'est 

à vous qu'il appartient de montrer par votre travail et par voIre 

conduite la valeur de notre Université libre: vos prédécesseurs 

ont su la rendre glorieuse; vous ne faillirez pas à celte tâche; 

vous continuerez dignement notre œuvre au cours du vingtième 

siècle; vous luUerez, comme nous, pour l'affranchissement de 
l'esprit humain et le triomphe de la vérité. 



APERCU 
:. 

DE LA 

Littérature contemporaine russe 
D'APRÈS LE PROF. S.-A. VENGUÉROF 

PAR 

Henry JEFFERYS 

Le goût de la lIttérature l'Usse, Il l'occident de l'Europe, date de Tour
guénief, dont les œuvres ont été traduites dans presque toutes les langues 
du monde civilisé. Cette sympathie pour la littérature russe était natu
relle. On y trouvait en effet la tendance réaliste qu'avait prise à la même 
époque la littérature européenne, surtout en France. l\Iais, lorsque pal'1lt 
la traduction du génial l"Oman de Dostoief�ki, Crime et CltâtirMl1t, la sym
pathie devint de l'enthousiasme. Ce fut une révélation. On reconnut que 
le réalisme russe était autrl!, qu'on avait Il faire Il un nouveau genre de 
réalisme - un réalisme idéaliste. Depuis, toute une série de traduction'! 
ont montré au public eUl"Opéen que la Rus�e avait non seulement tme lit

tlmture, mais une littérature très importante. 
La valeur et la portée de ce réalisme idéaliste, caractère spécifique de 

la littérature russe, sont restées cependant, pour ain�i dire, une énigme. 
:Nous avons conscience de l'idéal, sans pouvoir le comprendre. Et, à la 
lecture de ses pl"Oduits littéraires, nous nous trouvons plonges dans un 
charme vague, dans des méditations, que nous ne pouvons amener Il une 
conclusion satisfaisante qui apaise les inquiétudes et les doutes que cette 
lecture a éveillés en nous. La critique elle-mêmo, appelée Il nous orien
ter, nous a la plupart du temps embrouillés ft égarés parce qu'elle n'a pas 
réalisé le rôle tout spécial que joue la littératw·e en Russie. Je ne fais que 
rappeler les opinions contradictoire'! qu'ont provoquées et provoquent 
encore, tant chez le public que chez le� critiques, les l"Omaus Fu 111 le (de 



ilS APERÇU DE LA LITTÉRATURE COI\TEMPORAII\E RUSSE 

Tourguéniefî, Oùlollloj (de Gonntch'u"Of), Auua Kadllille, La Sonate à 
Kreul:e"1' (de Tolstoï), et d'autres encore. La littérature rU8�e e'lt l'organe 
de la vie publiqu' et c tte union intime de la littérature et de la vie 
sociale fait qu'il e�t impo�sible de comprendre la littérature rUf>se, à moins 
d connaître le mouvement social en Ru�"ie. C'e,t préci�ément ce dont 
5 'occupe la Ler01l d'OlIUrtl/1'C de)!. '�€Dguérof, prof sseur adjoint de littéra
ture lu'-'e à rrnivfl'"ité de Saint-Péter.,bourg, dont je cl"Oi� utile de don
ner ici la tracluction ré Uluée. On y trouve une idée générale de la 
marche de la littérature ru�"c contemporaine, entre autres une caractéri
�ation de l'activité littéraire de Biélinll ki, le fondateur de cette littéra
ture, d'autant plus importante ct précieuse que ses œuvre� I!'ont ra'l 
ell(\ore ét& traduit>e8. Enfin, étant donné 'Ce caraotÎlre .tout spécial de la 
littér,tture mo lelUe et contemporaine de la Russie, il n'y avait qu'un 
Rm�e qui pût nous donner un aperçu de ce genre, cal' il était nécessaire 
que raut ur connût à fond la vie lU:;'!� autant que la littérature. 

COIllIlle dam cette Leçolt )1. Yenguerof cite un grand nombr d'écrivain8 
en :;nppo�ant leur� noms familiers au public, j'ai cru bien faire en y 
joignant un appendice où je donne une courte biographie de chacun des 
auteur'l cité'l et d s notes bibliogralJhiqut-B relatives aux meilleures édi
tions originales ain�i qu'aux traductions et analyses de leurs ouvrages, 
pour autant qu'il m'a été po,sible de me renseigner à ce sujet. 

H. JEFt't:R\S. 



1 

Un coup de théâtre, qui pour l'orgueil national russe a quelque 
chose de touchant, vient de s'opérer sous nos yeux. La littérature 
russe à laquelle, il n'y a pas longtemps, on octroyait tout au plus 

quatre ou cinq pages dans les traités de littérature de l'Europe 
occidentale, - autant qu'à la littérature roumaine ou grecque 

moderne, - a excité soudain en Europe une admiration qui 
touche à l'enthousiasme. Bien que, depuis bien des années, 

Pouchkine, Lermonntof, Gogol et Griboiédof eussent été traduits 

dans la plupart des langues de l'Europe, ils n'avaient pas, à ce 
qu'il semble, produit d'imprf'ssion bien déterminée ni sur le 

public, ni sur les critiques littéraires. Le charme des vers de 
Pouchkine et de Lermonntof s'évanouit naturellement dans la 
traduction et l'on n'y vit pas autre chose qu'une imitation de 
Byron. Vu son ignorance absolue de la vie russe, la critique euro

péenne ne se trouvait pas dans les conditions requises pour 
apprécier à sa juste valeur ce " byronisme russe " et reconnaître 

combien, dans Oniéguille, par exemple, des caractères et des idées 
vraiment russes ont été rendues d'une façon géniale. Bien moins 

encore fut-elle à même de juger de l'importance réelle de Gogol et 
de Griboiédof, dont les caractères devaient nécessairement 

paraître aux Européens des caricatures grossières, dépourvues 
de toute actualité. 

Au contraire, le public et la critique de l'Europe occidentale 
ont parfaitement compris et apprécié Tourguénief, l'orgueil et la 
gloire de la littérature russe de la seconde moitié du XIXe siècle. 
On s'étonne, cependant, que, malgré toute l'attention avec 

laquelle on a jugé et étudié Tourguénief en Europe, cette recon
naissance soit restée purement individuelle et se soit bornée à 

Tourguénief seuleme�t. Nul ne s'est dit que des sommets de force 
créatrice, comme ceux où se maintient l'auteur des Jlémoires -d'un 

Chasseur et de Un Nid de nobles, ne peuvent se concevoir sur un 
plateau uni, mais doivent faire partie d'une chaine de montagnes 
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et être unis à une série de cimes selllblables. Le sol littéraire où 

grandirent le" nouvelles et les romans de Tourguénief devait donc 

être des phb remarquables. Et la publication des traductions de 

Guerre et Pai.r,d' Ali lia ](arénille,de rrimeet ClIâfimenf,d'Ob[olllofC) 

et d'autre-, roman" ruN,es, vint confirmer cette -vérité. La littéra

ture europeenne fut donc trè" étonnée de con"tater que Tourgué

nief, qu'elle avait wnsidéré comme le meilleur prosateur russe de 

la selOnde moitié du siècle, avait encore des collègues littéraires 

qui non seulement l'égalaient en importance, mais parfois le sur

passaient par la profondeur de leur conception. Une pareille 

dl'couyerte deyait laisser des tracps. Nous constatons que main

tenant, en Europe, on nI' parle plus seulement d'auteurs russes, 

mai" d'une littérature rll�se. Les œuvres de Tobtoi trouvent dans 

la librairie internationale un débit dans des éditions si nom

breuses. on épie chaque mot du grand écrivain avec une attention 

si tendue, qu'on en vient à se demander où il est le plus célèbre 

et le plus populaire, si c'est dans sa patrie ou bien à l'étranger. 

De son côté, Dostoiefski a exercé une vive influence sur la litté

rature d'Europe. Et l'on peut citer un grand nombre de produits 

littéraires émanant de talent, aussi distingués que ceux de Haupt

mann, Bourget, d'Annunzio, où l'influence de ce grand génie 

pathologique se fait sentir d'une façon très positive. Toutefois, ce 

ne sont pas seulement les coryphées de la littérature russe qui 

ont au loin ceUe influence. Le monde littéraire européen prête 

une oreille attentive à la voix de certains écrivains de moindre 

importance. D'une façon générale, " l'influence russe " est un 

phénomène acquis dans la vie littéraire de l'Europe. Le résultat, 

c'e..,t qu'on accorde à la littérature, relativement jeune de la Russie, 

une pl,lce à côté des littératures anglaise, francai"e et allemande. 

Et ("ette place honorable lui parait bien due, soit qu'on songe aux 

Pouehkine, Griboiédof, Lermonlltof, Gogol, Bi.;linski, à la pléiade 

de.., ('eri\ains de 1810à 18:)0, soit qu'on n'en,isage que la littéra

ture contemporaine, c'e"t-à-dire la littérature de la seconde moitié 

du XIXl'diècle.Ùn peut même se demander si les œuvres deTobtoï, 
Tourguénief et Dostoiefski ne méritent ,raiment qu'une place à 

(ljJ{oman de Gonntcharof. - �. du trad. 
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côté des productions littéraires anglaises et américaines de la 

seconde moitié de notre siècle, dont les romans de George Eliot, 
de Beecher Stowe, les nouvelles de Bret Harte, les poésies de 

Browning et Wall Whitmann sont les points culminants; à côté 

de celles de la littérature allemande des derniers cinquante ans, où 

nous trouvons Auerbach,Freytag,Spielhagen et Paul Hey::.e;à côté 

de celles de la littérature française de ce dernier demi-siècle, où l'on 
voit cependant briller des talents aussi considérables que ceux de 
Dumas fils, Flaubert, Zola et Guy de Maupassant? Sans y mettre 
d'orgueil national, nous pouvons dire qu'au point de vue du génie 
individuel, comme au point de vue des tendances, la littérature 
contemporaine russe occupe un niveau plus élevé que la littéra
ture contemporaine de l'Ouest de l'Europe, dont le point culmi
nant, reprèsenté par l'activité littéraire des Goethe, Schiller, 

Heine, Byron, Balzac, Victor Hugo, George Sand, Dickens, ne se 
trouve pas dans la seconde, mais dans la première moitié du 

siècle. Ce que l'on considèrait récemment encore, en Europe, 
comme l'apogèe du progrès artistique, - le réalisme, - ne 
domine-t-il pas la littérature russe déjà depuis soixante-dix ans? 
Et qui donc, doué d'une pénètration esthétique un peu déve

loppée, ne ressent combien le réalisme européen tant vanté de 
1870-00 est inférieur, en son manque d'idéal, au réalisme russe? 
Ici, la vérité vitale, la représentation exacte de la réalité se 
trouve en même temps illuminée par la lumière de l'idéal, 
inspirée par un sentiment d'humanité, que l'on cherche en 
vain chez les réalistes européens, même chez les plus grands. 
Ces réalistes sont arrivés insensiblement au point où la vérité de 
reproduction, le sang-froid de l'analyse deviennent l'apothéose in
volontaire de la nature bestiale de l'homme. Il n'y a pas de doute que 

c'est précisément dans cette différence qu'il faut chercher la cause 
du grand succès des écrivains russes auprès du public occidental. 

Tout le monde sent qu'un courant d'eau fraîche, miroitant de 
couleurs étrangères qui ne sont pas le produit de la corruption 
et de la décompo'iition, mai;;, au contraire, le n;�l1ltat du travail 
organique de forces encore jeunes et yigoureuses, vient dpbou

cher dans le coumnt trouhle de la littérature eurupeenne. f'A€::. 

barbares d'hier parlent une lang-ue nom'elle, qui e�t destinée à 
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exercer une influence très profonde sur la production ternie des 

dernières années de la littérature européenne. En effet, dans œ 

langage nouveau, dans ce réalisme pensé, intellectuel, ce n'est 

pas l'ennui de la satiété, l'impuissance d'un épuisement décrépit 

qui parle, mais au contraire une impulsion passionnée et jeune 

vers la lunùère et la vérité. 

II 

Examinons maintenant les rapports qui existent entre ce haut 

point de développement de la littérature russe et les formes de 

la "ie sociale russe. La littérature, nous dit la science historique, 

e:::.t le reflet de la vie. Une grande nation possède toujours une 

grande littérature. Selon toute apparence, un grand peuple • 

devrait donc avoir aussi des formes de vie sociale correspon

dantes. 

Telle est la théorie. Pourtant, en est-il vraiment ainsi dans la 

pratique? Il serait parfaitement oiseux de s'étendre sur ce 

fait établi que la vie sociale russe se trouve encore dans sa 

période d'enfance. Pour ma part, je suis cependant bien loin de 
nier que la vie sociale russe ne soit une grande puissance, une 

force impulsive très grande, destinée l'un jour ou l'autre à 

étonner le monde par l'individualité de ses manifestations 

sociales. �Iais je ne veux parler que du présent et d'un passé 

tout récent de cette civilisation bizarre qui, après avoir débuté 
par la création de l'Académie des sciences et s'être développée 

dans une direction donnée, a conduit à ce résultat, qu'au point 
de vue de la littérature, nous nous trouvons à la tète, tandis 
qu'au point de vue de l'instruction publique, nous nous rangeons 

parmi les derniers peuples de l'Europe. 

A part la littérature, il y a pourtant d'autres domaines où se 

manife:::.te la vie intellectuelle des peuples : la science, la tech
nologie, la peinture, la sculpture et la musique. Quel rapport 

y a-t-il donc entre ces branches du savoir humain et le haut 
développement qu'a atteint la littérature russe? 

Sans doute, les progrès dans cette direction sont déjà grands 
et l'art et la science russes comptent plus d'un nom illustre en 

Europe. Il faut cependant reconnaître que, d'une façon géné-

, 

.. 

1 
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raIe, la science, les beaux-arts et la musique en Russie n'ont pas 
encore atteint un point de développement qui permît de les placer 
à un niveau égal avec les sciences et les arts de l'Europe occiden
tale. Le fait que tout savant, technologue, artiste et musicien 
russe se rend à l'étranger pour s'y "perfectionner n, suffit à 
confirmer la justesse de cette a%ertion. En tout cas, on ne peut 
encore parler d'une " influence russe n dans les sciences et les 
arts de l'Europe occidentale. 

Si nous rapprochons maintenant tous ces faits acquis: que la 
littérature russe a atteint un degré de développement très haut, 
que d'autre part la science et les arts se trouvent en Russie à 
un niveau moins élevé et enfin que la vie publique russe se 
trouve encore dans sa phase d'enfance, nous aboutissons à cette 
conclusion, que la littérature contemporaine rus::oe est non 
seulement un phénomène remarquable, mais le phénomène le 

plus extraordinaire de l'esprit russe. L'ensemble des conditions 
naturelles et historiques, qui ont créé le type russe dans toutes 
ses formes, s'est manifesté avant tout dans la littérature. Étant 
donnée la po::oition toute spéciale occupée par l'intelligence russe 
qui, par suite du degré infime de culture des domaines environ
nants, se vit forcée de se maintenir exclusivement dans le domaine 
des intérêts intellectuels, vu ootte dé:"harmonie, la littérature 
russe est devenue la manifestation centrale de l'esprit, le foyer où 
sont venues se concentrer les meilleures qualités du jugement et 
du cœur russes. Nulle part, la littérature h'est un témoignage, une 
manifestation aussi exclusive du génie national que chez nous. 
Dans la vie des autres peuples, la littérature n'est qu'une mani
festation partielle des forces qui se trouvent réparties d'une 
façon plus ou moins égale dans toutes les branches de la vie 
nationale. Mais en Russie, une proportion semblable n'existe 
pas. Dans l'assoupissement léthargique des initiatives sociales, 
la littérature se développe vigoureuse d'après des lois internes 
qui lui sont toutes spédales. Il serait absurde de vouloir 
prétendre que le génie russe eût une disposition à lui spéciale 
pour la création artistique et n'eût d'autre moyen de se révéler; 
tout provient de l'entourage peu cultivé: voilà pourquoi la 
littérature est devenue cette manifestation centrale; si le niveau 
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de culture de la vie publique eût été autre, il n'y a pas à 

douter qu'elle n'en serait pas arrivée à occuper une place aus::,i 
exclusive. 

III 

Vu cette position centrale qu'occupe la littératme rus::,e, il s'y 
développa tout naturellement des caractères spéciaux qui la 
distinguent nettement de la littérature des autres peuples de 
l'Europe. Le plus important est que la littérature J'usse ne se 

t'enferme jamais dans la sphère des intérêts purement artistiques, 

mais fut de tout temps une chaire d'enseignement, d'où, se propage 

une parole instructive. Sous une forme ou l'autre, tous les repré
sentants importants de la littérature russe se sont expliqués 
sur les besoins de l'époque, et ont été en même temps artistes 
et prédicateurs. 

Ce trait caractéristique s'est révélé surtout pendant les 
soixante dernières années. L'origine de cette tendance remonte 
toutefois à une époque bien antérieure. 

La littérature russe commence avec KANTÉMIRC)(1708-1744,)(1). 

Ce premier murmure de production artistique, ne parvenant à 

trouver de forme littéraire plus favorable, continue de se servir 
de vers syllabiques, forme contraire à tout principe de l'art, 
qu'avait adoptée la période monacale précédente! Kantémir, 
nourrisson des anciens classiques, avait à sa disposition tous les 

genres littéraires, mais ni la poésie érotique, ni l'idylle, genres 
où ii a cependant essayé ses vers dans des traductions, ne 
surent le tenter. Il saisit le fouet de la satire et s'y révèle un 
champion et un propagateur passionné des réformes de Pierre
le-Grand. Un publiciste tout aussi guerroyeur et un agitateur 
non moins enthousiaste fut,après lui, LOMONOSSOF (1711-1765) (2), 
qui, dans 'ses :odes, toutes serviles qu'elles sont, s'efforça de 
faire accréditer en Russie la culture européenne. De même, les 
odes de-DERJAVHŒ (17-1-3-1816) (3), qui n'ont pas de motifs bien 
élevés. Cependant, un talent véritable ne peut se maintenir 
dans la sphère de motifs bas, et c'est ainsi que, d'une façon 

(') Les numéros renvoient à l'appendice. - N. du trad. 

, 
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générale, ces orles constituent une chronique poétique vivante 

de l'époque et sont une expression sincère de l'enthousiasme 

que provoqua le règne aux dehors brillants de Catherine II. Il 

est curieux que même un produit aussi abstrait que l'ode Dieu 

soit né d'un désir de polémique chez Derjavine, du besoin de faire 

opposition au scepticisme qui venait d'être importé de France en 

Russie. L'activité poétique de FON-VIZINE (1744-1792) (4), le qua

trième représentant de la littérature russe du XVIIIe siècle, est déjà 

consacrée à des problèmes très profonds, ayant une importance 

sociale-politique. Le même but sérieux caractérise également 
cette littérature originale des pamphlets et tableaux de mœurs 

qui, moitié publiciste, moitié artistique, adopta la forme de 

" feuilles volantes" ou ce qu'on appelle" le journalisme sati

rique ". Le sentimentalisme, qui surgit vers la fin du siècle et 

se borna à exprimer la sensibilité dans des poèmes fades, ne 
tenta aucun grand talent artistique (l'importance de KARAMZINE 

(17GG-182G) (j) n'est pas artistique). Et même le plus doué de ces 

poètes du sentimentalisme, DMITRIIEF (1760-1837) (G), révéla les 

meilleurs côtés de son talent dans la satire sur "la misère du 
temps", ou sur la submersion de la littérature en des odes 

boursouflées. Le commencement du XIXme siècle est marqué par 

l'activité d'un écrivain chez qui la tendance éducatrice de la litté

rature se fait remarquer d'une Cacon toute spéciale. C'est de Jou

KOFSKY (1783-1852) (7), poète sympathique et élégant, mais d'un 

talent assez médiocre, que nous voulons parler. Joukofski acquit 

une importance excessive par le fait qu'il se fit le précepteur de la 

société russe en lui faisant connaître la littérature de l'occident 

dans des traductions très nombreuses et excellentes. Parmi les 

productions originales de Joukofski, ce fut sa ballade Le 

barde dans le camp de.� guerriers 1"U.�se.�, un écho des maux de 

l'époque, qui fit le plus sensation. Son contemporain BATIOtA:H

KOF (1787-1s::hl) (8), doué d'un talent beaucoup supél'ieur et 

plus personnel, n'obtint pas la moitié de l'importance et de la 

popularité de Joukofski. C'est que sa muse épicurienne, qui 

célébrait la jouissance, était étrangère au lecteur russe, habitué 

à chercher dans sa littérature non seulement un délassement, 

mais aussi des préceptes de vie. 
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Il est inutile de s'étendre sm l'importance de ARlLOF (1768-

1814) (!), en sa qualité d'éducateur. Elle ressort de l'essence 
même de genre littéraire auquel se voua ce fabuli"te de génie. Il 
convient cependant d'ajouter que, nulle part, la fable n'a eu un 

dé'\"eloppement au�si grand et n'a l'ecu une physionomie nationale 

aussi marquée que dans la littératUl"e russe des XVIIIe et xIxpsiècles. 
Tandis que dans les littératUl"es de l'Europe occidentale, la fable 
n'a tenté qu'un nombre très restreint de poètes (la littératme 

anglaise, ne po::,�ède même aucun fabuliste di"tingué), parmi 
les poètes russes du XVIII" siècle, il n'yen a presque pas un seul 
qui n'ait écrit des fables. 

Al1'lof ne représente que le point culminant de toute une 

période de la fable russe. Cette période a cela de caractéristique, 
qu'elle ne s'en tint pas à l'imitation de la fable ancienne qui, sans 
é-gards à l'époque et aux circonstances, se contentait d'une 
morale toute gént"rale, et, par ce fait même, m'ait un caradère 
inoffensif. Bien au contraire, la fable russe persilla toujours sans 

pitié les torts et les ridicules de son temps. On peut, il est nai, 
cherther l'explication de la prospérité de ce genre dans la littéra
ture I11sse du XYllIe siècle et du commencement du XIX" siècle, et 
plus tard le motif de sa disparition dans ce Cait que, d'une Cacon 
générale, la fable est une f0l111e littéraire naiYe. populaire aux 
débuts de toute littérature. 

Il n'en re"te pas moins nai, que le lecteur russe, par le cours 
même qu'a pris sa littératme, s'est habitué à la considérer 
comme une source d'infol1nation instructiye sur les problèmes 

actuels du moment. 
Les années 1820-1830 sont caractérisées par l'activité d'un 

étrivain, chez qui le rôle instructif de la littérature a peut-être 
atteint son apogée. A part les comédies d'Aristophane, produits 
littéraires d'un peuple qui, en gént"ral, n'avait aucune morale per
sonnelle et ne connaissait que la morale sociale et politique, il  
n'existe dans aucune litté-rature européenne une œuue drama

tique aussi pénétrée de tendances uaiment bourgeoises que 
" Trop d'esprit nuit ". Au point de vue de la sincérité, de la 
pl"Ofondeur du dépit et surtout de l'unité d'humeur, cette" comé
die" gt"niale de GRIBOJÉDOF (.t7!)f.-18�) (10) est en même 

, 
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temps une exhortation passionnée à s'engager dans d'autres 

voies. 
D'ailleurs, l'auteur ne fut lui-même ni un Caton, ni un Aristide. 

Il puisa sa force dans les diredions qu'ayait pri;;:es l'époque entière 

qu'il décrit, directions déterminées par des tendances sociales et 
politiques. 

La même époque nous montre POrcHKINE (1799-1837) dans la 
jeunesse. Dans cette première pé1'Îode de sa carrière littéraire, 
Pouchkine reflète la tendance incertaine de l'époque et se carac
térise lui-même comme poète " qui n'estime que la liberté ft. 

Dans ses premières poésies romantiques, passionné, il jette le 
gant à toutes les traditions, proclame la liberté du sentiment et 
prêche le mépris des conventions. Entre 1825 et 1830, l'efferves
cence s'était apaisée tant chez Pouchkine que dans la société et 
le poète entre dès lors oans ce qu'on appelle sa " pé1'Îode objec

tive ". Mais cette temlance v(»'S une création objecliye fut, elle 

aussi, un reflet de l'humeur de l'époque qui, lassée des surexcita
tions des dernières années du règne d'Alexanore Ipr, était dési
reuse du repos; à part cet hommage renou à l'époque, Pouchkine 
ne sut jamais maîtriser sa nature et se maintenir sur les hauteurs 
olympiques d'une création indifférente. Son génie universel ne se 
contenta jamais d'une seule cho;;e. et personne n'a réalisé mieux 
que lui-même le conseil qu'il laissa au poète: 

Suis la ,"oie libl'e, 

Où t'entraîne ton eSlll'it indépendant. 

Et comme sa nature l'entraîne tantôt d'un côté, tantôt d'un 
autre, chacune de nos théories fondamentales sur la littérature 
russe peuYent en référer à des passages de Pouchkine, où dans 
un moment d'exaltation. il s'écrie oans Tchern (La Populace) : 

Nous sommes nés pOUl' l'enthousiasme, 

POUl' la louange et les tl'anspol't�. 

Et ce poème est une négationoes principes qui y sont ensei�nés. 

Nous n'y trouvons ni "louange", ni "transpOlts ft, mais la 
défense tendancieuse et didactique de suine la voie libre où 
l'esprit du poète l'entraîne. 
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Le poète, dit-il, encore n'est pas né 

Pour t1omin<,r le bruit du monde, 

Pour terr:bS 'r la cupidité, 

Et aussitôt il écrit ce pamphlet passionné, Alix diffamateurs 

de la Rllssie, en réponse à une question du jour dans toute 

l'acception du mot, aux débats d'une séance du parlement français, 

Et lorsqu'on lui conseille de se rendre utile, c'est par cette ironie 

que répond le poète: 

Et si le balayage a son utilité -

�éanmoins, au grand jamais, 

L'n prêtre élu par le Seigneur 
�e saisira un balai crasseux 

Et n'en souiller.l l'offrande ni l'autel. 

Quelques années plus lard, stimulé par le seul désir d'être 

utile, ce même prêtre saisit le balai du journalisme et le manie 

a vec un talent extraordinaire. 

Aimes-tu véritablement ton prochain -

Donne-nous conseil, donne-nous des préceptes. 

Et nous suiu.)ns et préceptes et conseil. 

C'est ainsi que la populace, qui par la mat'the de sa littera

ture était accoutumée à en recevoir des règles de conduite, 

-supplie le poète. Et le poète refuse avec mépris: 

Arrière! du poète le chant pacifique, 

Jamais ne sert les fins du peuple! 

Mais au même moment, il achève son roman, Eugène Onilguine, 

ou la vie sociale est dépeinte avec une perfection qu'on n'avait 

pas encore réalisée et où l'image fascinante de Tatiana se pose 

comme l'une des questions les plus importantes et les plus poi

gnantes de la vie. Voici bientôt soixante-dix ans que Tatiana 

rt"pondit à Onil'guine : 

Jet' aime, à quoi bon le nier, 

Pourtant je suis la femme d'un autre 

Et à tout jamais lui resterai fidèle. 

Beaucoup de ce que contenait ce roman a cessé d'intéresser le 

lecteur; il y a bien des choses qu'il ne considère plus qu'au point 

de yue historique. Mais l'image de Tatiana, qui personnifie la 
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liberté absolue, exempte de toute convention et unie à une con

science inexorable du devoir, s'est gravée à jamais dans le cœur 

du lecteur russe. Ainsi donc, le grand poète, même à l'époque où 

il s'efforçait d'ignorer tout ce qui ne répondait pas aux intérêts 

purement esthétiques, ne sut se maintenir dans cette sphère 

limitée et devint, lui aussi, un précepteur de la vie. 

L'activité de LERMONNTOF (1814-1841) (11), le successeur de 

Pouchkine, se trouve motivée dans sa profession de foi, Journa

liste, Lecteur et Poète. Quelle est la source de l'activité de Ler

monntoff? 
Alors j'écrivis ce que ma conscience, 
D'un esprit courroucé, mais calme, me dicta. 

Conscience, telle fut de tout temps la devise des meilleurs 

esprits russes; c'est elle qui, dans la période de Lermonntof, 

fut destinée à repousser au dernier plan tout�s les autres 

sources d'inspiration. Chez Lermonntoff et dans ses poésies, la 

conscience prend la forme de l'indignation et de l'amertume, et 

cela à un degré que l'on ne connaissait pas jusqu'alors. Une soif 

insatiable de manifester son mépris de la société de son temps, le 

domine. Lui qui, dans la Plainte sur la tambe de Pouchkine, avait 

caractérisé les couches" élevées" de la société avec une sévérité 

sans pareille, est saisi, même aux jours de fête, d'une envie irré

sistible de troubler la joie générale et de lancer au visage de cette 

bande pitoyable 
•. .Ie vers d'airain 

Enveloppé d'amertume et de rage. 

Il ne faut pas perdre de vue que, dans la personne de Petcho

ri ne ( ' ), l'égoïsme se trouve pour ainsi dire élevé sur un piédestal. 

Mais dans cet égoïsme, il y avait tant de mépris pour la bassesse, 

Petchorine marquait d'une façon si prononcée l'ennui et les tor

tures de l'inactivité auxquels se trouvait condamné tout homme 

délicat pendant la triste réalité des années 1830-1840, Lermonn

toff éleva si haut le sentiment de la personnalité, qu'avec lui 

commença cette disposition d'esprit qui se résolut enfin à jeter 

un défi implacable à la stagnation apathique de la société emi-

(') Le héros du célèbre roman: Un Héros de TIOtre temps. - N. du trad. 

T. V. 9 
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ronnante. La muse impitoyable de Yengf(1l1ce pt affliction (') , qui 

commençait à inviter pour tout de bon à des œuvres de charité et 

d'humanité, fut la suite immédiate de la personnalité fière et 

inexorable de Lermonntof. Lermonntof, que vers la fin de sa vie 

" les chants de la terre" n'ennuyaient déjà plus, qui, dans la poé

sie russe, fut le premier à parler des moujiks, qui termina sa car

rière par Le Prophète, une affirmation passionnée du droit de pro

t�station par la littérature, fut de tous les poètes celui qui exerça 

le plus d'influence sur la muse de NÉKRASSOF (1822-1876) (12). 

IV 

Avec la mort de Pouchkine et de Lermonntof se termine la 
période moderne et commence la période contemporaine de la 

littérature russe. Les tendances et les idées qui naquirent de 

1840 à 1830 sont encore actuelles et forment l'objet de disputes 

violentes. Dans cette période contemporaine, l'esprit et le 

cœur de ceux qui se trouvent à la tête du mouvement littéraire 

sont dominés entièrement par l'idée de servir les nécessités 

de la vie et de considérer la littérature comme une chaire d'en

seignement. A partir de 1840, tout écrivain russe est en même 

temps un précepteur social, et celui qui se montre indifférent aux 
questions de vie publique n'obtient ni un succès, ni une influence 

proportionnels à son talent. Lorsque, vers 1�;), commença 

l'époque des grandes réformes el, ce fut la littérature qui joua le 

rôle principal. A la tête du mouvement se trouvaient non pas des 

groupes politiques, mais les représentants de la littérature. Les 

guides de la génération nouvelle furent des publicistes et des cri

tiques littéraires, voire même des poètes. Le combat des partis 

eût lieu presque exclusivement dans les colonnes des journaux, et, 

ce qui est caractéristique, les dénouements, considérés au point 

de vue extérieur, furent purement littéraires. La question du rôle 

(') Poème de Nékrassof qui commence ainsi: «Silence! Muse de la ven
geance et de l'aflliction » et où le poète manifeste un amour sincère pour le peuple 
tyrannisé. - N. du trad. 

(") Sous Alexandre II. - N. du trad. 
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de l'art divisa la littérature en deux camps; ceux qui, au point de 

vue politique, étaient considérés comme progressistes, recon

nurent à l'art un rôle utilitaire, tandis que leurs adversaires se 

firent les défenseurs de l'art" pur ". 
Dès l'époque de Biélinnsky, c'est la question de "tendance" -

un mot inconnu de la critique européenne dans le sens où il est 
compris en Russie - qui joua le rôle principal dans la marche de 

la littérature. Dès l'instant où le cercle de Biélinnski se rangea défi

nitivement du côté des idées européennes de 18W à 1830, ces 

idées traversent comme un tirant rouge toutes les productions 
des écrivains qui procèdent de Biélinnski. Tout ce qui est la base 

de la gloire de Tourguénief, de GO��TCHAROF (1831-1891) (13), 

GRIGOROVITCH (né en 1822) (14), DOSTOJEFSKI (1821-1881) et PIS ' 

SEMSKI (1821-1881) (15) dans la première moitié de leur activité 

littéraire, - tout ce qu'ont écrit CHTCHÉDRINE C) (1826-1889) (16), 
Nékrassof et GLIEB OUSPE�SKI (17), et les écrivains de 1860 à 1880, 
tout ce qu'écrit Tolstoï depuis vingt ans, tout cela constitue les 

avant-postes d'une façon très précise d'envisager le monde. 

D'autre part, les écrivains de 1840-1830 qui vinrent se grouper 
autour des Slavophiles, POGODINE (1800-1875) (18) et CHÉVYREF 

(1806-1864) et de 1860-1870 et, plus tard, ceux qui se groupèrent 

autour du Rouskiï Viestnik e) (Messager russe), Dostoiefski, 
Pissemski et Gonntcharof dans la seconde moitié de leur 
activité littéraire, opposèrent une résistance violente aux idées 
nouvelles et eux aussi firent de leurs œuvres un organe de leurs 

façons de voir personnelles. Même les partbans de l'art" pur .. 
qui ne s'engagèrent dans aucune polémique directe, qui à dessein 

éloignèrent de leurs écrits tout ce qui rappelait" l'ordure de la 

vie '" eux aussi, par cela même, donnèrent à leurs productions 
littéraires une couleur très déterminée. 

Grâce à cet enlacement des missions artistique et sociale, les 

qualités littéraires proprement dites d'une œuvre n'influencèrent 

que rarement l'appréciation de la critique. On l'estima, avant 

tout, comme facteur du progrès 'ou d'un pas rétrograde. On peut 

(') Pseudonyme de M. 1. Saltykof. - N. du trad. 
(") Journal mensuel fonde par M. KatkoC en 1856. -�. du trad. 
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dire qu'une critique, dans le sens où on la comprend à l'occident, 
c'est-à-dire un effort pour analyser les qualités créatrices de l'écri
vain comme tel, est inconnue en Russie. Et pourtant, tous les 
critiques éminents russes furent des hommes doués d'un senti
ment esthétique très fin et d'un amour sans borne pour la 
création artistique. Depuis 1840, les critiques littéraires russes 
sont de vrais tribuns du peuple pour lesquels les productions 
artistiques ne sont qu'un motif de développer leur idéal social. Il 
s'implanta de la sorte une espèce particulière d'articles qui, sous 
le titre "A l'occasion de (tel ou tel ouvrage) '" s'occupèrent 
fort peu du côté esthétique de l'ouvrage en question, mais 
d'autant plus des conséquences à en déduire pour la vie publique. 
La querelle célèbre sur le rôle de l'art ne fut qu'un prétexte 
pour détailler les opinions politiques nouvelles ou pout les 
combattre. Ces articles traitaient en apparence de Tourguénief, 
Ostrofski, Gonntcharof, mais en réalité, c'étaient des manifestes 
pour rune ou l'autre doctrine. 

L'opinion des deux écrivains, qui se trouvent aux deux 
extrêmes de cette période, nous donne la confirmation éclatante 
de ces tendances. Vers 1845, GOGOL (1809-1852) et, de nos 
jours, Tolstoï, avec un enthousiasme sincère, cherchent à per
suader leurs contemporains, que la littérature n'a qu'une 
mission éducative. Et si la valeur des paroles de Gogol à cet 
égard se trouve diminuée par le fait qu'elles furent prononcées 
à une époque de décadence de ses facultés créatrices, la renoncia
tion de Tolstoï, à tout ce qui lui valut sa célébrité universelle, est 
vraiment un drame poignant. Au moment même où la tension de 
ses forces créatrices atteint son apogée dans l'ouvrage La mort 

d' Imn RUch, dans les petits contes, dans La force des ténèbres 
et dans La sonate à Kreutzer, à ce moment le grand écrivain 
déclare que l'art "pur .. est un passe-temps vide, quelquefois 
même un passe-temps nuisible. Ce n'est pas l'endroit de discuter 
cette conception probablement exagérée. Nous nous bornons à 
rappeler que si considérable que puisse être un génie individuel, 
il n'en est pas moins toujours un produit de la disposition 
d'esprit environnante. Aussi, dans l'opinion extrême du comte 
Tobtoi, devons-nous voir le caractère organique de .la tendance 

l 
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essentielle de la littérature russe, - la tendance à semer quelque 

chose 
de raisonnable, d'utile et de durable. 

v 

Après tout ce que nous venons de dire, l'histoire de la littéra

ture contemporaine russe peut donc se ramener : 10 à une 
histoire du changement des idées et des tendances qui ont 

traversé la société, et 2<> l'indication d'une action réciproque 

entre la vie sociale et la littérature. 
Un investigateur qui ne s'occuperait de l'histoire de la littéra

ture contemporaine russe qu'au point de vue esthétique ne 

trouverait que peu de chose à faire. Au point de vue esthétique, 

la littérature des derniers cinquante ans n'est marquée par 
aucun mouvement remarquable. A l'ouest, pendant ces mêmes 

années, il s'est développé toute une série de styles littéraires 
différents et la technique littéraire a subi une modification radi

cale. Peut-on s'imaginer un romancier français, même le plus 

modeste et le plus insignifiant, qui écrirait encore maintenant le 
style de George Sand? Il y a tout un abîme entre Zola et 

George Sand; non seulement dans les principes, mais aussi dans 

la langue, dans le dialogue, dans la façon de concentrer l'atten
tion du lecteur. 

:Même la façon de Zola est de nos jours déjà vieillie dans la 
littérature française. En Allemagne, la manière d'Auerbach et de 
Paul Heyse s'est maintenue très longtemps, mais aujourd'hui, 

elle a presque complètement disparu et fait place soit à l'école 
naturaliste, soit à l'école mystique de Hauptmann, Sudermann 
et de la JünJste Deutschland. On constate un même change

ment en Italie et dans les pays scandinaves. Ainsi donc, en 

Europe, il s'est opéré une évolution esthétique très marquée. 

Mais en Russie, où a lieu une évolution ininterrompue, 

des idées, les formes littéraires sont restées immobiles. La 

manière littéraire et poétique, qui s'établit définitivement de 

1840-1850, ne s'est modifiée en rien d'essentiel. Entre Tour
guénief et GARCHI�E (1855-1888) (19), il n'existe pas de différence 

de style; il n'en existe pas plus entre Nekrassof et NADiONE 
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(1862-1887) (20). Lorsque Victor Hugo eut atteint ses soixante-dix 
ans, la France entière lui rendit hommage, mais personne ne 
l'imitait plus. Tolstoï, lui aussi, a soixante-dix ans et représente 
l'actualité fraîche de la jeunesse, et chacun a le sentiment qu'il 
sera très longtemps encore le législateur de la forme du roman 
russe. Le seul rlomaine où se soit produit un changement 
important des principes littéraires, dans ces dernières cinquante 
années, est la littérature inspirée de la vie du peuple. La richesse 
de couleurs de r:llangue, l'odeur terreuse chez Glieb Ouspenski 
constitue sans doute un progrès réel par rapport aux paysans 
de salon de Grigorovitch et même à côté de ceux de Tourguénief, 
qui nous paraissent aujourd'hui conventionnels et trop peu vrais. 
Toutefois, il ne faut pas oublier que le fondateur de ce coloris 
fut OSTROFSKI (1824-1b8G) (::21), un homme de 1sao. Et si de nos 
jours, sous l'influence combinée des progrès sociaux, les types 
d'Ostrofski nous semblent vieillis, sa manière littéraire, sa langue 
et son exposition caractéristique sont cependant encore aussi 
fraîches et actuelles qu'il y a cinquante ans. 

Nous le répétons, l'histoire de la littérature contemporaine 
russe ne peut se borner à la sphére de l'esthétique. Elle doit être 
une histoire des irlées et de l'action réciproque de la littérature et 
de la culture. Et à cet égard, on peut prendre des attitudes 
différentes: on peut, au point de vue de l'art pur, déplorer 
cette action réciproque, ou se féliciter que l'art vienne si bien au 
devant des besoins du temps. Mais il est complètement impos
sible de comprendre la marche de la littérature contemporaine 
russe, à moins que l'on ne s'initie aux mouvements sociaux. 

A l'époque de la" Russie des Réformes ", la littérature et la 
vie sont tellement entrelacées, qu'il est fort difficile de dégager ce 
qui dans une œuvre appartient à la littérature ou à l'histoire. 

On peut citer un grand nombre d'ouvrages qui ne réfléchissent 
pas seulement les intérêts de l'époque, mais les intérêts de telle 
ou telle année. Ainsi, pour comprendre la disposition d'esprit 
dans laquelle se trouvait TOl'RGUÉNIEF (1818-1883), lorsqu'il 
publia en 1860 sa nouvelle A la Veille, il est nécessaire de con
naître l'humeur joyeu:,e, pleine d'expectatives qui s'était emparée 
de la société russe sous l'influence des tendances réformatrices du 
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nouveau règne (Alexandre II). Pour apprécier son roman Pères 
et Fils, qui parut deux années plus tard, cela ne suffit déjà plus: 

pendant cet espace de temps très bref, un nouveau courant 

s'était fait jour dans la société russe et, sans le connaître, il nous 

est impossible de comprendre la portée de ce roman. Cinq années 

après Pères et Fils parut son roman Fumée et de nouveau il nous 

faut des connaissances nouvelles : il faut que nous soyons au 

courant des changements d'atmosphère sociale et politiq�e, qui 

se sont produits dans le cours de ces cinq années intermé

diaires. Enfin, pour comprendre Terres Vierges, il nous faut des 

connaissances nouvelles sur des événempnts dont les germes 

datent de 1870. 
Dans le but d'illustrer notre pensée, ce n'est pas au hasard que 

nous avons choisi Tourguénief, dont le talent artistique est l'objet 

d'une admiration enthousiaste. Cet artiste délicat est aussi un 

exemple très frappant des actions réciproques dont nous venons 

de parler. Pour employer les mots de la critique russe, lui sur

tout, perspicace et fin, s'efforça toujours de " saisir le moment ", 

encore une expression presque inconnue à la critique européenne. 

Pour l'écrivain russe, quelle que soit l'école à laquelle il appar

tienne, il n'existe pas d'éloge plus grand. Sans doute, ces" mo

ments " peuvent être interprétés de façons très diverses. L'un y 
voit le triomphe du réalisme, l'autre celui de l'idéalisme; un autre 

encore y proclame la victoire du positivisme, tandis qu'un dernier 

s'efforce de prouver que c'est précisément le " moment" où 

triomphent les tendances métaphysiques. Tout cela n'est cepen

dant qu'une question de jugement, nullement une diversité de 

méthode. Chacun s'efforce de ne reproduire que ce qui représente 

selon lui le génie de l'époque et d'influencer la conscience sociale 

au profit de la façon de voir à laquelle il est venu lui-même se 
ranger. 

VI 

Ce caractère qu'a la littérature contemporaine russe de pro

pager les idées a pour conséquence immédiate que, dans l'his

toire de cette littérature, l'histoire du penser théorique russe doit 

occuper une place importante. Le penser théorique donna les 
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mots d'ordre et la création artistique, qui en elle-même ne peut 

être que l'organe d'idées déterminées, mais non pas leur source, 

assuma le rôle de guide dans le combat des pensées. A Dieu ne 
plaise que la littérature russe en arrive à jamais à s'occuper de 

l'élaboration de l'une ou l'autre façon d'envisager le monde! 

C'est dans ce travers que sont tombés, entre 1860 et 1880, quel

ques écrivains médiocres qui, dépourvus de tout talent artistique, 

n'ont pas su comprendre la mission d'une création dominée par 

les iMes. Non, chez tous ces grands représentants, la force de la 

littérature contemporaine russe consiste non pas à soulever des 

théories abstraites, mais à réformer par l'art. 

Analysons l'histoire de la production chez les principaux rppré

sentants de la parole russe et nous observerons qu'elle prit tou

jours la marche suivante. L'écrivain s'est imprégné des idées qui 

planaient dans l'atmospht"re, que l'on discutait dans les cercles 

intimes, que l'on exposait au long dans les journaux et qui, de 

1840 à 1850, furent le sujet de correspondances passionnées, 

étendues entre amis. L'idée pénétra l'être entier de l'écrivain 

d'une façon organique, devint propriété de son esprit, en quelque 

sorte sa seconde nature, et se manifesta dans les formes les plus 

naturelles à tout organisme artistique, c'est-à-dire dans des fic

tions ou tableaux artistiques. Ainsi, Tourguénief, sous l'influence 

de la disposition d'esprit générale du cercle de Biélinnski, lors

qu'il se fut fornlé une opinion très ferme, se fit le serment solen

nel de combattre le servage. Au moment où il se fit ce serment, 

sa vocation littéraire était loin d'être établie, la valeur de son 

talent était encore douteuse, même pour un juge aussi subtil que 

Biélinn:::.ki. Toutefois, ses convictions prirent plus tard une cou

leur déterminée, il brûla du désir de les réaliser, et sa vocation, 

son talent une fois établis, il devint non seulement un grand 

artiste, mais un champion illu<;tre et passionné de ses opinions. 

Chez tous les écrivains importants de la littérature contemporaine 

russe, nous constatons un même procédé de transformation du 

penser théorique. Dostoief::.ki, Chtchédrine et Nekrassof sont le 

produit de la fermentation des idées qui, entre 1845 et 1850, 

avaient émigré de France en Russie. Le talent d'Ostrofski reçut 

sa couleur dans le cercle qu'on appelle "la jeune rédaction 
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du Moskvitianine C) " avec son amour mystique de l'âme russe. 
:Même le " Flamand " Gontcharof, nous dit dans sa profession de 
foi d'écrivain que, dans elle histoire de tous [ps jours, il s'est 
efforcé de représenter le premier éveil de la conscience à la 
nécessité du travail, dans le combat contre l'apathie générale 
russe. Ainsi donc, il ne s'est pas borné à dépeindre, mais s'est 
" donné le but. de rendre service à la société. Ceci se manifeste 
d'une facon plus évidente dans Oblolllof et dans La chute. Il est 
presque inutile de montrer combien cette idée de se " donner un 
but" s'était développée dans la génération littéraire de 1860 à 
1880 qui, moins douée au point de vue artistique, se soumit d'au
tant plus aux courants théoriques. 

Étant donnée l'importance qu'a l'idée théorique, il est, me sem
ble-t-il, nécessaire de répartir les périodes de la littérature 
contemporaine d'après les idées sociales, éthiques auxquelles elles 
correspondent. Tandis qu'il est tout à fait inexact de diviser la 
littérature contemporaine en se basant sur les noms de ses 
représentants artistiques les plus importants, c'est avec raison 
que, dans ce que nous avons appelé la littératurf' moderne, on 
parle d'une période de Lermonntof, de Derjavine, de Pouchkine. 
En son temps, chacun de ces écrivains a dirigé le mouvement 
littéraire d'une façon absolue et lui a donné sa couleur résultant 
uniquement de ses œuvres. Mais quelles années pourrait-on 
désigner comme étant celles de Tourguénief, puisqu'il n'a créé 
aucune disposition d'esprit chez le public et n'eut de succès que 
parce qu'il réfléchit" le moment., c'est-à-dire rencontra la dis
position d'esprit qui avait été préparée par l'idée théorique? Dès 
qu'il ne rencontra plus cette disposition d'esprit, la majorité du 
public, en même temps la plus influente, se détourna de lui. Il en 
est aussi ainsi des autres contemporains de Tourguénief qui, pas 
plus que lui,n'ont créé de disposition d'esprit et au contraire n'ont 
fait que s'y soumettre. De nos jours, tout célèbre et grand qu'est 
TOLSTOï (1828), au point de vue a1'listiqlle, il est impossihle 
de dè,igner par son nom une période quelconque de la littérature 

(') Le .Vo�col)ite, journal slavophile fonùé en 18ID, par Chév�ref et Pogodine. 
- N. du trad. 
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contemporaine. Comme penseur, Tolstoï est sans doute un des 
souverains de la pensée de notre temps, mais pendant les années 

où il créa son chef-d'œuvre, il ne fut que l'objet d'une curiosité 
froide; bien plus, à l'époque où parut Anna Karénine, il fut 
même ridiculisé parce que ni la critique, ni le public n'avaient 
compris la portée intime du roman. La popularité extraordinaire 
de Tolstoï ne date que du moment où il se montra théoricien et, 
dans sa recherche fiévreuse, personnifia la conscience malade de 
l'époque. 

De même qu'il est impossible de disposer les périodes de la 
littérature contemporaine russe, d'après les noms de ses repré
sentants les plus importants, de même il est impossible de la 
subdiviser en prenant pour base les styles littéraires. Lorsque 
l'on dh'ise la littérature russe du XVIIIe et du commencement du 
XIX· siècle, en une époque classique, ou, comme on la désigne 
d'ordinaire, pseudoclassique, en une époque du sentimentalisme, 
du romantisme, etc., cela est justifié. En effet, chacune de ces 
époques se trouvait déterminée uniquement par le style en vogue, 
soit qu'il eût triomphé ou se trouvât en lutte avec les styles pré
cédent et suivant. Mais dans l'histoire de la littérature contem
poraine russe, nous l'avons déjà dit, depuis soixante ans, il 
n'existe plus de mouvement littéraire proprement dit, de change
ment de style. Depuis 1840, il s'est implanté dans la littérature 
russe un réalisme du type indiqué au commencement de cet 
entretien. A part quelques talents médiocres sans influence 
aucune, qui se sont laissé entraîner au symbolisme français, on 
ne constate aucune évolution nouvelle. Les traditions littéraires 
de la grande pléiade des écrivains de 18-W-1830 ont conservé 
toute leur autorité et répondent toujours encore au goût litté
raire du public. 

Ainsi donc, on ne peut diviser l'histoire de la littérature com
temporaine ni en se basant sur les noms, ni en se basant sur les 
tendances purement littéraires. Une division fondée sur de telles 
bases n'aurait en effet rien de caractéri.;;tique. La seule division 
possible et justifiée, donnant une idée des traits caractéristiques 
du temps, est celle basée sur le cercle d'idées qui dominèrent les 
e�prits et sur les noms des lCprl'blnlanls du pen!'er théorique.-
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Si l'on dit, c'était à l'époque de l'hégélianisme, à l'époque des 

grandes réformes, à l'époque du nihilisme, à l'époque de l'activité 

de PISSAREF (1841-1868) (22), à l'époque du" narodnitchestvo" (1), 

à l'époque du marxisme, etc., on a une notion précise et caracté

risée, qui embrasse l'ensemble des phénomènes tant sociaux que 

littéraires d'une époque déterminée. 

VII 

La première période de l'histoire de la littérature contempo

raine russe a reçu un caractère bien déterminé par l'activité de 

BIÉLINN::,KI (1811-1848) (23). Au besoin, on pourrait même la 

désigner par son nom, car il lui a vraiment donné sa couleur à 

lui. Biélinnski est la pierre angulaire de la direction générale 

qu'a prise la littérature ru::,se. Il est la source de tout ce qui se 

trouve d'élevé, de bon et d'esthétique dans la littérature de ces 

dernières soixante années. Mais naturellement. son ascendant se 

manifeste surtout à l'époque de son influence immédiate. 

La critique de Biélinnski fut le point central du penser de son 

temps, l'encyclopédie de l'esprit et du sentiment russe. Elle 

embrassa tout ce qui intéressait les meilleurs esprits de l'époque 

et s'efforça, autant que possible, de répondre à tous les doutes 

pénibles qui pouvaient s'élever dans l'âme délicate. Fruits d'un 

désir ardent de transmettre au lecteur les idéaux acquis par une 

lutte intellectuelle très profonde, les articles de Biélinnski, ses 

Aperçus, ont toujours pour base l'idée dirigeante qui constituait 

le nerf du temps. C'est pour ce motif qu'ils frayèrent des voies 

nouvelles et créèrent une école. 

Le cercle d'idées dont Biélinnski se fit le défpnseur n'est, il est 

vrai, rien moins qu'homogène. Son activité représente deux ten

dances qni, parfois, se contredisent l'une l'autre. Nous avons ici 

à faire à l'enfantement douloureux du penser russe nouveau. 

Dans les périodes qui suivirent, 18Go-1870 et 1870-1880, les 

guides de la génération ne traver::,èrent plus aucunes" phases "' 

(') C'est ainsi que l'on nomme l'époque où la classe instruite, pou<sée par le 

dé.ir noble d'e1ever son niveau de culture, se mèla au peuple et défendit sa 

cause dans la littérature. - N. du trad. 
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ne furent pIns tourmentés par les mêmes doutes et leur activité 

reste homogène d'un bout à l'autre. Pendant l'époque de Bié

linnski, le point de départ une fois tro.uvé, il fut possible 

d'avancer sans crainte sur le chemin déjà tout tracé. Mais 

Biélinnski dut, avant l'aurore, tâtonner dans le brouillard. Et si, 

de temps en temps, il prit un feu follet pour une étoile, il n'en 

resta pas moins toujours le même chercheur des missions véri

tables de l'existence humaine. La beauté rayonnante de sa 

personnalité intellectuelle ne réside pas tant dans ses opi

nions que dans sa recherche pénible de la vérité. Une étude 

plus approfondie montrera que l'essence des idées de Biélinnski 

est loin de lui être personnelle: elles furent élaborées sous les 

efforts combinés de tout un cercle de penseurs, et très souvent 

il ne lui revient que le mérite d'en avoir formulé l'expression. 

Cela ne diminue cependant en rien son importance, car, en 

général, c'est le mérite du génie d'amener à une conclusion 

précise une série d'essais vagues et préparés de longue date. Le 

mérite de Biélinnski n'est pas de s'être élevé personnellement 

à toutes les idées qu'il a émises, mais de les avoir réalisées, en 

les faisant passer par le feu intérieur qui le consumait et en leur 

imprimant le cachet de sa personnalité exceptionnelle. 

L'influence impérissable des articles de Biélinnski est légitime. 

C'est que chez lui le battement du cœur, le plus noble qui ait 

jamais battu dans une poitrine russe, se faisait entendre. Il a 

manifesté dans ses articles une hauteur d'opinion, une force et 

une profondeur de sentiment qui n'ont jamais été dépassées. Ce 

grand saint de la littérature, ce chevalier sans peur et sans 

reproche, dont aucune tache n'assombrit le souvenir lumineux, 

fut aussi un martyr de la pensée russe nouvelle. Il a souffert 

ses convictions et les a écrites avec le sang de son cœur. La 

tâche principale de l'historien de l'époque de Biélinnski est 

d'initier le lecteur à cette lutte pour la vérité et, se basant sur 

les legs de Biélinn,;ki, de montrer comment fut créée la littéra

ture contemporaine russe, cette union remarquable de beauté 
artistique et de force morale, d'élan passionné et d'aspiration 

ardente vers l'idéal. • 



APPENDICE 

(1) KAl'ITÉMIR (prince Antiochus Dmitriiévitch), fils du célèbre Hos
podar Démétrius Kantémir qui, après la catastrophe du Prut (1711), 
émigra en Russie et devint sujet l'usse, naquit à Constantinople en liOS. 
Après avoir reçu sa première éducation dans la maison paternelle, il 
entra à l'académie de :Moscou et plus tard au collège de Saint-Péter'l
bourg. Pierre-Ie-Grand lui porta un grand intérêt et il accompagna 
l'empereur dans tous ses voyages et dans toutes ses campagnes. Encore 
tout jeune homme, il manifesta ses sympathies pour le parti réformateur, 
dont les piliers étaient le comte Ostermann, F eofan Prokopovitch et Taticht
chef, dans une satire Aux diffamateurs de la Russie (1729), qui fit grande 
sensation. Encouragé par ce premier succès, il ne cessa dès lors de flageller 
pal' des satires les adversaires de la culture. Ce n'était cependant pas 
sans danger!!, car, BOUS Pierre II, l'autorité de Pierre-Ie-Grand se trouvait 
brisée et l'intérêt pour les réformes avait fait place à des intrigues de 
caur. 

En 1732, il fut nommé amba'lsadeur à Londres où il l'esta six ans et 
employa ses moments de loisir à traduire les Odes d'Anacreon et 
d'Horace, le Cornelius Nepos, l'histoire de Justin, le manuel d'f:pictète, 
etc. Envoyé à Paris comme ambassadeur (en 1738), il Y fit la connais
sance d'écrivains français: Montesquieu dont il traduisit Les lettres per
sanes, Maupertuis, qui l'aiùa à rédiger un Traité d'Algèbre, Fontenelles, 
dont il traduisit les Entretims sur la pluralité des rl/ot/des, et d'autres 
encore. Il mourut en 1744, à l'âge de 36 ans. 

Kantémir fut le premier et l'un des satiriques les plus importants de la 
Russie. Les neuf satires qu'on a de lui sont imitées d'Horace, Boileau, 
Juvénal et, comme il le dit lui-même dans l'une de ses préfaces, "adap
tées aux conditions russes " . Il s'est servi du vers syllabique, ce qui fait 
que son style est très lourù. Kantémir écrivit à une époque où la pro'lodie 
russe n'était ni développée, ni réglée, ce qui excuse son style. Pendant 
qu'il était à Londres, Trédiakofbki avait proposé le vers tonique, plus 
propice à la langue russe. Kantémir, qui reconnaissait lui-même les 
défauts de son style, accepta les principes de Trédiakofski, mais essaya 
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de combiner le ver"! ayllabique et le vers tonique. C'est dans ce vers 
mixte qu'il écrivit quel(lueS-Unes de 'les satires. L'importance de Kanté
mil' réside avant tout dans son réalisme et sa tendance pl'Ogressiste. Les 
meilleures de ses satires sont Au flj.ffa/llateurs de la Russie, Dic/J'rsité des 

passions hUI/laines, A Ilia II/use et A u sole'" dans laqnelle il considere la super
stition et le raskol comme conséquences de l'ignorance de la masse et exprime 
son chagrin qne les institutions élevées (l'Académie des Sciences)jouent 
nn rôle si secondaire. Outre ses satires, Kantémir a écrit des odes philo
sophiques, des p'!aumes, des fables, des épigrammes, des épîtres et un 
poème épique, Pierre-le-G1'alld, qui n'a aucuue valeur. 

La meilleure édition l'US8e des œuvres de Kantémir est celle de 
Jéfrémof, Saint-Pétersbourg, 1867, 2 volumes. Elle contient aussi une 
très bonne biographie de l'auteur. 

Les poésie"! diverses et If's satires de Kantémir ont été traduites en 
franr;ai"! par l'abbé Gua'lco, Lonrlre"l, I1jO, 2 volumes. - Les satires d8 
K alltél/tÎr, traduites en pro'!e pal' Spilcker, Londre"!, 1 749. - Des Primen 

À'alltelllÏl's Satire1l frei itoerselzt Ùl J'el'sm und fi/il biographischer 
EudetlulIg con Freih. von Spilcker, Berlin, 1752. 

(2) LO\lo'\ossoF Plichail-\Tasiliévitch). La vie de Lomonos"IOf est tout un 
roman. Fils d'un pauvre pêcheur, il naquit à Denisofka, près de Holmo
gory, dans le gouvemf'ment d'Arhangelsk. Un paysan nommé Choubine 
lui apprit à lire et à écrire. Son amour de l'étude le poussa tout d'abord 
dans les bras d'une secte superstitieuse, qu'il abandonna plus tar.!. A 
l'âge de 17 ans, muni de troi"! roubles que lui donna Choubine, il s'enfuit 
de la maison patemelle. A pied et après de nombreuses aventures, il 
arriva à Moscou, où grâce à l'influence d'un moine, il fut admis daus 
l'académie sbvo-gréco-latine. Sans se lai"!'ler décourager par le"! railleries 
de ses compagnons, beaucoup plus jeunes que lui (il avait 21 ans), il pour
suivit son but avec énerJie au milieu de luttes pénibles pour l'existence 
physique. Il allait être ordonné prêtre, lorsque le baron KOlf, président 
de l'Académie des Sciences de Saint-Pétersbourg, donna odre de choisir 
douze des meilleurs élèves du collège et de les envoyer à Pétersbourg. 
Lomonossof fut choisi. De Pétersbourg, il fut envoyé aux frais de l'État 
avec deux de ses camarades aux Lniversités de )Iarburg et Freyberg pour 
y étudier les sciences physiques et les mines. Lomonossof se jette à corps 
perdu dans la vie étudiantesque, est obligé de quitter lIarburg à cause 
des dettes qu'il y avait faites. A Freyllf'rg, à la suite d'une querelle vio
lente qu'il eut avec le professeur de métallurgie, Henckel, il dut aussi 
quitter l'Cniversité et revint en 1740 à llarburg. D'ici, il envoya à l'Aca
démie de Pétersbourg deux odes et des" Règles de prosodie russe. " Il Y 
épousa la fille de son pl'Opriétaire, le tailleur Zilch. Sa situation matérielle 
était devenue tellement critique, qu'il dut quitter subitement la ville pour 
éch'\ppel' à la prison pour caUbe de dettes. Près de Düsseldolf, il tomba. 
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dans les mains d'officiers enrôleurs qui, après l'avoir enivré, l'amenèrent 
comme reCl1le au fort 'Vesel. Il réussit cependant à s'enfuir et rentra en 
1741 à Saint-Pétersbourg par la Hollande. Deux ans plus tard, nommé 
professeur de chimie, ses moyens lui permirent enfin d'y faire venir sa 
femme et son enfant. 

En 1755, il rédigea un projet de réorganisation de l'Académie des 
Sciences. En 1757, il fut nommé membre de la chancellel'ie, en 17:19, 
directeur du gymnase académique et du dépaltement gëologique. En 
1764, devenu conseiller d'État, il retravailla son projet de réorganisation 
de l'Académie des Sciences qu'il présenta à son président, le comte 
Razumofbki. La même année, il rédigea un projet de statuts pour la 
création d'une Université à Saint-Pétersbourg. La moli d'Elisabeth Il 
fit que ce projet resta daus les archives. Le caractère vif, têtu et la fierté 
de Lomonossof l'entraînèrent souvent à des actes irréfléchis, indignes de 
son génie. Ses querelles avec les académiciens, et 'lUltOut avec �lüller et 
Schlozer, le placent dans une lumière peu favorable. Au fond cependant, 
son caractère était noble et sincère. Ses travaux sérieux et ininterrompus, 
les querelles académiques et sa passion pOUl' le vin minèrent de bonne 
heure sa constitution. Il moUl'Ut à Saint-Pétel'l,bourg, en 1765. 

Lomonossof est smtout important parce qu'il fut le premier qui écrivit 
en vers polis et harmouieux. Il prit comme modèle les classiques français 
et allemands. Au point de vue du style, on peut même dire qu'il fut un 
nm;ateUl', en ce qu'il s'efforça de développer et fixer l'idiome national et 
de créer une langue littérau'e. 

Comme savant, Lomonossof joua un rôle important en Russie. Euler est 
plein d'éloges pour les travaux et découvertes de Lomonossof sur l'élec
tricité et les phénomènes atmosphériques. Il découvrit l'atmosphère qui 
entoure la lllanète de Vénus et fut un minéralogue et géologue distingué. 
Ses ouvrages et articles scientifiques sont très nombreux. Ds ont une 
importance littéraire par leur style coulant. Il y a employé la langue 
familière russe telle qu'on la parlait à son époque. 

Lomonossof s'adonna, en outre, à des études de linguistique, de litté
l'ature et d'histoire. Dans son article Sur l'Iltilite des lirres slaD011S pour la 
langue russe, il établit les limites de l'emploi des deux idiomes, Avant 
Pierre-le-Grand, la langue littéraire était exclusivement la langue 
slavonne, après lui ce fut la langue l1lsse, mais mêlée de slavon. En 17:15, 

pal1lt sa célèbre Gramlll«ire russe. qui prédomina jusqu'en 1802, époque 
où parut la grammaire de l'Académie des Sciences. En 17j8, il termina 
la première partie de son Histmre allcie1l1te russe, jusqu'à la mort de 
Jaroslaf 1 er (1056). D écrivit aussi une Chronique des Régents russes (1760). 

Pal'Uli les éditions l1lsses des œuvres de Lomonoswf, la meilleure est 
celle de l'Académie des Sciences de Saint-Pétersbourg: Œurres complètes, 
2" édit., Saint-Péter8bourg, 1873, 6 vol. ("ne nouvelle édition. par Souk
homlinof, est en COUl'S de publication, 
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La meilleur/' bio!(raphie de LomonOflsof est celle de P. Pekarski: 
Hisioù'e de l'Académie des Scienres de Saint-Pétersbourg, 2" vol. (l'usse). 
Nous citons en outre: N, Gret�ch: JJlalluel de l'histoire de la littérature 
russe, Saint-Pétersbourg, 1823. - Pl;nce E. .Mechtcherski :  Les Poètes 

russes, 2 vol., Palis. -Jordan: Geschichte der russischen Litteratur, Leipzig, 
1846. - A l'ch il' fiir' nissensclwfiliche Xunde Russlands, hrsg. von Eman, 
bd. IX (1854) et bd. XXVI (1865).- Baltische JJlonatsschrifl, 1865, N° 5. 
- Westermann's Illusirierte JJlonaisllefl, 1867, :No 6. - Boudilovitch: 
LOlllOnossof comme écrÏ1;ain, Saint-Pétersbourg, 1871 (russe). 

Quelques-unes des odes et poésies de Lomonossof se trouvent traduites 
en fran.ais pal' Tardif de :Mello dans son ouvrage: Ilistoire intelleciulle 
de l'Eltlpire russe, Pal;S, 1854. D'autres l'ont été en allemand dans les 
ouvrages suivants: W. W olfsohn : Die schiinnisse1tschaflliche Lifteratur 
der R1I8Sen, 1845. - Bellingshau'len : Journal der iilteren und neueren rus
sischen Lifteratur, Heft. l, 1802. - l\linzloff: BeiMige zur Ken1lfniss der 
poeiischen 'Und 1rissenschajtliche1t Litteraiur RusslanM, Berlin, 1854. Parmi 
les autres ouvr,lges de LOlllonosbof, ont été traduits: Russisclte Gramma
tik 'itbel's. rOll Starenh(/gen, Saint-Péter .... bourg, lï64; Histoire ancienne 
russe, tr.lduite en fl an,ai,>, par Filous, Paris, 1i69; Kurze Chr01lik der 
russischen !legenien, Riga, Leipzig, 1868. 

(3) DRRJA ,,[:o.K, (Ganil-Romanovitch) naquit, en li 43, à Svanko, pl"Opriété 
de la famille, près de Kazan. Il reçut sa première éducation à Orenbourg, 
dans l'école d'un déporté allemand nommé Rose, un homme immoral et 
sans éducation. Tout ce qu'il y appl;t fut l'allemand. Son occupation de 
prédilection était le dessin où il montra, dit-on, quelque talent. Lordqu'en 
lï59 fut ouvelt le premier gymnase d'Orenbourg, il y entra et y l'esta 
troi'l ans. Ici non plus, il n'appl;t pas grand chose. Il y lut Gellert, 
Hagedorn, Heller, Kleist, Herder, Klopstock dans la langue OJ;ginale et 
les odes de Lomonossof, les traductions épiques de Tréàiakofski, d'après 
lesquelles il essaya de faire des vers. En 1 i62, il se rendit à Saint-Péters
bourg et entra dans la Garde comme simple soldat. Xommé officier, en 
li69, il fut attaché à la suite dn général Bibikof, envoyé pour étouffer la 
rébellion de l'ougatchef (1 ii3). Dans cette expédition, il  trouva occasion 
de se distinguer, ce qui lui valut le brevet de capitaine et nne propl;été 
avec trois cents selfs près de Novgorod. De lïi4-lïi5, il fut envoyé en 
mission spéchle à Saratof. Pendant ces deux années, il éCl;vit Bon ode 
Tchiialagaï, de nombren�es poésies diver'les et fit le plan d'un grand 
poème épique destiné à célébrer Michelson, le héros de la campagne de 
Pougatchef, En 1 in, il obtint une position dans le Sénat, sous le général 

jlJrince 'ïazemski, gouverneur, et c'est dès ce moment que commence vrai
ment son activité littéraire. Dans la maison de son supérieur, il fit la con
nai�sance de tous les personnages et écrivains illustres de son tempR, 
entre autres Lvof, Kapnist et Hemnitser, qui l'encouragèrent pal' leurs 
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louanges dl' ses essais poétiques. L'année suivante, il devint collabora
teur du jJ[e#ager de Saint-Pétersbourg, où parurent les meilleures de ses 

poésies. En 1780, il publia son ode A uz Soureraills et altz J'UflCS et, en 
1782, SQn ode célèbre PeZilsa, qui plut beaucoup Il l'impératrice Catha
line II, qu'il y glolifiait. En 1784, l'Impératrice le nomma gouvemeur 
d'Olonets, poste qu'il dut cependant quitter l'année suivante, à la suite 
d'une querelle qu'il eut avec le préfet de la ville, son 8upélienr. li fut 
alors envoyé comme gouvemeur à Tambof. Ici aussi son amour de la 
verité et son zèle lui attirèrent la haine de ses supérieurs. Grâce à leurs 
calomnies, il fut attrait devant les tribunaux en 1788. Ses protecteurs, 
entreautresPotemkine,le sauvèrent, et l'Impératrice lui promit un nouveau 
poste qu'elle ne lui donna cependant que trois ans plus tard. Dans l'entre
temps, il écrivit beaucoup, entre autres une ode nouvelle Il Fl'Zitsa et l'ode 
Sur le Siège d'/smaïl. En 1791, il fut nommé secrétaire d'État et, en 1794, 

sénateur. Les meilleurs de ses poèmes de cette époque sont Le Gram}, et 
La Prise d'/smarl. L'empereur Paul le nomma, en 1796, directeur général. 
de la Chancellerie et, sous Alexandre 1er, il fut ministre de la justice 
(1802). Deljavine était un homme de l'ancien régime, et en sa qualité de 
ministre, se montra hostile au mouvement social. nouveau, dont les ten
dances étaient libémles. Déjà, l'année suivante, il dut démissionner et 8e 
retira dès lors dans la vie privée. Il pas�a le restant de ses jow'S dans sa 
propriété Zwanka (Xovgorod), où il mourut en 1816, après avoir écrit, 
entre autres, un Commentaire de ses Poésies et ses jJ:lémoires. 

Deljavine fut un poète très productif et très original. Son style est 
énergique, souple et mélodieux. 

La meilleure édition ru�se des œuvres de Deljavine est celle de Gmt, 
Saint-Péter'!bourg, 1864-1883, 9 volumes (Œuvres complètes). Le 
8e tome de cette édition, enrichie de notes et remarques nombreuses et 
précieuses, coutient une biographie détaillée de l'auteur. Consq}ter aU8si 
Gretsch : J/unuel d{J l'HÏ$toÎ"e de la Littérature ru8M, Saint-Péter'!bow'g, 
1823. 

Quelques odes et poèbies diverses de D�ljavine ont été traduites dans 
les ouvrages suivants: Eichoff: Histoire des Liltémturcs slares, Palis, 
1839. - Tardif de .Mello : Histoire intellectuelle de l'Eillpire rttUe, PBl'ÎS, 
IR;).!. - Wolf:'lOhn : Die 8chomrissl'llschafllicM Liiteratltr der Russen, 1845. 

(4) FO,,-VIZI:\E (Dmitri-InLDovitch) naquit à Moscou, en 174:). La. 
L'lmille descend du baron Peter von 'Yiesen, Allemand, qui fut Ilmenê 
en Russie comme prisonnier de guerre, lors de 11\ campagne contre la. 
Liflande, sous Ivan-le-Terrihle. Son JX�re n'ayant pas les moyens de lui 
donner des précepteurs, il entra dan'! le gymnase univel"sitaiL'6 de 
l\Ioscou, qu'on venait d'ouVl'Îr. Il acquit de grandes connaissances linguis-
tif}ues. Dans son autobiographie, C01ljessions �i1U:ère' de mes jaÜl et 
pmsées, il Il donné Wl tableau très intéressant des mœUl'S et de la vie 

T. v. 10 
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étudiantesques de l'époque. Il traduisit plusieurs ouvrages étrangers en 
russe, les fables de Holberg, l'Alzire, de Voltaire, etc. Son éditeur, au 
lieu d'honoraires, lui donna un tas de livres malsains qui troublèrent de 
bonne heure sa fantaisie et son caractère droit et religieux. Il se jeta Il 

corps perdu dans une vie de dévergondage. En 1763, après avoir servi 
quelques années dans la garde, il fut nommé secrétaire du cabinet du 
ministre Pélaguine. Il eut ainsi l'occasion de faire la connaissance des 
écrivains de son temps, en outre du prince Kozlofski, qui l'introduisit 
dans le cercle des libres-penseurs et athéistes, dont il devint membre. 
En 1766, il écrivit sa première comédie le Brigadier, où il dépeint la 
barbarie de mœurs et l'ignorance de la société russe. Cette première 
comédie fit une sensation éuorme et lui ouvrit toutes les portes de la 
haute société, où il fut appelé Il donner des conférences et des entretiens 
littéraires. Sur le conseil d'un ami, il lut l'ouvrage de Sam Clarkes, 
Prcufie/J de l'existence de Dieu. ce qui le décida Il redevenir croyant. En 
1769, nommé secrétaire particulier du ministre des affaires étrangères, 
ce poste élevé et son mariage avec une veuve très riche, le délivrèrent 
enfin de ses soucis matériels. Sa santé était déjà profondément minée et 
les quatre voyages successifs qu'il fit Il l'étranger ne changèrent pas son 
état maladif. Ses Lettres de Paris, où il donne ses impressions de voyage, 
sont très curieuses. C'est en 1782 que parut son chef-d'œuvre, L'enfant 
gâté et ses Questions à l'auteur des " HfJénemelits et fantaisies" (Catherine II). 
En 1786, il fit le projet d'un journal Starodoume (d'après le nom du 
personnage principal de sa comédie l'Enfaltt gâte'), dont la censure 
défendit la publication. Il mourut à Saint-Pétersbourg en 1792. 

Outre ses comédies, Fon-Vizine a écrit des poèmes satiriques, des 
articles en prose très nombreux, une Grammaire de cour, recueil de 
règles satiriques à l'usage des hommes de cour, et des Lettres de 
l'étranger. 

La meilleure édition russe des œuvres de Fon-Vizine est celle de 
Iérémof, Saint-Pétersbourg, 1866, nouvelle édition l 'l94, avec une bio
graphie. Consulter aussi: Gretsch, Manuel de l'histoire de la littératm'e 

�e, Saint-Pétersbourg, 1823, et Viazembki : Fon- Vizine, Saint-Péters
bourg, 1848 (russe). 

Je ne sache pas qu'il ait été traduit quoi que ce soit de cet écrivain. 

(5) K.\RAXZIME (Xicolaï-�[ikhaûovitch) naquit, en 1765, à l\[ikhaûofska, 
près de Simbirsk (gouvernement d'Orenbourg). La vie de Karamzine 
n'offre rien de bien remarquable. Les impressions de son enfance, la 

nature romantique des bords du Volga et sa lectm'e préférée éveil
lèrent en lui une disposition à la rêverie et à la mélancolie, qui se 
manifeste dans tous ses écrits. Il reçut son éducation à Moscou, dans un 
pensionnat privé, puis entra dans l'armée, où il servit deux ans, à 
f:laint-Péterllbom·g. Avec son ami Dmitrief, il s'occupa de littérature et 
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se fit admettre dans le cercle franc-maçon de Novikof, "Association 
d'amis n. En lï89, il fit un voyage en Allemagne, en Suisse, en France 
et en Angleterre, d'où il écrivit ses lettres sentimentales à la famille 
Pliéchtchéïef, lettre� qu'il publia à son retour dans le Journal de Jfoscou 
(lï91-92), BOUS le titre Lettres d'U1t t:oyogC1tr t'1I8Se. A la mort de son ami 
Pétrof (1793), il composa un poème touchant et plein de beautés, ClIe 
flC1tr sur la tombe de mon Agath01l. De lï91-92, outre le jOUl'llal précité, il 
publia plusieurs almanachs. En 1794, il fonda et rédigea tout seul un 
joul'llal périodique Aglaïa, où il publia un grand nombre de contes et 
nouvelles romantiques et historiques, puis divers recueils de poésies et 
de morceaux en prose. Parmi les contes, La paur;"e Li.se, Nathalie la fille 
du bOllard et Jfarfa ou la soumissi01l de Norgorod, sont particulièrement 
beaux. En 1803, nommé historiographe de l'Empire, il commença son 
ouvrage principal, l'Histoù'e de l 'Elllpire r1Isse, une œuvre immense et 
d'autant plus difficile qu'il n'y avait poUl' ainsi dire lien de fait sur ce 
sujet. Cette Histoire l'absorba jusqu'à la fin de ses jours sans qu'il eût 
pu l'achever. Elle s'arrête avec l'an 1611. Karamzine mourut à Tsars-' 
koïe-Selo, en 1826. 

Les œuvres de Karamzme ont été publiées à Saint-Pétersbourg, en 
1862, dans la collection Smirdine. 

TI existe une biographie de X.-::\L Karamzine, pal' Pogodine. Moscou, 
1866, 2 vol. Consulter aussi: Solovief: .li.'aramzille et son acti'Cité litté
raire, dans les A ml ales patriotiques, 18:'>3-55 (l'usse). - Grot: Karamzine 
dans l' Histoire de la langue littéraire, dans le Journal du AIinisière public, 
1867, nO 4 (russe). - Schnitzler : Histoire il/iiI/le de la R7�, 2e vol. _ 

E. Mechtcherski: Les Poètes russes, Paris, 2 vol. 
Le� Lett,'es d'un fJollageur russe ont été traduites en allemand, pal' 

Richter, Leipzig, 1802,6 vol. - Les contes et nouvelles, publiées dans 
l'Aglaia, traduites en allemand, pal' Bielenfeld, Leipzig, 1802, 2 vol. -
L'Histe>Ï7'e de l'Empire r1Isse, traduite en français, pal' Saint-Thomas, 
Jauffret et le comte Divoff, Pal;�, 1819-26, 2 vol. . 

(6) DlIlTRIIRF (Ivan-Ivanovitch) naquit dam la propriété de son père, 
dans le gouvel'llement de Simbir�k, en 1760. Il reçut sa première éduca
tion à Kazan et à Simbirsk. Lorsque éclata la l'évolution de Pougatchef, la 
famille, obligée de fuir, vint s'établir à Saint-Pétersbourg et le jeune 
Ivan, qui avait alors 14 ans, entra à l'École des cadets de la garde, puis 
au sortir de l'école prit du service actif dans l'armée. A l'avènement de 
Paul 1er, il quitta l'armée avec le grade de colonel et fut nommé procureur 
du Sénat, puis conseiller particulier de l'empire. De 1810-14, il fut ministre 
de la Justice sous Alexandre lor, puis donna sa démission et vint s'établir 
à Moscou où il se voua dès lors à la littérature. Il y mourut en 1837. Au 
point de vue de la langue, il fit pour la poésie ce que son ami Karamzine 
avait fdit poUl' la prose: Ula débarrassa définitivement des_traditions-
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slavonnes. Le genre littéraire qui lui valut sa célébrité d'écrivain fut la 
fable, et les fables de La Fontaine qu'il traduisit en russe, celles de Florian 
et d'Arnault lui servirent de modèle. Son ouvrage le plus étendu est un 
poème épique dramatique intitulé Iermak, le cOllquirant de la Sibérie. 
Dmitriief a en outre écrit des odes héroïques, des chansons très nom
breuses qui sont restées populaires et qui se chantent encore de nos jours, 
des satires (Opinions étrangères), des épîtres, des épitaphes, des épi
grammes et des nouvelles (Lafemllzc à la mode). Ses mémoires, [/n C01tp 
d'œil sur la me, qui furent publiés après sa mort, sont très intéressants. 

La meilleure édition des œuvres de Dmitriief est celle de Moscou, 1795, 

6me édition, 1823, 6 volumes. Ses mémoires ont été publiés à Moscou 
en 1866. 

Quelques-unes des poésies de Dmitriief ont été traduites en allemand 
par Borg: Poetisch..e Erzeugnisse der Russen, Riga, 1821, 2 bde. - Son poème 
Iermak l'a été en français: Ennak" traduit en français par Hinglaire, 
Saint-Pétersbourg, 1839. - Lafemme à la mode traduit en vers français 
par Inocourt, Saint-Pétersbourg, 1813. 

(7) JOl:KOF:,KI (Yalilii-Andreïevitch), né dans le gouvernement de Toula, 
en 1783, était fils d'un gentilhomme propliétaire nommé Amnaai Ivano
vitch Bounine et d'une tUl'que, prisonnière de guerre, qui s'était 
convertie à l'église orthodoxe et devint sa maîtresse. L'enfant reçut le 
nom de famille de son parrain Andreï-Gligorovitch Joukofski. A l'âge de 
13 ans, il entra dans la pension univer8itaire pour nobles à l\IoBcou et y 
acquit de grandes connaissances de langues. Après y avoir terminé ses 
études, il plit du service civil et en 1802, après avoir démissionné, vint 
vine dans la propliété de son père. C'est ici qu'il éClivit son premier 
poème célèbre, Le cimetière de ri//age , une imitation du poème de Gray, 
A count1'?/ church-uard. Son pa�se-temps préféré y fut l'étude des chefs
d'œuvre de la littérature allemande, anglaise et française. En 1808, il vint 
s'établir à Moscou et rédigea avec Katchenofski, ju�qu'en 1810, le journal 
Jlfessager de l'Europe qu'avait fondé Karamzine. Il y publia des traductions 
très nombreuses tirées de Rousseau, Chateaubliand, Kotzebue, ·Wieland, 
Engel, Müller, etc., etc., des articles littéraires sur Krylof et Kantémir 
et un grand nombre de poésies originales, parmi lesquelles on remarque 
surtout sa ballade Ludmila, le conte Le bo is de .Varie. En 1811, Ù compo� 
s'\ célèbre ballade, La barbe dans le caillp des g'Ue1-ri.ers russes. Lors de l'inva
sion de Napoléon en Russie, il prit part à la bataille de Moscou, comme 
lieutenant de la garde municipale. De 1815-UH6, il vint habiter DOi-pat 
chez des parents. En 1816, il fut rappelé à Saint-PétersboUl'g poUl' y 
devenir le précepteur de la grande duche�se, plus tard impérabice, 
:Maria Féodorovna. Il traduisit pour son élève La Pucelle d'OrléatUJ, de 
Schiller, Th..e prisoner of Chil lon de Byron, Lalla Rookh, de Moore, etc. 
En 1820, il devint sénateur, et en 1826, précepteUl' du grand-duc héritiel' 
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Alexander (Alexandre 1er), sur le caractère duqnel il exerça une grande 
influence et qu'il accompagna dans son voyage en Russie (1837) et en 
Europe (1838). En 1841, il épousa, à Düsseldorf, la fille du colonel von 
Reutern et s'établit definitivement en Allemagne. TI mourut à Baden
Baden en 1852. 

Outre les traductions déjà citées, il l'aussi traduit d'une façon excellente 
les ballades de BUl'ger, les poèmes de Walter Scott, les poésies d'Uhland, 
l'Odyssée et l'Enéide qui est restée inachevée. 

La meilleure édition russe des œuvres de Joukofski est celle de Saint
Pétersbourg, 1849-50, 10 volumes. Ses lettres au grand-duc Constantine 
Nikolaiévitch ont été publiées à Moscou, 1868. Sur les œuvres de Jou
kofi>ki, consulter v. Seidlitz: W.-A. JOUlllYl1:ski, ein russisches IJickterleben. 
Mitau, 1870, 2 auf!.. 1872. 

Les lettres de Joukofski ont été traduites en allemand. DOl-pat, 1881. 

(8) BATIOLCHKOF (Konstantine-Xicolaiévitch), né à Vologda en 1787, fut 
élevé à Saint-Pétersbourg. Lorsque éclata la guerre de 1806, il entra dans 
le régiment des tirailleurs de Saint-Pétersbourg et fut grièvement blessé 
à la bataille de Heilsberg. Jusqu'en 1809, il fit la campagne de Finlande. 
Nommé capitaine d'état-major et adjudant du général Raïefski, il fit les 
campagnes de 1812-14. TI quitta alors le service actif et fut envoyé à. 
Naples comme secrétaire d'ambassade. Ici se manifestèrent chez lui les 
symptômes d'une maladie mentale qui l'obligèrent à. quitter son poste. 
Après avoir eS'layé en vain des villes d'eau de la Bohême, il rentra à Saint
Pétersbourg en 1822 où l'année suivante il eut une attaque de folie. Ses 
parents le ramenèrent à Vologda où il vécut trente-deux ans dans une 
insanité absolue. TI mourut eu 1855. 

Batiouchkof est uu des meIlleurs poètes russes et se distingue 8Ultout 
par son style élégant et mélodieux. Outre d'excellentes traductions de 
Tibulle, Pétrarque, Ta�so, }\[atthison, etc., il a écrit des élégies, dont les 
meilleures sont celles SUl' La mort du Tasse, des épîtres, des contes et des 
chansons (La bacchante, La source). 

La meilleure édition russe des œuvres de Batiouchkof est celle de 
Saint-Pétersbourg, 1887, 3 volumes. L. l\laikof a publié une biographie 
excellente de l'auteur, sous le titre: Batwucllkof, sa me et sesœU1>res, Saint
Pétersbourg, 1887 (russe). Consulter aussi les articles dans les journaux 
russes: Le C01ltemporai1t, 1857, et Archiu russe, 1863 et 1867. 

(9) KRYI.OF ([van-Nicolaïevitch), fils d'un officier subalterne, naquit à 
Mo'lcou le 13 février 17t)8. TI pa�83 ses premières années de jeunesse à 
Orenbourg et Tver dans la misère et les privations de la vie des fonc
tionnaires subalternes russes. A l'âge de 14 ans, ramené à Moscou, il 
entra au service civil comme copiste de bureau. Après avoir occupé 
diveri> postes de la hiérarchie civile dans d s villçs de Pl'Ovince et à Tvel', 
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il entra en 1782 au cabinet des Finances, où il resta huit ans. En 1790, il 
donna sa démission pour embrasser la carrière littéraire. En 1783, il avait 
alors 15 ans, il écrivit un opéra, La Bur:euse de café. De 1789-93, il 
publia successivement trois journaux (lui occupèrent une place impor
tante dans le journalisme du siècle : La Poste intellectuelle (1789), 

Le Spectateur (lï92) et Le JIercure de Saint-Pétersbourg (1793) . 

Dans ces journaux, qui ne vécurent que peu de temps, Krylof y 
manifesta un grand talent satirique et un esprit d'observation très 
subtil. Il écrivit aussi des odes, des épîtres, des tragédies, un opéra
comique et des comédies. De 1797-1801, il vécut dans la propriété du 
prince Galitsine en Oukraine et, lorsque celui-ci fut nommé gouverneur 
militaire de Riga, Krylof l'y suivit en qualité de secrétaire. En 1806, il 
revint à Moscou, pui� s'établit à Saint-Pétersbourg, où il se voua au 
genre littéraire qui devait le rendre immortel: la fable. En 1809, parut 
son premier recueil de vingt-trois fable� et, en 1814, une s conde édition 
augmentée de vingt et une fables nouvelles. La dernière édition, qu'il 
publia lui-même en 11:\43, contient cent nonante-sept fables. En 1811, il 

fut nommé membre de l'Académie et en 1822 conservateur de la biblio
thèque de Saint-Pétersbourg, poste qu'il occupa jusqu'à sa mort en 1844. 

Les sujets d'un grand nombre de ses fables sont empruntés à La Fontaine 
et appliqués aux conditions russes. La fantaisie charmante, la finesse, 
l'agrément et la pureté de son style font que son livre est un des plus lus 
et des plus estimés en Russie. 

La meilleure édition de ses œuvres complètes est celle de Saint-Péters
bourg 1847 et 1859 avec une biographie de Plétnef. Il existe aussi un 
commentaire excellent des fables de Krylof par Kénévitch : Re marqRes 
bibliographiques et historiques desfables de Kryloj, Saint-Pétersbourg 1868, 

2e édition 1878 (russe). Consulter également: Jean Fleury: K rylof et ses 

fables, Paris, 1869; Ch. de Saint-Julien: Rer/lC des Deu.r-JIondes, 1er sep
tembre 1852; Lemontey et Saffi: Introducti.01l (françai�e) et Préface (ita
lienne) à l'édition du comte Orlof citée plus bas. 

n existe un grand nombre de traductions des fables de Krylof. Cne des 
plus belles éditions est celle du comte Orlof accompagnée d·une traduc
tion française et italienne par Lemontey et Saffi, publiée à Paris, 1825, 

2 volumes. Nous citons encore: Krylof: Choix de fables, traduites en vers 
frlm�ais par F .-1. R(iffée), Saint-Péter'lbourg, 1822; Héreau : Fables 
1"l1SSes ù,litées de J.'-rylof, Paris, 182:>; Krylof : Fables, traduction de �Ias
clet, Paris, 1828; Fables russes inùtées en vers, publiées par Eimerling, 
Saint-Pétersbourg, 1845; Fables russes, traduites en vers fran�ais par Par
fait, Palis, 1867; Krylow : 8ammtlicke Fabebt. Kach rersmass und Reim
[olge übers. von E. Gernet, Leipzig, 1881. 

(10) GRIBOIÉOOF (Alexander-Sergueïevikh) naquit à }Ioscou, en 1793. 

Après avoir reçu une éducation très soignée, il entra. à ITniversité de 
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Moscou où il suivit entre autres les cours d'histoire et d'esthétique de 
Johann Buhle, un admirateur enthousiaste de la poésie dramatique, qui 
développa chez lui le goût du théâtre. En 1812, il entra dans l'armée et 
servit dans un régiment de hmsards jusqu'en 1816. Après avoir donné sa 

démission, il embrassa la carrière civile et entra au ministère des afl'aires 
étrangères. En 1818, il fut envoyé à Téhéran en qualité de secrétaire 
d'ambassade, puis sur sa demande, en 1822, fut attaché secrétaire du 
général J ermolof, le gouverneur de Caucasie et de Géorgie. Griboiédof 
qui s'était déjà essayé dans le genre dramatique (il avait déjà écrit 
quelques comédies, entre autres Les jeunes mariés (1816), une adaptation 
d'une comédie française du même titre), y commença sa comédie célèbre, 
Le Jlalhcur d'aroir de l'Esprit. Pendant un congé, qu'il passa en Russie, il 
termina sa comédie et en 1824 la porta à Saint-Pétersbourg où la censure 
en défendit la publication et la repré�entation. Cette comédie, où il 
dépeint avec une ironie amère les conditions sociales de la Russie au 
commencement du XIXe siècle, et qu'il lut dans un cercle d'amis intimes, 
eut un grand succès. TI en fut fait de nombreuses copies qui circulèrent 
secrètement. Ses connaissances des langues orientales, surtout du persan, 
et les services qu'il rendit en dirigeant les négociations de paix à la fin de 
la guerre contre la Perse, firent que l'empereur le nomma ambassadenr 
et miniAtre plénipotentiaire à Téhéran (1828). TI s'y était à peine installé 
lorsqu'éclata une émeute de la populace, qui, excitée par une secte 
religieuse, fit une attaque à main armée contre l'ambassade russe dans 
laquelle Griboiédof périt assassiné le 30 janvier 1829. Son corps, horrible
ment mutilé, ne fut reconnu que trois jours après. 

Outre sa comédie célèbre, le lllalheur d'avoir de l'Esprit, dont il existait 
40,000 copies manuscrites et qui fut représentée pour la première fois à 
Moscou, en 1831, puis à Pétersbourg où elle est encore au répertoire, 
Gl;boiédof a éCl;t quelques autres comédies, des poésies diverses et une 
tragédie: Grouzinka. 

La meilleure édition I11sse des œuvres complètes de Gl;boiédof a été 
publiée à Saint-Pétersbourg, 1889,2 vol. Une très bonne bibliographie de 
l'auteur est celle de A.-N. Vésélofski dans l'édition des Œuvres choisies de 
Griboiédoj, de Stasioruévitch (russe). Consulter aussi Sertchefski: Gri
boiédof et ses œuvres, Saint-Pétersbourg, 1858 (l11sse). Courrière : His
toire de Ùllittirafure contemporaine Cft Russie, Paris, 1875. Léger: la Litté
rat1tre russe, Paris, 1892. LegI'elle : Notice sur Griboiédoj en tête de la 
traduction ci-dessous. 

La comédie célèbre de Griboiédof a été traduite par Legrelle : le ,lia/
heur d'aroir de l'Esprit, Gand, 1884. 

(11) LER'foY'TOF ()Iichail-Jouriévitch) naquit à l\[oscou, le 2 octobre 
1814. Orphelin de très bonne heure, sa gralHl'mère qui l'adorait lui 
lai��a toutes ses volontés, développa chez lui un caractére capricieux et 
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chicanier, qni pIns tard devint de l'égoïsme. A la suite d'nne maladie 
dangerense qu'il fit à l'âge de 11 ans, cette grand'mère l'emmena au 
Caucase, où il se rétablit complètement. En 1827, il revint Il :Moscou et y 
entra an lycée universitaire pom- les nobles. Les beautés imposantes et la 
vie du Cancase avaient éveillé chez lui le goût de la poésie et, à l'âge de 
15 ans, il fit des vers harmonieux et agréables qui a�tirèrent sur lui l'a�
tention de ses camarades et de ses maîtres. Après avoir terminé ses 
études an lycée, il entra, en 1830, Il ITnivel"'lité dont il fut bientôt relé
gué Il cause d'une espièglerie, puis en 1832, à l'école des cadets de Saint
Pétersbourg et, en 1834, il fut incol1)ore comme officier dans un régiment 
de hussards de la garde. Il se jeta dans une vie de plaisirs. Des poésies 
et des contes plus ou moins obscènes qui circulaient en manuRCl;ts parmi la 
jeuuesse dorée di�créditèrent pour longteJllp<! son talent poétique. En 
1836, il commença un poéme de longue haleine, La c/UIltS01t S/I,T la lHMt 
de IraN, Vasiliérifck, qui plu� tard devint un des chef�-d'œuvl-e de la litté
ratm-e russe. Son poème La tllOri du 1JOèie (1837), qui cl;ait vengeance de 
la mort de Pouchkine, fit nne sensation immense et lui attira la haine de 
la société. Les inh;gues dir4;!ées conh-e lui par certains per�onnages 
influents finirent par aboutit·. L'empel-eur Nicolas 1er bannit le poéte de 
Saint-Pétersbourg. Il dut, par di�grâce, aller rejoindre, comme sous
lieutenant, nn régiment de dragons envoyé au Caucase. L'année suivante, 
il reçut l'Ol'W-e de l-entrer à Saint-Pétersbourg dans son régiment primitif. 
Pendant ce séjour forcé au Caucase, il termina son poème Chanson sur la 
mort d' !f)au Vasiliéritch et écrivit un grand nombre de poèmes, parmi les
quels Borodino. Pensù, Le Poète, etc., et les esquisses qui furent publiées 
plus tard sous le titre Un Héros de notre TCiltpS. En 1840, Il la suite d'un 
duel avec le fils de l'ambassadeur français Barante (l'hifltŒ;en), il fut de 
nouveau banni et envoyé au Caucase dans Ull régiment d'infanterie. Il 
s'y distingua dans les combats avec les Tchetchenntses et obtint la per
mission de rentrer Il Saint-Pétersbourg, où il resta quelques mois seule
ment. La haine du chef de la gendarmel;e, le tout puissant comte Ben
kendorf, qui avait été si fatale à Pouchkine, avait pa�sé SUl' Lel1nonntof 
et, en avril 1841, il reçut l'ordre d'aller rejoindre son regiment au Cau
case. A Piatigorsk, il se lia d'amitié avec le major Martinof qui, instigué 
pal' la haute société dont la haine et la jalousie poursuivaient le poète 
partout, le provoqua en duel Il la suite d'un bal. Le duel eut lieu le 
15 juillet 1&11. Lermonntof tira en l'ail'. l\Iartynof avança, visa soigneu
sement et tira. Le poète tomba percé au cœur. 

La meillew'e édition ru�se des œuvres de Lermonntof est celle de 
Kouchénel, Moscou, 1891, 2 vol. TI existe sur LermonIrtof et BeS œuvres 
une littérature très étendue; nous l-ecommandons surtout: Biélinnski, 
d&ns ses œuvres, vol. III, IV et V (russe); GI;gOl;ef: LermOtmtoj et sa letl
dance dans le jourual Le TemjlS, 1862, vol. X et XI (russe); Cyprien Robert: 
..La Poisle slace au XIxe siècle. Saint-Rene Taillandier: Le Poète dit C(!lt-
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case 0" III rie et les ŒUf:1'es de JIichel Le-rmomliof, Paris, 18:>6; Prince 
E. Metscherl>ki : Les Poètes russes, Paris, 2 vol.; Léger : La Littérature 
ruse, Paris, 1892; Courl"Ï.ère : HIStoire de la littérature russe au XIxe siècle, 

Pal"Ï.s 1875. 
Cn grand nombre de poésies et de nouvelles de Lermonntof ont été 

traduites: CflC Sais01l des baÏ11S au Caucase. Extraits de Lermonntof, tra
duit pM' Léouzon Leduc, Pal"Ï'!, 1845. Le DIl/lOn, traduit par S. de BU"3m, 
1�9. Le DélflO1l, poème tmduit en ver3 par Pelan d'Angers, Paris, 1858. 
Le Démon. légende Ol"Ï.entale, tmduit de Anos--of, Pal"Ï.s, 1860. Le DI1/101t. 

h"Sduit par Mme de L***, Genève, 1888. Ctl Duel à mort, traduit par le 
.comte de Lonlay, 1863. Cn Héros de notre teil/IlS, traduit par l\lumier dans 
son livre Al' bord de la Klra. Cn Héros de tlOtre 1!'/tIps, récitR; Be7a; JIaxime 
��Ia.rimoritch: Taf/latt ; La Pril/ccs.5e .lIane; Le Fataliste; Le Déll/Mt, poème 
-oriental, traduits par A. de \ïllamaire, Par;s, 18H4. Chefs-d'œurre poé
tiques de Lcrm01tttloJ, le poète du COllea.se, traduits en vers par Pelan 
d'Angers, Pal"Ï.s, 11;66. Russisclle DieMer, deutsch vl}n Bodenstedt, Ber
lin, 1866. Les poésies complètes de Lermonntof ont été traduites en alle
mand par Acharin, DOi-pat, 1.H77; 2" édition, Reval, 1�5. 

Bodenstedt a publié des poésies inédites de Lermonntof, dont on con
t este l'authenticité en Russie: Ill. Lerm01lntoll:'S poeiiseher KaeMass, Ber
lin, 18:>2. 

(12) NEKRA8'SOF (Xicolai-Alexeïevitch), fil'! d'un officier, naquit en Podo
lie, en 1821. A l'âge de 13 an�, il enh"3 au gymnase d'Iaro'llaf. Sur les 
instances de son père, qui voulait le voir embm�ser la cal"l"Ï.ère militaire, 
il se rendit à Saint-Petersbourg, en 1839. Il préféra étudier et suivit 
quelques années les COUl"S de 1 T nivel..,ité. Les essai'l littémires qu'il publia 
pendant ces années eurent beaucoup de succès, et il se décida à embrasser 
la canière littéraire. Avec Panaïef, il acheta, en l 'H 7, le journal Le Con
temporain qui devint dès 101"8 l'un des joumaux les plus importants et les 
plus lus de lu Russie. La cen'lsre en défendit la publication en Ui66. En 
1868, il devint collabol1\teur du jOl1l11al men'luel A 1/1/all's Patriotiques, 
et s'y acquit hL ré}lUtation d'un puhlici�te h'è� dil,tillgue. Xekra'lsof fut 
nn de� poètes lyriques ru'l'lCS les plu'l importallf'l. Se'! poèmes, trè'! pro
fonds, reflètent les idées sociales de son temps et ont un caractère social 
politique très sain. Il mourut à Saint-Pétel"Sbourg, en 1�. 

Le'! œuvres de Nekl"3'!sof ont été publiées par Glasounof, Saint-Pétel"S
bourg, 181;6. Cne très bonne biogmphie de l'auteur a été publiée dans 
les Fe1lüles Patriotiques, 1877 (russe). 

Quelques poèmes seulement ont été traduit'! : K ekm'lsof: Poésies popu
laires, tmduit par Halpërine-RumiuQky et l\IOl"Ï.ce, Paris, 1�. -Jessen: 
DieMul1gNt rMt G1"aJ Tolsloï 'U1Id Nekmssof, Saillt-Péterbbourg, 1881. -

TI cr [eM gliicklich Ùt Russlaud? deutsch von Seuberlich, Leipzig. - La. 
tl'lldnction allemande des œuvres poétiques completes, commencée par 
II. Rocher (Leipzig, 1t18j-IEl86), n'a absolument aucune valeur. 
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(13) GO'l:\TCHAROF (Ivan-Alexandrovitch), fil<! d'un négociant de Sim
birsk, naquit en 1813. Jusqu'à l'âge de 12 ans, il fréquenta l'école qu'avait 
ërigée, dans la propriété de la prince'<se Kholmski, un ordre religieux du 
Volga. Envoyé à �IOSC011, en 1825, pour y compléter son éducation, il y 
entra à ITniver"ité en 1831, dont il suivit les cours jusqu'en 1835. Après 
avoir terminé ses études universitaires, il se rendit à Saint-Pétersbourg, 
où il entra au ministère des finances. En 1847, parut son premier roman 
important, Cne Histoire de tOlI$Zes Jours. Lorsqu'en 1852, le vice-amiral 
comte Putianine fit son voyage autour du Monde, dont le but était 
d'ouvrir de nouvelles relations de commerce avec le Japon, Gonntcharof 
l'accompagna en qualité de secrétaire. Il a écrit son voyage et ses impres
sions dans un livre des plu'! intéressants, La Frégate Pa/lM (1858). A son 
retour à Saint-Pétersbourg, il rentra d'abord au ministère des finances, 
pui'! pas'!a dans l'administration' générale des postes, où il fut censeur 
jusqu'en 1873. En 1859, parut son secoud roman important Oblomo], et, en 
Hl70, Le Précipice. Quelques années plus tard, il publia successivement 
quatre e'!sais: Cne Soirée littéraire, Ctt .llillion de Tourments, Remarques 

sur la personnalité de Bie7in1l$ki et Jlieux ravi tard que jamais, qui, en 1881, 
parurent réunis sous le titre Quatre essais. Gonntcharof est un conteur 
charmant, dont les œuvres sont caractériQtiques, profondes et étudiées. 
Il mourut à Saint-Pétersbourg, en 1891. 

La meilleure édition des œuvres de Gonntcharof est �elle de Saint
Pétersbourg, 1884, 8 vol. Des notes biographiques se trouvent dans les 
ouvrages suivants: Skabytchefbki: Histoire de la Littérature russe de 
1848-1890, Saint-Pétersbourg, Hml (russe). - Courrière: Histoù'e de la 
Littérature c01ltemporaine en Russie, Paris, 1875. - Léger: La Littérature 
rtl$se, Paris, 1892. 

Parmi les œuvres de l'auteur, ont été traduites: Cne SimlJle Histoire, 

Paris, 1887,2 vol. - Obloll/Oj. par Deulin, Paris, 1877. - Le Précipice 
l'a été sous les titres: La Faute de la a,'and'JHre, par Aschkinasi, Paris, 
1885, et JI arc le Aikiliste, par Gothy, Paris, 1886. 

(14) GlllhOROVIITH (Dmitri-Val'iliévitch), né à Simbirsk, en 1822, fut 
élevé dans une pension de l\Iobcou. Destiné à la carrière militaire, il 
entra à l'Ecole du génie de Pétel"lbourg, qu'il quitta en 1846 pour se 
vouer à l'art. Il entra à l'Académie de'! Arts et fut un des boD'l élèves 
du peintre célèbre Brulof. En même temps, il s'occupa de littérature. 
La première nouvelle qui le rendit populaire parut en 1847, Antoine 
souffre-dunleur. Depui'!, il a écrit un grilnd nombre de nouvelles de la vie 
de province, de la bourgeoi'lie et du grand monde. Parmi ses nouvelles, 
les meilleures sont : le "Village, une "Vie manquée, Tableaux de mœurs 
m odernes, les Deux Généraux, Gell$ h01tOrables, etc. (1885), le Garçon de 
glttfapl'1'rha. LahollrrllrS ri JïrI'111·.�. Il a �ussi écrit plusieurs romans, parmi 
IpBquel� : IfS Péckem's (11'53), les Bmigrés (1835), &istoulkine (11"55). 



APERÇU DE LA LITTÉRATURE CONTEMPORAINE RUSSE 155 

Les œun'es de Grigorovitch ont été publiées à Saint-Pétersbourg, 1898, 
10 vol. Sur sa vie et ses œuvres, voir Carrière : Histoire de la Littérature 
contemporaine de la RtUsie, Paris, 1875. 

Ont été traduits: les Pare1/ts de la capitale, par )Ime Tsakny, Palis, 1888; 
Die Fischer, Hambourg, 18:>7; Die Ceber!Jf'siedelte, Leipzig, 18:>9. 

(15) Pllo"EMSKI (Alexeï-Feofilaktovich) naquit dans le village Raménie 
(gouvernement Kostroma), en 1820. Dans SOIl enfance, il s'initia aux 
mœurs populaires qui l'intéressaient et, plus tard, fut mis en contact avec 
les francs-maçons de son temp�, qu'il décrivit dans un roman. De 1840-44, 

il suivit 1eR cours de mathématillu�s à 1 Lniver"ité de �Ioscou. Ar rè'! y 
avoir terminé ses études, il entra dans le service civil; de 1f<44-:>3, à 
Kostroma; de 1853-59, à Saint-Péter'lbourg et de l '3lî6-74, à �Io8cou. Il 
mourut à )Ioscou, en 1&<1. Dan'! ses œuvres littéraire'! exces..,jvement 
réalistes, ù satiri'le, aVec une hévérité qui ne connaît pas de bOl1le'!, les 
torts de la société, son égoïsme cupide et tout ce qu'elle a de superficiel. 
On a de lui des nouvelles, des romall'l très nombreux et quelques drames. 

Les œuvres complète'! de Pis5emski ont été publiées à Saint-Pétel'bbourg, 
1883-86, 20 volumes. 

Parmi ses œuvre'!, il n'y en a que très peu qui aient été traduites: 
A/ille Ames, par Dfl'ély, Pnri�, 1886,2 vol. Da1VJ le TourbillfJ1l, pnr Derély, 
Palis, 1880. Les Bourgeois l'ont été, par DO'ély, sous le titre: les Faiseurs, 

Paris, 1886. Le Péché de 1Jieillesse, par Derély, Paris, 1888. Théâtre choisi, 
par Derély, Paris, 18h9. Der Râche Briiutigam. Hohe Herrschaften. 

(16) CHTCHéDRI:'<iE (pseudonyme Chtchélhine; Mikhau-Jefgrofovitch), 
fils d'un gentilhomme campagnard très liche, naquit dans un village de 
l'arrondissement Kalia'line (gouvernement Tver), en 1826. De 1838 à 1844, 
il fréquenta le lycée de T'lar"koïe-Selo où il se fit déjà remarquer par 
quelques poésies réu'lsies. A prè'l y avoir terminé ses études, il entra au 
ministère de la guerre. A la suite de deux nouvelles satilillue'l, COlltra
dicfio1VJ et une Affaire cOll/pliql1ée, il fut bauni et envoyé en di'grâce à 
Viatka, dan� les bureaux de l"adminiQtmtion gouvernementale, en 18�. 
A l''lvènement d'Alexandre II, amni"tié, il revint à Saint-Pétersbourg. 
Quelques années plus tard, après avoir été nommé conseiller de cour, 
il donna Qa démis ion et �e voua à la Ratire politique, d'abord dans le 
journal le Contel/lporai1l, pui� dans les A1lnales patriotiques, qui fut prohibé 
par la censure, en l "�4. Il mourut à Saint-Pétersbourg, en 1889. Le 
premier ouvrage (lui le rendit populaire fut "l',! Esquùses jlror:illcialr'S 
(18;)6). Panni les nOIllLreuQe� nouvelle'! qui Ruivirent, les plus impor
tantes sont: Satires m prose, Histoires i1l1lOCelltes (1863), les il/arques du 
tel/lps (1869), etc., Discours bie1ll:elllallts (1871i) et, avant tout, les J/essieurs 
Golorle.f. Pour nous, peu initiés au mouvement social rn"«e, il est tres 
difficile à cOIllIll·endr..:. ru les cOllllit ious difficile« de la In'esse en RU'Qie, 
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11 emploie une langue allégorique qui oblige à lire toujOill'S entre les 
lignes. C'est ce qui explique qu'il u'y a que fort peu de chose qui ait été 
traduit. 

Ont été traduits: les Esquisses prori1U:iales, en allemand, flOUS le titre: 
Aus dem Volksleben Rltsslrmds, deu�sch von l\Iecklemburg, Berlin, 1860, 
2 bde. Kleilligkeiüm de� Lebens" Hamburg, 1888. L'Ami de l'ancien Gou
t:ert/eur, par E. O'Farell, Paris, 1881. Trois COlltes rw;ses, traduit par 
E. O'Farell, Paris, 1881. Berlm et Paris, voyage satirique à travers l'Eu
rope. suivi de: la Conscience perd/te, par Delines, Paris, 1886. Les messieurs 
Golorlej. traduit par Polomky et Debesse, Paris, 1889. Kos petits Bismarks, 
traduit par KOblof, Paris, 1887. 

(17) GUER Ot..,pn,\..,Kl a écrit un grauù nombre ùe nouvelles et quel
ques rgmans. Ce sout des esqni�ses sociologiques naturalistes très avan
cées. Ses ouvrages les plus importants sont : le� nouvelles, Jours de jêtes 
et jours de trarail, RN/cM/tre au 1:i1l(({/I', les Pèlerilles, etc. 

(18) POGODI'\E ()Iikhaïl-Pétrovitch), né à Moscou, en 1800, fut élevé 
dans sa ville natale et y fréquenta ITniversité. Son premier début litté
raire fut une dissertation Sur l'origi1le des Russes (1823). D'abord profes
seur adjoint à l'Lniver"ité de Moscou, il y fnt, en 1830, nommé pl"Ofes
sem' d'hi"toire, chaire qu'il occupa jusqu'en 18-14. En 1841, il fut nommé 
membre de l'Académie de Saint-Pétersbourg. Pendant ces années, à part 
ses études scientifiques, il se montra écrivain très pl"Oductif. En 1841, il 
fonda le jOill'nal jloskritianine (Le Moscovite). Slavophile passionné, il fut 
l'un des fondateill's du " Comité slave de Moscou ", dont le but était de 
travailler à l'union de tous les peuples slaves. Son ouvrage le plus impor
tant est intitulé Et/ldcs, cours et remarqll{,s (1846-54). C'est moins une 
hi�toire raisonnée de la Rmsie qu'un recueil d'essais et d'études histo
riques. Cet ouvrage en sept volumes est resté inachevé et s'arrête à la 
domination tartare. Parmi ses écrits, il faut encore mentionner les 
Ehldes SU1' les prhu:ijlcs jotldame1/tazlT du SN'U'!!" (18;)8), une Etude S1Ir le 
1J1"ocès du gra1ld-duc Ale.reï Pdroritch (1t!60), etc. 

Pogodine mourut à "Moscou en 18ï5. 

(19) G\RCHll\E (Ysevolod-:\Iikhaïlovitch) naquit dans la propriété de 
son père, daus le gouvernement Jekatérinoslaf, en 1855. Après avoÏI' 
reçu une éducation soignée daus la maison paternelle et à Saint-Péters
bourg, il y entra à l'École des mines. Lor'lqu'en 1877 éclata la guerre 
ru��o-turque, il s'eugaga comme volontaire dans l'al1née et fit la cam
pagne. Grièvement bles'lé, il fut amené pre�(llle mourant à Kharkof où il 
termina son premier ouvrage, qu'il avait commencé en Bulgarie, Quatre 
'ours. Il y raconte les souffrances d'un blessé oublié dans les ln"Oussailles, 
apres la bataille, Apr�s ba guérison, il rentra à Saint-Pétersbourg. Pen
daut le'! deux années qui suivirent, il écrivit un grand nombre de nou-
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velles. En 1883, nommé secrétaire des représentants au Congrès des 
chemins de fer russes, il écrivit les lIotes du simple soldat /ranof et son 
œuvre capitale, La jfe'ur rouge, une étude psychologique admirablt-. Il 
tomba alors dans une mélancolie profonde et fatale, qui lui impira même 
le dégoût des travaux littéraires. De 1884 jusqu'à sa mort, en 1888, il 
n'écrivit plus qu'une nouvelle, Kadejda lÙkola'ie1:na. 

Ses nouvelles ont été publiées plusieurs fois à Saint-Pétersbourg en 
1883, 1885 et 1888. 

Parmi ses nouvelles ont été traduites : Vier Tage, deutsch von 
C. v. Zürgens, dans le jourual Peiersbul'f1er Zeitung, 1878; lIadejda lfiko
laiérlna, traduit par Halpérine-Kaminsky, Paris, 1t!R8; La guerre, traduit 
par Halpérine-Kaminsky, Paris, 1889 ; A 11$ det' Erimlerul/getl des Ge/lieinet' 
bJanom, aus den türkisch-russischen Kriege; Das J/drcken f:Dn der A-l'ôte 
und der Rose, par Korner, Sonderhhausen, 18b9; ])ie JÙÙlstler; Pessi"lis
liscke Erziihlungett. 

(20) NADSOl'lR: (Sémione-Iakovlévitch) naquit à Ialta (en Brimée), en 
1862. Jusqu'en 1878, il fi'équenta le gymnase militaire de sa ville natale, 
puis entra à l'école militaire de Pa,lovsk. Il en sortit en 1882 avec le 
grade d'officier et fut envoyé en garnison à Kronstadt. Sa santé faible 
l'obliga de quitter le service deux ans plu'! tard. Pendant quelques 
années, il fut secrétaire du journal La Semaille, puis rentra à Ialta, où il 
vécut jusqu'à sa mort, en 1887. Ses premIères poé�ies lyriques parurent 
en 1878 dans le journal La Lumière et trouvèrent bon accueil auprès de la 
critique. Dès lors, il publia dans divers journaux un grand nombre de 
poésies qui reflètent l'esprit et la tendance de son époque. Nad�one fut 
un poète national de grand talent. 

Ses poésies ont été publiées à Saint-Pétersbourg, en 188:>. 

(21) OSTROFSKI (Alexandre-Xikolaïevitch) naquit à Moscou, en 1823. 

Après avou· terminé ses études au lycée de :Moscou, il entra à ITniversité 
pour y faire des études de ili-oit. Sans avou' terminé ses études univer
sitaires, il entra au tribunal de commerce en qualité d'enregistreur. Ici 
il eut occasion de connaitre et d'étudier le monde commerçant de �Ioscou, 
le négociant national qui, avec ses mœurs, ses traditions et sa façon de voir, 
occupe une place toute spéciale dans la société l'usse. Ce sont ces types 
qu'il a caractérisés dans ses œuvres dramatiques. Son premier essai, Cne 
scène de famille à SalllOskrorétchïe (faubourg de Moscou), eut un succès 
immense et fut immédiatement suivi pal' sa meilleure comédie. Ohh-of�ki 
a aussi essayé de la tragédie, mais avec moins de succès. La meilleure e'lt 
sa tragédie historique, La mort du faux ])élliétl'ïus et Vasili Chouiski. 
OstI-ofski est un poète doué d'une fantaisie originale. Ses comédies pétillent 
d'esprit. il mourut en 1886. 

Les œuvres d'Ostrofski ont été publiées Il Saint-Pétersbourg, 1885 ; 
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la neuvième édition, Saint-Péter8bourg, 1890, 10 volumes, contient une 
bonne biographie par Xos. 

Quelque�-unes de se� comédies ont été traduites: Chef-d'œuTres drallla- _ 

tiqUes, avec une étude �ur la ,ie et lc" œu,res d'O�trof�ki. Tladuction de 
Durand-Greville, Paris, 1&:;9. - L'Orage, drame en 5 actes, 6 tableaux, 
traduit pal' Pavlovski et Méténier, Paris, 1889. 

(22) PISSAREF (Dmitri-Ivanovitch) naquit en 1841. TI fut élevé à Saint
Pétersbourg, puis de 18;)6-60 y fréquenta l'Université. TI fut collaboratenl' 
de plmieura journaux où il se montra critique et publiciste de talent. 
En sa qualité de réali"te à outrance, il a exel'cé une influence énorme 
sur ce qu'on appelle la je/me Russie. TI se noya à Dübbeln, près de Riga, 
en 1868. 

Ses œuvres ont été publiées à St-Péter"bourg, en 18iO, en 10 volumes, 
dont quelques-un� ont été confisqués par la censure. 

(23) BIÉUY'..,KI (\ïs:uion-Grigor,witch), fils d'un médecin de province, 
naquit à Tchembar (gouvernement Pensa), en 1811. Après avoir quitté 
le lycée de Pema, sans y avoir fait ses études complètes, il se prépara 
lui-même pour ITni,er�ité. De 1830 à 1832, il suivit le� cours de l'Uni
ver"ité de �Io'!cou, dont il fut chas",é, soi-dioant pour cause d'incapacité. 
Le vrai motif de cette me'!ure était que Biélinnsky avait éClit un drame 
dans lequel le recteur et la cen"ur<l crnrent voir des idées libérales. 
Dép:mrlU de tout moyen d'exi'!tence, il chercha à gagner sa vie en 
écrivant des articles pour le'! journaux, entre autres pour le Télescope. 
Sa première critique littéraire importante, Fallta iîies littéraires, une élégie 
en prose, parut en 1834 dall'! le journal Jlolra. C'e<;t un aperçu excellent 
de la littérature russe, depuis le XYllle siècle. Bien que très faible de santé 
et ayant à lutter avec la vie, il déploya une activité littéraire extraorJi
naire. C'est lui qui, par ses articles et critiques admirables, a fixé l'impor
tance de Pouchkine, Lermonntof et Gogol dans la littérature russe. Parmi 
sos meillem'ij article'!, les plus important'! sont: La Nourelle russe et les 
};ollulles de Gogol (1835), sa Clitique du Cuntrôleur, de Gogol, et ses 
Onze essais SIt1' Pouclik ille (1843-46), Aperçu de la Littérature russe e1l J8 S7. 

Les œuvres COIllIJlètes de Biélinnski ont été publiées à St-PéterBbourg, 
18;)9-62, 12 volume'!. Sur Biélinmky, con-ulter Tchernychefhki, dans le 
journal le COlltell/}Joraill, toute une sélie d'articles de 1853-56 (russe), 
Pypine : Biélillllski, sa rie et sa cOl'respOlld(t1lCe, Saint-Pétersbourg, 18i6, 

2 volume'! (russe); Reinholclt, dans Baltisc/œ J/ollatschrift, tome XXX. 

K. B. - Kou� n'avons pa� cru néces'aire d'ajouter des notes sur des 
écrivains tels que Gogol, Pouchkine, Tourguénief, Dostoievsky, Tolstoï, 
que nous suppol>ons génél"llement connus du public belge. 
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L'ÉTUDE DES LANGUES MODERNES 

par la Correspondance internationale 

La Revue de l'U1liversité a déjà signalé (t. Il, p. 787) l'intéressante 
entreprise de la Correspondance internationale. L'idée s'en est l'épandue, 
principalement en France et en Angleterre; la Belgique, malheureu�e
ment, est l'estée jusqu'ici à l'écart; aussi croyons-nous devoir revenir 
brièvement sm' cette question. 

Le meilleur, et même le seul bon moyen d'apprendre une langue 
vivante, est de la parler, soit en allant faire un séjour dans son pays 
d'origine, soit en nouant des relations avec un étranger originaire de ce 
pays. :Mais ces deux moyens sont très souvent impraticables. Pour 
résoudre la difficulté, on a eu ridée de créer la Correspondance illter

natùmale. 
M. Stead, l'éditeur de la Re1:iell: of Re1:ielrs, tient une liste de toutes les 

personnes étrangères qui dé�irent se mettre en rapport avec leurs 
voisins d'ûutre-mer. Il inscrit à côté de chaque nom celui d'un corre�pon
dant anglais du même sexe et du même âge, en ayant soin de faire 
correspondre autant que possible leurs occupations. 

En quelques mois, un millier de Français et de Françaises sont entrés en 
relations avec le même nombre d'Anglais. Le succès de l'entreprise n'a 
fait que s'accentuer depuis; peu de Belges malhem'eusement y ont adhéré 
jusqu'ici. 

En Angleterre, beaucoup de personnes, des docteurs, des étudiants, 
des commerçants, beaucoup de dames smiout, désirent approfondir leur 
connaissance du français. Il serait hautement désirable que le systeme de 
la Correspondance internationale s'implantât en Belgique. 

N6US faisous appel, non seulement à l'initiative privée, mais à �DI. le8 
directeurs d'établissements d'instruction de jeunes filles et de jeunes 
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gen�. La curiosité aidant, des relations sympathiques se noueraient très 
I"apidement, et les élèves se perfpctionneraient beaucoup dans l'étude des 
langues vivantes. 

La connai�'lance des langue'l étrangères e'lt devenue indibpensable 
à notre époque. Tous ceux qui étudient, tous ceux qui lisent, tous ceux 
qui voyagent doivent connaître l'anglais et l'allemand. Actuellement, 
10,000 écoliers et 6,000 personnes plus âgées sont en correspondance avec 
autant d'étrangers. Beaucoup de darnes anglaises sont inscrites et n'ont pas 
encore de correspondants. Pourquoi les darnes belges resteraient-elles en 
arrière? L'anglais e'lt aussi nécessaire chez nous que le français en 
Angleterre. 

Cet échange de lettres amicales ferait faire certainement un grand pas à 
la fraternité qui devrait régner entre toutes les nations. ,. oici ce qu'écri
vait, à 1\1. Stead, un correspondant reconnaissant: 

" ... :Miss Lucy et moi, nous avons déjà échangé trois lettres. Elle est fOli 
aimable, instrnite et distinguée. Dans nos lettres, nous parlons de nous
mêmes, de nos amis, de nos voisins, de nos jeux, de nos goût'l, de notre 
pays, nous échangeons des idées sur la littérature, la musique, la peinture, 
car elle s'occupe de musique et de peinture. TI est regrettable que les 

jeunes filles fran,aises n'en fassent pas autant; c'est tout à. fait comme 
quand un étranger vient nous voir; nous le recevons dans la chambre la 
plus ornée, la plus confOliable ne la maison; ain'li chacun s'efforce, dans 
son amour-propre national, d'employer, sans viser au bel esprit, les 
termes les meilleurs et les plus élégants. Dans quelques années, grâce à. 

cette correspondance, si les préventions, qu'en ma qualité de Français 
j'ai peut-être contre le peuple anglais, di'lparaissent - et sije puis aussi 
faire disparaître celles que vos compatriotes ont contre la France - je 
m'en féliciterai sincèrement. " 

Les personnes dé'lirant se faire inscrire pour la Corresp01ulallce Ïflter

'Ilatiotlile sont priées d'en faire la demande à. �fonsieur Stead, éditem· de 
la Rer:iem of Rerif!1rs, Mowbray House, Norfolk Street, Strand, 
Londres, W. c. 
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H. LOGE)[AN, profp'3seur à l'Université de Gan 1: Faustus-Notes. A 'lnp
l)lement to the commentarie'3 of l\larlowe's Tragicall his/OI JI of D. Faus
tus. (Recueil des travaux publiés par la Faculté de philosophie et 
lettres de ITniversité de Gand, 21 e fascicule.) 

On comprendra l'intérêt d'une étude nouvelle et apP'ofondie sur le 
Faust de Marlowe, chef-d'œuvre d'un génial contemporain de Shake'3-
peare, et première draMatisation d'une légende qui eut en littérature la 
plus singulière fortune. 

Le thème, oriental par ses origines, du pacte ayec Satan, qui procure à 
un être humain la science et les plaisirs terre�tre'3, ce thème apparaît 
déjà au moyen âge dans les miracles de ThéojJhile. 

Sous la Réforme, il se développe et se combine à l'histoire d'un per
sonnage réel, écolier vagabond, philosophe ou charlatan, savant ou 
alchimi'!te, le Dr Faust ou Faustus, dont la mort bizarre, le mystérieux 
enlèvement par le diable, nous sont rapportés par des gens am'!i grave'! 
que Mélanchton. 

La légende se fixa dans un premier rolksbuch publié à Francfort en 
1:)8;. Celui-ci fut suivit d'une traduction anglaise, et ver'! Ij89 au phlS 
tard, Marlowe mit en scène les aventures du fameux Docteur, qui depui'! 
lors, si nous en croyons ceItains calculs, n'ont pa'! fourni matière à moin'! 
de cent treize interprétation'! dramatique'!, depuis le naïf jeu de marion
nettes jusqu'au poème culminant de Goethe. Pour suivre cette chaîne, pour 
comparer avec fruit ces différente'! pièces, me'!urer le'! influences réci
proques et déterminer notamment l'action que Marlowe put a"oir sur le 
théâtre allemand populaire et, de là, indirectement sur Goethe, il faudrait 
que nous eussions sou'! les yeux un texte ab'!olument sûr du Ft/ustl s et 
que nous puission'!le comprendre en tous ses détails. Mais ce n'e'!t pa.'! 
cho'!e aisée, vu les conditions particulières de la production dramatique 
au temps d'Elisabeth. L'anteur, souvent doublé d'un acteur ou d'un ;"1-
presario, ne songeait guère alors à se faire lire: c'était sans son contrôle, 
à son insu, voira même en contrebande, qu'on imprimait sa pièce, d'après 
des notes sténographiées pendant le spectacle on d'après le'! rôles détaché'!, 
à l'usage des acteurs. De là ces lacunes et ces additioll'l, ce'! interver ion'!, 
.ces avaries sans nombre qui déforment la plupait des dI'ames de l'époque 

T. v. Il 
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et occupent toujours, en ce coin de la 11hilolo!(Ïe anglai�e, un nomhre 
con�iderahle de tra"ailleur�. 

)1. Logeman est un maître en l'art de la critique textuelle. L'intimité 
de la langue, de la pemée de l'écrivain, jointe aux notions technique�, 
sur la publication, donnent au profe�seur de Gaud cette seconde vue qui 
permet patfois de l'edresser I"erreur d'un regard, de lire du premier coup 
le texte restauré. 

Le sens cl;tique poussé à ce point est comme nn ci�eau tranchant qui, 
s'ob'ltinant où d'autres ont failli, fait voler en �clat le.;; éléments pllrasite'! 
et dégage de cette gangue la pureté de l'œune originale. bnllppliquant 
uu tel instl1lment au Faust de Marlowe, M. Logeman a, tout de suite, 
fait avancer d'un grand pas notre connaissance de ce drame. Les notes. 
de cl;tique ou d'exégèse, qu'il offre en guise de supplément aux com
mentaires existants (citons, par exemple, ceux de 'Yaguer et de \Yard), 
seront accueillie� avec admiration et reconnais'lance pllr tous le� 'lpécia
li'ltes. 

Deux circon�tance� avaient Ill;ncipalement retardé jusqu'ici la saine 
appréciation de notre texte. 

D'ahord on attachait une importance excessive à cntaines indications 
du carnet de Henslowe, espèce d'agent théâtral dont les ren�eignement'l 
sont généralement précieux. A deux repl;<;e<;, on trouye mentionnée'!, 
dan'l ce carnet, des sommes payées par Hen'llowe pour " additions" 
faite'! au Faustus. Il s'ailit d'ahordde 20 sh. touchés par un cel1ain Thoma'l 
Dickers : Pd. UlIto Tholi/as Dickel"S the iO of Deselllb,' l,ï9i, for addycions 
to Fostus tlf:entie shellinges, ce sont emuite quatre livre'! <;terlinll, - un 
Pl;X considérahle pour l'époque, - avancées aux nommés Birde et 
Rowley : the 11 of Korembr /601, io paye unto Will. Birdc and Saliw:ell 
Rouley for their adicy01teS in DoctCl' Postes, the sOille of . .. iiij P. 

Fasciné'! par ce'! deux notes, les commentateur� youlaient partout 
retrouver les additions de Henslowe: à le'! en croire, le'! partie'! originales 
con�tituaient dan'! ce texte l'excel.tion, ['aut henticité du moindre pas�l\ge 
a\l\it be'!o:n d'être prouvée, c'es� ain'li que l'éditeur "'ad, devant des 
vers qui présentent une difficulté, ne se gêne pas pour déclarer" qu'il 
n'e�t pas néce'lqaire de les attribuer à �larlowe,.. (\'oir Faustus, Kotes, 
p.34.) 

L'attitude de 1\1. togi'man e�t préci�ément le confrepied de celle-là. 
Les notices de Hemlowe n'influencent guère '!On jugement, et pour 
causes. Nou� sayons depuis 1881 que le pas'lage relatif aux addycio'ls de 
159; n'est qu'une falsification trèq adroite (ain�i que l'a montré M. War
ner dan� son ('atalogue tles III«ilUSC1'its et arch ires de DlIll/:ick ('ollege). Quant 
aux additions faites en 1602, elles exi�tent et, pour s'en convaincre, on 
peut comparer les deux premiers quartos, de 1604 et de 1616, dans l'édi
tion parallèle qu'en Il donnée �1. Breymann (Heilbronn, 1889). Le 
deUXième est considérablement plus long. Seulement, �DI. Breymann et 
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1,ogeman admettent que, "i ce texte contient le� I.artieq ajoutées Il l"œu,re 
primiti,e en Hi02, il ne s'en rt'ncontre aucune trare dam le (1u[\rI0 (le 
1601. Il e,t prohahle IIm,i, en effet, que ce texte, le phu, ancif'n (lue nou� 
po�qédionq, n'est lui-mème que la réimpres ion d'une édition }))'lllcrps 
antérieure à /601. Les re!!'Ï"tr� de la Stationer's Co"l}Jal/y de Lomh'e" nou� 
apprennent que, dè'l le 7 janvier 1600 (ou 1601, d'après le " nouveau 
style ,,), l'autol'iqation fut donnée Il l 'imprimeur Th. flmhell de me'tre 
som pre�qe une pièce de )Iarlowe, intitulée Doctur FI/Ilstlls (1). 

La criti.}llC de M. Logeman sc diq tin�ue lI\I\nt tout Ilar la sobriété. �Ls 
heuremeR cOl'l'ectiom sont preqque toujour, néceRqaireq (i), Re" conjectures 
�ont amqi prohable'! qu'ingénieuqeq. L'auteur se dére du jll'lIritlls ellle,l
d(/1uli qui dominait 'le" prédéce""eur'l. Il a le reqpect du texte, ha�é quI' le 
'lenq de l"hi"toire. S'il con�erve des pa<;"age'l qui nou" semblent aujour
d'hui ob"cur>, c'es qu 'jl ne suppose pa'l au poète du '(\lP 'li{ocle la l rèci

sion logique d'un écri,ain de no'l jour. S'il m'lin'ient des cènes qu 'on 
voulait retrancher, pal' exemple, la dernière du 1er acte, c'e'lt qu'il con
'luite moim son goût per'lonnel que le �oîlt de l 'époque (3). Enfin, l'ou
vrage de )1. Logeman retrouve le chemin de la méthode perdue, il inau
gure la clitique vraiment scientifique de notre texte en affirmant que, 
depuis la découvelte de \Yamer dont on parlait plu'l haut, le farJeau de 
la preuve retombe qUI' quiconque soutiendra l"interpolation (1). 

Ln autre préjugé, qui a longtemps pe'lé 'lUI' no� commentateur'!, c 'e"t 
'lue Marlowe aurait pri'l comme modèle l'original allemand du rolksollc1t 
et non hl trarluction IInglai�e qui le sui,it de prè'l. Le fameux clit i'ple 
Délim allait jU'lqu'à condamner a priori tout pa'l'lage qui ne 'le l'encontre 
pas dam le texte allemand, La plupart de'! auteur'l, bien que rhypothè"e 

ait été ébranlée, continuent, par une inexplicable ruutine, à rai'lOnner 
comme auparavaut. Il faudra pomtant qu'ils ahandonnent ce sy"tème 
devant le renfort de'l preuves que 1IL Logeman apporte à la thè'le oppo
qée, savoir: que Mal'lowe se 'lervit u1/iquell/ent de la traduction ang-Iai'le, 

L'auteur commence par faire jU'ltice de deux argnment'3 qui }lréten
daient prouver l'influence directe du rolkslnU'lI. C"e'lt d'ahord le pa 'lage 

où 1IIarlmve nomme la ville de Trèv < S SlIU'l la forme allemande : Trier 

(') Comp. 'VARD, p. LXII; BREDHX'i, JI. XXXI. La démonstration que 
lI. LoIreman donne de ce point à la page 128, alinéa l, de son livre, manque peut
êtr& de clarté parce que l'auteur omet de mentionner la dale de l'enre!!"istrement 
par la Slat'oner's Company. 

(i))) est vrai que la« néce�sité» d'une correction est cho.e asse? subjecti\e. Pal' 
exemple, �I. Logeman trou,e une difficulté dans ce \'er. : E.1.'ul/i/lg ail whose 
sll'e te del"ght di'Putes (v. 18, F.-X., p. 8 ; littéralement: (Faust) dépassant tOBS 
ceux «dont le plaisir di.cute JO, pour" qui se plai.ent à di.cuter ". Cette phra�e 
dépasserait-elle 'l'aiment la liberté et le vague permis à l'expan,ion poétique l 

(') F.-X . . p. 42; \'oir aussi, à propos de l'humour de lIarlo'l c, p. 131 et sui,'. 
(') Voir notamment les judicieuses remarques de la page 129. 
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( ... the stately toml (f Trier, v. 819). Or, dit-on, le texte anglais, publié 
par Thorns, au troisième volume de sa Collection de ri"ux romallS en prose, 

n'a pas Trier, mais Trl'1lt (came to T1·e'I1t). Mais M. Logeman mOllire que 
le texte de Thorns ne repond pas toujour3 à l'original et que la plus 
ancienne édition subsistante du roman anglais, celle de 1592, conservée 
RU British Museum, porte bel et bien Trein. 

Un second argument de même nature ("oir p. 136) perd également 
toute sa force dès qu'on se repoIte du texte de Thorns à celui du BI;tish 
:Museum. 

Plus intéressantes encore sont les preuves positives, les exemples nom
breux et flagrants d'imitation d� l'HistorJj anglaise, dans des cas où celle
ci dill'ère du Volksùuck. Ces preuves, di'lséminées dans les Faustus-Kotes, 
sont ensuite récapitulées au chapitre II (p. 139), auquel nous renvoyons 
le lecteur. 

Mais on pourrait objecter que l'auteur de la Vfrsion anglaise utilisa 
peut-être le ru'ame de Marlowe; M. Logeman se trouve ainsi conduit Il 
aborder le problème des dates. 

Outre les deux passages que j'ai déjà mentionnés, le Carnet de Hens-
10we en contient un troi'lième concernant la tragédie de Faustus; c'est, à 
la date du 30 septembre 1594, le compte des bénéfices l"Ctirés, par Hens-
10we, des l"Cpré'lentation'l de ce drame : Rd at Doctor Fostos iijli :t'jj" 
(Reçu, pour Doctor F., quatre livre'! et douze shillings.) Mais Henslowe 
n'indique pas qu'il s'agisse d'une pièce nouvelle, ce qu "il fait générale
ment au moyen des lettres ne, c'e'lt-à-dire 'lien:. Tout porte à croire que 
ces repr"'lentations n'étaient qn'une " reprise ", donnee Il l'occR'!ion de 
IR moIt de Marlowe. RUl"\'enue en 1593. Pour fixer la date réelle de notre 
tragédie, M. Logeman prend comme point de repère une ballade SUl' le 
même 'lujet, mentionnée dan'! le regi'ltre de la Compagnie des Impri
meurs. dès le mois de janvier 1588. L'autenr l'rouve, d'une manière 
concluante, que cette ballade est in'lllÏrée à la fois du drame de �Iar
lowe et de la version anghli'le de la légenrle faustienne, et leur est, par 
conséquent, po'ltérieure (1). 

�Iarlowe procéda exactement comme eût fait n'importe quel auteur 
dramatique de ce temp'l, Shakespeare y compl;s. Ayant là, dans la 
v€r'lion anglai'le, l'histoire de Famt, l'idée lui vinl d'en tirer un drame. 
TI se mit donc à éCl;re la 1 ièce, retournant à sa source quand la mémoire 
lui faisait défaut, Et ne se gênant pa , au be'lOin, pour y copier d'assez 
longs passages (II). 

Tels sont les pl;ncipaux résultats acquis par ces 'Ilotes, que nous ne pou-

(') Voir F.-X., p. 141, où les p assages correspondant:. du drame, de la légende 
et de la ballade sont mis en regard run de l'autre. 

(1) Ainsi la dpscription du ,"oyage de Faust en Italie, au troisième acte. Voir 
F.-X., p. 76. 
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vons naturellement examiner dans tous lew"S détails. On ne résume pa.s 
un commentaire; disons encore que M. Logeman, sa ne autre but que 
d'élucider le texte de :l\Iarlowe, a rencontré parfois sur sa route certains 
problèmes accessoires qu'il a eu le bonheur de résoudre. Cihms l'intéres
sante découverte des emprunh faits à notre drame dans la "l!éflèl'e 
domptée de Shakc�peare (1). 

En consultant la Collection de rOmOtlS rn prose, publiée par Thoms, 
seule collection qui rendît acce�sible jU6(IU'à présent la traduction 
anglaise du Volk$bl1.ch., 1\1. Logeman a été frappé des divergences qui 
séparent la publication de Thoms du plus ancien texte authentique de 
la légende anglaise, texte' de 1592, conservé au Brz"ti.sk JlttScum. Il est 
évident que Thoms n'a eu entrz les mains qu'une édition postérieure, et 
c'est pourquoi M. Logeman s'est décidé à publier lui-même le texte de 
1592. J'ai eu le plaisir de parcourir les premières feuilles d'épreuves de ce 
nouveau travail. 1\Ion dernier vœu serait que le professeur de Gand cou
ronnât son cycle d'études faustiennes, et que nous puissions considérel' les 
Paustl1-s-Kotes et l'édition de la TlYlflicall HistOl"y comme les prolégomènes 
d'une édition complète, épurée, de1lnitive du PaltSt de Marlowe, que 
:M. Logem'l.n est aujourd'hui, mieux que perhllnne, en mesure de mener 
à bonne fin. 

PAlL DE RELL. 

JEA:-I DEl\IOOR: Les centr .. sensitivo-moteurs et les centres d'association chez 

le chien. (Contribution à l'étude des localisations cérébrales.) - Institut 
Solvay. - Travaux de laboratoire. Tome II. fasc. 3, 1899. 
A la suite des travaux de Flechsig et de ses élèves, la théOlie ùes loca

lisations cérébrales s'est élargie et a acquis une importance plus considé
l'able; à côtë des CCtttres de projection, directem.ent en rapport par les fibres 
de la cow'onne rayonnante avec la périphérie, il existe dans le cerveau des 
centres d'association absolument séparés des appareils de perception e t  
exclusivement e n  connexion avec les centres individuels d e  projection. 

La théorie de Flechsig puise ses arguments dans les faits d'observa
tions. " Ses bases sont essentiellement anatomiques, embryologiques et 
cliniques. " L'expélimentation physiologique peut-elle éclairer le pro
blème? Telle est la question que l'auteur se pose, 

Pow' y répondre, il fait l'ablation chez le chien des centres dits moteurs 
de la région du sillon crucial, des centres pariéto-occipitaux et des centres 
occipitaux. L 'observat.:on minutieuse des animaux Opél'és, prolongée 
pendant dix, douze et qnatorze mois après l'opération, et l'étude anato
mique des cerveaux ont permis de démontrer l'existence chez le chien, 
à côté des circonvolutiollB qui forment les centres de projection, de 

(') F.-X., pp. 46 et 47. 
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centres cérébraux dont les connexions directes avec la périphérie sont 
extr�memellt r,ues, si elles existent réellement. Les centres de projection 
de l'écorce sont, comme la moelle,à la fois des centres de sensations et des 
centres de réaction,. Au contraire, les centres d'absociation n'ont aucun 
r.)le dam l.l perception des seu&atiom, ni dans l'élahoration des réflexes 
céréhraux IH'Ûyoqués par ce� dernieres; mais ils interviennent dans la 
superpo,,'tion de� sen�ations en vue de la constitution du concept, I!râce 
aux f,\ÏI,ceaux d'ar:.sociation qui les unissent aux diyers centres individuels 
de sen ations. 

Le recherches de l'auteur démontrent que cette distinction, cette 
hifrarchie des centres �xiste, à peine esquissée chez le chien et apparaît 
surtout ndte poUl' le centre pariétal. Le centre frontal n'existe pour 
ain"i dire pas; ce qui était à préyoir, YU " l'énorme distance exi�tant 
entre le chien et l'homme. au point de yue de la complexité des recepts 
et des concepts, bases de l'esprit ". Dès lors, on peut comprendre com
ment l'importance de la fonction 8 amené progressivement le grand 
développement et l'extrême complexité de ces centres dans le cerveau 
humain. Au point de yue psychologique. dans les centres de projection 
naissent les idées simpfes; "autant de centres de sen&ations, autant de 
petits foyers où naissent des réflexes céréhraux particuliers, accompagnés 
de mémoire et de conscience, autant d'activités distinctes et isolées, indé
pendantes l'une de l'autre ". Les centres d'a�sociation !>ont les aboutis
sants de toutes le<, activités simultanées ou successives des divers districts du 
cerveau. l,à naissent" les notions générales, synthétiques et abstraites 
avec le� phénomènes complexes de mémoire et de conscience qui les 
accompagnent ". 

On hai"it facilement toute l'importance de cette étude: " faire la phy
f-iolo!!ie des centres d'a��ociation, dit l'auteur, c'est faire celle de l'esprit 
dans tout ce qu'il y a de relatif aux recepts; c'est analyser aussi l'intelli
gence au point de vue de sa capacité d'adaptation, c'est-à-dire d'initiative, 
de générali<,ation et d'abstraction ". 

Yoilà, nous semLle-t-il, un programme digne de tenter, l)ar ses pro
me-ses, les p�ychologues qui jusqu'ici n'ont guére réu<,si à éclairer les 
phénomènes psych'ques par l'emploi des méthodes spécuhttives. 

Di Lot [8 QI ERTO:\. 

Gl�T.\\E ROBERT: la Musique l Paris (189ï-1898). Quatrième année. 
Paris, Ddagrave, 1 "9�. 1 vol. de 350 p.t avec portrait: a fr . .  50. 

l\I. Gu�taYe RoLut, l'éminent critillue de la Rer rC"iflt'stl'étr, a entre
l)ri , depui� qt atre ans, de retracer, en un- volume annuel, tous les 
événements int�ressan1s de la vie musicale parisienne. Le dernier 
volume, d'une plus grande importance encore que les précédents, 
retrace le tableau complet de la saison des concel1:� à Paris. La plupalt 

• 
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des chapitres contiennent des développements théoriques qui affirment 
l'originalité de vues et la compétence de l'auteur. Kous signalerons 
particulièrement l'intéressante analy�e d'Antar, la symlJhonie orientale 
de Rimsky-Kor3llkow, et les quelques pages relatives à la question du 
tempo. 

Bien que l'auteur s'en défende, fort aimablement d'ailleurs, ses études 
dénotent paIfoia un peu de parti pris et (le chauvinisme, par exemple, 
lorsqu "il parle des virtuoses et des chefs d'orchestre étrangers. Il est 
incontestable que l'Allemagne possède actuellement quelques chefs 
d'orchestre absolument supérieurs qui donnent aux œuvres les plus 
connues une physionomie toute nouvelle et généralement beaucoup plus 
conforme aux intentions du compositeur. l\Iais, évidemment, chacun a 
ses petits défauts, et en cherLhant bien, on trouvera hmjoUl"S, même 
dans les meilleures exécutions, des erreurs ou des faiblesses à relever. 

Comme les années précédentes, l'ouvrage comprend les programmes 
des concerts d'orchestre et une bibliographie dëtaillée des ouvrages de 
clitique publiés en français. 

Les études de �I. Robert perdront évidemment de lew· intérêt en 
vieillissant. :Mais ce qui sera d·une étemelle utilité, c'est ce catalogue 
complet de programmes et d'ouvrages qui fournit, réunis en un seul 
faisceau, des renseignements que, même par des recherches laborieuses, 
nous ne parvenons pas toujours à reconstituer, pour des époques peu 
éloignées cependant de la nôtre. 

M. JACQUIXET : Coup-d'œll rUrolpeclil sur la RholuUon française. Liége, 
H. ,Oaillant-Carmanne, implimeur; 1 brochure, 39 page�, 1899. 

Il a été dit beaucoup de chose�, beaucoup de bonnes, beaucoup de 
mauvaÏf,es aussi, sur la Révolution franl:aibe, cette période i>i extraordi
naire et si CllIJtivante de l'h'stoire moderne. 1\1. Jncquinet, sans 
prétendre à l'originalité, a résumé en quelques pages d'une lecture 
attrayante l'opinion des grands historiens. KOUB regrettons seulemcnt 
qu'il reste un peu trop dans le'3 dëtails san, donner aucune vue d'en
semble. ::\1. Jacquinet, qui garde toutes ses bympathics pour les giron
dins, se place, pour juger les idées dcs jacobins, à un point dc vue qui, 
à notre avis, est faux. Toutes les idées, réactionnaires ou avancées, que 
l'on veut imposer par la violence, sont mauvaises. l\lais, poUl' apprécier 
les idées jacobines, il eût fallu les prendre, abstraction faite des événements 
historiques, et Jes juger pour ce qu'elles valent en elles-mêmes. S. 

JlLE" DECLÈ,oE: Roland de Lassus, sa vie .t ses œuvres. Ofimorres et 
PublrcatlOWJ de la Societé des ScletlceS, des A.rts et des Lettres dl' Hamal,t. 
ve série, t. X).l\lons, 11:l98; 1 vol., 244 pages et planche •. 

S'il est un musicien dont 11\ Belgique puisse Be montrer vraiment fière, 
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c'est bien Roland de La<:sus, cet enfant de ::\Ions, qu'on ne craint pas de 
comparer parfois à Paleshina lui-même. Il atteignit l'apogée de son 
génie dans les Sept Psaill/les de la Pénitence dont la noble simplicité, la 
gramlêur, l'émotion profonde parlent plu,> à l'âme que la musique 
mod rue ne parle aux nerfs. Con'rapontistc (rUne immense habileté, il 
possédait à un degré émment le don mélodique. Rien n'égalait le charme, 
la naïveté, la grâce de ses productions.

-
Avec lui l'art belge achève et 

termine son évolution; après lui cet art s'efface devant le flot montant de 
l'art italien. Roland de Las,>us joignait à ses immenses mélites une fécon
dité surprenante qui ra fait souvent comparer à )Iozart. Le relevé 
général de ses œuvres qui nous sont parvenues comprend les chiffres 
fabuleux de 15ï2 pièces de musique religicuse et ï65 de mm,ique profane, 
ce qui fait un t.otal de 233ï pièces! 

:\Ialheureusement, les renseignements bur Roland de Lassus, épars dans 
un grand nombre d'ouvrages, étaient souvent, jusqu'ici, faux ou incom
Illet,>. Ln )Ioutois, 1\1. Decléve, a entrepris de ras1>embler, de classer et 
d'apprécier tous les documents qu'il a pu trouver. Il e'lt parvenu ainsi à 
réunir en un volume, outre une intéressante biographie de Roland de 
Las1>us, le catalogue de ses œuvre,>, les apprèciations qu'ont portées sur 
lui !t.s &avants et les clitiques, enfin tous les portraits, tableaux, médailles. 
t�mbeau, statues, plaque commémorative et al1noiries qui s'y rap
port nt. 

Ce h-avail, mené trés consciencieusement, e'lt appelé à rendre de réels 
service" à tous ceux qu'intére<:se l'histoire mu icale de notre pays. 

, 
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Université libre de Bruxelles. Nominalions. - La dëmission de )I. Joseph 
DE�MUH, professeur de pathologie générale et de psychiâtrie est acceptée. 
Le cours de pathologie générale est confié à 1\1. le professeur SPEHL; le 
cours de psychiâtrie ne commençant qu'au second semestre, BOn titulaire 

n'e5t pas encore désigné. 1\1. Spehl est remplacé, dans BOn cours de phy
siologie générale, par M.le docteur Jean DK\IOOR, agrégé à la Faculté de 
médecine. 

Le Comité Ille Rédaction de la Rer:ue de l' C1tir:e1'Slté a envoyé aux directeurs 
des lab'll'atoires, séminaires et instituts universitaires la lettre suivante: 

:Mon�ieur, 
Le Comité de Rédaction de la Recite de l' C1tir:e'l'Slté, désireux de repré

senter plus complètement dans la Rer;ue l'activité des labol'3toires, 

séminaires et instituts univel'hitaires, a décidé de convoquel', à l'avenu', à 
ses réunions mensuelles les dit'ecteurs de ces diverses institutions acadé

miques. 

Xous espérons que vous voudrez bien prendre part à nos séances ou du 

moins nous communiquer pal' un délégué les renseignements ou conseils 
que vousjugeriez utiles. 

�ous vous serions également reconnaissants d'engager ceux qui h'a
vaillent BOUS votre direction à nous envoyer des résumés de recherches, 

des comptes rendus de conférences, comme la RecU(J en a publiés, pal' 
exemple, pour les Conférences de laboratoire de l'Institut botanique. (Voir 
les numéros de juin et juillet dernier.) 

Veuillez recevoir, Monsiew', l'assw'ance de nos sentiments dévoués. 

Pour le Comité: 
PAL'L DE REUL. 

Concours général de 1'enselgnement moyen. Les 15 et 16 septembl'e, 
d'apl'ès l'Indépenda1lce Belge, ont eu lieu publiquement, au ministèl'6 de 

l'Intérieur et de l'Instruction publique, les examens OI'aUX, établis pour 
les élèves de la rhétolique des humanitës anciennes et de la rhétorique 

des humanités modernes qui ont obtenu au moins 80 points SUl' 100 dans 
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une des épreuves écritei des concours de l'enseignement moyen de cette 
année. 

Vingt et un COnCUl"l"entb étaient dans ce cas. Ils ont été intel·rogé3. 
d'apl'cs la branche dans laquelle ils se Eont distingué3, SUl' la langue 
fl"3nçaise, la langue flamande, la langue allemande, le3 mathématiques, 
l"histoil'e et la géographie, les sciences commel'ci�les et l'économie 
politique. 

Jusqulci, on le Eait, les concouro ne donnaient lieu qu'a des épreuves 
éCl"Îtes. 

Cette innovation est intére.,sante à plus d'un titre. Elle prouve d'abOl'd 
qu'on ne songe nullement à suppl'imer les concours généraux: nous le 
œgl'ettons vivement, COI' ces concolU'S ont pour unique résultat d'aiguiser 
l"ambition des préfets d'athénées qui, pour obtenil' le plus de distinctions 
possible, " chauffent" leUl's meilleUl"8 élèves, leur boun'ent la tête d'une 
quantité de matièl'CS absolument exagél'ée dont l'élève ne peut retil'el' 
aucun fruit. Cependant, puisqu'on inh'oduit des épl'euves orale3, c'est 
qu'on n'a pas, à juste titt'e du reste, 'une confiance absolue dans les 
épreuves éCl·ites. �Iais alors, pOUl'quoi limitel' ces épœuves 0l"31es aux 
seuls élèves de rhétorique? Et pOUl'quoi les limiter aux élèves qui ont 
obtenu au Jlloins 80 points sur lOO? Enfin, de quel dl'oit place-t-on ces 
épl'euves Ol'ales au milieu des vacances? Tous ceux qui ont passé pal' un 
athénée savent que, dans les classes supél"Îeures, il n'est pas excessif du 
tout de dODnel' deux mois de vacances. 01', les élèves qui ont beaucoup 
travaillé sont ceux qui ont le plus besoin de repos: et voilà. qu'au milieu 
des vacances, on les oblige à étudier à nouveau un ou plusieUl"8 COUl'S! 
XOUB ignol'ons si cette innovation a donné de bons résultats. Mais, à. 
notre avis, il n'y a, pour l'éformer ces COnCOUl"8, que deux alternatives: 
ou bien génél"31iser les épreuves 0l"31es et ICI! placel' à la fin de l"année 
scolaire comme les épreuves éCl'ites; ou bien, ce qui vaudl"3it infiniment 
mieux dans l'intérêt des élèves qui, en somme, sont les pl'incipaux 
intéressés, Buppl"Îmel' l"3dicalement les COnCOUl"8. 

1\1. S. 

La première Université populalr. en France. - Alors qu'en Angleterre des 
étudiants d'Oxford et de Cambridge, fils de l'aristocl'atie et de la haute 
bow-geoisie, distribuent, à Londres, aux obscurs et rudes tl"3vailleurs la 
manne de l'espl"Ît, l"Ïen d'analogne n'existait à. proprement parler en 
France. Cette lacune vient d'être comblée. La première Université 
populaire a ouvert bes portes, il y lt quelques joun, à Paris, en plein 
quartier ouvrier, rue du Faubourg-Saint-Antoine. L'installation, à peine 
terminée, est fort bien compl"Ï e. On trouve, à. l'entrée, un vestiaire, 
puis la bibliothèque. Cn coulou'latéral de.sert tonte" les autres salles. On 
voit d'abord le salon de conversation, avec un billard et des jeux divera. 
La. salle suivante est le musée du soir : là seront exposées des phQto-
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graphieb de tableaux, des de8�ins de maître!>, .sw1out des esquisoes, dea 
ébauches d'œuvres achevées; les ouvriers adhérents pourront exposer 
leurs e>sais. A côté, c'est la salle de conférences, séparée par une cloi

son mobile de la salle de pectacle; le conférencier n'am'a pas de tri
bune à sa dis}JOsition, ni de table séparée; la conférence aura le carac
tère d'une causerie, et les auditeurs pourront interroger le conférencier. 
Enfin, vient la salle de spectacle. C'est dans cette salle, soit dit en 
passant, qu'en 1851, à la veille du coup d'État, les représentants du 
peuple se reunirent, et c'est dans la rue, en face de l'immeuble, que 
Baudin fut tué. Le cadre de la scène est en bois, très simple. Il I- a un 
excellent piano à queue qui servira pour les séances de musique de 
chambre. Tout est simple et sans faux luxe. Les murs sont tapissés d'un 
papiel' gris uni qui constituera un fond excellent pour les œuvres d'art 
exposées. 

Il y a ml peu moins de deux ans, quelques ouvriers tie réunissaient et 
-fondaient la Coopération des idées. 

Voici l'appel qu'ils lancèrent alors : 

" Aux travailleurs, 

,., Comme vou�, nous sommes des travailleurs. Mais nous croyons que 
la vie humaine a des joies plus intenses, plus durables, plus hautes et 
moins onéreuses que celles des cabarets. De toutes nos forces, malgré 
notre ignorance et notre pauvreté, nons aspirons à la vie intellectuelle et 
morale. 

" ,'oulez-vous être des nôtres? 
" Parmi nous, vous ne trouverez ni des pédaut�, ni des sectaires, ni 

des ambitieux; mais, quelles que soient vos croyances, des amis sincères. 
" Siml)lement, nous voulons être des hommes, c'e�-à-dire plus que des 

in"tincts : des comciences, des intelligences et des volontés. 
" Et cela, camarades, vous le voudrez avec nous. " 
lb s'étaient adre�ses à des hommes de lettres, à de'i professeurs, à deI'! 

medecins, à des avocats, et avaient ouveI1, rue Paul BeI1, un grand nombre 
de cours. Le� dames y étaient admi�es et le droit d'inscription était de 
fI'. 0.50 par moib. L'ambition vint avec le succès. Encouragés et soutenus 
pal' dtls hommes comme MM. Gabriel Séailles, Mamice Bouchor, Gustave 
Gefü'oy, ils ré'lolurent de fonder une association ayant pour but de créer à 

Paris, dans les grandes villes de France ensuite, des Cniver�ités popu
laires. Déjà, près de mille adhérent� nouveaux se sont fait insmire, et il 
e,t 11roLahle que ce nombre gro'S�ira encore quand l'CniYersitè am'" 
fonctionné (!uelrllIe tem}>", et sm10ut 100"qu'elle aura pri., son entier 
développement: on songe, en effet, à y Ol'éer des services de consultations 
médicales, jmidiques et économiques, un service de pharmacie à bon 
mai'chè, de placement, de mutualité. Plus tard, on tentera de constitu('t· 

des aS80CÏfttio1I8 coopéJ:atives de consommation, de production, de cl'édit, 
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On organi"era aussi, pour les beaux jours, des excm'sions scient!fiques, 
esthétiques, de3 visites aux musées, ou simplement des promenades 
amicales, Enfin, ITniver,ité populaire ne l",issera pas en dehors de son 
action les femmes, les enfants, les apprentis: le peuple "era là chez lui, 
en faTJlille, avec des ami3 sincères, Son action ne sera pas limitée à Paria, 
L'article 2 de� statuts porte que l'Association se propose de fOl'mer des 
groupes d'enseignement supérieur populaire un peu partout; de publier 
les meilleures conférences et de les répandre; d'organ:ser des confé
rences, des bibliothèques et des mu'!ées circulants pom' tous les groupes 
adhérents, 

Ce n'est pas un evénement banal que l'ouverture d'une petite Sorbonne 
oUVl;ère, d'une sorte de maison du peuple enseignante et éducative et, 
pourtant, aucun ministre n'y avait été convié, bieu que la fondation fût 
d'importance, L'initiative pl;vée est seule à revendiquer l'honneur de 
cet établissement, dont un ouvriet .. , 111, Deherme, a eu la conception 
première, et qu'il est parvenu à édifier avec le concours d'une élite de 
professem's, de savants et d'intellectuels, 

Il ne s'agit pas de faire concurrence à l'enseignement supérieur ou 
secondaire, de copier le lycée ou la Faculté, Les fondateur'! d'Universités 
populaires, car ils sont plu�ieurd en France et le mouvement se dessine 
ailleurs qu'à Paris, se sont inspirés de l'exemple des Anglais, les inven
teUl'S de cette forme d'éducation sociale, L'idée consiste à mettre à la 
portée des travailleurs des ressources d'instruction générale et à se rap
Pl'ocher d'eux, au lieu de !th obliger à une rech�rche infructueu e, à un 
déplacement difficile, 

L'éduc.ation populaire en France, et surtout à Paris, ne date pas d 'hipr, 
elle n'est pas dïmpor,ation britannique; de grandes Sociétés lui consa
crent, depuis plus d'un demi-siècle, un dévouement sans borne", Les 
Jules Simon, les Victor Duruy, les Jean llacé sont, à vrai dire, les ini' i'l
teurs et les parrains de l'école prolongée, de la campagne qui se poUl'Suit 
actuellement p:mr rendre l'in<;truction universelle et pom' faire de'!, 
homme'! et des citoyens. lIais ces grands précUl'Sem'S avaient à préparer 
l'école obligatoire, l'école pour tous; lem'S héritie1'i! et leurs disciples ont 
un autre prllgl'amme à remplir; ils ont dû se préoccuper du danger que 
court l'écolier à sa sortie des classes primaires, tant au point de vue de 
son instruction que de sa moralité. Simultanément est apparue la néces
sité plus grande du cours d'adolescents et celle dn patronage post
scolaire. 

Une admirable propagande, à laquelle M)!. Edouard Petit, Léon 
Bourgeois, Lavisse, F. Buisson, Bayet ont attaché leUl'S noms, est en 
voie de r.iu�site. De nombreux collaborateUl'S, inspectem's primaires, 
institutem'S, délégués cantonaux, conférenciers, conseillers municipaux, 
sont attelés à cette œuvre nationale du lendemain de l'école. Les pl'O
fesseUl1J de Facultés, de ly.eées et de collèges, des savant-s, des étudiant. 



CHRONIQUE UXIvmSITAlRE liS 

se font, à leur tour, moniteur� d'adulte�, répétiteur� gratuits et béné
volt-s; les uns professeurs à l'école primairi!, d'autre,> à la Bourse du 
travail, comme :M. Basch, ù. Renne'i. 

A Paris, les jeunes genq de rCnion démocmtique ne ménagent pas 
leurs peines, parcourant les faubourgs, pénétrant dans les hôpitaux, 
s'efforçant de vaincre, à la fois, l'ignorance et l'indifférence. VAssocia
tion polytechnique, la Philotechnique, les Unions de la jeunesse, la 
Société républicaine des conférences populaires, d'aulre'! groupements 
encore rivalisent d'ardeur et de zèle pour ne laisser aucune intelligence 
dans les ténèbres, pour répandre à flots les connai'!sances générales et le 
savoir technique. La démocratie a contracté une lourde dette enver:! 
ces Sociétés d'éducation populaira qui, spontanément, ont surgi de toutes 
parts, et dont le rayonnement e'lt de jour en jonr plus considérable. 

L'Université populaire, telle que M:\I. Deherme et Gabriel Séailles 
l'ont conçue, a sm-tout pour objet

" 
de réaliser le rapprochement des 

intellectuels et des travailleuril, à la foiil dans une intention pédagogique 
et dans un but moral. Leq professeurs volonfaires ne s'astreignent pas 
à suiVl'e un programme rigide, il'! ne cherchent pas seulement à faire 
œuvra d'enseignement proprement dit; ils ont pour ambition d'éveiller 
des idées, de l'échauffer les cœnra, de prendre cordialement contact avec 
leurs auditelll"S. 

Au li_u d'être un simple lieu de pa'l'lage, ITniver,ité popnlaire, à 

l'image de Tombee Hall, doit êlre une mai'!on hospitalière, récréative, 
où les familles elles-mêmes soient attirées et rdennes, une manière de 
grand cHele à l'usage des ouvriel"S. L'œuvre d'éducation ne s'y accom
plira pas sous une forme rebutante; elle sera di�crète, allant même 
jmqu'ù. se dissimuler derrière des jeux et des diqtraction'! saines. 

Evidemment, un tel effort e'lt témémire vis-Il-vis d'une opinion iudo
lente ou sceptiqne; il n'est pa'! isolé, tant s'en faut. D'autreq initiatives 
du même genre qe préparent; l'extemit)n universitaire est à ses débuts 
en France. Des milliel"! d'instituteurs primaires vont avoirponr auxiliaireq 
des milliers de professeurs de lycées et de Facultés, des poètes, des litté
rateurs et des savants, qni, par des moyens variés, au moyen de lectures, 
de cau8el;e'!, de chants, d� conférences; prendront contact avec les étu
diants populaires dont Edouard Petit à célébré l'application et l'entraiu, 

Que ce soit sous la forme d'Cniver ités populaire'! ou sou'! un vocable 
plus modeste, l'éducation dll peuple eqf;' desormais, la tâche pl;ncipale 
et la préoccupation maître'!�� de tons les bom citoyens. En qomme, ITni
versité populaira n'est qu'uné des modalitéq de l'école prolongé'; elle 1\ 

sa place d'honnem" au sommet des institutiom complémentaires de l'école, 
mais elle u'enlève l;en de sa valeur au mode�te cour3 du soir, l'humble 
veillée scolaire de village. L'inqtituteur rural et le profes'!eur de FaCilité 
poursuivent le même but, ils sont les artisans de la même œuvre de diffu
sion intellectuelle et de relèvement moral. L'hommage rendu à l'["niyer-
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sité populaire du faubourg f;ainj--Antoine rejaillit snr tou� les cour� 
d'adole�cents et d'adulte� de France; tom ces mis�ionnairL� laiques, les 
plu� ohscun comme les plu� célèhre�, ont également droit à la recûn
nai�sance de tou�, 

Une Universilé calhollque esl·ell. possible? - Le Rer:ierc of Reriel1:s repro
duisait l'opinion d'un groupe de catholiques qui, s'intitulant " vrais et 
loyaux fils de l'Égli�e " et signant l'oces Catkolù:œ, soulevèrent, dans la 
CotltempOral'y RelielT', la que�tion R1IÏ,'ante : Lne Lni,'er,ité catholique 
est-elle p()��ible actuellement en Irlande ou ailleurs? 

La réponhe e�t négative. Les auteurs se l)lai�nent amèrement de 
certaines tendances romaines représentées notamment pal' le cardinal 
Rampolla : le résultat de ces tendances serait "l'obligation tricte pour 
les catholiques de recevoir non seulement leur religion, mais leur science, 
leur polItique, leur sociologie d'une bande d'homme� au Û'le exce� if, iL 
la culture imuffisante, dont la folie n'est atténuée que par la pureté de 
leurs intentions ", 

Nos " vrais et loyaux fils de l'Église" tirent leurs argument� princi
paux des expérience� malheureuses et récentes faites aux ["niver,ité� de 
Wa�hington et de Fribourg, en Suis�e. 

" :Mgr Sal-olli, aujourd'hui cardinal, partit pour le� État�-["nii en 
1893 .. . Il trouva iL 'Vashington une ('nivel'�ité pleine de prome�ses, 
entièrement catholique et cependant paIfaitement scientifique; l)oul'tant 
il ne quitta le sol américain qu'aprè� avoir congédié le recteur, di�crédité 
le système et changé cette ["niversité en séminaire .. , " 

Quant iL l'Univerhité de Fribourg, " un tissu de basses intrigues et de 
phrases trompeuses, de défits mt:squim, d'e�pionnage systématique en IL 

fait une véritable épave morale .. , Treize profe��eur'! catholiques, dont 
l'orthodoxie ne faisait pas l'ombre d'un doute, ont dû quitter ITniver�ité 
et recommencer iL nouveau leur carrière ... " 

Il est curieux que le'! auteur'! de cet article ne fac;�ent aucune mention 
cIe lTniversité de Louvain, soit qu'ils l'apprécient dilfëreIlllllent, soit 
qu'ils en aient oublié l'exi�tence, 

On peut rapprocher de ce témoignage celui de l'honorahle William 
Gilson, qui, tout: en préteudant l'ester fidèle iL rÉl2:1i�e de Rome, écrit, 
dans le lÇilleteelltk CentuJ7I du moi'! de mai dernier: " Toute investigation 
scientifique sélieu�e e� impossible dan� une Faculté catholique, 10r3qu'il 
s'agit d'un sujet intéressant les autorités ecclésiastiques ,., 

Un. Unlversilé féminine .11 Anglelerre. - LTuiver3ité fëminine d'Abe
rystwytb, dans le pays de Galles, est l'une des institutions dont le 
Royaume-rni est le plus fiel'. M. Wallis }fyers raconte, dans le Ludgate 
Magazine, qu'elle ounit ses portes, en 1884, aYec ju�te dix élè\"es. Quatre 

J 
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ans après, il y avait quarante étudiante�; en ]892, quatre-vin�s. Il y en 
a présentement cent quatre-vingt". 

Les professeurs sont toutes d'anciennes él"'ves. 
Les jeunes filles sont pour la plupart de� Anglaises Et des Galloises, 

mais quelques-unes aussi viennent de l'Écosse, de l'Irlande et même de 
l'Inde. Parmi les quatre cents qui ont fait là leurs études, sOlxante-treize 
sont bachelières ès-lettres (B. A.) et trois licenciées (l\l. A.), huit b ache
lièr�s è�-sciences (B. Sc.) et une doctenr (D. Sc.). Enfin, sept ont été 
dotées de bOUl"les de voyage par Cambridge, et df:uX à Oxford, - et ces 
deux dernières avaient concouru pour l'économie politique! 

Le régime est l'internat. Les bâtiments sont extrêmement curieux. 
C'est un chaos d'édifices de toutes dimensions et de tous styles, con"truits 
à mesure des nécessités, ou plutôt des ressources. Celles-ci, comme il 
arrive en Grande-Bretagne et aux États-Cnis pour toutes les œuyres 
d'éducation, eussent été in�uHhantes sans le concour3 de l'initiative pri
vée, mais les dons d'importance affluent anlluellem�nt. Ainsi sir Lewis 
Morris a versé cinquante mille francs, et Mrs Emily Pfeiffer en a légué 
un million sept cent cinquante mille. 

Il va de soi que le sport est cultivé avec la même ardeur que la science. 
'Et voilà pourquoi les misses qui sortent d'Abel-ystwyth sont aussi experte'! 
en équitation qu'en algèbre, et en boxe qu'en chimie. Il y a une sen .. ible 
diffél'ence entre elles et les malh Ul'eU'leS qui peinent à hl Sorbonne. AU'l.,i 
toutes les campagnes féministes possibles et imaginables sel'Ont-elles 
vaines, tant que leurs promotrices ne seront p'\s parvenue� à réali�er 'lUl' 
le continent des institutions analogues, d'où l'on lance dan� la circulation 
de� femmes qui ont plus de muscles que de nerfs, et qui ne sont pourtant 
point des vir,\go�, pas plus que des pédantes. 

(bullpe1lda1lCe Belge.) 

L'�ucation populaire. - S. Aruoulin résumait, dan'! Le Siècle, le rapport 
qne M. Edouard Petit a adres'lé an l\Iini'ltre de l'In'ltruction 
publique en France, sur l'organi'lation des œuvre� complémentaires de 
l'école, cours d'adultes, conférences, excursions, destinés soit à instruire les 
illettrés, soit à compléter les connaissallces de ceux qui out déjà �uivi 
l'école primail·e. 

u On se souvient avec quelle admiration Herbert Spencer a salué la 
promulgation de la loi Ferry 8ur l'enseignement laïque obligatoire et 
gratuit. 

" Ce qui s'est fait depuis cinq ans prouve combien cet enthousiasme 
était légitime, cal' c'est comme la conséquence néces�aire, le prolonge
ment de la patriotique institutiGn de Jules Ferry: 

Citon� les chiffres suivants, 'Pris dans le rapport de M. Petit: 
Dans l'année 1898-99, il y a eu 46,386 institutrices et instituteurs qui 

ont tenu, après l'école, des cours d'adulte�. 
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116,822 conférences ont été faites avec ou sans projections. 
4:'>0,000 jeunes gens des deux sexes ont fréquenté a'l.,idûment les écoles 

du soir. 
L'initiative privée a contribué à la dépense pour près de 1,500,000 fr. 
L'État fournit une subvention de 180,000 francs. 
" Voilà les résultats auxquels est parvenue la mutualité après cinq ans 

seulement. Lorsque, en 1894, on pensa à l'organiser, les plus optimistes 
n'auraient jamais osé espérer un pareil succès ! " 

Goeth. et les 6tudlanls all.mands. - Les 18 et 19 no\'embre prochain'l, les 
étudiants de Berlin fêteront le 150" anniversaire de la nai'lsance de 
Goethe. Le comité organiqateur a décidé d'instituer entre les étudiants 
deux concours, l'un pour la composition d'un lied, l'autre d'un prologue. 
Il y aura différents prix de 50, 30 et 20 marks. 

D'un autre côté, les étudiants de Breslau ont refusé d'orga.niser des 
fêtes en l'honneur de Goethe. Ils ont pris cette résolution, parce que 
jamais, disent-ils, Goethe n'a encoUl"8gé le mouvement national et qu'il 
n'a rien fait pour la cause allemande. 

u. Il ,rlvat.docent ., "mlnin .ft Italie. - Mlle T. Labriola, fille d'un pro
fesseur romain, a obtenu la rmia legl'1uli par la philosophie du droit à 
l'Université de Rome. 



LES LOIS PHONETIQUES 
PAR 

PAUL DE REUL 
Docteur ('n Philologie germanique. 

1 

L'événement le plus considérable de la linguistique en ces 

vingt dernières années a été l'affirmation de certaines tendance" 

qu'on appelle en Allemagne" principes de la jeune grammaire •. 

Les néo-grammairiens se sont préoccupés de donner à leur 

science un caractère plus exact. Leur mérite est d'a.oir signalé 

l'importance des phénomènes actuels du langage, d'a.oir mis en 

honneur l'observation des idiomes vivants, trop longtemps dédai

gnés pour des langues mortes, telles que le grec ou le sanscrit. 

Mais leur principe le plus connu, celui qui leur servit en quelque 

sorte de drapeau, c'est que les lois phonétiques, - lois qui 

rt"gissent en chaque langue les changements de la prononciation, 

- sont nes lois sans exceptions, des lois fatales, aW'ugles, comme 

les lois physiques Cl. 
Le principe souleva bierr quelque opposition; Cm·tius, 

Schuchardt et Bréal, des savants plus .jeunes et innépendant" 

comme O. Jespersen et P. Passy l'ont critiqué; mais, en ddinitive, 

il a été admis par la majorité du monde scientifique, notamment 

(' ) C'est Leskien qui, apràs Schleicher, formule le premier cet a'C:iome, dans 

son livre sur la Declinaison s/au (1876) : " Die Lautgesetze sind ausnahmlos •.• 

Sie wirken b1ind wie Xaturgesetze. " Leskien fut �ui\ i par OstholT: " ... da�, die 
Lautgesetle geradezu blind, mit hlinde�turnotwendigkeit ,,'irken, das. e� Aus
nahmen von ihnen o ler Ver.,chonun!!'en durch die�elben schlechterding� nicht 
gibt (1878). OstholT, rert;bulIl in de,. .Yominalcomposition, p. 3:!6. Voir au·si 

OstholT et Bru!!'mann, },{o'-plwlog. Fnte"suchulIgen, [nll·ad. C'est ici que la for
mule est érigée en principe de la métho(le phonétique. 

T. V. l:! 
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par Leskien, Osthoff, Brugmann, Paul en Allemagne, par Victor 
Henry, en France. L'année dernière, à l'Université ne Leipzig, la 
doctrine de l'AusnahmlosiJ�'e;f ou constance nes lois phonétiques 
était enseignée d'une façon dogmatique dans la plupart des cours 
de linguistique et de philologie. 

C'est à ce principe que je voudrais m'attacher, afin de le 
combattre. Comme il s'agit d'une question très haute, qui touche 
à la nature du langage, à la situation de la linguistique dans l'en
semble des sciences, on me pardonnera de répéter ici, pour plus 
de clarté, quelques notions élémentaires. 

Et d'abord, puisque les néo-grammairiens reprochent à leurs 
contradicteurs de les avoir mal compris, il faut rappeler ce qu'ils 
entendent au juste par une loi phonétique et par l'affirmation 
que ces lois sont absolues. 

Une loi phonétique suppose des changements phoniques. Si le 
son des langues était immuable, il ne serait pas question de sem
blables lois. Mais le son, comme la signification des mots, comme 
leur emploi grammatical, est dans un état d'évolution perpé
tuelle. 

Les transformations sonores se pronuisent awc une rl'gularité 
si remarquable, que si l'on envi"ag-e un son quelconque. voyelle 
ou consonne, dans une sl'rie de mots pris à deux moments diff{'
rents de l'histoire d'une langue, on observe que le son a varié 
d'une manière I!énéralement identique dans toute la série. Et 
l'on a donné le nom de lois phonéti4.ues aux fOl mules qui con
statent cette rl'gnlaritè. 

Par exemple, l'a latin, tonique et libre, devient è en français: 
amo

, 
j'aime, mare, mer, amarltm, amer, (((bam, fève, alam, aile, 

parem, pair; 
le k latin suivi d'un a devient rh : 

campum, champ, caballum, �cheval, castelllln1, château, capellllm, 
chapeau. 

l'î long du moyen allemand devient en allemand moderne ei : 

mÎn, mein, dÎn, dein, lîde-n, leiden, miden, meiden el. 

(1) De toutes ces lois, la plus célèbre est celle de Grimm qui se présente CODlme 
une dé\ialion n'gulière subie par les divcl'l> QI'clres cie consonnes indo-euro
péennes tians leur pas.age aux Ian�ues !rel'manique" Ainsi le. consonnes 
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D'aprps ces exemples, on voit que les lois phonetiqnes ne "ont 

pas, comme le nom semblerait l'indiquer, des règles simples et 

gt"nt"rales, dominant l'évolution phonétique de toutes les langues, 

chez tous les peuples, mais des lois empiriques et relatives qui 

n'ont trait qu'au changement d'un certain son durant une cer

taine pl'riorle, dans un même dialecte ou encore dans le passage 

d'un dialecte à un autre. Le nom de lois phol/étiques n'e"t 

pas des mieux choisis: comme il a passé dans l'usage et qu'on 

aurait de la peine à le remplacer, nous pourrons néanmoins le 

conserver, tout en retenant qu'il désigne des lois limitée.� dans le 
temps et dans l'erpace. 

On nous assure que, dans ces limites, les lois phonétiques ne 

souffrent pas d'exceptions. 

Pour toute personne non prévenue, ceci semble signifier qu'il 

n'est point, par exemple, un seul a latin, tonique et libre, qui ne 

soit devenu en fromçais e, ni un seul k latin suivi de a, qui ne soit 

devenu en franc ais ch. Or, il n'en est rien. A côté des mots que 

j'énumérais plus haut, j'en citerais d'autres où l'a du latin e"t 

demeuré intact: mre, de raru,>, cave, de ca,'ea, amre, de avarus; 

1afO, je laye, lam.�, tu layes, [avot, il laye; il m, du latin mdil; il a, 

du latin hallet. 

Les néo-grammairiens ne f'onte,;tent pas ce" fait", mais il., 

cherchent à les mettre hors de eause par l'ar<Jumentation que 

yoici: 

Tous ces faits s'expliquent par des causes différentes de celles 

momentanees, p, t, k du grec, du s�nscrit, du latin se retrouvent en gothique, 
en allemand, en anglais, en néerlandais sous la forme de spirantes ou continues. 

A) P devient ph, r. B) t devient th C) K de\ient Kh, h 

Sanscrit, Pitar ! Grec, Q·dont-os IG th.que,tunt Aus Grec, 
Allemand, Vater 

Grec, patêr Latin, dent-Is Anglais, toct!. Lattn, 

Latin, p.lter 
Anllais, lather 

san�cr.t,tra}as ! Grec, 

Sanscrit, paçu l Gothique, laihu Grec, tre.s Anglais, tllree Lattn, 

Latin, pecus Allemand, l".elt Latin, tres l.atm, 
Gree, 

LttlU, 

pous ! 
pe8 

AHemand, FU�8 

I..atlD, pl:iC-i::l J Allemand, }'I!icll 

brec, 

kun-os 1 . ) Allemand, Itun-d 
can-18 

otto 1 Goth.que, aIItan 

octo Allemand, Ilcht 

ceotum ! AHem., hund-ert 

l.lId.a t Angla.s, AeR.t 
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qui produisent les lois phonétiques, ils n'ont rien de commun avec 
la loi, vous n'avez pas le droit d'en faire des" exceptions ". 

Ainsi les mots rare, cave, a�'are ne descendent pas du latin par 
filiation directe, mais furent seulement empruntés à cette langue 
après le XIIe siècle. 

Quant aux formes je luz'e, tu lave.�, il lave, elles furent sous
traites à l'action de la loi par une force qui n'est pas phonétique, 
mais psychologique, par l'analogie, c'est-à-dire par ce besoin 
d'unité, de symétrie, qui, s'exerçant dans la grammaire, tend 
constamment à simplifier l'appareil des formes. Ainsi, les trois 
premières personnes du verbe lavo devaient donner régulièrement 
en français Je lève, tu lèt'es, il lève, mais ces formes hypothétiques 
ont été mises en harmonie avec les formes du pluriel nous lavons, 

du latin lavâmlts, vous lavez, de lavatis, où l'a ne tombait plus sous 
l'application de la loi, puisqu'il n'était plus Ionique. 

Un phénomène inverse a lieu dans la conjugaison du verbe 
aimer: là c'est le pluriel, en vieux français nous arnons, vous arnez, 

qui a subi l'analogie du singulier" j'aime, tu aimes, il aime. " 

Par ces explications, les néo-grammairiens voudraient écarter 
les faits qui les gênent. Et nous pouvons admettre qu'en effet 
l'exception n'est qu'apparente dam; ces mots rare, care, amre, 

calqués tardivement sur le latin. A la rigueur, il n'était pas 
besoin d'en parler, le cas étant prévu par la définition rles 
lois phonétiques. Ces formules tracent elles-mêmes, pour ainsi 
rlire, leurs frontières de temps et de lieu: les conrlitions ne sont
elles pas remplies, un mot est-il introrluit rlans la langue après 
que la loi a cessé rle sévir, nous ne pouvons, évidemment, le 
traiter en exception. 

Mais le second cas est bien différent. Cette fois toutes les con
ditions rl'application rle la loi sont réunies, aucun délai n'est 
expiré, et pourtant voici que lavo devient lare au lieu de lève. 
Que la forme lare soit modelée sur le pluriel l(fVon.�, cette cir
constance empêche-t-elle, qu'au point rle vue phonétique, l(flle 

ne soit une fonne irrégulière? " Une exception qu'on explique 
cesse-t-el1e d'être une exception (I)? " 

l') KOR'(IIW, G"llndl';ss dei' l'Oman. Philfil., p. 152. 
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Le soutenir, c'est violenter l'usage du mot, lui donner une 
acception inédite, intelligible pour quelques initiés, mais qui 
crl'era chez les profanes d'inévitables malentendus. 

La formule" les lois phonétiques n'ont pas d'exception" est 
vicieu!>e par cela seul dl;jà qu'elle exige un commentaire. 

Cependant nous sommes initiés; désormais nous savons qu'on 
entend par exception" l'exception inexpliquée ". Nous ne dispu
terons plus sur les tenues et nous attendrons sinlplement qu'on 

nous explique les dérogations qui se présentent en chaque loi: 
encore une fois, c'est ce qu'on ne fait point; par exemple, on 
n'explique pas d'une manière satisfaisante la présence de l'a dans 
il a,il va, et toute loi phonique offre de ces cas irréductibles. Il s'en

suit que la preuve expérimentale de la constance phonique reste 

en souffrance. 
C'est une affirmation a prim'; qui repose, conmle les néo-gram

mairiens le reconnaissent eux-mêmes, non sur les faits mais sur le 

raisonnement, c'est-à-dire sur une hypothèse concernant la 
nature et l'origine des changements phoniques. Sans doute, les lois 
sont empiriques, elles ne dépassent pas la surface du langage, 
elles ne disent pas qu'à telle cause répond tel effet, mais qu'à tel 
son correspond à un autre moment de l'évolution d'une langue 
tel autre son. Mais sans préciser la cause des changements, les 
néo-grammairiens ont sur la nature de cette cause une conception 
déterminée et, d'autre part, tout en ne justifiant pas certaines 
exceptions, ils en préjugent la cause comme étant "d'un autre 
ordre" que celle d'où dérivait la loi. " Il ne faut pas, dit H. Paul, 
isoler le principe du système dont il est l'expression ... Ce qui 

caractérise l'école nouvelle, c'est moins ce principe en lui-même 
qu'une tendance générale que vous appelez néo-grammairienne 
aujourd'hui,mais qui sera la seule tendance scientifique de demain 
et qui consiste à séparer soigneusement les divers facteurs en 
œuvre dans l'évolution du langage el. 

Mais ce programme, la distinction des facteurs (die ScheidullfJ 
der wirklich realenZâctoren), comment l'a-t-on réalisé? 

On s'est borné à distinguer deux facteurs principaux, l'un 

(') Réponbe de Paul aux critiques de Schuchal·,lt, ,lans la Ze;lsc"r. ru,· gal». 

u. roman. Philol. 1886, p. l. 
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physiologique auquel on attribue les changements de son, l'autre 
p.�!/rholOfliqlte, l'Analogie que l'on cantOIUle, si je puis dire, dans 
la grammaire (' ). 

Ce point de Ylwbilllplisle eut un remarquable sunès. Approuvé 
par un grand nombre de savants, il fut rèpandu, dans tous les 
pays, par les meilleurs manuels de vulgarisation n, repris et 
adopté, connue le dernier mot de la science, par des ouvrages 
de critique générale Cl Et si tout récemment quelliues néo
grammairiens y on1 ajouté certains correctifs (1), c'est d'une faron 
plUdente et dérobée, sous fonne de parenthèses ou de notes qui 
n'en1ament pas, en apparence, le corps du système. 

(' Voir PAL L,Op. c '1. et ÛqHOH, /las physiologischl' "nd p'yd/Ologischl' Jlo,n('nt 

i/1 dn' .vp,·aclllichen Iiol'/l!c"bild""f/, Berlin, 1879, p. 3. L'auteur définit comme 
,,"uit les deux flrincipes dominants de la linguisti'l ue moderne : "Die z" ci 
Grunùs'itze lauten : 

Erstens : D,..hi.tori�che Laut\\ andcl des formalen &prdchstotfes yollâeht sich 
innerhalb der<elben zeitlichen und ortlichen Begrenztheit !lach altsnahmlos 

tl'i"kendell Geoelun. Dies i,t die physioloyische &ite der sprachlichen Formen

bildung und }imbildung. 
Z\\ eiten. : Alle Unregellllas�igkeiten der Lautentwicklung sind nur scheinbar 

solclle. Sie beruben n,illllich darauf, dass die 'Virkungen der physiologischen 
Ge,etze zahlreiche Durchkreuzungen und Auftrebungen erfahren \'on dem 
p.'ychologüchen Tri'be .. . _ (Suit la définition de l'Analogie.) . 

(') DAIL\lESTETER, l"e des Jlots, Paris, 1889, p. 9. "Il faut distinguer : pre
mièrement. les changements phonétiques ... deuxii-mement, les changements 
analogiques, affectant la grammaire: ici apparaît une force nouyelle, de nature 
p,ychologique, qui entre en lutte avec la force ph)siologique de l'alteration 
phonétique _. - V."RCOlLLlE, Iu/l'Îdillyto! de Taalkunde, Gand, 1890, p. 7 : « De 
Klank" eUcn zijn zon,ler uitLondering, alleen het <trevpn naar eem ormigheid 
kan hun werking beletten. " GILE�, lI/allual of COllllJO,'Otire Philology, Londres. 
1895, p. 47. 

(') RIBOT, rEco/ll/ioll d-s li es 9 Il "'aleo, Paris, 1898. «Le lang<lge parlé e,t 
régi dans son évolution par des lois physiologiques et p,�chologiques ... Parmi 
les premières, la principale est la loi de l'altération phonétique, consistant dans 
le déplacement d'une articulation en une direction d.!terminée; parmi les 
secondes, la principale est la loi d'analogie. " 

C') Dans le G"ulldl'Ïssdes rergleichendell GI'OlIImalik de BRLGMAl\N etDEI.BRl:CK, 

tandis que ce dernier semble se rattacher encore aux néo-grammairiens de la 
première heure (voir Introduction à la Syntaxe, 1897, p. 67), M. Brugmann se 

montre plus réservé dans son Introduction au volume 1 (P/wnétique, 2- édition, 
en 1897); tout en affirmant à nouveau le principe de la "constance _, il 
déclare (p. 71) " que lorsque une dérogation à une loi phonétique n'admet pas 
d·eJo.plication plausible, il n'y aura qu'à la ranger aH'C tout ce qui est, pour le 
moment, inaccessible à notre connaissance JO. 

) 

1 
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C'est donc ce dualisme, cette action prétendument distincte 
des fadeurs psychiques et physiques du langage qui serait le 

fondement de la constance phonétique. Mais ce dualisme, juste

ment, nous paraît contestable. Avant de condamner un principe, 
nous disent les néo-grammairiens, il faudrait examiner notre 
système. Or, ce système nous semble dénoter une capacité 
synthétique assez faible. Nous lui trouvons trois défauts graves : 

c'est d'abord de dresser une cloison étanche, une frontière arti

ficielle entre les facteurs psychiques et physiques; 
c'est encore de ramener toute la psychologie du langage- à 

l'analogie grammaticale; 

c'est en enfin de négliger un dernier fadeur qui relève de la 
psychologie non plus individuelle mais sociale, c'est-à-dire, l'Imi
tation. 

II 

On peut bien. pour les besoins de l'analyse, considérer séparé
ment les éléments psychiques et physiques du langage, mais en 
réalité, leur action n'est pas disjointe. Le lang-age est, de part en 

part, à la fois psychique et physique. 
Dans ses produits les plus simples, les deux éléments se COlll

binent et se pénètrent comme l'oxygène et l'hydrogène dans 

chaque molécule d'eau. 
L'enfant qui apprend à parler ne peut répéter un mot comme 

papa ou maman que grâce à des empreintes laissées par des 
sensations antérieures, grâce à la réviviscence d'une série 

d'images auditives et motrices. Mais ce n'est pas tout. La psycho
logie ne s'arrête pas à ce rôle inférieur et son action ne se 
confond pas davantage avec celle de l'analogie. 

Le langage est l'expression de notre nature morale tout 
entière. 

Nos états intellectuels, affectifs et volontaires s'y révèlent, -
non seulement dans la grammaire ou la signification des mots, -
mais aussi dans la prononciation. 

Les néo-grammairiens ne soutiennent plus, comme autrefois 
Max Muller, que le langage soit un organisme physique et la 

lingui�tique, une science naturelle ; ils �ayent bien que les chan-
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gements de· signification, par exemple, relèvent uniquement de la 

psydlOlogie et de l'histoire. 
Mais quant aux changements de son, leur conception reste 

incomplète, t'tI'oite et." unilatérale ". 
Car si le /IIut e::;t un son, produit par les vibrations de l'air 

dans un appareil tout physiologique, par un mécanisme que l'on 
étudie de nos jours d'une facon admirable, cela ne doit pas nous 
faire oublier que le mot est encore une adion humaine, destinée 
à communiquet· à des êtres humains des pensées ou des 
sentiments. 

Ne voit-on pas que subjectivement, pour celui qui parle, entre 
le son et le sens des mots régne l'affinité la plus étroitei' 

Quand j'appuie sur telle syllabe d'un mot, sur tel membre d'une 
phrase, j'entends bien appuyer en même temps sur l'idée qu'ils 
expriment. L'accentuation qui a tant d'influence sur les change
ments de son, notamment sur la quantité, qui suffit par exemple 
à faire naître en français deux pronoms me et moi (du latin më), 
l'accentuation qu'on veut nous représenter comme une force 
aveugle e(mécanique (1) est évidemment liée, tout aussi bien que 
nos gestes, au désir de nous faire comprendre. 

Nos sentiments se traduisent également dans la prononciation. 
L'accent frapp(ayec force les mots qui expriment nn sentiment 
profond. Le rythme de la phrase reproduit l'allure de nos pas
sions. L'émotion:violente cherche un dérivatif dans l'articulation 
énergique, tandis qu'une esthétique inconsciente préfère certains 
mots en vertu ùe leur sonorité. Des amoureux ne se parlent pas 
comme� des -gens en colère. On noterait peut-être, chez les pre
miers, l'adoucissement instinctif et régulier de certaines 
consonnes. Le choix des épithètes entre deux adversaires qui se 
querellent est dicté moins par le sens que par ce que j'appellerais 
des vertus_explosives. 

Ce qui est vrai de l'émotion passagère s'applique à l'émotion 
habituelle. Le langage ordinaire d'un flegmatique ne ressemblera 
pas à celui d'un nerveux. 

Ce qui est vrai :du tempérament indiviflupl restera vrai, en 

(') Voir la plupart des manuels, par exemple Vereoullie, op. cil., p. 44, note. 
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général, du tempérament social. Suivant que ce tempérament 
sera plus marqué, la fa�oÏl nationale de parler sera molle ou éner
gique. Ainsi, les Créoles nous fournissent l'exemple d'une articu
lation paresseuse, étendue à toute une race. Enfin, certains chan
gements proviennent d'un caprice de mode. 

La prononciation de a et de 0 dans une jxtfte, une lOfJue, chez 
beaucoup de dames parisiennes serait due, selon P. Passy, à 

l'habitude qu'ont ces dames de sourire d'une manière affectée el. 
Les puritains anglais du XVIe siècle avaient la manière de parler 

du nez. Ces puritains furent les premiers colons des futurs États
Vnis; il n'est pas impossible que leur façon de parler survive en 
partie dans le " nasal twang " des Yankees actuels. 

A Paris, sous Remi IV, on se donnait le " genre" de zézayer. 
On disait Pazis pour Paris et, par contre, on disait je suis bien 
aire pour je suis bien aise. Michel Bréal, étudiant cette 
maladie (�), trouve qu'elle a laissé des traces durables. Par 
exemple: le mot bésicles qui devrait être bh-icle, puisqu'il 
dérive de ber!lllus, cristal ; le mot chaise pour chaire, du latin 
cathedra, et enfin plusieurs noms de villages aux environs de 
Paris ; Ozuir pour Oroir de OratariulII; Baroche pour Basoche de 
Bastlica. 

Ce n'e�t donc pas assez de définir le langage un phénomène 
psycho-physiologique. Il faut ajouter qu'il est surtout éminem
ment social. Et le mot n'est pas superflu: il implique la recon
naissance d'un ordre de faits sui generis, dont la biologie ni la 
psychologie individuelle ne rendent pas compte entièrement, et 
qui justifie par conséquent la conception d'un groupe de scienc�s 
sociologiques. Dire que le langage est social, c'est affirmer que le 
langage est un de ces faits, la linguistique, une de ces sciences. 

Depuis longtemps, on avait aperçu le caractère particulier des 
phénomènes sociaux tels que l'art, la religion, la coutume et la 
langue, mais jamais, peut-être, ce caractère ne fut mieux mis en 
lumière que par l'auteur des Lois de l'Imitation. 

" Le contact d'un esprit avec un autre esprit, dit Tarde, est 
dans la vie de chacun d'eux un événement à part, qui se détache 

e) VoirP PASSY, Changement8phol1ùiques, p.:!.48. 

(�) �I. BUAL, JJemoÏl·e,., de la &>ciete de UlIgUi.Ytique, janvier 18'..18. 
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vivement de l'ensemble de leurs contacts avec le reste de l'Uni
vers ... Ce rapport de deux personnes, dont l'une agit spirituelle
ment sur l'autre, e::;t l'élément unique et nécessaire de la vie 
sociale, et ce rapport consiste toujours, originairement, en une 
imitation de l'une par l'autre ... Ce caractère con�tanl d'un 
fait social quel qu'il soit est d'être imitatif, et t:e caractère est 
exclusivement propre aux faits sociaux. " 

Si nous acceptions le point de vue de Tarde, il est' évident 
que le langage est le phénomène ::;ocial type ou, si vous aimez 
mieux, le plus imitatif des phénomènes sociaux. Sans le langage, 
en effet, pas de transmission possible des représentations d'un 
cerveau à un autre: c'est le premier fadeur et le premier produit 
de la vie sociale, sa condition indi;;pensable et son résultat inévi
table. Toutes les nuances d'imitation distinguées par Tarde, 
imitation du supérieur par l'inférieur, imitation-coutume, imita
tion-mode, trouvent dans les langues leur application la plus 
frappante. La façon dont nous apprenons à parler, la tyrannie de 
l'usage en matière de !!rammaire, la rapidité avec laquelle nous 
contractons l'accent de notre entourage, tous ces faits sont :;i 
éloquents qu'une démonstration devient superflue; le rôle de 
l'imitation dans le langage est une de ces vérités dont 011 peut 
dire qu'elles" crèvent les yeux ". 

Qu'on n'ait pas négligé ce facteur dans l'explication des lois pho
nétiques ( '), cela est d'autant plus étonnant que la théorie 
régnante est pleine de contradictions, de points obscurs qui di::;
paraissent, comme par enchantement, à la lueur de l'imitation. 

J'ai, jusqu'ici, critiqué la théorie des néo-grammairiens en elle
même. parce qu'elle représente une conception inadéquate du 
langage. Mais, il y a plus: la théorie ne s'accorde même pas exté
rieurement avec les faits qu'elle prétend expliquer: la confronter 
avec les faits, c'est en quelque sorte la réduire par l'absurde. 

Si deux individus a et b éprouvent plus de peine l'un que 
l'autre à articuler certains sons, j'en conclus logiquement, disait 

(Il A vrai dire, Brugmann admet l'inflnence de l'imitation dans l'Introduction 

au Grundriss (p. 63), mais c'est une concession qui reste purement théorique; 
nous voudrions que ridée d'imitation tint une place plus �rande et de\int commc 
une force motrice nouvelle dans J'histoire phonétique des langues. 
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Osthoff, que leurs organes ne sont pas faits de même; si deux 

peuples, que j'appellerai A et B, éprouvent l'un vis-à-vis de 

l'autre la même difficulté, je suppo::.erai pareillement que leurs 

organes diffèrent; enfin, la même conclusion s'imposera quand je 

constaterai des divergences de prononciation dans la langue d'lUl 

même peuple, à deux moments distincts de son histoire (1). 

Telle est la théorie. Voyons les faits. 

Sous quel aspect se présentent les changements phoniques ? 

On se les imagine peut-être excessivement lents? Pourtant bien 

des changements que l'on formule en lois n'ont mis qu'un ou 

deux siècles à s'accomplir. Par exemple, en allemand, la trans
forma tion de î en ei dans U'îll, devenu u'eill, de û dans Mis, devenu 

hmts, de tr, dans lillte, devenu leute, eut lieu de 1330 à 1;j()(). Le 

changement de l'r latin dans me, te, se, devenu 1II0i, toi, soi, le 

passage de 1'0 latin au son ou dans florelll, flour, (/lIlorem, amour, 

se sont produits entre le VIle et le lXe siècle. 

De plus, l'altération phonique suit une marche inégale, tantôt 

rapide, tantôt ralentie. Du XIIe au xve siècle, les sons du français 

sont bouleversés de fond en comble, du xve jusqu'à nos jours, ils 

restent à peu près stationnaires. 

Il arrive que les changements fassent des retours sur eux

mêmes. Cette régres::.ion se voit dans le b germanique, lequel, en 

vertu d'une loi particulière, devient p en allemand méridional du 

xe au x� siècle, mais redevient b du XIe au XIIe. Ainsi le verbe 

berall, porter, devenu d'abord peran, se retrouve un siècle plus 

tard sous la forme beren ('1). Il arrive aussi que des sons, qui sem

blaient disparus de la langue, reparaissent à la dérobée, si j'ose 

dire, en des points nouveaux, ce qui tend à prouver que ce n'était 
pas la difficulté de les prononcer qui les avait chassés d'abord. 

Ainsi le c (k) latin se change en sifflante quand il est suivi de i ou 

de e. Caesar, César, cœlum, ciel, citatem, cité; le même son devient 

che devant un a: caballum, cheval, canem, chien; mais, d'autre 
part, le son k reparaît dans les mots qui commençaient en latin 

par qll : quaHllO'l', quatre, quadratllltl, carré. 

Il est bien difficile de concilier ces donnée::. avec l'hypothése de 

(') OSTHOH, Physiolog. u. ]Jsyclwlog. Moment, p. 16. 
(i) Lw:., Deulsche ("'ammatilr, Leip.llg, Goscllt'n, 1889, p. 134. 
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variations concomittantes dans nos organes? Sans compter que 

ceux-ci ne se modifient qu'avec une extrême lenteur, comment 

s'expliquerait-on que l'appareil phonique des Francais eût varié 

beaucoup de 1200 à 1500, mais presque pas dans la suite? 

Et cela lorsque ces mêmes Français ne semblent guère avoir 

physiquement changé sous d'autres égards, pendant la période 

en question. Si donc rhistoire nous apprend que l'époque des bou

leversements phonétiques fut également celle des profondes 

transformations sociales, n'est-il pas plus raisonnable de rap

procher ces deux ordres de faits que de voir dans le premier le 

contre-coup de je ne sais quelle opération mystérieuse accom

plie dans la profondeur de nos organes? 

Notez qu'on n'entrevoit pas du tout quelle pourrait être la 

cause rle ces variations organiques. On les attribuait jadis à des 

différences de race ou de climat. L'observation ne donne point 

raison à cette hypothèse (1). Il semble que l'importance du climat 

et de la race ait été singulièrement exagérée. Les recherches diri

gées dans ce sens tendent à établir que l'influence directe de ces 

deux facteurs se réduit à fort peu de chose, que leur action est 

surtout médiate, diffuse: le milieu physique détermine un certain 

genre de vie, des habitudes sociales qui réagiront sur la façon 

de parler; la race est un facteur du caractère national, lequel se 

reflétera dans la langue. 

D'après Osthoff, si l'articulation de la spirante th est aisée pour 

un Anglais, pénible pour un Français, c'est que leurs organes dif

fèrent; d'après nous, ce qui diffère, c'est moins les organes que la 

facon de s'en servir. c'est-à-dire une habitude. On objectera que la 

façon d'employer les organes influera sur leur structure, et que 

l'habitude peut devenir tendance héréditaire. Mais, sans parler de 

la difficulté que soulève cette héridité d'une habitude acquise, je 
rappellerai que le jeune Anglais doit lui-même " s'habituer" à 

prononcer le th; qu'un jeune Français, soustrait à son milieu, 

élevé en anglais, le prononce comme un insulaire; et qu'enfin nous 

pouvons tous acquérir cette habitude moyennant un peu d'effort. 

Je ne nie pas l'influence ethnologique, je crois seulement que 

(') Voir les chapitres de P AI>L PASSY, Changements phom'/iq1tt'$, sur I"influcnce 

ethnologique, p. 251, les influences extérieures, p. 249. 
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c'est un facteur perdu parmi cent autres qui façonnent la physio

nomie d'une langue. D'ailleurs, en admettant que la structure des 
organes de l'articulation varie d'une race à l'autre, ce que 
l'anthropologie comparée n'a point encore démontré,iI me semblf' 
que l'effet s'en ferait surtout sentir par des traits généraux et 
constants, par" ce qui ne change pas " dans la prononciation de 
chaque langue et non par nos lois phonétiques dont tous les 
caractères" jurent", si je puis dire, avec l'hypothèse d'une sem
blable origine. 

L'explication" organique" se heurte donc à mille difficultés: 
tout s'illumine, au contraire, dès qu'on fait intervenir l'imitation. 

Le rôle de l'imitation dans les lois phonétiques résulte de leur 
définition même. Nous savons que ces lois, pour s'accomplir, 
exigent un certain temps: pourquoi cette condition, si ce n'est 
que les changements se propagent, graduellement, par voie 
d'imitation? 

Il est vrai qu'on interprète cette condition d'une manière diffé
rente.Les néo-grammairiens ont à ce propos une théorie que je ne 

puis passer sous silence: C'est la théorie des" déplacements du 
sens musculaire", développée surtout par Paul, dans ses principes 
de rhistoire du langage. 

On appelle sens musculaire ou sens moteur, en allemand BeU"e

gunsgefiihl, la faculté que nous avons de conserver une trace des 

sensations musculaires liées à la production de chaque son. Mais 
nous n'articulons jamais deux fois de suite un même son d'une 
manière identique. Chaque fois, notre .sensation motrice et l'em
preinte ou l'image qu'elle laisse après elle varient d'une quantité 
infinitésimale: l'image modifiée, se superposant alors aux impres
sions antérieures, provoque un mouvement, un déplacement ondu
latoire dans la masse de ces impressions. - C'est grâce à ce procédé 
que les changements de son se produisent à notre insu: puisque 
l'image du son change aussi vite que les sons eux-mêmes, nous 
perdons la commune mesure, le contrôle de leur variation. 

Paul voit dans ces déplacements la � cause première " des 
changements comme des lois phonétiques (' ) . Toute loi suppose 
un nombre considérable de déplacements dans un sens uniforme: 

(') PAt:L, P"jncipien der Sp!w:hgeschichte, 2' édit., § 73. 
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si la loi pre:;;crit une condition de durée, t'e:;;t quïl fAllt à c-e:;; 
déplacements le temp:;; de s'accomplir. 

Le mot " ('au�e " c"t mal employé par Paul, car son explica
tion se rapporte au � comment. plutôt qu'au" pourquoi" des 
changements phonétiques, 

Toutefois, cette théorie est beaucoup plus sl'rieu--e que If' 
raisonnement d'Osthoff que je eitais tout à l'heure. 

Ceux qui la soutiennent ont apercu le caractère graduel des 
changements phonétiques; malheureusement, ils ne l'ont pAS vu 

sous son vrai jour, 
Se fiant à l'adage Satura non facit srdtllS, ils sont persuadés 

que tout changement s'opère par degrés insensibles, c'est-à-dire 
qu'un son A pour devenir un son X passe nécessairement }}ar une 
multitude de phases intermédiaires: A', A", A"'. 

Nous n'avons pas à examiner si la nature fait ou ne fait pas de 
" sauts.; ce que nous savons, du moins, c'est que cet adage ne 
s'applique pas exactement à l'évolution lin�uistique. A côté des 
modifications lentes, qui sont en majorité, nous constatons par
fois des changements brusques. Par exemple, des enfants se cor
rigent tout à coup de fautes inYt'tèrée:;; de pl'Onontiation, 101'';;
qu'on agit sur leur amour-propre. 

Ains� d'une part, les néo-grammail;en,> eXAgèrent le caractère 
graduel des changements phoniques, et, d'autre part, ils en 
ignorent le côté essentiel. Pour eux, c'est le sali commi' tel, qui 

subit une évolution lente et continue: ils n'admettent point qu'à 
un moment donné cette évolution soit plus avancée pour certains 
mots, pour certains indiviaus que pour d'autres. 

Le déplacement, déclare Brugmann, part de nos organes C), 

c'est-à-dire qu'il ne commence pas à certains mots pour s'étendre 
à d'autres, mais se produit simultanément partout où les mêmes 

conditions se présentent. 

(') Die Sprachbewegung beginnt bei den Organen se/bst. C'est la thèse que sou
tient Brugmann dans son oUHage : ZlIm heutigen Stand der SplYu:hu;issenscha(t, 

1887. L'auteur est bien moins absolu dans l1ntroduction au Grund,';ss, 2 édit" 
1897, Il reconnaît que l'altération p honique part d'un petit groupe d'individus 
(p. 63). Malheureusement, Brugmann ne tire pas de ce principe toutes les con
�équences qui en découlent et ne re\ ient pas sur ses affirmations antérieures: 
ùe h\ u� incohérence, un \ague qu'on yourlrait voir enfin dissiper. 
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Mais alors, puisque, par hypothèse, les changements n'ont point 

d'exception, nous serons forcés d'admettre ce miracle: que cha
cun des minuscules di'placements du sens mm:culaire requis pour le 
passage du son A au son X se produise ail même instant dans les 
organes de tou.'1les individus parlant la même langue. 

Il ne sera pas nécessaire de discuter longuement cette éventua

lité. Les phénomènes actuels et le simple bon sens, enfin le 
témoignage des textes permettent d'affirmer que les changements 
sont graduels non seulement en eux-mêmes, au point de vue de 
leur intensité, mais encore sous le rapport de leur extension dans 
le vocabulaire et parmi les membres d'une communauté de 
langage. 

Je ne puis ici entreprendre cette contre-épreuve pour les textes 
du principe que nous combattons, mais je ne doute pas qu'une 

pareille enquête, poursuivie sur un grand nombre de lois, ne don
nât des résultats intéressants. 

Prenons au hasard une loi des plus connues, la disparition du F 
(= indogerm. 11) en grec. Les exceptions s'expliquent facilement, 
dit Brugmann Cl, par l'analogie: Ainsi F.'" (vox), en dialecte 

honu'rique, s'est formé sur le modèle de FÉ .... r, etc. C'est donc 
que dans le même dialecte, chez le même Homère, le F subsistait 

dans certains mots, alors qu'il avait dPjà di:-paru en d'autres; et 
de fait on trouve chez lui .x-r, 'x".U.', ;'p�.r, ;"r, "Yf'�.', à côté de 
Ff .... r, FÎT.r, Ffi.!'.r, F.é' .. f, FQ;k.�,'lTIr à côté de F'k""'Tore).Ainsi le chan

gement n'est pas seulement graduel en ce sens que le son repré
senté par un digamma s'atténua de plus en plus jusqu'à dispa

raître en entier; mais ce graduel affaiblissement ne se produisit 

pas simultanément dans le même ordre pour tous les mots, pour 
toutes les bouches: il faut réunir, combiner tous ces points de 
vue divers, si l'on veut se former une image vraisemblable de la 
marche du phénomène. 

Les néo-grammairiens ne distinguent pas assez nettement entre 
le changement phonétique et la loi; or, ce qui fait du phénomène 

individuel une loi générale, ce qui donne au changement " force 
de loi ", c'est précisément l'Imitation. 

\ ') (J.",wdriss de .. Vergleich. G,'umm. l, 3Oti. 
(t) Ibid. 



192 LES LOIS PHONÉTIQUES 

Les néo-grammairiens" purs" raisonnent comme si le langage 

se transformait entre les lèvres d'un seul individu, Mais la langue 
est l'œuvre collective d'un peuple et, d'aprè.s nous, c'est parce 

qu'elle ne varie pas à la fois dans toutes les bouches qu'elle ne 

varie pas non plus simultanèment dans tous les mots. 

Représentons ceci d'une facon plus concrète. 

Je prends à dessein pour exemple un changement provenant, 
selon toute apparence,d'une paresse physiologique, celui qui con

siste à simplifier un groupe de consonnes, comme cela se voit 

dans les mots anglais: knock, knigltf, knife, où le k, d'abord adouci, 

finit par disparaître. Il est possible que cette cause agisse sur la 
majeure partie des membres de la communauté. Il n'est pas vrai

semblable qu'elle s'exerce sur tous et voici pourquoi. La tendance 

au moindre effort dans le langage ne règne pas seule, elle est 

contrebalancée par une tendance inverse, par un prineipe d'em

phase qui nous porte à renforcer l'articulation des mots de peur 

de n'être pas compris. En ,ertu de ces deux principes, la comn1l1-

nauté sera divisée en deux groupes: à côté des amateurs d'lm 

parler commode, il y aura toujours les parti;;,ans d'une pronon

ciation plus expressive, plus énergique. 

Si les premiers sont en grande majorité, les seconds, cependant, 
finiront par les suine, par crainte du ridicule. Ainsi, la pronon

ciation, confomle au moindre effort, fera bche d'huile, non sous 

la poussée d'une cause unique, mais pm' l'action combinée de 
deux causes: chez les uns, c'est la paresse d'articulation; chez les 

autres, c'est la tendance moutonnière à " faire comme tout le 

monrle ". Dans le premier cas, le changement est mganique et 

l'on peut s'attendre à ce qu'il s'effectue, sans distinctions de mots, 

partout où les mêmes conditions se retrouvent; dans le second 

cas, le changement est imitatif et rien n'autorise à lui attribuer 

une régularité fatale. Au contraire, il y a lieu de croire qu'on 

imitera d'abor(l certains mots, par exemple, ceux qui s'emploient 

le plus souYe nt : c'est de ces mots, en effet, qu'une prononciation 
divergente prêtera le plus facilement au ridicule, tandis qu'elle 

passerait inaperçue dans le.s mots d'un usage moins fréquent. 

On voit que je n'exclus nullement les causes physiologiques; je 

dis simplement : que ces causes agissent rarement seules i 
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et, en second lien, qu'un l'hangf'1t1mf, mt-il purement physiolo

gique, ne devient loi que par l'imitation. 

L'extension d'un changement dans le vocabulaire ressemble à 

une inondation, où les mots usuels sont exposés directement à 
l'onde envahissante, tandis que les mots rares restent à l'écart 

jusqu'à ce que le flot les vienne surprendre. 

D'autres circonstances pourront assurer à certains mots une 

espèce d'immunité. Les noms propres sont protégés par leur 

destination, - par l'association d'iMes qui les applique à une 

famille, à une personne déterminées. Une loi du français veut que 

la finale ié se change en é du xn-e au XVle siècle: maraîchier, 
bergier, Ugier deviennent maraîcher, berger, léger. Mais il y a 

exception pour les noms propres tels que Plérohier, Be1"!Jier. 

Ainsi, toute loi phonétique suppose une période intermédiaire, 

une époque de formation qui donne lieu à des exceptions tout 

au moins temporaires. Après tout, la loi phonétique n'exprime 

jamais que le résultat d'une évolution: elle indique un point de 

départ, un point d'arrivée, mais ne montre pas ce qui se passe 

• en cours de route ". 

On conçoit que parmi les mots qui parcourent ensemble une 

même évolution, certains puissent être, à un moment donm\ 

plus avancés que d'autres. Mais, quelle que soit la cause de ceLte 

inégalité, l'on ne saurait avoir de doute sur le facteur qui finit 
par entraîner les mots arriérés dans le courant général ; ce 

facteur, c'est l'imitation et, dans ce sens, on a le droit de déclarer: 

l'imitation est la cause principale des lois phonétiques. 

III 

Cette vérité une fois admise, la théorie néo-grammairienne va 

s'écrouler. L'antithèse qui lui servait de base, la st'paration 

nette entre les changements phonétiques d'une part, dialectaux 

et analogiques de l'autre, n'a plus de valeur absolue, puisqu'à 

travers tous ces phénomènes passe le souille commun de 

l'imitation. 

J'essaierai de montrer, en effet, que l'analogie n'est qu'une 

espèce d'imitation et, qu'au lieu de contrarier le3 lois phoné

tiques, elle en favorise parfois l'application; que le dialecte se 
T. Y. 13 



194 LES LOIS PHONÉTIQUES 

ramène à la façon de parler de quelques individus, étendue 
par imitation à toute une communauté, en sorte que la forma
tion d'un dialecte et celle d'une loi phonique sont des phéno
mènes de même nature. 

Commençons par étudier l'analogie dans ses rapports avec la 

question qui nous occupe. 
Dans l'usage ordinaire, l'analogie désigne un effet plutôt qu'une 

cause. On entend.par là l'extension d'une forme grammaticale, 
d'un suffixe de flexion ou de dérivation, à un certain nombre de 
cas analogues. 

Aussi la désinence verbale omes, plus tard ons (latin Un/us de 
s-umus), se substitue partout, à la première personne pluriel du 
présent, aux diverses terminaisons latines amus, émus, imus (qui 
subsistent en partie au passé défini); 

la terminaison du pluriel envahit le singulier des substantifs 
château, couteau (anciennement chastel, coutel); 

ou bien encore le suffixe des verbes français en ir sert à 
former, en nombre indéfini, des verbes allemands en ieren (elec
trisieren, photographieren, etc.). 

Ce sont là des effets de l'analogie ou, pour mieux dire, d'exten
sion an{1logique. Voyons sur quels procédés psychiques elle 
ressort et s'il est juste d'en limiter le champ à la grammaire. 

Il n'y a pas lieu, tout d'abord, de séparer l'analogie vraie de 
la fausse. L'enfant qui tire du singulier chacal un pluriel chacaux 
ne fait qu'étendre analogiquement la terminaison plurielle de la 
majorité des noms en al. Seulement, l'analogie n'est pas, ici, 

consacrée par l'usage. En associant l'idée d'un pluriel en aux à 
l'idée d'un singulier en al, en disant" chacal, chacaux ", l'enfant 

agit par l'habitude, il fait ce qu'il a fait lui-même, ce qu'il a 
entendu faire par d'autres auparavant, dans des cas analogues; 
il se répète, il s'imite, ou imite indirectement autrui: L'analogie 
est, en dernière analyse, une imitation basée sur une association 

d'idées. 
Quand on songe au nombre de mots que renferme chaque 

langue, au nombre de formes que certaines catégories (les 
verbes) peuvent revêtir, on comprend que l'exercice du langage 
imposerait à la mémoire un labeur écrasant, sans l'expédient, qui 
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consiste à ranger les mots et les formes sous certaines rubriques, 
à les classer selon cl'rtains principes. qui ne sont autres que les 
lois l!én{·rnle.;; (lc l'as.;;oeiation p--yeholog-ique (1). 

En fait de grammaire, qui se ressemble s'assemhle. Le pluriel 
des noms, les comparatif" d'adjectifs, les premières personnes 
des verbes, s'attirent, s'unissent en groupes nombreux ou 
clairsemés. Plus n'est besoin de retenir sépar�ment chaque 
forme: il suffit de retenir le trait commun qui les relie. Puis, ces 
groupes réagissent les uns sur les autres. Entre eux se produit 

un mouvement continuel d'échanges et de fusion, une lutte 
pour l'existence où parfois des catégories entières disparaissent 
(la catégorie du neutre et celle du dltel, dans beaucoup de 
langues modernes); une des formes se générali"e aux dépens des 
autres, la grammaire se simplifie, en sorte que l'analogie n'est 
que l'application du "moindre effort" à la mémoire grammaticale. 

Mais la tendance au moindre effort, par imitation routinière 
de soi-même ou des autres, s'exercera-t-elle seulement dans la 
grammaire? C'est une association d'idées fondée sur une 
ressemblance qui constitue l'analogie. Quelle ressemblance? Les 
néo-grammairiens veulent une similitude de sens ou de fondion, 
à laquelle se joindrait, tout au plus, accessoirement, quelque 
similitude extérieure. Il est évident, toutefois, que le phénomène 
reste psychologiquement le même, si nous SuppO'lons que l'as
sociation soit purement ou principalement extérieure? Il n'y 
aura pas plus de difrérence essentielle entre les deux espèces 
qu'il n'yen avait entre l'analogie vraie et la fausse. On peut dire 
qu'il y a analogie, partout où les conditions psycholo'giques de 
l'analogie se rencontrent. 

(1) Il s'agira surtout d'association par ressemblance. 
L'association par succession trouvera son application dans la manière artifi

cielle dont on étudie les langues ; les diverses formes d'un paradigme pourront 

s'assoçier dans 1 ordre où on les aura apprises par cœur: rosa, rosae, rosam, etc. 

L'association par contraste n'est qu'un cas particulier de l'a""ociation par 

similitude; car le contra..te ne devient sensible que gr.lce à une série de traits 
communs qui lui servent de repoussoir. L'analogie forme l'adverbe latin noctu à 
l'image de diu, mais si les deux mots expriment des sens contraires, 1x>us deux, 
néanmoins, sont des adverbes de temps. On voit, par Cdt exemple, qu'un seul 
terme sullit pour déterminer un courant d'imitation analo.;ique et que celle-d 

n'e�t pas toujours «l'influence du plus grand nombre lt. 
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L'exercice du langage fait pénétrer oans la conscience une 
variété d'images, plus ou moins nettes et conscientes, mais qui 
ne s'effacent jamais tout à fait. Le mot que l'on prononce, que 
l'on entend, que l'on écrit, laisse après lui des sensations 
motrices, auditives, visuelles, qui toutes pourront se combiner, 
clevenir le point de départ d'une habitude et provoquer dans la 
langue des changements analogiques. Dans la grammaire, nous 
ne voyons qu'un des modes de l'analogie; nous la trouverons à 

l'œuvre aussi dans l'orthographe (qui n'est plus de la grammaire 
proprement dite) et même dans la prononciation. 

La plupart des fautes d'orthographe sont des cas de fausse 
analogie de la langue écrite. Mais souvent la faute a été con
sacrée par l'usage: le 9 de l'anglais sovereign est dû à la réfrac
tion de reign; le gh de delight est amené probablement par 
l'analogie d'un mot tel que light. 

L'idée d'une" analogie phonétique ., émise il y a une douzaine 
d'années par le romaniste Schuchardt, n'a pas éveillé l'attention 
qu'elle méritait. 

Voici comment raisonnait Schuchardt dans son écrit" contre 
les néo-grammairiens el. 

On sait que dans le passage du latin à l'italien, l'ü et l'e latins 
se diphtonguent en uo, ie: bOllum, brumo; nO�'U1n, nllOVO; rota, 
"uota; veni, vieni; decem, dieci. Le phénomème est parfois diffi
cile à expliquer phonétiquement. Schuchardt suppose qu'il ne se 
produisit d'abord lorsque 1'0 et l'Ii latins se trouvaient dans 
des conditions phonétiques justifiant le changement; par 
exemple, dans bouum, nOVllnl, où 1'0, sous l'influence de ru de 
l'accusatif, tendrait à se rapprocher de l'articulation de cette 
voyelle. Par analogie grammaticale (!), le changement se serait 
propagé aux autres cas de bonus, novus; enfin, par oubli de la 
condition primitive, en vertu d'une analogie non plus gramma
ticale, mais purement phonétique, on aurait obtenu rota, ruota. 

(1) &HLCHARDT. c.:eber die Lautgesetze, gegen die Junggrammatiker. Berlin, 
1885. 

(i) Pour cette partie du processus, nous avons un parallèle dans la conjugaison 
des verb�s où le radical du singulier s'est étendu an pluriel, dans il pleure, nous 
pÙ:UI ons Uadis plow'Ons) ; il aime, nous aimons (jadis amans) , etc. 
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L'association d'idées que favorisait, à l'origine, un lien gramma

tical serait devenue extérieure. 
Schuchardt avait ébranlé la " séparation des facteurs " ; mêlé 

le psychique et le physiologique: naturellement, l'on cria haro! 
Hermann Paul, au nom de la jeune école, lui reprocha de trans
gresser l'une" des limites des plus nettes qui fussent au monde ": 

" Schuchardt will die Scheidung überhaupt nicht gelten lassen; 
für ihn gibt es Keine Klufl zwischen Lautwandel und Analogie 
wirkung ... und doch ist die Grenze so scharf zu ziehen wie nur 
irgend eine in der Welt ! ( ') " 

Rien de plus facile, pour le philologue d'aujourd'hui, continuait 
Paul, que de comparer bona-buona avec rota-ru ota, ou veni-vieni 
avec petra-pietra (i) ; mais cette comparaison, l'italien de l'époque 

ne pouvait la faire, pour la bonne raison que lorsque buona, vieni 
sont entrés dans la langue, les anciennes formes bana, ven; 
devaient nécessairement en avoir disparu. Ce que Schuchardt 
appelle analogie est tout simplement un non-sens (ein Unding). 
Ces paroles de l'éminent auteur des Principes de l'histoire du lan
gage eurent l'effet qu'on en pouvait attendre. L'opinion n'hésita 
pas entre Paul et Schuchardt. Les idées du grand romaniste 
parurent le vain effort d'une doctrine surannée el. 

Pour nous, cependant, la réponse de Paul n'est nullement 
péremptoire. Nous savons, en effet, qu'il existe une époque 
d'élaboration des lois phoniques où les sons oscillent entre la 
forme ancienne et nouvelle ; nous ne croyons plus que tout 
changement de son soit régi par des nécessités organiques et 
fatales; aussi n'éprouvons-nous pas de difficulté à admettre la 
coexistence, à certain moment, des formes veni et vieni; et 
quand on prétend que velli devait avoir disparu lorsque vieni 
entra dans la langue, il nous semble qu'on affirme ce qu'il faut 

démontrer. 
La théorie de Schuchardt envisage évidemment cette période 

intermédiaire. L'auteur ne prétend pas que le sujet parlant ait 

(') Litteraturblatt fùr gel·man. u. l-oman. Philol. 1886. p.2. 

(i) L'i de ven' joue ici le même rôle que ru de oonum. 

e) GILES, .Uan. of oompar. philology, 1895, p. 47, résume ainsi le débat: 
the re.wlt u:a., an Illvfoubted triltmph fOI' the nelV itlffl-8 ! 
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dû se souvenir de la prononciation éteinte ban a : dans sa pensée, 

c'est au temp� où l'on pronon�ait encore tantôt buwa, tantôt 

bOlla, qu'on a pu être amené, par analogie, à prononcer tantôt 
,'ota, tantôt l'ltofa C), 

Dire que l'analogie, comme l'entend Schuchardt, est une 

absurdité (ein elldillg), n'est-ce pas remplacer la discussion par 

des gros mots � L'analogie selon Schuchardt u'esl pas l'analogie 

grammaticale, il est vrai: mais encore une fois, de quel droit 

fai t -on d� ces deux termes des synonymes? Nous avons vu le rôle 

de l'analogie dans l'orthographe, N'est-il pas vraisemblable que 
notre mémoire dasse les sons comme les catégories et les formes 
et que la loi du moindre effort qui simplifie l'appareil grammati

cal tende à simplifier aussi le matériel sonore du langage ? 

On reproche à Schuchardt de ne pas voir l'abîme (die Kluft) 
qui sépare la phonPlique de l'analogie, Mais cet abîme nous 

paraît une fiction; nous pensons qu'une science impartiale doit 

admettre la possibilité du processus entrevu par Schuchardt et 

que, l'attention une fois attirée sur ce point, des faits plus nom

breux "iendraient confinuer cette opinion d'apparence para

doxale el. 
Nous aurions un premier cas d'analogie phonétique, lequel 

aurait pour effet d'élargir les conditions d'une loi. Certaines lois 
ne sont, en vérité, qu'une généralisation faite après coup, la 

formule abrégée d'un procédé complexe, le confluent de plusieurs 

lois particulières. Des sons différents finissent par converger et se 
confondre en un son unique. 

Quand on cite parfois comme loi phonétiqne le passage de 

l'a latin libre à l' e fran�ais, on exprime le résultat final d'une 

histoire fort compliquée et mal éclaircie que je ne puis retra

cer en détail, mais dont le fait le plus important est, à un moment 

donné, la confusion de deux e, l'e de cler, l'e de aim en vieux 

(1) Cela résulte clairement de la r"ponse de Schuchardt à Paul, Lilteratm'b/att 

fu)' germ. u. 1'Om. phil., 1886, nO 2, 
(J) On pourrait d'ahord étudier à ce point de vue le chanl!'ement de 1'0 latin, 

tonique et libre, en eu français (en passant par la phase uo): noum-mwf-neuf; 

boum-buof-bœuf, orum-uof-œuf, etc, Ici encore, il est probable que le 

changement partiel de certains mot» où 1'0 se trouvait sous lïnflence d'un u de la 

syllahe suivante (on,m) et qu'il .'étendit ensuite aux autres cas. 
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français Cl. Ainsi se confondirent l'ee et l'ea de l'anglais ('), ainsi 

encore les deux ei de l'allemand, l'un est primitif (1Jein, klein, 
--1 arbeit), l'autre dû à la diphtongaison d'un î du moyen alle

mand (mein, de m'in, wein de teÎn, etc.), que la prononciation dis
tinguait encore au XVIIIe siècle Cl, de même pour l'à qui est 
primitif et encore germanique (,qelxïren, gothique ga-ber-an, grec 
'flf-'), tandis que l'autre provient d'un a modifiè par l'umlaut 
(e-rklaren de erklar-jan). Toutes ces dIstinctions sonores trop 
subtiles, n'ayant plus d'utilité, disparurent en vertu du moindre 
effort, les groupes les plus nombreux absorbant les plus faibles. 

Où les néo-grammairiens voient un antagonisme entre l'ana
logie et autre chose, nous voyons une lutte, ou comme dirait 
Tarde, un " duel logique " entre divers modes d'analogie, divers 
courants d'imitation. 

Certains mots, protégés d'abord par une association d'idées 
particulière sont finalement entraînés dans le mouvement 
général. J'ai parlé des noms propres, qu'isole dans une certaine 
mesure l'idée de la personne, de la famille auxquelles ils 
s'attachent. On peut en rapprocher les mots savants, les mots de 
livres qu'on entend moins souvent qu'on ne les lit et dont la 
physionomie écrite se reflète sur la prononciation. Ainsi dans les 
termes juridiques préempter, préempti()n, on fait sonner le p qu'on 
ne prononce plus dans c()mpter, sculpter, d()mpter, exempter; 
chose plus curieu'le, on tire du verbe exempter le substantif 
exempti()n ou le p se prononce (Littré), comme si l'analogie de 
préempti()n l'emportait sur le sentiment étymologique. 

Le français tend à simplifier les consonnes doubles, ainsi, au 
commencement du mot dans tisane pour (p)tisane (ptisana, 
II"TI ... .I'�). Nous disons phtiûe, p'�!lcl/()logie, pS!lchique à cause de 

(') Voir entre autres MEYER-LuBKE, Vergleich. Grammat. der roman. Spr. 
l, §§ 226 et 227. 

En français moderne, cet e se subdivise de nouveau, c'est-à-dire qu'il devient 

OIl1:ert devant consonnes. Mais l'usage oscille durant tout le XVII" siècle entre les 

prononciations ouverte ou fermée. Dans une note au Pompée de Corneille, II, 2, 
139, Voltaire déplore que le poète n'ose faire rimer le mot te'Te qu'avec tonnerre 
et guerre et déclare qu'on prononce terre comme �re, mère, etc. 

(il SWEET, Hist. of English Sounds, §§ 817-82:S. 

Cl "ILL�A:-I:-;, Deut .• rhe r.'l'ammatik, l, §!I216 et sui"l"ant. 
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l'orthographe, mais peut-être est-il permis d'entrevoir le moment 

où ces mots, descendant peu à peu de la langue des livres dans 

la conversation courante, subiront à leur tour la loi du moindre 

effort (comme il est arrivé déjà pour leurs équivalents anglais 

(ph)tisis, (p)s!fcholog!f. Il faut citer enfin des mots étrangers 

qui, si la loi phonétique n'a théoriquement sur eux aucune prise, 

finissent néanmoins par s'y soumettre. Des mots latins ou 
romains, introduits en Allemagne, subissent ici la modification 

dite " zweite Lautverschiebung ", changement de p en pf, etc., 

persicum, pêche, Pfë·rsich (1). 
Le phénomène est facile à observer actuellement pour les lois 

d'accentuation. L'anglais balcon!f s'accentue aujourd'hui sur la 

première syllabe, mais du temps du poète Rogers, mort en 1855, 

cette prononciation était regardée comme fautive; ülusirated se 

prononçait , il y a cinquante ans, comme balc<my, avec l'accent 

sur la pénultième. Goniemplate et blasphemous, où Tennyson con

serve l'accent sur la pénultième, sont accentués sur la première 

syllabe (i). 
Les mots allemands Bureau, Dîner, Souper, Adjecfiv, Infinitiv, 

Kavallerie, etc., se prononcent de nos jours tantôt encore " à la 

française ", tantôt" à l'allemande ", en appuyant sur la première 

syllabe. Nous pouvons prévoir un état de germanisation plus 
complète où ce dernier mode aura décidément prévalu, comme il 

est arrivé déjà pour Karlleval, Ocean, Lielltellmtt, etc. Peut-être 

en même temps ces mots se prononceront alors Pureau, Tiner, 
conformément à la tendance allemande à dévocaliser les con
sonnes, parce que leur origine étrangère sera entièrement 

oubliée el. 
Ainsi l'association d'idées qui reliait une série de mots, comme 

le cordon qui enfile des perles, s'use à la longue et les mots, dis

persés, suivent de nouveaux courants. Le lien qui rattachait tels 

(') Voir WILLMANN, Deutsch-e (h·ammatik, p. 51. 
(f) Sur l'influence de l'analogie dans la prononciation, voir SAYCE, Philol. romp. 

p.254. 
(') Quelquefois les deux accentuations, l'allemande et la française, se sont 

conservées en produisant un doublet. Le moyen allemand banier et banÎer ont 
donné respectivement l'allemand moderne Banner et Panier. (PAUL, Grund,·iss, 
2' édit., I, 689.) 
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termes du vocabulaire allemand à la famille française se rompt 
pour faire place à une association nouvelle qui assimile ces mots 
à la majorité des mots allemands et prépare le terrain pour 
l'application de lois allemandes; l'analogie n'est donc pas tou
jours un obstacle et devient parfois, dans une certaine mesure, 
rauxiliaire des lois phonétiques. 

Examinons à prébent les" changements dialectaux ". D'abord, 
le dialecte est chose relative. On ne sait où il finit, où il com
mence. II n'existe pas au monde deux personnes parlant de 
même, que dis-je? pas une personne qui parle de même dans 
toutes les circonstances de la vie. Trouver deux dialectes exacte
ment semblables est" aussi impos::iible que de rencontrer dans la 
n::tture deux brins d'herbe identiques ". Si nous prenons le mot 
au sens strict, il y a  pour le moins autant de dialectes que d'indi
vidus. Toutefois, dans l'usage, on entend par dialecte " une 
forme de langage commune à un certain nombre d'individus qui 
n'éprouvent pas de difficulté à se comprendre et qui ne sont pas 
choqués des différences de prononciation qui existent entre 
eux ( '). 

Mais cette" forme commune" n'est que)' extension du dialecte 
individuel, comme M. Passy le démontre lumineusement. " Sup
posez que les deux expressions je suis allé et fai été soient 
employées à peu près exclusivement, l'une par certaines personnes, 
l'autre par d'autres. Tant que ces personnes font partie du même 
groupe social, toutes comprennent les deux locutions, quoique ne 
les employant pas. Mais que dans un village, les personnes qui 
disent je suis allé soient en grande majorité (ou bien, ajouterons
nous, que ces personnes parviennent seulement, à raison de cir
constances quelconques, à se faire imiter), l'expression fai été ten
dra à tomber en désuétude. Au bout d'une ou de deux généra
tions, si le village n'a pas de communications avec les villages 
voisins, tout le monde dira je suis allé. Que pendant ce temps le 
contraire ait eu lieu dans une autre localité, les habitants fini
ront par ne plus se comprendre, du moins sans avoir recours à 

des explications (t) . " 

(') P. PA<:SY, Chany melltSl'Mnetiques, Introduction, §2. 

(') Ibiriem, li 2:J. 
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Le dialecte n'est donc que la façon de parler e) de quelques

uns étendue par imitation à toute une communauté. Souvent 
aussi la loi phonétique est une façon de prononcer qui' a fait 
tache d'huile en noyant, peu à peu, d'autres prononciations indi

viduelles. Dialecte et " loi" se ressemblent par leur genèse. Tout 

changement qui se propage est pour ainsi dire un dialecte en 
petit. Pourquoi donc présenter la formation des dialectes et des 
lois phonétiques comme des faits hétérogènes qu'il serait impos
sible de comparer, de rapprocher? 

L'onde imitative qui étale un dialecte par-dessus les autres 
pour en faire la langue d'une communauté ne supprime pas toute 

inégalité du terrain linguistique. De même le courant d'imitation 
qui fait loi le changement phonique n'arrive pas à niveler complè
tement les différences de prononciation. Il n'y aura pas de dia

lecte ni de loi phonique entièrement purs: l'un et l'autre sont 
des moyennes de langage et laissent un champ aux mriantes. 

On trouve en chaque langue des prononciations divergentes 
également " recues " parmi ceux qui la parlent; ainsi, en fran
çais l'a long ou bref de -ation, la prononciation s ou z de -isme, 
bien d'autres di\'ergences qui sont énumérées entre autres dans 
le récent Dictionnaire phonétique, de Michaelis et Passy. Peut-être 
n'est-ce qu'un phénomène transitoire et l'une des deux formes 

finira-t-elle par céder le pas à l'autre. Cependant, nous pouvons 
concevoir que deux prononciations se maintiennent indéfiniment 

lorsque le dualisme est utilisé, par exemple, au profit du sens (f). 
Les savants de l'école nouvelle expliquent ces doublets phoné

tiques par l'influence de dialectes étrangers. Ne pourrait-on 
rechercher leur origine dans une influence dialectale non plus 
externe mais interne, je veux dire dans l'absorption incom

plète et la survivance de certaines différences individuelles au 

(') N. B. - Le mot idiom, idiome, n'a pas d'autre sens en anglais. 
(') P. Passy constate qu'il fait une distinction entre une meûle à repasser avec 

eu long fermé et une meule de foin avec eu bref ouvert. C'est un fait individuel. 
Mais certains doublets phonétiques ont été consacrés par l'usage, fixés par le sens 
dans la lan/!,ue néerlandaise: dof sourd en parlant des tons, des couleurs, duf en 
parlant de l'atmosphère; bros, friable, bl'OOS, fragile. Voir dans le Grundriss, de 
Paul (1898), p. 889, [intéressant chapitre de J. te \Vinkel, "Sprachbereicherung 
durch Formdilferencierung ". 
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sein du même dialecte? Je ne prétends pas que cette explication 

soit la bonne, mais les néo-grammairiens n'ont pas le droit, sem

ble-t-il, de décourager d'avance toute recherche dirigée dans 

cette voie. 

IV 

Pour sauver le principe de la constance phonique, il ne reste 

qu'une ressource, c'est de distinguer, comme le fait par exemple 

Wundt, dans sa Logique, entre les lois phoniques en elles-mêmes 

(an sich) et leur action, leur applicabilité (Geltung) ( ') . 

On reconnaît alors qu'un changement ne possède la régularité 

fatale que pour autant quïl est purement phonétique et l'on entend 

par là physiologique. Mais comme r existence d'un pareil change

ment est indémontrable, la formule ainsi comprise équivaut à 

dire: S'il existait des changements" purement phonétiques n, ces 

changements n'auraient pas d'exceptions ... 

On reconnaît aussi que le principe n'est vrai que pour un dia

lecte en quelque sorte chimiquement pur, et c'est une satisfaction 

toute gratuite, puisque pareil dialecte n'existe pas. 

Or, à quoi bon supposer ce qui n'est pas? Cela est inutile et 

même dangereux: car à force de contempler une idole, on finit 

par croire à sa réalité. 

Les néo-grammairiens n'ont pas échappé à cette suggestion. 

Sans cesse ils oublient que leur principe n'a trait qu'au dialecte 

supposé vierge de tout mélange et raisonnent sur le grec, le latin, 

le français comme si toutes ces langues remplissaient les condi

tions requises. Sans s'occuper de l'influence possible des diver

gences individuelles dont nous avons parlé, ils déclarent a p"iori 
qu'un même groupe sonore ne peut, dans le même dialecte, évo

luer de deux façons différentes. C'est un corollaire de l'Allsllahm
losigkeit, et quand on suppose, comme le faisait Curtius el, que 

les formes jumelles ,uIlS .... -."u,.u. proviennent toutes deux de la 

(') 'VLNDT, Logik, Il, 2, HO. Ceci c,t parfaitement correct, mais l'illustre 
auteur connait peu la littérature« néo-grammairienne ", s'il croit « qu'on n'a 
jamais \oulu dire autre chose" p. I.H). 

. (") San. doute à tort, dans l'e.pèce. Curtiu, suppose que p..i;�.�,. aurait donné 
d'une part, avec chute du �, p.ti;OJ(�)<;, d'autre part a\ec chute du " 1'.1;0(.)'" et 
apr"" contrartion .... i;.,;. Voir DEI BRürK. E'l1leil'lII!J il! df!.f S}l1'aChft'ldillm, p.I:!8. 
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forme primitive �d�m·.r, on commet aux yeux de l'École une véri
table hérésie. 

De même, quand les néo-grammairiens nous parlent des lois 
phonétiques et les dPclarent sans exception, ce n'est pas à des 
lois idéales qu'ils songent, mais c'est bal et bien aux lois de 
Grimm ou de Verner, à vingt autres lois par eux-mêmes formu
lées. Dans leur esprit, les termes phonétique et physiologique se 
sont identifiés: tout changement phonétique est présumé physio
logique, partant, fatalement régulier; et réciproquement, dès 
qu'un phénom"'ne de prononciation observé dans une langue 
présente une certaine régularité, on le déclare phonétique, ce 
qui implique l'affirmation de son caractère physiologique. Mais 
qu'est-ce que la régularité d'un changement? Au fond, pure 
question de chiffres. Si un son A devient X dans neuf cas sur dix 
et Y dans un dixième, on appellera phonétique le changement 
de A en X et, par une affirmation tout aussi téméraire, on dira 
que le changement de A en Y est d'un autre ordre, qu'il provient 
de l'analogie, d'une influence dialectale, enfin de n'importe quelle 
cause pourvu qu'elle ne soit plus physiologique. En sorte que 
c'est le nombre ou la majorité des cas qui décide, en dernier 
ressort, de l'attribution des phénomènes. 

C'est pourquoi nous ne pouvons souscrire au jugement élogieux 
de V. Henry: "Le principe, füt-il exces"if, fût-il même erroné, 
resterait toujours pour l'esprit une discipline excellente, destinée 
à le prévenir de bien des écarts C ). " Nous doutons que ce principe 
ait, à défaut de vérité profonde, une sérieuse utilité pratique et 
qu'il ait marqué une ère nouvelle dans l'investigation du langage. 

L'école ancienne, contre laquelle les néo-grammairiens partaient 
en guerre, était représentée surtout par Georg Curtius. Il y 
aurait de l'ingratitude à oublier que Curtius fut le fondateur 
de l'étymologie scientifique, c'est-à-dire justement de l'étymo
logie basée sur une connaissance des lois du langage. Le tort de 
ce savant fut d'admettre à côté des changements de son régu
liers, d'autres changements qu'il appelait sporadiques - expres
sion malheureuse puisqu'elle fut mal comprise. - N'est-il pas 
évident toutefois que Curtins ne pouvait prononcer cette énor-

(') V. HENRY dil.nS la Rer:!te critifJ'U', fevrier 188fi. 
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mité qu'il y eût des" changements sans cause", mais entendait 
simplement parler de changements isolés, réduits à peu d'exem
plaires, comme on oppose en géographie, par exemple, les 
Il volcans sporadiques" à ceux qui s'échelonnent sur des lignes 
continues? 

Cela posé, je me demande si l'on peut se flatter d'avoir, depuis 
Curtius, accompli dans la méthode un pas décisif. Sans doute les 
Paul, les Osthoff, les Bmgmann rendirent à la science des 
services qu'on ne saurait assez reconnaître. Mais est-ce à cause 

ou n'est-ce pas en quelque sorte malgré leur principe? ou plutôt, 
en admettant que le principe ait été pour quelque chose dans . 
ces progrès, n'est-ce pas à titre de soutien, de stimulant bien 
adapté aux aspirations d'une époque, bien plus qu'à cause de sa 
valeur intrinsèque? Et s'il en est ainsi, ne devrait-on pas cesser 
de le répandre et de l'affirmer comme une vérité absolue ? L'in
strument qui a trop servi finit par trahir celui qui l'emploie. 
Après avoir été un instmment de recherche scientifique, notre 
principe risque de vicier l'interprétation des résultats. J'ai déjà 
montré le cercle vicieux auquel il mène par l'ambiguïté de ses 
termes. A la rigueur, on ne devrait appliquer le principe à un 
changement donné qu'après avoir démontré que ce changement 
est" purement phonétique ", et comme cette épreuve est impos
sible, les néo-grammairiens l'appliquent à tout phénomène quel
conque affectant la forme externe des mots. Un autre défaut de 
notre axiome, c'est qu'il semble mettre les variations phonétiques 
dans une position privilégiée, comme s'il ne pouvait y avoir de 
régularité aussi dans les autres changements de la langue, chan
gements de la syntaxe ou du sens. Enfin, son pire danger est 
d'être un dogme et par là, virtuellement, une�ntrave au progrès. 

v 

En résumé, nous avons vu que ni l'observation, ni le raisonne
ment ne justifient le principe de la constance phonique et que 
son utilité pratique est pour le moins douteuse. Avant de le 
rejeter purement et simplement, il resterait à savoir comment 
ce principe a pu naître et grandir et quel est le secret de sa 
vitalité. 
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La question n'est pas !'.ans intérêt pour l'histoire de la science 

et l'histoire des idées. 

Si tant de gens restent obstinément attachés à la doctrine que 

j'ai combattue, ne serait-ce pas qu'ils ont besoin d'y croire et 
qu'ils la désirent vraie? Dans quel but? Afin de se convaincre 

eux-mêmes qu'ils font œuvre de science lorsqu'ils étudient les 

changements phonétiques. Cette préoccupation téléologique se 

trahit dans une phrase que les néo-grammairiens vous objectent 
toujours comme dernier argument : " Admettez, disent-ils, que 

les lois phonétiques aient des exceptions, et ce ne sont plus de 
vraies lois, et la phonétique cesse d'être une science! " 

Tel est le préjugé, j'allais dire la superstition, qui contribua 

sans doute plus que toute autre chose à maintenir leur principe 

en vigueur. 

La source en est, si je ne me trompe, dans la fascination 

qu'exercèrent, dans la seconde moitié du siècle, les sciences dites 

naturelles, en particulier celles qui servirent de base au système 

de Darwin. 

Pour beaucoup d'esprits c'étaient là, désormais, les sciences 

par excellence, les seules sciences vraiment dignes de ce nom: 
l'on s'en formait une idée arrêtée, puis, comme notre intelligence 

a soif d'unité, chacun transportait cette conception dans la 

sphère de ses études particulières. 

La linguistique s'était développée presque en même temps que 

la biologie: pour faire honneur à la jeune science, pour lui don

ner une espèce de consécration, rien de mieux que de la procla

mer à son tour une science naturelle. 

Or, ce qui frappait surtout dans le monde physique, c'était 
l'uniformité relative des phénomènes. La nature apparaissait 

conmle le terrain le plus solide, le guide le moins trompeur dans la 

recherche de la n'rité. Là seulement, se dbait-on, règne la beauté 

des lois simples: ailleurs, dans la société, dans l'histoire, le caprice 
individuel, intervenant à tout moment, brouille les faits, détruit 

toute harmonie ... 
De sorte qu'en rangeant la lingui,.,tique parmi les sciences natu

relles, on tendait, avant toutes choses, à exclure du langage l'in

fluence de la volonté humaine. 

J 
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Ce ne sont pas là des conjectures vagues: je ne fais que décrire, 
d'après des documents précis, l'état d'âme d'une génération 
scientifique. Il faut rappeler entre autres une lettre ouverte 
adressée par Aug. Schleicher à Haeckel en 1860, lors de la publi
cation en allemand de l'Origine des Espèces. Schleicher déclarait 
être arrivé, par l'étude des langues, à des conclusions absolu
ment conformes à celles de Darwin et cela un an avant d'avoir 
lu son ouvrage. Il classait la" linguistique" parmi les sciences natu
relles, la " philologie., au contraire, parmi les disciplines histo
riques et ajoutait que la première est à la seconde comme la 
botanique est au jardinage. Des idées analogues -ont été vulga
risées par les leçons de Max Muller, par le manuel de Hovelacque, 
par un petit livre populaire, de Ferrière, sur le Dar/l"inisme, qui 
contient tout une partie sur • le Darwinisme dans les langues "" 

De cette génération de linguistes naturalistes procède la "jeune 

grammaire ". Leskien, qui le premier s'écria: les lois phonétiques 
sont des loi physiques, die Lautgesetze sind Katurgesetze, Le�kien 
était l'élève de Schleicher, le botaniste. 

En prêtant aux changements phoniques une régularité aveugle, 
les néo-grammairiens donnaient à entendre que ces changements 
se passent en dehors de l'homme pensant, voulant et sentant. Il 
s'agissait, à tout prix, d'éliminer cette volonté que l'on croyait la 
pierre d'achoppement de toute connaissance scientifique. 

Au fond, l'on se laissait entraîner par le désir bi(;n légitime de 
proclamer sur ce territoire particulier du langage, l'unité de la 
science. On sentait qu'il n'y a point d'abîme entre les sciences de 
la nature et les sciences de l'esprit. Mais par une singulière aber
ration, l'on semblait croire que l'unité des sciences exigeait que 
toutes se ressemblassent, en sorte que les catégories de l'une pour
raient s'appliquer à toute autre. On partait des phénomènes phy
siques, qu'on jugeait les plus simples, et l'on croyait scientifique 
d'en poursuivre comme un reflpt dans les domaines les plus diffé
rents. Car la tendance ne s'est pas bornée au langage. On sait 
l'usage immodéré qu'en fit la sociologie et comment une foule de 
systèmes essayèrent, à la suite d'Herbert Spencer, d'adapter les 
formules de l'évolution organique, toute la terminologie, tous les 

" cadres" de la biologie à l'lu::.toire des sociétés. 
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L'idée de la constance phonique et ceUe de la société organisme 

peuvent être mises au même rang, toutes deux sont venues à leur 

heure; on leur doit d'intl>ressantes comparaisons, de suggestives 
métaphores; mais ni l'une ni l'autre ne saurait être tout à fait 

prise au sérieux, ni constituer pour la science un principe fécon

dant. Aussi peut-on dire que ces idées se survivent aujourd'hui 

plutôt qu'elles ne vivent encore. 

L'on se la."se, en effet, de ces rapprochements biologiques tou

jours séduisants, mais qui n'enseignent pas grand chose, parce 

qu'ils sacrifient le plus souvent à des ressemblances extérieures 

les différences essentieUes. On comprend, de plus en plus, que le 

but vrai du savant consiste à reconnaître en chaque ordre de 

faits le caractère qui leur est propre, et que c'est un médiocre 

avantage de représenter comme simples des phénomènes naturel

lement compliqués. 

Tarde insinue qu'au surplus la simplicité des sciences natu

reUes pourrait n'être en partie qu'une illusion qui proviendrait de 

ce que les physiciens, les chimistes, les botanistes ne nous mon
trent de leur science que le côté des similitudes et des répétitions, 

tandis qu'ils relèguent dans une ombre prudente les dissem

blances et les hétérogénéités. 

En ce qui concerne la phonétique, il est certain que l'exemple 

même de l'évolution organique aurait dû prémunir la jeune école 

contre certaines de ses affirmations. Ainsi, le néo-grammairien 

orthodoxe n'admet pas que le même son puisse donner lieu, dans 

le même dialecte, à plusieurs transformations subsistant côte 

à côte. Le savant qui soutient pareille thèse est traité comme un 

hérétique. 

Chez les êtres vivants, cependant, nous voyons sans cesse le 

multiple sortir de l'un et des espèces anciennes, dépassées dans 

la lutte pour la vie, survivre parallèlement aux espèces victo

rieuses. 

Mais admettons que le monde physique soit aussi monotone, 
aussi réglé qu'on le prétend: ce n'est pas un motif pour attribuer 

ces caractères au langage. 

Ce qu'il faut dire, c'est que le substratum physiologique est 

plus considérable dans le langage qu'en aucune autre manifesta-
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tion de la vie sociale, et que la linguistique, par l'pla ml'me 
qu'elle dispose de matériaux plus riches que la science des reli
gions ou la science de l'art, est mieux en mesure d'y constater des 
répétitions et de les formuler en lois. 

Voilà pourquoi les néo-grammailiens, tout en ignorant bien 
des facteurs de l'évolution phonétique, ont produit dès travaux 

qui garderont une haute valeur. Leur grand tort est de n'avoir 
pas vu que les causes physiologiques se combinaient toujours à 
des causes psychiques ou sociales. 

De toute cette doctrine, on ne retiendra qu'une proposition 
qui n'est pas bien neuve: c'est que toute exception aux lois pho
m>tiques doit, comme tout changement linguistique d'ailleurs, 
être considérée comme régie par des causes; on ajoutera que ces 
causps pourront varier, s'entrecroiser à l'infini, en sorte que 
nous n'avons pas le droit d'en exclure, a priori, fùt-ce même la 
volonté des hommes. 

L'unité de la science est-elle compromise? En aucune facon, 
car cette unité ne saurait exiger qu'une chose, c'est que notre 
méthode soit une, c'est que, rejetant le hasard, laissant à la 
métaphysique ses spéculations sur la liberté dans l'histoire, sur 
la contingence dans la nature, nous considérions tout phénomène 
sans distinctions comme déterminé. 

L'admission de la volonté parmi les facteurs de la "ie des 
langups n'e"t pas eontraire à ce détermini,.,me pour la rai,on 
fort simple que nous regardons la. volonté elle-même comme 
dl,tNminl'e. Les causes en seront sans doute bien complexes, 

mais cela n'est pas pour nous effrayer. Et quand leur enchevè
trement serait tel qu'il fallùt renoncer à les démèler, nous n'au
rions qu'à nOllfl incliner en constatant le fait; et cette attitude 
encore serait scientifique. 

Il ne s'agit pas d'ailleurs de volonté individuelle et strictement 
consci�lte ('). Non, la volonté d'un seul ne saurait, dans les 
langues, ni ajouter ni supprimer un iota. Mais la volonté sort ses 
effets, oe,"ient un légitime objet d'étude scientifique dès qu'elle 

(') Pour l'analyse de la volonté dans ses rapports avec le langage, je ren\oie le 
lecteur au hel essai de 'Vundt : Die ,Çp.-ache und das Denken, 'Vl:>'DT, &say�, 
Leipzi�, I�, pp. 275 et suivantes. 

T. V. 14 
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est imitée, répétée, dès que d'individuelle, elle rlevient sociale. 

En négligeant ce facteur de la vie du langage, les néo-grammai
riens donnaient à la phonétique une exactitude illusoire: pour 
atteindre ce desideratum, ils se dérobaient -aux difficultés qui sont 
l'âme du sujet. 

Mais si l'on espère les résoudre un jour, il faut, au contraire, 

les regarder en face. Il faut traiter le langage à un point de vue 
plus large, comme un phénomène social, comme le premier do

cument de la psychologie des peuples, et la science du langage 

elle-même comme une science sociologique. 



LA LOI THERivIOCHllVIIQUE 
du travail maximum 

(Troi.�iè/l1f' pl"Ïllcipe général rie Berfhf'lof) 

A. REYCHLEfi 
Professeur à rUniverslté cIe Bruxelles. 

La mécanique nous apprend qu'un système de points maté
riels se trouve en équilibre lorsque l'ensemble des forces actives 
sur le système a produit une quantité de travail aussi grande 
que possible. Une règle assez générale, et qui pendant longtemps 
a été élevée à la hauteur d'un principe, détermine d'une manière 

analogue l'effet à produire par les forces qui agissent entre les 
atomes. Déjà en 1833, Thomsen avait émis l'opinion que" toute 

" action simple ou complexe, de nature purement chimique, est 
" accompagnée d'un dégagement de chaleur " . La même idée fut 
reprise en 1879 par Berthelot et présentée de la nianière sui
vante : tOltt changement chimique, accompli salis l'Îllfen'enfùm 

d'une énergie étrallgèl'e, tend vers la production dit corps ou du 

système de corps qui dl:qage le plu.� de c!uuellr. 
En général, il en est bien ainsi , et l'on peut dire que la loi dl' 

Berthelot se trouve confirmée par le plus grand nombre des faits 
observés. Elle rencontre toutefois des exceptions indéniables et 
se heurte à des objections théoriques de la plus haute gravité. 
Ostwald estime même qu'elle constitue un retour aux théories 
rudimentaires de Ber,qmann; et Nernst la regarde comme "un 
enfant de malheur" qui ne doit pas être adopté par la chimie 
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moderne ( '). Il est vrai que bientôt après (t) le même auteur 
admet " qu'une loi naturelle peut êtrp mise en péril par certaines 

" exceptions et n'en renfermer pas moins un noyau de vérité, 
" qui ne demande qu'à être débarrassé de son enveloppe ... " 

Quant à moi, j'estime que les attaques ont dépassé le but et 

que la loi de Berthelot n'a besoin que d'être bien comprise, pour 
se trouver confirmée par tous les faits qui peuvent tomber sous son 
application. Pour le démontrer, je demande la permission de dire 
quelques mots de certaines conceptions théoriques dont la loi en 
question n'est en quelque sorte qu'une conséquence. 

1. La théorie de Guldberg et Wall�e. 

Si nous mettons en présence deux substances A et B, capables 
d'agir l'une sur l'autre en donnant naissance aux produits A' etB', 

la vitesse initiale de la réaction se laisse exprimer par un produit 
k a b, dans lequel a et b désignent les masses actil'es ou coocentm

tians des substances réagissantes et k un coefficient d'affinité ("). 
Ce dernier dépend de la nature des corps A et B et aussi des 

conditions de l'expérience, notamment de la température. 
Il est évident qu'après un temps t l'allure de la réaction doit se 

trouver ralentie, par suite de la diminution progressive que 

subissent les masses actives. La vitesse 'momentanée est alors 

devenue 
dx 
dt 

= k (a - ;r) (b - ;r) 

si nous exprimons par dx le progrès de la réaction pennant un 

temps très court dt, et par:r la perte de concentration déjà suhie 

antèrieurement par chacune des substances réagissant es. 
Telle est la théorie pour les réactions Irréyeralblea qui 

s'achèvent totalement dans un sens donné, sans aucune tendance 
à rétrogradation. 

Mais il arrive fréquemment qu'une pareille tendance existe, 

(') NERNST, TheoretiS('he Chem;t', 1898, p. 6:!8. 
(") Ibidem, p. 632. 
(') La masse active ou concentration d'une substance réagissante est égale au 

nombre de molécules-gramme (ou de équhalents-gramme) par lequel cette 
suhstance se trouve rdprêscntée dans l'unité de volume du milieu où se-passe 
la réaction. 
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c'est-à-dire que les produits A et B soient aptes à réagir de leur 

côté en reconstituant les corps initiaIs. La réaction devient alors 

chlmlquemeDt réver81ble : elle ne progresse pas jusqu'à 

achèvement complet, mais ,,'arrête nécessairement à un état 
d'élJrtilibre stationnaire. L'allure avec laquelle elle tend vers l'équi

libre final résulte de la différence de vites"e des deux transfor

mations anlagonistes : 

�� = k (u - r) (b - r) - k' x!; 

et l'équation d'équilibre est évi demment 

�� = 0, ou k (u - x) (b - x) = k' x!. 

Pour compléter cet exposé très rapide, il convient de généra

liser quelque peu, en supposant que nous ayons dès l'abord mis 

en présence les quatres substances A, B, A' et B', prises aux 

concentrations a, b, (l et b'. Les équations de vitesse et d'équilibre 

deviennent alors: 

vitesse initiale: 

vitesse au temps t : 

dx 
k b k' 'b' 

dt 
= a - 'a , 

� = k (a - x) (b - x) - k' (a' + x) (b' + x), 

condition d'équilibre : 

k (a- x) (b - x) =k' (a' + x) (h' + x). 
Cette dernière équation est pour nous la plus importante. Elle 

permet de déterminer expérimentalement (par exemple par le 

titrage de l'acide libre, dans le cas d'un mélange d'alcool, d'acide 

acétique, d'éther acétique et d'eau) la valeur de r, et par consé-
k 

quent le rapport il = K. Ce rapport est constant pour une 

température donnée, et se montre indépendant des concentra

tions initiales. 

II. Le8 '.rm.le. thermodyoamlque. de �llIpeyroD 

et de VIID " Hoir. 

Toute transformation chimique peut être conduite isothermi

quement. En pratique, la chose serait souvent bien difficile. Mais 
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en théorie, on peut toujours supposer que le système en action se 
trouve en rapport de conductivité parfaite avec un réservoir de 
chaleur de capacité énorme, et par conséquent de température 
(quasi) invariable. Or, dans ces conditions, tout effet thermique 
développé par la réaction serait immédiatement compensé par 
des échanges de chaleur avec le réservoir, et demeurerait san;; 
influence sur la température du système. Cet effet thermique 
peut, dl's lors, être con;;idéré comme une véritable chaleur latente, 
au même titre que la chaleur de dilatation isothermique d'une 
masse gazeuse, ou la chaleur de fusion ou de vaporisation d'une 
substance. 

Si à la condition d'isothennicité. on ajoute celle de révenlbl

lité tbrrmodJ'DamlqDe ('), le proce;;sus chimique tombe sous 

l'application de la formule de Clape!JrQn, 
dA 

Q= T dT' 
d'après laquelle, si on connaît la variation du travail extérieur 
(maximum) suivant la température (absolue), on peut calculer la 
chaleur recue Q. S'agit-il, par exemple, de calculer la chaleur de 
vaporisation d'un molécule-gramme de substance,nous pourrons 
écrire: 

À=T dPV dT 
ou plus simplement, d'après Clausius, 

= RT! �lllp À dT 
:\Ialheureusemenl, la plupart des réactions chimiques (entre 

corps solides ou liquides) ne donnent lieu qu'à un travail exté
rieur tellement minime, qu'il serait vraiment difficile d'en évaluer 

(1) Pour que cette nouvelle condition soit remplie, il faut que la transformation 
chimique se fasse de telle manière qu'elle donne lieu à un travail extérieur aussi 
grand que possible. En d'autres termes, il faut que l'utilisabilite du processus soit 

totalement mise à profit. 
N. B. _ Prière de ne pas confondre les deux genres de réversibilité (chimique, 

thermodynamique). 

'") p est la tension de vapeur à la température T, et V exprillle le volume 
(gazeux) d'un lllolécule-gramme de sub�tance : ) est donc la chaleur moléculait'(I 
ile \ aporisation. 

- - -
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l'importance. Et dès lors elles ne sont guère accessibles à l'étude 
thermodynamique. 

Nous connaissons cependant une équation qui s'applique non 
seulement aux chaleurs de fusion et de vaporisation, déjà citées, 
mais encore aux phénomènes de dissolution et de dissociation et 
en général aux réactions qui n'intéressent que des substances 
diluées (gazeuses ou dissoutes) Cl. En effet, dans la formule de 
Clausius, convenablement modifiée, nous pouvons introduire le 
coefficient K (de Guldberg et Wange), et nous obtenons ainsi 
l'équation de von 't Hoff " 

u= RT! 1Jn � 
dT 

daQs laquelle U est égal à Q-A et exprime directement l'augmen
tation de l'énergie interne du système, c'est-à-dire l'effet ther
mique (négatif) que l'on ob3erverait si la réaction n'était accom
pagnée d'aucun travail extérieur. 

Par des déductions très simples nous obtenons: 

ln 
Kt = !! (1. _ 1. ) 
KI R TI Tr/ 

TI et Tr étant deux températures différente3 auxquelle3 co rres
pondent les coefficients KI et Kt, et U se rapportant à la tem pé
rature moyenne • t (T. + Tt). Dans certains traités de chimie 
théorique, notamment dans les ouvrages de ]t,Tm nst et de van 

't Hoff, cette équation joue un rôle prédominant, et reçoit des 
applications très importantes. Nous allons, à l'instant même, pou
voir nous convaincre de son utilité. 

III. - Le ...... elpe d •• olndre déra.le_eat (théorème de 

Le Châtelier, généralisation de l'ancien principe de Maupertuis). 

Supposons que nous disposions d'un système chimique suscep
tible de subir une des transformations d014blement réversibles, 
dont il a été question au titre II. Prenons ce système à une tem
pérature T et admettons que l'équilibre stationnaire se trouve 
réalisé. Nous pouvons nous demander quelle sera la réaction 

(') Eventuellement le système étudié peut même comprendre deb suÙ>!tance� 
fixes (non volatilisables) ou insolubles, agissant par des 1/Ia,8SU COllStGtltU. 
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provoqut:'e si nous dérangeons l'équilibre par une légère modifi
tation de la température. 

La réponse à ('ette question nous e"t fournie }Jar J'équation 

V=RT:l
d ln K 

dT . 

Car, si 1/0/1.'1 élerollx 'la telllpémture ("i dT est positif) dl/lK et V 
doivent être de même signe: la réadion doit alors progresser 
(d III K positif) si elle est endothel1nique (V positif) et rétro
grader (d ln K négatif) si elle e�t exothermique (V négatif); dall,<r 
les dellr alterl/atires, il y a absorption de chaleur. Si, au contraire, 
1I0IIS abaissons la tempél'rttll/'e (d T négatif), d ln K et V doivent 
être de signe contraire, et par conséquent la réaction doit pro
gresser (d ln K positif) si elle est exothel1uique (U négatif), et 
rétrograder (d ln K négatif) si elle est endothennique (V positif) : 
dans les deux cas, il ya dégagement de chaleur (1). Nous trouvons 
donc d'une manière générale que l'effet thermique de la réaction 
prol'OfJ/tée tend à atténuer l'action du dérangement provocateur. 

Cette démonstration ne vaut que pour autant qu'il s'agisse de 
systèmes dilués (sub"tances gazeuses ou dissoutes). Remarquons, 
toutefois, que les" systèmes conrlensés ., formés de corps solides 
ou liquides, sont bien souvent caractérisés par une tempèrature 
dite de transition.' telle le point de fusion, auquel peuvent 
coexister la modification solide et la modification liquide d'une 
même substance; telles encore les températures qui marquent le 
pas�age d'un état allotropique à un autre, d'un système salin à 

un autre, et ainsi de suite. Or, on démontre théoriquemeHt, et on 
observe en pratique, que si l'on part d'un" système condensé. 
pris à son point de transition, tout changement de température 
provoque une transformation (i) qui obéit parfaitement à la loi 
du dérangement minimum. Ayons, par exemple, une substance 
'mi-solide, mi-fondue, prise à son point de fusion. Suivant que 
nous échauffons légèrement le mélange ou le refroidissons, la 

(') K = :" et par conséquent d ln K positif implique un progrès de la réac

tion. U est l'augmentation de l'énergie interne, et par conséquent U positif im
plique une absorption de chaleur, U m'gal if un dégagement. 

(i) Transformation- thermodynamiquement irréversihle: voir PELL,.t.T, TlleJ'mQ

dynamique, pp.J8� et suivantes. 
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fusion progresse ou rétrograde, avec absorption ou dégagement 
ode chaleur laténte, et, dans les deux cas, la transformation qui 
fait suite au dérangement est de nature à ramener le système à 

son état d'équilibre. 
Nous oom; intéressons ici spécialement aux suites d'un chan

gement de température. Mais la théorie se confirme encore lors
qu'il s'agit d'une perturbation due à des actions mécaniques, 
notamment à un changement de la pression extérieure. Il semble 
donc que l'on puisse dire, d'une manière générale, que lor:::que 
l'équilibre d'un système se froul"e dl1'rtllgé par une influence exté-
1'ieure, l'établissement d'un équilibrp nouvemt s'accompagne d'effets 
qui réagissent eontre la ('ause pertubatrice et tendent à atténuer le 
dérangement. 

IV. - ... 101 tbermo«lblmlque de. décocemeut. de 

«lbaleur (principe de Berthelot). 

Au point de vue thermochimiqup, nous pouvons mettre le 
tMm'ème de Lp Châtelier sous la forme d'une proposition réci
proque: lorsqu'un système tend à se modifier avec absorption de 
chaleur, il y a lieu de croire qu'il se trouve porté à une tempéra
ture supérieure à celle qui lui permettrait de se maintenir sans 
altération; s'il tend, au contraire, à se transformer exothermique
ment, il est à une température inférieure à cellt1 de l'équilibre. 
En d'autres termes, les dactions endothe1'miqlles caractP";.sent les 
systèmes qllÎ se trol/vent en qUl'lglte sorte surchauffés, tandis gue les 
exothermiques smlt le p1'opl'e des systèmes que je me permettrai 
d'appeler surfroidis Cl. 

Pour passer à l'application de ce théorème, rappelons-nous la 
classification des réactions en chimiquement rérersibles et il'1'é
versibles (') . 

Les premières se font tantôt dans un sens et tantôt dans 

(') Par analogie avec le mot 8!trfonduo En néerlandais, on dirait onderkoeld, et 
en allemand unterkühlt. 

(') Au fond, toutes les réactions sont à considérer comme réversibles; mais 
pour beaucoup d'entre elles, les conditions de réversibilité ne se laissent pas 
réaliser, soit parce que la température requise serait vraiment très élevét', soit 
parce que les substances mises en action se décomposeraient biën avant que cette 
température ne soit atteinte. 
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l'autre, et par conséquent dans des systèmes que nous connais
sons, tantôt à l'état surchauffé et tantôt à l'état surfroidi. Si 
nous prenons, par exemple, une solution aqueuse renfermant un 

équivalent-gramme de soude, un d'acide nitrique et un d'acide 
sulfurique, et si nous la portons à une température légèrement 

supérieure ou inférieure à celle de l'équilibre initial Cl, elle 
deviendra le siège d'une transformation endothermique dans le 
premier cas, exothemlique dans le second. Et, dans le même 
ordre d'idées, si nous mêlons des solutions étendues de nitrate 
de sodium et d'acide sulfurique, nous observons un Mgagement 

de chaleur, preuve que le système initial, résultat immédiat du 
mélange, était au-dessous de sa température d'équilibre; tandis 
que si nous réunissons des solutions de sulfate de soude et d'acide 
nitrique, nous provoquons une absorption de chaleur, preuve que 
le produit immédiat de l'opération constituait un système sur

chauffé (�). - Les phénomènes de dissociation, et en général 

toutes les transformations chimiques réversibles, se prêtent à des 
considèrations semblables. 

Quant aux réactions irrécersibles, elles se font toujours exo

thermiquement et par conséquent dans des systèmes que nous 

ne connaissons qu'à l'état surfroidi Cl. Ces réactions l'emportent 
de loin par le nombre et l'importance, et comprennent notam
ment des combinaisons directes entre corps élémentaires, presque 
tous les phénomènes d'oxydation, de réduction et de substitu

tion, les doubles échanges accompagnés de la précipitation d'une 
matière insoluble, etc., etc. 

La loi thermochimique du tramil ma,âmum, telle que nous 
l'avons énoncée au commencement de cette étude, est donc par
faitement d'accord avec la grande majorité des faits observés, 
mais se trouve en contradiction manifeste avec la phase endo

thermique de toutes les réactions réversibles. Elle rencontre par 

(') Pour cette température d'équilibre, nous prenons, par exemple, 18' C. 
(t) D'après TUOllSEN : 

[�aN03 aq., l Hi SO" aq.] = + 0.288 Cal. 
[:�a! SO" aq., H�03 aq.] = - 1,71)2 Cal. 

(3) Ou qui du moins ..ont tels à la temperatul'e à laquelle se rapportent PI'Cs1lue 
toutes les données thermochimiques, c'est-à-dire vers 18' C. 
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là des exceptions vraiment nombreuses et d'autant plus graves 

que, loin d'être purement accidentelles, elles étaient à prévoir de 

par un ensemble théorique parfaitement agencé. Il faut conclure 

de là qu'elle n'a pas la valeur d'un principe et doit être plutot 

considérée comme une règle assez générale, subordonnée aux 

théories de l'équilibre et du moindre dérangement. Comme toute 

loi naturelle, elle ne s'applique qu'à une certaine classe de phé

nomènes, et pour être irrt>prochable, elle devrait être corrigée de 

la manière suivante: donnent lieu à un dégagement de chaleur 

toutes les transformations cltimùl',es qui se produisellt spolltanément 
dalls des s!lstèmes pris au-dessou.� de leur température d'équilibre (') . 

Telle est peut-être la formule épurée déjà prévue par Nernst. Tel 
est dans tous les cas l'énoncé restrictif qui nous permet de con

server la loi de Berthelot et de ne pas renoncer aux indications 

souvent très utiles qu'elle peut nous fournir au cours de nos 

recherches� 

V . ... cenèae de. .J'".tème • •  u ...... ldl •. 

La raison d'être de la prépondérance marquée des réactions 

exothermiques se laisse déduire de considérations dont les unes 

concernent des faits très anciens, tandis que les autres se rap

portent à des phénomènes que nous voyons encore actuellement 

se passer sous nos yeux. 

a) S'il faut en croire l'hypothèse cosmogonique de Laplace, les 

transformations, par lesquelles notre planète a passé de l'état de 

nébulosité quasi homogène à son état actuel, ont été provoquées 

par un refroidissement progressif. Elles ont donc été de nature à 

s'opposer au refroidissement, c'est-à-dire exothermiques. 

Je ferai cependant remarquer que l'exothermicité des transfor

mations n'a pa.s dû être constamment aussi grande que possible. 

Car, grâce à la différenciation et à la séparation des matériaux, 

grâce surtout à la formation d'un noyau condensé, recouvert d'une 

(') Bien souvent des systèmes chimiques se trouvent tellement à l'état surfroidi, 
qu'ils en sont devenus quasi inertes et qu'il faut les réchauffer plus ou moins 
poUl' qu'une réaction, d'ailleurs exothermique, puis�e se produire. Dans ce cas, 
l'intervention d'une énergie étrangère ne doit pas ètre consid�rée comme iml'Ii
'Juant la non-.pontanéité de la réaction. 
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écorce solide, les substances les plus aptes à réagir exothemlique
ment n'ont pas toujours eu l'occasion de se rencontrer; de sorte 
que les lois régulatrices de l'équilibre n'ont pas trouvé à s'appli
quer au �stème terrestre pris dans son ensemble, mais bien 
plutât à des systèmes restreints et régionaux, détemlinés par le 
hasard des formations géogéniques Cl. 

n résulte de là que la terre a dû passer par une série d'équi
libres imparfaits. Prise dans son ensemble, elle a toujours consti
tué, et constitue encore, un système surfroidi renfermant une 
surabondance de matériaux prêts à réagir exothermiquement. 

La preuve en est que nous connaissons des substances, d'ori
gine purement minérale, qui sont capables de réagir exother
miquement avec les gaz atmosphériques. Le soufre, les sulfures, 
les arséniures et beauroup de métaux natifs appartiennent à cette 
catégorie. Et les exemples seraient sans doute plus frappants 
encore, si nous pouvions disposer des matériaux qui forment le 
noyau central du globe. On sait, en effet, que ce noyau, relative
ment très dense, renferme probablement des masses métalliques 
(plus ou moins carburées?) qui se sont trouvées condensées et 
soustraites à l'action de l'atmosphère bien avant que la tempé
rature ne fût devenue favorable à leur oxydation C). 

h) Il n'est d'ailleurs point nécessaire de reculer jusqu'à la 
période cosmogonique pour assister à l'élaboration de systèmes 
surfroidis. 

Cette élaboration s'est faite, sur la plus vaste échelle, pendant 
l'époque houillère et se poursuit encore de nos jours. 

Considérons en effet l'équation chimique 

CHiO + 01 = H!O + eot• 

Elle exprime la combustion de l'aldéhyde formique; et, après 
multiplication par un facteur n, elle rend compte également de la 
combustion des polymères de cette aldéhyde, parmi lesquels 
figurent les hydrates de carbone CJIl'Où (glucose, fructose, etc.). 
Aces demiers,nous raUachons,par une extension bien admissihle, 

(') Ces systèmes restreints ont sans doute réagi plus ou moins les uns sur les 
autres; mais l'effet global est re�té un équilibre imparfait. 

(') C'est-à-dire suffisamment basse, 
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les dérivés pC.JII�Oti-qH20, c'est-à-dire la saccharose, l'amidon, 

les dextrines et les celluloses. Toutes ces substances, dont le rôle 

est si important dans la vie des animaux et des plantes, ont une 

chaleur de combustion positive. Un mélange de l'une d'entre elles 

avec de l'oxygène C) nous représente donc un système surfroidi, 

même si nous le prenons à sa température d'inflammation e (1). 
La réaction inverse nous représente la synthèse physiologique des 

hydrates de carbone. Elle est nécessairement endothermique et ne 

pourrait normalement se produire que dans un s y s t è m e  

n[COttH20] surchauffé, pris par conséquent à une température 

bien supérieure à e. 

Or, cette transformation 

n [COI + H20] = n [CH�O + Otl 

nous la voyons se réaliser à des températures très modérées, 

compatibles avec la vie des végétaux : la contradiction paraît 

flagrante. 

Remarquons cependant que l'énergie de secours, nécessaire au 

processus, est caractérisée cette fois par une origine toute spéciale: 

elle ne provient pas simplement d'un réservoir de chaleur mis en 

rapport de conductivité avec le système à transformer, mais 

émane par rayo'nnement d'une source de très haute température. 
La synthèse amidogène ne se réalise en effet que dans les par

ties vertes des végétaux et sous l'influence des radiations lumi
neuses absorbables par la chlorophylle, radiations qui sont toutes 

plus réfrangibles que la partie rouge-sombre du spectre solaire, et 

ne pem'ent donc être émises que par des sources très chaudes 

(soleil, arc électrique ou même simple lampe à l'huile). 

Or, on peut démontrer e) qu'un système surfroidi, capable de 

réagir exothermiquement à une température e, peut très nor

malement prendre naissance à une température inférieure f, pour

vu que l'énergie absorbée par le processus émane par rayonnement 
d'une source de température T supérieure à 1:1. La condition 

requise se trouve manifestement remplie en ce qui concerne la 
fonction chlorophyllienne, et dès lors l'origine des hydrates de 

\ ') Par exemple, un mélange explosif d'air et de poussière d'amidon, 

(i) Voir PELLAT, Thel"1ntHlynamique, p. 19 •• 
() Voir PELLH, Thel"1ntHlynalllique, p. 191-193. 
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carbone n'est en rien contraire aux prévisions tlwrmodynamiquf's. 
Et comme d'ailleurs toutes les substances organiques, y compris 
les combustibles fossiles, ne sont que des Mrivés du produit syn
thétique primordial, nous pouvons parfaitement leur appliquer la 
même conclusion. 

Post-srripfllm.-Au courant de cette étude,j'ai été- fréquemment 
amené à me servir de formules, dont les unes sont simplement 
algébriques et compréhensibles à première vue, tandis que les 

autres relèYent du calcul intégral et de la thermodynamique, et 
demanderaient à être démontrées. Les ouvrages où cette démon
stration peut être cherchée ne manquent pas. Mais en attendant 
qu'il les ait consultés, le lecteur chimiste voudra bien reconnaître 
que pour l'interprétation de la loi de Berthelot (et de mainte autre 
notion théorique), la chimie seule ne suffit pas, et que certaines 
connaissances physiques et mathématiques sont de toute nécessité. 
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L'UNIVERSITÉ ET LE LIBRE EXAMEN 

Allocution du Recteur 

ll'accasion dl l'anniversaire de la fondation dl l'Universit6, le 20 novembl1 1899 

�fF.sSIErRS LES ETl"DI.\:\TS, 

L'enseignement de ITniversité a pour ba�e le libre examen. Telle est 
la rédaction à la foill brèv!' et solennelle de l'article premier de nos statuts 
fondamentaux. 

Yous m'avez demandé de venir von� le rappeler aujourd'hui, comme 
je l'avais fait l'année dernière. 

J'y ai consenti volontiers, heureux d'ouvrir les portes de l'Cniversité 
à. tous les étudiants qui viennent fêter l'anniversaire de sa fondation. Je 
m'unis de tout cœur à. vous rums une commune pensée de re�pect et 

d'affection pour nos fondateurs et je suis prêt à rappeler devant vous ce 
qu'ils furent, ce que nous sommes et ce que nous devons être. 

Reportons-nous donc un instant par la pensée à ce lendemain de 1830 

où la Belgique, après une lutte glorieme, semblait comme étonnée de 
son propre succès et cherchait à. se constituer. 

Il fallait s'organiser; conquérir la liberté M'ait été l'œuvre de quelques 
jours, mais comment profiter de cette victoire? En organisant avant tout 
l'instrnction publique, source de la vie des nations; en créant des insti
tutions conformes Il l'idéal nouveau dont la révolution venait d'assurer 
le triomphe. 

Tout était bouleversé; RU lendemain de la crise, les provinces et les 
communes avaient fermé les écoles, les rniversités étaient réduites à de 
misérnbles tronçons; il-ay avait point dTniversité à. Brnxelles. 
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Ah! si le Congrè� national avait eu la belle audace de décréter 
l'instruction obligatoire, s'il avait créé une Lniver�ité dans la capitale, 
s'il avait imité ce qùi avait été fait en Prusse depuis 1806, nous aurions 
marché à la tête des nations. Mais le Congrès s'inspirait de Ini-m�me, il 
se conformait à des idées de liberté qui tendaient à réduire plutôt qu'à 
augmenter l'intervention de l'État dans l'orgamsation de l'enseignement. 

Sans doute le Congrès national avait dit: "l'en�eignement public 
1 donné aux frais de l'État-est réglé par la loi n: �Iais ce texte n'avait pas 
\ d'allure, il n'était pas décisif, il prêtait à l'équivoque, en permettant de 

Jle rien faire. 
Le Gouvernement n'eut pal! la virilité nécessaire pour comtituer 

largement, et sur les bases conformes aux principes mêmes du Congrès 
national, l'enseignement � tous les degrés. Le clëi·gé usant de son droit ( 
releva de ses cendres l'Université de Louvain. 

Usant de cette même liberté, quelques homme� résolu� fondèrent à 
Bruxelles une Lniversité baqée sur le principe du libre examen. 

Ils ont ainsi servi la cause de la liberté de conscience pour laquelle nos 
Pères avaient lutté si vaillamment; ils ont suivi les instincts généreux 
d'un peuple qui ne voulait pas - qui n'a jamais voulu - se laisser 
a�servir. 

Messieurs, voilà pourquoi l'eniversité fut fondee : non dans une pen'lée 
de lutte contre la religion, mais dans une penRée de tolérance et de 
liberté. 

Fonder une Lniver'!ité à Bruxelle'!, y en'leigner la �cience pour la 
science, danq la plu'! complète indépendance et dan'! la liberté d'e'lprit la 
plu'! ab'lOlue, telle fut la grande pensée dont "erhaegen se fit le promo
teur. 

Les obstacles à vaincre paraissaient in'lUl,uontahlefl; vous connai'lsez, 
llar la notice histol·ique qui vous a été remi'!e, le'l lntte� que ITniyel"'lité 
eut il subir; elle en sortit triomphante et, aujourd·hui encore, en face de 
c('ux qui ont r�vé sa ruine, elle montre fièrement son œuvre et elle dit: 
oui, renseignement de ITni,'el."ité e'lt et re'ltel"l\ ha'!é sur le lihre 
examen. 

Ce que ces mots veulent dire e�t à mes yeux hien clair. 
Le libre examen, c'est l'affranchis'!ement de l'esprit humain de toute" 

les entraves que les préjugés apportent à son complet épanouissement. 
La cause du libre examen, c'est la cause de la liberté de conscience. 
Le libre examen, c'est le droit - et c'est en même temps le deyoir

d'envisager tout problème scientifique en lui-même, sans en référel> à 
aucune autorite autre que celle de la conscience, et en s'obligeant à cher
cher la vérité, rien que la vérité et toute la vérité. 

Que celui qui ne pratique pas le libre examen accepte des convictions 
toutes faites, il pourra !le les procurer sans grande peine, comme on achète 
un costullle tout fait dans un grand magasin de oonfectionB: il a abdiqué, 
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il est déchu de la noble prérogative que son instruction même lui avait 
conférée, il renonce Il se faire une conviction raisonnée. 

Au contrau:e, l'étudiant qui pratique le libre examen doit travailler 
par lui-même; il doit peser les arguments comme on pèse le! réactifs à la. 
balance, sans que l'esprit sectaire, sans que la passion fasse pencher lell 
plateaux, il doit examiner librement, dans la plénitude de 83 bonne foi, 
dans un esprit de complète sincérité. 

Le libl'e examen est avant tout le respect de la Vérité: Veritas suprema 
lez, L'intérêt ne doit jamais être notre guide et, même aux dépens de 
notre vie, nous devons défendre la Vérité comme notre loi suprême! 

La Vérité, l'atteindrons-nousjamais? La pratique du libre examen ne 
va-t-elle pas nous engager dans une impasse? Pouvons-nous espérer, en 
u'availlant avec conscience, arriver un jour à sortu' des ténèbres et à nous 
mouvoir dans la clarté? " 

Jeunes gens, saehez bien que oui. Dans le travail seientifique, la l-éeom
pense est proportionnelle à l'effort, et le plus humble est 8OUVt'nt celui qui 
a la meilleure palt. 

lIais, je ne vous le cache pas, pour alTIVer au but, il faut se mettre en 
route de bonne heure. 

Se fau'e une conviction n'est pas l'œuvre d'un jour: les conversions 
s'improvisent au tournant d'un chemin, mais la science veut être con
quise, elle ne s'offre pas aux passants. 

Le libre examen ne consiste pas dans un cri de révolte contre la domi
nation clérieale. 

Le libre examen suppose un travail intérieur, une construction intel
lectuelle d'autant plus lente à s'ériger qu'elle est plus élevée. 

Et le libre examen vent aussi que nous soyons tolérants envers les 
faibles qui ne savent pas accomplir ce travail, tolérants poolr ceux qui ne 
pensent pas eomDIe nous; être intolérant et sectaire, c'est le défaut des 
ennemis du libre examen, 

Le libre examen doit faire de vous des hommes, des hommes tolérants, 
des hommes de bonne volonté, résolll8 A marcher vers les sommets de la 
Science, de la Justice et de la ,. érité. 

Pour vous rendre aptes à ce travail intél'Ïeur, il faut TOUS garer de 
toutes les influenees déprimantes, de tout ee qui peut vous énerver, vons 
affaiblir, ruiner vos énergies, Et je me permets de vons BignaJ.er iei parti
culièrement un de V08 grands ennemis, l'alcool. 

Je sais que les membres de vos associations s'occupent de V0l18 prémn
llÙ' contre ce danger, ils ont mille fois l'aÏSon. 

L'alcool est uu poison, l'alcool est l'agent de la dégradation humaine, 
l'alcool est le portier qui fel'a, eutrer la syphilis dans la maison jnsque-Ià 
ÏlItaete et respectée. 

En vous disant de vous défier de l'alcool, je ne prétends pas vous décoa
seiller l'usage de la bière, J'ai vécu en Allemagne, j'y ai passé de joyeuses 

T, v. I� 
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années, j'ai assisté aux réunions des BUJ'sckeliscl/afle1l; je ne saurais oublier 
ces fêtes physiologiques dans lesquelles la blonde et la brune - je parle 
de la bière - jouaient un certain rôle. TI faut vraiment vouloir faire des 
excès pour s'enin·er de bière, tandis que l'alcool est traître, il vous tue 
par surprise, il prépare la déchéance irremédiable. Et puis, l'ivresse 
alcoolique est très différente de l'ivresse par la bière; la première nous 
porte à agir, la seconde nous empêche d'agir. 

Vous ne pouvez pas boire d'alcool parce que nous comptons sur vous 
pour préparer la moisson à venir: que feront donc les pauvres déshérités 
si lE'S étudiants leur donnent le mauvais exemple? Quel respect auront-ils 
pour la science que vous représentez à leurs yeux? 

Vous ne pouvez pas boire d'alcool si vous voulez garder au cœur cet 
amour idéal de la Justice et de la Liberté qui est en vous, et dont vous 
devez être dignes! 

Voulez-vous prendre votre part dans le grand travail du siècle, prépa
rez-vous dès maintenant; voyez parmi les hommes aujourd'hui arrivés 
à l'âge mûr quel grand courant se dessine dans le monde entier vers la 
recherche anxiE'use de la paix et du bonhE'ur des peuples; les aînés vous 
montrent le chemin, ne les perdez jamais de vue et restez toujours fidèleB 
au principe du libre examen! ..• 

LA PEINTURE ITALIENNE 

pendant les XIIIe, XIVe et XVe siècles 
. 

au Musée des Arts décoratifs et industriels (parc du Cinquantenaire) 

C'est de l'enseignement superleur - et du meilleur - que cette 
exposition de photographies, inaugurée au Musée du Cinquantenaire, 
par M. le conservateur en chef Van Overloop. Avec la notice explicative 
rédigée par lui, on peut suivre là un vrai cours d'esthétique, " le cours 
à faire Il, deVI-ait-on dire. 

Dans 105 vitrines, s'alignent les photographies des principales œuvres 
des maîtres fresquistes et peintres italiens, de Cimabue à �'fantegna. 
Tantôt la reproduction d'un ensemble évoque toute une composition; 
tantôt les détails nous en montrent, agrandies, les figures principales. 
Pour quelques-uns des monuments capitaux, ceux que l'on proclame les 
VI·ais sanctuaires de l'Art de ce temps, des vues extérieures et inté
liem·es nous permettent de reconstituer le milieu même dans lequel se 
trouvent les œuvres exposées. 
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Ainsi fai'>Ons-nous, avec :M. Van Overloop comme cicërone, un vrai 
voyage d'Italie. Nous n'y voyons pa'! tout; mai� ne nous en plaignon., 
pas, pui�que notre guide nous promet bientôt un nouveau tour où les 
écoles du xne siècle, la vénitienne et la romaine surtout, nous seront 
montrées. La tentative est �i utile et 'li réus�ie que le 8uccè� doit encou
rager son nutE'ur. ("e�t au public, à celui qui s'occupe d'art et d'ensei
gnement surtout, Il montrer qu'il comprend l'intérêt et l'importance de 
pareilles expositions. 

Ceux qui connais�ent l' Arclla de Padoue, Sanfa-Jfa1'ia-Kor:ella de 
Florence, le Campo-Santo de Pise, le Librl'ria de Sienne, etc., etc., vou
dront revoir les chefs-d'œuvre de l'art décoratif qu'ils abritent et les 
comparer aux autres fresques de Giotto, d'Orcagna, de Ghirlandajo, de 
Benozzo Gozzoli, de Pintmicchio; ils voudront retourner dans les cel
lules de San-Jfarco. Il Florpnce, et aux deux églises superpo'lée:'l d'As
si'!es, pour contempler l'œuvre de Fra Angelico. Orvieto et San Gemi
niano les attireront autant que les plu'! grandes villes ... )Iais il e� 
superflu d'énumérer: tout e'lt à voir. 

Quant à ceux qui ne connai'lsent pa� l'Italie, ils ont là une occasion 
excellente de s'initier, mieux que par n'importe quel autre moyen, au 
grand aIt de cette grande époque (1). 

P.E. 

(') Le Guide, à 50 centimps, publié chez "ayez, sous le simple titre de : "ltfusées 
Royaux des AI·tg décoratifs et industriel,. - Section de la Peinture décorative. 

- Copies. - Photographies. - Octobre 1899,., et que M. Van Overloop n'a pas cru 

devoir signer, comprend un avant-propos et une brève histoire descriptive de la 
peinture italienne du xIII'au xv' siècle, avec ren\ois marginaux aUli numéros 
des cadres de photographies exposées. 
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SVANTE ARRHENIUS: Les oscillations séculaires de la temp'rature l la 

surlace du glolle terredre. (Retme générale des Sciences, 15 mai 1899, 
p.337.) 
On estime qu'à l'!poque tertiaire, la température moyenne en Europe 

devait être de 8 à 9° C. supérieure à ce qu'elle est à présent; dans la 
période glaciaire subséquente, la température moyenne a été au contraire 
de 4 à 5° C. inférieure A la température actuelle. Puis est venue une 
pérwde interglaciaire assez douce, puis une nouvelle pérwde glaciaire, 
moins rigoureuse que la première. Enfin, en Suède, peu avant les temps 
histori.ques, le climat était de 2° plus chaud que maintenant. 

TI y a donc eu, celtainement, de grandes oscillations de température 
sur la Terre, dans le courant des temps géologiques. 

Quelles en sont les causes? D'après Croll, il y aurait refroidissement 
sur l'hémisphère boréal quand l'excentricité de l'écliptique devient plus 
grande, et en même temps réchauffement sur l'hémisphère austral. Mais 
la géologie indique bien plutôt que les périodes glaciaires se sont étendu�s 
simultanément aux deux hémisphères. Et aucune des autres théories 
proposées jusqu'ici ne résiste mieux A la critique. 

L'auteur cl'Oit qu'en s'appuyant sur une série de données positives des 
sciences physiques et naturelles, il y a moyen de répondre A la qu 'stion. 

Confirmant les idées de Fourier et de Pouillet, le célèbre physicien 
américain Langley a établi que l'atmosphère a, vis-A-vis de la Tu-re, une 
action analogue A celle des vitres d'une couche de jardin, c'est-à-dire 
qu'elle se laisse traverser par la chaleur venant du Soleil, mais qu'elle 
emprisonne presque totalement cette chaleur dès qu'elle s'est communi
quée au sol et qu'elle a cessé d'être lumineuse: grâce à l'air, la chaleur 
solaire est donc l·etenue comme par une " souricière ". 

D'après les mebur,s de M. Langley, si l'atmosphère est en quelque 
sorte opaque à l'égard du rayonnement terrestr> et si elle s'oppose ainsi 
au rêfroidis8!'ment de la Terre échauffée, cela n'est dû ni A l'oxygène, ni 
A l'azote, ni A l'argon, mais à la vapeur d'eau et à l'anhydride carbonique. 
Grâce à ceB deux gaz, l'air qui laissait passer, dans les conditions des 
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experlences de M. Langley, les 60100 du rayonnement lumineux du 
Soleil, ne livrait passage qu'aux 38 100 seulement du rayonnement 
obscur de la Terre. On peut élever à 200 C. l'élévation de température 
due à l'inégale absorption du rayonnement reçu et du rayonnement émis 
par le sol terrestre. 

Dès lors, il est naturel de se demander si cette absorption élective n'a 
pas varié avec le temps et si telle ne serait pas l'explication des variations 
Réculaires de la température, démontrées par la géologie. 

Nous avons vu que l'oxygène et l'azote n'ont guère d'influence sur cet 
emmagasinement de chaleur; d'aillem-s, il n'est pas probable que leur 
proportion dans l'air se soit sensiblement modifiée d€puis la période 
éocène. Au contraire, l'atmosphère exerce une protection d'autant plus 
efficace contre la déperdition de chaleur de notre globe qu'elle est plus 
riche en vapeur d'eau et en anhydride carbonique (1). 

Mais, pour la vapeur d'eau, le calcul montre que l'élévation de tempé
rature résultant de sa présence serait insuffisante pour maintenir à l'état 
gazeux ce qu'on en aurait ajouté en plus qu'à présent: il y am-ait donc 
condensation partielle et retour à l'équilibre pIimitif. 

TI n'en est pas de même pour l'anhydride carbonique. Une partie 
notable se dissoudrait, il est Vl-ai, dans l'océan; mais un sixième environ 
de ce qu'on aurait ajouté restemit dans l'air, d'après les déterminations 
de M. Schloesing, et contribuerait à arrêter le l-ayonncment terrestre. 

Que des volcans, par exemple, dével-sent dans l'atmosphère une notable 
quantité d'anhydride carbonique, la température du sol et de l'air vont 
donc s'élever. Comme, d'autre part, l'émission calorifique augmente très 
rapidement avec la tempémture, un terme sera bientôt mis à l'accroisse
ment de température et un nouvel équilibre s'établim. 

Tout compte fait, on h-ouve, en s'appuyant sur les expériences de 
M. Langley, qu'il suffirait d'une diminution de 57 centièmes de la 
richesse actuelle de l'atmosphère en anhydride cal bonique pour l-amener 
le regime thermique de la péIiode glaciaire (baisse d'enVÎl-on 4°,5 C.), 
tandis que si la teneur en anhydride carbonique devenait 2,5 à 3 fois ce 
qu'elle est maintenant, on aw-ait la tempél-ature de la période éocène 
(hausse de 8°,5 C.). 

Ces effets se Ploouiraient sur tout le globe, mais se feraient sentir 
principalement par 25° de latitude Nord; les régions équatoriales et 
polaires en sel-aient moins affectées. 

De telles variations dans la pl-oportion d'anhydride carbonique dans 
l'atmosphère n'ont rien d'inVl'aisemblable. La combustion intense du 
charbon qui a été pl-atiquée depuis le siècle dernier suffiI-ait à pl"Oduire, 
en un millier d'années, une quantité d'anhydride carbonique égale à 

(') Cette conclusion avait déjà été indiquée par quelques savants, entre aq.tres, 
dès 1885, par notre compatriote �I. Spring, de l'Université de Liége. 
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celle que l'atmosphère l'enferme. L'océan absorberait environ les 5/6 de 
ce surcroît d'anhydride carbonique: donc, en trois mille ans, la quantité 
d'anhydride carbonique atmosphérique augmenterait de 50 p. c" par 
suite de l'utilisation industrielle du charbon; et il en résulterait uns 
élévation de température de 4 à 50 C" soit environ 00,001 C. par an. 

M. Arrhenius conclut de tout cela qu'une modification légère du régime 
des volcans expliquerait, grâce à l'anhydride carbonique, les variations 
de température que la géologie nous révèle. Il aurait pu ajouter que 
l'assimilation chlorophyllienne des végétaux, d'autant plus intense (dans 
certaines limites) que l'atmosphère est plus riche en anhydride carbo
nique, aurait agi lentement pour diminuer l'excès de ce gaz en le trans
formant en substance végétale: c'est peut-être à cela que nous devons 
les grands dépôts de houille. En revanche, un appauvrissement en anhy
dIide carbonique qui occasionnerait une époque glaciaire serait peu à peu 
compensé par la disparition partielle et le ralentissement de la vie végé
"tale. Ainsi envisagées, les plantes sont des régulateurs lents, mais très 
puissants, de la teneur de l'ail' en anhydlide carbonique et, par contre
coup, de la température moyenne de notre globe. 

Loin de l'infirmer, cette remarque vient à l'appui de la théorie très 
ingénieuse du savant physicien de Stockholm. Il y a cependant une 
difficulté que nous devons lui signaler. Puisque, dans son opinion, les 
variations thermiques ne représenteraient aux hautes et aux basses lati
tudes que les 7 10 environ de ce qu'elles Bont à la latitude de 250 Nord, 
comment s'expliquer qu'aux époques géologiques anciennes un climat 
tropical uniforme ait régné jusqu'au Groenland? La paléontologie 
indique que l'abaissement de température depuis les temps secondaires a 

été bien plus notable au Groenland que dans la région méditerranéenne. 
TI semble donc qu'un autre facteur intervienne à côté de celui que notre 
auteur a si bien mis en évidence. 

M. Arrhenius termine son étude en appliquant ses idées à la planète 
Mars et il arrive à penser que l'atmosphère y est plus liche en anhy
dlide carbonique que la nôtre. 

E. 

Scientia. - G. Carré et C. Naud, éditeurs, à Palis. 

A côté des revues péliodiques spéciales enregistrant '\u jour le jour les 
progrès de la science, il y avait place pour une nouvelle forme de publi
cation de«tinée à mettre en évidence, par un exposé philosophique et 
documenté des découvertes récPlltes, les idées générales direchices et les 
valiations de l'évolution scientifique. 

A l'heure actuelle, il n'est plus possible au savant de se spécialiser; il 

lui faut connaître l'extension graduellement croissante des domaines voi
sins : mathématiciens et physicienFl, chimistes et biologiFltes ont des inté

'rêts de plus en plus liés. 
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C'est pour répondre à cette nécessité que, dans une série de mono
graphies, les éditeurs de Scientia se proposent de mettre au point les 
questions particulières, s'efforçant de montrer le rôle actuel et futur de 
telle ou telle acquisition, l'équilibre qu'elle détruit ou établit, la dévia
tion qu'elle imprime, les horizons qu'elle ouvre, la somme de progrès 
qu'elle représente. 

Plusieurs volumes de la collection Scientia ont déjà parus, accueillis 
partout avec faveur. Nous en donnons le compte rendu ci-après. 

BARD: La sp4clficil6 cellulaire, leS conséquences en biologie générale. -

Bibliothèque Scientia, nO l, Paris, 1899. 

L'auteur de cette étude a formulé, pour la première fois, ses idées en 
1885 dans les termes les plus explicites : "Les cellules constituent des 
familles, des genres et des espèces, qui, comme les familles, les genres et 
les espèces animales, peuvent bien descendre d'ancêtres communs, mais 
sont devenues incapables de se transformer les unes dans les autres. " 

Il développe ici la même thèse en insistant essentiellement sur la struc
ture des tumeurs; il combat les nombreuses objections qui ont été faites 
à son système et il termine par l'exposé d'une théorie de la vie qu'il 
nomme théorie l)hysique. 

" La vie cellulaire, dit Bard, dans ce qu'elle a d'intime et de fondamen
tal,est une force physique spéciale, indépendante de la matière pondérable 
qui lui seli (le sub�tratum, mais sans être toutefois d'une autre essence 
que les forces physiques plus simples. " En s'exerçant sur la cellule, la 
force vitale engendre les phénomènes physico-chimiques vitaux qui sont 
donc des effets de la vie. Grâce à la diversité des manifestations produites 
dans les multiples éléments, on s'explique: dit l'auteur, les modalités 
nombreuses de la vie cellulaire et la spécificité complète et absolue des 
cellules. " DE�ooa. 

H. POINCARÉ: La théorie de MaxwIII et Ils oscillallons Hertziennes. - Biblio
thèque Scielltia, nO II, Paris, 1899. 

Le petit volume publié sous ce titre appartient Il la série physico
mathématique et constitue un résumé très concis et très clair des princi
paux phénomènes qui ont pour commun point de départ la découvelie de 
Hertz. " Les courants de déplacement, prévus par la théorie de Maxwell, 
ne pouvaient, dans lbS conditions ordinaires, manifester lew' existence; 
poUl" que leurs effets soient appréciables, il faut qu'ils changent l"8pide
ment de sens, que leurs alternances soient très l"8pides; les cow'Unts 
alternatifs industriels, les oscillations de Peddersen elles-mêmes, sont 
tout à fait insuflballts pour cet oLjet. " 

C'est pow' cette raison que les idées de Maxwell ont attendu vingt ans 
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une confirmation expérimentale; c'est à Hertz qu'il était réservé de la 
leur donner. 

On trouvera, dans cet opuscule, toutes les indications néces'>3Ïres à l'in
telligence des expériences du grand physicien de Bonn et à celles de 
Décombe, en France, de Nils Struidberg, en Suède, enfin une intéres
sante discussion de la valeur des résultats obtenus. 

Mentionnons parmi ceux-ci la mise en evidence de la complète ana-
logie de la. lumière et des rayons électriqu,es. P. H. 

F� LE DAXTEC : La Sexualité. - Bibliothèque SeiN/lia, nO III, Paris, 1899. 

La sexualité est un phénomène bien mystérienx. La canse de la diffé
renciation sexuelle, l'essence de la fécondation, le pourquoi de la généra
tion alternante, la natUl-e de la parthénogénèse... que d'inconnues! 
Combien vaste noh-e ignorance, quand on songe à tous ces points d'inter
rogation. 1\1. Le Dantec y a été de son hypothèse pour calmer notre esprit 
en attendant la solution des éternelles énigmes, hypothèse qui diffère des 
autres par l'emploi d'un langage à appal-ences mathématiques. A la base 
se trouve l'expérience de 1\Iaupas - runique somme toute - qui démon
tre la nécessité chez les infusoires de la conjugaison sexuelle, qui seule est 
de nature à parer à la décrépitude finale qu'amène inévitablement la vie 
sans amour ... Le rnpprochement s!'xnel, c'est le couronnement de la vie 
individuelle. Tous les individus nés par simple division, tous ceux qui 
font partie des cycles parthénogénétiques, chez les abeilles, les pucerons, 
les rotifères, les daphnies, ne sont que des fractions de l'individu. L'abeille 
parthénogénétique est un " plastide n complet, susceptible de développe
ment, comme une feuille de mousse détachée de la plantule, qui se déve
loppe en une nouvelle mousse !. .. L'abeille parthénogénétique n'est ni 
mâle, ni femelle. De même Ms cellules du soma d'une femme ne sont pas 
plus femelles que celles du soma de l'homme : la castration parasitaire en 

faisant apparaître ch�z un sexe les caractères secondaires du sexe con
traire, le démontre amplement. Le support du spxe est une substance 
dyssymétrique. Il y aurait - telle est l'hypothèse de Le Dantec - une 
substance mâle ou droite, une substance femelle ou gauche. Leur 
combinaison formerait comme une substance" parasexuelle n, tel l'acide 
paratartrique qui provient d'un acide tartrique droit et d'un acide tar
trique gauche. Admettons que les deux substances soient également 
repandues dans une eellule, le sexe n'existe pas. Que dans le bouleverse
ment de la matière, l'une soit consommée davantage, le sexe apparaît, 
mâle ou femelle ... C'est, on le voit, une hypothèse fort lointaine ... Nous 

ignorons si Le Dantec a par là soulevé un coin du voile. Et s'il nous était 
permis d'émettI-e nne clitique sur ce livre, nous demandelions, ponrquoi en 
faisant Sûn hypothèse, l'auteur ne s'est basé aucunement sur la liche 
moisson de faits que les expéliences de Klebs ont apportée au pl'Oblème 
de la. sexnalité? C'est à notre avis, une grande lacune. E�I!K'H. 
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G. CHAUVET : Silex lam,. dll Nil el de la Charenle. Extrait du Bulleti", 

de la Société archéologÜJue et hist0rÜJue de la Charente. 1 brochure, 
15 pages, 1899. 

On a trouvé des silex taillés identiques dans les alluvions de la 
Charente et dans ceux du Nil. �r. Chauvet a étudié la question et il est 
arrivé à cette conclusiou : 

A une époque ancienne, impossible à fixer actuellement d'une façon 
précise, mais antérieure aux civilisations pharaoniques, des hommes, de 
l'ace indéterminée, ont lai�sé, dans la vallée du Nil, des aImes et des 
outils en silex de même forme que ceux recueillis dans les alluvions 
anciennes de la Charente. Leur type ne se trouve ni dans les sépul
tures, ni dans les monuments. Ils ont été déposés à des moments où 
le Nil et la Charente étaient beaucoup plus considérables que de nos 
jours, ce qui semble inrliquer les temps quaternaires. L'éloignement 
des deux régions u'est pas une objection suffisante poUl' écart�r une 
comparaison entre les indu'!hies pli mit ives du Nil et de la Charente. 

La question, on le voit, mérite d'attirer l'attention de ceux qui 
étudient les a,ntiquités de l'Égypte. 

G. CHAUVET ET E. RIVIÈRE : La stalion quaternaire de La Mlcoque 

(Dordogne). Travaux de l'Association française pour l'avancement des 
sciences, Congrès de Saint-Etienne, 1897; 1 brochure, 11 p. et 1 planche. 

La découverte de la Station de La Micoque a eu une grande impor-
tance au point d� vue des populations préhistoriques de la Dordogne. TI 
existait entre les Stations précédemment étudiées certaines dissem
blances d'indushie qui avaient fait supposer l'existence, dans la. 
Dordogne, aux temps quaternaires, de deux populations différentes et 
çomme industrie, et aussi comme époque. Le gisement de La l\ficoque 
semble montrer l'existence d'un troisième groupe différent des précé
dents, tout au moins. au point de vue industriel. 

MM. Chauvet et Rivière racontent la découverte de la Station et les 
fouilles qui y furent faites; ils décrivent sa faune et son indushie et ils 
en concluent que La l\Iicoque est une Station de transition entre le 
chelléen. et le moustérien, c'est-à-dire une station chelléo-moustérietme. 
Une planche complète cette petite brochure, remarquable pal' sa clarté 
et sa méthode. 
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I.e dOelteu. REMY I..l. "ISÉ 

La mort de Remy Lavisé lais'le un grand vide dans le corps mpdical 
bruxellois. Pendant trente ans, en effet, il y occupa une place prépondé
rante. Il fut le meilleur et le plus loyal des confrères et, à deux reprises, 
il avait été porté, pal' acclamations, à la présidence du Collège des Médecins 
de l'agglomération. Mais il fut, surtout, un chirurgien épris de son art, 
doué d'une admirable dextérité, observateur perspicace, écrivain clair et 
précis, servi par un fond de connaissances étendues qu'il avait puisées 
dans de fortes et brillantes études universitaires. 

Sorti de l'Université libre, avec la plus grande distinction, en 1872, 

il entra presque aussitôt dans les hôpitaux comme aide de clinique de 
Deroubaix. On sait l'affection profonde dont notre vieux maître entoura 
celui qu'il considérait comme son élève favori, celui sur lequel il fondait 
les plus justes et les plus grandes espérances. 

Il aima avec passion sa besogne d'hôpital, il se dévoua de tout son cœur 
à ses malades, recueillit d'autre part, dès cette époque, de nombreuses 
observations et les publia dans les Bulletins de la Société royale des Scifflces 
médicales et tlatltrelles. Il avait rapidement compris la révolution qu'allait 
provoquer dans la technique opératoire la découverte de l'antiseptie et 
avait sur le champ appliqué les règles posées pal' Lister. 

En 1880, il commença toute une série d'expériences sur l'une des 
questions les plus ardues et les plus controversées du domaine chirur
gical : les résections de l'intestin. En 1883, mettant à profit les ré�ultats 
de ses longues recherches, il pratiquait l'un des premiers dans notre pays, 
sur un malade de l'hôpital Saint-Pierre, une entérectomie avec un succès 
complet. 

Son désir de savoir, d'être utile, d'être maître de son art, l'incite à 

porter ses inveqtigations dans tous les chapitres de la pathologie externe. 
En 1891, il était l'hef de service à l'hôpital Saint-Jean. Il publie dans 
la Clinique un cas intéressant d'ulllrrisme de la crosse de l'a()rle, des travaux 
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SUl' l'extirpation par éllucléfltioll intraglalldlllaire dIt goitre, sur l'extir

pation dit rectulii par le procédé de Kraûœ, SUl" la résection totale de l' IWIt/érus 
par la méthode sous-périostée, etc, 

Il fait partie du Cercle d'Itlldes IIlédicales où il revient à différentes 
reprises sur le sujet qu'il abordait le plus volontiers: la chirurgie de 
l'intestin, 

En 1893, il est parmi les fondafeurs de la Société belge de cki1'ul'f/ie dont 
il devient bientôt le pré�ident, Il 1 l'end une part active à tou� les 
travaux de cette société, il intervient avec une autorité chaque jOUl' 
grandissante dans toutes les discussion�. Xous trouvons dans les Annales 

d'intéressantes études, pleines de précieux emeignements sur le traite-

1f1(mt du goUre par la ligature des artères thyroïdietl1les, sur la chirurgie de 

Z'estomac et de l'intesti1I, sur l'extirpation totale du larynx, sUl'les fistules 
urefero-cagillales conséCt/tires à l'hystérectollue raginale. sur les hélllatocèles 
peltielmes et l'hématosalpy1lx, snI' l'épitlœliultt adali/antin, sur un cas d 'ex

clusùm de l'intesti11 COIliffle tralteff/etlt d'lm anus cOl/tre nature, sur les abcès 
du Cet'teau t,'aités par la trépanation, etc. Il faiqait partie de la rédaction 
de la Clinique depuis la fondation de ce journal (1886) ct était collabo
rateur de l'Année chiru1'f/icale. 

En 1894, ITniver�ité libre l'avait chargé de donner à l'hôpital Saint
Jean la clinique chirurgicale et, quelque� Illoi� plu� tarJ, il était proclamé 
docteur spécial, puis agrégé, après une brillante défeme de sa thèse sur 
la laryngecloff/ ie. 

Ce fut ainsi une vie t�)Ute de travail et de dévouement. 
Il se dépensa avec une généro�ité sans pareille. Il po�séda au suprême 

degré, - au-des�us de seb qualités scientifiques et confraternelles, - ce 
charme inné de sympathie dont personne ne se défendait et qtÙ lui valut 
tant et de si inébranlables amitiés. 

Il e�t mOlt fidèle aux principes philosophiques de toute sa vie, respec
tueux chez autrni de toute croyance, pleiu d'indulgence et de bonté 
pour les autres, n'exigeant de lui-même que le culte de la vérité et de la. 
justice. 

Il laissem parnlÏ nous un ineffaçable souvenir. 
Dr GALLET, 

Chefde sm,ice à l'hôpital Saint-Jean, 

Ordre de Léopold. - �D1. Stiéllon et A. Vauthier, professeurs à ITni
vel'bité de Bruxelles, viannent d'être nommés officiers de l'Ordre de 
Léopold; )1)1. Behaeghel, lIdlllini�trateur-délégué, et Nys, professeur 
ordinaire, ont été nommé� chevaliers du même ordre. 

Conférences de laboratoire de l'Institut de Thérapeutique. - Séance du 
28 octobre 1�99, - )1. Zunz ré�ume les récentes recherches sur la 
constitution des albuminoïdes. Il r,\ppelle les difficultés qu'on épronve 
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à définir bien nettement et à caractériser chimiquement ces substances, 
ainsi que les critiques de Duclaux au sujet des méthodes employées à. 

leur étude. 
De nombreux auteurs, entre autres Hlasiwetz et Habermann, Schüt

zenberger, R. Cohn, ont cherché la solution de ce problème dans la 
détermination des produits de décomposition des matières protéiques, 
obtenus soit en chauffant celles-ci avec des acides minéraux dilués ou des 
alcalis, soit en les soumettant à l'action de la vapeur d'eau sous forte 
pression. On a ainsi pu constater qu'un albuminoïde complexe, tel que 
l'ovalbumine ou la séroalbumine par exemple, renferme dans sa molécule 
sept groupes divers: Iodes acides monoamiJés (leucine ou acide amido
caproïque, acide amidovalérique, glycocolle ou acide amidoacétique, acide 
aspal1ique, acide glutamique); 2° des acides diamidés (lysine ou acide 
diamidocaproïque, ornithine, arginin!', hiqti(line, acide diamidoacétique); 
3° un groupe aromatique cyclique (tyrosine, phénylalanine, acide ben
zoique); 4° un radical aromatique hétérocyclique (indol, scatol, pyri
dine, etc.); 5° du soufre facilement séparable de la molécule (probable
ment sous forme de cystine ou de cystéine); 6° du soufre oxydé; 7° un 
groupe hydrate de carbone. 

Les réactions des albuminoïdes communes à. ceux-ci et aux alcaloïdes 
(précipitation par l'acide phosphotungstique en milieu acide, ete.) sont 
dues aux deux premiers groupes; les réactions de Millon et xantho
protéique dépendent des groupes aromatiques; la réaction de l\Iolisch 
caractérise le groupe hydrate de carbone. Les deux premiers groupes 
ne manquent jamais; il en est très probablement de même des gI"Oupes 
al"Omatiques. tandis que les groupes contenant le soufre (tout au moins 
celui du soufre oxydé) fout souvent défaut. Il est à remarquer que tous 
les essais de décomposition des matières protéiques s'accompagnent d'une 
hydratation des fragments, et qu'on ne peut gnère exclure d'une façon 
absolue la possibilité de migrations atomiques (des atomes qui formaient 
des gl"Oupes instables dans la molécule primitive s'associent à nouveau, 
sans tenir compte de leurs liaisons antérieures pour former des corps 
nouveaux et stables) signalée par Duclaux. Pour Schützenberger, les 
albuminoïdes résultent de l'union avec perte d'eau de l'oxamide ou de 
l'urée (carbamide) ou des deux à la fois avec des leucines et des leucéines. 
D'après Hofmeister, ce sont des délivés des acides monoamirlés et dia
midés, unis à un groupe al"Omatique. La réaction du biuret caractélise 
le radical commun, dont dérivent toute'! les matières protéiques. 

Kossel a pensé que pour résoudre le problème de la constitution des 
albuminoïdes, il ne fallait pas s'adresqer aux corps les plus complexes de 
ce gl"Oupe, mais bien au contraire aux substances les plus sinlples qui en 
font partie. En 18ï4, �Iiescher avait retiré des spermatozoïdes du sau
mon un COll''l, la protmnine, qui donne réaction du biuret, bien que 
s'éloignant assez fort des matières pl"Otéiques ordinaires. Kossel a replis 
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l'étude de ce corps et a conclu de ses recherches et de celles de ses élè\"es 
que les protamines sont les substances albuminoïdes les plus simples. 
On en ,connaît actuellement quatre: 1° la. salmine (�Iiescher, 1874); 
2° la clupéine (Kossel, 1897), qui lui est probablement identique; 3° la 
scombrine (Kw-ajeff, 1898); 4° la. stw"Ïne (Kossel, 1897). Les protamines 
offrent les réactions générales des albuminoïdes: elles sont lévogyres; 
elles donnent la. réaction du biuret; elles sont précipitées par le ferrocya
nure de potassium et l'acide picrique; la trypsine les dédouble en arginine 
et autres produits de la digestion pancréatique. Si l'on fait agir d'une façon 
incomplète les acides bouillants sur les protamines, celles-ci donnent 
naissance à des produits plus solubles et compal-ables aux peptones; ce 
sont les protones. Les protamines ne contiennent pas de soufre. 

Pl-imitivement, Kossel admettait que ces corps étaient formés par la 
combinaison avec perte d'eau des trois bases hexoniques, la lysine 
CG HU NI O'i, l'arginine C' HU N' 0' et l'histidine CG H9 Ni 0'. Toute 
matière albuminoïde l'enferme les trois hexones. Celles-ci ne donnent 
pas la. réaction du biuret, alors que les protamines formées par leur com
binaison la présentent. Daus le noyau chimique de la molécule albumi
noïde prédominent les hexones, peut-être même le forment-elles exclu
sivement. Ce nom d'hexones, assez mal choisi d'ailleurs, provient de ce 
que Kossel compare la. constitution des protamines avec celle des disac
charides (hexobioses) et des polysacchal"Ïdes formés pal' la réunion, avec 
perte d'eau, de molécules d'une ou de plusieurs hexoses CG HI:! 0'. D'après 
Kossel, on doit donc se représenter les différentes substances albumi
noïdes, même les plus complexes, comme des dél"Ïvés des protamines. 
�Iais on peut objecter à cette théOl"Ïe que ces corps ne renfelwent pas 
tous les radicaux indi<;pensables à la. constitution des albuminoïdes; il 
lew' manque, à cet effet, un groupe aromatique. De plus, tandis que les 
matières protéiques ordinaires contiennent 15 à 17.6 p. c. d'azote, les 
protamines en l'enferment en moyenne 24.Ei p. c. 

Dans ces derniers temps, Kossel a pu établir que la salmine, la clupéine 
et la scombrine ne contiennent qu'une base hexonique, l'arginine; seule 
la. sturine fournit les trois hexones. li existe, en outre, dans toutes les 
protamines, un groupe atomique qui donne naissance à l'acide amicW
valél"Ïanique. Les protamines sont donc constituées par la combinaison 
d'un groupe monoamidé, avec une ou plusiew'S bases hexoniques. Dans 
les substances albuminoïdes plus complexes, un autre acide monoamidé, 
la. leucine, vient se joindre à ce noyau, puis les diH'érents groupes secon
daires s'y ajoutent à lew' tour. C'est de ceux-ci que provient la multi
formité des matières protéiques. Le cal-actère basique dû au noyau 
hexonique devient de moin!; en moins marqué, au fur et à mesure que la 
proportion de leucine et des groupes secondaires augmente. 

Kossel et Kut.'lcher ont dosé les bases hexoniques existant dans diverses 
matières protéiques. Les albuminoïdes complexes les plus l"Ïches en 
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hexone� sont les histones, qui contiennent 40 p. c. de leur azote sous 
cette forme. Les histones donnent la réaction du biuret et celle de ::\Iillon; 
elles renferment par conséquent un groupe aromatique. De plus, il entre 
dans leurs molécules du soufre et une proportion d'azote, analogue à celle 
des autres matières protéiques. La nature albuminoïdique des hi'3tones 
ne fait donc aucun doute. Or, il exibte deux corp� intermédiaires entre 
les protamines vraies et les histone�. Ces deux subtances contiennent un 
groupe aromatique (réaction de ::\Iillon) comme les histones, mais elles 
ne renferment pas de soufre. L'une d'elle, la cycloptérine CMorkowin, 
1899), donne le'! réactions spécifiques des protamines (son sulfate se 
sépare sous forme d'huile de ses solution" aqueuses, par addition d'éther 
ou par le refroidis'!ement, etc.) et contient une proportion d'azote, ana
logue à celle des protamines. L'autre, l'arbaciue C\Iathews, 1897), se 
rapproche davantage des hi'!tones; elle renferme 1;).91 p. e. d'azote. 

La découverte de ces deux substances, qu'on peut considérer en 
quelque sorte comme des degrés intermédiaires entre les protamines 
vraies et les albuminoïdes proprement dits, plaide fOlt en faveur des 
idées de Kossel. Quoi qu'il en soit, la question de la constitution des 
albuminoïdes n'est pas encore définitivement résolue. Il faudrait avant 

.t<lut savoir si oui ou non la présence d'un groupe aromatique dans le 
radical commun, dont dérivent les divers albuminoïdes, est indispensable. 

Association générale des Étudiants - Les élections ont eu lieu dans les cinq 
facultés ; le Comité s'c�t comtitué comme suit : �L Fernand Vander 
Elst (droit), président; M)L De Leener (polyt.) et )IaSUl'e (méd.), rice

prlside'lIts; MM. Borckmans (droit), Auvray (méd.) et Lepage (phil.), 
secrétaire et secrétaires-adjoints; MM. Cohen (méd.) et Catteau (phiL), 
trésorier et tdsorier-adjoillt; M)L Claes�en, Jdcobsen, )Ialbrun (sciences), 
Dam, G. Hicguet, Navarre (médecine), Foucalt (droit), Deschrijver et  
Warzée (polyt.), Membres. 

L'expédition antarctique belge. - M. le commandant de Gerlache, à. la 
suite de la manifestation spontanée dont il a été l'objet de la paIt des 
étudiants, lors du raoût de l'Hôtel de ville, a bien voulu faire savoir au 
Comité de L\Rsociation générale des Étudiants qu'il viendrait faire une 
conférence à. l'Université, aussitôt que sa santé le lui permettrait. Nous 
reviendrons, à cette occasion, SUl' les mérites et les résultats de la glo
rieuse expédition de la Belgica. 

Conférences sociale •. - :M. Em, \Vaxweiler - qui vient d'être élu 
membre de l'Institut international de Stati� i'lue réuni à Christiania
a ouvert le lundi 27 décembre des COlljërellces soc iall'�, bi-mensuelles, à 
l'instar des Conférences de laboratoire décrites dans notre fa�cicule 
d'octobre par M)!. Ensch et Querton. C'el>t un "séminaire ", sans les 
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travaux de longue haleine. Ces conférences seront accessibles aux élèves 
et auditeurs, actuels ou anciens, de l'École des sciences sociales. Les 
séances commenceront par une communication faite par un étudiant, 
autant que pos.ible sur des faits obsel"Vés, éventuellement sur des articles 
de revues, des livres, etc.; puis viendront la critique et l'analyse de la 
communication, et un débat sur la question étudiée et les questions 
connexes (chaque communication doit comporter l'exposé, puis l'énoncé 
des" questions connexes" soulevées par l'expo-é, - ce qu'en anglais ou 
appellerait Suggested topics). La R�ue tiendra ses kcteurs au courant 
des travaux de ces Conférences, et elle publiera les communications les 
plus remarquables qui y sont faites. La seconde séance aura lieu le lundi 
11 décembre, à 8 heures du soir, dans la salle des professeurs de philo
sophie. 

Bibliographia historlca Belgica - Dépouillewmtjusqlt'en 1901 des articles de 
rerues belges et étrangères intéressant l'histoire de Belgique, publié pQ1' les 
Membres du Sélltinaire d'Histoire de l' Cnit/erslté de Bruxelles (1). 

Cette publication faite avec un soin consciencieux et un grand esprit 
d'exactitude sera un utile complément aux travaux bibliographiques 
d'histoire de Belgique. 

Ce travail a l'avantage de constituer un répertoire sur fiches rigoureu
sement complet de tous les articles relatifs à l'histoire de Belgique et 
aux sciences connexes, parus soit dans le pays, soit à l'etranger. 

L'intitulé de la fiche, comme permet de le constater le spécimen que 
nous reproduisons, permet aussi bien le classement idéal que décimal. 

33�.6 (49.�.62) (09) 
MétIers LIege Hlstou'e 

1878. Chartes et privilèges du métier des Vignerons. 
Bull. institut. arch. Liégeois. XIV, pp. 294-314. 

Nous tenons à la disposition de nos lecteurs qui en feraient la demande 
des ficheS-Spécimens et des prospectus. 

Porn° tous renseignements, s'adresser à 1\1. Eugène Lameere, Doctern' 
en philosophie et lettres, secrétaire de la Bibliographia historica Belgica, 
119, chaussée de Charleroi. 

Acad6mie royale des Iclence. de Turin: Programme des deux premiers priJ: 

Vallaurl pour les a1mées 1899-190z et 1903-1906. - L'Académie Royale 
des sciences de Turin, d'après le testament de son associé, 1\1. le Séna
teur Thomas VALLALRI, décernera un prix au savant italien ou 
étranger, qui, du 1er janvier 1899 au 31 décembre 1902, aura publié l'ou
'trage le plus cOllsidérable et le plus célèbre dans le domaine des sciences phy
siques, ce mot pris dans sa plus large acception. 

(') La publica.tion de ce tra.vail, commencée en 1896 par leb membres du Sémi
naire, avait dû être retardée jusqu'à ce jour. 
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Un autre prix sera accordé par l'Académie sUbilite, SRn8 distinction de 
nationa.lité, au savant qui, du 1,r janvier 1903 au 31 décembre 1906, amon 
publié k meüteur oUfJrage critique slIrZa littérature latine. 

Le montant de chacun des prix susdits est de 30,000 livres italiennes, 
net, sauf le cas d'une diminution du taux de la rente italienne. 

Les prix seront conférés une année après leur échéance. 
Ils ne pom'ront être attribués aux membres italiens, résidants ou non 

résidants, de l'Académie. 
L'Académie ne rendra pas les ouvmges qui lui auront été aru·essés. 
On n' tiendra aucun compt· des travaux manuscrits. 

Le Présidellt de l'Académie. 
G. CARLE. 

Le Beertlaire 
de la CltUu des Sciences ph!lsiques, 

flUJ.th�matiques et Mtl/I'elles, 

A. NACCARI. 

Le 8eer�taire 
de la Classe des ScU'nees mOI'ales, 

historiques et philologique$, 

C. NAM. 

ComlU de patronage des étlldlants étrangers' Genève. - Sous ce nom s'est 
constitué un comité qui réunit des professeurs, des membres du corps 
consulaire et des pel'Sonnes dévouées aux intérêts de l'Université. Ce 
comité fait connaître aux professeurs étrangera, aux étudiants, aux 
familles et à toutes les personnes qui en manifestent le désir, les moyens 
de travail que les étudiants peuvent trouver à Genève. li s'efforce d'assu
rer aux étrangers et aux Sui'lses, qui étudient à l'Université, des condi
tions matérielles d'existence conformes à leurs ressources, en leur fom'
nissant exactement les renseignements qu'ils penvent désirer sur les 
pensions de famille, le prix de la vie, etoC. Le comité souhaite avant tout 
que les étudiants puissent se mettre au travail dès leur arrivée, sans perte 
de temps et dans les conditions les plus favorables. li se propose' d'aider 
les étudiants, que l'ignorance de la langne française pounait gêner dans 
leurs études, à trouver les meilleures occa�ions de s'y exercer et d'y faire 
des progrès. Le comité espère enfin être un jour en mesure de fournir 
des renseignements et des directions utiles aux Sui'lses qui vont étudier 
dans les Univel'Sités étrangères. 

Les associations d'étudiants en Russie. - Le mini'ltre de l'instruction 
publique, reconnaissant la grande importance qu'il y aurait à rapprocher 
davantage les profes'leUl'S et les étudiants, a ordonné aux autorités uni
versitaires de poUl'Suivre ce but par tous les moyens qui se trouvent à lem' 
disposition. Le ministre recommande principalement l'institution de h-a
vaux pratiques, et la création, pal111i les étudiants, de eercles littéraires 
et scientifiques, sous la surveillance et la direction des professeurs. li voit 
encore un autre moyen de réaliser son but dans la création d'associations 
d'étudÏlmts.Unesomme de 3,262,000 roubles a et� aHectée par l'Empereur 
à cet usage, plus un subside annuel de 32,400 roubles pour l'institution 
de travaux pratiques. 



LE �IÉCANIS�IE PHYSIOLOGIQUE 

DES ANESTHÉSIES 

PAR 

ARMAND KLEEFELD 
�:todiant en médecine à Bolo�ne. 

1 

Les dernil'res recherches de Demoor et de Stefanoyska, à l'Insti

tut Solvay de Brm.elles, ont montré la nature de l'influence des 

anesthésiques sur les cellules nerveu"es : le" prolongements pro

toplasmatiques de Deiters et le prolongement cylindre-axile se 

rétractent et deviennent moniliformes. On a objecté que les pré

parations avaîent été faites d'après la méthode de Golgi, c'est-à

dire au moyen de solutions chimiques concentrées et violentes, 

qui devaient certainement modifier le protoplasme des cellules, 

et plusieurs personnes très compétentes en la matière ont pré

tendu que la rétraction n'était pas due à l'action de l'anesthésique, 

mais à l'action des agents chimiques qui avaient agi sur le cyto

plasme. Cette ohjection ne nous paraît cependant pas fondée, car 

des cellules soumises aux effets de la cocaïne, de la morphine, les 

cellules cérébrales d'animaux en hibernation. d'animaux morts 

par la congélation ont présenté les mêmes modifications. Les 

recherches des hbtologistes, que nous citions en commençant cet 

article, nous paraissent donc avoir une grande valeur physiolo

gique. Elles sont d'ailleurs parfaitement en rapport avec nos 

T. Y. 16 
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idées actuelles sur la con�titution des neurônes : la science 

moderne admet, en effet, qu'il y a contiguité, et non continuité 
entre les prolon�elllents des diverses cellules nerveuses. Il n'est 

donc pas illogique de dire, à titre purement hypothétique, que les 
prolongemenb peuvent,sou" l'intluence d'un excitant, se mouvoir, 
se contracter, se détendre, se mettre en rapport avec les prolon
gements d'autres cellules, en un mot que des associations anato
miques correspondant à des associations fonctionnelles peuvent 
se produire dans notre système nerveux. Nous avons déjà cher
ché à établir ce fait dans un travail intitulé: L'idée fixe chez les 
aliénés (1), nous avons cherché à démontrer que toute association 
d'idées correspondait à un véritable circuit cellulaire en tout sem
bable à un circuit électrique qui s'établirait dans les centres 
nerveux. 

Nous ne développerons plus ici cette hypothèse, mais nous ver
rons qu'elle peut expliquer les phenomènes qui se passent dans 
la chloroformisation. 

Dans l'anesthésie chirurgicale générale, on constate d'abord 
une période d'excitation caractérisée par de l'agitation, des mou
vements brusques et saccadés, des secousses convulsives; dans 
une seconde période, à l'approche de l'insensibilité, le sujet a des 
hallucinations: il  entend des sons, des bruits de cloches, des 
éclats de rire; puis vient la période d'insensibilité et, enfin, la 
période de réveil. 

Diverses théories ont été émises pour expliquer ces phases 
successives; on peut en somme les ramener à trois catégories: la 
théorie chimique dont les défenseurs prétendent que l'anesthésie 
serait due à une désoxydation de l'oxyhémoglobine (nous ne la 
citons qu'au point de vue historique); la théorie ph!fsiqlle qui 
explique l'anesthésie par une déshydration de la couche corticale; 
ses partisans ont malheureusement oublié que le chloroforme n'est 
pas un corps avide d'eau, qu'au contraire il est presque insoluble 
dans ce véhicule. Cette hypothèse n'est donc pas soutenable. La 
troisième, la théorie nerveuse a pour point de départ une modi
fication du protoplasme des cellules nerveuses. Nous avons cher-

(') Re!:ue de l'Cnit"el'sit de Bruxelles, t. IV, pp. 611-631. 
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ché quelle poun'ait bien être cette action et nous proposons une 

théorie qui concorde avec l'hypothèse de l'orientation des neu

rones. Nous savons, en efTet, d'après les expl'-riences de Demoor, 

que le chloroforme supprime, fait cesser la contiguité, qui, à l'état 

physiologique, exi"te entre les diverses cellules nerveuses. 

Cette action n'est pas brusque, immédiate, instantanée: tous 

les prolongements ne se rétractent pas en même temps. De là 

résulteront des rapports de continuité anormaux, qui dans 

le cerveau, dans la moelle, dans le bulbe du sujet donne

ront lieu à des associations anormales, à des circuits anormaux, 

pathologiques, s'il est permis de nous exprimer ainsi. L'excitation 

nerveuse parcourra ces circuits et donnera lieu à des contractions 

musculaires brusques et violentes de peu de dU1'ée, précisément 

parce que l'orientation n'est pas stable comme nous allons essayer 

df' l'expliquer. Un prolongement soit protoplasmatique, soit 
cylindre-axile, devient moniliforme; en se rétractant, il rencontre 

le prolongement d'une autre cellule. Ce circuit, cette association 

parcourue par le flux nerveux donnera lieu soit à un cri, soit à 

un mouvement saccadé. Cependant le prolongement continue à 

se rétracter, la contiguité ce""e, et par suite le mouvement muscu

laire. Mais un autre prolongement peut aussi venir se mettre-en 

contact avec le cylindre-axe d'une cellule quelconque: nouveau 

circuit, nouveau mbuYement. Toute une série d'actes rapides se 

produiront donc: c'est la pèriode d'excitation. On pourrait nous 

objecter que vu le nomhre infini lIe neurônes qui existent dans les 

centres cérébraux, des milliers d'associations devraient se pro

duire et par suite des milliers d'attes diffèrents. A cela, on peut 

répondre <l'abord que le chloroforme ou l'anesthésique employé 

agit sur toutes les cellules nerveUi>es : tous les prolongements se 

rétracteront donc en dirigeant leur masse vers le corps cellulaire. 

Si tous les prolongements étaient égaux, ce qui n'est pas, E't 

s'ils prenaient tous en même temps la fonne de chapelet, aucune 

rencontre ne pourrait i>e produire, aucun circuit ne s'établirait et 

par conséquent aucun acte n'aurait lieu. 

Mais les prolongements n'ont pas tous la même longueur. Il 

suffit de regarder, de comparer deux cellules nerveuses, deux 

neurônes, pour en être absolument persuadé. Si les différences 
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sont très minimes, il y aura peu de chances que le contact 

s'établisse j au contraire, si les différences sont grandes, les 

contacts seront plus faciles. 

D'un autre côté, plusieurs associations cellulaires peuyent, nous 

dirons même doivent le plus souvent intervenir dans l'accomplis

sement d'un acte. Prenons par exemple la flexion de l'ayant-bras 

sur le bras, il e�t évident que plusieurs muscles interviendront j 

en premier lieu, les muscles fléchisseurs: biceps, coraco-brachial, 

brachial antérieur. A cause de la direction de l'axe de la trochlée 

humérale, la main est portée dans la flexion vers la poitrine. Il 

en résulte que les muscles abducteurs devront aussi intervenir, 

et ce sera la résultante de ces forces combinées qui amènera la 

flexion de l'avant-bras sur le bras. 

Nous constatons donc que cet acte de flexion, si simple 

en apparence, est en réalité très compliqué et exige l'inter

vention de plusieurs neurônes. D'un autre côté, des cellules 

nerveuses en circuit peuvent exercer une action inhibitrice sur 

l'association déjà formée, et enrayer en partie le mouvement. Il 

résulte de cet examen que : 1° le", associations ne seront pas 

au�si nombreuses que le ferait prévoir le nombre infini de neu

rônes, et 2° plusieurs associations interviennent pour produire 

une action combinée. On peut donc comprendre qu'une période 

d'excitation doit exister dans l'anesthésie: le sujet se débattra, 

poussera des cris, exécutera des mouvements très violents des 

bras, des jambes, de la tête j mais ces actes seront toujours très 

rapides, varieront constamnwnt et manqueront toujours d'unité. 

Dans cette période, le sujet a encore la notion du monde exté

rieur; il pense encore, il peut essayer de raisonner, mais son rai

sonnement ne peut plus être logique. En effet, dans notre hypo

thèse, tout raisonnement simple ou complexe correspond à 

une association volontaire, simple ou complexe de neurônes. 

Dans le cas qui nous occupe, le chloroforme ou l'anesthésique 

employé a amené la rétraction des prolongements neurôdendri

tiques et cylindre-axiles. L'association, l'orientation des neurônes 

ne peut donc plus se faire normalement, et c'est précisément 

là, toujours d'après notre hypothèse, l'explication des hallucina

tions, des sons, des bruits que les sujets croient entendre au 
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moment où l'insensibilité approche: nous avons vu que c'est à 

ce moment que les associations al/ormales se forment: un bruit 
de pas, de parole, au lieu d'être perçu normalement, sera perçu 

anormalement et amènera chez le malade les hallucinations en 

question. 
L'action du chloroforme continuant, les prolongements se 

rétractent de plus en plus et finissent par devenir complètement 

moniliformes. La contiguité a cessé d'exister entre les divers 
neurônes, le contact n'existe plus. Aueune impression extérieure 
ne pourra plus arriver dans les centres nerveux supérieurs, le 
malade ne peut plus penser, ne peut plus raisonner, puisque la 

pensée provient toujours d'une impression du monde extérieur, 
puisque l'association anatomique est devenue impossible; il ne 
peut plus sentir puisque les circuits nerveux sont ouverts. Les 

réflexes cérébraux, les réflexes médullaires ne pourront plus avoir 

lieu puisque les arcs reflexes n'existent plus. Ici l'expérience et 

l'observation continnent notre hypothèse. Les malades soumis à 
l'action d'un anesthésique ne sentent évidemment plus; ils dé
clarent tous qu'à un certain moment ils ont cessé de penser, et 

plusieurs nous ont dit qu'à un instant déterminé ils ont éprouvé 
une sensation bizarre, une véritable sensation de contraction dans 
leur cerveau, après laquelle leur vie psychique a cessé. Cette sen

sation correspond peut-être à la rétraction des neurones, mais 
nous n'oserions pas affinner catégoriquement le fait. Nous le 
citons d'ailleurs à simple titre de curiosité, puisque la sensation 
cellulaire est inconsciente. Quant à la non-existence des réflexes 

dans l'anesthésie, elle est connue depuis très longtemps. Nous 
avons néanmoins refait des expériences sur l'homme et les ani
maux. Sur l'homme, nous avons porté sans ré<;ultats des excita
tions mécaniques (pincement, piqûre); sur les animaux (chien, 
chat, lapin, grenouille), nous avons commencé par l'excitation 
mécanique sans obtenir de réflexes. Une goutte d'acide sulfurique 
(excitation chimigue) , placée à l'extrémité d'un membre, n'améne 
aucune contraction. Quant à l'excitant électrique (courant de pile, 
courant induit), nous n'en parlerons pas ici, ayant réservé cette 

question pour la suite. 
� cette période d'illsfllsibilité succède, après un certain temps, 
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la période de réveil. Celle-ci aura lieu quand, l'action du chloro
forme ayant ces::,é, les prolongements auront repris leur état 
normal et physiologique: le contact, les rapports de contiguité se 
rétablissent, la sensibilité revient peu à peu,. le sujet croit sortir 
d'un rêve et jette autour de lui des regards hébétés. De même que 
les prolongements ne se rétractent pas subitement, de même ils 
ne reprennent pas instantanément leur état nonnal. Ici encore en 
s'allongeant, ils donnent lieu à des associations qui provoqueront 
des contractions musculaires. 

A l'inverse de la période d'excitation, les mouvements sont 
ici très faibles. Ce fait peut s'expliquer : 

En effet, dans la première période, alor:; que l'anesthésie com
mence à <;e produire, le sujet e"t doué de toute �a volonté, et ce 
sera cette force qui circulera dans les circuits et amènera les 
saccades, dont nous avons parlé au commencement de ce travail. 
Au contraire, lors du réveil, la volonté du malade a été totale
ment suspendue pendant un certain laps de temps; sa puissance 
sera donc. notablement diminuée et c'e:;t pour cela que nous 
voyons ceux qui �ortent de l'ane"thé ... ie contracter lentement un 
bras ou une jambe. :\Iai::, avant que ce::, phénomènes se manifes
tent, les réflexes peuvent déjà ::,e produire. On constate qu'ils ont 
lieu dans les membres inférieurs avant de se manifester aux 
membres supérieurs et à la face. C'est ainsi que nous avons vu 
très souvent, que le pincement d'une joue, d'un bras n'avait 
aucune suite, alors que la même excitation portée sur la jambe 
était toujollrs suivie d'une contraction, si le moment était bien 
choisi. Nous ne nous étendrons pas plus longuement sur ce point, 
en ce moment: nous le reprendrons plus loin. Nous nous bornerons 
à faire les remarques suivantes: immédiatement après la période 
d'excitation, on peut encore constater des réflexes à la face, aux 
membres supérieurs et aux membres inférieurs. Puis cessent les 
réflexes faciaux, puis ceux des membres supérieurs, puis ceux 
des membres inférieurs. Au contraire, au moment où la sensibilité 
va réapparaître, les réflexes se produisent d'abord dans les mem
bres inférieurs, puis dans les membres supérieurs, puis à la face. 
Ce sont donc les membres inférieur., qui re ... tent excitables le pllts 

lO/lgtemps, et qui redeviennent excitables les premiers. 
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Dans l'explication que nous proposons pour les différentes 

phases de l'anesthésie, un point est resté obscur: le chloroforme 

et d'une facon générale les anesthésiques agissent-ils unique
ment sur les neurones des centres nerveux supérieurs, en 
y comprenant la moelle, ou agissent-ils également sur les termi

naisons des nerfs? 

Les filets nerveux se terminent, comme nous le savons, par 

l'histologie, de façons très différentes: dans la rétine, sous forme 

de cônes et bâtonnets; dans la langue, sous forme de papilles; 

dans la peau, à l'état de corpuscules du tact, de Krause, de 

Pacini ; dans l'oreille interne, à l'état de cellules de Corti, de 

Deiters, de Claudius; dans les fosses nasales sous l'aspect de 

cellules olfactives; dans les muscles striés, à l'état de plaque 

ternlinale de Kühne. 

Dans cette étude, nous ne nous occuperons que des modifica

tions de cette dernière, comptant, dans des travaux ultérieurs, 

chercher à élucider ce qui se passe dans les autres terminaisons 
nerveuses. 

II 

Les principaux agents anesthésiques, employés aujourd'hui en 

médecine, sont l'éther sulfurique, le chloroforme 9U un mélange 

de ces deux corps. Le protoxyde d'azote est totalement aban

donné depuis un certain temps, parce que l'action qu'il détermine 

n'est pas uniquement analgésique, mais en réalité toxique. Dans 

nos expériences, nous ne nous sommes servi que d'éther et de 
chloroforme. Pour les animaux, nous avons expérimenté de pré

férence sur la grenouille, et cela pour plusieur::. rabons. 

Chez le lapin et le chien, il e::.t très difficile de saisir le moment 

où le sommeil se transforme en mort. Pour des expériences de peu 

de durée, ces animaux conviennent parfaitement, mais dans nos 
recherches, où le sommeil devait som"ent être assez long, il est 
arrivé plusieurs fois qu'un excès de chloroforme ou d'éther sulfu
rique amenait la mort (c'est-à-dire la mort de l'individu et non 

de toutes les cellules), et les résultats étaient faussés. 

Pour la grenouille, au contraire, la mort n'a pas beaucoup 
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d'importance et ne change rien aux conclusions, parce que les 

réflexes, comme Claude Bernard l'a démontré. continuent à se 

produire, même quand l'animal a ces�é de vivre. Telles sont les 

raisons qui nous ont engagé à chobir cet animal. 
Nous avons dit que les réflexes ne se produisaient plus dans 

l'anesthésie. 
Le lecteur n'aura pa� ouljlié que nous avons, à ce propos, fait 

remarquer que l'électricité amenait cependant des contractions. 

Nous établirons, dans la suite, que celles-ci ne se produisent pas 

par voie réflexe, mais bien par voie directe. Pour le moment, 

bornons-nous à étudier l'action de l'électricité. 

Nous avons employé les deux espèces de courants: courants 

de pile et courants induits. Di!>posant d'une source d'énergie 

fixe, 110 volt"l, nou"l nous ;,ommes "en'i des courants dérivés, en 

faisant usage d'un cadre de ré;"i.,tance et d'un petit rhéostat, ce 

qui nous permettait de réglpr le courant à volonté. Un voltmètre 
et une boîte de résistance différentiplle nous permeUaipnt de 

calculer facilement l'intensité du courant et la résistance des 

tissus traver�és, en vertu de la loi d'Ohm: 1 = �,Dans l'anes

thésie, la contractilité musculaire diminue énormément. Nous 

avons pu constater qu'un courant de pile inférieur à 10 volts 

n'amène aucune contraction ni à la fermeture, ni à l'ouverture; à 

10 volts, une contraction se produit à la fermeture, et à 30 volts, 
à la rupture, si l'excitateur e.,t placé au haut de la cuisse, près de 

l'abdomen. Si nous exciton" soit le bas de la jambe, �oit la patte, 

quelle que soit l'intensité du courant, l'excitation reste sans 

réponse. 
Avec les courants induits, les résultats sont absolument les 

mêmes, sauf pour les points suivants: si le courant est faible, 

c'est l'excitation de rupture qui se produit d'abord; si le courant 

est fort, on obtient les deux contraction;,. 

II est inutile de dire que, pendant le passage des deux courants 

de pile, il n'y a pas de secousse musculaire, le courant induit pro

duisant le tétanos physiologique. 

La première remarque que nous pouvons faire sera donc la 

suivante : Les lois de Pflüger sur les secousses produites par 
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l'excitation électrique sont notablement modifiées. Elles existent 

toujours en principe, puisque avec un courant de pile faible on 

obtient d'abord, comme nous l'avons dit, la contraction de 

fenneture et non la contraction de rupture, et qu'avec un 

courant fort, on obtient les deux contractions. Il est bien entendu 

que, par les mots faible et fort , nous n'entendons pas des 

courants de 3 à 5 milliampères et de 10 à 20 milliampères, 

comme dans la théorie de Pflüger. L'intensité du courant doit 

être de beaucoup supérieure à ces chiffres. Il est difficile de 

donner un ampérage exact, parce qu'il varie suivant l'animal 

employé, mais en moyenne, il nous a fallu de 20 à 25 milliam

p�res pour constater la contraction de fermeture, et 50 à 60 mil

liampéres pour obtenir celle de rupture. 

Avant de parler des courants ascendants et descendants, il 

convient de dire quelques mots sur la spcous�e musculaire e11e

même. Pour l'étudier, nous avons employé la méthode ordinaire, 

c'est-à-dire : le myographe à chariot, un diapason comme 

appareil diviseur du temps. Le tracé graphique obtenu ne 

ressemble pas du tout aux tracés ordinaires. On constate d'abord 

que la secousse dure 20 centièmes de seconde au lieu de 14. La 

période d'excitation latente est très longue: 3 1/2 centièmes de 

seconde,la période d'énergie croissante dure 10 centièmes et celle 

décroissante 5 12 à 6 centièmes de seconde. 

Dans l'état normal, la période d'énergie croissante est, au 

contraire, plu" courte que la période d'énergie décrois<:ante. 

Nous voyons donc que si on applique l'exeilateur électrique 

sur le muscle et, bien entendu, !'li le courant e�t assez fort, la 

contraction est presque immédiate, mais dure a<:sez longtemps, 

en augmentant progressivement; puis vient la période de fatigue 

qui est très brusque et très rapide. Il est facile de montrer que 

les contractions, dont nous parlons, sont les résultats de l'excita

tion directe du muscle et non de l'excitation réflexe. Il suffit pour 

cela de faire l'expérience suivante : On chloroforme une gre

nouille, puis on met à nu le nerf sciatique. On le sectionne. Puis 

on excite électriquement le bout central et on ne constate aucune 

contraction dans l'autre patte. Or. il est évident que si les 

réflexes pouvaient se produire, nous devrions avoir la conhac-
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tion: l'exication parcourt, en effet, le nerf, arrive aux cellules 

médullaires. De là, elle devrait se transmettre à l'autre nerf 

sciatique et amener la contraction musculaire. Mais, comme nous 

savons que le chloroforme rétracte les prolongements des cellules 

nerveuses, il en résulte que les neurônes médullaires ne sont plus 

en contact les uns avec les autres et il est, par conséquent, 

impossible à l'excitation de passer dans l'autre moitié de la 

moelle, puisque le circuit est ouvert. 

On peut se demander pourquoi l'électricité amène une contrac

tion, alors que les excitations chimique et mécanique ne 

produisent rien. La première explication qui vient à l'esprit est 

la suivante : Nous employons des courants très intenses, leur 

action doit donc nécessairement être plus puissante que 

celle d'une piqûre, d'un pincement, d'une goutte d'acide acétique 

ou sulfurique. De plus, le protoplasme des fibres musculaires 

conserve jusqu'à la mort de la cellule une de ses propriétés 

fondamentales, la contractilité. Elle diminue, comme nous 
l'avons dit, et Ranke a démontré, il y a déjà bien longtemps, 

que la sen�ibilité à l'excitant physique ou chimique disparaît 

rapidement , alors que la sensibilité à l'excitant électrique 

persiste. 

Ce qui prouve encore que nous n'avons pas affaire à des 

réflexes, mais bien à des actions directes, c'est que ces contrac

tions n'obéissent en rien aux lois de Claude Bernard. D'après 

la loi de localisation ou d'unilatéralité, lorsque l'on excite 

faiblement le membre inférieur, par exemple, il doit seul se 

contracter; l'excitation augmentant, il arrive un moment où le 

membre supérieur se contracte aussi. Or, dans le cas de l'anes

thésie, nous avons eu beau augmenter l'intensité du courant, 

jamais la loi d'unilatéralité n'a pu être vérifiée. Il en est de 

même de celles de l'irradiation ou de la symétrie: l'excitation 
devrait se propager, s'irradier dans les autres membres; or, cela 

ne se con::itate pas. La loi de l'ébranlement prolongé ne peut 

évidemment pas se retrouver dans notre cas. D'après elle, en 

effet, la cellule qui a travaillé ne rentre pas immédiatement à 

l'état de repos, ce qui amène deux ou trois secou--ses successives 

d'intensité de plus en plus faible. Notre hypothè5e peut 
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expliquer l'impossibilité de ce phénomène dans le cas de l'anes
thésie : à cause de l'état moniliforme des prolongements de 
Deiters et du cylindre-axe, l'excitation ne pourra pas an·iver 
jusqu'à la cellule du neurône sensitif, ou si elle y arrive, elle ne 
pourra pas se transmettre à la cellule du neurône moteur. De 

sorte que même si l'ébranlement prolongé se manifestait dans le 
protoplasme cellulaire, il ne correspondrait pas à l'ébranlement 
musculaire prolongé. 

Enfin, la dernière loi, la loi de lu coordination e:-.t théorique
ment impossible. 

Nous savons, en effet, que les réflexes paraissent toujours 
avoir un but: repOUSi"er l'excitant. C'est ainsi que nous voyons 
une patte se contrader pour s'éloigner de l'excitant, puis 
s'étendre pour le repousser; les autres membres interviennent 
aussi comme s'ils voulaient venir en aide au membre attaqué. 
Ces faits ne peuvent s'expliquer que par l'habitude et l'hérédité: 
ce sont des ades conscients, devenus inconscients. Dans notre 
hypothèse, nous les cOll:-.idérons comme dus à une association 
de neurônes devenue stable par l'habitude. Or, ici chez l'animal 
anesthésié, la contradion des prolongements a certainement 
changé l'orientation cellulaire et rend, par conséquent, impos
sible la coordination des mouvements. L'expérience vient 
confirmer ces vues théoriques. En augmentant l'intensité du 
courant jusqu'à 500 milliampères, nous n'avons pu constater que 
la contraction du membre excité, jamais une répulsion ne s'est 
produite et jamais les autres parties du corps ne sont interve
nues. Tout ceci semble montrer que les réflexes ne peuvent plus 
se produire dans l'anesthésie. 

Quant à la question des courants a:-.cendants, c'est-à-dire des 
courants dont le pôle - est le plus éloigné de la moelle et des 
courants descendants, c'est-à-dire de ceux où le pôle+ est le plus 
éloigné de la moelle, il est impossible de l'étudier, parce que, 
comme nous le verrons plus loin, l'excitation chez l'animal anes
thésié ne peut plus passer du nerf dans le muscle. De même, 
nous avons vainemeIlt cherché à savoir si l'excitation de ferme
ture se portait au pôle + ou au pôle -. Ces expériences sont 
théoriquement impossibles à vérifier par la méthode de Pflüger. 
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En effet, ce procédé exige la comparaison des périodes d'exci

tation latente, l'excitation étant faite d'abord près de la 

moelle et ensuite loin de la moelle, mais toujours sur le nerf 

lui-même. Or, nous avons dit que l'excitation ne peut plus passer 

des filets nerveux dans les fibres musculaires. Il est donc 

impossible d'avoir des secousses musculaires, de comparer les 
périodes d'excitation latente et, par suite, de déterminer le pôle 

où a lieu l'excitation. 

Nous pouvons résumer toutes ces expériences dans le tableau 

suivant: 

A. - COURANTS DE PILE 

Excitateur Excitateur 

IF"�'''� 
Intensite Excitateur l'as�age 

iL l'ax- sur le 
du sur du Ouverture 

tremite du membre pres 
courant le nerl courant 

mambre de la moelle 

milli-amp. 

JO .. lb Rien Rien Rien Rien Bien Rien 

:w à 25 Id. Id. Contraction Id. Con· Id. traction 

5OàOO 1 Id. Jd. Contraction Id. Con- Con-
traction tractIOn 

B. - COURANTS INDUITS 

Faible Rien Rien Contra 'lion Rien Rien Con-
tractIOn 

l'-or! Id. Id. 
Tet.mus 1etaoos Con- Con-

ph) .. ologlque ph) "ologi'lue traction traction 

On aura remarqué que pour a voir une contraction, il est néces

saire de porter l'excitateur sur les parties charnues, soit au haut 

de la cuisse pour le membre inférieur, ou au haut du bras pour le 

membre supérieur. Ce fait peut paraître bizarre. Mais il est sim

plement dû à l'action irritante et caustique du chloroforme. P,mr 

t 
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endormir l'animal, nous le plaçions sous une cloche contenant de 
l'ouate imbibée de l'anesthésique en question. Il est, dès lors, 
é,ident que les vapeurs émises par le liquide doivent irriter tous 
les tissus. Leur action chimique sera évidemment la plus puis
sante là où la surface sera la plus grande et le volume le plus 
petit. Ces conditions sont précisément 'réalisées par les extrémités 
des membres qui, à cause de leurs digitations, présentent une 
grande surface pour un petit volume. On peut, d'ailleurs, démon
trer expérimentalement le fait, en recouvrant d'huile, ou, ce qui 
est encore mieux, de paraffine dissoute dans du xylol, les mem

bres de l'animal (avant de le placer sous la cloche). On parvient 
ainsi à protéger plus ou moins les tissus contre les vapeurs, et 
l'excitation portée aux extrémités est suivie, si la chloroformisa
tion n'a pas été trop longue, d'une légère contraction. On peut 
aussi plonger directement, pendant quelques instants, une patte 
de grenouille dans le chloroforme. On ne constate alors aucune 
réponse soit à l'excitation mécanique du pincement, chimique de 
l'acide sulfurique, et physique de l'électricité. Cette adion caus
tique, irritante, est tellement vive, tellement énergique, tellement 
puissante, qu'il suffit de soumettre un membre du même animal 
aux vapeurs de l'anesthésique pour le durcir presque instantané
ment, et rendre, pour ainsi dire, absolument impossible le jeu des 
articulations. Un autre facteur, qui intervient dans le phénomène 
en question, est l'irritabilité musculaire elle-même. Il e�t clair que 
l'irritabilité sera la plus grande là où il y aura le plus de muscles, 
c'est-à-dire à la cuisse. Dès lors les contractions se produiront 
beaucoup plus facilement si l'excitateur est placé dans un endroit 
charnu, comme la cuisse, que s'il est mis dans un endroit peu 
charnu, comme la patte. 

Un autre action des anesthé:;,iques sur les muscles, c'est l'aug

mentation de leur résistance électrique. 
Cette augmentation est probablement due à une coagulation 

de la myosine. Ranke a démontré que la myosine mise en pré
sence du chloroforme donne un précipité floconneux. C'est, d'après 
nous, cette action chimique qui change la résistance. En arrosant 
le membre de sérum physiologique, la résistance diminue, mais ce 
fait a pour cause, croyvns-nous, la transmission d'une partie du 
courant par le chlorure de Na. 
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Quant à la conductibilité des nerfs, elle diminue également. 

Nous avons répété des expériences connues depuis longtemps, 

qui consistent à entourer un nerf d'un tube contenant du chlo
roforme. On l'excite: la période d'excitation latente est beaucoup 

plus longue, ce qui démontre que la cono.uctihilité est notahle

ment amoino.rie. 

III 

Dans tout ce qui précéde, un point est toujours resté obscur. 

Le chloroforme agit-il uniquement sur les cellules du systéme 

central, ou sur les neurônes centraux et les extrémités des fibres 

nerveuses à la fois? La question aurait pu être résolue histologi

quement comme cela a été fait pour le cerveau, la moelle, le bulbe. 
Mais les plaques terminales étant d'une délicatesse extrême, 

étant profondément altérées par les moindres agents chimiques, 
nous avons préféré traiter la question au point de vue physio

logique. 
La première expérience que nous avons faite consistait à isoler 

un nerf sciatique, à le sectionner, puis à exciter électriquement le 

bout périphérique : aucune contraction ne se produisit. Ce fait 
semble déjà indiquer que l'excitation ne se transmet plus du nerf 

dans le muscle. Mais on peut faire une autre expérience beaucoup 
plus probante, l'expérience que Claude Bernard a faite pour 

démontrer l'action de la strychnine et du curare. On place un 

lapin sur le chevalet à vivisection. On met à nu un nerf sciatique. 
Sous ce nerf, on passe un fil et on fait une ligature de la patte. 

Il est o.onc impo�sible au sang d'arriver dans le membre. Alors 
seulement, on chloroforme l'animal, et quand l'anesthésie est 
complète, on met à nu l'autre nerf sciatique. On pose l'excitateur 

électrique sur le nerf de la cuisse ligaturée: à la fermeture du 

courant, une secousse se produit. La même excitation portée sur 
l'autre nerf n'amène aucune contraction. Cette expérience s'inter

prète très facilement: la ligature de la patte a empêché l'action 

toxique du chloroforme sur la terminaison du nerf, puisque ce 

sont les vapeurs, tran::.portées par la sang, qui viennent agir sur 

les filets nerveux. L'anesthésique a, au contraire, profondément 

modifié la plaque terminale de l'autre nerf, puisque l'excitation 
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n'amène plus de contraction. On ne peut pas dire que c'est le 
nerf lui-mêml' qui a changé, puisque nous avons vu que le nerf de 
la patte ligaturée transmet parfaitement l'excitation. Il faut donc 
que ce soit la plaque terminale qui soit modifiée.Nous devons cepen
dant faire remarquer que,dans l'anesthésie,cette modification n'e:,t 
pas concomitante à la rétraction des prolongements nerveux. 
Elle est postérieure. On peut le démontrer comme suit: On sou
met une grenouille pendant environ 20 secondes à l'action du 
chloroforme, on la décapite pour empêcher les mouvements 
volontaires qui pourraient se produire. En général, les réflexes ne 
se produisent plus, ou très faiblement. Il faut donc que les cellules 
de la moelle, ou en général des centres nerveux, aient pris un 
aspect moniliforme. Or, si en ce moment on met à nu un nerf 
sciatique, on constate avec un courant de pile la contraction de 
fprmeture si l'intensité est de 22 milliampères, et celle de rupture 
avec un courant de 70 milliampères. Mais si on laisse le chloro
forme ou l'éther agir plus longuement, par exemple 150 à 180 

secondes, l'excitation du nerf sciatique n'amenant plus de con
traction, il faut que la plaque terminale ait été modifiée. Cette 
expérience démontre clairement que la rétraction des terminai
sons des nerfs est postérieure à celle des cellules centrales. 

Un fait analogue se constate par rapport au système cérébro
spinal: toutes les cellules ne deviennent pas en même temps 
moniliformes, mais le chloroforme agit d'abord sur l'encéphal�, 
puis sur les parties supérieures de la moelle et enfin sur les parties 
inférieures. On pourrait presque dire que l'irritation se transmet 
de cellule à cellule, comme le prouvent les ob:,ervations suivantes: 
l'individu anesthésié ne peut plus raÎ!-,onner, alors que les réflexes 
peuvent encore se produire dans les bras et les jambes. Ceci nous 
prouve donc que des modifications se sont produites dans le cer
veau, alors que la moelle est encore normale. L'action de l'anes
thésique continuant, le bras n'obéit plus à l'excitation alors que 
la jambe reste irritable, ce qui exige un changement dans la partie 
supérieure de la moelle. Enfin plus de réflexes dans le membre 
inférieur: tout le système nerveux e:,t alors moniliforme. 

Nous avons constaté le même fait, mais d'une façon plus précise, 
chez les animaux. Voici comment: nous assujettissions le membre 
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inférieur et le membre supérieur chacun séparément au levier 
d'un myographe simple. Les contractions devaient donc s'inscrire 
simultanément sur' le cylindre enregistreur. Puis nous placions 
dans la moelle deux excitateurs, l'un au niveau des membres 
supérieurs, l'autre au niveau des membres infl'rieurs. Le courant 
fourni par quelques élémenb Bun:-.en en ten--ion traversait un 
métronome qui battait la 1 � seconde, de là, il:-.e bifurquait et se 
rendait dans les deux excitateurs. On chloroforme alors la gre
nouille et après 30 à 35 secondes, on ferme le circuit. - Les deux 
membres se contr actent un certain nombre de fois, puis tout à 

coup la contraction du membre supérieur cesse, alors que l'infé
rieur continue à se contracter pendant un certain temps. Un dia
pason inscrivant le temps sur le cylindre enregistreur permet de 
contrôler le temps qui sépare la période pendant laquelle nous 
avons deux contractions et le moment où les contractions du 
membre inférieur ces:-.ent. La ligne horizontale du tracé montre 
que le membre inférieur est complètement anesthésié, et la diffé
rence de temps e:-.t le temps néces;;;aire à la transmission de 
l'anesthé:-.ie des cellule" supérieures aux cellules inférieures de la 
moelle. 

Ce temps est d'environ une seconde. La di..,tance qui sépare les 
deux excitateurs est d'environ OmOi. La vitesse de l'action anes
thésique est donc de OmOi par seconde, soit 2m40 par minute 
ou Ui mètres à l'heure, vite;;se qui n'est pnr conséquent pas très 
grande. 

Il nous re::,te maintenant à parler de l'ane'3thésie locale. La ques
tion estde savoir si ce sont simplement les extrémités nerveuses ou 
les cellules centrales, ou encore les deux à la fois qui sont modifiées. 
Nous croyons que l'anesthésique local agit simplement sur les 
terminaisollB nerveuses de la région. Plusieurs ob.;;ervations le 
prouvent: en projetant, par exemple, du chlorure de méthylène 
sur la main, cette partie devient in;;;ensible, le froid a complète
ment modifié les filets nerveux. Mais le malade peut penser, rai
sonner. Aucun changèment ne s'e.;;t produit dan;;; le cerveau; dans 
la moelle non plus, car on peut provoquer le réflexe par une 
excitation portée, par exemple, au-dessus de la partie anesthé
siée.1I en est de même de l'anesthésie de l'œil, par le chlorhydrate 
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de cocaine: le sujet conservant toute sa lucidité d'esplit, il faut 
admettre que les centres nerveux sont absolument normaux. 

On peut d'ailleurs faire des expériences plus directes: on anes
thésie par l'éther la patte d'une grenouille. Le membre anes
thésié ne peut plus se mouvoir, alors que les autres parties du 
corps ne sont pas dans cet état. Donc, pas de troubles dans 
l'encéphale. On met alors à nu le nerf sciatique du membre anes
thésié et on l'excite par l'électricité. On obtient une contraction 
dans l'autre patte. Les nerfs conduisant l'excitation dans les deux 
sens, il faut admettre que: 

10 L'excitation est arrivée à la plaque terminale, mais n'a pu 
franchir celle-ci (membre anesthésié); 

20 L'excitation conduite par le nerf e.,t arrivée à la moelle, l'a 
traversée, s'est rendue dans l'autre nerf sciatique, pour arriver 
dans la plaque terminale et provoquer la contraction du muscle. 

Cette expérience montre clairement ce qui se passe dans 
l'anesthésie locale: l'action chimique ou physique (froid) des pro
duits employés amène une modification dans la distribution des 
ramifications nerveuses et dans l'irritabilité des muscles, mais les 
nerfs et le système nerveux central ne sont pas atteints. Il est 
évident que les mêmes substances peuvent avoir une action sur 
les tissus eux-mêmes, mais ce point sort de notre sujet. 

Dans tout ce qui précède, nous avons toujours basé notre 
théorie sur les recherches de Demoor et de Stefano w'ska, quant à 
l'état moniliforme des cellules nerveuses. Nous avons déjà, en 
commençant cet article, exprimp notre opinion sur la valeur 
scientifique de ce travail. Nous en dirons encore quelques mots 
pour finir. Il est évident que nous n'avons pas de preuves abs� 

llles pour pouvoir affirmpr que le chloroforme exerce sur les 
cellules vivantes l'action que nous constatons quand les cellules 
sont mortes. Tout nous pousse cependant à croire qu'il en est 
bien ainsi. Nous avons déjà discuté la question des réactifs chi
miques, et nous avons montré que vu le grand nombre de cas 
absolument différents (action de la morphine, de la cocaïne, de 
l'éther, du chloroforme, sommeil hibernal), cette objection ne 
présentait pas une grande importance. Il nous semble que l'on 
peut dire, sans trop craindre d'être dans l'erreur, que les anesthé-

'f. v. 17 
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siques contractent les prolongements des cellules nerveuses, à 
l'état de vie, et que plus tard, quand les vapeurs toxiques ont été 
enlevées par le !'ang, le::. neurône::. reprennent leur élat phy--io
logique nonnaI. Ce qui nous pou::.::.e à consiflérer ce fait comme 
vrai, c'est qu'il peut expliquer, comme nous avons essayé de le 
montrer, les différentes phases de l'anesthésie et tous les phéno
mènes électriques et mécaniques qui se pas::.ent dans cet élat. 

L'étude que nous avons faite sur l'action du chloroforme est 
venue corroborer l'hypothèse que nous avions émi::.e il y a 
quelque temps: les prolongements peuvent se contracter,!>e mou
voir sous l'influence d'une cause interne, d'un facteur bIologique, 
la volonté; ils peuvent par conséquent s'associer et se désasso
cier, et nous pensons que toute association fonctionnelle corres
pond au substratum anatomique dont nous parlons. 

Il nous semble aussi que cette hypothèsp peut s'appliquer au 
sommeil: on l'explique par l'action des ptomaïnes et des leuco
maines, action qui serait soporifique. Mai!> ce n'e,,;t guère une 
explication, puisque l'action des narcotiques n'est pas expliquée. 
Nous ne voyons aucune impossibilité à admettre que ces leuco
maïnes et ces ptomaïnes ont la même influem:e sur les neurônes 

que le chloroforme, l'éther et les autres anesthésiques; les prolon
gements se rétractent, suppriment par conséquent les communi
cations avec le monde extérieur, c'est-à-dirp la sensibilité et la 
motilité. De même, le raisonnement devient impossible puisque 
les associations ne peuvent plus se faire. Nous pourrions même 
invoquer une preuve directe à l'appui de nos dires: dans le som
meil hibernal, les prolongements sont rétractés (préparations de 

M. Demoor). Notre sommeil ne peut-il pas être considéré comme 
un sommeil hibernal en petit, comme une anesthé::.ie légère? On 
peut nous objecter le rêve, nous dire que les neurônes ne peuvent 
pas être moniliformes, puisque des associations peuvent encore 
se faire. A cela nous répondrons que le sommeil n'est pas une 
anesthésie complète; il peut être comparé à une anesthésie 

légère, et nous expliqueron:; les rêves comme nous avons expliqué 
la période d'excitation. Ce qui est certain, et ce que personne ne 
contestera, c'est que le raisonnement n'existe plus dans le rêve, 
comme il existe à l'état de veille. 
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Par suite de la rétraction incomplète des prolongements, des 

associations peuvent encore se faire, et c'est là, pensons-nous, 

l'explication de la continuation de la vie psychique pendant le 

sommeil. Quant au réveil, il aura lieu, comme dans l'anesthésie, 

lorsque les corps narcotiqnes auront été enlevés par le sang et 

que les prolongements auront repris leur état normal. 

Nous voyons donc que cette hypothèse de l'orientation des 

neurônes est confimlée par l'histologie et les expériences de 

physiologie; nous voyons qu'elle peut s'appliquer à un très 

grand nombre de cas, qu'elle peut expliquer logiquement un 

grand nombre de phénomènes, et c'est précisément la raison qui 

devrait nous pousser à faire des recherches de ce côté, à accu

muler les preuves pour pouvoir donner, sans crainte de démenti, 

une explication de l'anE'stlll''iie, du sommeil, de la mt'moire, de 

la penst'e humaine. 
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UN ANACHRONIS�IE ÉCONO�IIQUE 

COMMUNICATION 

faite à la première séance du Séminaire d'Économie politique (1) 

(b'cole des sciences politiques et sociales) 
PAR 

L. DE RAET 
Licencié en sciences économiques. 

La période économique dans laquelle nous vivons est carac

térisée par l'industrialisme, c'est-à-dire la production en masse 
au moyen des procédés mécaniques. Ce mode de production a eu 
pour résultat la baisse constante des prix des produits, consé
quence elle-même de la diminution des frais d� production: les 

prix de vente suivent la courbe des prix de revient. La baisse des 

prix, si elle est un bienfait pour le consommateur, amène par 

contre fatalement la mort économique du producteur qui travaille 
avec les anciens procédés de fabrication. En effet, il produit 

nécessairement moins vite, si pas toujours moins bien, et partant 

plus cher. 

C'est un axiome pour la plupart des économistes que la pro
duction manuelle ne saurait lutter contre la production méca

nique. 
Et, cependant, lorsqu'on consulte les statistiques industrielles, 

(') Voir, d'autre part, le débat auquel cette communication a donné lieu et les 

dix thèses connexes dont elle était accompagnée. 
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on constate que même pour les industries où le machinisme 
semble a,oir atteint le maximum de perfectionnement, la fOffile 
manuelle de production se maintient et ne paraît pas près de 
disparaître. Il en est ainsi, par exemple, pour la fabrication des 
tissus de laine, de coton et de lin, bien que le rendement des 
métiers mécaniques soit beaucoup plus considérable: ils peuvent, 
en effet, donner- jusqu'à 200 coups de navette par minute, tandis 
que la vitesse des métiers à la main ne dépasse guère 00 à 

80 coups. D'autre part, la réunion de ces métiers dans de vastes 
usines permet de dimiquer les frais de force motrice en même 
temps que la main-d'œuvre, car un seul ou,rier peut surveiller 
plu..;ieurs métiers à la fois. 

Par quel miracle économique, par quel enchaînement de cir
constances, les restes d'une production qui a tous les désavan

tages et qui paraît vouée à la mort, peuvent-ils se maintenir et 
lutter encore? L'étude-concrète de chaque cas, de chaque indus
trie pemlet seule de dégager ces éléments. 

Nous avons eu l'occa::-ion d'étudier la �ituation d'un tissage à 

la main d'étoffes de laine, établi dans l'agglomération bruxelloise, 
et qui loin de décliner e::.t en progrès constant, si l'on en juge par 
le nombre de plus en plus grand de métiers occupés. 

1. L'ORIGINE.- Ju:"qu'en 1890, M. X ... était maître tisserand à 

la main à Verviers. Avant de faire connaitre comment il a été 
amené à s'installer à Bruxelles, il sera utile de donner une 
esquisse de l'organi�ation de l'industrie lainiére dans l'aggloméra
tion verviétobe. 

Au point de vue de l'organisation économique, on peut distin
guer cinq catégories d'établissements: 

10 Les fissages mécanùl'tes. - Ce sont les établissements où les 
métiers sont mi::. en mouvement par un moteur. Ils sont, pour 
l'arrondissement de Vervier ... , au nombre de 71 et occupent 
2,627 ouvriers et 1,488 ouniéres, soit en tout un personnel 
ouvrier de 2,887 personnes. Ces tissages sont établis dans les 
localités suivantes: Verviers (14), Andrimont (iO), Dison (31), 
Ensival, Hodimont, Lambermont, Pepinster, Baelen, Petit
Rechain, Theux et Thimister. 

III 

• 
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2<' Les tisserands autonomes. - Ce sont des tisserands à la 

main qui vendent directement leurs produits, soit au consom
mateur, soit au revendeur. Ils sont au nombre de 28, avec un 
personnel ouvrier de 19 personnes, localisés dans les communes 
suivantes: Bilstain, Chaineux, Cornesse, Dison (9), Ensival, Herve, 
Limbourg, Polleur, Theux, Thimister, Verviers (3). 

3° Les tisserands en atelier public. - Les ateliers publics de 

Verviers sont des usines où on loue de la force motrice et sou
vent des métiers mécaniques à tissus à des tisserands n'en pos
sédant pas. Ces tisserands travaillent à façon, c'est-à-dire à 
pièce, pour des fabricants, qui ne sont pas propriétaires de tis

sages. Ils forment une catégorie mixte entre le tissage mécanique 
et le tisserand à domicile. Ce sont des raisons techniques qui les 
obligent à s'agglomérer. Le jour où on pourrait leur fournir de 
la force motrice chez eux à bas prix, rien ne les différencierait 
plus, au point de vue économique, du tisserand à domicile. Ces 
tisserands travaillant dans les ateliers publics, sont au nombre 
de 87 : à Dison 48, à Hodimont 26, à Verviers 13. 

4° Les tisserands à domicile. - Ce sont des tisserands à la 
main, qui travaillent chez eux pour le compte de fabricants de 
tissus. Ils se distinguent des tisserands autonomes en ce qu'ils ne 
vendent pas directement leurs produits, et les tisserands en 
atelier public en ce qu'ils travaillent à leur propre domicile et 
à la main; ils reçoivent la matière première, la laine, du fabricant 

et ne supportent aucun risque commercial. Ils habitent dans un 
grand nombre de communes de l'arrondissement de Verviers et 
dans la partie de l'arrondissement de Liége (Dalhem, Bombaye, 

Mortier, Mortroux) qui touche au premier; ils se répartissent en 
661 tisserands et 328 tisserandes, soit en tout 989 personnes. De 
ce nombre, Dison en compte 268, Hodimont 17, Verviers 59 et 
Ensival 9. 

5° Les fabricants de tissus faisaut fabriquer à damicile au ù 

f({çan. - Ce sont des entreprises qui ne comportent pas de tis
sage. Parfois, "l'établissement" se réduit à un bureau où l'on 
réunit les échantillons. Ces fabricants sont au nombre de 86, dont 
44 à Dison, 10 à Hodimont, 14 à Verviers. Ils occupent, dans les 
dépendances de leurs bureaux, G5 ouvriers et 192 ouvrières à des 
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travaux de préparation (ourdissage, etc.) et de finissage (net
toyage, noppage des étoffes). Ce ne sont pas de simples intemlé
diaires commerçants; ils constituent, au contraire, un rouage 
important de l'industrie lainière, car ils alimentent de travail les 
tisserands à domicile et les tisserands en atelier public, dont il 
vient d'être question. 

Ce qui frappe tout d'abord, dans cette organisation, c'est la 
coexistence des diyerses fOl mes de production dans une même 
commune. 

Ainsi, en reprenant certains chiffres, nous avons pour les prin

cipaux centres de fabrication: 

Tisserands Fabricants faisant 
Tissages Tisserands 

Commnnes travaillant dans les fabriquer à domicile 
mecaniques à domicile 

ateliers publics ou à façon 

Dison . . '  . 31 268 48 44 

Ensi"al 4 9 - 4 

Hodimont 10 17 26 10 

Verviers • 14 59 13 14 

Mais ce qui est encore plus remarquable, c'est de constater 
que dans l'agglomération verviétoise, le tissage à la main occupe 
encore plus de 1,000 ouvriers (exactement: 28+ 19+ 989= lQ3ti), 
et le tissage mécanique seulement 3,000 (exactement 2887), soit 
à peine trois fois plus (' ). 

M. X ... appartenait à la seconde catégorie de producteurs: celle 
des tisserands à la main autonomes. En 1890, il eut l'occasion 
d'acheter dix métiers à tisser à un indu!>triel qui transformait son 
matériel de tissage à la main en tissage mécanique. Les hasards 

(1) Les renseignements statistiques sont tirés du volume: Répartition géo
graphique deJ indusll'ies et des métiers, publication du Recensement général 

des industries et des métiers, effectué le 31 octobre 1896, par les soins de l'Office 

du Travail de Belgique. 

Il 
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de la vie l'amenèrent à Bruxelles dans le bâtiment de l'usine 
désaffectée où nous l'avons trouvé. II s'installa à un de ses métiers 
et se mit à tisser des étoffes de laine. " Les commencements furent 
durs, nous disait-il. Personne ne voulait de mes étoffes, quoi
qu'elles fussent aussi bien tissées et apprêtées que celles des grands 
fabricants de Verviers. Mais voilà, je n'avais pas de relations com
merciales. Finalement, je trouvai un client, une maison de confec
tions de Bruxelles qui me prend encore aujourd'hui toutes mes 
pièces. Et croyez bien que ce n'est pas par commisération, car 
dernièrement, cette maison demanda des échantillons avec prix à 
l'une des firmes les plus importantes de Verviers (un tissage méca
nique) et mes prix furent reconnus inférieurs, à qualité égale des 
étoffes. " 

En 1894, notre tisserand put s'adjoindre un ouvrier, en 1896, 

il en avait deux et aujourd'hui les dix métiers qu'il possède sont 
constamment occupés. 

II. LE MILIEU.-Au sud de l'agglomération bruxelloise,s'étend 
un quartier qui n'est pas encore la ville et qui n'est plus la cam
pagne. C'est l'activité industrielle qui dt>borde sur la zone rurale. 
On y rencontre des usines de toutes natures, des maisons ou
vrières et de petites fernles dont la terre arable se restreint tous 
les jours ou a déjà disparu. Ce quartier touche d'un côté à la part!e 
urbaine d'Anderlecht, de l'autre àdes prairies basses qui s'étendent 
au loin le long de la Senne. Dans ce dédale de voies à peine 
tracées et non encore dénolIlmées, se trouve un vaste bâtiment 
d'usine. II fut sans doute d'une location difficile, car le proprié
taire l'a loué en détail à de petits industriels ou artisans. C'est là 
qu'après un véritable voyage d'exploration, nous avons décou
vert l'atelier de M. X ... II occupe une partie du premier étage du 
bâtiment. Son modeste logis, qui communique avec l'ancienne 
usine, se trouve dans la première d'une série de maisons ouvrières 
assez baspes et adossées au grand bâtiment. 

III. LE LOCAL. - L'intérieur de l'atelier présente un aspect 
beaucoup plus riant que l'extérieur: il est beaucoup plus propre 
que les ateliers publics de Verviers. Là, on sent l'absence de l'œil 
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du maître : chaque tisserand, qui a installé son métier mécanique 

dans le local, se sent chez lui et agit en conséquence. Les incendies 

sont si fréquents dans ces ateliers publics que les compagnies 

d'assurances refu..,ent de contracter avec les propriétaires. Ici, on 

ne retrouve pas cet air délabré: l'atelier est spacieux et bien 

entretenu; il est éelairé par cinq hautes fenêtres; dix métiers à 

tisser sont alignés perpendiculairement à l'autre mur, de façon à 

labser un espace libre de 3 à 1, métres du côté de la partie éclai

rée. Une salle un peu plus petite fait suite au tissage et sert de 

magasin pour les laines. C'est là aussi que le patron tisserand 

prppare la be"oge pour ses om riers. De l'autre côté de la salle 

dt:; tissagp, au-delà du palier de l'e"calier qui donne accès à l'ate

lier, se trouve l'habitation de M. X ... , deux chambres. Encore 

faut-il ajouter que l'une d'elles sert d'atelier à l'ouvrière chargée 

du nettoyage des étoffes. 

IV. L'ORGANIS.ATIO� TECHNIQUE(l- Le tissage consiste 
en principe à entrelacer deux séries de fils dans un ordre quel

conque ou déterminé à l'avance. Les fils de la première série 

s'étendent paralh:'lement d'un bout ft l'autre de la pièce et consti
tuent la chaine: les autres (fils de trame) sont déroulés par la 

navette et viennent s'insérer perpendiculairement à la chaine, en 

passant alternativement sur et sous un certain nombre des fils de 

chaîne. 

Les fils destinés au ti""age doÏ\ent subir d'abord une série 

d'opérations qui diffèrent buivant qu'ils sont de"tinés à fonner la 

chaîne ou la trame. Les écheveaux de fils, qui doivent concourir 

à la formation de la chaine, sont d'abord enroulés sur des bobines, 

puis assemblés sur un rouleau nommé ensouple, en les rangeant 

bien parallèlement entre eux, dans le même ordre qu'ils occupent 

dans l'étoffe. Ce sont les opérations du bobinage et de l'ourdissage. 
Quant aux fils de trame, ils doivent passer par l'époulage, ou 
préparation des cannettes, qui bont glissées dans les navettes. Ces 

diverses opérations se font mécaniquement dans les grandes 

usines de Verviers. 

(1) Cf. Dictionn'L;re de l'Ind'ut"ie, par J. LBtÈ\ïtE. Pd.ri�. 1899, pp. 818 et 

suiyantes. 
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M. X ... reçoit la laine filée de Verviers; l'ourdissage est fait par 
lui-même, et le bobinage ainsi que l'époulage "ont confiés au plus 

jeune des ouvriers, qui se met, en outre, au métier à tb"er, toutes 
les fois qu'il en a le temps. 

Pour le ti"sage proprement dit, on y emploie de lourds métiers 
à la main. L'ouyrier doit déployer id infiniment plus de force 

physique, que celui qui tisse à un métier mécanique. Au moyen 
des pieds, en appuyant sur les marches, le tisserand soulève les 
lames ou cadres qui servent à produire l'angle aigu ùans lequel 
passe la navette entraînant le m de trame. L'une des mains 

écarte le baffant de sa po�ition d'équilibre, fait pa""er la navette 
et laisse reklmber le battant. (Le battant e"t un cadre rectangu

laire pourvu d'un peigne à sa partie inférieure; il sert à chasser 
les fils de trame, les uns contre les autres de fat;on à produire un 

tissu serré.) Enfin, les yeux vont d'un bout à l'autre de l'étoffe, 
pour voir si {'elle-ci se tisse régulièrement, si elle ne se tord pas, 
s'il ne se forme pas de plis, si aucun des fils de chaîne ne se casse, 
si les fils de trame ne se replient pas de facon à être tis .... és en 
double, etc. 

On comprend par cette seule énumération combien d'efforts 
et d'attention exige un tel travail de l'ouvrier, surtout si cette 

dépense de force musculaire et nerveuse se prolonge pendant un 

grand nombre d'heures, comme c'est le cas pOUl;' l'atelier qui nous 
occupe. 

Quand l'étoffe sort du métier à ti""er, soit mécanique, soit à bras, 
elle doit être nettoyée: on enlève les grains, hou tons, pailles et 

chardons, qui sont des défectuosités de la laine, échappées au 
lavage et à l'échardonnage, on remaille à l'aiguille le manque des 

ms de trame ou de chaîne, on enlève les fi}" doubles, en un mot, 
on corrige les défectuosités du tissage. Ce sont les opérations du 
nappage, du nettoyage et du rel/fra!J((ge des étoffes. Ce travail n'est 
pas effectué dans l'atelier étudié par une ouvrière du pays de 

V erviers, mais par une femme de Bruxelles, qui a été mise au 
courant par le patron. 

Enfin, quand la pièce, ainsi revisée, sort du tissage, elle n'est 
pas encore prête à la vente, elle n'e"t pas I/((delferf�q, comme 

disent les Allemands. Elle doit sU}Jir diverses opérations: tondage, 
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foulage, pressage, lavage et décatissage, qui constituent les 

apprêts. Dans certains cas, elle est également teinte. M. X ... 

donne à apprêter chez un industriel, dont l'atelier se trouve 
à peine à une centaine de mètres de son établissement. Si la 

présence de cet apprêteur peut sembler étrange, dans une ville 
qui n'est pas un centre de fabrication pour les étoffes, il suffira de 
faire remarquer que l'usine d'apprêts a comme voisine un tissage 
mécanique de laine important, et qu'elle travaille même pour des 
fabricants de Saint-Nicolas et d'Eecloo. 

M. X .. . me disait, à ce propos, qu'il n'a aucun avantage à faire 

apprêter ses étoffes à Verviers. En effet, à Bruxelles le prix de 
l'apprêtage n'est pas plus élevé qu'à Verviers, le travail est tout 
aussi bien exécuté et, chose importante, il y a l'économie du prix 
de transport, soit fr.1.20 par pièce, l'apprêteur payant le transport 
au retour. 

V. LE PERSONNEL OUVRIER. - Les ouvriers sont tous 
originaires de Verviers ou des environs de Verviers. Des dix 

ouvriers, huit n'ont jamais tissé qu'au métier à la main; deux 
d'entre eux ont également travaillé dans un tissage mécanique. 
Au début, M. X ... avait essayé d'initier à son travail deux ouvriers 
de Koekelberg, tisserands de coton, mais ils durent abandonner 

l'atelier après une matinée, trouvant le travail au-dessus de leurs 

forces. 
Des dix tisserands, six sont plutôt de vieux ouvriers de 4j à 

50 ans, mais encore très vigoureux. Les autres ont de 30 à 40 ans. 
Un seul ouvrier n'a pas atteint l'âge de 25 ans, c'est l'épouleur 
dont il est question plus haut. Trois sont célibataires, trois-de 
ceux qui sont mariés ont installé leur ménage dans le voisinage de 
l'atelier et quatre retournent tous les samedis à Verviers retrou
ver leur famille. Le coupon du chemin de fer leur coûte fI'. 1.80. 
La perte la plus grande qu'ils subissent, c'est qu'ils doivent finir 
de travailler le samedi à quatre heures et qu'ils ne peuvent être 

au travail le lundi avant dix heures du matin. 

VI. LES HEURES DE TRAVAIL. - On travaille U heures par 
jour ; de 6 heures du matin à 8 heures du soir, avec 2 heures 

de repos. L'atelier est éclairé le soir au moyen de- lampes à 
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pétrole. On y travaille donc plus que dans les tissages méca
niques, où la durée de la journée légale est de 11 1 2 heures. En 
fait, il est vrai, cette durée de 11 1/2 heures ne concerne que les 
personnes protégées, en vertu d'un arrêté royal de 1892, pris en 
exécution de la loi de 1889 sur le travail des femmes, des adoles
cents et des enfants. Mais, dans un grand tissage mécanique où 
les jeunes ouvriers ont une fonction déterminée, noueurs de 
chaines, porte-bobines, etc., le travail ne saurait se prolonger 
pour les adultes au-delà de la durée du travail prescrite pour les 
personnes protégées. Le Ten hours bill de 1847 a eu, en Angle
terre, les mêmes effets: il a réglementé indirectement le travail 
des adultes, en réglementant celui des jeunes ouvriers. 

VII. LE SALAIRE. - Le mode de rémunération est le paiement 
à la quantité produite. Le salaire se calcule d'après le nombre de 
mètres d'étoffe ou par mille duites (la duite représente la lon
gueur du parcours de la navette, d'une lisière à l'autre de 
l'étoffe). Le salaire peut atteindre, suivant la productivité de 
l'ouvrier, de 18 à 23 francs par semaine. Dans la comparaison de 
ces salaires avec d'autres, il faut tenir compte du fait qu'il s'agit 
ici d'une industrie transplantee : le patron est de Verviers, les 
ouvriers sont originaires de cette ville et plusieurs y retournent 
tous les samedis. Ce sont donc les salaires de Verviers, payés 
dans la même industrie et la même spécialité de travail, qui 
serviront de ternle de comparaison. 

D'après le patron, ce salaire n'est pas inférieur à celui que l'on 
paie au tisserand à la main de Verviers. Il est légèrement dépassé 
par le salaire du tisserand mécanique de cette ville; mais en 
revanche, dans cet atelier, l'ouvrier ne subit pas de retenue pour 
les défectuosités de l'étoffe tissée: à Verviers, au contraire, l'ou
vrier paie une partie du noppage et du nettoyage de sa pièce, 
quand les défauts lui sont imputables. 

Les ouvriers travaillant à Verviers dans les" ateliers publics" 
gagnent mQins que les tisserands de M. X .. , parce que les chô
mages sont fréquents. 

Chez M. X ... , le salaire n'est pas réglé toutes les semaines ou 
tous les quinze jours, comme cela se pratique en général dans les 
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usines où les ouvriers sont rémunérés d'après la quantité pro
duite, mais le compte est fait chaque fois que l'ouvrier a fini sa 
pièce d'étoffe. Si cela a lieu avant 4 heures de l'après-midi, il 
reçoit immédiatement son argent. Dans les antres ca", le patron 
n\gle son compte le lendemain. 

VIII. LA PRODüCTION. - Le maître tisserand produit emi
ron 10 piè>ces par semaine. Les étoffes fabriquées sont en pure 
laine et appartiennent au genre cheviott. 

IX. SITGATION ÉCO�O;\IIQGE. Nons ne ferons pas une 
analyse approfondie des causes qui permettent au tisserand qui 
nous occupe de soutenir la concurrence avec la production méca
nique; cela fera l'objet des diseu::,sions auxquelles cette communi
cation doit donner lieu; nous retenon:; simplement les éléments 
suivanb qui sont de nature à influencer favorablement la situa
tion économique de l'ètablissement en question: 

1° Il Y a d'ahord le lO!JPI' minime, que paie M. X ... et qui s'ex
plique par le milieu décrit plu", haut; 

2<' Il Y a ensuite le profit Ji/odeste dont se contente le patron; 
son mode de vie e:;t celui d'un bon ouvrier; 

3° Il faut tenir compte du fait que le patron travaille lui-même 
cO/mne IIll ourrier, il est ourdisseur, fait les échantillons, etc.; 

4° Le patron n'a pas de frais d'empl0!lé Olt de r0!lageul"; 

rio L'aira commercial est nul, car les étotres sont faites sur eom
mande; l'établi",sement n'aeeorde pas de crédit et, partant, ne 
subit pas de pertes. 

A ces causes qui tendent à réduire les frais généraux au mini
mum, on peut ajouter une considération technique: 

6° Le tissage à la main permet une utilisation plus complète de.'! 
laine.'! gue le tissage mécalliqrte. Le métier mécanique fonction
nant plus rapidement que le métier à la main, les fils se cassent 
plus souvent et s'usent plus vite en passant à travers la machine: 
par suite, les défauts se multiplient. Le métier à la main permet 
remploi de laines de qualités inférieures, car il y a moyen de sur
veiller plus attentivement la marche du métier. 
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LE LABORATOIRE AMBULANT DE BIOLOGIE 

EXCURSION DE FRANCORCHAMPS 

PAR 

J.DEMEYER 

l�tudiant en sciences. 

Plongé dans l'étude de la biologie dès notre séjour au laboratoire de 
Coxyde, revenu enthou�ia8mé de deux sai�on� paShée� à l'excellent 
établissement de 'Vimereux, nous nous somme� empreRsé de prendre 
part à l'excursion de Francorchamp�, dirigée pal' nos deux professeurs, 
M1L Lameere et Massart. 

On a beaucoup insisté déjà dans cette Rente sur l'excellence des études 
de sciences naturelles faites à la mer, à la campagne; :\L René Sand nous 
a fait conllaltre (t. III, l '<9ï-1 '<9'l) la longue série de labor.ltoire� de 
biologie du monde entier, leur organi�ation, l'intérêt scientifique qu'ils 
pré�entent; lBI. Ellsch et Querton nous ont décrit la vie au laboratoire 
de lI. le professeur Giard à ,,'imereux, nous nous proposons de montrer 
ce qu'e�t le laboratoire ambulant de notre Lniversité. 

Po�ons-nou� donc la que,tion : Qu'est-ce qu'un laboratoire amhulant? 
Ce n'est pas. - comme on l'a déjà cru, - une roulotte garnie de matériel 
scientifique, de profes�eurs, d'éturliants; c'est moins encore un va�te 
radeau se balanl:ant tautôt ,ur la 1Ieuse, tantôt dan� les marais de la 
Campine, tantôt sur la mer à l'oxyde, à Knocke; ce n'est !laS non plus un 
groupe de travailleurs devenus chemineaux, emportant dans leur sac 
microscope�, livre�, réactifs, parcourant librement d'intéressantes régions, 
travaillant à l'ombre d'arbres, de bois, dormant là où les surprend la 
nuit. Xon, ce n'est pas tout cela. 

Malgré son nom, le labora'oire ambulant est sédentaire. On l'installe 
chaque année dans un endroit du pays remarquable soit par sa situation 
géologique, - exemple Francorchamps, - Boit pal' l'intérêt qu'il pré-
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sente au point de vue zoologique et botanique comme KiDl"Oy, Samson. On 
l'installe, c'est-à-dire que dans un village on se procure une chambre 
quelconque, assez vaste, qu'on arrange en salle de travail. Les tables 
BOnt disposées devant les fenêtres, - cela pour les microscopes et les 
tra"\""ailleurs, - une bibliothèque est établie sur la cheminée, sur un 
hanc; des cai"�es sont garnies de verrerie; les coins de filets, de cannes, 
d'u�tensiles de pêche; d'autres tables encore de cri�tallisoirs pour les 
animaux aquatique�, les algues. Voilà bien le mobilier d'un" labo". 

Tout y est disposé en hâte. Ou recherche le plus de commodité, le plus 
de lumière. Le travail presse. L'ordre n'est guère de rigueur. Tout a l'air 
d'être pèle-mêle. 

Ce manque de symétrie fait deviner au visiteur que le laboratoire est 
un laboratoire ambulant. 

Voilà pour le côté matériel. Les deux prùfesseurs sont M�f. Lameere 
et 1\[assart, deux savants éminents qui n'ont cessé, depuis plusieurs 
années, de nou� prodiguer, avec une rare bienveillance et une science 
remarquable, d'excellents conseils, de précieuses notions. 

Travaillant sans relâche, t{)ujours au milieu des élèves, ils savent leur 
communiquer l'amour, l'enthousiasme du travail. 

Ils sont autem-s de travaux tout originaux. L'Esquisse de la Zoologie, par 
M. Lameere, conçue dans un esprit synthétique, nous révèle de sUlte les 
tendances de son enseignement. Rassembler les données autant morpho
logiques que physiologiques et éthologiques que nous fournit l'étude des 
organi�mes, pour les grouper, les comparer, poUl· en tirer des conclusions 
générales serrant de près les faits - sans donc se perdre dans des élucu
bration� dï léalisme scientifique. (Lire à ce propos les chapitres très 
curieux consacrés aux as"ociations animales et à la repl"Oduction asexuelle.) 
La Faune de Belgique, du même auteur, surnommée au laboratoire le 

" LIYRE ", est un ouvrage ..le détermination, analytique et synthétique 
à la fois, car sa principale préoccupation est assurément de nou"! montrer 
la phylogénie des animaux qui y sout classés. Quoique faune, c'e'lt lUI 

cours d'anatomie comparée et de zoologie systématique. 
Le profe�8eur �[assaIt enseigue au doctorat en sciences l'anatomie et la 

systématique végétales. Rappelon� ses curieuses expériences SUl· le 
chimiotaxi�me des leucocytes, sur la sensibilité héliotropique d'un cham
pigLon, sur l'irritabilité des Protozoaires. Le premier. il nous a fait toucher 
du doigt les faits si surprenants de l'éthologie, nous révélant en quelque 
sorte un monde végétal tout nouveau, nous montrant chez les plantes des 
mœurs bien extraordinaire� qu'on croyait l'apanage exclusif des animaux 
et de l'homme. 

Des excursions que nous avons eu la bonne fortune de faire en compa
gnie de ces deux maîtres dans les dunes de Coxyde, le long des rives de 
l'Yser, dans les bois et les gorges de Francorchamps, nous emportons un 
enseignement pnissant, un souvenir à la fois pl"Ofond et agréable. 
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Que )01. Lameere et )Ia8�art rer'oiyent ici l 'expression de toute notre 
l'econnaisoance. 

* 
* '" 

Passons ensemble une journée au laboratoire ambulant. C'f:st 
assurément le meilleur moyen d'avoir une idée exacte de ce milieu 
- avouons-le - curieux. Ce sera la façon la plus rationnelle de se rendre 
compte de l'importance du travail que maîtres et éturliants y produisent, 

Sous dio:;ons importance : en effet, bien nombreuqes sont les espèces 
nom"elles d'organiqmes non signalés eu Belgique récoltées par )1)1. La
meere et )[aqsl\l't. nombreuse'! '!ont également les ohsel'Vation'l recueillie'! 
sur l'habitat. leq mœm'll, la ,ie d'tm gl'8nd nomhre d'espèces lInimales et 
v�gHales, (\'oir ft ce pl'Opo'! lem'iI Kotes sm' le labomtoÙ'e de biologie 
ali/bilia/If. " A/Ill. Suc. belge II/ia. ", t. XXII.) 

Et conllnenrom pal' le comml'ncement. 

LI' déjf'unl'r, - comme tOU'l leq l'epa''l, - est vite a,alé. La convl'l'�a
tion e�t vive, intéreq..,ante. suggeqti" e , On dibcute ce qu'on compte faire, 
oit l'on ira, dans l'eau, dans les boi�, ce qu'on a V11 Il l'excursion de la 
n'ille ou au lahoratoire, où en e�t telle ou telle ohser,ation. telle ou telle 
expéril'lIce, 

Il n'eqt que ï heure"l, Il f:1it eucore troll froid. la rpeolte ne peut se faire 
qu'au gr,mll soleil . ou "le renel au laboratoire, 

.\ ,aut d'y pénétrer , quell}lles mot'! eueore, Il ue fant pa'! q 'atteudre ft y 
trOlwer la '!alle de travail froide, le bboratoire RPn\r<" ordoun{> de nos 
imtitutR. Son, Tout autre e"lt l'impreR�ion qu'on y reqsentira. 

Le" laho", e'eqt la chamhre commune, c'e<;t .. l'atrium" d'uue famille 
nniver"itaire, d'une a'-lloeiation de joyeux travailleurs qni cherl'hent dan� 
le tra\'ail idi'al, bonheur. C'eRt un " fOyl'r " tout intime COLlpoSP seul des 
maÎtreq, des élé,e'l. Le'l autrl''1 ROnt 11'<; " goitreux ", c'eqt le terme en 
uqage delmis longue date. 

C'e'!t le " point culminant" du vill.'1ge, On s'y retrou-çe toujours avec 
joie après quelque longue excursion et l'on s'y repose, C'est un peu la 
" \ïeille mai�on " d'Alphonse Karl'. Il y règne un je ne sais quoi de 
calmI', de bien-être, qui fi1it qu'on dirige ses pas vers lui - tout invo
lontairement, C'est un centre d'attrnction dans le bon sons du mot, Il 
fait partie intégrante de la famille, 

On s'y repose, avons-nous dit, Oui, le BOil' au retour, ou quand on n'y 
voit pIns, pal' exemple. lIais avant tout, on y travaille, car chacun a 83 
place et son matériel spécial. 

Yoilà un entomologiste, 1'[, Sévedn, consel',atem' au )[U<;ée; il s'em

preslle <le prendre énormément de place, d'encombrer tout de boîtes, 
d'empoisonner pal' le cyanure, - conformément, dirait-on, au principe 
du st1'1lf1gle for life, - non senlement ses in'!actes mais ses voisins 1 

Là tmvaille uu botaniste. Il ne h'om'e rien <le mil'ux que d'enSllhler le 

L � 18 
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laboratoire - évidemment - pui., !>es plante�. L'a"l"'antage. cependant. 
c'est qu'il garnit tout de verdure, de fleurs. Cela donne un abpect riant 
et gai. 

Tout au bout, se trouve M. Nïjpels, spécialiste distingué, qui s'occulle 
de pathologie végétale. Il rapporte précieusement des plantes attaquée'!, 
malades, ou bien une collection de cryptogames. Il exhibe des galles 
étonnantes. Faisant de nombreuses coupes, il nous montre comme les 
champignons s'y entendent pour exploiter un hôte. On plaint ce dernier. 

A côté de nous se trou"l"'e ::\1. ::\Iassart, qui nous montre sous le micros
cope une foule d'organismes curieux. 

Tel ce tout jeune Foralllinifère sans vie apparente; ces longs tubes Ile 
bacthies jC/'j'/If/ùleuses si commune�, qui a'bHplent lentement, mais �ans 
cesser l'oligiste llOur le tran,former en d'autreq compo<,é" de fer, ce� 
rm·tlCelles à long pédoncule. ces Flagellates aux formes diyel'ies, ce� 
DifllsOlres aux cils innombrnl)leq. au monde llOur jeter le trouhle da ne le" 
préparations, ces Pfh'idilliel/s dont on ne palTient 1mB à voir les deux 
longs flagellum. 

Yoici le sac embryonnaire des J/u/lot/·opa. Toute l'hiQtoire de'! Phané
rogames s'y passe. Xous fûmes iml)re�"ionné�, avouons-le, d'y voir ces 
huit cellule'!, vestiges d'une longue é,-olution, reqte& bien maigres d'une 
grande condensation embryologirple. On 118sse de'! heureq à y voir 
embryon, noyau, synergide. 

,r oici une feuille de Splwg iii/III, ces algues curieu�es qui forment III 
tourbe, vertes à l'un bout. foqsiles Il l'autre. Elles se fabriquent une struc
ture speciale qu'on a bien de la peine à (lt�hrouiller. 

Et les JllJlgerll/ania, qui font COUlllle beaucoup de g'oîtreux. qui R'en
graissent, par des orgaues spéciaux. 

Et ces longues cellule .. de Xifdla, avec de beau courants protollm'!
miques, ayec des organes de reproduction si perfectionnés; et ce mer
veilleux Batrachosperlll1/II/, qui met un soin jaloux à nSRurer son immoi1:n
lité. 
. ::\Iais �e n'est pas tOl�t, la zoologie nouq fournit également une longue 
série de faits intéressanh. 

Admirez les Ollgocltètfs aqu·ltiqupb. ce Rl/llbducoele "i,-aItt et se nourris
sant de Tubifex. Est-ce le DuuStV1/1/I1I1 11// iplllictatll ;,/ ou le BeJledelli. On 
réclame Il grand" cIi� le � LIYRE ", on le feuillette fUlieu�ement, 011 

regarde au microqcope, on di�qèque, on l'l'tourne. on di�qocie. Contient-il 
des œuf�? Oui, non. Et on apprend ù tranliller. 

,. oici le Alytes obste/rica/Is. curieux tétar(l. n 'e"l"'oluant qu'aprè� deux anq. 
!:::-a queue tmn�parente montre mu�cle�, circulation m1:élielle, veineuse; 
feb globule� qe balladent que c'e�t un vrai plai�ir; les chromatophore� 
sont tout noir�. On les prendrait }lOUr de minu�culeq araignées. 

Lne boîte d'inRectes e�t enfin arrangée. On admire - profondément. 
On y voit stade p'lr stade la fa:;on (lont se tran�forme la nature. 
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Re\llàr'lual,�e cette l'dIlg'ée de bH'l'ière�.là prelllière. gro'-,e. illcollllllode 
vraisemhlahlf'ment. III dernièl'e mince, effilée. pui,�ilnte. Etonnantes, les 
formes d'antennes. de premières pattes. ComnH' on y touche du doigt les 
immuableR principes du dal'\ünisme!' 

Voyez (lonc comme le premier charençon de cette rangée l'emporte par 
sa structure �ur le dernier. Quelle lutte pour l'existence entre ces deux 
animaux de même habitat. Quelle supériorité d'une part, quelle infério
rité écrasante de l'autre. Et nous voilà Il la sélection naturelle, 

'-oyonb, en passant, les innombrables cas de mimétisme, tel ce tout 
gros diptère rol1tcella bOlabilans ressemblant à s'y mél)rendre à un Hyme
noptère tout à fait elli·ayant. 

Et ouvrons toutf'S les boîte�. Comment se fait-il donc que des animaux 
il mOl1)hologie et phyqiologie internes si semblables en soient IIrri"é� Il 
différer tant pal' If'lU' cal'l1pace? Question qui pourrait donner lieu à de 
hien longues di�cnq�ions, m'lu. qlù se résoudra tantôt de fa\:on bien aisée. 

C'est un en�eignell1e]\t d'une exh·.lorJinaire puis�ance que celui du 
l'lbo. Xous ne poll\"on� as�uréll1ent mieux faire que de répéter avec 
:lnr. Ensch et Querton qne jamais nous n'avom pIns épronvé la faiblf',>se 
des méthode;;, de l'en,cignement dogmatique. 

Cette ob'>f'l"vation directe. continue de la nature, f.lite sous l'œil rigou
reux du maîh'e, yaut tous le� cours. tous les traités. Le matériel d'étude 
est infiniment varié; on en a. dix fois de trop, il faudrait des jou1'Ilées de 
quarante huit heure... Cela excite, on se lU'e,,"e, on devient " gour
mand ", 

Les profes'Ieurs répondent aux questions avec une générosité large, 
on se trompe souvent, on vous raille agréablement, ma.is on finit par y 
regarder à qUlltre fois avant de hasarder une affirmlltion. Et quelle cir
culation d'idëe�! On se precipite Slll' les nom'elles aycc avidité. Et 
l'on fuit -évillemment -les sentiers battus. Quant au préjugé, il n 'est 
jamais apparu au " Labo ". 

" Labo" et préjugé! Ces deux notions se repoussent avec horreur 
comme deux électricités de même signe. Et les conversations deviennent 
ainsi un long cours, nne vaste conférence. 

Puis-, chacun spécialise plus ou moins tel ou tel groupe d'orgauismes; 
les renseignements, les explications qu'on échange en sont d'aubmt plus 
lichement documentées. L'étudiant y " péhit " son cer"eau. Il est aux 
plises, continuellement, avec les méthodes pratiques, souvent peu faciles 
à manier. Son travail est une lutte palfois pénible. L'exemple des maî
tres stimule alors puissamment son courage, réveille son enthousiasme. 

Et tout ce travail se fait en famille, gaîment, SUl' un ton de réelle fran_ 
chise, de vive cordialité. On bat, - évidemment. - le tambou,lo l)()Ul' 
l'étude des organismes qui semblent les plus intére'!sants, les Zoologistes 
traitent de " Botanographes,. les &tanistes, Ceux-ci décorent ceux-là du 
beau nom de " &astl'Obiontologistes". Et, même palfois, l'on se .. monte 
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des bateaux ", Xous ha'lal'dons tous ces menus détails. Sans eux nous 
écririons mal l'histoire ! 

)Iàisle soleil s'est le�é, 

* 
'" ... 

On s'arme de tubes, de pince'!, tle filch, de boîtes, d'aI1pal't>ils photo
graphiques, et en ronte ponr les champ" , le'! boiil où le travail l'ecommence 
ardent, C'c"t tout différent de tantôt, POUl' le jeune biologiste, la nature 
e'lt plus qu'une ré�élation, C'est maintenant qn'on compr('nd le pourquoi 
de la structure des Sphagll'U1I1, qu'on \'"oit le'! effet'! des ra\'"agcB des cham
pignons , qu'on constate Ips l'é'!ultatil de la patipnce d(''! Bactéries ferrugi
nenses, qu'on rama'!�e il chal}ue pa'! l('s oh"cur('s �ictimes de la Grande 
Lutte, qu'on en conçoit la grandeur, 
. C'est maintenant ausRi que s'explique la grosseur du Diptère, le secret 

de son énorme dé\'"eloppt>mt>nt. Il pl'Ofitc, pour se noul'l'il', de la terreur 
qu'impire aux autres insectps son � so�ie " l 'Hyménoptèrc, 

Et, pendant qu'ou se promène, qn'on va d'nne plante il l'autre, de 
pierre en pierre , on se rend compte de la différence des milieux qu'offre 
la natme, Les longues rnngét>s dïn�ect('s de tantôt s'éclairent, s'expli
quent, on 'laisit l('s structure'! I}ui s'y adaptent, on trouve toute natnrelle 
leur etonnante di\'"ersité. 

Admirons la puissance de cette /lros"e Epeim femelle sc gorgeant du 
sang de diptèreQ, de papillons et �u\ant m{.me - oh! madame - celui de 
son époux, 

Xous foulons aux pietlb ces Drosel'a carnivores, digérant lentement an 
soleil. Et quel a<;pect différent revêtent ici flore et faune, Qu'e'lt-ce 1}11Ï 
détermine l'absence il peu 11l'ès complète, dan'l ce pays, des Euphorbes? 

Et dans un autre ordre d'idée'l, examinons SUl' place l'association 
l'emarquaule des plantes et des insecte�, "oyez, d'une part, la forme dn 
pistil, des étamines, de la corolle, de l'autre, le'! mandibule'l, les pattes, 
La symbiose s'impose à l'e�11l'it comme loi générale, fût-elle mutualisme 
ou parasitisme. 

Et, pour sautel' du coq à rune, sautons dans le ruisseau. Examinons 
chaque pien'e, scrupuleu'lement, retournons tout, grattons. Kous cher
chons , - mais en vain, hélas! - des h'pollges d 'eau douce, des B'7Io
'loaires, - gastrobiontes rares et curieux, Xon� trouvons en mllS'le des 
lal'\"es. 

111. Lameel'e les recueille, nous apprentlleur hist{)ire; nou'! décon\'"l'on� 
les édifices de pet its cailloux qu'elles confectionnent poUl' se proté�er, 
Puis nous tomhon� SUl' une planaire remarqua hIe, XOl1� la l'ecueillon� 
précieu"ement et la gratifion� d'tm tuhe. Et nou'! agissons Ile même pour 
toutes les eaux I}ni non" pal'ai"'lent de\'"oir contenir quelrlue a Igne pré
cie11'le, quelque Pl'Otozoaire épatant. 

Et. qnell}ne'l pa" plu'! loin, nons voici en compa,!!1lie de )1. )Iassalt 
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qui attire notre attention sur une foule de Phanérogames, de Graminées, 
de Lichens, de Cryptogame�. 

Xous ne nous lasserions a8�urément pas ùe citel' to� le. exeml les 
d'adaptation à la �él:here��e, à l"lHlmiùité. d la vie aquatique !}U 'Il nous a 

fait voir. 
Puis un s·a .. �ied à l'ombre quelque part. on �ai"it "on " Crépin ., et 

l'on" détermine" en lliein vent. au grand air. Cel" ne l'Oule pas toujOlU'S 
sur de� roulettl�; on se voit obligé d'attemh'e le retour au laboratoire. 

Là. l'apr�s-n�i'li. le tr.wail reCOlllmence, eudiablé. On s'y remet de 
bon cœur, avec entrain. Les p "'-.Illt" regardent. ébllhi ... 

D'aucuns. peut-être. se demllndent ce qui puurrait bien se lla'"er dan" 
le tube d'un micro'lcope. D'autre". moin� observateur�, mOIDs lettrés, "e 
pel"5uadent que nous fabriquon� die" rUllèdes. PauYl'e humanité! 

Puis, se fait l'obbcurité. 
On selt le thé, COlllme c'est ru�age aux conférences de laborutuire de 

rIn:,titut Solvay ou de l'In"titut llotaui(lue. Et d'aucuns allument une 
pipe nouvelle. 

Le laboratoire, - avec le jour, - a trnnbformé sa physionomie, Le 
rel)(}'> a sonné. Chacun est visiblement sati�fRit de ce qu'il a vu et appri ... 
Il b'agit, mllintenant. d'accumuler pour demain une Pl'Oyision de forces 
nouvelles. 

* 
* * 

La soirée se pa�"era gaîment. Si le temps u'e .. t pa,> beau, un établis
sement du village vibrera aux accor,ls de la lV(11k!Jrie, de LolleJlgrilt, aux 
mélodies d·Orpllée. 

S'il fait bon, on joillllra rutile à l'agréable. La lampe l ,,�étylène sera 
allumée et tout le " labo" se " perchera" sur quelque l)(}int élevé, près 
des arbre", pour fau'e la cha""e aux papillons de nuit. Sport éminem
ment intéressant, à beaucoup de points de vue. Telle espèce de noc
tuelles n'apparaît qu'entre 8 et 10 heure5; COlllment se fait-il que 
d'autres Lépidoptères ne se montrent qu'après 11 heures; que signifie 
cette périodicité? Questions qu'on se pol>e, auxquelles on réfléchit 
silencieusement, dans l'ombre. 

Près des haies app.u·aThsent suhitement des points très brillants. On 
se précipite, on regarJ.e. Ce sont des Lamporiza splendulvla. coléoptères 
phosphorescents mâles qui pl"Ovoquent l'admiration générale. Ils pos
sedent sur deux articles de l'abdomen des organes fortement rnnervés, 
pourvus d'un puissant appareil tracheen et lumineux au point qu'on 
parvient à lire l'helU'e d'une montre. Au fond des haies, à terre, se 
montrent lew'S femelles immobiles, gl"OSses; infiniment plus lumineuses, 
et plus brillantes qu'elles enc�re, se presentent les larTes. 

Ces gl'OS points étincelants dans l'obscurité de la nuit sont un de� 
phIl> curieux "'pectacles qu'il nous ait été donné de sa,ourer. 
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. Et les explications re.prenaient de plu� belle au sujet lIu fait que 
tous les mâles se trouvaient vers le bout du village, les femelles et les 
nymphes dans les vallées, au sujet de la nature chimique des tissus 
brûlés, de l'avantage pour la protection et l'attraction scxue1J.e de 
l'insecte de IJareils organes. 

• 
* • 

�Iais à la fin, l'on finissait cependant par s'asseoir. L'admiration vive 
pour les choses de la nature avait fait place à celle produite par raspect 
du pays, la nuit. Les vallées, les grandes montagnes à pente douce, 
régulière, se succédant à perte de vue, les bois sombres de Francor
champs, le silence· absolu qui y régnait, dégageaient une impression 
profonde de calme et de grandem'. Et tout le " labo " se laissait enve
lopper, de bon gré. Il y trouvait un de ses passe-temps favol1s. Il 
parlera, longtemps encore et avec regret, des quelques heures vécues au 
bord du Rouanay. 

Puis arl1vait l'heure du retour. On ne tarùait pas à se séparer et à se 
}'etrouver seul, avec soi-même. 

Voilà la joul"Dée passée au Labo! Elle est toute d'activité, d'enthou
siasme. C'est la vie idéale de l'étudiant. C'est la seule qui puisse lui 
garder l'espoir et le courage. 

• 
• * 

Xous ne voulons pas tel'miner ces quelques pages sâns remercier
bien vivement - au nom du Laboratoire - un ancien étudiant de 
Bruxelles, :\1. le doctem' Ch. Bordet, de sa toute cordiale affabilité, de 
l'extrême bienveillance avec laquelle il a reçu ses membres, des bons 
Boins mis à l'établissement du laboratoire, des indications précieuses qu'il 
lui a fomnies. Le "labo" a trouvé en lui un aide remarquahle et un 
camarade excellent. 

1 

� 
1 

Il 



L'Institut géographique - dé Lille 

Lors d"tm séjolU' que nous fimes à Lille, nous avons eu la bonne f01:
tune de pouvoir vi�iter le superhe In"titut géographique créé à IT nivei·
sité, gràce à l'initiative de )1. Ardayon, profe8�eur il la Faeulté de� 
lettres. 

Cet In�titut e,>t unique., croyon�-nou�. en France et il mérite il tous 
égards d'êü'e �ignalé aux Etudiallt� qui voudraient poursuivre de� études 
géographiques approfondies. 

L'Institut ne comprend que trois salles, mais la plus grande est suffi
samment va�te pour y pouvoir travailler à plusieurs. Au milieu de cette 
salle Re trouve une large et longtie table. "ur laquelle peuvent s'étaler 
les plus grandes cartes connue�. Contre le panneau faÏbant face aux 
fenêh'es, ont êté pla�ées trois armoire" d'une construction patticulièr�. 
('e eont troi" coffres profonds fermant au moyen d'un couvercle et dont 
le bas e�t compo�é de tiroirs. Dans le coffre pl'olJrement dit de chaque 
armoire sont depo.é�, dans le sens de la hauteur, dt.>s cartons herméti
quement clos, dans lesquels ont été placées les cartes de toutes dimen
sions. Au verso du couverde de chaque armoire est aUa,.hée une carte 
d'assemblage sur laquelle le profe"5enr ou les étudiants marquent les 
cartes nouvelles qui entrent à rIm,titut et qui tient donc toujours le pro
fes�eur au courant de ce qu'il possède. Les dimensions sont indiquées, soit 
par un trait rouge pour les carte" jusqu'au 1 20û0()()", soit par un trait 
nou: plein pour celles jusqu'au 1 l()()()O()Oe, soit, enfin, par un pointillé 
pour celles an-delà de 1 1000000·. 

-

Les cartes marines sont placées sur un chevalet spécial; quant aux 
cartes tmtoilées, elles sont mi-es à plat dans les tiroirs qui forment la par
tie inférieure des grandes armoires. 

lI. Ardayon et ses élèves ont commencé l'élaboration d'un catalogue 
géographique. Ils ont ren"eigné sur des fiches tontes les cartes, tous les 
livres de géogl1\phie et tous les atlas possédés par ITniversité et par 
l"Institut. �haque fiche, pour les carte� __ c!e l'In�titut, mentionne, au 
moyen d'une lettre, le meuble ou elles se trouvent et le numéro du car-
tun où elles sont enfèrmée.s. 

- . . - -_ . - -- -- - . -- - -
L'orcIre adopté dans le classemënt ·de ces nches est le suivant: Afrique, 

.\méri.ple . .  hie, Europe. Océanie. Océan et Iles. Si no" �ou\enir8 �ont 
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exacts, les élèves de )1. Ardayon dépouillent également les grands perio
diques de géographie pow' enrichir leur répertoire. 

L'Institut possède également une bibliothèque, contenant déjà un très 
grand nombre d'ouvrages et d·atlas. Xous avons noté, en passant, le 
lSuperbe atlas de Xordellbkiold (1), une collection complète des atlas 
historiques, généraux et régionaux. 

Lne innovation, vraiment digne de remarque, a été apportée par 
)1. Ardayon dans l'enseignement de la géographie. Le professeur s'attache 
li réunir le plus grand nombre pos�ible de photographies l'elath-es à la 
géographie physique: sa collection e�t déjà fort importante et s'augmente 
sans cesse par des dons de photographes amateur", "géographes sans le 
savoir �. 

Comme instruments, nous avons noté une boussole, une mesure des 
8wiaces et un globe terrestr6. 

La seconde salle de l'Institut est celle des cours. Point de cllrtes atta
chées au mur, ou descendant au moyen de poulies compliquées; 
)1. Ardayon a simplement. au-dessus d'un vaste tableau noir, une barre 
de bois qui descend devant la planche au moyen d'une bimple poulie, et 
à laquelle peuvent s'attacher les grandes cartes murales. Celles-ci se 
hou vent dans la troisième chambre de l'Institut et reposent �ur des che
valets. Toutes ont leur lettre et lew' numéro de clas:;ement. Enfin, dans la 
salle de cours se trouve encore, dans une bibliothèque vitrée, une collec
tion géologique. 

L'inbtallation de l'Illbtiiut géographique de Lille e,>t palfaite :'OU8 tous 
leI> rnpporls. )1. Ardayon a réuni, avec relativement peu d'argent, une 
superbe collection de cartes de tous pays, qu'il achète chez les plu8 
!!'rands cartographes. ou qu'il demande aux in�tituts cartogmphiques 
internationaux. Son but est de réunir tout ce qui �e publie de mieux en 

fait de cartographie et nuus ne doutons pas qu'il parvienne à son but, 
étant données sa méthode de travail et sa volonté de doter ITniycr,ité de 
Lille d'un In .. titut que les autres LniYel'l:lités lui envient. 

L'Institut géographique de Lille peut, en effet, �en"ir de modèle aux 
Lniversités qui veulent monter un Institut. Les dëpen,es premières ne 
;,ont pas très considérable", elles s'élèvent li 15.000 fl'tlncs, si nOUb a,"on' 
bonne mèmoire. Emettons l'c:,poir qu'un joUi' ITniversité de Bruxdk" 
ou l'une des Universités de l'Etat, possède un Institut analogue à celui 
de Lille. 

Et:G. L.uIEERE. 

(') XOlUlE,'\SKIOLD (A..-E ). Peri plus, an essay of the early history of charts 
and sailing-directions, translated from the swedish original by Francis . 
• \. Bather, with numerous reproduotions of old ('harts and map-. 'lto('kholm 
llll<CCLXlI.lI.lI.\ Il,:! ul.: Penplu� dnd Fat."illill�. 

III 
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R.\Ol L DE L.\ G RAS�ERIE : Des religions comparHI au point de vue sociologique. 
Blbliothrql'e Sociologique Internf/tiol/(1le. l'ari,-, Giard et Brière. 1899: 
1 vol. in-b° ùe 396 pages (1). 

:\1. Raoul de la Graso;erie bait écrire. Pourljuoi donc, sous prétexte quïl 
étuùie le côté llOCial des religions. s 'obo;tine-t-il à emplo�'er le jargon socio-' 
logique que l'école lL\.uguste Comte a lllis à la lllooe et quïl l'enforce 
encore de nom'eaux barbaru,meo;, avec un agaçant abus dn pronom 
démonstratiI! Comparant ravenir des langues à celui des religions, il 
écrit: - Les langue" bRUyaueS périront. Celle!> (sU:) de ciyilit,ation reste
ront Ileulc�, mai., elles sont encore nombreuije�: ne pourrait-on leij 
réduire? Lesquellef:> r,eraient, ùan� ce ca�, de�tilléelS à bub"ister? li faut 
en parcoUl;r quelques-unes. Celle qui ballb conteMte devrait être conseryée 
e"t la langue françai�e. Elle produit, en effet, à cela (sic) beaucouIJ de 
titrer,", etc. - Héhlb! ces titres, le françaill leb aurait vite per,lus BOUS le 
traitement que lui inflige l'auteur. �n1. �Iax �Iuller, Tide - même 
certain:; écriyains allemands - en France, �DL Renan, Eug. Burnouf. 
Albert Réville, pre"lJue tou" les univer'Sitllireb qlÜ b� sont OCCUpéb de III 
'-dence de:; reli!!ion8, l'ont abordée avec un bt�'lc clair, net, correct. à la 
portée de tout le lllonùe.De grûle, n'en fai'-ollb pa ... une sortc ù'éf:>otélÎbmc 
linguu,tique, "on" le fallacieux prétexte que nous cau�on" entre spécia
li"teo;. 

31. ùe la Gra ... :;erie abu"e du ùroit qu'a un auteur de ne pa" corriger les 
coquilles de �e'S tnJOb. Xou" lui en '-Ïgnaleroll'S qllelqlle,,-une'S - en vue 
d'une becolllie édition - dan" rortlre où nous le� avon� relevées: Thézéc 
pour Thé"ée, .helépiob poUl' .-\.�cléi'ioQ. Iri� ]JOur hi.;, Thimis poUl' 
Thinit" A.",cm li .-\. ,>oun ]JOur .\.t,,,our, IndonL.mc pOlir Iudouu,me, '-ittt 
pour Vl'itl'a Lubbo�k pOUl' Lubbock, SOUdl'd (texte;,) poUl' Soutl'olb 
(la caste), Dbyaui poUl' Dhyani, de )Iilloné poUl' de l\Iilloué, T80nkhapo 
pour Tl>Oukhapa, l'm'eboute-roi (!) pour l'sl'chonteroi, LetoUl'Ileur poUl' 
Letoumeau, )Iassianique poUl' messianique, islanisme pour islamisme, 
Lshatryas pour K�hatryas, confuscéÎsme pour confuccu,me. - Il impolie 

(',)1. de la Grasserie a publié simultanément, chez Alea!'. un ,'olume non 
mOInS considérable, où il a étudie les religions .lU pOInt de' ue p,ychololl'lque. 
U! P'!I,hol !Ji d y R li[}ioll'. 1 \01. in-8 de J08 pdze • Pd ... ', 1899. 
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de noter que, dans d'autres passages, la plupart de ces noms sont écrits 
correctement. 

::\1. de la Grasserie - et ceci est un reproche plus grave, car il touche 
au fond, - semble avoir surtout puisé sa connaissance historique des reli
gions dans des ouvrages de pure vlùgarÏFation, souvent de seconde et 
parfois même de troi�ième main. Auqsi, les aénéralisation� '-upl'rfl"i( lies 
et les conclu"ions hasardées rléparent-elll's trop �OllYent. dans "a dl:scrip
tion des phl:nomenes religieux, leb qualités remarquables dïmlJartialite et 
de pénétration que revelent 'Ses jugements d'euRemble sur l'évolution des 
religions étraugères. 

Ajoutonq que )1. de la Gra�serie est un e�prit aÙl>olument dénué dïdée, 
préconçue'-. Il n'appartient évidemlUent à aucune Egli,e ; bien quïl 
démontre l'absurdité de l'athéisme, il e�t probable qu'il ne cl'Oit pa� à 
Dieu, dans le sens que la plupart des religiolls et même Ùl:S Ilhilosul,hil:s 
attachent à ce vocable: c'est un positiviste par le point de départ 
comme par la méthode. Et cependant, il en arrive à recon�tituer une 
vélitaùle théologie, non pas purement artificielle à la façon de Comte, 
mais qui s'en va chercher. au-delà de la sphère humaine et même du 
monde sensible, les bases scientifiques de la Religion. 

Voilà bien des lacunes, voire de'! contradictions apparentes. Et pour
tant, pour qui ne se laisbe pas rebuter par les imperfections de forme ni 
même les défectuo�itès de débil, il Y a là une œuvre pui�sante. profonde, 
originale, qui devrait faire du bruit dan8 le monde, si ceux dont elle 
dérange les théorie,> n'organisent autour d'elle la con�piration .lu silellce. 
cntrepribe toujours aihée en face d'un livre au,,�i f<pécial. 

On connaît le plincipe de la cla�bifiClltion des sciences qui a prévalu 
dans l'école po�itiviste et qui repose sur le degrê de complexité des phé
nomènes dont on cherche le� loib. A la base se trouvent les mathématiqul's 
ou me'!ure des grandem'h; puis viennent successivement l'astronomie, la 
I,hJsitlue, la chimie, la biologie. la psychologie, qui embrassent Je'! phé
nomène� tle plus en plus complexes, enfin, la sociologie tllln� laquelle 
rentrent lllÎ�toire et le., scienoes morale'-. 

){. de la Gl1\'�erie fait obf'ervcr qu'au-<le�"u" des rapport., "ocianx 
entre leI> hommel>, il y a des rapports sociaux entre tous les êtres de 
l'univers; au-dessus de la société humaine, il y a. englobant cette der
niel'e, la societé cosmique. 

Or, la réalisation partielle ou totale de cette cosmo-soctété est le but 
essentiel des religions. Celles-ci peuvent être envisagées sociologique
ment, dans les associations qu'ellea engendrent, �omme des sociétés par
ticulieres traversant la société humaine; c'est leur coté externe ou sub
jectif. )Iais on doit les envisager ausf'i COIDIDe établissant des rapports 
entre l'homme et les autres habitants de l'univers, les morts, les demi
di"ellx, 1es dieux . .les esplits et même les êtres infériem·s. pour.Butant 
qu'on peut êt�'e t�nll d'obligations envers eux: enfin la Divin\të elle-
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même, C'est leur côté interne ou objectif, - " La religion met tous 
ces êtres en communication actuelle, en Msociation, en r.éunian, pal' s.es. 

cér�monies matérielle!! ou symboliques, par ses prièl'eb , seB sacrifices 

COIll!ll\mB, sop culte; elle ressuscite ceux qui ont diSJ'l.u'u .  établit d'ailleurs. 
l'hérédit.é et la solidarité des faut.es, unit le regne humain et le règne 
animal et végét<l l en une seule famille d 'orig.ine, fait descendre la divi
nité elle-même pOllr la rapprocher de l'homme, � 

A ce titre , la religion est une cosrnosociologie et la science des reii
gions doit être placée au �ommet de la hiérarchie des sciences: " De 
même qu'a la psycholo/!ie, qui est la seience de la b�'nthèbe de l 'ef'prit 
humain, se �uperpo�e la sociologie, qui est cellc de la synthèse ùes divers 
individus ou d'un grand nombre d'eutre eux, à la soc iologie se superpose 
la religion qui eht " la synthè�c ùes divers êh'el:! exist.mt.s et leur résumé 
dans 11. divinité unique, .\inbi la science det! religiom devient une hyper
sociologie, une eosmobociologie aùouti"s,mt " l'âme du monde, de même 
que la sociologie aboutit à la pensée ethnique et la psychologie à la pensée 
humaine, " 

A cela, on ne manquera pa� d'objecter que la seience doit avoir poUl' 
obj et des réalités, Or, la science des religions , telle que la définit �I. de 
la Grasserie, traite souvent comme objectives, des constructions reli
gieuses purement subj ectives et suppose un lien de" êtres vi"ibles avec 
des êtres invÏbibles dont l'exibtence rest.e hYllothétique, 

L'auteur répond qu'on ne pourrait pllS agir autrement , li moins de 
traiter des religions dans le but de les nier ou de leb combattre, Il pl'enll 
les doctrines religieuses telles qu'elles existent; c'ebt au ledeur à les 
envibager comme réalité objective ou simplement bubjective suivant 
l'angle de sa pensée, "D'ailleurs, ce qui serait subjtdif n'en exibterait 
pas moins subj ectivement . D'autre part, la réalité objective peut exister 
dans l'ensemble des religions, quoiqu'elle soit absente ùe la conbtruction 
totale et indivisible de rune ou de plusieurs d'entre elles , � Enfin la reli
gion répond à un besoin impérieux de l 'holllme ; elle est nécebsaire pour 
réaliser les vérités que la science et la Vhilo"Uphie �e bornent Il con�tatel', 

Lne autre objection sc fonde 8ur la nature Ile .. méthodef> l'e-pective
ment employées par la religion et la science: ici robbermtiùu, la genéra

lisation , l 'induction , Id la foi, qui u 'a l'hm de scientifillue. Aux yeux de 
l'auteur, la religion est une subsctence qui peut trouver la verite par 
tâtonnement, Toutefois, il admet que les conclusions ainsi obtenues 
doivent être contrôlées, Boit par la philosophie rationnelle, Boit par la. 
science. 

Suivant pas à paB le développement des phénom�nes religieux depuis 
le naturisme, l'animisme, 1.1!- n�.crolâtrie et l�. fétichi8me jusqu'aux 
forme. s les plus élevées aes grands cultes historiqu�s, l'atlteur expo�e 
entl'� quels être� Ja religion établit un lien c08111iqlle, (lu..elle e�t la nA.tlIre. . 

de ce lie-n: quelle en e"U'ol'.tanisatioll et a quelles COII�e'111('nce� il allOutit., 
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Pad.out il découvre la présence de ce qu'il nomme la loi d'asce1f�ion, c'est
à-dire la tendance de l'infériew' à monter sans cesse vers le supérieru' 

pour Pdrvenir à se confondre avec lui: " De même que dans le monde 
inorganique et mécanique, les astres ont un mouvement continu et direct 
dans l'espace, que la gravitation convertit seule en mouvement circulaire; 
de même que dans le Illonde biologique, chaque être tend à 6 'élever 
peu â peu dans le cours tle l 'évolution SUl' l'échelle de!; être�. en se trans
formant. ou. tout au moins , bru' l'échelle dei> racell: de même que dans le 
monde psychologique l'âme cherche à devenir plus parfaite pal' l'instruc
tion et la moralisation: de même que dans le monde sociologique, les der
niers classés tendent li monter et, dans chaque cla..se, les individuc:; - de 
même aussi. dans le monde c.œmosociologique. c'est une loi que chaque 
être gravite vers l'être supérieur qu'il ne peut égaler, mais a"\'"ec lequel 
il peut parvenir à se confondre. C'est cette profonde vérité que la doc
trine du brahmanisme avait mise en l)leine lumière et que le boud
dhisme n'a fait qu'exalter. L'ebprit de l'homme, à force tl'austérité prati
quée, finit pal' s'identifier avec l'âme du monde, à en devenir partie 
intégrante. Jusque là et pour y parvenir, il imite la Divinité; c'e�t 
l'imitatiou qui est la voie : il fimt ressembler et ressembler beaucoup 
IJOur finir pal' devenir le modèle. Le livre mystique de l'litlitatiolt 
ri" ChrÙit est borti de cette idée. n L'exIJl'es"ion suprême de cette 
tendance lui parait être-dans le panthéibme intégral qui regarde le monde 
comme un6 manifer,tation temporaire et relative de l'Être absolu. -
C'ebt là, dira-t-on, de la philosophie, - )Iais, répliqne-t-il, la religion Il 

pour objet de donner i>8ti .. faction à des besoins que la philosophie ne peut 
satil'!faire; elle ne se bome pas à rechercher les liens entre les êtres; elle 
y conforme la conduite et cherche les mo�'ens de resserrer ces liens pal' 
une communication incessante, 

De même qu'Herbert Spencer avant lui, :\1, de la Grasberie eiltime que 
la religion parvenue à ce degré de généralisation s'accorde avec la science, 
du moins M'ec la science "en son état ultra-synthétique n. La science 
synthétique, c'est-à-dire celle qui, 1)81' l'obselTation et l'induction, veut 
connaître la constitution et les rapports des di\'"Crs êh'es l'osmiques. et 
cee vérités connue�, établir les lois de conduite entre ces êtres, a essayé 
de réaliser cette cOllllllunication pal' deux voies: rune plu" ambitieuf>e, 
mais plul! incertaine: l'cxpérimentation directe par le spiritisme ; l'autre 
plue lente, mais qui demeure au cas ou la premiere viendrait a échouer: 
c'est celle qui aboutit au monisme et aux théories similaires , 

L'auteUl' s'applique particulierement à justifier sa définition qui fait 
de la religion un organisme, possédant un centre directem', des membres 
coordonnés et subordonnés, des fonctions analogues à celles dee corps 
vivants, une fin collective distincte des buts individuels, une série de 
moyens proportionnés à cette fin, enfin � dans l'ensemble quelque chose 
de plus que ne donne l'Rlldition des parties ", De la coexistence dès êtres 
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au sein de cet organisme cObmique dérivent des rapports nécessaires qu i 
se traduisent en droit.s et en devoirs. Ceil rapports n'existent pas seule
ment enh'e les hommes. mais encore enh'e tous les êtres susceptibles 
d'actes volontaires. C'est ainsi que l 'homme Il des devoirs vis-à-vis des 
êtres inférieurs (il peut se servir des animaux, il ne doit pas en abuser; 
même dans la nature organique, il ne doit pas pêcher contre l'esthétique 
en détruisant inutilement les monum('nts créés par Dieu), - vis-à-vis 
dps êtres idéaux, - en tant qu'il croit à la réalité de leur existence -
enfin vis-à-vis de la D ivinité, regardée soit comme la tête, soit comme la 
synthèse de l'uni,-el's. Les êtl'es inférieurs. à ll'Ul' tour, ont des devoil's 
envers l'homme: Ips animaux doivl'nt le servir, lui obéir, l'aimer, et s'il 
le f.mt " donner leur vie pour lui ,.. - Dil'u lui-même, qupl qu'il soit, Il 

dl's devoil'S envers l'univpl'S et notamment envera l'homme: - Ce n'est 
}10int un tyrnn c.Ilpricipux et abl'Olu ; il ne doit pas faire comme celui qui. 
snns raison et snns droit, l-crnqe en passant un tas de fourmi", En outre. 
il devra récompenser les actes spontanés de l'homme qui B 'élève vers lui 
et lui venir rn aide dans son ascension ... C'est Dien qni protègp, noul'l'it 
et aide les animaux, les vl-gHaux. les êtres inorganiques , lps astrps, en 
maintient le plan et cause leur évolution ,.. - Toute ceUe éthique cos
molog ique n'est pa� exclusive de la morale humaine, mais elle l'embrasse 
et la dominl' , 

Il s'en faut qne le" religions pOf,itivp�. même Ips plus avancées, soient 
t1t,barl'llS�I;pS de leurs éléments anti"l'ientifiques, Quel avenir lem' est donc 
rp�ervé ? "' Pour nOUf<, écrit l'auteur, il y aUl"l\it deux but� distinctf! ai. 
atteindre, dont l'un Pl"O,isoire, celui ,l"amenerdéfinitivement la tolél'tlnl:6. 
dl' mettre fin 1\, l 'état de guerre entre les reli�ionR comme entre les 
nation;:, et l'autre définitif, celui de parvenir à une reli�ion univprselIe .. , 
Lp'! rpiigiolul devraient se respecter réciproquement, c'ebt la premièrt' 
conllition pour que le l'l'SIle ct leur Mlit dû. 01', Cl' résult�\t est presque 
impos'!ible autrement que pal' leur unificatiou . ., 

Tout�fois, il fnut s'entendre SUI' ce que �I. de la GraRserie exprime par 
unification, Il fait observer que le nombre de religions encore vivaces est de 
ll1us en plus réduit. l\Iais cela veut-il dire que cette réduction ll-a jus qu 'à 
l'unité au profit de l 'une d'entre elles? On pourl'l\it admettre que chacun 

conserverait sa religion, mais qu'à côté des religions particulières, il y 
alU"l\it une religion universelle pratiquée par tous, �L de la Grasserie cite 
le cas des reiigions provinciales au-destms desquellps il'épanouis'!ait IR 
religion ,le l'Empire romain et, même l 'exemple de la franc-m8çonllel'Ïe. 
" qui réunit des per�onne'! de religion différente .,. )Iais encore flludl'tlit
i l  qu 'il n'y eût paR de contradiction fondamentalt', entre les anciennes reli
gions et celle qui sel'l\it appelée à les suppléel', - Reste l'hypothr'Re d'une 
religion entièrement nouvelle, conforme aux données scientifiques, qu i 
viendrait se greffer SUl' une des l'eligions existantes, comme le 
houfldhisme s'est greffé SUI' le brahmanisme, comme le christianisme s'est 
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gretlé �1l1' le.iu 1: i�me pn m"me temp' (lue 'Ul' le IM,!!llui,me ('11l�"i(lue. 
L 'Ruteur ne lwéeice pR� davantage "e� pré\"i�ioll": il SI' bornf' Ù déclarer 
cette unification désirable, �i on ne ,'eut 'Ille � tontes If'� religions finissent 
par disparaître et par laisser l'humanité isolt·e. désolée, car l'Ile a un 
impérieux besoin de société d'homme à homme, mais encore et surtout de 
société de l'homme avec le monde, de société cosmique: c'est cette société 
qu'une religion seule peut lui donner ". 

S'aventw-ant plus loin que l'auteur, ne peut-on prévoir un état de 
6mthèse qui laissel-ait persister les principales reli!!ions, maia avec une 
théologie de plua en plus semblable, une morale identique et un culte 
dont on pourrait d'autant mieux con�erver les différenciations que toutes 
les cérpmOllieq y a1u-aif'nt une portée exclusivement symbolique? Ce 
"erait comme 11'8 Rites d'une même E�dibe, l'Eglihe uni\"(>r�elIe - uu 
cOhmique, si l'f'xpres,ion plaît mif'ux à 3I. de la Grasserie. 

Il eo;t superfiu d'ajouter que nou� recommandons vivement la lecture 
de ce volume aux e'lll'itfl quÏnh;rehsent 1,,6 qlIe"tions religieuse,> et 
morale" de notre temp" em'i"agéeo duns leur6 côtés �ociologique;;,. l'eux 
même qui n'en a Imettraieut pas la conclusion, en retir(']'ollt le bénéfice 
de la gymna�tiqne intellectnelle quÏmpliqlH>. t'n un IÎg'P de blmalitps et 
de redite�, t.oute fa;on nouvelle Il'envi"a!!,pr (le vieux prohlémf'R. 

fT. (1'.\. 

Annales de l'Institut International de Sociologie, publiée� "'ou� la direction de 
3I. RF.'É ,,'OR3IS, secrétaire général. Tome Y. Travaux de l'année 
1898. Pari�, ,', Giar(l et E. Hrière: un ,"olnme in-8° de :H2 page�: prix: 
10 francs. 
L'Institut international de Sociologie, qui a pour but le groupement 

de� "ûCiologues de� divel's pay� et l'étude �cientifi'lue des que�tions socio-
.logi'lue<;, publie nnnuf'llement, sous la direction de «on nctif secrétnire 

génér,tl, ::\I. René "r01'm", un recueil de ses truvaux. Le tome " de cette 
intéressante publication ",ient de paraître et contient, comme le� volumes 
ant.érieurs, des études importante� qui forment, avec les étude� publiées 
déjà. un en'lemble harmonique et plein d'unité. 

La cllllisification des questions scientifiques examinée par)I. de Azca
rate, la tTtéorie organique des sociétés défendue à nouveau par 1\1. Novi

,cow-, un mémoire sur la personnalité libre dû à 1\1. Stareke, la tmnsforma'
tion du droit pénal répres�if en dro.it pénal pré\'entif exposée par 
31. Dortldo et l'évolution du droit de vengeance privée envisagée au point 
de vue hist01;que et pratique par �1. de la Gra�serie, telles so�t les prin
cipales matières que contient ce lin·e. Nous citerons encore un tra\'ail de 
)1. A. Juffi sur le droit de coalition, un travail de 1\1. Limousin sur la for
mation du langage et un travail de M. Puglia sur l'adaptation comme loi 
de l'évolution de l'humanite. 
. On \'oit que la lechu'e des Annales doit être r�onllnalldée .1 tous ceux 
qui aiment à connaître les aspects variés de la science socinle. 
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L. Y�\�DEHKIXDElŒ : Richilde et HInDI'" de Hainaut. (Extrait de., 
Bllileti IS de l"Jc((dél/lÏe l'o!lllle, nO ï. lRW. 2'1 page,,) 
Tou� nos traités hi'ltol'ique�, depnis les At/nales de Flandre d'Oude

gher�t jusqu'aux onvrages généraux de )Ioke, de Juste et de Xamèche, 
consi(lèrent Richilde comme la fille de Régnier de Hainaut et l'héritière 
légitime de ce comté, L'exactitude de cette assertion n'av-ait jamais été 
mise eB doute, elle semblait définitinment acquise. 

En quelques pages de discussion serrée et pénéhante, )1. '-ander
kindere vient d'en faire justice et d'introduire un" fait nom"eau" dans 
la biographie de la comtesse. Il faut se rendre à l'évidence de sa 
df'.momtration : Richilrle, loin d'être la fille de Régnier Y, était de 
naio�ance nlsacienne ou lorraine: et c'e�t. amusant cha��é-croisp, son 
mari Hermann. qui Mait le fil� de Rp!!nier et le l .. ·!!itime héritier de 
IIninnut. 

Quelclues-uno; de ceux qui liront la brochure de )1. Yanderkindere be 

diront peut-être avec Reuan, et non !jnn� sceptici�me, que, décidément, 
rhi�toire e>lt une " pau\l'e pf'tite science�. puisqu'aujourd'hui détruit 
lc'3 rC'3ultnb acqui� hier. )Iai� quoi! "i le� affirmations aucienues n'étaient 
foudée� "Ill' rien ... Fai�ons le vœu qu<, toutes les erreurs qui !!arnisoent 
encore no'! ouvrage" d'hiRtoire tombent sous le coup d'une critique �ûre. 
acérée, définitive, pareille. en un ]Dot, à celle que �I . Vanderkindere a 
employée pour l'encIre à Richilcle et à Hermaun ce qui leur appartenait. 

L. L. 

G.-:U. FERRARI: Scrilti Vlrj, (Rol/U!. Sociefii edit/'. IJ. Alighieri, 1899.) 
)1. le profe"oeur G,-)I. Ferrari, l'auteur réputé de la IJisciplilla SCQ

l(/"�tic(1 edllc(1tira, a réuni en un premier volume de Sc·'itti Tali quelque'! 
étudch hi.,toriqueo et surtout philoRollhiques dont la plupart, comme le 
dit l'auteur lui-même, ne sont pas nouvelles pour les lecteurs italiens, 
ayant déjà paru dans d'importallts périodiques, notamment dans la. 
Rirista italial/a difilosofia. 

Parmi quelques trop brèves notices d'occa"ion, qui peJIt-étre àuraient 
lm être omi-es, on trouve d'intéressants comptes rendns de li\'res et de 
mémoires de philosophie, dans lesquel� )1. Ferrari, a\'"ec finesse et péné
tration, suit lc mouvement philosophique moderne. :Kous !<ignalons tout 
particulièrement les pages biogmphiques et bibliographiqucs si complètes 
"lU' Filippo J[asei, qui OU\'"l'ent le volume. Filippo )Iasei, profes'leur de 
philosophie théorique de l'uni"cr,ité de Xaples, appartient il. l'école de 
)1. Spa"enta et de F. Fiorentino, qui ouvrit en Italie la voie il. l'esprit 
criti(l'le, _elon le système de Kant. )1. Ferrari suit l 'illustre professeur 
et maître dans le développement de son œu\'"re, examinant uue à une 
ses publications, depuis celle qui, la première, fit 8a réputation, C,/a 
polclllica su lt.'-ant, qui dénote une singulière aptitude spéculative, jusqu'à 
d'a,utres tra\'"sux où il affl'onte des problèmes de philosophie pratique, 
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comme (lans le c;avant mémoil'e Slll' le� i(ILec; mor.1]e, l'n Gr.;ce avant 
Aristote, 31. Ferrari examine longuement l'œune de :\Ia�ei, qu'il cOURi
dère comme étant la plus capable de faire connaître sa pensée philoso
phique: " COJ/.Scie'lza, 'Colot/là, lWertà (1884), sorte de recueil d'études, Il la 
fois critiques et doctrinales sur la nature, l'origine et la façon d'agir de 
la conscience, de la volonté et de la liberté ", Cette étude, Ferrari la 
termine par quelques mots sur l'homme, au caractère intègre et austère , 

Il faut aussi louer dans ce lin'e la part ie didactique , qui montre chez 
l'auteur la connaic;sance deq conditions des école", ainsi qu'nn amour 
éclairé pour les nom-elles génératiom auxquelles il cousacre ses soins et 
ses talentQ. 

p, FREDERICQ : L'Enaeignement supérieur de l'Histoire, Gand, '-nyl�tl'ke, 
Pari'l, Alcan, 1899. 301 pageR. 
)1. Paul Fredericq a eu rexcellente idée de réunir en un ,-oillme le'! 

intéresR:mte� Hudl'Q qn 'il a publiép'l l'éparément, dppui, une qninzaine 
d'années, sm' l'enqeignement Rupérienr de l'hic;toire. en Belgiq lle et dan:; 
les pays voi"in'l, 

De ce"! étude!', le� unE'> 'lont llllcipnne .... L 'aul e\lr a réimprimé Ips poge'l 
éCI;tes jadiq par Ini �ur l 'euspignement hi'ltorique dan� le ... univprsltéq 
allemande'l (1�1). 1\ Pari" (1'<82), en Eco","e ct l'n .\.ngleterre (1""4), en 
Hollande (1���)-18'<8). �anq doute, dl'puiq lor>, beaucoup de tran"fo1'J1la
tions AI' sont produites, que l'on !'ai,iril HU' le vif Ri l'on compal'e, pal' 
!'xemple , le bthleau du h:mt eu:;eignement hiqtoriqup ù Pariq qne nOIl� 
donne :\I. Fl'ederieq Ù celui que 31. Eug-. Lameere trllnait. il y a troi, 
ans, pour leq lecteur, de cette Oer/II', Le" étude, du "avaut profe�,pur de 
G,md n'eu gar,leut paq moins tout Ipur inté1'�t: eUe" en�,ent 11Crclu li 
ètre remoniée�, car elle'! conqtituent. telle� qu 'elle>: >-ont. (le 11l'écieux 
llOClilllents pom' l'histoire de l'enqeignement "upérieur , l'lIeR ont la 
valeur de "choqes vues., et fort bien vues, par un observateur Ragare. 

La pal'tie la plus importante de ce recueil est formée pal' les études 
consacrée!', l'une li l'enseignement supérieur de rhistoire en Belgique 
en 1883, et le'! deux autres au dé,-eloppempnt de renseignement pl'll
tique de cette science, depuis 18ï4 ju�qu'en 1898. Ces deux derniers 
travaux ont été publiés dalls le volume édité li l'occasion dn récent jubilé 
de lI. G, Kurth. 

Quand on compare le chemin parcouru dellui;; vingt-cinq ans dan'! 
notre pays, les progrès réaliRé'l, l'état de l'emeignement historique uni
vel'Sitairejusqu'en 18ï4, ou même ju'!qu'en 1fl83, et la situation actuelle, 
ractivité scientifique des profes�eurs, de" docteurq et de� étmliants en 
hi.'!t�ire, III multiplication des COUl"> pratique'!, jadiq inconuu'! ou relégué'! 
dan'l l'ombre, aujourd'hui fiOl;ssant'l et consaeré� })a1' 1'\ loi, on ne peut 
que se ralliel" aux conclu 'lions optimistes de �1. Fredericq, A pplaudiRsons 
avec lui aux 4 réformes si heureur,es qu'a f1ubie& l'en�eignelllent de 
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l'hi"toirf> � .. t (,'()IJ,tllton� (l'lt' � 110, lllliver,.,iti-... �Ollt (l .. \'enuf>r; f>utin le'! 
(,f>lItres (1"\1n mouyement hi�torifJue int(\n�e", grlÎce à lïn .. tit\1tion dl''' 
cours pratiques, introduite d'abord à Liége, par lI. Kmth, en 18i4; 
puis à Bruxelles, par M. Yanderkindere, eu 18ïï, et pal'lI. Philippson, 
en 18i!); à Gand, enfin, en 18R4, par lI. Fredericq, qui, quatre ans 
auparavant, avait déjli fondé un " séminaire " d'histoire 1ll0del1le, à 
l'université de Liége. 

L. 1 .. , 

LAUREl\T DECHESXE : La productlvil6 du travail elles .alalr.:., - Extrait de 
la Rer:ue d'Economie politique, avril-mai 1899. 

Le titre de l'onvrage de lI. Laurent Dechesne non� annonce qn'il 
s'agit de la théol'ie de la prorlucti\i�p du travail dont Walker pt Leroy
Beaulieu se tlisllutent la pllternité. Stanley Jevons, qui ra adoptée, la 
formule en ces termes : "Le salaire du travailleur finit toujours pal' 
coïncider avec le produit de l'Ion h'/wail, déduction faite de la vente, 
des impôt� et de l'intérêt. ., Dans son onvrage trè� documenté et 
éclairé de diagl'8mmes, lI. Dechesne nous la montre agissante dan� 
les variations de salaire, tant dans le temps que dans l'espace; il 
nous en donne les applications dynamique d'abord, statique ensuite. 
Pour l'auteur, comme pour Leroy-Beaulieu, cette dochine semble 
être la seule vraie. Il nous paraît perdre de vue l'influence celtaine 
SUl' le taux des salaires du " standard of life" ou du niveau d'existence; 
d'autre part, il semble omettre que si l'augmentation de productivité crée 
un milieu favorable à la hausse des salaires, celle-ci néanmoins n'aurs 
lieu que pal' l'action coercitive des ouvriers. Ces réSC1'\ es faites, nous 
reconnaîtrons que l'ouvage de ::\1. Dechesne est une excellente couhibu
tion à l'étude d'un des facteurs primordiaux des valiations de salaire. 

Avec lui, nous reconnaissons qu'à l'inverse de l'0llinion de "'alker, ce 
n'est pas le salaire mais bien la rente qui constitue la paltie résiduelle du 
produit du travail après que l'on en a déduit certains fi'ais généraux 
et un certain taux de pl'Ofit. L'auteur fait une heureuse distinction entre 
la productivité matérielle et la productivité économique de l'oun-ier, 
laquelle étend l'application de la dochine aux variations de salaires dans 
les périodes d'inflation économique. Enfin, dans un chapitre très intél'es
sant, l'auteur étudie leq différents factew"S de la productivit� du tra.vail. 

Xous terminons en exprimant l'utilité, pour ceux qu'intéresse la ques
tion des salaires, de lire l'exposé clair et très documenté de la fOl'lIlUle de 
la producti"ité du tranil que nous présente le travail de ::\1. Dechesne, 

G. D. L. 

LEO:\ NOËL, agrégé de philosophie: La conscience dl libr. arbitre. 
IvoI. Lounin, 1899, 

Il n'est peut-être pas de que.tion qui ait nus autant en émoi la pen ée 
T. v. 19 
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humaine dans le domaine philosophique que celle du libre arbitre. Les 
uns, les déterministes purs et intransigeants déclarent la notion de libre 
arbitre incompatible avec les lois de notre raison. Les autres, à commencer 
rar)L Fouillée, veulent fairc dan� le déterminisme une place à la liberté, 
qui n'e,t qu'un IDo�en terme entre � phénomène et noumène�. �Al)rè'l 
avoir étudié cette théorie, �I. Xoël expo�e les idées de )1. Renou_dier qui 
affirme nettement que la liberté est la condition de la connaiRsance. . .. 

l)armi les indéterministes, )1. Xoël signale encore les philosophes du 
mouvement contingentiste, tels que 1\1. Boutroux et 111. Bergson. Celui-ci 
surt.Qut doit attirer noh'e attention et j'aime à l'econnaitre que dans 
l'ouvrage qui nous occupe, la philosophie de )1. Bergson détient une 
place importante, une place qui lui revient du l'este très justement. Pour 
1\1. Bergson, si le problème de la liberté n'a pas été résolu ju!!qll'ici, c'est 
parce que ceux qui l'ont étudié se sont tenus à côté de la question. "POUl' 
définir la liberté, dit-il, on la met dans l'e&pace, alors qu'elle n'e5t pas 
dans l'espace, mais Lien dans la durée. De là viennent les difficultés. Ce 
qui est dans l'espace doit se soumettre fatalement au déterminisme. � 

L'acte libre est essentieUem�nt indéfinissable, il est "ineffable � comme la 
durée. Il est peu fréquent au cours de notre existence. "C'est u.n acte 
émanant du moi profond, et pal' suite, l'exprimant tout entjer, tel qu'il 
est, dans son indépendance ·et sOn indétermination . i rifinie. Il est le Inoi 
lui-même. " 

. 
. . 

Si les idées de M. Bergson sont fort pi en présentées par �1. Noël, 
no\lS pouvons regretter cepenaant que la critique qu'il en fait ne soit pas 
:plus approfondie. . . . 

Dans un chapitre suivant, l'auteUl" traite du fait
. 

lui-même. Et tout 
d'abord, il se sert de l'argument moral pour prouV!l�' que . si nous n.'Hions 
pas libres, au inoinsjusqu'à un certain p�int, nous ne serions pas non 
plus responsables de nos actes: Il eXllmine ensuit� le lait immédiat,. et à 
ce propos, entre autres choses intéressantcs, il juge ain�i les défauts de la 
psycho-physiologie en cette matière: " L'erreur des psychQ-physiolQgues 
a été, en voyant la volition accompagnée d'événements. physiologiq.ues, 
de c1"01re qu'elle se réduisait à ces événements. � Il y

.a dans cette..Çritique 
un fond de vérité, qu'il est bon de faire remarquer. Ce n'est pa� p�rce 
que le physiologue a expliqué l'importance des événements phy�iolo
giques a�compagnant un acte psychologique, qu'il nous a prouvé ce 
qu'était cet acte en lui-même. 

Dans un dernier chapitre, l'auteur s'occupe de ta raison du libre àrbitre . 
. Tout en faisant des restrictions au sujet de certaines cl'itiques adressées 

au déterminisme en général, et tout en faisant remarquer que la philo
sophie thomiste a surtout inspiré :M. Noël, nous engagel"Ons tous ceux qui 
se préoccupent de questions philosophiques à lire l'ouvrage que nous 
avons essayé de résumer brièvement, et qui ne laisse pas d'être vraiment 
ntérilssan t. C. P. 

l 
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Booh on Egypl and Chaldœa, by E.-A. WALLIS BUDGE, Keeper of 
Egyptian and Assyrian Antiquities in �he Briti�h Museum, and 

L.-W. KIXG, Assistant in the Departement of Egyptian and Assyrian 
Antiquities in the Briti�h )Iuseum. London, Kegan Paul, Trench, 
Trübner and Co. - 8°,3 s. 6 d. each. 

YoI. 1. Egyptiall Religiun : Egyptiall !dras of the FI/turc Lift', by E.-A. 
Wallis Budge. 1899, 198 pp. iIl. 

\"01. II. Egyptùl1l .lfagie, by E.-A. Walli� Budge, 1899. 234 pp. ill. 

Si les livres de )!. Budge apportent en général peu de faits nouveaux 
aux égyptologues, ils auront eu l'inconte'ltable avantage d'initier, de 
manière très nette et très complète, le public de langue anglaise aux 
découveIies récentes de l'égyptologie. L'auteur est, comme on sait, 
conservateur des départements égyptiens et assyriem du British Mu
seum et le but de ses publications semble être avant tout de permettre 
au public général de profiter du précieux fonds dont il a la haute direc
tion. Préparés llar la lecture de �es manuels (rappelons surtout" The 
l\Iummy ,, ), les vi�iteurs des galerie,> du Briti�h )lusellID verront revivre 
les monuments qui diront, en langue très claire, leur lointain et interes
sant pa��. Certes, c'est là le véritable r')le du con,ervateur de MU'lée, 
r.'Jle qui demande beaucoup de dé"intéres'lement scientifique, car il est 
certain, par exemple, que)1. Budge recueillerait plus de gloire par la 
publication des nombreux documents inédits qu'il poshède entre les 
mains et qu'il est si à même de publier comme ils doivent l'être. 

Aidé de M. King, l'habile assyriologue, son a'lsistant pour les monu
ments de l'Asie occidentale, )!. Rudge a décidé de publier une série de 
manueb élémentaires qui pa'!seront succe'l�ivement en revue les diffé
rentes branches des études orientale". J'ai entre les mains les deux pre
miers volumes, tous deux du,> à 1\1. Budge, et ils semblent répondre 
entièrement à leur but. 

1. Quelques mots au sujet du premier. La religion égyptienne est 
présentée au public à peu prè� dans l'état où elle se trouvait aux temps 
de la splendeur du sacerdoce d'Amon (XIX-XXI' dynastie) : les théolo
giens, aux idées pures et élevées, cherchent à réunir une fois de plus 
toutes les croyances, tous les dogmes contradictOires des cultes locaux 
pour en fau·e un seul corps de doctrine, dominé par la croyance à un Dieu 
unique et tout puis'lant,dont les autres dieux ne seraient que les attributs. 
A cette époque aussi, le dieu O�iris, dieu des morts, a fini par absorber 

"en 8a personne tous les dieux des morts, de même qu'Amon-Ra réunit en 
lui tous les dieux des vivant". 

Cependant, on trouve à chaque instant des indications sur la genèse de 
ces concentrations religieuses, montrant que l'auteur est palfaltement au 
courant des h·avaux an:\lytiques qui se font actuellement un peu partout 

et qui cherchent à démêler avec précision quels éléments sont attri-
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buables à telle ou telle ville ou à telle ou telle influence étrùnt-:�re. t"'l,ar 
ex. 1\Iaspero, Et'Udes de fllytkologie et d'a"chéologie Igyptielliles, t. l et II, et 
Pebie, Religion and C01/SCifflCe in A nciellt Egypt.) 

Les manifestations dn culte et les lites funéraires sont laissés dans 
l'ombre et feront certainement la matière de plusieUl'8 volumea. 

II. Le second volume traite de la magie. Il pré�ente plus d'intérêt au 
point de vne égyptologique que le premier. 1\[, Budge aborde, pour la 
première fois, dans un traité séparé, la magie des anciens égyptiens et il 
l'a fait de façon très complète, recherchant partout, dans les contes 
populaires aussi bien que dans les lituels, les traces de la croyance à la 
magie, ainsi que les cérémonies qui en sont le résultat. Tous les amu
lettes sont succesqjT"ement ptudié�, t.oujours les textes qui s 'y rapportent 
indiqués on trflduit�. Je trflmcri� ici la table d('� matière� qui indirlllera 
la valiété du sujet : Antiquité des })ratiques magiques cn Egypte ; 
l'ierre� magiques ou flmulettes; Figmines magiques; Peintnreq et for
mules magiques; noms magique�; Cérémonies magique�; Pos'!ession 
diabolique, songes, esprits, jOUl'8 fastes et nHa,teR, horo'>Copcf<, 11l'Ouo'!
tics, transformation et adoration des animaux. 

De même que dans le premier volume, les l'enseignements apportés 
pal' les feuilles des dernières années, sur l'Egypte préhi'!tOlique, sont 
mis à pl'Ofit. l..'auteur regal'de entre autres comme amulettes (p. 27) le� 
animaux en schi,te yel'dôtre rencontrés en 'li grand nomhre dans les 
tombes préhistOliques. (V. Capart. KolI!s SIII' IfS fYj'i!lÎl/fS de l'EgYl'te, dans 
la Ret1t� d� lTnirf!')'sité, t. IY, p. 128. note 4.) 

A dh'el'8 endroits du lin'e, d'intére'!sante� notes sur la magie dam 
ll'autres pays ou SUl' la survivance de �ingulières croyances en Egypte, 
pal' exemple an sujet du génie gardien des pyramirl('s de .?IIéroé. 

L'auteur me permettra-t-il de faire l'l'marquer une légère (omission. 
Je n'ai pas rencontré dans son liITe la mention des évocations des e'!plits 
gal-diens des tombes, e�prits l'l'vêtant parfois la forme animale. 

Je veux faire allusion au curieux texte publié par �1. Daressy, dans le 
Bulletin de ['1 IlStitut Egyptien. 2 février 1894, sous le titre: "Inscription 
hiératique dn Mastaba de Ptah-Chepsè'!, à Abonsir .,. 

Ce texte étant en général pen connu, je pense intéressant de le donner 
ici, d'après la traduction de �I. Daressy : "L'an 50 et le 16 Toby (de 
Ramsès II), le scribe Pen-au-uaa est venn ici avec des écrivains afin de 
voir l('s tombeanx, puis il a prononcé les paroles d'incantations des li\Tes 
poUl' invoquer l'image du serpent de SahurlÎ (2< roi de la P dynastie). En 
ce jour. avec les formules d'évocation de l'image du serpent de Sahurâ, 
le sCl'lbe Pen·au-uaa fit une évocation selon ces indications : "Si nous 
faisons une offrande en nous tenant devant le serpent, en adorant le 
redouté et qu'il nous parle, nous resterons (?) deyant nos pères (?) et si 
nons (lisons) les écrits en l 'invoquant pour obtenir la Yieille'!se, le serpent 
nons donnera que nous att�ignions 110 ans. XOUIl' avons supplié le "81'1'-
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pent de venir, puis nous avons prononce nos requêtes et nous nous 
sommes prosternés comme des fa'orisés. Les incantations qu'ù faut sont 
celles des livres de Ptah, notre père : ce sont celles que nous lui avons 
dites, et nous sommes allés jusqu'à la lIe incantation. " 

Voila ce texte qui, certes, méritait de prendre place dans un livre sur 
la magie égyptienne! 

Les hues de )1. Budge sont illustres de représentations de monuments 
bien choisis; peut-être certains lecteur::. regretteront-ils de ne pas 
trouver plus de debsins dans le texte, dunnant par exemple lea diffé
rentes formes des principales divinités. 

Ajoutons que la collection est elégamment prébentee au public dans 
une édition trèb claire, que la couverture de tuile est ornée d'une petite 
frise à fleurs de lotus du meill ur style, et que les livres de cette intéres
sante série auront certainement leur plnct! marquée dans la bibliothèque 
de quiconque dé"irera être renst!igné exactement sur les mœurs et cou
tumes de� deux grandes civili�ations qui occupèrent pendant tant de 
siecles la scène du monde. 

J. C. 

D. l\IERCIER : Critériologie générale ou Ihéorie générale de la certitude. 
Louvain, 1899. 

Tel est le titre du quatrième volume du cours de philosophie du savant 
profe:ssem: de Louvain, qui s·edt occupé, cette fois, du problème si ardu 
de la certitude; il n'est pas besoin de dire que c'e�t rune des questions 
les plus controversées et, par conséquent, les plus intérel!santes. Pour 
arriver à la résoudre, l'auteur s'est attaché à faire tout d'abord une 
critique consciencieuse de':! idées dominantes depuis Kant. 

]Iais si l'on veut juger de la valeur exacte de l'œuvre, il faut avoir 
Plis connaisbance des volumes précéllentB, de manière à suivre le déve
loppement entier des idées philosophiques qui y sont traitée�. 

Si nous ne sommes pas toujours d'accord avec l'auteur bUl' ses critiques 
ou ses conclusions, nous reconnaîtrons néanmoins que l'œuvre se distingue 
BUl-tout par une grande clarté et une remar,-!uable concision d·expression. 
De plus, le raisonnement serré et la documentation à l'appui de la thèse 
qui s'y trou,e développée en font à plus d'un titre nne étude digne 
d'intérêt. 

C. P. 

MICHEL HLiS:MAN : Inventaire des nouveaux manuscrits concernanll'histoire de 
la Belgique, acquis par la Bibliothèque royale de Berlin (Extrait des Bulletins 
de la CJmmission royalé d'histoire, t. IX, nO 3, 5" série), 68 pages,1899. 

En 1864, Gachard profita de son passage à Berlin pour y dresser une 
liste des manuscrits déposés à la Bibliotheque royale de cett.e ville, qui 
concernent notre histoire nationale. :\!. Huisman ft eu rheureuse idée de 
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rectifier sm' quelques points le travail du célèbre archiviste et surtout 
de le compléter, en rendant compte des manu8criti! qui sont entrés au 
dépôt de Berlin depuis 1864. Il a dressé ce catalogue avec une grande 
méthode, en suivant l'ordre adopté par Gachard. Après avoir passé en 
revue les funds latin, fran"ais, italien et espagnol, il donne une liste som
maire des manuscrits allemands intêres"ant la Belgique; puis il décrit 
aVec beaucoup de précision le8 volumes l'rincipaux des collections 
séparées (lU 'il a eu l'occasion d'examiner. L. 

GUSTAVE COHEN : Lei Partis politiques en Belgique. :Extrait de la Ruue 
Internationale de Sociologie, 1899. 1 bl'ochure, 12 pages. 

Cette courte étude n'a pa'! été écrite pour les Belges. Mais les étran
gers y trouvel'Ont, classés avec ordre et habileté, une foule de détails 
intéressants sUl'la situation polit ique en Belgique. L'auteur a envi::.agé 
successivement le parti catholique (les indépendants et les démocrates
chrétiens), le parti libéral (modérés et progressistes), le parti socialiste 
et enfin le pal1i anarchiste. Cette brochure, fort utile pour les étrangers, 
sera aussi d'un puissant secours pour les Belges qui veulent se mettre au 
courant de la politique de leur pays et y voir clair. 

ALEU'\DRE HALOT : L'Évolution des partis politiques en Belgiql8. Palis, 1899; 
1 brochure de 19 pages. 

Nous avons lu avec intérêt l'étude que �1. Halot a publiée dans la Rerue 
PolitÏIJue et Parlementaire sur les partis politiques en Belgique. La fran
chise avec laquelle l'auteur exprime ses idées donne de la valeur aux 
éloges 'lu 'il adresse à 1\1. Beernaert:. La politique de M. 'Voeste trouve 
au contraire en lui un adver<;aire ré"olu. 1\1. Halot voudrait voir réali'!el' 
l'union des modérés par la formation d'un parti du centre, répudiant 
aussi bien la propagande irréligieu<;e que la politique purement confes
sionnelle. Il lui semble que le parti" indépendant" aurait pu formel' le 
noyau de ce nouveau groupement politique, dans lequel il voudrait voit· 
réserver une place importante aux démocrates-chrétiens. 

Dr ALEX.\:\Dt:R CARTELLlFllI : Philipp August und Graf Philipp von 

Flandern. - Habilitations<;chrift zur Erlangung der" venia docendi " 
in der philosophischen Fakultiit cler C niver-iUit Heidelberg. Leipzig, 
1899. 1 brochure, 97 pages. 

PiETRO RO�IAXO : Trent' Annl dl Questlonl pedagogiche. Studio €spositivo
.clitico con un' appendice sul moyimentu pedagogico dcgli Stati Cniti. 
Asti, 1900. 1 volume, 374 pages. 
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Université libre de Brllxelles : Nominations; Dans sa séance du 9 décembre. 
1899, le Conseil d'administration a nommé M, TASSEI, professeur ordi
naÏl'e. Il a nommé, d'autre part, une Commission pour la réorgani�ation 
de l'enseignement de la géographie à l'Université, compo'lée de 
�Df. Goblet d'AlvielIa, président; Per�ameni, Prinz, Lameere, Stroo
bant, Habets et Ansiaux. 

Dans la séance du 23 décembre 1899, )f. BLLs, ancien bOUl'gmestre de 
Bruxelles, a été nommé membre permanent du Conseil d'administration, 
Conformément à 1 article 3 des st.atuts organiques de l'Gniversité, 
:U. EMILl'l DE MOT, comme bourgmestre de Bruxelles, a été appelé à 

faÏl·e.partie du COll'leil d'administration. 

Acadé",le royale de Belgique. - La clasoe des Sciences, dans sa séance 
du 16 décembre, a nommé membres çOl'l'e'lpondant'l )1)f. Pelseneer, 
agrégé à l'Cniversité de Bruxelles, et Gravis, professeur à l'Université de 
Liége, tous deux anciens él'èves de l'Université de Bruxelles. 

Conférences sociales. - (Séminaire d'économie. Politique de l'École. de 
sciences politiques et sociales.) - La première séance a eu lien le lundi 
27 novembl'e 1899, sous la direction de 1\f. Waxweiler, chargé du OOU}OS; 

étaient pre'lents : ]\1)f. Alexandresco, De Leener, De Raet, Furuya, 
Pirotton, Telyan, 'Vatelet et "r ergifosse, élèves et anciens élèves de 
l'École. .. 

L'ordre du jour portait: Communication par M, De Raet, licencié, 
SUl' Fn anachronisme éco1wmUjue. - Conformément aux règles- du Sémi
naire,. cette communication .était accompagnée de dix ThèseS (xmne:xar il. 

savoir: 
L Centres de l'industl.;e lainière en Belgique.; causes générales de la 

localisation des industries. 
Que poul'l'ait-il arriver de l'établissement dans les éventualités -sui

vantes: 
2. a) Crise de production? 
3. b) Amélioration' te�hnique amenant une baisse de plix? 



CHRO:\IQLE r:;IYERSIT AIRE 

4. c) Haus�e des salaires amenee par une greve à ,. el"VÏers fa,,"ordble 
aux ouvriers de l"indllbh-ie lainièle! 

5. d) Relèvement général des salaires: 1) A Verviers? 
2) A Bruxelles? 

6. e) l'ne réglementation legale des hem'es de travail des adultes? 
7. Que peut-on observer à propos de cet exemple quant aux effets du 

machinisme sur les salaires? 
8. Influence relative des facteurs techniques et économiques sm' 1"evo

lution indWih-ielle. En particulier sur la coexistence des diverses formes 
de la production. 

9. Réaction de la consommation bur la pruductiun; les besoins sociaux 
et les facteurs psychologiques. 

10. Formation des prix : théorie du " coût de production �. 

La comm.!1tlC(1II01t est reproduite m-extmso daus le présent numéro 
de la RCf:1Ie. 

Compte relUfrl des dcbats. - La discWision de la communication est 
oU'\""erte par 1\1. W.UWEILER. Il fait ressortir l'intérêt que présente !"étude 
de ce cas, non seulement à cause de la sm"VÏvance de la production à la 
main, mais aU8bi en raison de diverses circonstances, par exemple, ce fait 
que tOUt> les ouvriers ont été transplantés de Verviers à Bruxelles et 
qu'un certain nombre rentrent même toutes les semaines à Verviers. 
Pourquoi une teUe industrie a-t-elle pn subsir.ter? Cela tient évidemment 
aux causes citées par �I. De Raet : frais généraux réduits au minimum, 
faible profit et utUisation plus complète des laines, - surtout absence de 
véritable aléa commercial. 

A ce propos, :\1. "TUELET se demande s'il ne faut pas considerer le 
fabl1cant en question comme un simple ouvrier: il n'a qu'un client dont 
il dépend entièrement. M. DE R."ET montre qu'une clientèle restreinte 
n'est pas si rare dans l'indush-ie : une fabrique de porcelaine peut ne 
fournir qu'à quelques magasins, une fabrique de creusets à quelques 
industl-iels seulement. Du l'este, combien de fois ne constate-t-on pas 
qu'un fabl-icant s'engage par contrat à liner toute sa production à un 
revendeur? 

1\1. W AXWEILER. - Il est intéressant de constater que les ouvriers des 
environs - ceux de Koekelberg - n'ont pu satisfaire au travail du 
tissage. Y avait-il là une question d'hérédité professionnelle et de milieu 
indush-iel? 

('ne discussion assez longue s'engage sm' ce point: tandis que certains 
membres veulent réduire l'influence héréditaire au maximum polll' ne 
considérer que 1"éducation industrielle pal' le milieu, d'autres soutieunent 
IIU contraire que l'hérédité joue un rôle prépondérant dans l'habileté 
profe�sionnelle : ils s'appuient notamment SUI' le contraste qui existe 
entre le� ouvrien; de la ,ille et ceux de la campagne. Il e�t ju�te de 
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faire observer que la concurrence, l'offre et la dlmande de bras. dé
fendue par)1. 'YERGlF08�E, ne se produisent pas entre tous les ouvriers, 
mais bien entre ouvriers de même profession ou de même spécialité 
(opinion du professem SchOnberg). 

Subsidiairement smgit la question suivante: le développement de l QII
tillage mécam.qlle 1/e perm.et-Il pas al'X ollr:rÙJrs de changer plvs facilement 
de métier? 

)DI. "TAXWEILER, DI:. LEE:.\ER, DE R\ET et W I:.RGIFOS::'E apportent 
divers faits démontrant que ce changement n'est, en somme, pas fré
quent : ainsi, dans la conbtruction des machines, un fraiseur ne devient 
pas ajustew' ou tourneur. JUbqu'ici. on ne peut pas ilire que le machi
nisme a eu bérieusement pour effet de tranbformer l'ouvrier sllllled en 
manœuvre. Le travail pmement manuel est remplacé en partie par le 
travail nerveux de l'attention. Ln ensemble suffisant de faits n'a d'ail
lew's pas été recueilli: il y a là une voie ouverte pow' les statisticiens. 
A priori, on peut toutefois reconnaître que le temps d'apprentissage est 
réduit par l'introduction des machines. On peut aussi entrevoir dans 
l'avenir une période où, les heures de travail étant de plus en plus 
réduites par le machinisme, l'ouvrier aw'U plus de temps à consacrer à 
sa cultw'e intellectuelle et technique et où, par cela même, il lui deviendra 
plus facile de changer d'occupation. 

La discussiolt des thèses s'engage par le nO 10, à propos de cette plu'Use 
de la communicatwn : " Les prix de vente suivent la cOW'be du prix de 
revient Il. Debat entre :i\D1. 'VAXWEILER, FlRCY.\, "TERGIFOSSE et DE R\ET 
sur les causes de la variation des prix, en particulier dans le cas de la 
proJuction mécanique. 

:i\1. W ERGlFOSSE croit que les prix sont réglés par l 'off:'e et la demande 
pour les choses indéfiniment reproductibles; pour les autres, c'ebt la 
rareté qui détermine le prix, rareté qui peut consibter en un monopole. 
Cette thèse e�t combattue par 3DI. ". A nnm.lm, Ft'Kl Y.\ et DE R.U:T : 
si un fabricant réalise plus de profit que se� concw-rents , soit par 
l'invention d'une machine, soit par un perfect:onnement quelconque de 
la production, il pourra maintenir bCS IH'ix j\lBlIll'UU moment où la 
concurrence le forcel'U à lcs réduire, La cau�e détenllinante de la baisbe 
des prix est donc la compétition entre producteurs, mais la caube pro
fonde, le factew' qui l'end la baisse possible est l'abaissement du prix 
de revient; divers faits sont cités. A un autre point de vue, il faut tenir 
compte de l'influence de la consommation sur la production: il faut que 
le proùuit, dont le prix a baissé, ait sun correspondant dans l'échelle deè 
besoins sociaux. 

Ceci amène l'examen de la thèse nO 9. ::\1. FtRl1".\ s 'eleve contre cette 
tendance à mettre la production à la remorque du consommateur; le plus 
eouvent, c'est le producteur qui. pal' l'invention. impose un nouveau 
produit ou un produit amélioré au public. 31. ,,-ER'.IFO��E appuie d'exem-
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pIes, tandis que l'DL W.n WEILER, DE R.\ET, DE LEE�ER et \V ATRI.ET citent 
des faits en sens contraire. lI. DR LEE"ER fait, t{)utefois, des réserves, 
par exemple quant à l'utilisation des sous-produits d'une fabrication. 

Thèse nO 1. 1\1. DE R \ET caractérise brièvement les centres principaux 
de l'industrie lainière en Belgique; puis il s'étend, d'une fa\on géné
rale, SUl' la répartition géographique des industries, qui n'est pas le fait 
du hasard, mais qui tient à toutes sortes de causes: le milieu physique, 
les richeEses naturelles, la facilité des communications, les antécédents 
hist{)l'iques, l'habileté technique en quelque sorte hérédit.aire des 
ouvriers, le prix de la main-d'œuvre. Ainsi, la fabricat.ion des étoJfes de 
laine s'est localisée à Verviers, notamment parce que les eaux de la 
Vesdre conviennent très bien pour le lavage des laines et le foulage des 
étoffes. l\L W.nwRII.ER l'appelle la leçon du cours relatif à l'origine de 
1 "industrie du coton en Angleterre, d'après Schulze-Gaevernitz. 

Thèse nO 7. 2\1. DE R\ET montre que le prix de fabrication à la main 
sera visiblement un ob�tacle permanent à une hausse des salaires; il 

établit une comparaison avec l'élasticité de la production mécanique. 
Cependant, le machinisme peut avoir, dans certains cus, une influence 
déprimante sur les salaires. M. \V.\ \. WEILER cite, à ce propos, l'exemple 
de la situation de� ouvriers d'Angleterre au commencement du siècle 
et il rappelle le cha}litre de W.\LK�:R sur la "dégradation du travail ". 
l'lais en général, l'introduction des machines est t{)ut à la fois une 
" source" d'accroissement des salaires et une " occasion" constante de 
hauqses. TI faut tenir compte aussi de l'a!!glomération d'un grand 
nombre d'ouvriers, qui est favorable au développement des idées d'asso
ciation et de solidarité. l'I. \rERGI�,()"''''R croit que la hausse ne se produira 
que là où les syndicats exercent leur action. 2\DI. \VAXWEIL�:R et DE RAET 

font ressortir que, même où les oUVl·iers ne sont pas organisés, des 
hausses se produisent par la concurrence entre employew's, par le 
changement de mo le de rémunération (salaire à la pièce an lieu de salaire 
an temps, par exemple), par la tenùance invincible à l'angmentation du 
revenu des salariés, ek-. 

Les thèses nO' 2, 3, 4, 5, 6 donnent lieu à des observations analogues: 
l'établissement étudié étant à la limite d'existence, cela lui enlève toute 
chance d'adaptation à des conditions écollomiques nouvelle�. 

La séance se t.ermine par des considérations générales sur l'évolution 
industrielle et les divers611 formes de production (thèse ,,°8). 

SW'la proposition de �DI. WergifoQse et De Leener, il est décidé que, 
dans la suite, un résumé de l'orùre du jow' sera envoyé à tous les adhé
l'enta par les soins ùe l'Association glllb-ale des EI1/dianfs, quelques jours 
avant chaque séance. 
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ASSOCIATION GÉ�ÉRALE 

DES ÉTUDIANTS DE L'UNIVERSITÉ LIBRE DE BRUXELLES 

rne association? c'est une maladie nationale! Les Belges ressemblent 
aux Allemands; ils ne seraient que deux, perdus dans une île déserte, 
ils fonderaient encore une société. 

L'utilité ne se réfute pas à coups de plaisanteries et de jeux de mots. 
Si l'Association générale puise 8a force dans l'utilité, si elle s un but 

tangible, si elle s'attache au caractère moral et matériel de....la vie estu
diantine pour la guider et la servir, elle ré�istera aux a�sauts du mépris 
et de l'insouciance. 

Au point de vue moral, le corps e5tudiantin a paul' devoir de défendre 
son prestige à l'étranger, dans son pays et chez lui-même. 

L'étudiant belge, vi"itant les universités étrangères, eQt bientôt stupé
fait de voir combien l'esplit de corps y est grand et combien cette union, 
cette force fait respecter ce corp� dans le pay�. 

L'étudiant étranger, au contraire, débarqué chez nous, trouve le 
néant ou à peu près, lorsqu'il cherche ces associationR; elles sont 
restreintes, pauvres, peu considérées et le public les ignore. 

�tre président d'une pui�R,'\nte bociété d'étudiant� est un honneur à 
l'étranger. Ici, pour beaucoup, son prestige n'est pas supélieur à celui 
du pré�ident d'une société populaire. 

Que doit-on penser de nous àl'étranger? On doit dire: "L'étudiant 
n'existe pas dans ce pays. " Les jeunes gens n'ont aucun esprit d'ini
tiative, aucun idéal qu'ils cherchent à réaliser en s'unissant. Ils vont, 
lorsqu'ils sont sages, écouter le profeQ5em' comme Bébé vs au jardin 
d'enfants; lorsflu'ils sont méchants, ils n'y vont pa�. Yoilà l'étudiant 
belge, brnxello!s. 

Non, il n'en est pas ain�i pour un grand nombre d'entre nous, nous 
avons une vie universitaire, mais disséminée, morcelée. �ous restons 
conséquemment inconnus. 

L'Allemagne morcelée du moyen âge ebt ignorée; unifée, on lu. 
respecte et, malgré soi, on apprend à la connaître. 

Le prestige des étmliants est-il su moins reconnu des citoyens belges, 
bruJrellois? 

Les dispositions des citadins vis-à-vis des étudiants ne sont pas beau
coup différentes de ce qu'elles étaient sous Jean IV. L'opinion publique 
n'est pas favorable à l·étudiant. On semble, par trop souvent, le prendre 
pour un être insociable. C'est aux étudiants groupés à faire disparaître 
ces préjugés : par des confërences suivies assidûment, auxquelles ils 
convieront le public bruxellois, ils montreront· alors quP les préoccupa
tioÎls intellectuelles sont bien loin d'être bannies de leul' esplit. En 
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exprimant leur conviction dans l'idée directrice de notre maison, le libre 
examen, ils montreront que l'enthousiasme de la jeunesse n'est pas mort 
en eux, Par leur propagande en faveur d'œuvres charitables, ils prou
veront que les sentiments d'humanité ont une large place dans cette 
génération nouvelle., que d'aucuns disent si indifférente, 

Vis-A-vis de lui même, l'étudiant a un devoir moral a accomplir, il a 
celui d'émanciper son intelligence; il doit faire naître en lui l'esprit 
d'investigation, d'initiative, l'ardeur du dévouement à la science et à son 
soutien, le libre examen, 

Les cours appris, sa besogne n'est point finie, s'il est rlisciple de la 
liberté de conscience, Il a la tâche de faire paoser les idées reçues du 
professeur par le crible de sa raison et de ses conuaissances, .A cet effet, 
l '.Association générale a réuni aut{)ur d'elle les séminaires existants, ft 

fait renaître les défunts, 
Le vrai ne chasse point dans l'âme de celui qu'il inspire la répulsion du 

beau, L'émancipation d'une âme n'est point.complète si elle se l'end serve 
d'une esthétique ancienne: "l'étudiant doit Be mêler d'art" et c'est un 
des principaux soucis récents de l'Association générale, 

Ces éléments moraux feront la dignité du corps estudiantin et la Géné
rale qui le représente cherche à faire naître ou à développer chacun de 
ces sentiments; c'est à ce titre qu'elle réclame la reconnaissance de son 
existence pal' le Conseil d'adminu.tration, 

La Rel:!te de l' Cnlt'ersité seule jusqu'ici lui a accordé cet hommage. 
L'avenir aménera la reconnaissance compléte. 

*
*

* 

L'A. G, ne néglige pas non plus le bien-être matériel des enfants de 
l'Alma. 

Ln labeur incessant tue à notre âge; il nous faut des plaibirs comme 
repos à nos fatigues, - c'est là le but poursuivi par la section de;, fêtes. 

Suivant l'exemple des universités etrangères, L'A. G. a pris souci 
des intérêts pécnniers estudiantins. Réduction pour tous les achats, tel 
est l'idéal poursuivi dans cette voie. 

Le but final serait la constitution d'une maison des étudiant!'. 
Les projets sont à l'étude, Y aura-t-il réalisation? cela dépenùra des 

protectious bienveillantes qui s'offriront et de l'intérêt que le corps 
estudiantin portera à l'œuvre nouvelle. 

L'A. G. dans le but de réaliser plus parfRltement ce vaste programme, 

a cru nécessaire de répartir le travail entre les divers membres du comité, 
Elle a, pour cet objet, divir,é le comité en sections dont les membres sont 
les plus aptes à l'emplir la tâche délicate qui incombe à chacune d'elles, 
ces sections sont les suivantes. 

* 
* * 

La Section des Fêtes a pour mU!81On la réalisation matérielle deI! 
l'éunion�, l'epl'ésentation8, concerts, cortège!!, etc., organisé� pal' 1'.-\8$10-
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riation générale. TonjoUl"f> �ur III hrèehe, elle a une importance capitale; 
un oubli, une simple négligence de sa }Xut, peuvent entraîner des 
désagréments considérables, tant au point de vue financier qu'au point 
de vue moral. 

Elle a déjà organiaé cette année la manifestation ,r crhaegen et un 
hanquet intime; elle a obtenu de la plupart d!'s théâtres des réductions 
importantes pour les membres de l'Association, et parfois même pour 
tous les étudiants (t). Elle s'occupe actuellement d'organiser une Revue 
estudiantine et un Concert, dont le principe a été voté par le Comité. Cn 
cercle estudiantin d'escrime s'y eBt affilié . 

• *. 
Les Sections d'.\.rt et de Philanthropil', Autrefois sëparées, ont éte 

réuuies cette lmnéf', leur activité êtant sensihlement moins considérable 
fjUf' celle des autres sections. La Sec/hm de PlIilallthropie, qu'à première 
\'"ue on pourrait !l'étonner de h'ouver dans une association d'étudinnts. a 
rependant son importance: elle montre que les éturliants, en dehors def! 
plaisirs inhérents à leur âge et à lem' corporation, s'occupent aussi de 
ceux qui, placés pIns bas dans l'échelle sociale, sont en proie à la souf
france, à la maladie, à la misère. Elle s'est affiliée à l'Œuvre des 
)IarçunvinR, et à plusieurs reprises, elle y a versé des sommes peu 
considérables il est vrai, mais qui ont permis cependant de donner des 
vêtements chaurls à des enfants qui grelottaient sous leurs paunes 
haillons! ou d'en\'"oyer au grand air de la campagne et de la mer de petits 
êtres anémiés, rongés déjà par l'Iltmosphère viciée de la ville. La Section 
de Philanthropie a su aussi, dans certaines circonstances, venir en aide à 
des misères individuelles, principnlement dans le dnmnine universitaire; 
et si dans ce sens son action a été plus discrète, elle. 'e'} a pas été moins 
efficace. 

... ... ... 
La SectiOA d'Ad n'exerce virtuellement ses fonctions que depuis un 

an. Pendant l'année académique passée, deux concerts furent organisés. 
Deux heures de musique sérieuse sont peut-être une ration excessive pour 
des oreilles non initiées. Cependant, ponr un premier eBBai, le succès fut 
très satisfaisant. Aussi, reprenant cette idée, le Comité actuel a décidé 
d'organiser un concert où le genre gai serait représenté à côté du genre 
sérieux. Tom'Dant son activité d'un autre côté, la Section organisera aussi 
nn salonnet d'art estudiantin: des dessins, des peintm'es, des photogra-

(') Voici la liste de ces rèductions � au théJtre du Parc, le déclassement 
pour les représentations et 50 p. c. de réduction aux matinées httéraires; au 
théâtre des Galeries, le déclassement pour tous les étudiants; au théJtre de la 
llonnaie, huit entrées gratuites tous les moi�, qui sont tirées au sort entre les 
membres de rA. G.; des réàuctions de 50 p. c, seront prochainemeJl� rétablies 
aux théâtres de l'Alcazar et des Variétés. 
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phies, dues à des étudiants, y seront exposés pendant quelques jours ; de 
plus, si cela se peut, on y entendra des œuvres littéraires et musicales 
d'étudiants, des causer;e'l, des récits de voyages, etc. Le but de ce salon
net est de rél1nir penhnt quelques jours, dans une cordiale intimité, tous 
le'l étudiants qui s'intéres'lent ou dé�irent s'initier à l'activité artistique, 
si considérable dans notre petite Belgique. 

--
* 

* * 

La SfcliOll de Liv"oirie et des C01lférences a organisé un service d'achat 
de livre" neufs et un service de vente et d'achat de livres et cours 
d'occa�ion. Les membres de l'A. G., par l'entremise de la section, obtien
nent de., réductions de 2;) p. c. à la librairie Garnier, 20 p. c. chez Hachette 
et chez Charpentier, 15 p. c. chez Baillères et chez Alcan. L'augmentation 
des achats que lui commanderont les membres de l'A. G. lui permettra 
d'etendra ces réduction8 à de plu., nombreux éditeur.,. Les demandes 
doivent être dépo'lees chez les appariteurs ou remi'les au secrétaire. 

Pal' des avi� affichés aux valves, la même section annonce l'offre et la 
demande de livres et cours d'occa'lion. 

Comme son nom l'annonce, cette même section est chll'gée de l'Ol'ga
nisation des conférence'!. Par son initiative, :MM. Emmanuel, agrégé à la 
Sorbonne, Marillier, maître de conférences, de Paris; MM. Clautriau, 
Huisman et Massart, docteurs de l'Université libre, M. Pirenne, professeur 
à l'Université de GantI, �L de Reul, docteur en droit et en philologie, 
:M. �Iarn'ice de ". aleffe, et d'autres encore, ont honoré l'As'lociation 
Générale de conférences. Elle a obtenu des conférences de l\I. le Com
mandant de Gerlache, de �I. le docteur Cheval, de )1. le ministre 
Lejeune, pour le cours de la présente année académique; �I. Emile 
Yel'ha"ren lui a fait la prome"'!e d'une conférence sur Charles De CO'lter. 

* 

* * 

La SectiMt des Sélllilloires a été créée au début de l'année académique. 
Elle a porn' but de répondre à l'obligation faite au Comité de l'A'lsociation 
Générale par ses statuts, d'encourager tout e'l'lor scienttiique des 
Etudiant'l. 

Le Comité ajugé la création de la Sec'ion des Séminaires particuliér�
ment opportune au moment de la fondation du Séminaire d'Economie 
politique et de la crise dans laquelle menaçait de di�para.ître le Cercle de 
Criminologie. La dite section se compo3e de 3 membres élus par le Comité 
del'A. G. et d'un délégué choi�i par chaque Séminaire parmi ses membres 
"étudiants. Elle a reconsfitué le CercIe de Criminologie (pré'lldent d'hon
neur, M. Prins) et s'e�t chargée de l'adminifltra.tion du Séminaire d'Econo
mie politique. Les Séminaires conserveront toute leur indépendanc3, mais 
par l'intervention de l'A. G., les cotisations de leurs membres lxmrront 
êtra supprimées ou considérablement réduites. 

La Section des Séminaires s'efforce de faire connaître davantage et ap
précier mieux les séminaires. Elle groupera �n Séminaires nouveaux les 
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étudiants qui manifesteraient le désir d'approfondir cerlaines branches ù� 
leurs études universitaires. Par leur groupement BOUS les auspices de 
l'A. G., les Séminaires se lll·êteront un appui mutuel, se garantiront plus 
de sécurité pour l'avenir et coor(lonneront éventullement des études con
nexes. 

L'Association Générale des Etudiants faillirait à sa mission si elle n'était 
que l'égide de la conscience du Libre-Examen parmi les Étudiants, de 
leur constante fraternité et de leurs intérêts; il faut encore et surtout 
qu'elle leur crée la puissance de connaître la vérité et d'arriver à la 
recherche en dehors de tout dogme par dee travaux personnels: c'est le 
but de la Section des Séminaires de l'Association générale des Étudiants. 

*** 
Tel est l'ensemble de l'organisation de l'Association Générale. 
Certes, cet organisme n'est pas encore complet et n'a qu'une vague 

ressemblance avec les associations puissantes de France, d'Angleterre, 
d'Amérique et d'Allemagne. Pour le moment cependant c'est t.ORt ce 
qu'elle peut; l'œuvre d'achèvement ne peut s'accomplir qu'avec la 
puibsance, et cette puissance c'est au corps estudiantin, au corps profes
s01-al, au conseil d'administration qu'il incombe de la donner. 

Thèse de M. Henri Rolin. - Le 22 novembre, la Faculté de Droit a conféré 
le gi-ade de docteur spécial à M. Henri Rolin, docteur en droit, pour sa 
thèse : L'Abordage, Etude d'histoire du droit et de droit comparé 
(Bruxelles, Castaigne, 1899, 1 vol., 2-!ï pages). 

Le h-avail de 1\1. Rolin se fait remarquer par la clarté et la sobriété de 
l'exposé : Point de digresbions ou de généralisations superfiues; de temps 
à autre, quelques aperçus vraiment originaux qui montrent chez le jeune 
auteur une profonde réflexion sur les principes mêmes de la science du 
droit. 

La partie historique met en relief l'importance des lois romaines ou du 
droit méditerranéeu en général. Franchissant le détroit de Gibraltar, 
M. Rolin nous fait ensuite l'exposé du droit des codes de l'Océan,jusqu'à 
l'extrême nord. Généralement, ce droit se rallproche, avec le cours des 
siècles, des principes romaius; le droit germanique ne semble pas, à 
l'auteur, avoir de la respon,>abilité une notion aussi nette : elle ne suit 
pas exactement les degrés de la faute. Peut-être pourrait-on objecter que 
l'on se trouve ici en présence d'un autre principe, celui-là plus germa
nique que romain: la solidarite, ou mieux encore l'association. En cas 
d'abordage douteux et même culpeux, mais toujours involontaire, pour
quoi ne pas faire incomber une partie du dommage à chacun des intéressés? 
Une compensation pour celui dont ce paitage pourrait léser les intérêts 
s'établira peut-être un jour à propos d'une autre infortune de mer. 
N'est-ce pas un peu une aSSUl-ance rudimentaire que les Rôles d'Oléron 



et le� al'Oit� r,imilail'eR ont tpnt� ilïnh'oduil't' ain,i? (Ynir la thi-,e al' 
)1. Holiu. au nO 1 :W.) 

L'époque moderne e�t représentée, dans l'œuvre que nous analysons, 
pal' un aperçu du droit comparé et uu exposé succinct des tendnnces 
actuelles envisagée� dans leur évolution générale et leur� probables 
abouti8�emenh. Quelques texte'! avec leur traductiou terminent le 
volume. 

La défense publique, qui portait aussi bien sur le travail de �L Rolin 
que 8Dl' les thèses accessoires qu'il y avait jointes, a montré chez le 
récipiendaire des qualités d'exposition et de discussion de premier ordre. 
lI. Rolin Il résumé Bon travail en le colorant et en l'élargissant. En cela, 
il ne semblait faire nul effort, au contraire. Les réponses aux objections 
lll'é'lentpps pal' )L\1. Ip8 professeur'! .\Jfrert "authipr. Paul Errera. 
Eugène Hanssenq et, dau'! l'auditoire, l)ar )1. l 'a\'ocnt Louis Frank, 
d'Anvel'Q, furent topique� et habile'!. 

Certe�. en cette joumée, 1\L Henri Rolin a ('onquiR la maÎhiqe. 

P. E. 
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PREMIÈRE PARTIE 

LES LOIS 

l 

Fondement du droit de justice 

Les Égyptiens de l'époque classique avaient oublié les premiers 
temps de leur civilisation, ils avaient perdu le sou'lenir de leurs 
origines et fabriqué de tou tes pièces une histoire légendaire qui 
nous montre les dieux régnant sur les hommes C). Ra fut le pre
mier roi divin; ce fut lui qui, aidé des autres dieux, organisa 
l'Ègypte et lui donna des lois stables. 

Tous les matins, le soleil sortait de son palais, " s'embarquait 
aux acclamations de la foule pour fournir sa course habituelle 
autour du monde et ne rentrait chez lui que douze heures plus 
tard, après journée faite. Les provinces le voyaient arriver tour à 

tour, et il séjournait une heure dans chacune d'elles, afin de 

n L'article que nous publions ici est tiré d'un travail plus étendu dont l'achè
vement complet nécessitera encore de longues recherches. M. Jean Ca.part a bien 
voulu, dès maintenant, en extraire quelques pages capables d'intéresser nos 
lecteurs et nous en donner la primeur. �. D. L. R. 

(') MASPERO, Histoire des peuples de l'Orient, t. l, chap. V, surtout pp. 155-176. 

�� W 
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régler en dernier ressort les affaires pendantes. Il donnait au
dience aux petits comme aux grand.;, il apaisait leurs querelles et 
jugeait leurs procès" C). 

La justice rendue par le dieu, ju"tice idéale et parfaite, était 
souvent invoquée par les plaideurs malheureux qui, dans leurs 
trop justes lamentations, s'adressaient à lui, en se plaignant de la 
différence qu'ils constataient entre la justice des hommes et celle 
qu'autrefois le dieu Ammon-Ra exerçait au temps de son règne 
terrestre: " 0 Ammon-Ra, le premier roi créé ... , tu es le juge du 
malheureux, qui ne prends point les cadeaux des violents" (t). 

Le dieu était assisté d'autres divinités que nous voyons parfois 
aussi exercer des fonctions judiciaires. Dans la guerre d' Hor1ls 

et de Set Cl, les dieux prirent le parti d'évoquer les deux rivaux 
devant leur tribunal. • D'après une tradition fort ancienne, ceux-ci 
choisirent comme arbitre de leur querelle le maître d'une cité 
voisine Thot seigneur d'Hermopolis la petite... Thot condamne 
Sit. Une légende d'origine plus récente, et qui se propagea quand 
le culte d'Osiris se fut répandu par l'Égypte entière, affirmait 
que la cause avait été retenue par Siboll, le père et raieul des 
parties ('). " 

(') MASPERO, op. cit., t, l, p. 161, et GRJo.BAUT, Hymne à Ammon-Ra. Bibl. de 
l'école des hautes études, fase. 21, p. II : "Celui qui exauce la prière de qui est 
dans l'oppression, doux de cœur a,ec le criant vers lui; déliyrant le timide de 
l'audacieux, juge du puissant et du malheureux,,; et p. 21 : "Jugeant les deux 
adversaires dans la salle grande. ,. 

(') Grand papyrus hiératique de Bologne, 1094, II . 3-7 , facsimile et traduction 
dans CHABAS, Mélanges égyptologiques, t. Ill, p.2, pl. VIII et p. 145. 

MORET, rAppel au roi en Égypte au temps des Phamons et des Ptolémees. 
(Extrait des actes du X· congrès international des orientalistes. SessIOn de Genève 
1894. Sect. IV Égypte et lan"ues africaines.) 1892, pp. 141-142. 

SPIEGELBERG, Studien und l./aterialien zum Rechswesen des Pharaonen
reiches der dynast. XVIII-XXI. 1892, pp. 9 et 10. 

e) Cette lutte légendaire est un vague souvenir de l'arri,ée en Égypte d'en
vahisseurs asiatiques qui subjuguèrent la population autochtone et établirent la 
monarchie égyptienne. 

Voir à ce sujet: MORGAN, Recherches sur les origines de l'Égypte. Ethnogra
phie préhistorique et tombeau royal de Negadah, 1897, ch. V, par M. "T1EDE-

MANN, professeur à Bonn, surtout p. 225, et ch. VI, par M. JÉQUIER, surtout p. 230, 
(') MASPERO, Op. cit. t. 1, p. 177. 

MORET, l'Allpel au )'oi, p. 142. note 2. "Tulh" fait face à leurs plaintes." 
Vile GOODWIN, Upon an Insc)'iplion of the "eign of Shabaka, dans CHABAS. 
l./élanges égyptolog'ques, III, t. l, p. 283, 
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Dans un autre texte, Phm juge la plainte de Bitiou contre 

Anoupou, " étant celui qui distingue le bien du mal" Cl. 
La fonction judiciaire, exercée par les dieux "ur la terre, est 

continuée par eux dans l'autre monde ('). La scène si connue du 

pèsement de l' <Î.me nous montre Osiris, le dieu des morts, jugeant 

le défunt. Celui-ci est introduit dans la salle de justice par la 

déesse Ni.2 personnifiant le vrai et le juste Cl. Au milieu du tri

bunal se trouve la balance de justice; sur un des plateaux on 

voit une plume ou une image de la déesse .Illû, sur l'autre pla

teau, le cœur du défunt. Le dieu à tête de chacal Anepu ou 

Anubis et le dieu Horus (à tête d'épervier) surveillent la pesée, 

tandis que le greffier divin Thot inscrit la sentence. Le 

tribunal est présidé par Osiris assisté de 42 assesseurs. Le défunt 

est introduit en leur présence et récite la fameuse confession 

négativ� el. 
Le premier roi humain étant, d'après la tradition, fils et succes

seur du dernier roi divin Cl, héritait de tous ses droits, entre 

(1) MORET, Op. cit., p. 142, note 2. 
(') Un texte appelle Osi,'is « le juge suprême dans le pays de l'autre monele JO. 

(PIERRET, Recueil d'inscriptions inédites du ltlusée Égyptien du Louvre, 
t. II, 122 et 12�.) 

(') PIERREr, Dictionnaire d'archéologie égyptienne, 1875, au mot ltlà. 
'VIEDEliANN, Die Religion der alten Aegypter, 1890, p. 78. 

WIEDEI\IAXN, ltlà, déesse de la vérité, et .ron rôle dans le Panthéon égyptien. 
Annales du l.lusée Guimet, X, 561-573. 

Parfois on trouve deux déesses jumelles : MORET, op. cit., p. 142. "Osiris, le 
dieu et le juge des morts, est appelé « le dieu dont les jumelles sont les dames des 
deux vérité�" (Todlenbuch, CXXV). 

Le juge suprême portait le titre de prophète de la déesse .1Ià. BRt:GSC H, Die 
Aegyptologie, pp. 30�4. 

(') MASPERO,Histoire .. . , l, pp. 187-191. 

PIERRE T, le Livre des nwrts des anciens égyptiens, 1882, pp. 369-387. 

PIERRET, Disoours d'o!tt'e1·tU/·e (ooU/'s d'archPologie égyptienne) à l'éoole du 
Lourre, 1883, pp. 57-59. 

Papyrus de la oollection Rat'enstein, n 1. La mème scène se trouve également 

snr nn des cercueils de prêtresse d'Ammon, au Mu�ée du Parc du Cinquante
naire, à Bruxelles. 

( ") Le roi est toujours appelé fils de Ra. Voyez: 
MASPERO, SU,.lesqualre noms officiels des l'ois d·J..'gyple dans les ÉI1itdes ÉgYJr 

tiennes, Ir, pp. 273-288, p.277 : «Le roi, fils du soleil, participait à la fOlS du 

corps et de l'àme de son ancêtre ... : son corps était la chair de Ra, etc., son àme 
était un double détaché du double solaire. " 
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autres du droit de justice. C'était de lui que dépendait toute jus

tice, lui seul avait le droit de rendr'e des sentences et nous ver

rons plus loin, à propos de la procédure, que les juges dans les 

affaires importantes ne jugeaient que le fond de l'affaire, laissant 

au roi l'attribution de la peine ('). 

De très bonne heure, le droit de rendre la justice fut conféré 

par le roi à de hauts personnages chargés de le représenter dans 

cette branche spéciale de l'administration. 

II 

Les lois. 

D'après quelles lois les juges délégués devaient-Hs exercer leur 

mandat? 
En fait, comme dans tout l'Orient moderne, il est probable que 

la justice était rendue d'après des principes généraux d'équité et 
de morale et, par là, laissée à la conscience ou au bon plaisir du 

juge. Les tribunaux étaient plutât des assemblées de fonction

naires d'une localité, chargés de délibérer sur les affaires cou
rantes, soit civiles, soit pénales, soit administrati,es. Cependant, 

certaines règles étaient fixées avec plus de précision, et ce sont 
ces règles qu'il nous faut rechercher ici. 

Quelques textes semblent indiquer l'existence d'une sorte de 

Corpus juris : Dans le tombeau de Rekhmara, préfet de Thèbes, 

une paroi représente une séance du tribunal. Le texte nous dit 
de Rekhmara, faisant fonction de juge: " Un sceptre est dans sa 
main, quarante rouleaux sont répandus devant lui... ". La pein

ture nous montre, en effet, devant le juge, quatre caisses conte

nant chacune dix rouleaux C)· 

(' ) EIUIAN, Aegypten und agyptisches Leben im Alterthum, p. 204. 
PapyrwJ Lee, l, 7; Il,�. 
(') SPIEGELBERG, Studien und lIfaterialien .. . , pp. 8-9. 
VIREY, le Tombeau de Rekhmara. Mémoires de la Mission archéologique fran

çaise du Caire, t. V, Case. l, planches 2 et 3. 
REVILLOUT, lIIi!langes sur la metl'ologie, l'économie politique et l'histoire de 

l'ancienne Égypte, 189�, pp. 490-498. 
Dans ce tombeau de RekhT1Ulra se trouve un passage important pour la procé

dure du tribunal du gouverneur, mais il est impossible de se servir du texte publié 
par Virey d'une façon tout à fait insuffisante. 
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Diodore de Sicile nous dit également que les lois se trouvaient 

placées sous les yeux des juges Cl. 
Ce code, d'après d'autres textes, avait une origine divine. Il est 

dit d'un criminel: "On lui appliqua la peine de mort dont les dieux 

disent: qu'on la lui applique" et" punition dont les écrits des 

divines paroles disent: qu'on la lui applique" (!). 
Ces lois auraient été rédigées par Ra, premier législateur, par 

Osiris, d'après d'autres traditions, ou encore par le dieu Toth. 
Une tradition faisait du premier roi humain, Ménès, le promul

gateur des lois rédigées par Toth e). 
Cette origine divine des lois augmentait encore le respect qu'on 

avait pour elles. Voici comment s'exprime, à ce sujet, le gouver

neur Ptah- Hotep, contemporain de la quatrième dynastie : 
" Grande est la justice, invariable et assurée j elle n'a pas été 
troublée depuis l'époque d'Osiris. Faire obstacle au passage sui

vant les lois, c'est ouvrir le passage en face de la violence. Est-ce 

que ce qui est bas gagnera l'élévation si l'injuste ne parvient pas 

à la place de la justice? Lui qui dit: " Je prends pour moi, de par 

ma volonté, " mais ne dit pas: " Je prends par mon autorité. " -

" Les limites de la justice sont invariables, c'est un enseignement 

que chaque homme tient de son père el. " 
Mais à côté de ces lois divines, il y en avait d'autres qui 

dataient des temps historiques et dont l'auteur était connu Cl. 
Diodore, 1, 94, nous cite plusieurs rois législateurs. Les inscrip-

(') DIODORE, l, 48 : "Ceux-ci (les juges) étaient au nombre de trente, sculptés 
sur une des murailles; au milieu d'eux se trouvait l'archijuge ... ayant devant lui 
un grand nombre de livres ", I, 75: "Toutes les lois étaient rédigées en huit 

volumes, lesquels étaient placés devant les juges. " 
(') Papynu Lee, l, 7; II, 5. 
(") 1tlASPERO, Histoire .. . , t. l, p. 234, note 4. 
DIODORE, 1,94. 

(') Papynu Prisse, VI, 5·7, VIREY, Etudes sur le papyrus Prisse. Bibliothèque 
de récole des hautes études, rase. 70, p. 39. 

Papyrus Sallier, II, 1tlASPERO, le Genre epistalaire ches les Égyptiens. Biblio
thèque de récole des hautes études, rase. 12, p. 69 : " Si un magistrat est envoyé 
en mission, que ce qu'il dit soit comme il le dit; ne t'avise pas de rien faire 
contre. " 

(') ERMAN, Aegypten ... , p. 205. 
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tions de même, nous font connaître plusieurs Pharaons faisant 
des lois. 

Après des périodes de troubles politiques, l'ordre rétabli par la 
main ferme d'un roi puissant, de nombreux abus exigeaient une 
prompte répression. Ces abus faisaient l'objet d'ordonnances 
dans lesquelles se rencontrent des prescriptions de droit pénal. 

Lorsque le roi Harmhabi C) monta sur le trône, il dut rétablir 
l'ordre dans l'administration, dans la perception des impôts, par 
un célèbre décret qui nous a été conservé (!). 

" Sa Majesté, dit le texte, prit conseil avec son cœur sur la 
manière dont elle pourrait rétablir le droit dans le pays, chasser 
les fautes et exterminer les mensonges. Le dessein de Sa Majesté 
fut pris de bon cœur, d'empêcher les forfaits ... et délivrer les habi
tants de l'Égypte, enfants et adultes, des abus qui existaient. Sa 
Majesté passait tout son temps à travailler au bien de l'Égypte, 
examinant les cas de forfaits dans tout le pays. Alors elle appela 
son scribe et lui ordonna d'écrire les ordres de Sa Majesté. Vois, il 

prend sa palette et un papyrus et mit par écrit toutes les paroles 
de Sa Majesté en personne, qui parla ainsi: Ma :Majesté ordonne 
que l'on recherche et punisse toutes les injustices, car j'ai appris 
que maint abus règne ... , etc. " Suivent des prescriptions que nous 
rencontrerons plus loin. Le passage cité suffit à montrer que le roi 
était tout puissant en matière législative et que ses volontés 
avaient force de loi. 

Mais si le roi" a placé l'Égypte sous ses lois C) " , il est égale
ment lié par ces" lois qui sont auprès de lui " ('). 

(') MASPERO, Histoire ... , t. II, pp. 34\ ct suivantes. 
n Bou RIANT, Recueil de travaux relatifs à l'ArchPologie egyptienne et assy

rienne, t. VI, \885. A Thèbes, pp. 4\-51. 
l\hiLLBR, E, kla"ung des g/'Ossen Dekrets des Konigs Hm·-m-Hebe. Dans 

Zeitschrift fur agyptische S}Jrache und Alte/·thumskullde, \888, pp. 70-94. 
(') PIERRET, Recueil d'inscriptions inédites du li/usée J!.gyptien du LouP/'e, 

t. 1, p. 93. 
(') Inscription de Rekhmara, ligne 21. Citée par SPIEOIlLBERO. Studien und 

Materialien .. . , p. 9. 
Le roi Harmabi déclare notamment q u 'il punira de mort les juges qui se laisse

raient influencer par des dons ou qui eXigeraient des plaideurs de leur payer 
.. des épices ». (Décret d'Harmabi, cote !!auche, lignes 5 et 6.) 
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Vis-à-vis des fonctionnaires réunis en tribunal, le roi était tenu 
à l'impartialité la plus grande: " Quand j'étais au knbt (conseil), 

la loi était ferme. Je n'annulais pas les décisions, mais je me tai

sais en présence des faits, afin d'exciter des cris d'allégresse et 

de joie (1)." 

D'après Plutarque, le roi faisait jurer aux juges qu'ils lui déso

béiraient s'il leur ordonnait de violer la loi (!). 

De même que le roi, le juge suprême rendait parfois des arrêtés 
ayant force de loi. Le grand juge .JJellfu-lIofep, par exemple, se 

vante d'avoir donné des lois C). 

Malheureusement, bien peu de ces lois nous ont été conservées 

- on les trouvera au courant de ce travail, - et il faut nous 
contenter, pour le moment, de réunir tous les indices qui pour

ront un jour nous aider à reconstituer le code pénal égyptien. 

Les auteurs grecs ont, dans leurs écrits, cité plusieurs lois que 
nous ne devons admettre qu'avec doute lorsqu'il est impossible de 

les contrôler par des textes originaux. 
De tous les auteurs grecs, Diodore est celui qui nous donne le 

plus de renseignements à ce sujet. 

l, 77 : " En premier lieu, le parjure était puni de mort, comme 

le plus énorme des délits, parce qu'il est à la fois une inlpiété 

envers les dieux et la ruine de la plus grande garantie que les 

hommes puissent donner de leur foi ('). Celui qui voyait dans son 

(') SPIEGELBERG, op. cit., pp. 34 et 35. Papyrus de Turin, XVU, 9 et suivantes. 
!.fORET, op. cit., p. 148. 
DIODORE, l, 71 : «II est encore plus étrange qu'ils (les rois) ne puissent 

prononcer un jugement, ni prendre une décision, ni punir quelqu'un, soit par 
passion, soit par caprice ou par toute autre raison injuste, mais qu'ils sont forcés 
d'agir conformément aux lois Ihée, pour chaque cas particulier. ,. 

(!) PLCT\RQ\JE, Al'olhegmes des rois d·J..gYl'le : « Les rois d'Ég'ypte, d'après une 
des loi� du pa)s, fai.aient promettre par serment, aux juges, que si le souverain 
leur ordonnait de rendre une décision contraire à la justice, ils s'abstiendraient 
de juger. " 

(S) ER'IIAN, Aegypten . . . , pp. 132 et 205, Ses titres sont entre autres: «Le prophète 
de la vérité; le législateur" (litt. qui donne des lois). V. BRÇOSCH, lYorterbllCh. 
Suppl., p. 389. 

(') Papyrus ltlayer, A. SPIEOELBERO, Tmnslation of hie/'atie papy,'i .1Iayer 

A and B. 1891, p. 6 : « Ils (les juges) lui "irent: A cette époque où tu te trouvas 
pour la première fois de\ant les Juges et ou il te fut dit: «Dis de quelle manière 
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chemin un homme attaqué par des assassins ou succombant sous 
quelque violence, et ne le sauvait pas lorsque la chose était en 
son pouvoir, devait être condamné à la peine capitale. Dans le 
cas où il aurait été réellement hors d'état de pouvoir porter 
secours à son concitoyen, il était du moins obligé de dénoncer 
les voleurs e) et de poursuivre le crime devant les tribunaux; 
et s'il ne le faisait pas, il était condamné à recevoir un certain 
nombre de coups de verges et à ne prendre aucune nourriture 
pendant trois jours (t). Ceux qui avaient porté de fausses accu
sations, lorsquïls en étaient convaincus par un jugement, subis
saient la peine infligée aux dénonciateurs calomnieux el. Il 
était enjoint à tout égyptien de déposer chaque année chez un 
magistrat une déclaration écrite des moyens qu'il employait pour 
subsister, et celui qui en faisait une contraire à la vérité ou qui 
gagnait sa vie par quelque voie illicite, devait être mis à mort. 
On dit que Solon, qui avait connu cette loi lors de son voyage 

,. tu allas, tu ne dis rien et ne voulus pas déclarer le vol que ta main avait 

,. commis. ,. Terrible est la sentence à laquelle tu sera soumis, car mauvais est 
l'acte que tu fis. ,. (L'accusé prêtait serment de dire la vérité.) 

Voir au serment quelle est la peine qui frappe les fausses déclarations. 
(1) Voir à ce sujet ce qui est dit à la plainte, de l'obligation de dénoncer les 

crimes dont on a connaissance. 
(") Le seul passage où l'on pourrait voir une indication du jeûne comme peine 

est une formule de serment. "Elle jura par les dieux, en disant: Par le dieu 
Phra ... si on me le donna, je veux ne plus manger, ne plus boire et mourir 

sur l'heure.,. SPIEGELBERG, Studien und .Materialien •. . , p. 78. (Pap. Harru 
V, 500, 3 12.) 

(3) Quelle était cette peine, nous ne le savons. Dans le Papyrus Abbatt, le tri
buml dêclare le prince de la ville criminel dans ses accusations. Planches VII, 
8 et suivantes. " Le gouverneur dit aux grands princes de la grande cour de 

justice de la ville : " Ce prince de la ville a dit quelques paroles aux inspecteurs 
,. et travailleurs de la nécropole, en présence de l"offi"ier royal, le scribe de Pharaon 

,. et a parlé calomnieusement contre les grandes places (tombes), qui se trouvent 

,. dans le lieu dea beautés (nécropoles). ,. Moi, le gouverneur du pays, je suis allé 
là avec l'officier royallVessuamon, le scribe de Pharaon. Nous avons examiné les 

places dont le prince de la ville avait dit: " Les ouvriers en métaux du temple 
de Ramsés III, "dans le temple d'Ammon, y ont été (pour voler) ,. et nous avons 
trouvé qu'elles étaient intacte�.,. Il fut, par conséquent, trouvé criminel dans 

tout ce qu'il avait dit. ,. 
ElUlAN, Aegypten ... ,p. 198. 
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en Égypte, la porta et la mit en vigueur dans Athènes el. 
Celui qui tuait volontairement un homme, soit libre, soit esclave, 
la loi le condamnait également à perdre la vie (!), d'abord pour 
le détourner d'un tel crime par la nature seule de l'action, sans 
égard pour les différences que le hasard a introduites dans la 
société et, ensuite, afin d'habituer tous les citoyens, par les ména
gements qu'ils devaient avoir, même pour les esclaves, à ne 
jamais offenser en la moindre chose les hommes libres el. Les 
parents qui avaient fait périr un de leurs enfants n'encou
raient pas la peine capitale, mais on les obligeait à tenir embrassé 
pendant trois jours et trois nuits le cadavre de cet enfant et 
une garde, préposée par l'autorité publique, veillait à l'exécu
tion du châtiment. Le motif de cette loi était qu'il ne paraissait 
pas juste de priver de la vie ceux qui l'avaient donnée à leurs fils, 
et que l'on croyait, par un tel avertissement, causer assez de 
chagrin ou inspirer assez de repentir aux coupables ('). Quant 
aux enfants parricides, comme les Égyptiens estimaient le crime 
d'ôter violemment le jour à ceux de qui on l'a reçu, le plus grand 
de tous les crimes qui puissent se commettre à l'égard des 

(1) MALLET, les Premiers Établissements des grecs en Égypte. Mémoires de la 
mission archéologique française du Caire, t. Xli, fasc. l, p. 370. «Elle (cette loi) 
n'existait pas du reste en É!l:)pte, sous la forme que semble lui prêter Hérodote 
(cet historien rapporte II, 177, la même chose que Diodore sur ce point); ce qui 
existait, et dès la plus haute antiquité, c'était le cadastre et aussi les recensements 
périodiques de la population, nécessaires pour fixer la quotité et assurer la percep
tion des impôts On voit souvent, sur les monuments, de longues rangées d'indi
vidus défilant devant un scribe, qui enregistre leurs noms, en indiquant la taxe 
que chacun d'eux doit acquitter. Les Grecs pouvaient assister personnellement à 
ces scènes, que nous ne connai.sons qu'en peinture; on conçoit qu'elles leur aient 
donné l'idée d'une loi analogue à celle qui fut en vigueur à Athènes. JO 

Voyez une de ces scènes dans ERMAN, Aegypten . . . , p. 148. 
(") «Celui qui tue, on le tuera; celui qui ordonne de tuer, on le tuera de 

même" : Entretiens philosophiques du chacal Koufi et de la chatte éthiopienne, 
dans REVILLOUT: Discours d'out'ertu"e (cours de démotique) à recole du Lou
vre, 1883, p. 23. 

(S) Ceci est parfaitement en rapport avec ce que nous savons de la douceur 
du traitement des esclaves en Égypte. 

(') Voyez ce que dit ERMAN, au sujet de cette peine: Aegypten, p. 204. Un 
rapport conservé dan� un Papyrus du temps de Ramsès V mentionne l'avorte
ment comme un crime. SPIEGELBERG, Ein Pap'Jrus aus der zeit Ramsès V dans la 
Zeitschrift fUi' agyptische 81)rache, 1891, pp. 73-8 .. ; surtout p. 84. 
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hommes, les coupables étaient condamnps à un supplice aussi 
cruel que recherché. Après leur avoir coupé sur le corps, avec 
des roseaux aiguisés, des morceaux de chair de la longueur des 
doigts, on les entourait de fagots d'épines et ils étaient brûlés 
vifs (1). " 

l, 78: "La loi prescrivait de couper la langue à ceux qui 
découvraient aux ennemis les secrets de l'État, elle condamnait 
à avoir les deux mains coupées ceux qui faisaient de la fausse 
monnaie, qui altéraient les poids et me",ures (�), ou changeaient 
la gravure des cachets: elle frappait de la même peine les scribes 
qui rédigeaient de faux écrits, qui mutilaient les actes ou produi
saient de faux contrats Cl. Les lois relatives aux femmes étaient 
extrèmement sévères; elles condamnaient celui qui avait fait 
violence à une femme libre à avoir les parties sexuelles coupées ; ... 
pour l'adultère commis d'un consentement mutuel, l'homme était 
condamné à recevoir mille coups de verge et la femme à avoir le 
nez coupé el. " 

l, SO: " Il existait aussi chez les Égyptiens une loi très singu
lière concernant les voleurs. Elle ordonnait que ceux qui vou
draient se livrer à cette industrie se fassent inscrire chez le chef 
des voleurs et qu'il lui rapportas",ent immédiatement les objets 
qu'ils auraient dérobés. Les per",onnes, au préjudice desquelles le 
vol avait été commis, devaient à leur tour faire inscrire chez ce 
chef chacun des objets volés, avec l'indication du lieu, du jour et 
de l'heure où ces objets avaient été soustraits. De cette façon, on 

(1) Des textes semblent faire allusion au bùcher, mais ils ne s'appliquent pas à 
des cao de parricide. Voir MA�I'ERO, /cs Conl s populail'es de l'l'.'gypte ancienne 

\889, p. 63, note 1; ER'LU, D'e MOl'chen d's PapI/rus l7eslca,', 1890, I, p. 3\ ; 
r.1A�I'ERO, Bibl'ot//lqlle égYl'lologiqll', t. VII, pp. 71-79. 

(') Voir la confession negati\ e, Pn.RRLT, Le L;�i'e (ks IilOi'ls, \882, p. 370. 
(Ô) Voir, au sujet de ces peines consislant en des mutilations, ce que dit 

ER�[AN, Aegypten ... , p. 204. 
(') Dans un conte satirique, le rùi condamne au bùcher une femme adultère: 

« La Majesté du roi de la haute et basoe É,. \ pte, .Y'bha, fit conduire la femme de 
l7ebaoller au côté nord du palais, on la brüla et on jeta ses cendres dans le 
fleuve." 

lIIA'I'I!RO, les Contes jJOjJ1th,res d" l'Égypte ancienne, 1889, p. 63, note l, et 
f�IUlA:-', Die JJài'C1!{'i! lI's PapY/'lls r�eslcw', t. I, p, 31. 
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• trouvait aussitôt toutes les choses volées, à la condition de payer 

le quart de la valeur pour les reprendre (1). " 

J'ai dit, en commen�ant ce chapitre, que certains principes de 

morale guidaient les juges dans leurs sentences: ce� principes 

nous sont conservés dans la fameuse confession négative faite 

par le défunt de,"ant If' tribunal du dieu des morts. Abstraction 

faite des parties purement morales, nous y lisons les déclarations 

suivantes: 

• Je n'ai point tué, je n'ai point ordonné de tuer traîtreuse

ment, je n'ai point exercé de pression sur le poins de la balance, 

je n'ai pas volé, je n'ai pas été accusateur, je n'ai pas eu de com

merce avec femme mariée, etc. r). " 
J'ai résumé, dans les pages qui précédent, à peu près tout ce 

que nous connaissons de positif sur les lois pénales égyptiennes. 

Les questions d'organisation et de procédure nous sont heureu

sement mieux connues grâce aux nombreux textes mentionnant 

des titres de fonctionnaires judiciaires et aux papyrus qui nous 

ont conservé les procès-verbaux et plusieurs causes criminelles. 

DEUXIÈ�IE PARTIE 

LA PROCÉDl RE 

I 

Rapports, plaintes, dénonciations 

On a retrouvé plusieurs textes renfermant des plaintes à l'au

torité : les unes émanent de fonctionnaires spécialement chargés 

de la surveillance générale, c'est-à-dire de la police, les autres 

sont des rapports faits par des surveillants de diverses adminis

trations, d'autres encore sont des plaintes déposèes contre les 

criminels par leurs victimes, et enfin nous possédons une dénon-

{I} Ceci est contraire à tout ce que les documents nous apprennent sur la 
répression du vol. Le marché des \oleul"", tel que le décrit Diodore, eXIste, 
parait-il, à Mo,cou. 

li) PIERRET, le Lin'e de. 1/wrts. 1882. p. 3iU. 
�iASPERO, /listoire ...• t. I, pp. 18i-Hl:!. 
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dation de voleurs, faite par leur complice, à la suite d'une discus

sion au sujet du partage du butin (1). 

Lorsqu'un délit était constaté, le commandant en chef des 
gens de police, entre les mains duquel aboutissaient les rapports 

individuels des gardes, devait en référer au gouverneur de la 

ville ('). 

La plupart des textes que nous possédons étant des procès
verbaux de jugements de voleurs de tombes, les dénonciations 

émanent le plus souvent de surveillants de la nécropole de 
Thèbes (0); aussi est-ce à ces personnages que s'adressent en 
général les particuliers lésés par les criminels. 

Voici une de ces plaintes: " Rapport sur tout ce que l'ouvrier 

Nakht-em-mllt m'a volé. Ils accoururent vers ma maison, volè
rent mes pains et répandirent mon huile, ouvrirent mon grenier 

rempli d'épeautre et prirent deux autres objets et s'en allèrent 
au hangar du port et volèrent la moitié de la ration de la ville de 
pains cyllistes et répandirent l'huile qui était destinée à être 
employée le 13 du mois d'Epiphi, pour anniversaire du couronne
ment du roi. Ils pénétrèrent dans le magasin, volèrent trois grands 
pains, huit gâteaux et toutes sortes d'autres pâtisseries, cherchè
rent une outre de bière et la burent, pendant que je me trouvais 
dans la maison de mon père e). " 

Les scribes de la nécropole étaient notamment chargés de sur
veiller les nombreux ouvriers employés dans ce quartier de la 

(1) Papyrys Jlayer B, SPIEGELBERG, Translation .. .  , pp. 13-14. 
(f) Papyrus Abbott, 1, 3-7-8. 
Jour d'envoyer les vérificateur.. de la nécropole ... au sujet de ce que les 

voleurs ont fait dans l'Ouest de la ville après que le chef des gens de police ... eut 
fait rapport à leur sujet au gouverneur. 

Un texte définit le rôle du chef de la police: " il veille sur la ville de Memphis, 

protège les habitants et étend la main (pour les commander) sur ses soldats, selon 
les ordres du souverain du pays JO. BRUGSCH, Die Aegyptologie, p. 243. 

(') Papyrus :blayer A, SPIEGELBERG. 7ranslation ... , p. 2. 

Papyrus Abbott, V, 16-19. 
(') Ostracon du Bristzsh mur !tm 56.!7. bucriptions in the hieratic and demotic 

character from the collections of the British museum, 1868, pl. XV. 
Etudié par CHABAS, M langes egyptologique.Y, t. m, l, pp. 212-216. 
SPIEGELBERG, la Question sociale il y a trois mille ans, dans la Revue de 

Belgique, janvier 1897, p. 83. C'est d'après sa traduction que je cite. 
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ville, et nous possédons plusieurs carnets de scribes surveillants où 

sont consignés jour par jour tous les faits et gestes des ouvriers, 

les fautes, les absences. Entre autres, nous trouvons la mention 
suivante: " Le manouvrier Jlesoll, fils d'Aanaktou, a dit: "Sainteté 
" d'Ammon. Prospérité du souverain dont la grandeur des esprits 

" tue. " J'ai déjà porté l'affaire devant le supérieur, aujourd'hui 
même, ajoutant que le manouvrier �Mesou s'est livré au repos et 

que ses compagnons me l'ont dit. Mais ce n'est pas moi qui le 

ferai châtier pour son jurement au nom du Pharaon Cl. " 
L'un de ces carnets nous renseigne sur des grèves assez 

sérieuses qui eurent lieu sous Ramsès III (!). 
Chacun de ces surveillants devait remettre son carnet à son 

supérieur hiérarchique qui faisait un relevé des données fournies 

par les gaI:des individuels. Cela ressort des mentions suivantes du 
carnet de scribe publié par M. Lieblein avec les explications de 
Chabas:" 10 de Pachons: chômage des ouvriers ...... bois 100 ; con-
duit Pimadja ... scribe Scharnès du quartier funéraire, selon les 

paroles du carnet de Pi (nefer)." " 16 Paoni : arrivée des carnets 
du contrôleur Shauab, aux ordres du grand magistrat de l'occi
dent de la ville Cl. " 

Mais ces scribes, pas plus que les hauts fonctionnaires, n'étaient 
incorruptibles. Le " bakchiche '" le fléau des pays orientaux, avait 

déjà à cette époque son importance dans toutes les affaires. Un 
écrit de plainte contre un fameux brigand du nom de Panéba 

s'exprime comme suit: 

(' ) Papyrus hiiratique de Turin dans PLEYTE et RO"SI, Papyrus de Turin, 

pl. 35-48. 
CHABAS, Interdiction des jw'ements dans les Transactions of the &ciety of 

Biblical Archeology, J, p. 177. 
CHABAS, 11/ langes égyptolog 'q1tes, III, 2, pp. 44-48, surtout p. 47. 
(i) Sur ces grèves, voyez l'article de SPIEOELBERO, cité à la note 4 de la page 

précédente. 
HARTES, Eine Arbeiterbetveg.mg var 3000 Jahren, dans Kolnische Zeitung, 

1892, n� 577, :180, 586, 589, 590. 
LIEBLEIN-CHABAS, Deux papylous hitiratiques de TUI'in, 1868. 
SPIEGELBERG, Das Geschafts-journal eines agyptischen Beamten in der Ram

sesstadt aus der R gierung Ramses II, dans Recueil de travaux .•• XVII, 
pp. 143-160, 1895. 

(5) LIEBLEIN-CHABAS, Deux papyrus hitiratiques du mus.!e de Turin, 1868, pl. II, 
ligne 21 ; pl. Ill, ligne 7. 
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• Le scribe Kenhikhopeshef con"igna ce qu'il a fait dans ce 
temple de Ptah ... et il ne mourut pas ensuite avec l'ouvrier Kenna. 

Mais Panéba avait donné des objets au scribe Kellhikhopeshef 
qui le sauva Cl. " 

Il semble que de tels abus devaient être frèquents, à lire la 

note comminatoire suivante, adressée par un ouvrier aux surveil
lants de la nécropole: • L'an XXIX, le 15 du mois de Pashons, le 
manouvrier Ollllanfafaa dit au 5.cribe ouvrier Amennakhtou et au 
chef ouvrier Djefsou ... • Vous êtes mes supérieurs, et vous êtes les 
" gardiens du quartier des tombeaux. Le Pharaon votre seigneur 

" TOUS a comblé de louanges, en disant: Je n'entends plus de 
" paroles; je n'apercois plus de vol dans les lieux et dans le lieu 
" profond." J'ai gardé le secret, mais voyez. Ollsoremha, en la com
pagnie de Pentao/lr, a enlevé des moellons sur le sommet de la 
chapelle funéraire de Ramsès III, ...... etc .... Qu'il soit avisé à ce 
que vous ayez à faire à ce sujet, ou j'en ferai rapport au roi mon 

seigneur ('). " 

Une autre plainte qui semble se rapporter à une cause célèbre 
est conservée dans un papyrus du temps de Ramsès V. Elle a été 

publiée par M. Spiegelberg el. 

Dans les localités de moindre importance, les plaintes de parti
culiers lésés devaient être portées au président du conseil de la 
bourgade ('). 

n y avait obligation pour les fonctionnaires ou les particuliers, 
de dénoncer les délits qui se commettaient en leur présence ou 

(') Papy/'us Salt, CHABAS. Mélanges égyp/ologiqll-s, Ill, l, pp. 173-2.02, sur-

tout p. 179. 
e) PLEYTE et RO"SI. Papyrus de Turin, pl. 47 et 48. 
CHABAs,.lI langes égyptologiques, Ill, 2, pp. 34-43. 
(3) Ein papyru4 aU4 der Z i/ Ramsis r, dans la Zei/schri(t (Ih' agyptische 

Sprache, 1891, pp. 73-84. 
(') Ilis/oire d'unJlaysan: Pap. de Berlin n II, lignes 23 et suiv. 
Le paysan est dépouillé: Quand ce pa) san se fut rendu à Ilakhininsou/on pour 

implorer le grand intendant .. . .. . « Ce grand intendant est chef de ce disu'ict dans 

lequel le paysan a été dépouillé: il protège le" habitants contre les surprises et 
les pillages, et le lésé ,,'adresse à lui, en �e rendant à sa résidence . •  

Voir ?llASPERO, les colites pi1pula '"cs de 1'1.'JYP/P anci nne,2. édit., pp.33 et suiv. 
BORcHARDT, Ein Rechll'lIIgsbuch des KOlliglich n Ho( s alif dCIn Ende des 

mittler n Il 'ches, dans la Zc'/1ch/'// (III' tigypt'SCIIC !'opmeh-, 1890, pp. 65-103, 
surtout pp. 88-89. 
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dont ils avaient surpris les préparatifs; ce qui confirnle ce que 

nous ayons lu dans Diodore à ce sujet. 
Les textes sont ah.,olument formels. Ils se rapportent presque 

tous à une con�piration de harem ourdie contre le Pharaon 

Ramsès III C). 
" Le grand criminel Panifumdua Amon, étant employé du 

harem, en service. Amené pour l'audition qu'il fit des discours que 
firent les hommes conver.,ant avec les femmes du harem, et qu'il 
ne produisit pas contre eux. Il a été mis en présence des magis

trats du lieu du jugement. Ils jugèrent ses abominations; ils l'ont 

trouvé en culpabilité et ils lui firent appliquer son châtiment. " 
" Le grand criminel Ouar, étant officier. Amené pour l'audition 
qu'il fit des discours du majordome, il s'est détourné de lui, mais il 
les cacha et il n'en fit pas déclaration ... etc. el. " 

De même dans le procès rapporté au Papyrus . .lIayer Anou", 
lisons: " Nesamon, fils de Pibok (chef de police), fut appelé et ils 
(les magistrats) lui dirent : " qu'as-tu à dire au sujet de ces trois 
" hommes dont tu as parlé ?" Il dit: "ils furent vus comme ils se 
" hâtaient vers ce lieu de sépulture. " Il fut demandé: " Qu'est-il 
" arrivé? " Il répondit: " Ils furent 'us comme ils ouvraient ce 

" magasin. Néanmoins, je ne les vis pas comme ils ouvraient ce 
" magasin: je le dis par crainte. " :M. Spiegelberg ajoute en note: 
• Comme chef de police, il a le devoir d'apporter toutes les choses 
à la connaissance des autorités même si l'informat:on vient d'un 
tiers. S'il le néglige, il est sévèrement puni el. " 

La même obligation est également formulée en termes exprès 
dans le Papyrus AMott : .. J'entendis ces paroles que le prince de 

la ville a dites aux gens de la nécropole ... et j'en fais rapport à 

mon maître, car c'est un crime pour un homme de mon rang d'en
tendre de telles paroles et de les cacher C). " 

(1) M�SPERO, Hirtoi,·e ... , II, p. 479. Voir p ur cette conspiration ce qui sera dit à 
propos de la procédure extraordinaire. 

("l Papy"us judiciail'e de TIll'in, IV , 6,7, 8, 9, 10, Il, 12, 13, 14 et l:i j V, 3. 

(S) SPIEGELBERG, T,·anslation . .. , p. 12 

(') Papy/'us Abbotl, VI, 15-17 : 

ER\{ .. ". B 't1'ûg ':Ilr Kelllltll 'ss d s ugyt ',ch Il G "i ft .... '·fuh,. ns, dans la Z 't
seh"if/ fù,' agyplische SP"ache, 1879, pp. 7l-83, surtout p. 150. 
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_ II 

Enquête préparatoi1·e. Descente sur les lieux 

La plainte reçue, une enquête préparatoire était ouverte. Elle 
aboutissait à la poursuite de l'affaire et à l'arrestation du cou
pable, ou à une déclaration de non-lieu. Dans le Pap!lrus Salt, 
nous voyons notamment un abandon de poursuites: " Le chef 
ouvrier porta plainte au gouverneur Amenmès qui fit battre 
Panéba. Ce dernier porta plainte contre le gouverneur à Mési qui 
le fit échapper au gouverneur (1). " 

La tête de ces enquêtes était toujours le gouverneur qui répond 
assez bien tout à la fois à notre juge d'instruction et à notre pré

sident d'assises. Ce magistrat, lorsqu'une descente sur les lieux 
s'imposait, déléguait à cet office un certain nombre de fonction
naires. Dans le PaP!lrus Abbott e), la commission chargée de 
vérifier les tombes se compose, outre les vérificateurs de la nécro
pole, le scribe du gouverneur et le scribe du trésorier en chef du 
Pharaon, du chef de la nécropole et de deux de ses officiers de 
gendarmerie, de deux prêtres de rang supérieur et des gendarmes 
de la nécropole, accompagnés encore d'autres personnages. 

Le rapport du prince de la nécropole, chef des gens de police, 
avait désigné certaines tombes comme ayant été violées par les 
voleurs: toutes sont par conséquent soigneusement examinées. 
-" La tombe du roi Sar-ka, Amenophis, qui a cent coudées de 
profondeur dans sa grande salle ... suit la description du monu
ment... Examinée en ce jour, elle fut trouvée en bon état (3). " 

" La tombe du roi Se-ra-an-aa... endommagée sur la façade 
vis-à-vis de laquelle la stèle est dressée ... examinée en ce jour, 
elle fut trouvée intacte e). " 

" La tombe du roi Antef fut trouvée en voie de percement par 
la main des voleurs, qui avaient fait deux coudées et demie de 

(1) CBABAS, Mélanges égyptologiques, t. III, 1, pp. 173-202, surtout p. 184. 
(') Papyrus Abbott, I, 3-20. 
(') Papyrus Abbott, II, 2 et 7. La formule est souvent: « Examinée en ce jour, 

elle fut trouvée intacte par les vérificateurs. " 

(') Papyrus Abbott, II, 8 et Il. 
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brèche dans son mur d'enceinte extérieur ... Intacte ; les malfai

teurs n'avaient pas su y pénétrer C). " 
• Les sépulcres et syringes où les chanteurs, pleureuses, habi

tantes de la ville, gens du pays reposent, à l'occident de la ville, 
furent trouvés violés par les voleurs, tous sans exception; ils 
avaient mis en pièce leurs possesseurs dans leurs cercueils et 

dans leurs coffres; les avaient jetés à terre et leur avaient volé le 

mobilier funéraire qu'on leur avait donné, ainsi que l'or, l'argent 
et les objets qui étaient dans leurs cercueils el. " 

Lorsque les vérificateurs avaient constaté la violation d'une 

tombe, le gouverneur, assisté des autres magistrats, venait con
stater par lui-même les dégats commis: 

" La tombe du roi Sebek-em-sauf, elle fut trouvée violée par les 
voleurs au moyen d'un travail de maçon, dans le sanctuaire de la 
tombe, du côté de la salle extérieure d'un tombeau voisin. La 
place d'ensevelissement du roi fut trouvée vide de son maître 
ainsi que la place d'ensevelissement de la royale épouse Nub-Xas. 

Les malfaiteurs avaient porté violemment la main sur eux. Le 

gouverneur, les magistrats et les officiers l'examinèrent et décou
vrirent les traces de violence sur eux, qu'exercèrent les malfai

teurs contre le roi et sa royale épouse el . • 
L'enquête terminée, les commissaires déposaient leur rapport 

entre les mains du gouverneur et des magistrats (') :  De son 
côté, le chef de police fait connaître, lorsqu'il le peut,�" les noms 
des voleurs par écrit, pour qu'ils (les magistrats) s'emparent 
d'eux, qu'ils les lient, fassent enquête à leur égard et prononcent 
la sentence e) •. 

(') Papyrus Abbott, Il, 12 et 11) : • Intacte, les malfaiteurs n'avaient pas 8U 
y pénétrer. ,. 

(") Papyrus Abbott, IV, 1 à 4. 

,s)PaP!lrus Abbott, III, 1 à 7. Lignes 1), 6, 7: • Firent le gouverneur, les 

lIIa"aistrats et les officiers examen sur elle ... ,. 
Un fragment de Turin nous fait également connaître une enquête aboutissant 

A la constatation de la violation de la tombe d'une reine Isis, épouse de 
Ramsès III ou mère de Ramsès VI. Voir SPIEGELBERO, Zwei Beitrage zur 

Geschichte und Topographie der Thebanischen Necropolis im neuen Reich. 1898, 
pp. 6-7, 12-13. 

(4) Papyrus Abbott, IV, 5-8. 
(i) PaP!lrus Abbott, IV, 9-10. 
Papyru.! Ma!ler A, SPIEGELBERG, 7ranslation ... p. 2 : • Parmi ces voleurs 
T. v. 21 
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On possède de nombreuses listes de cette espèce. Au revers du 
Pap!lrus .Abbot� notamment se trouvent deux listes de noms, dont 
je traduis le début d'après la transcription de M. Spiegelberg : 
" (Date) Copie de l'écrit des voleurs de la nécropole, des voleurs 
de maisons, remis à Pharaon par le chef de l'occident de la ville 
(nécropole) Pa-ser-aa ", et "Copie de l'écrit des voleurs de la 
nécropole remis au gouverneur Ra-neb-ma-tlt par le chef de 
l'occident de la ville Pa-ser-aa (') . " 

L'une des listes que nous connaissons porte l'intitulé suivant: 
" Liste des gens que la garde Bu-ka-af fournit, car ils se trou
vaient dans son livre des voleurs el. " 

III 

Arrestation, détention prél:entive. 

Comme on peut le penser, l'arrestation ne différait nullement 
en Égypte de celle que nos modernes policiers opèrent actuelle
ment: elle était accompagnée, comme chez nous, de toutes les 
difficultés et ruses de métier qui mettent obstacle aux recherches 
ou les rendent plus faciles. 

Il ne sera cependant pas sans intérêt de noter ici quelques-uns 
des procès-verbaux d'arrestation qui nous ont été conservés par 
les anciens scribes du tribunal. 

" Le préfet de police Kessuamon fut appelé. Ils (les magistrats) 
lui dirent: " De quelle manière as-tu trouvé ces hommes? " Il dit: 

" J'entendis que ces hommes allaient en hâte pour voler dans cette 
• tombe. Ainsi je vins là et je trouvai ces six hommes el· " 

Ici les voleurs sont donc pris en flagrant délit; dans d'autres 

étaient ceux au sujet desquels le préfet de police .Yessuamon avait donné infor
mation dans la liste de noms. ,. 

('1 SPIEOELBERO, The verS() of the Papy''"IU Abbou, dans Transactions of the 

Society ofbiblical Archeology, 1891, pp. 576-582 
Des listes semblables se trouvent en plusieurs endroits du Papyrus llfayer A. 

Dans les PapyrlU HarrÏ8, V/Usali et van de Burgh encore inédits, on a signalé 
de nombreuses listes dans lesquelles chaque nom e.t accompagné de l'indication 
de la quantité d'or, d'argent ou de cuivre dérobé. EISEN LOHR, A1ÛlgyptÏ8che Unter-

8Uchungsaclen itber Beraubung von Ko"nigsgrilbern, 1888, pp. 7-14. 
(') Papyl'"IU HarrÏ8 C, 2 1 et suiv., SPIEOELBERG, Studien . .. , p.83. 
e) Papyrus lofayer A, SPIEOELBERG, Translation • .  , p. 3. 
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cas, de longues recherches sont nécessaires et le préfet de police 
envoie d'habiles policiers à la poursuite des criminels. 

Dans la tombe de Mahu, chef de police de !(/lIIenafen, capitale 
d'Amenophis IV, se trouve représentée la scène suivante : Au 
devant de quatre personnages s'avance .l.l!ahu, amenant trois pri
sonniers escortés de deux gendarmes; au-dessus se lit l'inscrip
tion: "Le chef de police de Khu-n-aten dit: " Ecoutez les chefs des 
" gens qui ont amené ceux des montagnes." :M. Bouriant, l'éditeur 
de cette tombe, ajoute : " Il s'agit évidemment de voleurs de 

grand chemin réfugiés dans les montagnes et capturés par les 
officiers envoyés à leur poursuite par Mahu Cl. " 

Ces policiers devaient envoyer à leur chef des rapports, pour 

rendre compte du résultat de leur mission et demander des 
instructions complémentaires. En voici un exemple: " Avis. J'ai 

entendu ce que tu as écrit au sujet de l'affaire du gendarme 
Nekht-set. Le gendarme Kekht-set fut pris et frappa avec le bâton 
et se conduisit comme un ennemi de Ra (comme un coquin). 
Si Ammon me laisse arriver vivant vers le sud, je l'amènerai 
devant la barre, afin qu'il se tienne avec toi devant la jus

tice ... etc. e). " 
Ces arrestations étaient parfois très périlleuses: " les voleurs 

qui furent tués dans la lutte de l'arrondissement du nord : 15 per
sonnes ", dit un rapport cité par :M. Spiegelberg (l\ 

Ces recherches étaient simplifiées par des listes désignant 
toutes les maisons de certains quartiers avec le nom et la profes
sion des habitants; telle la liste qui nous est conservée dans le 
Pap!lrus Vasalli el. 

Il semble que non seulement les criminels étaient arrêtés, mais 
aussi leurs femmes: du moins cela paraît indiqué par le Pap!lrus 
Ma!ler A, dans lequel nous voyons à plusieurs reprises les femmes 
interrogées au sujet des vols de leurs maris, et à un endroit du 

(1) BOURIANT, Deux jours de fouilles à Tell-e/-A nUl/'lIa, dans les "'lémoil"es de la 
Mission archéologique du Caire, t. l, fasc. l, pp. 16-20. 

(") Papyrus de TU/'in 16 1 et sui v., SPIEGELBERO, Studiell ... , p. 39 Voir aussi: 
CHA BAS, Arrestation de sia: esclaves fugitifs, S01tJ le règne de Ramsès II, dans 
les Mélanges égyptologiquu, l, pp. 3-13. 

(") Papyrus Mayer A, Il 12, SPIEOELBERO, Studien ... , p. 83. 
(') EISENLOHR, Untersuchungsacten . .. , pp. 12-13. 



324 ESQUISSE DU DROIT PÉNAL ÉGYPTIEN 

document e) nous trouvons une liste: "les voleurs des tombes 
dans le deuxième mois, le 1()me jour ft et, dans la marge, une liste 
de femmes qui furent jetées en prison. Ce sont pour la plupart les 
femmes des voleurs. 

Où les criminels arrêtés attendaient-ils le moment de compa
raître devant les magistrats? Aucun texte ne l'indique positive
ment. Il est probable qu'aucune distinction n'était faite entre les 
accusés et les condamnés et que tous étaient enfermés dans le 
même bâtiment. Le sort des prisonniers ne devait pas différer de 
beaucoup de celui qui leur est réservé aujourd'hui dans la plu
part des pays de civilisation arabe. L'état ne s'en occupe que 
pour empêcher leur évasion. On laisse à leur famille le soin de les 

pourvoir de vêtements et de vivres. Un texte égyptien s'explique 
clairement à cet égard : " Je commençai à me sentir comme un 
prisonnier, mes onguents, aussi bien que mon pain et mes vête
ments, on dut me les apporter ('). ft 

IV 

L'Interrogatoire. 

L'enquête préliminaire terminée, les criminels arrêtés et les
témoins trouvés, le tribunal pouvait se réunir el. 

Voici un exemple de préambule de procès-verbal de la séance: 
" L'an l, le 15 de Mesore, sous le règne de Ramsès X, en ce jour 
furent mis en jugement ceux qui avaient commis des vols dans la 
tombe du roi Ramsès II et dans le temple du roi Seti 1er, qui se 
trouve près du trésor du temple de Ramsès III. Parmi ces voleurs 
étaient ceux au sujet desquels le préfet de police Nessuamon avait 
donné information dans la liste des noms; car il les avait surpris 
lui-même comme ils mettaient la main sur les tombes ('). ft Plus 

(') SPIEOBLBBRO, Translation •.• , p. )). 
(") Papyrw de Leyde. l, 37),2/4 et suiv. 
SPIEOBLBBRO. Studien .•.• note 298. 
MASPERO. Étude.r égyptiennes, t. l, pp. 145 et suiv. 
Voir LUCIBN DB SAMOSATI!, 10xaris ou de l'amitié. 29. 

(") La cérémonie débutait par un acte religieux. 
Voir à ce sujet: MASPERO, Fragment d'une 1)ersion égyptienne de la fable des 

membres et de Z'estomac, dans Étude.r égyptiemleS. t. 1. Case. 3. pp. 260-264. 
(') PapyrlU Mayer A. SPIBOELBERO. Translation .... p. 2. 
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loin, le même texte ajoute un détail: "les hommes qui furent 

amenés liés au tribunal" (1). 

Les monuments figurés nous montrent les accusés conduits 
devant le tribunal par des gardes armés de bâtons (!). Toujours 
nous retrouvons les scribes qui, attentifs aux moindres paroles 
des accusés et des magistrats, nous ont conservé dans leurs 
procès-verbaux d'audience les renseignements qui nous per
mettent de nous représenter assez exactement la procédure suivie 

dans l'interrogatoire des accusés et des témoins el. 
La procédure nous apparaît constamment la même: 
a) Pour l'accusé et les témoins, serment de dire la vérité; 
b) Pour les accusés, bastonnade ou autre torture; 
c) L'interrogatoire proprement dit et la confrontation avec les 

témoins; enfin 
cl) Pour les coupables en aveux, la vérification de leurs décla

rations sur les lieux du crime. 
Les paragraphes suivants seront consacrés à l'étude sommaire 

de ces diverses formalités. 

A. Le Serment. 

Quiconque, témoin ou accusé, se présentait devant les juges 
devait prêter un serment solennel par lequel il s'engageait à dire 
la vérité. 

Tout ce que nous connaissons sur le serment a été réuni par 
M. Spiegelberg ('). 

Dans tous les interrogatoires, le procès-verbal commence par 
noter que le témoin ou l'accusé "fit le serment royal en 
disant, etc. " el. 

(I) Papyrus Mayer A, SPIBOBLBBRO, 1ranslation ..• , p. 8. 

(") LI!PSIUS, Denkmiller ..• , n,51. 
ROSI!LLlNI, Monumenti civili, pl. 123. 

(') Ces procès-verbaux étaient rédigés d'après des notes prises rapidement par 
scribes pendant l'audience et inscrites à la volée sur leur palette. Une de ces 
palettes, conservée au Musée de Berlin, est publiée dans la Zeitschri{t rur 

agyptÏ6che Sprache, 1890, pp. 60-61 : Die Erwerbungen der àgyptischen Abtheilung 
der Kifnigl. Mmeen im Jahre 1889. 

(4) SPII!GBLBBRO, Studien ..• , pp. 71-81. 
(') Idem, p. 73. 
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Voici quelques-unes de ces formules: "Le serment royal fut 
donné en ces termes: si je mens, que je sois mutilé et que les 
travaux des montagnes d'Ethiopie s'abattent sur moi Cl. " " Tout 
ce que j'ai dit est vrai, si demain je me rétracte, qu'on m'envoie 
aux mines d'Ethiopie (!) . "  "Par Amon, par le prince, si l'on 
trouve que j'ai été chez les gens et qu'ils me donnèrent un khite 
d'or et d'argent, que je sois mutilé et torturé par le fp kt (3). " 

Cette torture spéciale du tp kt sera étudiée dans le paragraphe 
suivant. 

B. - La Tortu1·e. 

La torture est appliquée à tous les accusés; en outre, aux 
membres de la famille du coupable décédé avant l'ouverture des 
débats, et qui étaient interrogés à sa place. 

La torture ordinairement appliquée est la bastonnade qui en 
même temps est aussi une des peines les plus fréquentes du code 
pénal égyptien. L'application de cette torture pourrait avoir 
quelque chose d'odieux, qu'elle ne présentait certainement pas 
en réalité, si on oubliait le rôle immense que jouait le bâton dans 
l'Égypte ancienne. Les monuments, de même que les textes, nous 
montrent les multiples circonstances dans lesquelles il en était 
fait usage. 

Le scribe Enna écrit à son maître: "Dès l'enfance, j'ai été avec 
toi; tu as frappé mon dos, tes instructions sont entrées dans mon 
oreille (�) . " Un pédagogue écrit que • le jeune homme a un dos, 
il écoute celui qui le frappe" el. " L'oreille du jeune homme est 
sur son dos (6) . "  Dans les monuments les plus anciens, nous 
trouvons des scènes de bastonnade. Le coupable accroupi ou 
étendu sur le sol reçoit les coups que lui administre libéralement 

(1) SPIEGELBERG. TraMlatwn . . .. p. 75. Formule reconstituée. Les scribes abré

vient souvent la formul,,; par exemple: «Et il dit: Mutilé, envoyé en Ethiopie.» 

« li dit: Ethiopie », etc. 
(I, Papyrus Harrü A. V, 26, SPIEGELBERG. &udien ... , p. 76 
(a) Pap'jrus Harrü C, V, 6 12, Idem, p. 77. 
(1) MAsPERo. le Genre epütolaire chez les Egyptiens, B.blioth. de l'école des 

hautes études, fasc. 12. pp. 7 et 8. 
(') Papyrus Anastasi, V. 8 6, SPIEGELBERO. &udien ... , p. 69. 

l') Papyrus Arnutasi. 1Il,6 13, SPIEGELBERO, Studien . .. , p. 69. 
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un chargé de l'autorité C). Dans toutes les scènes représentant 

des travaux publics ou privés, travaux de construction de bâti

ments ou travaux d'agriculture, toujours nous sommes assurés de 

rencontrer le gardien qui, armé de son bâton, est prêt à châtier 

la moindre négligence (f). 

Le nombre des coups ainsi appliqués était-il illimité? 

Un passage du décret d'Harmabi, dont il a été question plus 

haut, semble indiquer que ce point était réglé pour chaque cas: 

" La loi lui sera appliquée avec100 coups de bâton,jusqu'à ce que 

cinq plaies soient ouvertes (3). " La bastonnade appliquée aux 

témoins et aux accusés se donnait sur les mains et les pieds. 

Le Papyrus Mayer A indique clairement le but de cette 

bastonnade: " On appliqua la torture à leurs mains et à leurs 

pieds, pour leur faire donner un compte exact de la manière dont 

ils avaient commis leur crime. " 

Voici la formule ordinaire du procès-verbal: 

" Le voleur NessoumontlI fut appelé. II fut examiné par la 

bastonnade, la bastonnade lui fut appliquée sur les pieds et sur 

les mains ('). " 

Si le criminel était décédé avant l'ouverture des débats, un 

membre de la famille était appelé à répondre à sa place et par 
conséquent soumis aussi à la bastonnade : "Le prêtre Nessua
mon fut appelé à cause de son père. II fut examiné rar la baston

nade. Ils lui dirent: " dis-nous comment ton père vint avec ces 

" hommes qui étaient ses compagnons? " II dit: " mon père était 

(Il RoSELLINJ, Monumenti ci"iU, pl. 123. 
RoSELLlNI, .Monumenti storici, pl. 102 : Des espions sont surpris dans le camp; 

on les bâtonne pour leur faire déclarer quel est le plan des ennemis. 
(") !.EpsICS, Denkmâkr •.. , II, 9. Un ouvrier se repose, le surveillant lui met la 

main sur la tête et lui donne un coup de bâton en disant: «il y a quelqu'un 
derrière toi. ,. ScHEIL, Tombeaux thibains, dans ltfémoires de la ltfission archio
wgique du Caire, t. V, fasc. 3. p. 609. « ... deux travailleurs s'émancipent, l'un 
s'étire les bras, l'autre tient la houe sans rien faire, un troisième s'est pris à 
s'asseoir tranquillement. Le maître du champ survient et fait donner la baston
nade au dernier. Deux hommes l'empoignent, l'un par l'oreille, l'autre par le 
bras et lui appliquent des coups de bâton. ,. 

el Ligne 28. MÜLLER, ErkliLrung des grossen Dekrets des Konings Har-m
hebe, dans la Zeitschrift rur agyptische Sprache, 1888, pp. 70-94. 

(') Papyrus Mayer A, SPlEOELBERG, Tmnslatwn ... , p. 3. 
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• là, c'est vrai; mais comme je n'étais alors qu'un enfant, je ne sais 
• pas de quelle manière il fit cela . •  Il fut examiné de nouveau et 
dit: " Je vis l'ouvrier Ahu!inofer avec l'homme de garde Nofer, 
• fils de Merwer et l'ouvrier N ... trois en tout. Je les vis distincte-
• ment. Il est vrai que cet or fut emporté, et ces trois hommes je 
• les connais . •  Il fut examiné par la bastonnade et dit: " les trois 
• hommes je les vis distinctement (1) • • La procédure suivie est 
celle-ci: Le témoin ne veut rien dire, alléguant l'âge qu'il avait 
lors du délit. Une seconde bastonnade lui ravive les souvenirs et 
il dépose contre trois hommes, mais sa véracité étant suspecte par 
sa conduite, une troisième bastonnade semble nécessaire pour 
vérifier ses déclarations. 

La torture, on le voit, pouvait être appliquée plusieurs fois de 
suite, principalement lorsque l'accusé refusait de parler après la 

première épreuve : " Le prêtre Piwonhi, fils d'Amenhotep du 
temple de Mllt fut appelé. Il fut de nouveau examiné par la bas
tonnade et jura: " Que je sois mis à mort si je mens .• Ils lui dirent: 
" A cette époque où tu te trouvas pour la première fois devant les 
• juges et où il te fui dit: De quelle manière allas-tu (pour voler), 
• tu ne dis rien et ne voulus pas déclarer le vol que ta main avait 
• commis. Terrible est la sentence à laquelle tu seras soumis, car 
• mauvais est l'acte que tu fis . •  Il dit: " Je ne vois pas . •  Il fut 
examiné par la bastonnade avec une complète bastonnade pour 
la deuxième fois. Il dit: " Je ne vois pas; malheur à vous ., et il 
poussa des cris de douleur. Il fut une fois de plus amené devant 
le tribunal et il parla, après quoi il fut examiné de nouveau (') . •  

Les femmes elles-mêmes n'étaient pas dispensées de cette 
épreuve: Anyry, une des femmes de la ville ... fut appelée. Elle 
fut examinée par la bastonnade. La bastonnade lui fut appliquée 
sur les pieds et sur les mains, etc. e). 

n est probable qu'il y avait différents degrés dans cette façon 
d'interroger. Les qualifications distinctes qu'on relève dans le 
Papyrus Mayer A (dont on n'a publié qu'une traduction sans le 

(') PapyrUJJ Mayer A. SPIEGELBERG, lrans/ation •.• , p. 4. 
(1) Id., p. 6. 
la) Id., p. 5. 
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texte) pourraient bien l'indiquer. Il est dit, en effet, des accusés: 
il fut examiné par la bastonnade; - il fut examiné par la baston
nade avec une complète bastonnade; - il fut sévèrement examiné 
par la bastonnade. 

Un autre moyen de torture est cité dans le même texte, sans 
qu'il soit possible de rien savoir de précis à ce sujet. Il dit : • Je 
vous dirai comment j'y arrivai. Mais ils trouvèrent de la fausseté 
dans son rapport et ils le mirent à la torture (spéciale). Alors, il 
dit: Je le pris du Maschwascha el. " 

Quant au tp kt dont il est question dans plusieurs formules 
de serment, on ne sait à quelle espèce de torture il peut corres
pondre. Peut-être était-ce un carcan de bois qui serrait la tête; 
la traduction littérale est en effet: le tête-bois ('). 

Lucien de Samosate, dans le Toxaris, rapporte une histoire de 
voleurs et dit : " Quelques-uns d'entre eux sont pris au moment 
où ils vendaient une partie des objets volés. Torturés sur la roue, 
ils font des aveux complets el. " 

�ette torture a existé en Égypte, ce ne peut être qu'à la basse 
époque, et elle est certainement d'importation grecque ; elle est 
mentionnée dans Démosthène ('). 

c. - Interrogatoire et confrontation 

Le serment prêté et la bastonnade appliquée comme il vient de 
l'être dit, l'interrogatoire commençait. 

Je crois intéressant de noter les conseils donnés aux juges par 
Ptah-Hotep : " Si tu es en qualité d'arbitre, écoute le discours du 
requérant. Ne le maltraite pas; cela le découragerait. Ne lui dis 
pas: Il Tu as déjà raconté cela .• L'indulgence l'encouragera à faire 
ce pourquoi il est venu. Quant à maltraiter le plaignant, parce 

(1) Papyrus lofayer A, SPIEGELBERG, Translation •.. , p. 6. 
(1) SPIEGELBERG, Studien, pp. 77-78 et note 3:>9, p. 12!S. 

ERKAN, Bei/roge ... dans la Zei/8chrift rùr agyp/ische Sprache, 1879, p. 83, 

note 1, l'interprète dans le sens de" empaler '". 

(") To.=ris ou de l'amitié, pp. 28-29 et suivantes. 

(') GUIRAUD, Lee/w·es historique.! sur la Grèce, 1890, pp. 383-384. 
REVILLOUT , Interrogatoire de.! témoi1I8 et la que.!tion de.! l.ICCWi.f dam lu procè/l 

crimine18 égyptiens, dans la Revue égyptologique, 1898, pp. 1)7-69. 
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qu'il raconte ce qui se passait au moment où fut fait ce tort, 

au lieu de se plaindre du tort lui-même, que cela ne soit pas. Le 
moyen d'obtenir une explication sincère, c'est d'écouter avec 
bienveillance Cl . • 

Lorsque l'interrogatoire prouvait l'innocence de l'accusé, les 
juges prononçaient immédiatement l'acquittement: " Il fut trouvé 
innocent des vols et mis en liberté n .. 

Des confrontations avec les témoins étaient fréquentes. En voici 
un exemple: Un accusé est appelé sur les accusations de l'esclave 
Degasy. Après la torture et le serment habituels, on interroge 
l'inculpé: " Qu'as-tu à faire avec les tombes de Pharaon, que tu 
volas? Il dit: "Ceci est un mensonge. Je ne les ai pas vues. Que 

• l'inspecteur de la ville soit appelé pour témoigner. Je me trouvai 
• près de .... ayec certains maçons .... L'accusateur Degasy est 
appelé et avoue qu'il n'a pas YU l'accusé, qui est immédiatement 
acquitté et remis en liberté el. 

Le coupable en aveu est encore, avant la condamnation, sou
mis à une formalité complémentaire pour contrôler ses déclara
tions: la vérification sur les lieux. Elle fera l'objet du paragraphe 
suivant. 

D. Vérification sur les lieux. 

Plusieurs procès-verbaux de semblables transports judiciaires 
nous ont été conservés: Le papyrus Amhurst est de cette espèce, 
il contient les aveux des voleurs qui avaient pillé la tombe du roi 
Sebek-em-sauf (voir enquête préparatoire). Le procès-verbal 
s'exprime en ces termes: " Le chef de la ville Xa-em-uas, le con
trôleur royal Nessuamoll scribe du roi, firent emmener les voleurs 

(') VIREY, Etudes sur le Papyru", Prisse. Bibliothèque de l'Ecole des hautes 

Etudes, fasc. 70, pp. :19-60. 
Papyrus Prisse, pl. IX, 3-7. 

(1) PapyrlU ltlayer A, SPIEGELBERG, TranJlation ... passim. On remettait à 
l'acquitté un certificat d'innocence empêchant de nouvelles poursuites pour le 

mème fait. Voir �IARIETTE, Cataw!Ju" g'nJral des monwnenu d'Abydos, 1880, 
p. :189 : «Le monument doit ètre regardé comme une sorte de certificat laissé 

entre les mains d'un maître ouvrier ]l;ofré-hotep qui fut accusé de vol sur la 
dénonciation d'une esclave et acquitté. JO 

(') Papy/'us .'layer A, SPIEGELBERG, 1,·anslation ... , p. 10. 
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devant eux, à l'occident de la ville. En l'an XVI, d'Athyr, le 1ge jour, 
les voleurs posèrent la main sur le tombeau dont ils avaient 
touché les monuments funéraires; leur confrontation fut faite, 
leur affaire mise en écrit Cl. " 

Quelques détails complémentaires nous sont apportés par un 
passage du papyrus Abbott. Dans l'espèce, il s'agit d'un ouvrier 
qui s'est accusé faussement d'avoir violé plusieurs toIflbes 
royales: " Alors le gouverneur et l'officier firent traîner l'ouvrier 
ciseleur, devant eux, jusqu'aux tombeaux, les yeux bandés, 
'comme un homme gardé soigneusement. On lui rendit l'usage de 
son œil, après qu'il fut arrivé sur les lieux, et les magistrats lui 
dirent: Marche devant nous jusqu'à la tombe dont tu as dit: 
" J'ai emporté les objets qui s'y trouvaient. " L'ouvrier ciseleur 
marcha devant les magistrats jusqu'à un lieu dépendant de la 
tombe des royaux enfants du roi Sésostris le dieu grand; il n'y 
avait pas trace de violence en lui, seulement il était resté ouvert, 
ainsi qu'à la chambre funéraire du manœuvre Amen-em-Ant, fils 
de Hui, de la nécropole, qui est en cet endroit, disant: " Voici les 
lieux oùje fus. " Procédèrent les magi"trats à examiner l'ouvrier 
ciseleur par un examen complet dans l'intérieur de la vallée, mais 
en vain: Il ne fut trouvé connaissant aucun des lieux qui y sont, 
à l'exception des deux endroits sur lesquels il posait la main. Il fit 
un serment par la mutilation de son nez et de ses oreilles, disant: 
• Je ne connais aucun endroit autre dans l'intérieur des lieux, à 
l'exception de cette tombe qui est ouverte et de �ette chambre 
funéraire sur laquelle est placée votre main (i). " 

Les magistrats qui avaient procédé à une telle confrontation 
devaient en communiquer le résultat au tribunal. 

Le gouverneur réunit le conseil et fait les déclarations sui
vantes: " Nous examinâmes les places dont le chef de la ville 
avait dit: " les ouvriers en métaux du temple de Ramsès III,dans 
" la demeure d' Ammon y ont été (pour voler)." Nous les avons trou-

(1) Papyrru Amhurst, III, 7-9, CHABA�,J[ mnges ... , III, 2, pp. 1-26; surtout p. 19. 
(t) Papyru.Y Abbott, IV, 17; V, 1-8. 

MASPERO, une Enquête judiciaire à Thèbes au temps de la XX' dYnMtie. 

}'[émoi.-es pl'éselltés pal' dicus sar;ants à l·Académie ... de l'Institut de Fraw.e. 

T. VII. 1874, pp. 2\1-296, surtout pp. 23&-242. 
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vées intactes. Il fut par conséquent trouvé criminel en tout ce qui 
avait été dit. Or, voici que les ciseleurs se trouvent devant vous 
déclarant tout ce qui est arrivé, et se justifiant ; ... que les magis
trats leur accordent les souffles (de la vie) ... C) ". 

Lorsque cette épreuve au contraire avait prouvé la réalité des 
aveux des coupables, les plaidoyers terminés C), la peine était 
pronbncée par le gouverneur, mais seulement dans les cas peu 
importants punis de la bastonnade ou de la prison el. 

Lorsque le crime entraînait une peine plus grave, il fallait s'en 
rapporter au roi à qui appartenait le droit d'appliquer un châti
ment plus terrible ('). 

Le procès-verbal cité plus haut (Papyrus Arnhursf) s'exprime 
ainsi: • Le gouverneur, le contrôleur, le lieutenant et le comman
dant de la ville envoyèrent sur cette affaire, par devant le Pha
raon (3). " 

V. L'appel au Rai 

M. Moret, professeur à l'Université de Lyon, a réuni tous les 
textes se rapportant à rappel au roi, dans une communication 
faite au Congrès des Orientalistes, à Genève, en 1894 (6). 

Je crois que plusieurs de ces textes doivent être regardés plu
tôt comme étant des plaintes faites par des particuliers au roi, qui 
renvoyait l'affaire devant les tribunaux, ou des documents rela
tifs à une intervention directe du roi en cas de négligence ou 
d'inaction des tribunaux. Peut-être aussi ne faut-il voir là qu'une 
juridiction spéciale du roi pour ses domaines et ses vassaux. La 

(') PapyMUI Abbott. VII. 11-15. ERMAN. Aegypten ...• p. 198. 
MASPBRo, Mémoire cité, p. 264-266. 
(") Malgré ce que les Grecs nous racontent de l'absence d'avocats qui. aux yeux 

des Égyptiens n'auraient été bons qu'à embrouiller les affaires. il est certain qu'on 
plaidait. Un texte s'exprime comme suit: " Procès du ventre et de la tête. où sont 
publiés les plaidoyers faits par devant les juges suprêmes ... après que le ventre 
eut dit sa plainte, la tête prit la parole longuement ... etc. JO MAsPERo, Étude, 
égyptiennes. t. l, Case. 3. pp. 260-264. 

(") SPIBGBLBERG, Studien ...• notes 288 et 401. 
(4) ERMAN Aegypten . .. , p. 204. ERMAN. Die Màrehen de8 Papyrwl Wutcar. 

1, p. 31. 
(") PapyMUI Amhurst. III. 9. CHABAS, l.[tilangu égyptQlogiqUel, III, 2. p. 19. 
(") MOllET, L'appel au roi en Égypte. 
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plainte citée plus haut est à retenir: " Qu'il soit avisé à ce que 
vous avez à faire à ce sujet, ou j'en ferai rapport au roi mon 
seigneur. " 

De même la menace du prince de la ville, dans le Pap!lrus 

AMott : " J'envoie contre eux vers Pharaon mon maître afin qu'un 
homme de Pharaon soit envoyé pour les perdre (1). " 

D'après M. Moret, le roi, tantôt juge lui-même les appels, tan
tôt délègue ses pouvoirs soit au tribunal ordinaire des Quonbitiou, 
soit à d'autres juges. 

Ces juges sont des fonctionnaires royaux, grands personnages 
qui ajoutent à leurs attributions celle de recevoir les appels au 
roi. A Thèbes, sous la XVIIIe dynastie, le gouverneur est délégué 
à cet office. 

Enfin, des enquêteurs préposés aux appels sont créés par le 
roi: ils n'ont d'autre pouvoir que de juger les appels dans tout le 
pays; ce sont de véritables juges itinérants. 

Les mêmes rouages administratifs se retrouvent sous les Pt olé
mées ('). 

VI 

Les archives 

A l'occasion de chacun des actes de procédure que nous venons 
d'étudier, il a été question de rapports: ces écrits étaient con
servés dans des archives; celles du gouverneur par exemple. Des 
textes en font foi : " En ce jour, ils ont signé au registre qui fut 
déposé dans les archives du gouverneur el. " 

Un papyrus de Vienne, publié par Brugsch, renferme le cata
logue de pièces relatives à un procès contre des voleurs de 
tombes: " Les écrits des voleurs, écrits renfermés dans l'autre 
cruche e) : 

(') ERMAN, Aegypten .. . , p. 197. 
(", MORET, une Fonctwnjudiciairede la XlrdynlUltie et les chrématistes ptoli

maïques, dans l� Recueil de travaux relatifs à la philologie et à l'archéologie égyp
tiennes et assyriennes, XVII, 189�, pp. 44 et 49. 

(") Papyrus Abbott, VII, 16. 
(') On a plusieurs fois déjà trouvé des papyrus renfermés dans des vases d'ar

gile. Il ëst intéressant de constater que ces titres répondent parfaitement au 
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" Registre de la réception de l'or, de l'argent et du cuivre qu'ont 
volé les gens et ouvriers de la nécropole: 1; Rouleau Examen 
des tombes: 1; InterrogatoÏI e des gens qui ont été surpris pillant 
une tombe dans la partie déserte de la ville: 1; Examen de la 
tombe du roi Sebekemsauf: 1 ; Enquête au sujet de la tombe du 
gouverneur Ser, que le forgeron en cuivre Ua-res avait pillée: 1; 
Liste des objets de cuivre que les voleurs ont enlevé de la 
nécropole "lieu des beautés" : 1; Liste des noms des voleurs: 1; 
Audition de Pai-n-ka-hai, ancien contrôleur, actuellement sans 

emploi: 1 (1). " 

Les bâtiments dans lesquels se réunissait le tribunal servaient 
aussi de dépôts d'archives: " les écrits qui sont auprès du tribu
nal à Thèbes" : suit une liste d'actes (2). 

Nous connaissons par les inscriptions de nombreux" gardiens 
des livres ou des écritures" pour les diverses administrations (3). 

VII 

Procédure dans les cas de haute trahison 

De même que tout seigneur quelque peu puissant rendait la 

justice dans sa principauté, que chaque propriétaire était juge 
des délits causés dans ses domaines, ainsi le Pharaon jugeait 
librement les crimes consommés sur ses terres particulières ou 
dans l'intérieur de son palais ('). 

Nous avons deux exemples de ces causes royales: la procédure 
habituelle est totalement abandonnée. 

A la sixième dynastie, le roi Papi 1er e) chargea son ministre 

contenu de la plupart des documents de droit pénal que nous connaissons. Par 
exemple: c l'examen de la tombe du roi &bek-m-sau{_, correspond au Papyrus 

Amhurst. 
(1) BRUOSCH, Hieratischer Papyrus zu lVien, dans la Zeilschri{t {ur agyptische 

Sprache, 1876, pp. 1-4, 1 taf. 
EIUIAN, Aegyten . .. , p. 167. 
(j) VIREY, Etude sur un pal-chemin rapporté de Thèbes. 
SPIEOELBERO, Studien ... , pp. 53 et M. 
(1) Voyez par eltemple BRUOSCH, Die Aegyptologie, pp. 217 et 2M. 
(') Sur les droits des grands vassaux et leurs obligations envers le Pharaon. 

Voir MASPERO, Histoire .. . , t. J. pp. 297,414,447; t. II. pp. 487 et suiv. 
(') MASPERO, Hist�ire . .. , t. J, p. 419. 

• 



ESQUISSE DU DROIT PÉNAL ÉGYPTIEN 335 

Ouna de juger une cause secrète du harem royal. Quel était le 

crime? quelle fut la sentence? on ne le sait: probablement une 
conspiration contre la personne du roi, comme nous en retrou
vons une à la XX- dynastie. 

Voici comment s'exprime Ouna dans la grande inscription qui 
relate ses ordres de service: " Lorsque le procès fut intenté dans 
le harem royal contre la grande royale épouse Amteni, comme 
circonstance secrète, Sa Majesté me fit avoir accès, pour écouter, 
moi seul, tandis que aucun ... , aucun juge supérieur et aucun 

prince n'était présent sauf moÏ... .. Personne de mon rang, avant 
moi, n'avait entendu les choses secrètes du harem royal, telles 

que Sa Majesté me permit d'entendre (1) ". 
Sous la xx- dynastie, une autre conspiration de harem fut 

ourdie contre le souverain régnant: Ramsès III. Le crime décou

vert, le roi institue une commission extraordinaire chargée d'ins

truire l'affaire ('). 
Cette commission, composée de douze membres, se divise en 

deux parties : la première, qui comprend cinq membres, est 
appelée" les grands princes de la cour de justice" ; à la seconde, 
appelée" les officiers ", semblent avoir été réservés les cas les 

plus difficiles. 
Le roi, dans le discours d'introduction de la commission judi

ciaire, remet, entre les mains des juges, la vie et la mort des 
accusés; il déclare ne rien vouloir connaître sur cette affaire, ni 

les noms des accusés, ni la peine appliquée, pour laisser ainsi aux 
juges toute indépendance et peut-être aussi pour s'interdire le 
droit de grâce qui lui appartenait. Cependant plusieurs membres 
de la commission judiciaire furent condamnés pour a voir abusé 
de la confiance du roi, d'après l'interprétation d'Erman, pour 

(') EIUIAN, Commentar zur Inschrift des Una, dans la Zeitschrift rur agyp

tische Sprache, 1882, pp. 10-12. 
EIUIAN, Aegypten und agyptisches Leben im Altertum, p. �. 
(") DÉVÉRIA, Le papyrus judiciaire de Turin. Bibliothèque égyptologique, t. V, 

pp. 97-251. 
EIUIAN, Beitroge zur Kenntniss ... , dans la Zeitschrift fur iigytische Sprache, 

1879, p. 79. 
ERlUN, Aegypten ... , pp. 206 et suivantes. 

MAqPERO, Histoire ... , t. li, p. 479. 
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avoir négligé de valables constatations judiciaires, d'après la 
lecture d'autres auteurs. 

On trouve cette procédure extraordinaire en action dans le 
Papyrus judiciaire de Turin. Deux autres papyrus s'y rattachent, 
les Papyrus Lee et RoUin qui ont trait à des opérations de magie 
faites dans le but de faciliter aux conjurés l'accès du harem 
royal el. 

VIII 

Procédure spéciale sous les rois prêtres d'Ammon. 

A la XXle dynastie, nous trouvons une procédure toute spé
ciale qui doit nous arrêter quelques instants. De nombreux textes 
se rattachent à cette question, mais ils sont malheureusement 
encore presque tous inédits. Il serait désirable de pouvoir les 
étudier, car le seul qui, jusqu'à présent, ait fait l'objet d'une 
publication complète et sérieuse, nous donne, à ce sujet, des ren
seignements extrêmement intéressants. C'est une grande inscrip
tion publiée par le professeur Naville sous le titre de Inscription 

historique de Pinodjem III ('). 
V oici, en résumé, la singulière procédure que cette inscription 

nous fait connaître. Un scribe du temple, du nom de Thothmès, 
a été accusé de détournements pouvant être punis de la confis
cation des biens, de l'amende ou même de la décapitation. Le 
grand prêtre roi pénètre dans le sanctuaire et "mit deux écrits 
devant le dieu grand j l'un de ces écrits disait : Ammon-Ra, roi 
des dieux, mon bon seigneur, on dit qu'il y a des réclamations à 
faire à Thothmès, fils de Souaamoun l'intendant j l'autre livre 
disait: Ammon-Ra, roi des dieux, mon bon seigneur, on dit qu'il 
n'y a pas de réclamations à faire à Thothmès ..• Le grand dieu prit 
l'un des livres, celui qui disait: Ammon-Ra, roi des dieux, mon 

(') DÉVÉRlA, Le papyrus judiciaire de Turin et les papyrus Lee el RoUin, dans le 
journal Asiatique 186:i-68. Reproduction dans la Bibliothèque égyptologique, t. V, 

pp. 97-251, pl. V-X. 

(") NAVILLB Inscription historique de Pinodjem III, grand prêtre d·Ammon, 

li Thèbes, 1883, 20 p. et 1 pl. 
Voir ?rIASPERO, Lectures historiques, 1892, pp. 64-69, où on trouvera une 

excellente paraphrase du texte. 
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bon seigneur, il est dit qu'il n'y a pas de réclamations à faire à 
Thothmès ... (1) w. 

C'est donc le dieu lui-mêm(' qui décide l'affaire; c'était donner 
au souverain le pouvoir absolu en matière de justice, le souverain 
seul pouvant pénétrer dans le sanctuaire pour consulter le dieu 
sur les affaires de l'État. 

Plus tard, lorsque les prêtres d'Ammon, chassés de Thèbes, se 
furent retirés à Napata, l'oracle d'Ammon joue un rôle encore 
beaucoup plus important: c'est le dieu qui désigne le successeur 
du roi, qui décide les questions de paix et de guerre et, en général, 
de toutes les affaires publiques (1). 

Hérodote, II, 2ü, déclare que les Ethiopiens M ont aussi, parmi 
eux, un oracle de Zeus (c'est-à-dire d'Ammon). Ils ne font la 
guerre que d'après ses avis et seulement où il leur ordonne de 
la porter ". 

Note lmr le prétendu jugement des rois morts. 

On a souvent cité le passage connu de Diodore de Sicile, I, 92, 

dans lequel cet historien raconte qu'à la mort des rois, on 
réunissait un tribunal extraordinaire chargé de faire une enquête 
sévère sur les actes du souverain décédé. 

L'accusation publique était permise à tous les citoyens, et si le 
roi était reconnu coupable d'abus de pouvoir, il était privé de 
sépulture el. 

Voici ce que dit, à ce sujet, M. Pierret, conservateur du Musée 
égyptien du Louvre, dans son Dictionnaire d'archéologie égyp
tienne, au mot Jugement: M Ce qui a été raconté par d'anciens 
auteurs, sur des assemblées populaires jugeant les rois aprè�leur 

(') NAVILLE, op. c., p. 5, Inscription verticale, lignes 13-19. 

(1) VOIr MASPERO, Nouveau Frag1W!nt d'un com1W!ntaire au,- le second livre 
d'Htfrodote, dans l'Annuaire de l'Association pour l'encouragement des etudes 

grecques, 1877, pp. 124-133: " Chassés de Thèbes, les descendants de Pinotem et 
des prètres thébains transportèrent avec eux, à Napata, les mêmes pratiques et 

les mèmes fraudes qui leur avaient servi à gou'{erner l'F.g) pte. ,. 
MASPERO, Bibliothëque egyptologique, t. VII, pp. 389-398. 

(a) C'est la représentation du pèsement de l'àme (voir plus haut p. 307) qui, 
mal interprété6 au début de ce siècle, avait fait croire à ce jugement des row.. 

morts avant leur ensevelissement. Diodore lui-même s'y était trompé. 

T. V. 22 



338 ESQUISSE DU DROIT PÉNAL ÉGYPTIEN 

mort et leur refusant la sépulture quand leur conduite les en 
rendait indignes, est absolument faux et, on peut le dire, anti
égyptien. Les rois étaient des dieux pendant leur vie et après leur 
mort, et leurs actes échappaient au contrôle humain. Il faut 
renoncer à cette légende qui a donné lieu à tant de réflexions phi

losophiques. " 
On pourrait citer de nombreuses déclarations de ce genre, 

faites depuis des années par tous les égyptologues; cela n'em
pêche pas que cette erreur se retrouve presque invariablement 
dans tous les ouvrages dans lesquels il est incidemment question 
du droit égyptien e), 

7 Février 1900. 

(') LETOl'ltlŒAU, l'Ér;Qlutùmjuridique des di"erses races humaines, 1891, p. 13:1. 



SCIENCE ET FOI 

L'Anthropolouie et la Science sociale (1) 
PAR 

LE Dr E. VILLERS (i) 
Docteur spécial de l'Université libre. 

Au début de sa carriére anthropologique, M. Topinard a publié 
un volume qui comprenait toutes les matières que comporte l'an

thropologie, entendue au sens restreint ou anatomique, comme 

le voulaient Blumenbach, Broca, de Quatrefages. Cet ouvrage 

eut beaucoup de succès. L'auteur continua cette tradition jusqu'en 
1890-9.2, quand il quitta l'école d'anthropologie; mais, presqu'aus

sitôt, dès qu'il fut libre, il publia un travail sur les conclusions et 

applications de l'anthropologie. Peu après, il écrivit, de 189;) 

à 1898, une série d'articles dans une revue avancée de Chicago, le 

Monist, dont le but est de concilier la science et la religion. 

Le livre de M. Topinard est une édition francaise, revue et beau
coup augmentée, de cette série d'articles. 

Si le livre publié par M. Topinard en 1876 est le résumé de 
l'anthropologie au sens étroit, celui-ci peut être considéré comme 

le programme de la même science entendue au sens le plus large. 

Il ne m'appartient pas d'apprécier, ici, la direction donnée par 

M. Topinard à ses travaux, ni de dire s'il a bien ou mal fail 

Il) L'Anthropologie et la &ience sociale, par PAUL TOPINARD. 
(1) Conférence faite à la Société d'Anthropologie, en janvier 1900. 
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d'abandonner le terrain purement anatomique et physiologique 
pour se lancer dans des considérations les plus compliquées sur 
l'homme social et la science sociale, au point d'en arriver à pro
poser, à la suite du Monist, un système philosophique nouveau, 
d'ébaucher même, au nom de l'anthropologie, des modifications à 
introduire dans la législation de son pays et dans les pouvoirs de 
l'État. 

En somme, dans ce livre, il y a bien plus de sociologie, de socio
technie que de science anthropologique pure, et il y a encore bien 
plus de psychologie que de sociologie. 

Ceci dit, voyons les grandes divisions du livre et passons en 
revue les principales idées de l'auteur. 

La première partie, intitulée " l'homme animal ", débute par 
des considérations générales sur l'anthropologie elle:-même, qui 
se divise en deux parties: la première, ou anthropologie propre
ment dite, qui est l'acception restreinte et n'étudie l'homme qu'en 
tant qu'animal, c'est-à-dire l'individu, les variétés principales 
appelées races, et l'espèce dans ses rapports avec les autres 
espèces animales, aux points de vue morphologique, biologique 
et même pathologique. La seconde étudie les peuples agglomérés 
ou tribus, leur civilisation préhistorique et historique, leur genre 
de vie, habitat, alimentation, industrie, mœurs et coutumes, 
langues et religions, arts et lettres, institutions, idées et moralité; 
elle se partage donc elle-même en ethnologie et sociologie. 

L'auteur a admis, pendant longtemps, une troisième division, 
pour l'homme moral ou psychique; aujourd'hui, il y voit des 
inconvénients et réduit ses objectifs à deux: l'homme animal et 
l'homme social. 

Dès le début du chapitre,l'auteur cherche à établir la place de 
l'homme, en tant qu'animal, dans l'ensemble des êtres organisés. 
Il compare l'homme à ses voisins les plus proches, les singes, et, 
après avoir mis en évidence des arguments anatomiques et 
physiologiques, il en arrive à conclure: loque les cébiens, les 
pithéciens et les anthropoïdes, tous arboricoles à égal titre, ne 
peuvent être séparés, et que le même nom de singes convient aux 
trois; 20 que, dans ce groupe, les anthropoïdes sont les plus élevés 
en évolution et, par conséquent, les moins éloignés de l'homme ; 
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3° que la distance du groupe des singes à l'homme est, en moyenne, 

plus grande que celle qui sépare habituellement des familles et 

à plus forte raison des genres, et plus petite que celle qui sépare 

des ordres; 4P que cette distance équivaut à peu près à celle qui 

sépare les singes des lémuriens; 5° que l'homme forme ainsi un 

sous-ordre dans l'ordre des primates constitué comme suit: 

PRIMATES 

1 er sous-ordre: les Hmniniens ; 

\ 1: famille : A?t�r?pOï�es: 
2e sous-ordre : les Singes 1 2 . P�t�eclens, 

3e - : Ceblens ; 
. -te - : Artcopithèques. 

3e sous-ordre: les Lémuriens. 

Etant admis qu'une forme animale a plus de probabilité de 

dériver de celle qui en est la plus rapprochée, et constatant que 

la distance la plus faible entre l'homme et les singes est entre lui 

et les anthropoïdes, nous devons conclure que l'homme est des

cendu de ceux-ci, non de ceux que nous connaissons, mais d'un 

type analogue, et par quel intermédiaire? Par celui du type 

humain le plus inférieur, qui se rapproche le plus des anthro

poïdes, c'est-à-dire l'homme de Java et du Néanderthal. 

Au point de vue psychologique, l'homme, si parfait qu'il 

paraisse, n'est pas un être à part dans la nature; il se continue, 

par l'ensemble de son organisation, avec les autres espèces zoolo

giques ; il se relie à elles par une foule de caractères, sinon par 

tous; ces différences ne sont que des degrés, en plus ou en moins, 

d'une évolution dans le même sens, des augmentations ou dimi

nutions d'organes ou de parties d'organes plus ou moins utilisés, 

des modifications de développement, des adaptations primaires 

à des habitudes et à des genres de vie nouveaux, etc. de Quatre

fages, qui, après Geoffroy Saint-Hilaire, voulut séparer complète

ment ce qui concerne l'intellect et créer le règne humain, n'en 

professait pas moins que l'homme n'est qu'un animal, rien 

qu'un animal. Son espèce a été favorisée par l'évolution, mais il 

fait partie intégrante de l'arbre, des millions de fois séculaire, qui 

a pris naissance avec les monères, a donné des branches appelées 
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polypes, vers ou crustacés, poissons, reptiles ou mammifères, 

carnassiers ou primates, d'où sont sortis tant d'innombrables 

rameaux, parmi lesquels l'homme. Cet arbre est un et continu 

dans toutes ses parties; ses branches sont les unes descendantes, 

les autres ascendantes, d'autres parallèles ou divergentes. Beau

coup ont végété et, à bout d'évolution, de sève il faudrait dire, 

sont mortes sans laisser de traces. Quelques-unes ont survécu 

sans grand changement, d'autres se sont modifiées. Les espèces 

éteintes et actuelles sont les extrémités des branches à différentes 

époques: l'homme n'est que l'une d'elles, parue à l'époque 

pliocène ou quaternaire. 

Après ces données générales sur l'homme-animal, l'auteur 
aborde la deuxième partie de son travail, une introduction à 

rétude de l'homme social. Un chapitre de "biologie générale '" 

destiné à mettre le lecteur au courant des propriétés fondamen

tales du protoplasme, se trouve bien en place au début de cette 

partie qui se termine par l'étude de l'origine et de l'évolution du 

Moi, depuis les protozoaires jusqu'à l'homme, et par l'évolution 

de la fonction de reproduction. On peut résumer, comme suit, les 

propositions 'principales que l'auteur étaye d'une foule de faits : 
1 0 Les propriétés primordiales dont l'ensemble donne lieu au 

phénomène de la vie dans les organismes monocellulaires sont, 

chacune prise à part, d'ordre physico-chimique. Il n'y a pas entre 

les excitations et les réactions d'intermédiaire permettant d'ad

mettre une mémoire, une volonté, une connaissance de soi; 

2<' Chez les métazoaires inférieurs se créent entre les excita

tions et les réactions des intermédiaires, une sorte de Moi partiels 

multiples pour un même organisme qui chacun restreint son 

action au groupe fonctionnel qui l'a engendré et le personnifie; 

30 Chez les métazoaires à un degré élévé, ces Moi se solida

risent çà et là et arrivent à laisser à certains la prééminence 

d'action en cè qui regarde le monde extérieur. Ils apprennent à 

distinguer ce qui est eux de ce qui est extérieur à eux et acquiè

rent ainsi la connaissance d'eux-mêmes. Peu à peu, ils commencent 

à se souvenir; 

40 Chez les Vertébrés, le Moi prédominant de l'extrémité 

céphalique des invertébrés supérieurs s'est centralisé dans un 



L'ANTHROPOLOGIE ET LA SCIENCE SOCIALE 343 

organe spécial où il prend graduellement un haut développement. 
Son rôle est de veiller à la conservation du corps et à ses besoins; 

accessoirement, il lui évite les souffrances, cherche la satisfac

tion et lui donne le maximum de bonheur avec le minimum de 

peine. L'intelligence et la sensibilité l'assistent; 
& L'égoïsme est l'amour de soi et l'altruisme l'amour de ce 

qui est extérieur à soi et fait du bien à soi. Toutefois, le mot al

truisme ne s'emploie qu'à l'égard des êtres semblables ou analogues 

à soi. L'égoïsme entraîne le besoin de vivre amplement, le désir 

de recherches de toutes sortes et entre autres de celles qui donnent 
l'altruisme. L'altruisme est une différenciation de l'égoïsme; il 

faudrait dire de l'intérêt altruiste. Les deux réunis conduisent à 

l'association avec ses semblables et au sentiment qui tout à la 

fois la favorise et engendre la sociabilité; 
6° Le moi, c'est-à-dire l'individu et l'association qui implique 

des sacrifices de la part de l'individu sont deux pôles inverses de 

l'évolution. 
Tout ceci concerne l'individu et les deux sentiments en appa

rence contraires qui le caractérisent: l'égoïsme en rapport avec 

la conservation et l'altruisme qui en dérive et est la cause pre

mière de la sociabilité. 

L'auteur consacre ensuite quelques pages à l'évolution de la 
reproduction, qui d'asexuée est devenue sexuée; il arrive natu

rellement ainsi à l'étude de la famille. Celle-ci, dans les vertébrés 
où elle existe, n'est que l'une des phases de la reproduction de 

l'espèce, sa phase extérieure terminale. Elle résout le problème 
du développement de l'individu pendant l'intervalle qui sépare sa 

naissance du moment où, suffisamment avancé dans son onto
génie, il peut se passer de ses parents et atteindre la puberté. 

La génération bisexuée, esquissée chez les Protozoairesles plus 

élevés, a été jugée par les hasards de l'évolution la plus favorable 
à la reproduction des types constitués, c'est-à-dire des espèces. 

Au lieu de laisser les sexes réunis sur un même individu colonial, 

solidarisé, l'adaptation obéissant, à la loi de spécialisation des 

fondions les a séparés sur des individus différents. De là une 

situation difficile: deux individus ayant les mêmes droits à la 

propriété d'enfants issus d'eux, les mêmes obligations physiolo-
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giques d'assurer leur développement. Chez quelques invertébrés, 

la question est simplifiée: le mâle meurt lorsqu'il a rempli son 
rôle indispensable. A l'époque incertaine de l'histoire des forma

tions successives, où naquirent et se différencièrent les Poissons 
et les Reptiles, une hésitation se produit. Des œufs éclos périssent, 
faute de soins, en quantité considérable. C'est à la sélection à 

intervenir. Une fois l'œuf pondu et fécondé, ou fécondé et pondu, 

qui aura la charge d'assurer le développement au dehors? Le 
mâle ou la femelle? Chez les oiseaux et les mammifères, la solu

tion est acquise, c'est la femelle; des impulsions chez elle orga· 

niques et psychiques se sont créées en vertu de la loi d'utilité: ce 

qui est le mieux survit, ce qui est mal meurt. Mais puisque le 
mâle ne disparaît pas après avoir rempli son rôle nécessaire, 

pourquoi ne pas l'utiliser? Des impulsions analogues à celles de 
la femelle, le poussant à partager le fardeau avec elle, se sont 

donc formées. Mais l'adaptation n'a pas abouti à des résultats 

identiques chez les oiseaux et les mammifères. Dans la majorité 
des premiers, le mâle, entraîné par sa sensibilité, est devenu un 
excellent père de famille. Dans la majorité des seconds, l'adapta

tion a dévié, la sensibilité a eu le désavantage, le mobile égoïste l'a 
emporté sur le mobile altruiste. Et cela se comprend: la femelle, 
passive de sa nature, depuis les cellules des protozoaires, a cédé 

à la sensibilité; le mâle actif 6epuis la même époque s'est accusé 
dans le sens de la volonté et de l'initiative. Actif, il est resté dans 

le rut, actif, il a persisté chez la majorité des mammifères, en 
cherchant à posséder et à grouper autour de lui le plus grand 
nombre possible de femelles. 

Tandis que par un autre aspect du même égoïsme, les carnas
siers sont devenus monogames, la plupart des ongulés, des mammi
fères marins et des singes sont devenus polygames. Ainsi a été 

manquée la fin vers laquelle l'adaptation a si bien abouti chez les 

oiseaux. 
L'union conjugale, au lieu d'être une association altruiste en 

vue de la reproduction, est la suprématie du mâle sur une ou 

plusieurs femelles; la famille au lieu de se limiter à une femelle et 

au nombre de petits que l'on peut raisonnablement élever et pro
téger, est un clan dont le mâle est le chef. La polygamie chez les 
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ongulés est un écart de l'évolution. Si elle persiste chez les singes, 

c'est pour la même raison. Il est vrai que chez les anthropoïdes, la 

scène change: ils sont monogames. Deux influences sont ainsi en 
lutte: celle de l'individu poussé par le rut et le besoin de dominer 

sur des femelles multiples et celle de la fonction trouvant le sys

tème monogame plus avantageux; celle-ci l'a emporté. 

Des familles animales, passons aux sociétés animales. 

Tout rassemblement d'animaux vertébrés, quel que soit le  

résultat auquel i l  a abouti, a commencé par être indifférent. Des 

habitudes vagues se sont inconsciemment établies entre quelques 

, individus, les habitudes se sont étendues à d'autres, même entre 

espèces différentes. Un plaisir en est résulté. Elles se sont confir

mées, le plaisir a grandi, l'esprit sociable en a été la conséquence; 

il s'est accru et a conduit à des organisations de la vie en commun 

à peine ébauchées, souvent très grossières, mais fournissant les 

cadres dans lesquels se sont développés les mœurs et les carac

tères s'acheminant vers ceux des sociétés humaines. 

Ces rassemblements, à l'origine, n'avaient pas de but; chacun 

y obéissait à son caprice, à ses impulsions et à ses besoins du 

moment. Quelques individus ayant de l'esprit d'observation, de la 

vigilance, de l'initiative se livraient à un acte, les autres l'imi

taient. L'imitation est une force considérable dans tous les phéno

mènes sociaux et individuels: il faut être médecin pour en con

naître la puissance. M, Tarde lui fait jouer un grand rôle chez 

l'homme; M. Lebon a décrit l'entraînement des foules. Elle inter

vient plus encore peut-être chez les animaux où la routine tient 

lieu de raisonnement. 

Les causes de formation des sociétés animales sont multiples, 

la première est l'habitude sHccMant à l'indifférence, la deuxième 

est l'imitation, la troisième est l'altruisme, le besoin de ne pas 

être seul. 

Parmi les causes accessoires, notons le besoin d'épancher au 

dehors l'excès de sa vitalité, le besoin de chanter, d'être bruyant, 

d'être écouté, de faire acte d'autorité, d'être craint, d'être aimé. 

Nous abordons ainsi la troisième partie du livre, consacree à 

l'homme social et qui n'est pas divisée en moins de onze chapitres. 

Après une vue d'ensemble s'étendant à l'homme primitif, à 
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l'homme préhistorique et aux sauvages les plus inférieurs,l'auteur 

aborde l'évolution progressive et régressive des sociétés. Les 

sociétés humaines ont ceci de curieux: les individus ont besoin 
lps uns des autres pour coopérer à la défense commune et pour se 

suppléer réciproquement, puisqu'aucun ne peut produire tout ce 

dont il a besoin. Il semble qu'il doive en résulter un lien plus 
étroit. C'est le contraire. Les contacts amènent des chocs, les 
amours-propres sont mis en jeu, la dépendance mutuelle irrite, 

les inégalités du sort exaspèrent. 

L'état social est ainsi moins favorable à la fraternité que l'état 

sauvage, l'exagération du réflexe inhérente à ce dernier et si con
traire à la domination de soi dans le premier étant, bien entendu, 

mise de côté. L'état social se compose de restrictions à la liberté 
et de concessions au voisin et à la société entière; or, l'individu 

accepte des concessions de la pari des autres, mais il n'aime pas 

à en faire. Son moi proteste quand il doit se conformer à des 

engagements pris, mais opposés à son intérêt présent. Une fois la 

société établie, le jeu naturel des individus amène ce qui était 
inévitable: la suprématie tyrannique des uns sur les autres, la 

société divisée en classes, les forts en haut, les faibles en bas, et 
ce qui est plus grave, la survivance d'une génération à l'autre des 

effets de la lutte, la responsabilité endossée dès la naissance de la 
conduite de ses pères et l'impossibilité ou l'extrême difficulté de 

sortir de la situation héritée. Ce régime, sous diverses formes et à 

travers bien des péripéties, s'est perpétué jusqu'à nos jours. La 

masse qui pense et jette un regard dans le passé peut réellement 
se demander si l'état de nature, dans la supposition où il serait 

possible d'y revenir, ne serait pas préférable pour beaucoup et s'il 
y a lieu de tant vanter le mode d'existence que l'homme s'est 

donné. Pariout l'individu est enserré dans des règlements, à coup 

sûr indispensables, mais qui profitent aux uns et paralysent les 

autres. A chaque pas se dressent des barrières qui s'opposent au 
plein emploi de ses facultés et faussent les effets qu'il attend de sa 

conduite. Partout il ne rencontre que déceptions et injustice. La 

famille elle-même n'est pas égale pour tous; aux uns, elle prodigue 

toutes les joies, les parents possèdent leurs enfants jusqu'à leur 

majorité physiologique et ne les abandonnent dans l'avenir que 
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bien armés. Aux autres,elle laisse à peine le foyer domestique, le 
soir, après une journée où chacun, dispersé, a travaillé ou a été 
livré à ses penchants. La cause principale de cet état douloureux, 

c'est que l'homme en société est demeuré l'homme à l'état de 
nature, il est plus policé, moins réflexe, et c'est tout. Il eût dû se 

transformer, il ne l'a pas fait. 

De tout cela, M. Topinard conclut que l'homme accepté et 
enseigné par la philosophie classique et la religion est en complète 

contradiction avec l'homme réel enseigné par la physiologie et 
l'anthropologie; il y a contradiction entre l'homme animal tel 
qu'il était à l'état de nature et s'est maintenu jusqu'à nos jours, et 

ce qu'il devrait être. Enfin, la société, soit celle qui a été imaginée 
par les romantiques, de Thomas Morus jusqu'à nos jours, soit 

celle que l'homme a enfantée,est en complète contradiction avec 

la société possible et nécessaire; l'individu pour lequel elle a été 
créée est son pire ennemi, il l'admet, mais il ne se plie pas à ses 

nécessités. 
Ajoutons que de la théorie à la pratique, de bon nombre de 

vérités scientifiques à leurs applications, la distance est grande. 
Nous abordons ainsi les conclusions de l'auteur, qu'il émet 

dans la quatrième partie de son ouvrage, consacrée à l'étude de 
la science sociale. La sociotechnie vise l'organisation des sociétés, 

la plus avantageuse dans la phase et dans les �onditions où nous 
la trouvons aujourd'hui; elle cherche les meilleurs systèmes 

d'aménagement donnant la sécurité intérieure et extérieure la 

plus grande, heurtant le moins possible le principe général, la 

justice égale pour tous. C'est l'adaptation de la société aux 

hommes ou des hommes à la société, la conciliation des réalités 
de la nature avec les exigences de la vie coude à coude en nombre 
considérable, un compromis entre le nécessaire et l'idéal. 

L'éternel écueil de la sociotechnie, c'est le peu d'esprit de suite 

de ceux qui, dans les gouvernements représentatifs, ont la cbarge 

de la société, parce que le fil de la tradition se rompt par la mort 
ou leur remplacement, parce qu'ils obéissent à leurs électeurs 

plus en général qu'à leur conscience et leur jugement, parce 
qu'ils appartiennent à des partis dont les programmes sont dictés 

plus par le désir de réussir que par le bien public. Il en résulte 
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que la marche s'opère par zigzags, en avant, en arrière, sur les 
côtés, de la façon la plus capricieuse. Malgré tout, le progrès 
s'opère en vertu de la loi générale que le mieux, dans des condi
tions données, a toutes les chances de survivance sur le mal. 

L'auteur distingue les fonctions de l'État en essentielles et obli
gatoires qui sont: la défense extérieure militaire et économique, 
la protection intérieure des libertés, l'organisation des services 
généraux divers; et en facultatives, lesquelles comprennent la pro
tection de l'enfance, l'assistance des infirmes, des vaincus dans 
la lutte, la surveillance des vagabonds, la prévoyance et la mu
tualité, l'instruction primaire, l'éducation et, enfin, ce que 
M. Topinard appelle la transformation du moi animal en moi 
social. 

La défense extérieure est la première fonction qui ait pris nais
sance en se cantonnant sur le terrain militaire. Seule elle a engen
dré les sociétés au début. L'auteur n'admet, bien entendu, que la 
guerre défensive; la nation la plus pacifique est tenue de défen
dre ses foyers et de faire front de tous côtés, comme un animal 
entouré d'ennemis qui veulent le dévorer. Jadis, chez les sau
vages, c'était la levée en masse; plus tard, la défense du pays fut 

l'apanage d'une certaine classe, ensuite, on paya des mercenaires. 
Aujourd'hui, on en revient aux procédés des barbares, à la nation 
armée. Les hommes même ne suffisent plus, toutes les forces du 
pays sont mises en réquisition, le succès dépend des canons, des 
approvisionnements, des milliards économisés et jetés au vent. 
Ce n'est donc pas en temps de guerre seulement qu'il faut pressu
rer la population, il faut se préparer en temps de paix. L'excès 
du mal, toutefois, fait espérer une amélioration; M. Topinard 
espère encore que, grâce à l'arbitrage, les individualités, natio
nales imitant les individus, pourront s'associer, se faire des con
cessions et se créer un mode d'existence qui, sans être parfait, soit 
relativement satisfaisant. 

Je disais, il y a un instant, que l'auleur attribue une grande 
importance à la transformation du moi animal en moi social. 
Chez tout individu, la conduite est le résultat de trois facteurs. Le 
premier est le Moi par excellence, celui que tout animal possède 
et qui chez l'homme acquiert une haute autorité. C'est le moi 
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animal. Le second facteur est le produit des habitudes de sentir, 
de penser et d'agir qui se sont établies chez les ancêtres et ont 
été léguées à l'individu sous forme de prédispositions. C'est le Moi 
ancestral acquis. Le troisième facleur est encore le produit des 
habitudes, mais prises par l'individu niême pendant son enfance 
et ultérieurement sous l'influence de l'éducation familiale, des 
camarades fréquentés, des exemples qui ont passé sous ses yeux. 
C'est le moi individuel acquis. C'est l'éducation qui devra former 
du tout un Moi social, ne travaillant qu'au bien-être de tous. C'est 
le seul moyen de perfectibilité. 

L'auteur termine par une étude des pouvoirs de l'État et de 
leur étendue; en passant, il parle du collectivisme, de l'anar
chisme, de l'opportunisme, de l'associationisme. Enfin, il passe en 
revue les grands pouvoirs de l'État, l'exécutif, le représentatif et 
le législatif. En résumé, le travail de l'État se divise logiquement 
en trois parties. 

1° Les lois d'ordre général à confectionner et à interpréter; 
2<> L'expédition des affaires courantes ou gérance des intérêts 

généraux, c'est-à-dire les fonctions obligatoires et facultatives 
que nous avons décrites; 

3° Le contrôle de cette gérance, diverses sanctions et le vote du 
budget. 

En mettant de côté le judiciaire, chargé de jugèr les différends, 
cela nous donne trois pouvoirs. 

1. Le corps législatif qui reçoit les projets de loi, dont il est 
saisi par l'exécutif, les discute, les coordonne en conformité avec 
les lois antérieures maintenues et les vote ou tes rejette. 

II. Le corps exécutif, qui répond de l'ordre, remplit les fonc
tions décrites, propose au législatif les lois qu'il juge nécessaires, 
est rintermédiaire entre les communes et les représentants et pré
pare le budget. 

III. Le corps des représentants qui vote le budget par chapitre, 
vote toutes les lois de finances entraînant une dépense ou une 
recette, sanctionne les actes de l'exécutif et finalement les lois 
votées par le législatif. 

En annexe, l'auteur nous donne un projet de constitution. 
Nous voici arrivés au moment de conclure sur tout ce travail. 
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Comme idées neuves et personnelles à l'auteur, deux nous sem

blent devoir être mises en lumière. 

L'une est la formation et l'évolution du Moi dans la série 
animale jusqu'à l'homme. 

L'autre est le progrès social, c'est-à-dire l'acheminement vers 

la meilleure adaptation aux conditions, que M. Topinard attribue 

essentiellement à la capitalisation des produits successifs des 

individus, de génération en génération et à l'activité de ces indi

vidus mettant en valeur ce capital. 

Mais que devient, dans tout cela, me direz-vous, le titre de 
l'ouvrage: Science et Foi? Voici: l'auteur nous charge de con

clure nous-mêmes : 

Le travail dans son ensemble est un plaidoyer impartial en 

faveur du libre examen, de l'étude exclusivement objective des 
choses, mais aussi de la tolérance et du respect pour toutes les 

opinions. 
Autant M. Topinard a parlé science, autant il a été réservé sur 

la Foi. Science et Foi sont deux termes, en effet, qui s'excluent. La 

Science, c'est ouvrir les yeux le plus largement possible, cher

cher et finalement savoir. La Foi, c'est fermer systématiquement 

les yeux et croire. La Science, c'est ne considérer les choses 

qu'objectivement, recueillir les observations perpendendœ et nu

merandœ, ne pas dépasser les généralisations et indudions 
qu'elles comportent, éliminer le sentiment et les a priori, ne pro

céder qu'a posteriori par la raison et s'arrêter court lorque les 

faits vous abandonnent en se réfugiant dans l'agnosticisme. La 

Foi est personnelle, subjective, relève de la sensibilité et de l'ima

gination telles que l'hérédité et l'éducation les ont constituées 

chez chacun, ou bien n'est qu'un acte d'obéissance aveugle. Les 
orateurs sacrés, qui prétendent concilier les vérités établies par la 

Science et les croyances révélées par la foi, ne font qu'ébranler 

celle-ci. Une Foi qui se discute, que l'on montre être conforme 

aux faits, cesse d'être une Foi. La Science et la Foi sont antago

nistes, ce sont deux pôles contraires. 
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FRAG�IENT .D'OXYRIIYNCHUS 
PAR 

ÉMILE BOIS ACQ 
Professeur à l'Université de Bruxelles. 

Dans un article que publiait il y a quelques semaines le supplé
ment d'un journal bruxellois Cl, j'ai rappelé les découvertes 
importantes de papyrus grecs faites en Égypte par M�1. Grenfell 
et Hunt dans leur campagne de 1896-97 et fourni quelques détails 
sur les circonstances de leurs trouvailles. 

'" Pour plusieurs raisons, disais-je, parmi lesquelles l'espoir de 
retrouver des textes bibliques antérieurs au IVe siècle chrétien, 
M. Grenfell choisit pour champ d'exploration Oxyrhynchus, 
autrefois chef-lieu d'un nome, dont les ruines avoisinent une 
bourgade moderne de la Moyenne Égypte, Behneseh . 

• Après des fouilles décevantes dans les débris informes qui 
marquent l'emplacement des édifices grecs et romains, lesquels 
ont pendant des siècles servi de carrières aux populations frustes 
des époques médiévale et moderne, après des recherches non 
moins infructueuses dans les cimetières, les deux archéologues, 
que le découragement gagnait, se décidèrent à éventrer de 
vagues buttes de décombres qui bossuaient la plaine. Et leur 
émerveillement fut profond. C'était tout d'abord la bibliothèque 

(') Messager de Bruxelles, 10 décembre 1899. 
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d'un chrétien qui apparaissait à la lumière, et déjà l'an dernier 
ont été publiés les Logia lêsou Cl, fragment d'un recueil des 
paroles du Christ, qui reproduit peut-être une des sources des 
Évangiles. 

" Les fouilles prirent plusieurs mois. Les papyrus affieuraient 
le sol, pour ainsi dire; d'autre part, au-delà de dix pieds de pro
fondeur, l'humidité avait pourri les documents . 

• :Mais pourquoi ces amoncellements? De l'ensemble des 
découvertes, :M. Grenfell a tiré les conclusions suivantes: trois 
des monticules sont des parties d'archives locales jetées au rebut... 

" Les archives s'échelonnaient par paquets réguliers depuis le 
l''f siècle jusques et y compris l'époque byzantine. Les documents 
de l'époque des Ptolémées sont sans doute ceux qui, gisant dans 
un sol trop bas, ont été détruits par l'humidité. Quant à la langue 
dominante, c'est le grec; les textes arabes et coptes sont l'excep
tion. 

" Cent cinquante des plus beaux rouleaux ont été déposés au 
musée de Gizeh; les autres, formant au moins deux mille trois 
cents documents utilisables, et dont le transport exigea vingt-cinq 
caisses, étaient encore récemment à Oxford. 

" Un premier volume, publié par les heureux explorateurs, ren
ferme deux cent sept numéros (i). " 

Au moment où s'imprimaient ces lignes, :MM. Grenfell et Hunt 
faisaient paraître le second volume de la série el. 

Je n'ai pas l'intention d'en donner ici une analyse détaillée. Les 
auteurs ont réparti leurs textes sous ces divers chefs: 

1. - Textes théologiques (nos 208-210). 
II. - Nouveaux fragments classiques (nos 211-222). 
Ill. - Fragments d'auteurs classiques déjà connus (nos 223-

233). 
IV. - Textes divers (nos 234-237). 

(') LOOIA IÈsou : Sayingso(Our Lord, (rom an Early (}reek Papyrus. By B. 
P. GRENFELL and A. S. HUNT. 2 s. (with Collotypes) and 6d. net. (Egypt Explora
tion Fund.) 

(") TM Oxyrhynchus Papyri. Part 1. For 1897-8. By P.-P. GRENFELL and 
A. S. HUNT. Eight Plates, 2� s. 

(") Part II. For 1898-9. Même nombre de planches et même prix. 
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V. - Documents du 1er siècle (nos 238-300). 

VI. - Description de papyrus du 1er siècle (nos 301-400). 

Les fragments théologiques sont: 208. Éyangile selon Jean, 
ch. 1 et XX, du me siècle. - 200. Épître de Paul aux Romains, 
ch. l, vers 316. - 210. Fragment chrétien du me siècle. 

Il peut être intéressant, avant d'aborder le véritable sujet de 
cet article, de mentionner ici les fragments d'auteurs classiques 
dont les seuls manuscrits médiévaux nous donnaient jusqu'ici 
connaissance. Je résumerai brièvement les observations que les 
savants éditeurs ont jointes à leurs textes; je tiens à faire 
ressortir que ces textes du ne ou du I1Ie siècle chrétien different 
très peu des parchemins de nos grandes bibliothèques d'Occi
dent. 

Sous le nO 223 est classé un long fragment d'Homère, Iliade V, 
vv. 1-442 (avec lacunes), 544-548, 701-705. Première moitié du 
Ille siècle. Diffère peu de la vulgate. 

2�1. Euripide, les Plténiciennes, vv. 1017-1013, 1061-1071; non 
postérieur à l'an 300; parfois supérieur aux manuscrits, mais par
tage quelques-unes de leurs bévues et en introduit d'autres de 
son cru. 

225. Thucydide II, ch. 90-91; milieu ou fin du 1er siècle; bon 
texte, se rapprochant. surtout du Laurentianus. 

226. Xénophon, les Helléniques,!. VI, ch. V, §§ 7-9; Ile siècle ou 
fin du 1er; variantes peu nombreuses et peu importantes. 

227. Xénophon, l'Économique, 1. VIII 17 -IX 2; dernière moitié du 
l''r siècle ou vingt premières années du Ile. Nos manuscrits de 
l'Économique sont mauvais, et le papyrus aussi e::.t corrompu en 
divers passages. 

228. Platon, Lachès, 197 A-198 A; ne siècle. S'écarte du texte 
ordinaire. 

229. Platon, Phédon, 109 C. D.; ne siècle. Ne diffère pas de nos 
manuscrits. 

230. Démosthène, Sur la Couronne, §§ 40-47; milieu du Ile siècle. 
Texte soigné, nombreuses variantes. 

231. Démosthène, Sur la Couronne, §§ 227-229; fin du 1er ou 
commencement du Ile siècle. Soigné; pas de variantes impor
tantes. 

T. v. 
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232. Démosthène, Contre Timocrate, §§ 53-54, §§ 56-58 ; fin du 
ne ou première moité du Ille siècle. 

233. Démosthène, Contre Timocrate, §§ 145,146,150; Ille siècle; 
d'une autre main que le n° 232. 

Les nouveaux fragments classiques sont repris sous les 
nOS 211 à 222; à côté de fragments respectivement comiques 
(Aristophane ?), tragiques (? copie d'écolier), épique, philoso
phique, historique, d'une lettre à un roi de Macédoine (auteur : 
Aristote ? Théopompe ?), d'un traité de métrique, d'un exercice de 
rhétorique, de la fin d'une lamentation sur la perte d'un coq de 
combat (!?), nous trouvons des scholies sur le XXIe chant de 
l'Iliade, dont l'écriture offre beaucoup de ressemblance avec celle 
du papyrus d'Hérondas, que MM. Grenfell et Hunt considèrent 
comme contemporain des Antonins; le nO 222 est un fragment 
d'un catalogue des vainqueurs aux jeux olympiques, qui embrasse 
les olympiades de 480 à 468 et de 456 à 448; ce fragment jette 
une vive lumière sur un grand nombre de points contestés de la 
chronologie pindarique et de l'histoire de la sculpture grecque; 
enfin, sous le n° 211, nous rencontrons le fragment de Ménandre 
qui m'a suggéré l'idée d'écrire ces pages C). 

Ménandre el, comme on le sait, fut le principal représentant, 
/1 l'astre" de la nouvelle comédie, ainsi qu'on l'appelait dans les 
écoles byzantines. Si nous ne possédons de lui aucune pièce com
plète, nous le connaissons assez bien, pourtant, d'une manière 
indirecte, par les imitations qu'ont faites de certaines de ses 
œuvres les comiques latins Plaute et Térence; car c'est de lui et 
de ses contemporains, Diphile, Apollodore de Caryste, Philémon, 
d'autres encore, que procède tout le théâtre comique de Rome el. 

(1) Les documents non littéraires, qui forment la seconde moitié du volume, 

feront l'objet d'un article spécial. 

(!) Voy. G. GUIZOT, ltIénandre. etude historique et litteraire.tUr la Comedie et 

la Sociéte grecques. Paris, 1855. - Cn. BENOIT, Essai historique.tUr la Comedie de 
�Ménandre. Paris, 1854. - J. DEMS, La Comedie g"ecque, 2 vol. Paris, 1886.
A. et M. CROISET, Histoi"e de la Litterature grecque, t. Ill, p. 332 ss. Etc. -
Ménandre mourut vers 290. 

(') Plaute doit à Ménandre le Stichus, les Bacchis, le Carthaginois et la 

Cistellaria; Térence imite ou copie Ménandre dans l'Andrienne, l'Eunuque, 

l'HeautontimerumJnos et les Adelphes. 
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Ces pièces ne consistaient point, comme celles d'Aristophane et 
des autres représentants de l'ancienne comédie, en la censure 
impitoyable des mœurs publiques, de la politique du jour ou des 
manifestations d'art trop hardies au goût du poète; ce n'était 
plus cette comédie extravagante du ve siècle, cyniquement 
obscène, mêlant la plus haute poésie à la plus éhontée crudité, 
cette comédie toute locale, du reste, de Cratinos ou de l'auteur 
des Nuées, des Oiseaux et de Lysistrate; locale, dis-je, et par là 
même rebelle à toute adaptation chez un autre peuple et dans 
une autre époque; mais elles ridiculisaient, sans aigreur, les tra
vers et les vices de la société du temps dans sa vie privée, et, 
renonçant (il l'avait bien fallu, et pour de multiples raisons) à 
mettre sur la scène des personnages de la réalité contemporaine, 
elles y plantèrent des types généraux. En même temps, avec elles, 
le drame s'assujettissait à une action régulière. Le goût et l'art des 
• reconnaissances" deviennent un élément essentit:>1 de la comé
die: la jeune fille, esclave ou hétaïre au premier acte, est recon
nue, au dernier, pour une citoyenne libre d'Athènes; l'amour 
devient le grand ressort de toutes les pièces: le mariage du héros 
du drame avec la citoyenne athénienne enfin reconnue est le 
dénouement nécessaire et logique de l'action. Ces deux caractères 
dominants sont nettement visibles dans le fragment d'Oxyrhyn
chus. 

Le fragment nous fournit une colonne assez bien conservée, de 
cinquante et un vers, et des bouts de vers de la colonne précé
dente. 

Le papyrus date de la fin du 1er ou du commencement du 
n8 siècle chrétien� 

L'attribution de ce fragment à Ménandre ne fait aucun doute: 
les vers 11-12 du papyrus coïncident avec une citation aUribuee 
à Ménandre par le Grand Étymologique. 

Le titre de la pièce n'est pas indiqué, mais déjà Meineke avait, 
dans les deux vers visés plus haut, deviné une citation de la 
Périkeil'ornénê, la " Fille tondue"; le nouveau fragment confirme 
brillamment son hypothèse. 

Pour le sujet, une épigramme d'Agathias nous l'indiquait som
mairement; un passage de Philostrate y ajoutait quelques détails. 
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Le fragment actuel, qui appartient évidemment au dernier acte 

et même à la dernière scène, a permis à �nL Grenfell et Hunt de 
reconstruire, ainsi qu'il suit, le plan de la comédie: 

Une capti, e, Glycère, ,ivait, à Athène:, probablement, 

avec le soldat Polémon ; un jour, elle recoit la vibite 
d'un homme que Polémon prend pour un amant, et qui 

est, en réalité, le frère de la jeune femme. Saisi d'un accès de 
jalousie furieuse, Pokmon coupe la chevelure de Glycère; 
sur quoi, celle-ci le quitte et rencontre, nous ne savons com

ment, son propre père Pataicos, auprès de qui elle trouve un 

refuge. Polémon reconnaît son erreur; il e:,t pris de remords, 
remords qui s'exaspèrent quand il découvre que Glycère appar
tient à une famille honorable; il dé",il e vivement renouer avec 

elle. 
Nous arrivons de la sorte au pa",sage retrouvé. 

Parmi les personnages, nous pouvons donc noter, outre Polé
mon et Glycère, le frère de celle-ci, Pataicos leur père, Doris, ser

vante de Polémon, Philinos et sa fille. 
Polémon et Doris dialoguent devant la demeure de Pataicos, 

qui se trouve d'un côté de la scène; de l'autre côté est figurée la 

maison de Polémon. 
POLÉMON (désespéré). - ... que je me noie. 
DORIS. - Voyons! pas de ces sottises ! 
POLÉMON. - Mais que ferais-je d'autre, Doris? Comment 

vivrai-je, infortuné que je suis, sans ma bien-aimée ? 

DORIS. - Elle te reviendra. 
POLÉMON. - Au nom du ciel! Que dis-tu là? 
DORIS. - Puisque tu y tiens si fort, je te l'amènerai bien vite et 

sans peine. 
POLÉMON. - Je ne négligerai rien (pour la reconquérir), sois-en 

sûre. 
DORIS. - ... (lacune). 

POLÉMON. - Tu parles excellemment. Va. Je t'affranchirai 
demain, Dori",. Mai", écoute ce qu'il faut q le je te di",e. (Doris 
entre dans la maison de Pataicos.) Elle e"t entrée ... Hèlas! ma 

petite Glycère, comme tu m'as pris d'a,,,,aut ! J'aurais dû savoir 
que c'était un hère et non un amant. Moi, le maudit, sottement 
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jaloux ... (lacune), j'ai pu commettre cela étant ivre! Voilà ce qui 

m'a perdu, ... et je l'ai bien mérité. (Doris reâent) - Quoi de 

neuf, chère Doris? 
DORIS. - Bonne nouvelle! elle te reviendra. 

PaLÉMoN. - Voyons! elle s'e::,t moquée de toi. 
DORIS. - Non, par Aphrodite! Elle passait une tunique ( pour 

sortir), et son père était là, qui regardait. Tu devrais depuis 

longtemps avoir fait une offrande pour la réalisation de ses 

désirs, puisque pareil bonheur lui est échu. 
POLÉMON. - Par Zeus! tu as raison, ... le cuisinit::r est chez nous; 

qu'il sacrifie la truie. 
DORIS. - Mais où est la corbeille, ... et le reste? 
POLÉMON. - Oh! pour la corbeille, il peut commencer sans 

elle; elle viendra plus tard. Qu'il tue d'abord la truie. Moi, 
je m'en vais filouter une couronne à quelque autel et la déposer 

ici. 
DORIS. - Certes oui, tu paraîtras ainsi bien plus persuasif. 
Po LÉ MON. - Venez ... (?) 
DORIS. - Soit dit en passant, son père aussi était sur le point 

de venir. 
POLÉMON. - Lui? Que va-t-il m'arriver. (Palémon entre 

chez lui) 
DORIS. - Malheureuse que je suis !... (lacune). Moi aussi je vais 

entrer et l'aider, s'il est besoin. (Exit) 

(Pataicos et Gl!Jcère entrent en scène) 

PATAICOS. - Je te remercie fort pour ce mot "réconciliés". 

Renoncer, dans le bonheur, à la vengeance, c'est bien un trait 
du caractére grec. Mais que quelqu'un aille l'appeler ... 

POLÉMON (rentrant en scène). - Me voici: j'offrais un sacrifice 

pour le bonheur qui vient d'échoir à Glycère; j'ai appris qu'elle 
avait réellement trouvé ceux· qu'elle n'avait pas vus même en 

songe. 
PATAICOS. - Tu dis vrai. Mais écoute ce que j'ai à te dire. 

(Montrant Gl!fcère.) Je te la donne, pour que vous ayez des 

enfants en légitime mariage. 
PaLÉMoN. - Je la prends. 
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PATAICOS. - J'y joins trois talents de dot. 
POLÉMON. - C'est vraiment splendide. 
PATAICOS. - A l'avenir, oublie que tu es soldat; n'aie plus de 

ces violences . .. (lacune). 

POLÉMON. - Apollon, moi qui me suis vu tantôt à deux doigts 

de ma perte, commettrai-je de nouveau un acte de violence? 

Jamais plus, Glycère, si toutefois tu me pardonnes, ma chérie. 
GL YCÈRE. - Oui, car ton acte d'homme ivre nous a été une 

source de bonheur. 
POLÉMON. - Par Zeus! c'est ainsi. 
GLYCÈRE. - C'est bien pour cela que je t'ai pardonné. 
POLÉMON. - Viens, Pataicos, te joindre à notre sacrifice. (poU

mon entre chez luiJ 

PATAICOS. - J'ai un autre mariage (à régler); je vais marier 

mon fils à la fille de Philinos. 
GL YCÈRE. - 0 terre 1 ô dieux !... 

Ici s'arrête le fragment. Les derniers mots de Pataicos nous 

indiquent le dénouement d'une seconde intrigue amoureuse 
parallèle à celle de Polémon et de Glycère. Vingt ou trente vers, 
au plus, nous séparent donc de la fin de la pièce. Mais celle-ci, la 

connaîtrons-nous jamais en entier? Qui sait? Les heureuses 
trouvailles de �nI. Grenfell et Hunt légitiment toutes les espé-
rances. 
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le Surmenage dans les Écoles spéciales 
LES MOYENS D'y REMÉDIER 

L'exagération du travail imposé aux élèves des Ecoles spéciales ne 
saurait être contesté par ceux qui ont suivi l'évolution de l'enseignement 
technique depuis quelque vingt-cinq ans, et ont pu se rendre compte de 
l'influence qu'ont eue, SUl' cet enseignement, les progrès réalisés dans la 

science et dans l'industrie; ces progl'ès ont eu pour conséquence d'aug
menter, dans une proportion effroyable, l'étendue des matières entrant 
dans le programme des examens. 

On pourrait remédier à cette situation en répartissant, sur sept ou huit 
années, les études qui, aujourd'hui, se font en cinq ans. 

Un tel moyen, à supposer qu'il fût unanimement accepté, aurait le 
double inconvénient d'imposer aux Ecoles un long travail de préparation 
et de réorganisation et d'exiger l'intervention du législateur. Ce ne 
serait, en tous cas, que dans un avenir assez éloigné qu'on poUlTait 
espérer aboutir. Or, la question actuelle est de celles qui ne souH'rent pas 
de délai. Une solution rapide s'impose, au double point de vue de la 
santé des étudiants et de l'efficacité même des études, efficacité qui se 
trouve gravement compromise par le labeur excessif qu'elles entraînent 
actuellement. 

Un second moyen consisterait à s'engager, beaucoup plus avant qu'on 
ne le fait aujoUl'd'hui, dans la voie de la spécialisation; mais ce second 
moyen, outre qu'il se heurterait aux mêmes difficultés que le premier et 
rendrait impossible une solution immédiate, posséderait l'inconvénient de 
ne pas armer suffisamment le jeune ingénieUl' en vue des diveJ'Bes éven
tualités qui peuvent se présenter à lui. Nul ne sait, à de rares exceptions 
près, quelle sera la carrière spéciale qui s'ouvrU'3 devant lui au sortir de 
l'Ecole, et voilà poUl'quoi l'enseignement doit garder, dans une certaine 
mesure, un cal'3Ctère encyclopédique, 
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Un troisième moyen consisterait à établir une entente entre les profes
seurs des différentes Écoles, à l'efl'et de réduire, dans une forte mesure, 
l'étendue des matières rentrant dans chaque cours. Ici encore, onse hem'
terait à de grandes difficultés, en raison du scrupule qu'éprouveront les 
professeurs à réduil"f' leur propre tâche et de l'intérêt que doit nécessai
rement inspirer, à tout bon professeur, la branche qu'il enseigne et dont 
il a fait une étude �péciale. D'ailleurs. divers cours sont donnés en com
mun aux élèves des Écoles et aux elèves des Facultés des sciences et, 
pom' ces del1üers, il n'y a aucune raison de réduire l'étendue des matières 
enseignées, 

{;n dernier moyen, qui présenterait l'avantage d'être presque immé
diatement applicable, consi,>terait à réduire puremeut et simplement 
l'étendue des matières imposées aux examens, sans aucune modifica
tion quant aux matières enseignées, Les professeurs, après accord préa
lable, indiqueraient aux élèves quelles sont, parmi les matières emeignées, 
celles dont la connaissance e�t exigée aux examens. Ces matières seraient 
naturellement celles dont la connaissance e,>t indispensable au point de 
vue des études nltériem'es. Pour emprunter un exemple à la mécanique 
analytique, il est absolument néce�saire, A un futur ingénieur, de con
naître la théorie des forces vive�. La connaissance de cette théorie lui 
sera imposée à l'examen. Mais on pourra le dispenser de connaître des 
théories qui découlent de celle-là, comme celle du brachistochrone et 
celle du pendule cycloïdal, et même, à la rigueur. comme celle du pendule 
simple et celle des smfaces de niveau. l'n élève de spconde année, qui 
posséderait à fond sa théorie des forces vives et ne saurait rien du pen
dule simple, serait beaucoup plus apte A suivre les cours de troisième 
année que celui qu'on se sera refmé A ajourner après qu'il aura fait 
prenve de quelques connaissances vague� et mal digérées sur le pendule 
et sur les forces vives. 

'ToilA la situation créée aujourd'hui par le surmenage: on en vient à 

accorder des diplômes aux récipiendaires qui, sur les que�tions essen
tielles, ne possèdent que des notions incomplètes, qu'ils se ,>eront empres
sés d'oublier quinze jours après l'examen. 

La réduction des matières imposées aux examens ne diminuerait nulle
ment les interro�ations périodiques qui pourraient porter sur toutes les 
matières, y compris celles qui seraient exclues du programme de 
l'examen. 

Quant à l'entente qui devrait s'établir entre les professeurs des diffé
rentes Écoles, au sujet de la réduction des programmes d'examens, cette 
entente pourrait être féconde à plus d'un point de vue, parce qu'elle per
mettrait aux professeurs d'échanger périodiquement des idées au sujet 
de lem-s cours, de se communiquer des méthodes nouvelles et de faire 
bénéficier les diverses Écoles des innovations utiles qui auraient été 
introduites dans l'enseignement de l'une d'elles. 
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n ne s'agit nullement, dans la pensée des auteurs de la présente note, 
de conte'lter l'utilité des étude'l théoriques. Elles cloivent rester la base 
indispensable des études de l"ingénieur. Ce .Bont les études théoriques 
qui distinguent l'enseignement univer"itaire de celui des écoles profes
sionnelles. 

On n'est pas ingénieur sans !lOsséder une forte ba'le de connais'lances 
théoriques; et le but qu'il s'agit de poursuivre, c'e'lt précisément de ren
forcer cette base, qui aujoud.'hui, et par l'effet même du surmenage, est 
absolument insuffisante; c'est parce que les efforts de mémoire de l'élève 
ingénieur s'éparpillent sur une foule de chos s, qlli ne sont pa'l indispen
sables, que les principes mêmes sont in uffi�amment connus et que la 
base scientifique fait défaut. Lor,> lU 'on aUla ré llli (hns de forte'l pro
portions l'effroY,lble tâche imllOqée ac'uellem�nt aux él'ves, on seril en 
droit d'exiger une connai'l,,'\nce apprJfon lie des théories nécessaires, et 
l'on pourra ajourner impitoyablement ceux qui ne possèdent pas cette 
connaissance approfondie. 

Aujourd'hui, l'on e'lt obligé de ten'r compte cIe l'eHort gigantesque 
qu'a dû effectuer l'élève qui est arrivé à uue vague notion des diverses 
matières de son examen, mais qui fn réalité ne sait rien, car il ne possède 
pas à fond une seule connais 'lance dont il lui 'loit pO'l ible de tirer un parti 
quelconque. 

Combattre le surmenage, ce n'e'lt donc nullement porter atteinte aux 
connaissances théoriques; c'est au contraire leur rendre une importance 
qui leur revient et qu'elles ont perdue. 

Dans les cours qui font l'objet de'l trois dernière'l années d'études, et 
qui constituent plus spécialement la science d l'ingénieur, d<s réduc
tions devraient être opérées également dan'l le même esprit. Ainsi, pour 
ce qui concerne l'ingénieur des constructions civiles, il est indi'lpensable 
d'exiger la connaissance approfondie de la ré,istance des matériaux et de 
l'hydraulique, mais il y a  lieu de réduire, tout au moins en ce qui con
cern" l'examen, le'! par ias pUl'emant descrip<iv,,"l de'l cours de construc
tions du génie civil, de technologi .. de'l prvfe'l ions élémentaires, etc. 

TI n'est gnère utile d'enseigner à l'élève toute la série des type"l de 
ponts métalliques, ni surtout de l'obliger à en retenir le'l détails. Cette 
étude ne présente aucune difficulté, et tout homme d'intelligence ordi
naire peut la faire t.out seul S'lll'l l'ai le d''\ucun plofesseur. Le professem' 
peut donc se borner à l'in lication et à l'analY'le des types les plus fré
quemment employé 'l, en l'envoyant pour le 'llll'plus l'élève aux ouvrages 
spéciaux. Au contraire, on doit exi el' de'l connais'lances plus apprefon
dies en matière d'hydraulique et de ré�i.,tance des matéri'\llx. 

L'expérience prouve en eH'et que ces matière ne S'"l1 re Il ml 1i[ /s "près 
r Utliriersité. C'es donc à l'Ecole même que l'ingénieur doit l:tre familiarisé 
avec elles. TI n'en e"t p'lS moins vrai que, même dans ces deux branches 
de la science de l'ingénieur, il e'lt des parties non e'lsentielles dont la 
connaissance peut ne pas être exigée à l'examen. 
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En résumé, il faut enseigner ce que les élèves ne sont pas capables en 
général d'apprendre seuls, et laMser le reste aux études personnelles. L'ap
plication de ce principe nous donnerait des ingéniem-s mieux formés, et 
bien plus capables de faire faire des progrès à l'aIt qu'ils pratiqueront. 

Peut-être objectera-t.-on qu'en s'engageant dans cette voie,on sacrifiera 
les parties pratiques des étunes. TI faut s'entendre: c'est une illusion 
dangereuse de croire à la possibilité de former un praticien dans une 
école. La pratique ne s'enseigne pas dans les écoles: elle s'acquiert par 
l'expérience. Vouloir former des hommes pratiques, c'est s'exposer à 
perdre un temps précieux à sm-charger la mémoire des élèves, c'est les 
mettre moins à même d'acquérir les connaissltnces fondamentales qui 
sont du domaine de l'Université, connaissances que la pratique ne leur 
donnera pas, ou ne leur donnera qu'au prix de grands effoIts. 

De fortes connaissances théoriques, solillement assises, n'ont d'ailleurs 
qu'un but essentiellement pratique: ces connaissances constituent l'outil 
que doit de toute nécessit.é posséder l'ingénieur pour faire de la bonne 
pratique. Et c'est en restreignant l'étendue des connaissances imposées 
à l'élève ingénieur, mais en concentrant tous ses efforts sur les principes, 
sm· les connaissances essentielles, et en lui apprenant à appliquer ces 
connaissances dans des exel'cices où il pouua développer son initiative, 
c'est en agissant de cette façon que l'on fera de l'élève ingénieur un 
homme vraiment pratique, et certainement ainsi on lui facilitera l'éduca
tion pratique qui lui incombera au sortir de l'école. 

La réduction de certaines partil"s des programmes des concours insti
tués pour l'accession aux fonctions d'ingénieur dans les administrations de 
l'Etat permettrait aux profes�eurs de réduire l'étendue de lem-s cours, 
ou tout au moins l'étendue des matières imposées aux examens. 

Cette réduction pourrait, si l'Administration le jugeait utile, s'effec
tuer à la suite d'une entente entre les professeurs des différentes univer
sités. Pom·les matières qui ne figurent pas aux programmes des concours, 
il serait également désirable d'établir une entente afin de désigner les 
parties de cours qui pourraient être supprimées, ou dont les élèves pour
raient être dispeusés à l'examen. 

LA GUERRE DU TRANSVAAL 

Voici une opinion sur la guerre actuelle, que nous adresse un de nos 
amis, membre de l'enseignement historique en Grande-Bretagne. Nous la 
publions sous toute réserve des questions de sympathie personnelle. 

N.D.L.R. 

Oni, c'est une terrible leçon, amère surtûut pour ceux qni sentent, 
comme moi, que la guerre aurait pu et aurait dû êu·e évitée. Je ne veux 
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point dire que les Uitlanders n'eussent pas de griefs, ni que personne, 
dans notre gouvernement, n'ait provoqué la guerre dans l'intérêt des capi
talistes. M. Chamberlain est un homme que je déteste, mais il est triste
ment honnête dans sa bourgeoise médiocrité. Le discours de Leicester 
n'était pas celui d'un comploteur l'affiné. TI n'y avait, à mon sens, pas 
plus de Boers désireux de nous chasser d'Aflique, qu'il n'y avait, parmi 
nou�, de machiavéliques chercheura d'or. Dans le� deux pays, un petit 
groupe aspirait aux res no'rae, ce groupe était peut-être " plus près du 
trône" chez les Boers. 

Notre première grosse faute n'a pas été l'encouragement donné à ces 
conspirateurs par notre participation du Raid de Jameson. Xous n'avons 
pas vu que les Boers s'armaient; nous n 'avons pas compris que le seul 
moyen de les arrêter, tout an moins de les paralyser, était une diplomatie 
habile et patiente. Partir en guerre à cause des Uitlanders, sans persua
der, d'abord, ni les Hollandais dn Cap, ni les l'itlanders d'autre origine, 
que nous étions sincères, c'était le comble ùe la folie. J'admets qu'après 
le Raid, il était peut-être impossible de se concilier le Tl'ansvaal. Mais si 
les Uitlanders avaient été d'accord, et si l'on avait montré aux Hollan
dais du Cap que notre cause était celle du Progrès, alors ce que nous 
appelons la "clique hollandaise" n'aumit point eu le dessus, même à 

Prétoria, et ne serait pas parvenue à gagner l'Etat libre d'Omnge et la 
bienveillance de l'Europe. 

Aujourd'hui, comme de juste, toute la population hollandaise de 
l'Afrique est convaincue de notre" conjuration" contre le Tl'ansvaal, et 
la grande majorité des Anglais ne doute pas non plus qu'il y ait une con
juration contra nous, en Afrique. 

Tout cela dépendait de l'influence personnelle, du tact et de la largeur 
de vue qui distinguent le gl'and politique du politique médiocre. 

Au point où nous en sommes, naturellement, il faut continuel'. L'Afrique 
du Sud nous est indispensable à cause de l'Inde et, quand cela ne serait 
pas, nous ne pouvons faire absh'aCtion du sentiment presque unanime 
des populations britanniques. Le sentiment de l'aCe est fort monté, et les 
Boers, quelles que soient leurs vertus, ne se laisseraient pas tenir en 
r�spect pal' le gouvernement de ce qu'ils regarderaient comme un peuple 
conquis. TI faudra, d'ailleurs, toute l'influence de notre gouvernement 
intériem' pOm' les protéger contre la même injustice. 

En affirmant que nous devons vaincre, je ne partage pas la confiance 
ignorante et facile qui animait tant de nos conservateurs, il y a une couple 
de mois. 

Nous avons méconnu la force et les capacités de nos ad"ersaires, et 
nous nous sommes imaginés que notre expérience en des guerres contre 
les sauvages serait de quelque secours, quand, en réalité, ce n'a été là 

qu'un obstacle. Xous constatons que notre armée n'est qu'un brillant 
jouet, qui ne représente pas l'intelligence, mais seulement une partie du 
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courage de la nation. La ch" e m yenne re� e entièrement en dehors. 
Le recrutement se hit, p'lUl' l " offici r" p'u1ui les profe"sionnels et les 
classe" supérieures; p:>Ul'les Til l es, en-de<,<,ous de l'ouvrier intelligent. 
Mais notre ab"ence de militari me � justl'ment ce (lui nom rend si unis. 
La presse con inent,tle phit à admirer notre ang-froiù. En vérité, il 
n'y a pas là de quoi 'enOl'_u 1 rI'. Xou,> ne <;omme<; pas même touchés, 
quant à présent, d, m 1 5p l' onu 'l ni d'ln les 1 iens (1). Le demi-million 
sou<,crit p:>ur le,> f.mlÏll le re er\ i, s ne compte pas: une question 
d'argent de p:>ch , - e le 'lPI 1., 'lctuel<; de volontaires ponrraient se 
répé el' dix f:>i� S lU, qu 1 provi ion 5'épui it. Les nations qui pratiquent 
la conscrilltion ont P in à con 1 r nIre que ce rabat age de volontaires ne 
con'l itue p'l'l de levé d l' Imt. Xo volontair s ont plus beau physIque 
que nos" réQ"uli rs r : il ��nt mi ux n urri,> , mieux éduqués. Les esprits 
pratÏ1u <; out fait 'lU �i c tt c n lt 1 i n p' nible que nou<; manquions de 
tête<; au sommet de'l aff il' s, C'e p:mrquoi Kitchener, soldat du type 
allenl'lnd, plus in eHectuel, e t p'lr i: le be'loin s'en fai'lait terriblement 
sentir. 

D,mc, nou'l voulons vaincre et nou'l vaincran'l, dU'l�ions-nous envoyer 
cinq cent mille hommes plutôt qu'un, 

ParJlü nous au re'l intellectuel, be'lucoup déplorent, sans aucune 
hypocri�ie, de ne pouvoir hi""er l 'l Boers 'le repO'ler sur des lauriers bien 
acqui'l. l\Iais cela est impo,sible. 

Souh<litons que le'l renfort que nom envoient, avec tant d'enthou
siasme, le Canaela et l'Au tralie (notez que le mini tère de la Nouvelle
Zelande e'lt soci'lli'lte, e que c 'e�t le leader du parti ouvrier du Queens
land qui appuya la prop� it-ion d'une autre levée), souhaitons, dis-je, que 
ce secours 8:lit le !lacre d't ne C:ln ti uti'ln définitive de l'Afrique du Sud, 
conforme aux principes qui ont brilll111m nt triamphé dam nos grandeB 
colonies autonomes, 

Voici un fra",ment d'un dis our que vient de prononcer Asquith, et 
auquel un pour cent d s III mbr [, de l'oppo ition, quelque partisans des 
Boers qu'il pui,,>ent être, r fl � n à p in d sou crire : 

" Le télé nI he él tri Il a, 'l m aucun doute, r"p'lndu quelques 
bienfaits sur l"human'té. )1 i i 'y joint uu l'if t de jour en jour plus 
sen5ible dans 1 afl\ir s tIc lllilerc d nations. On e t amené, non 
seulement à se former d in p' ion, h'fv ,Il '1i� iL regarJer, poUl" 
ainsi dire, au microscope, d inci l n qui d yrai nt ttre envisagés dans 
un esprit plus conform à 1 Ul Ill' 0 i ll'l véritablas. 

Suppo�ons que, aux gran 1 j Il' du Pl'> é, 101 "que le duc de Marlbo
rough conduisait, SUl" le con i n , e troupes augl i,es et alliées; lorsque, 

(Il Cette lettre date du 9 décembre 189!), 
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plus près de nous, le duc de ". ellin!{i:on ré i�tait, année après annee, non 
sans avoir le de&�om pendant de� mi , à 11 puis anee de Xapoléon ; 
lorsque, enfin, durant le Boulév III Il de l'Inde, Havelock, Outrum, 
Clive sRuvdient la plus grande pro,ine de l'Empire ; suppo�ons, di&-je, 
que nous eus�ions eu, dans ces ten Il -la, le wnh'ôle de chaque jour, de 
chaque heure, presque de chaque minu e, sur tous les détails du champ 
d'action, auxquels nous somme accou mués aujourd'hui, l'on compren
drait difficilement que même la fermeté, la vaillance, la patience et la 
ténaCité que déplo� èrent ces gr'\n 1<1 hommes dans la poursuite de buts 
aussi éloignés eus,ent abouti" aux m'lonifi pIe triomphes dont l'histoire 
garde le souvenir et qne ces hommes l'emportèrent au milieu du trouhle 
et de l'anxiété. " 

BOLOGNE, SON UNIVERSITË ET SES ËTUDIANTS 
PAR 

AR"A'\D KLLEFELD 
Etudiant en n.e 1 i e. 

La dllc ct les IUlbUant!fl 

1 

Au pied des derniers contreforts dl.-R Apennins, dans une plaine 
féconde arrosée pal' le Reno, l'Apo '\ et la Savena, se trouve l'ancienne 
Felsina des Etrusques, aujourd'hui h ,ille de Bologne, chef-lieu de 
l'Emilie. 

C'est une cité curieuse et biz,rre qui ne res5emhle guère aux autres 
agglomérations itallenn s. Avec es h t remp'll1:S encore crénelés à 
certains endroits, avec ses pui, ant pIt s, If& l' stants d'un large fo�sé, 
des rues le plus souvent étroites et ortu u ,Bologne nous donne assez 
bien, surtout le soir, le type d'une de ces villes moyenâgeuses, dont nous 
avons un si bel échantillon à A vj'mon. 

Ce caractère est encore accentué pal' les hautes et larges arcades 
(porticci) qui abritent les trottoir:" 1 l' 1 \ foule ùes vieux palais aux 
portes massives, aux frcslues l' n é s  1 l' le temps, p'\r le grand nombre 
d'églises gothiques et de h Hen li nee, dOIl 1 s tours curièuoes et va�'Îées 
se dressent légèrement dans le he u ci 1 i 'Ill n. A chaql e instant, on 
retrouve ce souci d'art. qui f it 1011' ain i dire partie du caractère 
national. On ne peut faire un Pdg d n 1 ville salls s'arretcr devallt une 
puissante et gracieuse cari lti le, d ,ant une IreS!lue aux tons chauds, 
devant une fribe en terre cuite. La )JIuI u't des vieux palai , qui aujour-
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d'hui servent d'habitatioD à plusieurs familles, possèdent dans lem' cour 
soit un Neptune, soit une "énus, soit un Ermès. Dans les rues, on trouve 
continuellement de petites statues de Saints, de Vierge, dont 'quelques
unes sont remarquables. 

Les colonnes soutenant les portiques mériteat aussi notre attention: 
ceux du Podestat sont décorés de plusieurs milliers de mascarons, la plu
part différents et souvent très beaux. Il y a notamment quelques têtes de 
jeunes filles et de vieillards qui sont des plus intéressantes. 

Outre cela, plusieurs autres monuments publics d'un art excellent. 
Ainsi, sur la piazza N ettuno, se trouve la splendide fontaine en bronze 
de Jean de Bologne, avec son Xeptune admirablement musclé, avec ses 
enfants aux gestes gracieux, avec ses femmes nues, à cheval sur des 
dauphins et pressant leurs puissantes mammelles de bronze pour en faire 
jaillir l'eau. 

Les égli�es sont pour la plupart d'une richesse extrême, avec leurs 
autels en marbre veiné, en lapis-lazz\ùi incrusté d'émeraudes, le tout 
entouré d'une bordure en or, finement travaillée. Les pL'\fonds sont en 
général décorés par les Carrache, artistes inimitables pour la riches'le 
du coloris, pour la grâce et la perspective. Très souvent aussi on trouve 
des Guide et des Francia. Je ne parlerai pas de la pinacothèque, où 
l'on peut admirer les œuvres des peintres que j'ai déjà cités et surtout 
l'incomparable Sainte-Cécile de Raphaël. 

Le musée municipal (museo civico) possède une cullection d'antiquités 
étrusques et ombriennes peut-être unique au monde. Il y a là des vases 
précieux, façonnés avec un art exquis, décorés de dessins admirables, 
des objets d'oIfèvrerie merveilleux, des urnes funéraires d'un style 
gracieux et élancé. 

La ville est dominée par le sanctuaire de Saint-Luc, qui est chaque 
année l'objet d'un pèlerinage assidu. Un immense portique de plus de cinq 
kilomètres de long sillonne la montagne et nous conduit jusqu'à la polie 
de la chapelle qui est d'une richesse inuuïe : ce ne sont que broderies, 
velours, travaux d'Olfèvrerie. �Ialheureu'lement, l'église a plutôt l'air 
d'un théâtre ou d'une salle de fêtes, que d'un lieu saint; c'est ainsi qu'à 
l'intérieur j'ai vu a,ec stupeur de véritables loges! )Iais tout cela n'em
pêche pas les croyants de venir s'agenouiller sur les dalles de marbre et 
d'invoquer la statue de pierre qui se dresse au fond du sanctuaire. On se 
croirait quelquefois en pleine antiquité, ou tout an moins an moyen âge ... 

Et pondant, l'Italien n'est pas en général un fanatique. Il croit, mais il 

n'est pas intolérant, comme cela arrive malheureusement dans d'autres 
pays. Ces tendances religieuses ont poussé le culte des morts hè9 loin; 
c'est peut-être un reste de l'antique civilisation romaine. Bologne en effet 
poBBède une véritable nécropole, immense et sans fin: la Chartreuse. C'est 
un cimetière couvert, c'e.,t une ville de morts, une cité remplie de monu
ments funéraires, d'anges de marbre, de statues de Christ, de femmes 
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représentant la Pitié, la Charité, la Douleur, dont quelques-unes ont été 
admirablement exécutées. Quelquefois le comique s'en mêle. C'est ainsi 
qu'un carrossier n'a rien trouvé de mieux que de faire graver une voi
ture sm' la pierre funéraire, trouvant ainsi le moyen de faire, même après 
sa mort, de la réclame pour ses successeurs! 

Les passions politiques me paraissent être extrêmement surexcitées. TI 
y a en Italie trois partis: les monarchistes, les papistes et les socialistes, 
ces derniers comprenant les anarchistes qui sont en très petit nombre. 

Le gouvernement interdit sévèrement toute propagande socialiste. 
Les manifestations sont vite réprimées; le drapeau rouge est un em

blème séditieux, l'hymne de Garibaldi est même considéré comme sub
versif. On frappe d'amendes, on emprisonne pour des futilités. Mais le 
gouvernement se maintient, et cela s'explique. L'Italien est en général 
apathique, mais cette apathie est due aux circonstances. TI est encore 
sous l'enivrement des belles journées de Garibaldi, il est fier d'avoir un 
gouvernement à lui, et il n'en voit pas tous les défauts. Il est habitué à 
payer son sel 35 centimes le kilo, son pétrole 75 centimes le litre, il se 
figru-e que c'est la même chose dans tous les pays du monde, et il en est 
ainsi pom' tout. De plus, le particularisme existe toujours en Italie, et 
c'est peut-être le pays le plus particulariste de l'Europe, malgré son 
unité apparente. 

Il n'existe en Italie qu'une seule unité: l'unité administrative. Il ya, 
en effet, tant de différences entre un Piémontais et un Sicilien, leurs 
caractères sont tellement différents, leurs mœurs sont si diverses qu ils 
ne pourraient guère s'entendre. Jamais on n'entendra dire: " Je suis 
Italien ", mais toujOUl"s: " Je suis Piémontais, je suis -{énitien ". Bien 
plus, il y a souvent des haines locales dues à l'esprit d{· clocher, au 
campanitismo comme on le nomme ici. On conçoit que dans de pareilles 
conditions, l'unité ne peut exister. 

On sait que tout doit se faire ici sur papier timbré. Un père qui veut 
envoyer son enfant à l'école pour apprendre l'alphabet doit faire la 
demande avec un timbre de fI'. 0.60! Et notez qu'il est obligé d'agir 
chaque année de la même façon ... De plus, le papier officiel porte deux 
marges. On ne peut écrire qu'entre ces deux lignes. Celui qui en dépasse 
une e"t frappé d'une amende considérable! Il ne peut y avoir qu'une 
seule signature sur le même acte. A ce propos, le directeur d'un des collè
ges les plus en vue de Bologne m'a raconté le fait suivant. Il avait délivré 
à un de ses élèves un certificat attestant qu'il avait fait des études de 
latin, grec, etc. Ln professem' qui avait donné au jeune homme des leçons 
spéciales de mathématiques, ajoute deux lignes pour attest�r le fait et 
signe. Quelque temps après, l'élève se présente devant le jury d'entrée 
d'une université. Le président examine le diplôme, n'y voit rien d'anor
mal et permet à l'étudiant de passer son examen. Six ou sept Illois a}Jrès, 
un agent du trésor se présente chez le directem' du collège: 100 francs 
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d'amende pour avoir toléré la présence de deux signatures sur une feuille 
de papi�r timbré; le profe�senr de mathématiques e�t frappé de la même 
façon pour avoir "igné, le prél>i lent du jury pour ne pas avoir examiné 
avec assez de soin le diplôme, et l'élève pour ravoir accepté! C'est-à-dire, 
que pour un morceau de papier timbré de fI'. 0.60, le gouvernement 
trouvait moyen de faire entrer -!OO francs dans ses cai"se,,! 

Ce sont des fai's qui "e pré" ntent continuellement. \Toici un autre cas : 
aucun é udiant ne 1 eu posseder "e� diplômes, c'e"t l'université qui les 
garJe. De sorte, que si jam,ü" il a b�"oin de ces pièces, il se voit dans 
la nécessité d'en demander une copi , sur papier timbré naturellement! 
Le po�"esseur d'un diplôme doit donc payer une somme de ..... a� gouver
nement quand il veut profiter de son bien, quand il veut profiter des 
avantages d'une chose qu'il a ac !luse à force de travail et de persévé
rance. 

On représente, en général, l'Italien comme un homme violent, exalté, 
toujours prêt à jouer du couteau. Cela est vrai quand il s'agit du Méri
dional, du Kapolitain ou du Sicilien, au pay� de la �Iaffia. Là, en effet, 
les coltellate (jeux du couteau) sont très fréquentes. il ne se passe pas un 
jour, sans que les journaux ne nous apprennent un assassinat, une ven
geance d'aman ou de mari trompé. )Iais dans le nord ou le centre de 
l'Italie, il n'en est plus ainsi. Dans ces régions, l'Italien est au contraire 
un homme fort doux, poli jusqu'à l'ob"équiosité. La langue italienne est 
d'ailleurs la langue de'! compliments et des souhaits : "votre humble 
serviteur, tout entier à votre service, bonne promenade, heureuse nuit, 
vous êtes-vous bien levé ce matin (è b ne alsato staflwttilla)? n, etc., etc. 
Mais la tradition a r,ü on, quand elle repré'!ente l'Italien chanteur, 
faiseur de sérénade". C'est bien l'impre�"ion que donne l'homme du 
peuple avec son immen e manteau rejeté sur l'épaule, avec son chapeau 
de feutre enfoncé jmqu'aux oreill s. 

Souvent nous nous arrêtion�, mes , mi", )1)1. Dumont, Pinchali et moi, 
pour voir pas'ler six ou sep ouvrier, précédé,> de deux autres jouant de 
la guitale et de l'harmonica. Kous ép'ouvion'! un veritable plaibir à les 
suivre dans les rues tortueuses, aux portiques mystérieux de la vieille 
ville de Bologue. 

Certes, chez nous, il y a aU'lsi d s ouvriers qui chantent, mais en géné
ral,il en résulte une horrible cacollhonie.lci,c'ebt ab"olument le contraire: 
ceux qui ne savent pas chanter n'interviennent pas, du moins en général, 
pour gâter l'harmonie, et très �ouvent il y a un ténor ou une basse foIt 
remarquable, les autres se bornant à dOlln r l'al'compagnement. 

L'ouvrier italien est en gén 'ral tres sobre; il "e contente de peu, tra
vaille presque pOUl' rien et ne boit pas beaucoup d'alcool. On ",oit très 
rarement un ivrogne, chose qui n'est p'h, III \lheureu"ement, aussi rare 
chez nous. Certes, il y a énormém nt de cabaret", des � vino " comme on 
les appelle ici, et le soir ils sont pleins de monde, mais on n'y débite pas, 
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comme dans notre pays, l'alcool éthylique et méthylique et toutes les 
autres drogues qui empoisonnent le travailleur belge, mais on y boit du 
vin, et du bon vin, du vin de raisin, car il ne coûte rien en Italie; 40 cen
times le litre. En sortant du vino, l'italien est gai, mais ce n'est pas la 
brute que nOU8 voyons sortir de nos estaminets. 

II 

L'(Jnlverslté et I�s Étudiants 

L'Université de Bologne est la plus ancienne de l'Italie : elle fut 
fondee au v" siècle et eut une réputation universelle durant le moyen âge, 
sw·tout à l'époque d'Irnerius, le savant professeur de droit. Elle comptait 
à cette époque plus de 5,000 étudiants. Plusieurs femmes y ont professé; 
il parait même qn'elles devaient être jolies, puisque la célèbre Novella 
d'Andrea donnait ses leçons, cachée derrière un rideau, pour ne pas dis
traire ses auditeurs par ses charme� ... C'est du moins ce que raconte la 
légende. 

L'ancienne Université existe encore aujourd'hui, et porte le nom de 
" Archiginnasio antico n. Elle a eté trllnsformée en bibliothèque. C'est un 
bâtiment très curienx à visiter: la cour, les escaliers sont garnis d'écus
sons et de blasons, devises des 8tudiants qui avaient le grade de " Prior n, 

c'est-à-dire de recteur; à cette époque benie, c'était dOliC un étudiant 
qui était recteur. Hélas! les temps sont bien change'! ! ... 

Les salles de cours sont très intéressantes, spiendidelllent decorées, 
d'une richesse et d'un luxe inouï�. Il y a notamment le vieil amphi
théâtre, tout lambrissé en bois, orné de sculptures sur bois: c'e'!t là que 
se donnèrent les premières leçons d'anatomie, et c'est là que Galvani fit, 
au siècle dernier, ses immortelles expériences. 

Aujourd'hui, il n'en est plus ainsi. On a construit une nouvelle univer
sité, grande, mais simple, dans le quartier est de la ville. C'est encore 
une des meilleures universités italiennes, mais elle n'est plus ce qu'elle 
était au moyen âge: le nombre des étudiants a d'ailleurs énormement 
diminué; il y en a cependant encore l,ïOO, ce qui est assez respectable. 
L'Université de Bologne manque d'argent, le gouvernement donne un 
subside insignifiant, alors qu'il donne des millions au milihllisme ; la force 
armée d'abord, la science après. Il en résulte que les laboratoires sont 
d'une pauvreté extrême, et les professeurs sont obligés de faire des pro
diges d'ingéniosité pour construire eux-mêmes, à peu de frai'!, �es instru
ments qui sont absolument nécessaires à leUl'o recherches; on est réel
lement étonné en voyant les travaux qui émanent de ces instituts, 
surtout quand on a pu constater de 1:isu l'etat pitoyable dans lequel ils se 
trouvent. On comprend qu'il e�t presque impo'!sible à l'étudiant de faire 
des etudes pratiques. Au laboratoire d'histologie, il y a de l'avis même du 

T. V. 24 
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professeur, trois microscopes, deux ... très mauvais porn' les élèves, un 
passable pour le professeur! 

Heureusement, il y a d'excellents maîtres pour compenser cet ètat de 
choses lamentable. Il me suffira de citer, parmi les plus illustres, Alber
toni, porn'la physiologie; �Irn"l"i, pour la clinique médicale; Emery, porn° 
la zoologie; le poète Carducci, pour la littérature italienne. 

De plus, Bologne possède deux instituts scientifiques réellement mer
veilleux: je veux parler de l'hôpital orthopédique Rizzoli et de l'hôpital 
San-Orsola. 

Le premier est admirablement situé, à 150 mètres d'altitude, dans 
l'Apennin, dans un cali'e féerique. Cet établissement a été construit dans 
toutes les conditions hygiéniques (lue réclame la science actuelle. 

Il y a, pour les enfants malades, une salle de gymnastique suédoise, 
construite sur les modèles du docteur Zander, de Stockholm. Un moteur 
électrique actionne les appareils destinés soit au redressement de la 
colonne vertébrale dans la scoliose, soit au massage mécanique des 
parties malades, soit à bien d'autres usages encore. Dans une autre 
partie de la salle se trouvent les appareils qui ne sont pas mus par l'élec
tricité, mais que le malade ou un aide actionne lui-même. De plus, chaque 
enfant porte un bulletin qui indique immédiatement au médecin la hau
tem' à laquelle il doit placer le siège, la vitesse qu'il doit imprimer à 
l'appareil, le tout déterminé par les données scientifiques. 

Quant à l'hôpital San-Orsola, c'est en réalité une polyclinique. C'est là 

que le célèbre docteur Mun"Ï donne ses leçons. Le sytème adopté est tout 
à fait autre que chez nous: les étudiants s'installent dans un amphi
théâtre au centre duquel se trouve le professeur, auquel on a amené, sur 
un lit à roulettes, le malade. Un des etudiants a été chargé d'étudier 
le cas, quelques jours à l'avance. Il arl"Ïve avec s n rapport et le lit. 

Le professeur, qui est doué d'une prodigieuse mémoire, fait son diag
nostic, sans même regarder le malade, puis discute le cas en général, 
faisant en somme un véritable cours de critique médicale. 

:Mais si 1'1. pauvreté des laboratoires est compensée par ces deux instituts 
et par l'excellence des professeurs, il y a encore un factem' qui vient jeter 
une ombre sur les universités italiennes: la politique. Tout le monde 
s'occupe de politique dans ce pays, et les professeurs plus que tous les 
autres. Il en résulte qu'ils négligent un peu leur8 cours, et que l'étudiant 
qui veut apprendre doit énormément travailler par lui-même. 

Le nombre d'heures de cours, déjà très restreint par lui-même (ils 
commencent vers le 20 novembre et finissent fin mai, à cause des chaleurs), 
diminue encore à cause du système de l'enseignement bi ou triennal. Plu
sieurs corn·s se donnent pendant deux ou trois ans. Ainsi des cours de phy
siologie, d'anatomie, de clinique médicale qui sont triennaux. Le professeur, 
ayant trois ans porn' achever son programme, ne se dépêche guère, com
mence son cours très tard (1er décembre quelquefois), le termine très tôt, 
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ne donne pas sa leçon quand il y a trop peu d'étudiants, va de temps en 
temps à Rome assister à une scène de ménagerie au Parlement. 

Ce système a des avantages et des inconvénients: il permet au profes
seur d'étendre ses leçons, mais, d'un autre côté, l'étudiant de première 
année est quelquefois obligé de commencer à apprendre une science 
a tergo, et l'annee suivante, quand il connaît bien la fin, on lui en enseigne 
la définition! Inutile de dire que l'élève, trouvant le système absurde, a 
soin de ne pas assister aux leçons les deux premières années, se bornant 
à montrer ses traits aux professem-s la troisième annee, l'année de 
l'examen. 

Tout a d'ailleurs été combiné pour qu'il puisse en être ainsi: il y a à 
Bologne, et dans t�utes les villes universitaires d'Italie, une société: la 
"Société éditrice Universitas" qui fonctionne comme suit : la Société paie 
un étudiant sténographe pour assister aux cours : celui-ci écrit. Son 
travail est copié à l'autocopiste et vendu sous le nom de " dispense " (ce 
qui vous dispense d'aller aux COUl-S). 

Inutile de dire que la Société est très riche,a un grand bâtiment en face 
de l'Université, paie des courtiers chargés d'aborder les" nouveaux '" 
de faire de la réclame, de vendre au plus haut prix possible. 

L'étudiant italien est en général peu travailleur. Il assiste aux cours ... 
au commencement de l'année et à la fin. Il fait énormément de politique: 
tous les cercles univel-sitaires sont d'ailleurs des cercles politiques. Le matin 
à 8 ou 9 heures, on va écouter le professeur. Son arI;vée est quelquefois 
saluée par des applaudissements enthousiastes, car c'est là un caractère 
propre à l'Italien: il est enthousiaste de son univel-sité. Les maîtres sont 
des génies, les laboratoires sont hors ligne, les hôpitaux sont des mer
veilles. On n'entend que les mots" quanto bello, quanto splendido,,! 

L'étudiant italien fréquente peules cafés. Il n 'y a pas de cabaret vraiment 
univel-sitaire comme chez nous le " Ballon" ou le " Parc Léopold ". �Iais 
ici, probablement à cause de la température, tous les étudiants se 
réunissent autour d'une borne de forme ... très �péciale, qui occupe l'angle 
de la via Rizzoli et de la via Spaderia. Là, on discute politique, examens, 
questions scientifiques et littéraires. Pas un bourgeois ne s'avisera de se 
mêler aux groupes. Il sait qu'il serait trop mal reçu. Pourtant l'étudiant 
n'a pas de signe distinctif, car on ne polie jamais la casquette (il berett�), 
sauf dans les grandes occasions. C'est un bonnet à la Louis XI, rouge pour 
la médecine, blanc pour la philosophie, bleu pour le droit, vert pour les 
ingénieUl'S ; sur le côté se trouvent brodées les armes de BologI/.e avec les 
divises: Libertas, LibeIias - Bononia docet. On le porte ch'lque année, 
lors de la fête des " matricoles". Le matricola (la matril'ulc, la carte 
d'accès aux COUl-S) est ce que nous appelons chez nous" un bleu, un nou
veau". En Italie, l'organisation est absolument spéci.\le : le matricola est un 
être dédaigné, qu'on regarde avec méplis. Ce n'est pas un véritable 
étudiant. A l'amphithéâtre, chaque étudiaut de troisième année a un-
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matricola à son service, auquel il donne des ordres; il doit nettoyer les 
instruments, dégraisser les pièces anatomiques et autres travaux de bas 
étage indignes du véritable étudiant. Pour se faire bien voir, le matricola 
offre de temps en temps un vermouth et un " mezzo toscano " (cigare) à 

l'ancien, et celui-ci a toujours soin d'accepter. Un être féroce, c'est l'étu
diant de seconde année. TI vient de cesser d'être matricola,il n'a pas oublié 
tout ce qu'il a eu à subir, et il se venge en regardant de haut en bas le 
pauvre nouveau tout décontenancé, en l'interpellant d'un air dédaigneux. 
Malheureusement, le stage n'est pas très long, et au bout de trois à 
quatre mois, le matricola commence à se révolter, et quand un ancien 
vient lui donner un ordre, il répond par un mot ... digne de Cambronne. 

J'ai eu le plaisir d'a"sister cette année à la fête des" matricoles ", fête 
absolument spéciale et caractéristique, dont les étudiants belges ne 
peuvent avoir idée. Un grand nombre d'étudiants de Venezia, de PadOl-a, 
de Fel"l-ara, de Modena étaient venus à Bologne pour la circonstance. 
A la gare, on leur fit une réception enthousiaste, on leur offrit des fleurs, 
on lem' souhaita la bienvenue. La musique entonna le cœur des étudiants : 
Di cattti di gwia, di canti d'amore ... Puis le cortège b-aversa la ville, au 
milieu des acclamations, pour se rendre à l'Université ou le recteur fit 
un discow"S. Peu après eut lieu la beuverie traditionnelle. 

Le soir, on organisa un gl-and cortège aux lumières. Les étudiants 
prirent place dans des chars traînés par des bœufs. La foule se pressait 
dans les rues. Toutes les Bolonnaises étaient venues en grande toilette 
pOW' voir défiler la longue théorie. Et c'étaient des cris, des acclama
tions : E'C1:Ï'Ca le signore Bolognese! 

On agitait casquettes, mouchoirs, chapeaux, en un mot, un véritable 
enthousiasme méridional. Inutile de dire que l'on a fait à nous, étrangel"S, 
un accueil charmant, nous fûmes portés en triomphe, obligé de faire des 
discow's, surtout de boire du vermouth et du mal"Sala à la santé de la 
Belgique et de l'Italie, et je vous assw'e que nous avons été obligés de 
vider un certain nombre de venes. 

III 

Le eollèr;e .laeob8 oa de8 Flamaad8 

TI y a, à Bologne, deux colléges étrangers: le " collegio di Spagna " 
(collège d'Espagne) et le " collegio dei Fiamminghi (des Flamands), 
auquel j'ai l'honnew- d'appartenir. Le collège d'Espagne est très riche, 
tr.Js connu, plus connu que le nôtre, mais on y b-availle peu. Les Espa
gno's vi nnent à B.)logne faire le droit en théorie, et s'amuser en réalité. 
Je n'en dÏl-ai pas plus long sw' cette organisation, et je me bornel-ai à 
donner quelques renseignements SUl' le " collegio dei Fiamminghi ". TI 

fnt fondé au XYle siède, pal' Jacobs, otff'vre de Bruxelles, pow' permettre 
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à ses compatriotes de fréqueuter l'Université de Bologne, en pleine pros
périté à cette époque (1). 

Deprus lors, plusieurs générations d'étudiants ont fréquenté le collège, 
et plusieurs en ont même fait la célébrité: il nous suffira de parler de 
Warnots et de Ramlot . 

Le" collegio dei Fiamminghi"occupe l'emplacement d'un vieux palais, 
à un kilomètre environ de l'Université. C'est un bâtiment immense, qui 
pourrait héberger plus de 200 personnes. Chacun de nous a une vaste 
chambre, bien meublée, bien aérée, où nous pouvons travailler à notre 
aise. Le collège possède une bibliothèque bien fournie, un peu vieille 
malheureusement; cependant, le conseil d'administration fait chaque 
année l'achat d'un certain nombre de livres nouveaux. De plus, nous 
avons une très belle salle de bain et un gymnase, plus ou moins rndi
mentaÏl-e, dans les greniers. Vous voyez que rien n'a été oublié. Le l'ec
teur, le chevalier docteur Don Lnigi Ungarelli, est un excellent homme, 
très gai, très jovial, très sympathique; il est au courant de la science 
moderne et s'occupe enormément d'astronomie. Ce qui nous a frappé, et 
ce que nous admÏl-ons tous, c'est sa tolérance, qualité bien rare aujow'
d'hni. li nous laisse absolument libl-es, et ne nous parle jamais religion. 
Au contraÏl'e, il fait tout BOn possible pour nous rendre service, nous 
présente aux pl-ofesseurs de l'Université, aux administratew"B du collège, 
qui tous se monh-ent extrêmement bienveillants à notre égard. Nous 
BOmmes accueillis partout avec sollicitude, car ici, c'est un honnew' d'ap
paltenÏr au collège belge, au " collegio dei Fiamminghi ". Pow' terminer, 
je diI-ai que pas un de nous ne regrette d'être venu à Bologne, et peut
être plus tard powTOns-nous affirmer, comme M. le Dr Buys : "Les 
années passées à Bologne ont été les plus belles de ma vie. " 

(') Ceux qui (lésirent avoir des détails précis sur la fondation et l'organisation 
du Collège, peuvent consulter les Annale.! de la Société d'Archeologie de Bru=llu, 
t. 1X,livraison l, 1- janvier 1896, pp. 78-116. 
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Lyon: Etudes de droit international priv6.- Paris, A. Chevalier-Marescq 
et Cie, éditeurs, 1899. 

M. Bartin appartient Il cette école de jurisconsultes qui se plaisent à 

analyser avec profondeur et subtilité les concepts que le droit a élaborés. 
Une définition bien faite leur paraît une conquête d'un grand prix. Les 
théories qu'ils formulent sont pour eux des yérités dont l'empire s'im
pose à la pratique du droit. TI y a, dans cette méthode, de l'excellent et 
du contestable. Il est bon d'avoir des idées claires et bien délimitées. Mais 
les notions que ron dégage, au moyen de raisonnements ingénieux et 
suivis, ont quelquefois le tort d'être des abstractions auxquelles la 
réalité éprouve quelque peine à se plier. 

C'est dans le domaine du droit international privé - domaine où, 
jusqu'à présent, l'empirisme règne à peu pr.Js en maître -que M.Bartin 
a trausporté, avec une indéniable distinction, les procédés de sa méthode 
déductive. TI s'est attaché à l'étude de h'Ois questions, qui sont toutes 
d'un vif intérêt. Avant de les énumérer, mentionnons que, pour l'auteur, 
" les règles de conflit sont des règles nationales, dans chaque pays, au 

même titre que les institutions de dmit interne dont elles circonscrivent 
le domaine ". L'idée est juste et la formule est des plus heureuses dans sa 

concision. Elle servira de fil conducteur à M. Bartin dans les recherches 
auxquelles il se livre. 

Il examine en premier lieu la théorie des qualijicati01U. Il faut entenm-e 
par qualification le fait de rattacher une institution juridique à telle ou 

telle catégorie déterminée. Ainsi, une même transmission de biens 
pourra être considérée, soit comme une dévolution héréditau'e, soit 
comme une manifestation du régime matrimonial. Ou, encore, une même 
disposition légale sera envisagée, dans une législation. COIllIlle une règle 
de forme, dans une autre, comme une règle de fond. Les conséquences 
pratiques d'une telle différence sel'Ont fréquemment très graves. Or, les 
lois positives sont loin de s'accorder sur les qualifications qu'il convient 
d'attacher aux institutions juridiques. Et ces divergences sont l'un des 
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principaux obstacles qui s'opposent Il l'unification du droit international 
privé. M. Bartin estime, avec raison, que, en matière de qualifications, le 

juge ne peut s'inspirer que de la lexfori. TI nous semble, toutefois, qu'il 
développe sa conception avec une rigueur quelque peu excessive. Sans 
doute, c'est la lex fori qui, aux yeux du tribunal saisi, a seule compé
tence pour qualifier un fait juridique. Mais rien n'empêche la lex fori 
d'abandonner cette mission Il une loi étrangère qu'elle reconnaît appli
cable au litige. La détermination par la lex situs de la nature mobilière 
ou immobilière d'une chose, est un exemple bien connu d'une telle 
concession (dont M. Bartin admet d'ailleUl"s la légitimité). D'autres 
exemples pourraient être produits à côté de celui-là. TI n'y a ici qu'une 
question d'appréciation et de mesure. En mainte hypothèse, il sera 
permis d'interpréter la lex fori en ce sens qu'elle s'en remet à la législa
tion étrangère du soin de qualifier un rapport juridique. A vrai dire, 
M. Bartin se montre hostile Il des concessions de ce genre. Nous croyons 
qu'il va trop loin. En voulant appliquer ici la lex fori d'une manière 
inflexible, on lui donne un rigidité qui met obstacle au progrès normal 
et continu du m'Oit international. 

La théorie des qualifications confine à la théorie du renfioi. Ces der
niers mots désignent un véritable foyer de controverses. 

Depuis quelques années, la "théOlie du renvoi n a suscité d'innom
brables dissertations dans toutes les langues et met aux prises la docbine 
et la jmisprudence. En Vélité, on lui fait beaucoup d'honneur. Qu'est-ce 
donc que la " question du renvoi n? Voici: La loi positive d'un état 
déterminé, que nous appellerons la loi A, décide que tel rapportjmidique 
est soumis à l'empire d'une loi étrangère qu'elle désigne, et que nous 
appellel'Ons la loi B. Mais cette loi étrangère estime qu'elle n'a pas à 
gouverner ce rapport et le ren'/)oie à une autre loi, pal' 6xemple - et, en 
fait, presque toujours - à la loi A. Le juge du pays régi par la loi A 
devra-t-il appliquer la loi A ou la loi B? C'est tout. Nous sommes tentés 
de cl'Oll'e que le pl'Oblème n'est pas susceptible d'une solution uniforme, 
qu'il y a lieu de distingner suivant les circonstances. D'une manière 
générale, aucune considération de plincipe ne s'oppose, ce nous semble, 
à ce que le l'envoi soit admis. C'est l'avis de la jmisprudence. Ce n'.est pas 
celui des auteurs et ce n'est pas celui de M. Bartin. TI déploie une grande 
habileté d'argumentation à l'appui de sa thèse. Nous lui reprochel'Ons 
précisément de ne pas comprendre assez qu'il ne s'agit pas ici d'un pro
blème de mathématique et de logique, ou même d'un débat entre" règles 
de conflit n, mais tout simplement de questiolls d'opportunité. S'il con
sentait Il se placer à ce point de vue, il rendrait mieux justice au Code 
civil allemand, au Code fédéral suisse et aux résolutions de la Conférence 
de La Haye, qni tous admettent, dans une mesure pIns ou moins large, 
la possibilité du " l'envoi n. 

La b'Oisième étude de M. Bartin est consacrée aux dispositions d'ordre 
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public. C'est la meilleure des trois, la plus intéressante et la plus pratique. 
Elle constitue, sans contredit, un travail remarquable. 

Tout le monde connaît l'importance du rôle dévolu à la notion de 
l'ordre public dans le droit international privé et l'abus qu'autem-s et 
tribunaux sont trop souvent tentés d'en faire. M. Bartin, fidèle à l'incli
nation qui le porte à définir les notions qu'il étudie, propose une définition 
originale de l'ordre public. Pour lui, l'ordre public entre en jeu là où ne 
se réalise pas cette communauté internationale qui se fonde sur la simili
tude des lois civiles. La formule est assez hardie, mais elle est ingénieuse 
et forte. D'aillem's, ce n'est pas seulement pour avoir imaginé une formule 
hem'euse que l'étude de ?II. Bartin se recommande à notre attention. TI 

examine avec une rare pénétration les hypothèses dans lesquelles l'ordre 
public a été ou pourrait être intéressé. Peut-être lui reprocherions-nous 
de se montrer trop rigoureux dans l'appréciation de la " fraude à la loi n, 

laquelle, au point de vue du droit international, ne mérite pas toujours 
une réprobation qui doive faire annuler l'acte accompli sous l'empire 
de la législation étrangère. M. Bartin constate au surplus - et cette 
remarque a une véritable portée - que la notion de l'ordre public décline, 
ou pom' mieux dire, qu'elle l'ecule: telle une marée abandonnant des 
rivages qu'elle a jadis couverts. Cette retraite est d'aillem-s une preuve 
de développement du droit international et de la communauté entre 
peuples civilisés. 

L'ouvrage de 1\1. Baliiu n'est pas toujour.s d'une lecture facile, sm-tout 
dans les deux premières études; mais il e:3t savant, il est sagace, et 
malgré les objections qu'il soulève, il attirera l'attention de tous ceux qui 
s'occupent du droit international privé. 

M. V. 

Essai lur le r�ne du prlnce-6vêqlle de Li6ge, Maximilien·Henrl de Bavi.re, 

par MICHEL HllS)IAX, docteur en philosophie et lettres, avocat à la. 
Com' d'appel de Bruxelles. - Bruxelles, Lamertin, 1899, un volume 
in-8° de 196 pages. 

Cet ouvrage, extrait des llfémoires couronnés de l'Académie de BelgiglU, 
constitue une contribution importante à l'histoire si troublée de la prin
cipauté de Liége, pendant le XVIIe siècle. 

Dm-ant tout le XVIe siècle, l'évêché de Liége avait eu la singulière 
foliune de conserver ses libres institutions du moyen âge et de résister 
au com-ant centralisateur, qui faisait triompher presque partout ailleurs 
le despotisme absolu. 

TI u'en fut plus de même au XVIIe siècle; la lutte s'engagea entre le 
prince et le pays et, après trois quarts de siècle de bouleversements et 
de guerre civile, le funeste règlement de 1684 consacra la victoire de 
l'absolutisme. 

Bien des causes ont amené cette catastrophe. D'abord, ce fut un mal-

, 
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heur pour l'évêché de Liége d'avoir à. Ba tête deB princes bavarois qui 
étaient en même temp� archevêques de Cologne, ce qui mêla la princi
psuM aux grandes querelles de la France, de l'Espagne et de l'Empire. 
EtrangerB au payB, dépourvuB de tout patriotisme, les princes de Bavière 
firent de Liege l'enjeu de leurs ambitions personnelles et sanB Bcrupules. 

Toutefois, ils n'aur"ient sans doute pas réussi, Bi les Liégeois ne leur 
avaient prêté l'appui néfaste de leurs divisions intestines. IncapableB de 
s'unir dans une action commune, Chiroux et Gl-ignoux, mangeurs de tartes 

et mangeurs de boudins, les Liégeois se déchirent entre eux; et sans espl-it 
de suite, avec une versatilité inouïe, renversant aujourd'hui ceux qu'ils 
ont encensé hier, ils sont, il faut bien ravouer, les premieril artisans de 
leur propre ruine. 

On songe, en lisant leur lamentable histoire, aux Athéniens de la 
pél-iode macédonienne; ce sont les mêmes divisions, la même turbulence, 
les mêmes enthousiasmes irréfléchis. suivis de brusques abattements. 

Un peuple aussi capl-icieux, aussi profondément déchiré par les factions, 
était une proie facile entre les mains des habiles agents politiques de la 
France et de l'Espagne, et tout particulièrement des deux princes de 
Furstenberg, les deux Egons, qui Bont leB véritables auteurs de la 
destruction des libertés liégeoises . 

. M.' Huisman a plufaitement mis en lumière ce long drame de trois 
quarts de Biècle. En 1603, sous le premier des Bavarois, Ernest, les fl1m
chises de Liége Bont encore intactes et l'évêque les confirme par un 
règlement célèbre qui attribue aux trente-deux bons métiers une quasi 
souveraineté. Mais tout change avec Ferdinand de Bavière; paljure à. 
Bon serment, il lance sur ses Bujets leB bandes croates de Jean de Weert 
et excite ainsi la conspiration de La Ruelle. 

Avec Maximilien-Henri, la querelle devient plus violJnte et le Bavarois 
triomphe en 16-!9, grâce aux dissensions deB factions qui s'entre-déchirent 
pendant que le canon des assiégeantB bat en brèche les murailles de la 
cité. Le Règlement de 1603 est aboli et remplacé par l'Édit de 1649, qui 
restreint considérablement les droits électoraux et leB libertés politiques 
des métieril. Enfin, l'érection d'une citadelle Il Sainte-Walburge consacre 
l'humiliation des Liégeois. 

C'eBt alors qu'apparaissent leB deux Furstenberg, les deux Egons, tous 
deux ambitieux, habiles et sans scrupules, " fourbes autant qu'adl'Oits, 
moitié guerl-iers moitié prélats, par desBus tout diplomates incompa
rables ". 

M. Huisman a su donner un relief saisissant à. ceB deux étrangeB figm'es 
d'intrigants de haut vol qui furent Il la fois les mauvais génies de Maxi
milien-Henri et de ses sujets. Ce Bont eux, Guillaume Egon surtout, qui 
po'Ussèrent Maximilien-Henri dans l'alliance fran�aise, alliance désas
treuse dans laquelle Louis XIY se servit du prince-évêque comme d'un 
instrument, et qui finit p.lr l'occupation de Liége par leB troupes D-an
çaises. 
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Tant d'humiliations et de misères réunirent enfin les Chh'Oux et les 
Grignoux dans un commun effort pour la liberté, et quand les Français 
eW'ent quitté Liége après avoir détruit la citadelle, les Liégeois se soule
vèrent à la fois en 1676 et l'établirent le Règlement de 1603. Le moment 
était favorable; l'évêque était absent, confiné dans sa retraite de Cologne. 
1\lalhew'eusement, l'union des partis dura peu, et lorsque la paix de 
Nimègue eut délivré le pays de Liége de la soldatesque qui le ravageait 
depuis des années, les Chil'Oux et les Grignoux reprirent lew'B vieilles 
querelles. 

Guidé pal' Guillaume Egon, 1\laximilien-Henri se servit habilement de 
ces dissensions et, en 1684, il faisait dans Liége son entrée triomphale à 
la tête d'une armée allemande. Cette fois, c'était la fin : le Règlement de 
1684 sapait pal' la base l'ancienne organisation de la commune et concen
trait entre les mains du prince tous les pouvoirs politiques. Les mêmes 
institutions fW'ent imposées aux autres bonnes villes de l'évêché et c'est 
ainsi que le pa�'il de Liége perdit toutes les libeliés qui avaient fait, pen
dant de longs siècles, sa force et sa gloire. 

Faut-il s'en consoler? Cela devait-il être? Fallait-il que le pays de 
Liége passât pal' cette dW'e étape de l'absolutisme pow· en arriver à la 
forme politique actuelle? Quelques-uns l'ont pensé; je cl'Ois qu'ils ont 
tOii et j'aime peu, je l'avoue, ce tranquille fatalisme auquel on prétend 
réduire aujow'd'hui la marche de l'histoire. N'a-t-on pas reproché à 
M. Huisman d'avoir parlé de démocratie à pl'OpOS des Liégeois? Pow'quoi 
pas? La démocratie est une idée assez large pour que, sans commettre 
une hérésie, on puisse l'appliquer à d'autres formes sociales que les 
nôtres. Je suis d'avis, au contraire, que 1\1. Huisman n'a pas assez parlé 
de démocratie, c'est-à-dire qu'il n'a pas montré avec assez d'amplew' le 
rôle que les sentiments populaires, les grands cow'ants d'opinion, les 
dessous de la politique ont joué dans cette longue crise du règne de Maxi
milien-Henri. L'histoire externe le préoccupe trop exclusivement et la 
sw-abondance des faits éparpille patfois l'attention et nuit à l'impression 
d'ensemble. 

Quoi qu'il en soit, le h-avail du jeune historien est une œuvre très 
remarquable, d'une érudition l'are et sûre et qui nous donne des aperçus 
nouveaux et pleins d'intérêt sw' la Constitution liégeoise, le Règlement 
de 1684 et la personne de Maximilien-Henri de Bavière et de ces deux 
conSeillel'B, les Egons de Fw-stenberg. 

H. PERGAMENI. 

Concours universitaire et concours général de l'enseignement moyen. Compte 

rendu de la distribution des pri:c. - Bruxelles, Guyot, 1899, in-8° de 
27 pages. 
" Notre présent se l'attache à notre passé et est le garant de notre 

avenir", telle est la conclusion du remarquable discow'B que M. H. Pirenne 
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a prononcé devant les lauréats du dErnier concours universitaire et du 
concours général de l'enseignement moyen. TI constitue une page 
d'histoire habilement présentée et de forme agréable, d'où se dégage 
une sincère conviction patriotiqne, sans chauvinisme ni parti pris. 

Une opinion, aussi répandue que peu fondée, consiste à ne faire 
remonter notre existence qu'à 1830 et à. soutenir que " notre pays est 
une œuvre, sinon artificielle, du moins toute récente de la diplomatie 
emopéenne ". Le savant professeur de l'Université de Gand s'est 
appliqué à combattre ce jugement. TI explique notre situation en remon
tant au haut moyen âge jusqu'Il. l'époque carolingienne. Notre histoire, 
dit-il, commence en plein IX· siècle, au traité de Verdun; là est le point 
de départ de notre nationalité; depuis lors, trait d'union entre deux 
puissants voisins, les territoires qui devaient constituer la Belgique 
moderne possèdent une civilisation commune, pénétrée d'influences 
françaises et d'influences allemandes. Cetie fusion de romanisme et de 
germanisme a été facilitée par une harmonie religieuse et juridique; elle 
a été consacrée par la solidarité éconoInique, mais jamais elle n'a détruit 
l'individualité des deux races dont nous sommes formés. 

Abordant la question brûlante de l'emploi des langnes, spécialement 
en Flandre, M. Pirenne démontre qu'au XIIIe siècle, la situation linguis
tique ne différait pas de ce qu'elle est aujourd'hui; "peut-être même le 
français y avait-il pénétré dalls le pf'uple plus profondément que de 
nos jow"S ". 

Déjà intimement unies par les liens d'une civilisation commune; les 
diverses provinces des Pays-Bas n'attendaient qu'une main puissante 
ponr se souder politiquement. La civilisation avait créé l'État. Momen
tanément, sous les ducs de Bourgogue, les Belges eW'ent une patrie: 
cette patrie, nous l'avons retrouvée en 1830, comme nn très vieil héri
tage légué pal'. nos ancêtres, avec ses mêmes traits distinctifs, mi-romans, 
mi-germaniques. 

M. H. 
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Séminaire d'Economie p!llitique de l'Ecol. des sciences politiques et sociales
Directem': M. "'axweiler. - 2me séance: 11 décembre 1899. 

ORDRE DU JOl:R : Communication par M. De Leener, élève de l'Ecole: 

en exemplede dù:ision du traMil effectué en 'Nle de remédier à la détériora
tion de la matière première, résultant de la rémunération aux pièces. 

Thèses connexes : 

1. - Inflnence du milieu industriel sur la tendance anx peIfectionne
ments. 

2. - Influence d'un marché étendu et d'une concurrence intense sur 
l'organisation de l'industrie. 

3. - La rémunération aux pièces est particulièrement dangereuse 
dans le cas d'une matière première coûteuse. 

4. - Il y a  avantage, au point de vue de l'employeur, la production 
resiant la même, à employer des ouvriers" unskilled n au lieu d'ouvriers 
" skilled n. 

5. - La productivité est accrue par la division du travail. 
6. - Dans le cas étudié, le nombre relatif d'ouvriers " unskilled n 

s'accroih-a.. 
7. - La division du travail diminuera-t-elle le nombre d'ouvriers em

ployés: a) dans l'usine en particulier? 
b) dans l'industrie des chaussures en génél-a.l? 

8. - Cette modification à l'organisation industrielle aUl-a.-t-elle pour 
effet d'accl"Oître le profit ou d'abaisser les prix? 

9. - La division du travail favorise et provoque l'utilisation des ma
chines. 

10. - La division du travail, en accélémnt la production, favorise le 
pl"Ogrès industriel. 

Présents: MM. Bosquet, Brébart, De Dzierzbicki, De Leener, Furuya, 
Telyan, Wathelet et Wergifosse, élèves et anciens élèves de l'Ecole. 

M. DE LEE:\ER fait la communication suivante : 
Dans les études économiques, une observation très minime et, en 

apparence, dépoUl-vue de tout intérêt scientifique, peut souvent féconder 
les discussions et armer le théoricien; c'est seulement de l'ensemble 
de multiples faits observes que l'économiste peut induira une science 
véritable. An fait observé, dans sa simplicité qui peut-être semblera 
parfois banale, il faut ajouter l'étude du milieu dans lequel il s'est mani-
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festé, la recherche des causes qui l'ont déterminé et la constatation des 
conséquences qui en sont résultées. 

C'est dans ce sens que l'auteur de la comlllunication que l'on va lire a 
cru intéressant de présenter au Séillinaire d'Eco1W'iIlie politique une obser
vation SUl' un cas de division du travail effectué en vue d'empêcher la 
détérioration de la matière première, résultant de la rémunération aux 
pièces. Voici le fait. Dans une fabrique mécanique de chaussures, sise à 

Forest, la coupe du cuir en empeignes était effectuée Il la main pal' des 
ouvriers payés Il la pièce; de cette forme de rémunération résultait une 
fréquente détérioration des pièces de cuir livrées aux coupeurs. Le direc
teur de l'établissement divisa le travail de la coupe en deux opérations 
distinctes et indépendantes; la première de ces opérations est le tracé de 
la coupe sur la pièce de cuir et la seconde la coupe proprement dite. 

Quelques détails précise l'Ont utilement cette observation . Le cuir était 
livré. prêt pour l'opél'lltion, Il une seule catégorie d'ouvriers coupeurs; 
ceux-ci traçaient sur le cuir, Il l'aide d'un patron très variable comme 
forme et comme dimensions, le tracé de la coupe Il exécuter: aussitôt le 
tracé terminé, ils enlevaient le patron et exécutaient la coupe en suivant 
la ligne qu'ils venaient de tracer. L'empeigne obtenue de la sorte était 
mise en tas. 

NoW! apercevons aisément dans ce mode opératoire, Il l'état embryon
naire, la division du travail réalisée ultérieurement. Deux conséquences 
résultaient du mode de travail : 

}O Un inconvénient général de la rémunération Il la pièce est dans le 
gâchage de la matière premiére, conséquence d'un travail hâtif. C'était 
le cas dans la coupe du cuir; un mauvais tracé provoquait, sans remède, 
une entaille souvent trop grande de la pièce de cuir, d'où déchet coûteux 
de la fabrication par le prix relativement élevé du cuir ; 

20 L'opération de la coupe, n'étant pas répartie Il deux catégories d'ou
vriers suivant la division embryonnaire que noW! avons constatée, devait 
être effectuée toute entière par de bons ouvriers Il salaires élevés. 

C'est l'ensemble de ces cleux inconvénients qui a déterminé la réforme 
indiquée. POUl' parer au premier, il eût suffi de séparer en deux opéra
tions complètement distinctes le tracé et la coupe: éhaque ouvrier aurait 
exécuté un certain nombre de tracés, puis ceux-ci auraient pu être véri
fiés par le contremaître, avant qu'ils lui fussent remis pour.la coupe. 
Pour parer au second inconvénient, Il cette réforme s'est jointe la division 
du travail entre deux catégories distinctes d'ouvriers: le tracé est exécuté 
par des onvriers habiles (skilled) mieux rémunérés, et la coupe par des 
ouvriers ordinaires (unsküled). Entre les deux opérations se place la véri
fication des tracés dont l'inexactitude peut ainsi être corrigée et ne com
porte plus la perte de la pièce de cuir. 

Quelques termes caractériseront le milieu industriel dans lequel s'est 
produite cette différentiation dn tr<l.vail : l'outillage est perfectionné, les 
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débouchés s'étendent à l'Angleterre et à l'Allemagne, c'est-à-dire qne le 
marché est très étendu. 

Discussion de la communication. - M. W AXWElLER invite les membres 
du Séminaire à bien dégager les facteurs qui ont amené le patron à 
introduire le salaire à la pièce et ceux qui l'ont forcé, ensuite, à établir 
la modification décrite. On saisit par là, SUl' le vif, les circonstances qui 
déterminent l'employeur, dans sa tâche économique de réduire au mini
mum le coût de l'unité produite. Cn débat s'engage entre MM. DE 

LEL'IER, BoSQUET, DE DZIERZBICKI, ,y ATHELET et FURliYA SUI' les solutions 
diverses qui se présentaient au fabricant pour éviter les inconvénients 
du paiement à la pièce; on est d'accord poUl' regretter que l'on n'ait 
aucune donnée sur le coût relatif de la main-d'œuvre pal' unité produite, 
avant et après le changement. 

Discussion des thèses. - N° 1. - M. DE LEEl'iER montre comment un 
chef d'entreprise, qui dirige un outillage pedectionné, est plus apte que 
tout autre à améliorer l'organisation du travail manuel. "Quels BOnt, à 
ce propos, demande M. WAXWEILER, les facteurs des pelfectionnements 
industriels? .. Dans la discussion qui s'ouvre sur ces sujet, M. BRÉBART 

apporte une série de faits fort car8Ct�ristiques empruntés à l'industrie du 
ciment dans l'arl'Ondissement de Tom'Dai : invention - pal' un ouvrier
d'un dispositif supprimant les batteurs de t.onneaux; recherche - pal' 
les fabricants - des moyens de supprimer la main-d'œuvre des char
gem'B, etc. M. BosQl:ET apporte un autre fait emprunté à l'industrie du 
bois. TI apparaît ainsi que les pelfectionnements industriels BOnt dus à de� 
causes très diverses. M�I. DE LEEl'oER, ,y ERGlFOSSE et W ATHELET en citent 
quelques-unes; M. WAXWEILER appelle l'attention SUl' les deux fOrces 
sociales de l'imitation et de l'invention définies pal' Tarde. M. DE LEE:'IER 

insiste sur la différence entre les divel'BeS industries, quant aux inven
tions; la plupart des industries récentes, telles les industries chimiques, 
l'élertro-métallurgie, laissent une grande place à l'invention scientifique; 
anciennement, les petites améliorations techniques dues aux contre
maîtres, ouvriers, etc., pouvaient être beaucoup plus nombreuses. 

Finalement, on résume comme suit les principaux facteurs des progrès 
industriels: la concurrence; le désir d'augmenter le profit; celui d'étendre 
le marché des produits ; le besoin d'économiser la main-d'œuvre ou d'évi
ter les conflits avec les ouvriers; l'instiuct du pelfectionnement; les 
recherches scientifiques; la considération de grands intérêts sociaux 
(hygiène, salubrité, etc.). 

N° J. - S'inspirant de cette parole du professeur Schulze-Gaevel'Ditz, 
" le trafic fut le véhicule extériem', le commerce l'âme intérieure qui 
donnèrent l'impulsion à la grande industrie '" �l. DE LEE:'IER montre que 
si le fabricant n'avait pas eu un grand marché, il n'aurait sans doute pas 
été amené à serrer d'aussi près les conditions de la production. A côté de. 
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ce mobile économique, il y a cependant, dit M. ,y AXWEILER, un facteur 
individuel d'initiative. Au sujet des rapports entre les marchés étendus 
et l'individualisme intense, un débat s'engage sur les causes économiques 
de l'expansion coloniale actuelle . 

• Vo 3. - Plus la matière première est non seulement coûteuse, mais 
prépondérante dans le prix de revient, plus les inconvénients du salaire 
à la pièce sont sérieux, c;>nclut M. DE LEf,::\ER; cette considération doit 
être rapprochée de celles communiquées au cours. 

N° " et nO 6. - Ces thèses provoquent une di�cussion entre MM. DI': 

LEE:-IER, W ATHELIIT et W ERG 1 FOSSE ; pour M. ,y AXWEILER, l'énoncé prête 
à confusion: en réalité, on est en présence d'un cas de division du travail 
et d'adaptation aux capacités de chacun: " un employeur doit viser à 
décomposer les travaux de m'lnière à n'oc ·uper des o uvriers qualifiés 
que pour des besognes qualifiées �, tel serait l'énoncé exact. 

N° 5 et nO 9. - Après un rappel, par divers membres, des raisons pour 
lesquelles la division du travail accroit la productivité, M. W AXWEILER 

montre combien les phénomènes économiques agissent et réagissent les 
uns sur les autres: la division du travail augmente la productivité, mais 
elle n'est justement possible que dans la grande production. :hl. DE 

LEE:-IER ajoute, aux avantages économiques de la division du travail déjà 
affirmés par Petty, cet autre élément: favoriser l'extension du machi
nisme, par suite de la décomposition des mouvements compliqués en mou
vements simples; la division du travail prépare l'utilisation des outils 
d'abord, puis des machines, puis leur groupement en un seul méca
nisme. 

N° 7 ct nO 8. - " Quand l'expérience, suivant la nature particulière 
des produits de chaque manufacture, a une fois appris à connaître le 
mode le plus avantageux de scinder la fabrication en opérations par
tielles et le nombre de travailleurs que chacune d'I'Ues exige, tous les 
établissements qui n'emploient pas un multiple exact de ce nombre 
fabriquent avec moins d'économie. C'est là une des causes de l'extension 
colossale de certains établissements indu'itriels. � M. DE LEE:-IER déve
loppe cette opinion de Babbage et étudie l'influence de la division du travail 
sur le salaire, sur le profit et sur les prix. Il y aura tendance à l'élévation 
du salaire journalier par l'accroissement de la productivité de l'ouvrier. 
D'une part, le profit augmentera et les prix resteront constants, ou, 
d'autre part, le pr"fit restera constant et les prix baisseront, suivant que 
la réforme introduite dans l'Olgani�ation du travail sera, ou non, le mono
pole de l'employeur. lUI. 'Y.nwEILER, FURl YA, 'YATHELET et ,y ERGIFOSSE 

examinent la possibilité, p;>ur le3 ouvriers, de saisir cette occasion pour 
incorporer, dans leur salaire, une partie du bénéfice créé par l'accroisse
ment de la productivité. 

N° 10. - La division du travail accélère la production et le mouvement 
des capitaux circulants; SUl·,oUt, dit }!. 'Y.\XWElLER, ene favorise la 
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grande production qui est, pour beaucoup de produits, une fatalité éco
nomique. A ce propos, un échange de vues s'établit entre tous les mem
bres sur la question des "h"u�ts " dont le développement énorme, aux 
Etats-Unis, occupe l'opinion publique; les diverses formes de coalitions 
de producteurs sont comparées, et l'on dégage la différence entre les 
trusts récents, simple forme nouvelle de la grande production, et les trusts 
anciens, qui présentaient les traits caractéristiques du syndicat de 
monopole. 

ConUrence de M. E. Piérard, charg6 de cours ll'Eco!e pOlytechnique: Téléphones 
et microphones, - Né d'hier et pom-tant déjà ban!ll, le téléphone a son his
tou"e et ses héros. Mais dépouillé par l'usage quotidien de son manteau 
de merveilleux, il nous est, pal' habitude, devenn indifférent. La confé
l'ence très touffue et détaillée de lI. Piérard est venue nous rappeler le 
tribut d'admiration et d'hommages dû Il une invention trop négligée. 

Après avou' fait en quelques mots l'histûrique de la transmission du 80n 
Il distance par le primitif téléphone Il ficelle ou par les tuyaux sonores 
canalisant le 80n, le conférencier expose, théoriquement, les phénomènes 
aconstiques pl"()duits pill"la voix humaine. TI insiste sur la formation des 
ondes sonores, la valeur et l'importanl"e de la hautem' et de l'intensité du 
son, ainsi que sur le l"Ôle des harmoniques. D'après de nombreux spéci
mens d'appareils, de toute structure et de toutes les époques, M. Piérard 
examine ensuite les modèles les plus divers de récepteurs et de trans
mettems, depuis les dispositifs bien primitifs, qui faisaient dire Il un 
I"()mancier du temps que le sujet parlait d'une main et écoutait de l'autre, 
jusqu'aux wmbinaisons les plus récentes et les plus inattendues, tel le 
récepteur chimique d'Edison. Du téléphone au microphone, il n'y a que 
l'espace d'une conjonction, bien vite franchi Il la suite du sympathique 
conférencier qui montre comment le microphone, dont les humbles débuts 
- une pointe de Paris chevauchant sur deux autres - ne pouvaient 
faire prévou' les hautes destinées, permet, grâce Il ses nombreux perfec
tionnements, le transport de la parole à grande� distances et la perception 
des bruits les plus délicats, échappant complètement à nos sens qu'il 
devient banal de déclarer incomplets. 

Plus poétique est le deruier genre de téléphone dout lI. Piérard 
esquisse la théorie et qui, basé sur l'influence des radiations calorifiques 
sm' certains corps, n'use, comme conducteur, que d'un idéal rayon de 
lumière. Pour terminer cette intéressante causerie, le conférencier nous 
donne, par des auditions d'appareils de types différents, une histoire par
laute du phonographe des plus inbtructivea, où Bruant et Meyerbeer 
voisinent, fort étonnés peut-être de se trouver ensemble. 

Somme toute une excellente conférence, suffi"amment détaillée poUl' 
intéresser les connaisseurs, et assez vivante pour captiver et instruu"e 
les profanes. 

A. l\hHY. 
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L'ÉYOLUTION DANS LE VÊTEMENT 
PAR 

GEORGE-H. DARWIN (1) 
(avec 49 fi!!"ures dans le texte) 

L'évolution du vêtement offre une grande ressemblance avec 
celle des organismes telle que l'expliquent les théories modernes 
de la descendance; et dans cet article, je me propose de décrire 
quelques-uns des traits qui leur sont communs. Nous allons voir 
que la vérité exprimée par le proverbe Natllra uon (acit saltum 

s'applique également dans l'un et l'autre cas; le vêtement est 

soumis à la loi du progrès et les modes se succèd@t avec une 
continuité presque parfaite. Dans les deux cas, une forme est 
remplacée par une autre qui est mieux adaptée aux conditions 
ambiantes du moment. Ainsi, quand la nécessité de monter à 

cheval à tout instant eut disparu et quand ce moyen de voyager 
eut cessé depuis quelque temps d'être d'un usage courant, la 
culotte et les bottes ont fait place au pantalon. Il est évident que 
le pardessus " Ulster "' si fort en vogue de nos jours, est un vête-

(1) Nous sommes heureux de pouvoir donner la traduction de cette étude extrê
mement intéressante et trop peu connue, parue en i872 dans le �[acmiUan'8 

Magazine Nous y avons joint des figures qui complètent le texte anglais. Elles 
ont été dessinées par M. Em. Closset, sur les indications de M. Henri Hymans, 
l'éminent conservateur du Cabinet des Estampes de la Bibliothèque royale, 
d'après des sources se rapprochant autant que possible de celllls auxquelles 
M. Darwin se réfère. 

L'auteur, fils de l'illustre Charles Darwin, est lui-même un des astronomes les 
plu� distingué� de la Grande-Bretagne. (�. D. L. R.) 

T. V. 
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ment grandement favori::,é par les voyages en chemin de fer; il 

n'aurait guère pu se propager au siècle dernier, alors que pour 

voyager on n'avait que le cheval et la patache, où un vêtement 

de tant d'ampleur eût été très incommode. 

Une nouvelle invention offre quelque analng� avec une varia

tion nom'elle dans le règne animal; il y a beaucoup de ces inven
tions et beaucoup de ces variations; celles qui ne sont pas d'une 

Yl"aie utilité disparaissent et cetles qui sont réellement bonnes 

sont incorporées par la sélection naturelle comme de nouvelles 

parties de notre individualité. On peut illu<;trer ce qui précède 

par l'exemple du mackinto..,h et du chapeau gibus, qui ont pris 

une place assez importante dans notre habillement. 

De même, on peut estimer assez exactement le degré d'avan

cement dans l'échelle du vêtelllent pal' la façon plus ou moins 

complète dont les divers" organes. sont spècialisés. Ainsi, il y a 
à peu près soixante ans, l'habit de soirée actuel était le yêtement 

ordinaire des gens du monde; les bottes à revers, toujours portées 
par le " John Bull. démodé, caricaturé pal' le Punch, sont main

tenant réservées aux chasseurs; et l'habit rouge était autrefois 

un vêtement de gala, ce qui ressort des observations suivantes 

d'un avocat du " Middle Temple. dans le SpectatfJr : 
" Ici (en Cornwall), nous nou", ll'oyions toujours au règne de 

Charles II, le peuple ayant fait peu de modifications dans ses 

,êtements depuis ce temps. Les propriétaires campagnards les 

plus élègants s'habillent encore avec le chapeau" :Monmouth " 

et, quand ils ,ont faire leur cour, qu'ils aient ou non un po",te 

dans la milice, ils portent un habit (militaire) rouge C) . •  

Mais, en dehors de l'adaptation générale du vêtement dont 

nous venons de parler, il y a une autre influence qui agit plus 
encore sur l'évolution du costume. Ce qui, je le suppose, donne 

lieu à la mode, c'est l'amour de la nouveauté et la tendance 

extraordinaire qu'ont le", homme", il exagérer toute singularité 

qui est, soit jolie en elle-même, soit considérée pour le moment 
comme le signe d'une po",ition sociale distinguée. Cette influence 

(')Spccralor, n 129. (\'oir l'. 3.'>6 de Fairholt, Co.,ume in Ellg/and. Lon
dres, 18 .. 6.) 
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offre quelque analogie avec la sélection sexuelle, sur laquelle mon 

père a tant insisté dans la Descendance de l' Homme. Chez les 
animaux comme dans le vêtement, des restes d'anciens états de 

rtéveloppement survivent jusqu'à une i-poque plus avancée et 

conservent ainsi déS souvenirs lointains de l'évolution. 
On peut observer ces restes sous rteux formes différentes: 

1° parfois la sélection de la mode a favorisé et exagéré quelques 
parties du vêtement et les a conservées alors et " cristallisées " 

en quelque sorte comme éléments rte notre ('ostume, quoique 

lPHr utilité ail complètement rtisparu; par exemplp, les pattes 
brortées rtes pochps d'uniformes de Cour, maintenant cousups à 

demeure à l'hahit; 20 des parties autrefois utiles ont cessé de 

servir et se sont transmises sous une forme atrophiée. 

Les premiers de ces exemples trouvent leur analogue dans la 
queue du Paon comme l'interprpte la si-leclion spxuelle, et lps 

seconds dans l'aile de l'Apteryx telle que l'expliquent lps effets rte 
la désuéturte. 

M. Tylor donne de très bonnes illustrations rte ('elte seconde 

sorte de survivances lorsqu'il écrit C) : 

"Les petites queues ridicules de l'habit du 

postillon allemanrt montrent elles-mêmes com

ment elles en sont arrivées à se réduire à ces 
" rudiments" si absurdes. Mais les rabats (band) 
(fig. 1) portés par les prédicateurs anglais ne 

racontent plus leur histoire et ne s'expliquent 

.... � .. (fJ 
que lorsqu'on a suivi les étapes intermédiaires Fig. l. 

Rabat de prédica
par lesquelles ils ont dégénéré, depuis les cols teur anglais. 

larges et réellement utiles qu'on voit sur les por-

traits de Milton et qui ont donné leur nom au carton à chapeaux 
(band-box) dans lequel on les conservait." Ces cols,rtétail curieux, 

sont portés encore à l'heure actuelle par les chantres de Jesus

College, à Cambridge. 

De cette manière, il devient intéressant d'essayer de découvrir 

les traces de la filiation de nos vêtements et, à ce point de vue, 

(') P. 16, vol. 1 depj'imitive Culture. Londres, 1871. 
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beaucoup de choses qui n'ont, en apparence, aucune signifieation, 

prennent un intérêt inattendu. 

L'habillement de la femme, qui eonsen e une �ranrle similitu<le 

d'une ppoque à l'autre, tout en montrant une g-ranrle instahilité 
<lans les <lptails, n'offre pas autant de sujet.; (le l't'marques 411t' 

le vêtement <le l'homme; c'est pourquoi je 111t' propo<.;e ot' me 

borner presque entii'rement à celui-ci et, cOlllmençant par le 

haut <lu corps, oe passer l'n revue tous les articlt's prineipaux. 

CHAPEAUX. - A l'origine, on fabriquait les ehapeaux de quelque 

matière moIle,probablement de drap ou de cuir,et pour les accom
moder à la tête, on mettait un cordon autour <l'eux de manière 

à les serrer. C'est ce qu'on voit dans une illustration de Fairholt, 

Fig. 2. 
Femllle du XIV· siècle (tl'aprpg 

Viollet-le-Duc). 

Fi"'. 3. 

F'lllllle du Xl\ siède (d'après 
Viollet-le-Duc, fliclionnaù'c 
rais. du mobilie)' (,·aur., 
7' partie). 

Costume in England, page 324, représentant la tête d'une femme 
anglo-saxonne portant une coiffe nouée par un ruban (fig. 2) et, 
page 330, se trouvent plusieurs images de chapeaux portés au 

XIVe siècle (fig. 3) qui étaient attachés à la tête par des bandes de 
drap. Tous le" ('ha peaux primitifs paraissent être fournis d'une 
espèce de ruban quelconque. Nous ayons un exemple <le ce qui 
reste de ce cordon dans le ruban de chapeau actuel. Une pareille 

SUITimllre se fait remarqller {'gaIement <lans les rllhans de la 
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casquette écossaise (fig. 4) et même dans la mitre de l'évêque 

(fig. 5, 6 et 6bis) (' ) . 

Fig. 4. 
Ca.q uette de clan écossais. 

Fig. 5. 
Coiffure du :OUI siècle 

(d'aprè� un manuscrit de 
la Bibl. nat. de Paris, 
dans Viollet-Ie Duc, op. 
cit.). 

Il e",t probable que le ruban aurait disparu depuis longtemps 
s'il n'avait pas servi à cacher la couture qui attache dans le cha
peau la caloUe au bord. Si telle est la vraie explication de la 

Fil!. 6 et 6his. 
)litres d'e\'êques des 'uv' et xv siècles (d'a pres Viollet-Ie

Duc, Diu. rais. mob. fl·all�.,? partie). 

conservation du ruban, nous avons donc ici une partie ancienne 
qui change de fonction: cas analogue aux vessies natatoires des 

(1) Sur l'origine de cette curieuse coiffure, voir Fairholt., p. �. 
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poissons, qui leur donnent la légèreté dans l'eau et qui se déve

loppent chez les mammifères et chez les oiseaux en poumons 

et servent de vente aux pour alimenter la chaleur animale. 

Les fonctions du ruban ont été reprises dans les chapeaux 
d'aujourd'hui par deux lacets coulants attachés au cuir intérieur, 

et ceux-ci, à leur tour, sont devenus démodés car, maintenant, 

ils sont représentés par un petit morceau de cordon au moyen 

duquel il n'est plus possible de rétrécir et conformer le chapeau à 

la tête. 

La forme ancestrale à laquelle notre " haut de forme " a em

prunté la plupart de ses caractères est le chapeau à caloUe basse 

et à large bord, avec une plume immense retombant jusqu'à 

Fig.7. 
Feutre à large bord (d'après Abraham Bosse, Le 

Jat'din de la Noblesse française, 1629). 

l'épaule, qu'on portait pendant le règne de Charles II (fig.}) Cl. A 

la fin du XVIIe et pendant le XVIIIe siècle, on variait ce chapeau en 

supprimant la plume et en retroussant les bords de diverses 

(') Voir fairholt,.p. MO. 
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manières. Ces retroussis (en anglais cocks) ne furent d'abord que 

temporaires. On en a la preuve par le tableau de Hogarth qui 
représente Hudibras battant Sidrophel et son vatet Whacull1 

(fig. 8). Dans ce tableau se trouve un chapeau dont le bord e:.L 

Fig. 8. Fig. 9. 

Hudibras, d'après Hogarth. Officier d'a.·tillerie, XVIII' siècle. 

attaché devant à la caloLle par trois boutons. Ce chapeau nous 

reporte au XVIIe siècle. Dans la suite, pendant le XYllle siècle, on 

relevait le bord en deux ou trois endroits, et bien que ces 

retroussis devinssent permanents, les chapeaux n'en conservaient 

pas moins les marques de leur origine dans le bouton et le 

galon au côté droit (fig. 9). Je suppose que le mot cocarde vient 

d'un insigne porté sur un de ces retroll�..,is (t·oc!.). 

Le chapeau à cornes d'au.iourd'hui, d'une forule :"i anormale 

en apparence, se trouve, apres examen, être simplpment un cha

peau de l'espèce dont nOlis venons de parler. En outre, il appa

rait que le coté droit a été relevé plus anciennement que le 
gauche; car le chapeau n'est pas symétrique et le retroussis du 

coté droit forme un pli vertical, dans ce qui fut le bord, tandis 
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que celui de gauthe est ramené contre la caloUe, de sorte que 
le côté droit du chapeau est un peu plus vertieal que le gauehe 
(tig.l0).Le ruhan s'est perpétué id sous forllle de deux glands dorés 

qu'on voit à peine à l'inlériem des delL� comes du chapeau. 

Fig. JO. 
Chapeau claque à 

cocarde et galon. 

Fig. JI. 
Chapeau d'évêque 

anglican. 

Le chapeau de l'évêque anglican (fig. 11) montre la transition 
du chapeau à trois cornes à notre haut de forme actuel; et parce 
qu'il y a soixante ans, la fourrure de castor était à la mode pour 
les chapeaux, nous sommes maintenant obligés de porter une 
imitation en soie, que personne ne prend pour de la fourrure, et 
qui ne résiste pas aux intempéries. Même dans les chapeaux de 
dames, on peut retrouver les éléments de la caloUe, du bord et 
du ruban. 

Le colbark de nos hll!;sards offre un curieux exemple de survi
,"ance. On le prendrait maintenant pour un couvre-chef de fan
taisie; mais, à y mieux regarder, on s'assure qu'il n'en est pas 
ainsi. Autrefois, le hussard était un soldat hongrois, et il appor
tait chez nous le chapeau de son pays natal. J'ai trouvé l'explica
tion de ce chapeau dans un tableau représentant un paysan 
hongrois (fig . 12). Il portait un bonnet de nuit rouge, à peu près 
comme celui de nos garçons brasseurs ou des paysans siciliens, 
mais ce bonnet était bordé par une si large bande de fourrure 
qu'il devenait en réalité un colback très bas. Maintenant, chez 
nos hussards, la founure a augmenté énormément et le bonnet a 
dégénéré en un ornement mobile, la chausse, qu'on peut détacher 
à volonté (fig. 13).En dernier lieu, la chausse du nouveau colback 
du corp:,; royal du génie anglais a disparu, quoique la calotte (qui 
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est faite en dl ap et pas en fourrure) soit encore bleue comme 
était jadis la chausse: cette calotte ne peut toutefois être aperçue 
si ce n'est à vol d'oiseau. 

Fig. 12. 

Couvre-chef hongrois (d'après 
Ahraham a Santa Clara, 
Recueil de costumes, 1703). 

Fig. 13. 

Royal Horse Artillery. 

On remarque que les cocardes et les plumes sont toujours por-

Fig.14. 
Chapeau Van Dyck. 

tées au côté gauche du chapeau (fig. 14). Une grande plume, telle 
que l'on en portait au temps de Charles II, ou que mettent actuel-



L'ÉVOLUTION DANS LE VÊTEMENT 

lemenl les Bersaglieri italiens, eût empêché l'emploi libre de 

l'épée: ceci expliquerait en même temps pourquoi le côté droil 
du chapeau a élé le premier à subir un relroussis. Un yalel de 

pied de bonne maison ne se figure certainement pas qu'il porte 

sa coc.arde à gauche, afin de donner pleiD� liberté au bras qui 
jadis brandissait l'épée ... 

HABITS. - Tout le monde doit avoir remarqué l'entaille au 

revers du col de nos divers habits et de nos gilets. Elle est évidem
ment faite pour permettre de les boutonner autour du cou; mais 

elle est à l'état d' " organe rudimentaire '" car cette entaille 
n'arriverait probablement pas à la bonne place et, dans le gilet 

tout au moins, il n'y a ordinairement ni les bogton'l ni les bou
tonnières nécessaires à cet usage. 

Fig. 15. 

Pardessus do XVII" siècle 
(d'après H. Bonnart). 

\ 

Fig. 16. 

Habit du xvm" siècle. 

" La redingote actuelle des messieurs peut être considérée 

comme dérivant de la veste ou long pardessus, qu'on portait vers 

la fin du règne de Charles Ile). " Il parait que ce pardessus 

(') Falrholt, p. 479. 
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n'était pas froncé à la taille, était boutonné tout le long du 
de�ant et ressemblait comme forme à un sac trt-s lâche. Pour 
faciliter les mouvements quand on montait à cheval, il était 
pourvu d'une fente par derrière, qu'on pouyait boutonner à 

volonté; les boutonnièreS étaient brodées et, afin que la hroderie 

parût symétrique de chaque côté de la fente, les boutons étaient 
cousus sur un morceau de passementerie assortie à la boutonnière 
correspondante (fig. 15). Ces boutons et boutonnières ont laissé 
leurs traces dans les habits du siècle suivant, sous la forme de 

galons d'or de chaque côté de la fente des pans (fig. 16). 
Vers l'année 1700, il commença à être de mode de froncer à la 

taille la " veste" ou habit; on le fit d'abord, à ce qu'il paraît, en 
boutonnant deux boutons tout près des hanches à des pattes 
rapprochées du bord de l'habit et placées au niveau de la taille 

Fig. 17. 
Hahit .lu XVIII' siècle avec 

louions à la bille. 

Fig. 18. 
Costume de 1710 (d'après Racinct, Le C03tume 

hi.Ytorique). 

(fig. 17 et 18). De la même manière, nos soldats font une taille à 

leurs capotes larges, en boutonnant une petite courroie à deux 
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boutons a"sez éloignt:·s J'un de l'autre dans le dos (fig. H). 

On voit cette ancienne mode dans le co"tume d'un homme de 

l'an 16% illustrant le Tale of lite Tllb et aus"i dans l'image d'un 

Fig. Hl. 
Carabinier belge (l'aprè� natUl"t'). 

Fig.W. 

Co�tuwe de la fin du XHI siècle 
(d'après H. Bonnart). 

dandy respirant un bouquet dans le tableau de Hogarth: " Here 
Justice 'riult/phs in his Ellxy Chair", et ailleurs encore. Cependant, 

les gravures de cette période de transition du vêtement sont assez 

rares et il n'est naturellement pas facile de bien voir les habits 

sous les bras. Il me semble que cette mode de froncer la taille 

explique pourquoi, tout en conservant les boutons et les bouton

nières sur les bords du devant, on finit pal' porter le devant de la 

redingote un peu ouvert. 

En-dessous de ces boutons, aux hanches, la redingote tombait 

évidemment en plusieurs plis; mais dans la plupart des tableaux 

de Hogarth, quoique les boutons et les plis restent, les fronces 

au-dessus des boutons ont disparu et des coutures semblent aller 

des boutons sous les bras. II y a lieu de rappeler que, dans de 

pareils détails, l'exactitude de Hogarth est notoire et qu'ainsi ses 

gravures sont d'une grande valeur pour l'étuoe du vêtement de 
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cette {-poque. A la fin du XYlIe et au commencement du XYIne siè
cle, les habits paraissent communément pourvus de fentes qui 
allaient du bord de la basque jusque sous les bras (fig. 20), et 
celles-ci pouvaient Nre houtonnées rie la même manii're que la 

fente rlf' delTil're. Ol"llinairement, on portait J'('péf' sous J'habit et 
la poignt;e passait à traYers la fente du côté gauche (fig. 21). Plus 

tard, on pnrnît avoir fermé ces fentes pnr une couture et, à J'ex
ception de deux ou trois boutons tout juste au haut des fentes, les 
boutons et les boutonnières furent suppJimés. Ainsi, aux habits 

de l'an 170j environ, il n'est pas rare rie voir plusieurs boutons 
groupés autour du sommet rie chacune ries trois fentes (fig. 22). 

Fig.2J. 
Co<tume de la fin du X\'lI" siècle 

(d'apr;'s H. Bonnart). 

Fig. 22. 

Costume de la fin du XVII" siècle (d'après 
H. Bonnart). 

Les boutons couronnant la fente du milieu disparurent entière
ment, mais les deux boutons qui se trom'ent encore maintenant 
au dos de nos Yêtements ont pour ancêtres ceux des hanches. II 

n'est donc pas invraisemblable que nos boutons d'aujourd'hui, 

tout en représentant ceux qu'on employait autrefois pour froncer 

la taille comme nous l'ayons expliqué, dérivent aussi en partie 

ries bout.ons destinés ft aUacher les fentes des côtés. 
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Les plis que nous portons actuellement au-dessous des boutons 

du dos sont les descendants des plis tombants de jadis, bien 
qu'ils aient l'apparence d'avoir été faits pour loger l'ouverture 
des poches dans les basques et qu'ils les logent en effet; mais on 

voit facilement que ceci n'était pas leur destination première, car 
au siècle dernier, les poches se trouvaient placées yerticalement 

ou horizontalement, un peu en avant des deux boutons des 

hanelws (qui depuis ont émigré vers le dos) t't ellps avaient dps 

Fig. 23. 

Co.tume de la fin du "VII' siècle. 
(Portrait (lu comte de Luu, 
d'après R. Bonnart, 1694.) 

Fig. 23. 

Grenadier Guards de l'armée 
anglai�e. 

pattes, des hou tons et des boutonnières richement brodés (fig. 23). 

Les poches horizontales se retrouvent dans les pattes des poches 

de l'uniforme de Cour actuel, déjà mentionnées (fig. 24). Et les 

poches verticales sont représentées par des soutaches et par une 

rangée de boutons qu'on peut encore remarquer sur les pans des 

tuniques des Gardes royaux à pied de l'armée anglaise (fig. 2;'». 
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On peut suivre, dans les ouvrages sur les uniformes, le dHail des 

étapes grarluelles par lesquelles ce dernier mdiment a passé 
durant sa réoudion progressive, et l'une de ces étapes se voit 
souvent dans les livrées des domestiques sous forme d'une ran
gée verticale de trois ou quatre boutons placés w'rs le bord des 
basques et fixés à un morceau de rlrap dentelé (la patte ou fausse 
poeh!:') qui est elle-même cousue à l'hahit (fil? 2G). 

Fig. 24. 
l'niforme de cour be1lte. 

Fig. 26. 
Habit de dome.tique, 

moderne. 

Au siècle rlernier, quand les habits avaient de grands pans 
floUant", il devint de mode (comme on voit dans les tableaux de 
Hogarth) de boutonner en arrière les deux coins antérieurs de 

l'hahit et en avant les coins postérieurs, de façon à séparer les 
pans pour la facilité de l'équitation C) (fig. 27). Cet usage a laissé 

des traces dans l'uniforme de nos soldats jusqu'à l'adoption de la 
tunique moderne; ces traces se voient encore dans quelques uni
formes, comme par exemple ceux de " Lord Lieutenant" et ceux 
de la Gendarmerie francaise. Dans les uniformes dont je parle, 
l!:'s habits sont coupés en queues d'hirondelles avec une large 
bordure de couleur pâle se rètrécissant vers le haut et s'élargis
sant vers le bas; au bas de la queue, en-dessou<; du point où les 

bords se rejoignent et où se trouve ordinairement un bouton, il y 

(') Ceci paraît amir jlté en usage en 1700, mais non plus en 1794. Voir CAN
NON, Hi"OI'ie Rec. of British Anny (London, 1837),2' Dragoon Guards. 
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a un petit triangle de la même conleur que l'habit, ayant son 

"ommet à ce bonton. Voici comment s'explique cette appal"Pnce 

Fig. '27. 
Personnaze assis sur une s('Ue 

(d'aprl>s Hogarth). 

Fig. :!8. 
Hahit à pans repliés et fixé 

par un bouton. 

curieuse: les deux coins, dont l'un se boutonne en avant et 

l'autre en arrière, ne pouvaient être houtonnés réellement au 

Fig. 29. 
Uniforme d'officier garde-côte, 

1775, avec revers boutonnés de 
chaque côté (d'apres Racinet, 
Le Costume historique, vol. V). 

Fig. 30. 
Habit fermé par des agrafes et 

garni de deux rangées de 
boutons. 

bord de l'habit, mais devaient être attachés un peu vers l'inté

rieur, et ainsi une partie de l'habit se voyait au bas de la queue 

(fig. 2�) : la bordure de couleur pâle, quoique COU'lue à l'hahit, 

• 
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représente évidemment maintenant la doublure qu'on voyait 
jadis paI'le fait 9u retournement des coins. 

Ce n'est qu'à partir du règne de Georges III que les habits 
furent découpés à la taille, cOmme le sont nos t'racs actuel.,; 
mais puisque les hahits se terminaient dèjà en queue d'hiron
delle avant l'introduction de cette mode, il paraît probable que 
cette forme d'habit fut inspirée par la mode précédente. Et, à 
vrai dire, des phases de développement, d'un caractère plus ou 
moins intermédiaire, se remarquent dans les gravures anciennes. 
Les habits des uniformes du siècle dernier étaient à double 
rangée de boutons, mais se portaient généralement ouverts, 
avec les revers rejetés en arrière et boutonnés à des rangé!>s de 
boutons se trom'ant sur l'habit (fig. 29). Naturellement, ces 
revers laissaient voir la doublure de l'habit et étaient donc de la 
même couleur que les queues; les boutonnières étaient ordinai
rement brodées et, ainsi, tout le devant de l'habit devint galonné 
à profusion. Vers la fin du siècle, les habits furent faits collants 
et s'attachaient devant par des agrafes, mais les tmces des 
revers persistèrent dans deux rangées de boutons (fig. 30) et dans 
ce fait que le devant de l'habit était de couleur différente du reste 
et richement galonné. Des uniformes de cette espèce existent 
encore dans quelques armées étrangères. Ceci semble expli
quer aussi l'emploi du terme "revers" ou a parements" appliqué 
au col et aux manchettes des uniformes, parce que, comme nous 
le verrons tantôt, ils devaient primitivement avoir la même 
couleur que les revers véritables. Peut-être cela rend-il compte 
également de l'habitude de soutacher le devant d'un habit 
comme on le fait chez

' 
nos Hussards et dans d'autres régiments 

(fig. 31). 
Dans une Hisl()l'!1 of llfale Fashions (Histoire de la mode 

masculine), publiée par le London Chr()nicle en 1762, nous trou
vons que ales surl()uts(redingotes) ont maintenant quatre revers 
de chaque côté, qu'on appelle des oreilles de chien; quand ces 
morceaux sont déboutonnés, ils balloUent en avant et en arrière 
comme autant de pièces surnuméraires faufilées à un bout 
seulement, et celui qui porte ce vêtement a l'air de s'être battu 
au sabre jusqu'à ce que son habit fùt taillé en pièces (fig. 32) .... 

T. V. 
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Les gandins les plus raffinés n'ont ni boutons ni boutonnières 
sur le devant de ces surtouts, si ce n'est sur les dites oreilles: 
leurs habits ne leur enveloppent le corps que comme une robe 
de chambre ". Ces" oreilles. se voient encore sur le devant des 
vestes de nos officiers sans apparente raison d'être, d'autant 
plus que ces vestes ne se boutonnent pas, mais s'attachent par 
des agrafes. 

Autrefois, quand les habits se faisaient de soie ou de velours 
et coûtaient excessivement cher, on avait sans doute l'habitude 

Fig. 31. 
Dolman de Hussard allemand de 1 

Fig. 32. 
Habit avec "oreille de chien" 

(d'après Racinet Le Cos/ume 
his/ol·igue). 

de retrousser les manches pour ne pas tacher l'habit, et c'est 
ainsi que la mode des parements fut introduite (fig. 33). Vers la 
fin du XYUe siècle et pendant le xvme,'les parements étaient 
largement retroussés, les manches, par conséquent, très courtes, 
et ceci amena les élégants à porter de grandes manchettes en 
dentelle à leurs chemises. 

Les tableaux de Hogarth et d'autres montrent que les pare
ments des habits se boutonnaient en arrière à une rangée de 
boutons faisant le tour du poignet (fig. 34). Ces boutons existent 
l'ne'ore sur le" manrhes de,> ayocab de la Reine (" Qneen's 
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Counsel "), quoique les parements soient cousus en arrière et 
que les boutonnières n'existent que sous forme de morceaux 
de galons. Une telle habitude explique pourquoi les parements 
de nos soldats sont d'une couleur autre que leurs habits; 

Fi!!. 33. 
Hahit de la fin du XVII· siècle 

(d'après H. Bonnart). 

Fig. 34. 
�Ianche avec rangée de Lou tons 

(d'après Hogarth). 

la eouleur de la doublure était choisie sans doute par le 
colonel de chaque régiment, qui avait alors le droit de fournir 
l'équipement; nous savons, du reste, que la couleur des pare
ments ne fut fixée que tout récemment. La forme du parement 
chez les régiments d'infanterie a été changée il n'y a pas long
temps, de sorte que sa signification primitive a complètement 
disparu. 

Afin de permettre que la manche fût facilement retroussée, 
elle était généralement fendue du côté extérieur et la fente 
pouvait se refermer par une rangée de boutons et de bouton-
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nières brodées. Dans les tableaux de Hogarth, on voit d'ordinaire 

deux ou trois de ces boutons au-dessus du parement retroussé 

(fig. 3;:)), et, hien que primith'ement les houtons fussent, comme 

de juste, invisihles dans la partie retourné-e de la manche, 

cependant, après que cette morle fut rlevenue un u"a�e tout à 

fait étahli et que les manches se portèrent de nouveau collantes, 

l'habitude prévalut de coudre les houtons sur la face interne de 

la manche, qui devenait extérieure par suite du retroussis. On 

en peut voir l'état originel dans le tahleau de Hogarth: les 

Gum'ds ma/"ching to Finchlr!l, et ce qui en reste aujourd'hui est 

excellemment illu"tré par les parements de ce même régiment 

de la Garde. Les boutons singuliers et le galon d'or sur les pare

ments et sur les cols des tuniques des " Life Guards • s'inter

prètent de même; mais ceci ne se comprend guère qu'en se 

référant à un omTage de modes militaires, comme, par exemple, 

celui de Cannon: Hisfo'r!l of fhr 2nd Dragorm G!ta1"ds. 

En temps ordinaire, on porte le collet du paletot rabattu, ce 

qui en laisse voir la doublure. Aussi, le collet a-t-il souvent une 

couleur differente de celle du paletot et est-il, dans les uniformes, 

pareil aux manehettes qui forment avec lui ee qu'on appelle les 

Fig. 36. 
Porlrait de Lucien Bonaparte 

(d'après Paul Lacroix, Le Dircc
toh-e, le Consulat et l'Empire)". 

Fia, 35. 
Manche retroussée 

d'un uniforme militaire (d'apr�s 
Hogarth). 

Fig. 37. 
Manche moderne. 

parements. Un portrait de Lucien Bonaparte dans l'ou\Tage de 
Lacroix, sur le vNement1 le représente avec un collet rahattu 
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tellenJent immense que, s'il était relevé, il atteindrait jusqu'au 

sommet de sa tète (fig. 36), Ce de:,sin indique que même les cols 

montants très larges, qu'on portait dans les uniformes au com

mencement de ce siècle, et qui étaient d'une autre couleur que 

l'habit, n'étaient que les survivancps d'une forme plus ancienne 

du col rabattu. Aujourd'hui, malgré la différence de couleur qui 

fait voir que le col était originairement rabattu, il est cependant 

montant dans tous les uniformes. 

Les morceaux de galons ou les coulures, qui font le tour des 

poignets dans les habits ordinaires actuels (fig. 37), sont évidem

ment les derniers restes des manchettes retournées. 

PANTALONS. - Je remarquerai seulement que nous trouvons 

un état intermédiaire entre le pantalon et la culoUe, dans le 

pantalon de la Comédie italienne dans lequel les boutons des 

genoux de la culotte sont descendus à la cheville (fig. 38). J'ai vu 

aussi un domestique allemand qui portait une rangée de boutons 

allant depuis le genou jusqu'au bas de son pantalon (fig. 39). 

Fig. 38. 

Pantalon (d'après le Gilles 
de Watteau). 

� 
\ 

Fig. 39. 

Pantalon d'une livrée de domes
tique moderne (d'après une 
gravure allema.nde). 

BOTTES. - Un des plus beaux exemples de structures réduites 

nous est offert par les bottes à revers. Ces boUes étaient primiti

vement faites pour aller au-dessus des genoux, et comme on peut 

le remarquer dans les tableaux anciens, on prit l'habitude d'en 

retourner la partie supérieure, de sorte que la doublure devint 
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visible tout autour du haut. La doublure étant de cuir non noirci 
a constitué le revers brun tel qu'on le porte à présent (fig. 40). 

Le tirant de botte primitif se remarque encore sous forme d'un 

Fig. 40. 

BoUe à revers, avec tirants 
intérieurs. 

Fi 41. 

Botte à revers avec tirants 
simulés. 

petit morceau de cuir, COWlU solidement au revers (fig. 41), tan

dis que le vrai tirant est cousu à l'intérieur de la botte. Le der

rière du revers est aussi fixé: il serait donc de toute impossibilité 

de le ramener à sa position originelle. 
Autre problème: pourquoi cirons-nous, c'est-à-dire noircÏssons

nous nos boUes? L'explication se trouve dans le mot français 

cirage. Nous noircissons nos boUes parce que le cuir brun pré

senterait, par l'humidité et par l'usage, des taches foncées; ainsi, 

pour avoir bonne apparence, les boUes doivent être noircies. 

Ordinairement, on graisse les boUes de chasse, et c'était jadis la 

coutume d'en faire aulant pour les bottes ordinaires, comme le 

démontre le quatrain suivant de la ballade Argentite and Curan: 

Aux jours ordinaires, il empruntait souvent 
Lliabit de paysan qu'il portait les dimanches, 
Et se procurait de la graisse de lard pour tendre 

Ses" startops" noirs et souples. 

Les stm·tops étaient une espèce de chaussure rustique de haute 

forme. Fairholt, dans son ouvrage, dit que M la plus ancienne 

espèce de cirage pour bottes et souliers parait avoir été une 

matière épaisse, visqueuse et huileuse w. Mais les boUes de céré
monie demandaient une substance plus propre que la graisse el 

ainsi on a pensé à la cire; et c'est ce que confirme la double 

signification du mot français cirer. On en vint tout nalurellement 
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à rendre les boUes luisantes, parce que la cire prend si bien le 
poli. Enfin, le cuir verni n'est qu'une imitation du cirage ordi .. 

naire. 

J'ai maintenant pa::isé en revue les principaux articles du 
vêtement masculin et j'ai montré combien les rudiments ou les 

- ,/ 

Fi". 42. 

Costume de « Bachelor of Laws ". 

Fig. 43. 

Costume de "Doctor in Physic" 
(d'a'prè R. Ackermann, History of 
Oxford, 1813). 

survivances (comme les appelle M. Tylor) y sont nombreux et 
curieux. Une recherche plus complète en révèle beaucoup d'au
tres. Par exemple, les diverses toges portées d ans nos Universités 
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et ailIeurs en fourniraient d'abondantes preuves. Ces toges étaient, 

jusqu'au règne d'Elisabeth, tout uniment des vêtements de 

des,:us (1); mais elles ont survécu jusqu'à notre siècle comme de 
simples insignes. Leurs parti<:ularités consistent surtout dans les 

manches, et il est curieux de noter que presque toules ce" parti
eularités indiquent les moyens variés par lesquels on a cherehé à 

éviter de porter les manches ou à les rendre moins gênantes. 
Ainsi, les plis et les boutons de la robe d'un avocat et la fente au 

devant de la manche de la toge des Bacheliers-ès-Arts servent à 

ce but (fig. 4�). Dans la toge d'un Ma ître-ès-Arls , alors que les 

manches tombent plus bas que les genoux, il y a un trou sur le 
côté, par lequel on passe le bras (fig. 43); le bout de la manche 
est fenné par une couture, mais il y a une espèce de feston dans 

le bas qui simule le rétrécissement au poignet (fig. 44). 

Fig. 44. 
Croquis d'une fausse manch&-avec 

fest()D. 

La robe d'un avocat présente un petit chaperon cousu à 

l'épaule gauche. qui n'irait guére sur la tête d'un enfant, même si 

on pouvait l'élargir en forme de capuchon. 

Ce n'est cependant pas seulement dans nos vêtements qu'on 

(1) Voir le� fi"ures, pp. 2M, 31 J, ùe Fairholt. 
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retrouve ces surviyances; elles existent dans tous les objets de 
notre vie journalière. Par exemple, quelqu'un qui a dû subir une 
promenade en voiture sur une roule si mauvaise qu'il' était 

impossible de s'appuyer au fond du véhicule, comprendra l'avan

tage que procurent les appuis-bras tels qu'on les place dans les 
wagons de chemins de fer de première classe, et admettra que là 

Fig. 45. 
Train de la ligne de ·Liverpool et Manchester, vers 183� (d'après nne ancienne 

gravure, reproduite dans Sir Herbert Maxwell, Sixly yem'$ a Queen, 1897). 

ce sont simplement des survivances. Les ornements arrondis sur 
l'extérieur des voitures de chemins de fer sont les restes de l'idée 

que la patache était le vrai modèle d'après lequel il fallait les 

construire (fig. 45 et 46); et le mot" garde. rappell,) les fonctions 

Fig. 46. 
Voiture de chemin de fer belge, rècente 

(d'après nature). 

de l'homme qui était assis derrière le coche et protégeait les 
voyageurs et les malles avec son espingole. 

Dans .ks prellÙers trains du chemin de fer de Birmingham 
(1838-39), il y avait des " voitures-malles. spéciales qui étaient 
très étroites et ne pouvaient contenir que quatre voyageurs dans 
chaque compartiment (deux et deux), de façon à ressembler à la 
patache qu'ils venaient de remplacer. 
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Les mols dele, slet, dont on se sert pour corriger les épreuves, 
les mots sed vide ou s. v., ubi sup., ibid., loe. cit., employés dans 
les notes au bas des pages, le signe ct, qui est simplement une 
corruption du mot et, le mot finis qu'on plaçait encore tout récem
ment à la fin des livres, sont tous, sans nul doute, des survivances 
du temps où tous les livres s'écrivaient en latin. La marque \, 
employée dans l'écriture pour les interpolations, semble être le 
reste d'une flèche dirigée vers la phrase qu'il s'agissait d'ajouter. 
La marque" royal broad-arrow '" marque de propriété, est une 

Fig. 47. 
Henry Beauchamp, duc de Warwick 

(d'après Viollet-le-Duc, Op. cit.). 

Fig. 48. 
Surfaix de cheval, avec sellette. 

survivance de la tête" d'un javelot barbelé porté par les Sergents 
d'armes, en présence du Roi, dès l'époque de Richard 1er " 

(fig. 47) (1). 
-

_ 

-

Ce n'est pas tout. Nous montons probablement sur un cheval 
du, :côté gauche, de crainte que nos épées ne nous gênent! La 
petite sellette sur le surfaix du cheval (fig. 48), les coutures au 

(1) Fairholt, p. MO. 
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dos des livres reliés en toile et celles au dos des gants, sont 
autant de rudiments; - mais on n'en finirait pas d'énumérer 
toutes ces choses. J'en ai cependant dit assez pour montrer que 
lorsqu'on se rappelle qu'il n'y a " rien sans cause ", l'observation 
des objets les plus ordinaires de la vie quotidienne peut être 
rendue moins insignifiante qu'elle ne le paraîtrait au premier 
abord. 

Il semble que ce soit une règle générale que, dans les occasions 
solennelles et cérémoniales, les hommes conservent les coutumes 
archaïques: c'est pour cela que l'habit de Cour est une survivance 
du vêtement usuel du siècle dernier; que les uniformes, en géné
ral, présentent plus de rudiments que l'habit ordinaire; qu'une 
voiture avec postillon est, en Angleterre, de rigueur à une noce; 
et que (comme sir John Lubbock le signale) les prêtres d'une 
nation sauvage, quoique connaissant l'usage des métaux, 
emploient un couteau de pierre pour leurs sacrifices, de même 
que les prêtres anglicans préfèrent encore les cierges au gaz. 

Les détails que nous avons donnés dans cet article, quoique 
simplement curieux et peut-être sans importance par eux-mêmes, 
prouvent que l'étude du vêtement, faite au point de vue de l'évo
lution, est une illustration de plus des applications presque 
infinies auxquelles se prêtent la sélection naturelle et les doctrines 
du développement qui s'y rattachent. 
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Le TRANSFORMISME est la théorie admettant que toutes 
lBS espèces d'organismes sont rattachées les unes aux autres par 
des liens de descendance (voir le Syllabus de l'auteur sur le 

Transformisme, 3e édition, 
1
899, et la leçon élémentaire sur le 

Darwinisme, par L. Errera,insérée dans le numéro d'octobre 1899 
de la Repue de l'Univer.çité de Bruxelles); cette théorie commence 

à entrer dans la voie de la méthode expérimentale; les expé

riences ont porté principalement sur la \"ariabilité et sur l'hérédité, 

les deux facteurs essentiels du Transformisme. 

Expériences sur la. Variabilité. 

1. - Influence de la température. 

Expé-,.iences de Sfand{uss sur les Lppidopf�res. 

A. Variations naturelles que l'on observe dans la coloration 
des ailes chez les papillons de l'Europe centrale. 

1. .variations constantes, se présentant toujours pour certaines 

espèces. 

a. Variations saisonnières. Elles consistent en ce que certaines 

(1) Leçons données il l'Extension de l'Université Libre, pendant l'année acadé

mique 1899-1900. 
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espèces offrent deux générations par an ; l'une de ces générations 
sort d'une chrysalide ayant passé l'hiver: le papillon a la phy
sionomie d'une espèce septentrionale; l'autre génération, nais
sant en été, a la physionomie d'une espèce méridionale. Ex.: Va

nessa levana, printanière, ressemblant aux espèces de son groupe, 
lesquelles sont septentrionales, donne en été la var. prorsa, de 
taille plus grande, à parure plus riche et plus chaude de ton, 
très différente des espèces du groupe. 

b. Vat'iations locales. Elles consistent en ce que beaucoup 
d'espèces offrent des races localisées dans des régions à climat 
spécial. Ex.: Vanessa Urticae, typique dans presque toute l'Eu
rope, présentant la forme var. polaris en Laponie et la forme 
Yar. ichnusa en Corse et en Sardaigne. 

c. Variations sexuelles. Elles consistent en ce que des espèces 
offrent une différence constante entre les deux sexes, le mâle 
étant dans ce cas toujours plus chaudement coloré que la femelle. 
Ex. : Rhodocera Rhamni, dont le mâle est d'un jaune citron et 

femelle d'un blanc verdâtre. 

2. Variations accidentelles ou aberrations. 

Dans beaucoup d'espèces, l'on rencontre, mais rarement, des 
individus à coloration plus ou moins exceptionnelle. 

B. Méthodes expérimentales de Standfuss, consistant à sou
mettre les chrysalides (36,000 <le 00 espècf's en rleux ans) pen
dant quelques jours: 

1. A une température constante naturelle: 
a. hivernale de + 4° à + 60 centigrades. 
b. estivale de + 370 à + 39<' centigrades .. 

2. A une température extrême et rarement réalisée dans la 

nature: 
a. basse, descendant de + 50 à - 2()0 centigrade5,pendant 

12 à 20 heures, ramenée ensuite à+ 50 centigrades. 
b. élevée de + 4()0 à + 4.')0 pendant 2 à 2 1 2 heures 

C. Résultats des expériences. 

1. Variations constantes. 
a. Variafions saisonnière.�. La température constante hivernale 
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donne la génèration printanière, la température constante esti
vale donne la génération d'été. 

b. rariafion.� localel'l. La température constante hivernale donne 
les variétés polaires, la température constante estivale donne les 

variétés méridionales. 

c. Variations st'xilellt's. La température constante hivernale 
donne parfois au mâle la pâleur de la femelle et à la femelle une 
teinte encore moins vive; la température constante f'stivale 

donne à la femelle la couleur vive du mâle et parfois au mâle un 
coloris encore plus chaud. 

2. Variations accidentelles. 

a. La méthode des températures constantes n'en produit que 

très rarement. 
b. La méthode des températures extrêmes basses n'en produit 

que très rarement, la méthode des températures extrêmes élevées, 

quand elle n'amène pas la mort qui est fréquente, en produit 
presque toujours, alors que ces méthodes ne donnent ni varia

tions constantes ni variations phylogénétiques. 

3. Variations phylogénétiques. 

La méthode des températures constantes donne des variations 

inconnues dans la nature actuelle. mais intermérliaires entre cer-
taines espèces. 

. 
' 

a. Le froid appliqué à des espèces rle l'Europe centrale, voisines 
d'espèces :septentrionales, donne des variations intermédiaires 

entre ces espèces et les espèces septentrionales voisines. Ex.: Va

nessa ['l'fieae, à variété se rapprochant de Vanel'lsa J/ilberfi de 
l'Amérique boréale. 

b. La chaleur appliquée à des espèces de l'Europe centrale, 
voisines d'espèces tropicales, donne des variations intermédiaires 
entre ces espèces et les espèces tropicales voisines. Ex.: Vanessa 

Afalanta, à variété se rapprochant de Vallesl'la Callirl'hoë de 
l'Inde. 

c. Le froid donne des -variations' qui fornlent des transitions 
entre des espèces de l'Europe centrale dont les espèces voisines 

sont septentrionales. Ex.: Vanessa 10 passe à Vanessa r'J'ticap; 
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Vaness(t Antiopa passe à V({ne,�.ça pol!lchloroH(qui elle-même passe 

à Vanes,ça xanthomelas). 
d. La chaleur appliquée aux espèces voisines d'e:::pèces septen

trionales, le froid appliquf> aux e,.;pèces yoisines d'e,.,pèces méri

dionales, oonnent des yariations qui éloigllf'nt le type ou groupe 

auquel il appaJ"tient, et qui représentent oes formes de l'avenir, 
lorsque ces espèces auront étendu leur aire de dispersion. 

D. Signification des expériences. 

Observation générale: la seule influence de la température 

détermine en grande partie la variabilité dans la coloration des 

ailes chez les Papillons, et, par conséquent, la différence des 

climats peut être considérée comme une des cau,.,e;;; de divergence 

des espèces. 

1. Variations constantes. 

a. Variations saisonnières. Elles sont déterminées par la tem

pérature de l'époque à laquelle vit la chrysalid8. Pour certaines 

espèces, voisines d'espèces septentrionales, c'est la génération du 

printemps qui est primitive, la génération d'été qui est nou

velle; pour les espèces voisines d'espèces mérioionales, c'est le 

contraire. 
b. Varutlions locales. Elles sont déterminÉ'es par la température 

de la localité. Pour les espèces appartenant à un groupe septen

trional, ce sont les races du Midi qui sont allées le plus loin oans 

l'évolution et vice-versa. 
c. Variations sexuelles. La femelle est en retard sur le mâle oans 

l'évolution du coloris, lequel est déterminé par la chaleur du 

climat. Dans certains genres, en allant du Nord au Sud, l'on 
constate la gradation suivante: 1° Espèces dont les deux sexes 

sont semblables et pauvrement colorés; 2° Espèces dont le mâle 

seul est vivement coloré; 3° Espèces dont le mâle est vivement 
coloré et la femelle accidentellement aussi vivement colorée que 

le mâle j 4° Espèces dont le mâle et la femelle sont constamment 

vivement colorés. 

2. Variations accidentelles. 

Les expériences démontrent qu'elles sont en quelque sorte 
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pathologiques et{ dues presque toujours à des coups de chaleur 

éprouvés par certaines chrysalides exposées d'une façon particu

lière aux ardeurs du soleil; leur rareté dans la nature s'explique 

par le fait que ces coups de chaleur sont très souvent mortel.;;. 

3. Variations phylogén6tiques. 

Elles constituent une preuve directe du transformisme, car 

loin d'être fantaisistes et arbitraires, elles sont absolument con

formes aux idées théoriques relatiws à la descf'ndance; elles 

montrent également que si nons connaissions les autres facteurs 

de la variabilité et que si nous POUy ions les réaliser artificielle

ment, nous arrh'erions à créer de véritables espèces. 

;. II. - Influence de la lumière. 

Expériences de POlllton surIes Chenilles. 

A. Expériences sur la coloration variable de certaines che

nilles. 

1. Une même espèce de Lépidoptère peut offrir des chenilles de 

couleur variable. 

2. Cette coloration est en harmonie avec la teinte du végétal 

nourricier, et elle a pour résultat de rendre la chenille invisible 

dans son milieu. 

3. Les chenilles de SII/erinthus ocellatlts, par exemple, vivent 

sous les feuilles de diverses espèces de Saules; elles sont blan

châtres lorsqu'elles vivent sur des Saules dont le dessous des 

feuilles est également blanchâtre; les chenilles sont vertes lors

qu'elles vivent sur des Saules dont le dessous des feuilles est vert. 

4. En élevant ces chenilles de manière à ce qu'elles ne soient 

en contact qu'avec le dessus vert des feuilles, les chenilles pren

nent une teinte verte, quelle que soit l'espèce de Saule qui con

stitue la nourriture; si elles sont élevées en contact seulement 

avec le dessous blanchâtre des feuilles de certains Saules, elles 

deviennent blanches. 

5. Les chenilles d'Amphidasis betularia sont d'un beau vert si 

on les élève parmi des feuilles de Bouleau; si l'on mêle aux 

feuillec; df' Bouleau une certaine quantité de brinrlilles de Bou-

T. v. 27 
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leau d'un brun foncé, les chenille::. �ont pre"que toujours d'un 
hl'Un foncé également. 

1). Ces expériences démontrent: 
a. que la qnalitl' (le la nonrritUl'e n'e�t pa., la contlition qui 

dl,termine la coloration de ce" chpnillps; 

b. que la condition qui détermine la coloration de ce" chenilles 

est la teinte du milieu nourricier. 

B. Expériences sur la coloration variable de certaines chrysa

lilles. 

1. Une même e"pl'ce de Ll;pilloptère peut offrir des chrysalides 

de couleur variable. 
2. Cette coloration est en harmonie avec la teinte du support 

sur lequel la chenille s'est trmbformée en chry"alide, et elle a 
pour résultat de renthe la chry"alirle invisible dans son milieu. 

:1. La chrysalide de T'alle.<,sa ['J'fiNIe, par exemple, est de teinte 

très oh.,cure et à peine marqu('e de taches dorées lorsqu'elle est 
fixée à un rocher très sombre; elle est claire et fortement mar
quée de taches dorées lorsqu'elle est fixée à un rocher miroitant 

au c;oleil. 
4. En forcant les chenilles à se chrysalider dans des récipients 

entourés de papiers de teinte yarhnl du noir au doré, Poulton 
obtient des chrysalides variant l'gaIement du brun obscUl' au 

doré ln:-" brillant. 
j. Cette expérience demontre que la lumil're rdlt'chie par le 

milieu ec;l la condition du dl'wloppement rIe la teinte de ces ch ry

salille". 

C. Exp('rience" SUI' la colomtion variahle (lps cocon" de cel'
ta ine ... ehry ... alidh. 

1. Une même e:-p('ce de Lèpidoptère peut offrir des chrysalides 
i:)nfermée" d,lIl" dps COCOlb forml'" d'une soie de teinte variable. 

::2. Cette teinte du cocon est en harmonie avec la coloration de 

l'objet SUI' lequel s'ht fixée la ehenille poUl' se transformer, et 

elle a pour ré ... ultat de rendre le cocon invi"ihle dans son milieu. 
:�. Le cocon de 8a(II/,II;(/ p((collia, par exemple, peut varier du 

hnm foncé au Llanc. 

1. En fon'anl la chenille il se transformer "m' une dolTe noire, 

-
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le cocon qu'elle file est obscur; il est blanc si elle se chrysalirle 

sur une étoffe blanche. 

:J. Cette expérience démontre, comme les prpcérlentes, que la 

lumière réfléchie exerce une influence sur la coloration. 

Expérieures de Goebel SII/' le.'/ Carflt.<;. 

A. Notions générales sur les Cactus. 

1. La famille des Cactacées, presque exc1u<;i"ement américaine, 

est formée de plantes grasses adaptées il de longues périodes ne 

sécheresse. 

2. Leurs tiges sont très charnues, ce qui permet la conservation 

de réserves d'eau souvent considérables. 

3. Dans les Peire.qkia, il y a encore quelques feuilles fonction

nelles, mais dans les autres type;;, les feuille;; sont toutes trans

formées en épines protectrices. 

4. Cette modification a pour résultat de diminuer la transpira

tion de la plante, mais exige en même temps que d'autres organes 

remplissent les fonctions assimilatrices des feuilles. 

5. Ce sont les tiges qui suppléent à la transformation des 

feuilles: elles sont vertes, et_ elles offrent une augmentation de 

surface. 
. 

6. Chez beaucoup d'Opllntia, les rameaux ont l'aspect de 

raquettes couvertes de bouquets d'épines. 

7. Chez les Cerells, qui ont l'aspect d'un cierge, l'augmentation 

de surface se manifeste par les côtes longitudinales de la tige, 

côtes portant des bouquets d'épines. 

8. Chez les Phyllocacfus, les rameaux ont l'aspect de feuilles 

allongées très charnues. 

9. Chez les Jfamillaria, les tiges ont l'aspect d'un melon côtelé, 

les côtes elles-mêmes portant des mamelons à l'extrémité de 

chacun desquels se trouve un bouquet d'épines. 

B. Expériences de Goebel, consistant à mettre les Cactus à la 

demi-obscurité. 

1. Opuntia leucofricha produit des rameaux cylindriques à bou

quets d'épines disposés radiairement; la plante étant remise à la 
lumière, ces rameaux s'aplatissent en raquettes. 
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2. Ph!lllocactus phyllfllltoïdes produit des rameaux cylindriques 

à bouquets d'épines disposés radiairement; la plante étant remi:-e 
à la lumière, ces rameaux se modifient, passent par la forme des 

ti�es de Cere/l.q, puis acquièrent le.; c:uacti>res lies rameaux oe 
J'hyllocarfuH. 

3. Opu/ltia a/"bo/"escells, llont les épais rameaux cylindriques 

portent des mamelons comme thez les }l[altlilla/"Îa, produit des 

rameaux cylindriques qui ne se renflent en côtes mamelonnée;; 

qu'après avoir été mis à la lumil're. 

Co. Signification des expériences. 

1. Toutes les Cactacées ont dû avoir en principe des rameaux 
cylindriques à bouquets de feuilles disposés radiairement. 

2. L'augmentation de surface des rameaux suppléant à la trans

formation des feuilles s'e",t faite dans deux oirections différentes: 

a. chez certains Opuntia, par aplatissement en raquette; 
b. chez les autres Cactacées, par la hernie de côtes longitudi

nales; ces côtes sont restées telles quelles chez les Cn'eus, elles 

ont disparu en partie et les rameaux se sont aplatis chez les 
Phyllocactus, elles se sont couvertes de mamelons chez certains 

Opuntia et chez les JJamillaria. 
3. Les expériences de Goebel démontrent que toutes les modifi

cations tendant à au�menter la surface des rameaux chez les 

Caetus sont sous l'influence de la lumière, qui est la condition 
nl'ce ... :-aim à leur d(>yeloppement. 

Production artificielle de monstruosités. 

1. - Expériences de Dareste sur l'œuf de Poule. 

A. Caractères des mon",lruo-;ité",. 

1. Dans un même groupe d'animaux, chez les Vertébrés, par 

exemple, on voit se répéter les mêmes monstruosités, le..,quelles 

peuvent être classées en catt'>gories bien définie;.;. 
2. Ces monstruosité>s sont dues: 

(/. à un arrêt dan;.; le déYeloppement de certains organe.; 

(mon,;tres simples). 
b. à l'union des parties similaires (mon..,tres double--). 
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3. Elle,;; constituent en définitive des varialions excessives, et 
dans certains cas, elle:; ont pu donner nai:,;sance à des races 
(Poules d'Egyple sans croupion; Poules de Padoue offrant une 
hernie des hémisphéres cérébraux). 

B. Expériences de Dare.,le comblant à modifier le dévelop
pement de,;; œufs de la Poule, placés dan., une couveuse arlifi
cielle, par : 

1° la position verlicale de l'œuf; 
�o l'application partielle "ur la coquille d'une sub"tance imper

méable à l'air; 
30 l'évolution à des tempérJ.tures un peu supérieme,;; ou un 

peu inférieures à la température de l'incubation normale; 
4° l'échauffement inégal de l'œuf. 

C. Hé:,;ultats et signification de:; expériences. 

1. Les diverses expérience" de Dare"te donnent lieu à la pro
duction de monstres simples, sans que l'on ait pu déterminer la 
valeur des différents fadeurs intervenant dans leur formation. 

2. De légères modifications dans les conditions de milieu 
peuvent amener des variations excessives. 

II. - Demi-monstres et monstres doubles. 

1. L'œuf fécondé d'un animal est une cpllule qui, en se divi
sant, donnera toutes les cellules de l'organisme; les premières 
cellules de l'embryon, ré"ultat de la segmentation de l'œuf, sont 
appelées blastomères. 

2. Roux prenant un œuf de Grenouille divisé en deux, tue l'un 
des blastomères en le piquant avec une aiguille rougie; l'autre 
blastomère évolue en un demi-têtard. 

3. Chez bon nombre d'aoimaux, divers expérimentateurs ont 
réu"bi à isoler un hla"lol11i're lor"que l'œuf était déjà divbé en 
deux, en quatre ou en huit; dan:; ces conditions, le blastomère 
isolé évolue en u!l organi,,;me complet, mai:,; de taille réduite. 

4. O. Schultze comprime un œuf de Grenouille entre deux 
lames de verre et le retourne; il obtient alors un têtard double, 
c'e"t-à-dire deux organÎbmes au lieu d'un. 
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5. Morgan colle ensemble deux œufs d'Oursin et obtient deux 

embryons, dont les cellules se réunissent pour former un seul 

individu simple. 

6. Ces expériences démontrent: 
a. que la pré:"ence d'un blastomère, lIlême mort, influence 

le développement d'un blastomère voisin. 

b. que les blastomi'res ne sont pas prédestinés à leur évolution 

ordinaire, puisque l'un d'eux peut donner un animal complet. 
c. que les monstres doubles proviennent de la soudure de 

deux embryons par union de parties similaires. 

d. que les cellules de deux organismes peuvent se mêler et 

évoluer ensemble de manière à ne produire qu'un seul individu. 

III. - Expériences de Loeb. 

1. Tlllmlaria meselllbr!lanthemuln est un Polype de la Méditer

ranée ayant la forme d'une tige terminée supérieurement par 
une tète ornée de tentacules et inférieurement par des prolonge
ments radiciformes enfoncés dans le sable. 

2. Si l'on coupe la tête ou la racine, ces organes se régénèrent 

facilement. 

3. Si l'on coupe à la fois la tête et la racine, et si l'on retourne 

la tige mutilée de maniére à ce que le bout qui portait aupara

vant la tête soit enfoncé dans le sable et vice-versa, on obtient 
une nouvelle tête en haut et une nouvelle racine en bas. 

4. Si, la tête et la racine ayant été coupées, on dispose la tige 

mutilée horizontalement dans l'eau, on obtient une tête aux deux 

bouts. 
5. Ces expériences démontrent: 
(1. que l'apparition de la tête ou de la racine est sous l'in

fluence des conditions extérieures et notamment de la lumière et 

de la pression. 
b. que les cellules situées à l'un ou l'autre pôle de la tige ne 

sont pas prédestinées à évoluer soit en tête soit en racine. 

IV. - Régénération. 

1. Beaucoup d'animaux régénèrent le� organe� qu'oll leur il 

coupé::.. 
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2. Dan" ces expérience;;;, on con"tate en gl'nèral que la régé
nération d'un tis"u ne peut se faire qu'aux de pen" du même 
ti"su. 

:-l. Colucd, W oItT et Erik Müller enlèvent le cri"tallin à un 
jeune Triton; ce cristallin e"t régénéré, non pa" aux dépens de 
l'épiderme dont il provient, mais aux dépens des bords de l'iris, 
organe d'une origine embryonnaire toute différente. 

4. Lorsqu'un membre est fraduré, si la soudure de l'os ne se 
fait pas, il peut se produire une fau.,se articula lion, comprenant 
des tissus qui se forment aux dépens de cellules qui n'élaient 
nullement destinées à fournir ces ti""us. 

5. Ces expériences démonlrent que le,; caradères de,; cellulés 
d'un organi,;me ne sont pas préde"tinés , et que l'excilation 
physiologique inten-ient pour le" faire varier dan" une diredion 
adaptative. 

Les Microbes et les Leucocytes. 

1. - Expériences sur les Microbes. 

A. - L'atténuation des virus. 
1. Découverte de la nature du charbon. 

a. La maladie connue sous le nom de " charbon � e"t presque 
toujours mortelle pour le bétail, sur lequel elle exerce de fré
quents ravages; elle est au:::si fatale à l'homme. 

b. Rayer et Davaine découvrirent, en 18;)0, dan" le sang des 
animaux charbonneux, de • petits corps filiformes ayant environ 
le double en longueur du globule sanguin •. 

c. Pasteur, en 1877, démontra d'une maniére irréfutable que 
ces petits corps, qui sont des microbes appelés Bacillus antltral'is, 

sont la cause unique de la maladie. 
d. Pasteur démonlra au""i que la maladie du charbon ne réci

dive pas et qu'elle se prèsenle, par con"équent, colllme la variole, 

n"ec les caractères d'une maladie conlal!ieu ... e, c'e"t-à-dire qu'a

près tille première attaque ... ui, il' de gUl'ri-,on, il y a une illlllHlIlitt" 

de longue durée. 
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2. Découverte de l'atténuation des virus. 

u. Jenner a démontré que l'homme devient réfractaire à la 

variole, dont la cause est encore inconnue, s'il est vacciné. 

b. Pasteur découvrit que le microbe du choléra des poules, 

cultivé dans un milieu artificiel, en contact prolongé avec l'air, 

constitue un véritable vaccin, car il ne produit plus alors qu'une 

maladie bénigne et confère l'immunité. 

c. Le microbe du charbon, cultivé dans un milieu artificiel, 

en contact prolongé avec l'air, continue à donner des spores qui 

conservent leur virulence. 

d. Mais en cultivant le Bacilllls anthracis à une température 

de 42'> à 43°, Pasteur découvrit que ce microbe ne donne alors 

plus de spores. 
e. Le Bacillusanthracis, devenu asporogène dans ces conditions, 

constitue un vaccin comme le microbe du choléra des poules; il a 

donc été modifié de manière à ne plus pouvoir se développer dans 

le sang des animaux, et cette modification est héréditaire si le 

bacille continue à être cultivé dans les mêmes conditions. 

f. Chamberland et Roux ont démontré ensuite que si le Bacil

llls anthracù� est cultivé en présence d'une petite quantité d'acide 

phénique ou de bichromate de potassium, la propriété de ne plus 

donner de spores devient héréditaire, même si cet organisme est 

placé dans les conditions de culture les plus propices à la produc

tion de spores. 

B. - La contre-partie de l'atténuation des virus. 

a. Le Bacillus megateriulII, qui pullule dans le sol où il se nourrit 

de matières organiques en décomposition, est absolument inof

fensif pour le lapin, le cobaye et la souris blanche, dans le sang 

desquels il ne se développe pas. 

b. Vincent cultive ce microbe dans du bouillon; il enferme 

ensuite une certaine quantité de cette culture dans des sacs de 

collodion qu'il inlroduit dans le péritoine d'un cobaye, de manière 

à habituer le microbe à ce milieu nouveau; l'expérience est inter

rompue par une culture ordinaire dans du bouillon, et cette 

alternance est répétée un certain nombre de fois. 

c. Après quatre passages dans un sac de collodion, les microbes, 

introduits sous la peau par injection, tuent une souris blanche en 
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24 heures; après six passages, les souris, les cobayes et les lapins 
sont tués en quelques heures. 

Il. - Expériences sur les Leucocytes. 

A. - Phagocytose. 
1. E. Metchnikoff a démontré que les globules blancs du sang, 

ou leucocytes, dévorent les cellules inutiles de l'organisme, ainsi 
que les corps microscopiques qui ont été introduits accidentelle
ment dans le sang, notamment les microbes (phagocytose). 

2. J. Massart et Ch. Bordet ont prouvé que les leucocytes sont 
sensibles à distance aux substances secrétées par les microbes, et 
qu'ils sont attirés par certaines de ce. suh::.tances, de sorte qu'il:; 
peuvent ainsi se porter en foule vers les points attaqul>s (chimio
taxisme positif). 

3. �llIe Eyerard, J. Demoor et J. MassaIt ont dl>montré que lors 
ù'une infection les leucocytes se multiplient et acquii>rent ulle 
structure !'.pécialement favorable à la phagocylo,..e. 

4. Ces particularités expliquent comment les leucocytes peuvent 
lutter victorieusement contre les microbes et sauver l'organisme. 

B. - Immunisation. 

1. J. MassaIt a démontré que chez les animma vacciné::. les 
leucocytes offrent un chimiotaxisme positif renforcé, et qu'ils sont 
très fortement attirés par les produits ùe sécrétion des microbes. 

2. Mlle Eyerard, J. Demoor et J. MaSSait ont démontré que chez 
les animaux vaccinés le sang est tt'ès riche en leucocytes à struc
ture spécialement favorable à la phagocyto::.e. 

3. Ces faits démontrent: 
a. Que l'immunité est conférée à l'animal par le perfectionne

ment des leucocytes qui arrivent àdevorer facilement le::. microbes 
en cas de nouvelle infection. 

b. Que le perfectionnement des leucoe)'te::. e:,t le ré�ultal d"tme 
véritable adaptation de ces cellules qui ont (>té modifiées sous 
l'influence du changement de milieu. 

r. Que ce pel"fectionnement est héréditaire, car l'exi.,tence de" 
leucocytes est éphémère, et les leucocytes que l'on trouve chez 
l'animal immuni::.é sont les produits de la division de!'. leucocytes 
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qui antérieurement ont éprouvé les modifications résultant du 

changement de milieu. 

Expériences sur l'Hérédité. 

1. - Le problème de l'Hérédité. 

1. On désigne vulgairement sous le nom d'hérédité le fait que 
l'enfant ressemble plus ou moins à ses parents. 

2. Les caractères de ressemblance du descendant à 50n ancêtre 
peuvent tenir: 

a. à ce que le caractère dépend de la structure dl' la cellule 
unique ou de la cellule initiale de l'organisme (hérédité d'es�ence); 

chez les êtres unicellulaires, la cellule unique provient directement 
par division de la cellule de l'ancêtre; chez les êtres pluricellu

laires, la cellule initiale de l'organisme (œuf fécondé ou spore) 
provient, à la suite de divisions multiples, de la cellule initiale de 
l'ancêtre. 

b. à ce que le caractère a été acquis par l'ancêtre pendant sa 

vie individuelle par l'effet de la variabilité sous l'influence du 
milieu et a été transmis au descendant (hérédité d'exercice). 

c. à ce qu'une adaptation non héréditaire de l'ancêtre se 

représente chez le descendant sous l'influence d'un milieu iden
tique. 

d. à ce que l'ancêtre a transmis à son descendant des microbes 
étrangers à son propre organisme et reproduisant la même 

maladie. 

3. Le", deux premiers ca:::. seuls con",tituent de l'hérédité au sens 
scientifique du mot. 

4. De nombreux faits démontrent l'existence de l'hérédité d'es

sence. Ex. : le nez des Bourbon. 

5. Pour les êtres unicellulaires, l'hérédité d'exercice est démon

trée par les expériences sur les microbes et par les caractères que 
prennent lf's leucocytf'S à la suite de la vaccination. 

G. Pour les êtres pluricellulaires, l'hérédité d'exen'ice ",e pré

�ente dans des eonditions particulières. 



LE TRANSFORMISME EXPÉRIMEl'\TAL 427 

a. Chez les êtres pluricellulaires, il y a deux sortes de cellules, 
les unes reproductrices, les gonocytes, les autres mortelles, les 
somatoeytes (cellules nerveuses, musculaires, etc.). 

b. Les gonocytes transmettent aux cellules qui en provielment 
par divi:::.ion leurs caractères spécifiques, par hérédité d'essence, 
et aussi leurs caractères d'adaptation, par hérédité d'exercice. 

c. Mais les somatocytes du parent n'étant pas les ancêtres des 
somatocytes du descendant, comment peuvent-ils transmettre 
leurs variations? 

d. Si ce genre d'hérédité d'exercice existe, il suppose une 
influence produite à distance par les somatocytes sur les gono
cytes, et il suppose aussi que cette influence sera telle que les 
gonocytes transmettront aux somatocytes auxquels ils donneront 
naissance précisément les caractères nouveaux des somatocytes 
qui les ont influencés. 

e. 'Veismann nie qu'il puisse en être ainsi, et il prétend qu'au
cune expérience ne prouve l'hérédité d'exercice. 

t. Les expériences relatives à l'hérédité des mutilations donnent 
raison à Weismann, mais d'autres expériences, dans lesquelles 
l'ensemble des cellules corporelles sont modifiées, prouvent 
l'hérédité d'exercice. 

II. - Expériences sur l'Hérédité d'exercice. 

1. Expérience de Schübeler sur l'Orge. 

a. Il y a dans la maturation de l'Orge, en Norvège, une accélé
ration correspondant à une latitude de plus en plus élevée et due 
à la longueur des jours d'été dans ces régions; à Christiania, par 
une température moyenne de mai à août de 14,01, entre le moment 
des semailles et la maturité complète des grains, il s'écoule nor
malement 85 à 90 jours; à AIten, tout au Nord de la Norvège, il 
ne faut plus que 76 jours par une température moyenne de 11° 

environ. 
b. Si l'on sème à Christiania des grains d'Orge récoltés à Allen, 

il ne faut que 55 jours pour amener la maturité, et cette précocité 
se conserve pendant trois ou quatre générations. 

c. SchüLeler a donc démontré l'hérédité d'un caractère phy::,io
logique acquÏ:::.. 
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2. Expérience d'Errera et Hunger sur l'Aspergillus niJeI". 

a. L' A.�per.qillits niger est une moisissure qui peut être facile
ment cultivée dans un milieu liquide de composition déterr1'linée 
(solution Raulin). 

b. Ce Champignon est pluricellulaire; il se développe sous 

forme de filaments dans le liquide et il donne des appareils repro
ducteurs qui s'élèvent dans l'air sous forme de colonne", terminées 
par un renflement portant des chapelets de spores. 

c. Si l'on ajoute 6 p. c. de chlorure de sodium à la solution Rau
lin, les spores germpnt difficilement et la formation de spores 
nouvelles est retardée. 

d. Mais les spores issues d'une colonie qui a été cultivée dan,; 

ces dernières conditions germent plus facilement que les spores 
ordinaires et la form3.tion de spores nouvelles est accélérée, si on 
les sème de nouveau dans la solution Raulin additionnée de (; p. c. 
de chlorure de sodium. 

e. Ces mêmes spores peuvent germer au hout de cinq jours 
dans une solution Raulin additionnée de 18.4 p. c. à 20 p. c. de 
chlorure de �odiull1, alors que les spores ordinaires ne germent 
pas. 

f. Cette adaptation des spores au milieu où a vécu la moisissure 

qui les porte e�t encore plus marquée si l'on répète les deux expé
riences précédentes avec des spores qui proviennent d'une 
seconde génération cultivée dans une solution Raulin additionnée 
de (; p. c. de chlorure de sodium. 

g. Si l'on sème dans une solution Raulin simple les spores issues 
d'une ou deux générations cultivées dans la solution Raulin addi

tionnée de G p. c. de chlorure de sodium, on constate qu'elle" 
conservent quelque chose de leur adaptation nouvelle, car elles 
germent moins vigoureusement que les spores ordinaires. 

h. En semant dans une solution Raulin additionnée de 18.4 p. c. 

de chlorure de sodium les spores produites par les moisissure" 
obtenues à la suite de l'expérience précédente, on constate que 
ces spores n'ont pas perdu leur adapLation au chlorure de sodium, 

car elles germent, alors que les spores ordinaires ne germent pas 
dans ces conditions. 

i. Il Y a donc eu hérédité d'un caractère physiologique acqub, 
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3. Expériences de Julien Ray sur le SterÏ{/matoc!Jstis aZba. 

a. Le Sterigmatocystis aZba est une moisissure analoguè à 
l'A,çpe1"gillus niger et qui croît sur le fromage moisi. 

b. Les spores de ce Champignon, semées dans une solution de 
glucose, s'y développent lentement; en répétant cette culture, on 
constate de génl'ration en génération une accélération dans le 
développement jusqu'à un état stable; en même temps, la struc
ture de l'appareil reproducteur se modifie progressivement jusqu'à 
prendre les caractères de celui du genre Penicillium. 

c. En prenant les spores de la moisissure arrivée à cette trans
formation et en les semant de nouveau sur du fromage moisi, il 
faut plusieurs générations pour que le Sterigmat()('y,�tis alba ait 
repris ses habitudes et sa structure ordinaires. 

d. Cet exemple démontre l'hérédité non seulement de carac
tères phy�iologiques, mais encore de caractères morphologiques 
acquis. 

Expériences d'hybridation. 

; J. - Hybridation par la fécondation. 

Exph·iences de Sfandfu,çs sur les Lépidoptères. 

1. Standfuss a obtenu expérimentalement de nombreux hybri
des de Lépidoptères (les uns ayant déjà été ob:..,ervœ dans la 
nature, les autres nouveaux) entre espèces de même genre et 
parfois entre e�pèces de genre,.., différents. 

2. Les résultats les plus complets ont été obtenus avec les 
trois e�pèces européennes de Paons de Nuit, les Saturnia spini, 
1H1I'oilia et pyri. De ces trois espèces, la plus rapprochée de la 
souche du genre est Sato spini; Sat. paV01lùt est plus spécialisée 
et Sato pyri encore davantage. 

3. Standfuss a obtenu les hybrides suivants: 

Sat. 
paronia <i' 

(= Sat. Borllf"lnallni); 
spini 2 

Sat. 
spini o

' 

(= Sato hybrida); 
paronia 2 

.'Jat. 
pavollia o

· 

(= &tt. Emiliae) . 
pyri 2 
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4. Ces hydride� offrent aussi bien pour les chenilles et pour 

les chrysalides que pour les papillons des caractères intermé

diaires entre ceux de leurs progéniteurs, mais avec cette parti
eularité qu'il y a une tendanee au r('tour vers la fornw la moins 

s}ll·cialisée. 

::;. Les femelles de ces hybrides se sont montrées stériles, mais 

les mâles étaient fertiles et ont pu se reproduire. 
G. Standfuss a donc obtenu les nouveaux hybrides suivants: 

BornemamlÏ o' BCYrnemanni o' 
Sat. ; Sato 

spini 2 ]J(wonia 2 

Emiliae o· Emiliae o' 
Sato Sato ----

paval/ia 2 pyri 2 
7. Les mâles de ces quatre hybrides au second degré se sont 

montrés fertiles, mais principalement ceux qui avaient le plus de 

caractères communs avec la fOl1ne Sat.
"
pavonia. 

8. Les mâles et les femelles de l'hybride au second de�ré 
o Barnemal1nici. t t· " t'I l '1 t cl . ".,at. . 0 se son mon l'es 1er 1 es; es ma es on onnt' 

pWOIIIU + 

des hybrides avec Sat.pwonia 2, les femelles avec Sat.paronia o', 

avec Sot. Bornemalllli o' et avec les mâles semblables à elles. 

�). Le mâle de l'hybride Sato Bornemanni a donné des hybrides 
avec la femelle de Sato PYl'i, de manière à réaliser un hybride 

n:'unbsant les trois espèees. 

II. - Hybridation par la greffe. 

I. - Expériences de BO'1'n sur les Animaux. 

1. Born coupe en deux de très jeunes têtards de Batraciens et 

parvient à greffer l'un sur l'autre deux segments appartenant à 
deux individus différents et à en obtenir la soudure. 

2. Ces monstres sont parfaitement viables lorsqu'ils sont formés 

de deux moitiés appartenant à une même e�pèce : le têtard 

monstrueux se change en Grenouille. 
3. En soudant une moitié de Rana esculenta à une moitié de 

Ralla {usca, le monstre hybride peut vivre quatre semaines. 
4. En soudant une moitié de Rana esculenta à une moitié de 

BOlllbinato1' ignelts, le monstre hybride peut vine trois semaines. 

l 
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5. En soudant une moitié de têtard de Grenouille à une moitié 

de têtard de Triton, appartenant à une autre famille, le mon .. tre 

hybride ne ,it qu'nn jour ou deux. 

II. J .. '.rp':riellrf'.� df' DUilù,l .�111' IfS r,:grtmu . 

• A. Variations produites par la greffe. 

1. Influence du sujet sur le greffon. 

En greffant une Aubergine à fruits lisses, allongés et violets 
sur une plante de Tomate à fruits aplatis, côtelés et rouges, 

Daniel obtient sur le greffon des fruits de trois sortes : 

10 des fruits d'Aubergine normaux; 2<' des fruits ovoïdes violets 

ayant la forme de ceux de l'Aubergine à fruits blancs; 30 des 
fruits violets, mais aplatis et côtelés comme ceux du sujet. 

2. Influence du greffon sur le sujet. 
En greffant Helianfhlls lœti{loJ"IlS, qui offre un rhizome très long 

terminé par un petit tubercule, sur Helianfhlls tuberOSllS (Topi

nambour), dont le rhizome court porte des tubercules agglomérés 

de forte taille, le rhizome du sujet s'allonge et les tubercules ne 

se forment qu'à une assez grande distance des tiges. 
3. D'une manière générale, il y a une influence réciproque du 

greffon et du sujet consistant: 

a. en modifications de saveur; 

b. en f'hangements produits dans la rési"tance au froid et aux 

parasites; 
c. en variations dans le mode de développement de l'appareil 

Yl'gétatif; 
d. en variations dans les organes de reproduction. 

il. Hérédité des variations produites par la greffe. 

1. Hl'rédité des variations du greffon. 
En greffant la variété de Tomate à fruits jaunes, ronds et 

lisses, sur la variété à fruits rouges, aplatis et côtelés, le greffon 
porte des fruits de trois sortes toujours jaunes, mais les uns sont 

ronds, les autres aplatis et il en est même de côtelés'. Si l'on 

sème les graines de ces dernières sortes de fruits, on voit qu'elles 

donnent des plantes sur lesquelles se trouvent en très forte pro

portion des fruits aplatis et côtelés. 
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2. Hérédité des variations du sujet. 

Les tubercules des Topinambours sur lesquels a été greffé 

llelianfl/lls lœfi{forlls ont donné à Daniel des plantes dont le rhi

zome ayait conseryé quelque chose de la modification amenée 

par l'inf1uenee (lu greffon sur le sujet. 

B. C.es expériences, et d"autres encore, dt'-monlrent qu'il y a 

hérédité des caractères acquis. 
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VARIÉTÉS 

L'ÉGYPTOLOGIE 

au XIIe Congrès International des Orientalistes. Rome, Octobre 1899 

En attendant la publication des Mémoires du Con�rè�, puhlication qui 
peut encore se faire longtemps attendre. je crois utile de passer raride
ment en revue les travaux les plus importants présentés Il la section 
égyptologique. J'emprunte les renseignements qui suivent aux articles 
publiés jouruellement dans le journal L'Italie, 6-16 octobre 1899, et 
aux Bulletins parus pendant toute la dm'ée du Congrès. 

Les découvertes de papyru� sont ce qui a fait le principal intérêt des 
communications. 

1\1. Borchardt a heureu�ement trouvé à Kahuu toute une série de 
papyrus du :Moyeu-Empire, actuellement déposés au lIusée de Berlin. Ils 
nous donnent une vue extrêmement complète de l'admini�tration inté
l-ieure d'un temple égyptien d'ancienne époque. Ils fixent en même temps 
une date qui paraît certaine dans la XIIe dyna�tie : un des papyrus nous 
dit en effet que l'an 7 dTserte�en III, le lever de Sothis fut observé le 
lW jour du 8' moi�, ce qui donnerait d'après les calculs a�tronomiques la 
date 1876-1872 av. J.-C. On ne peut que souhaiter la rapide puhlication 
de ces intéressants documents occupant à Berlin 199 planches; elle fera 
faire certainement un grand pas dam la connaissance du Moyen-Empire 
en même temps qu'elle servira de très profitable fa�on aux recherches 
paléographiques. 

Plus importantes peut-être encore sont les découvertes du professeur 
Schiaparelli, le savant conservateur du Musée égyptien de Turin. Il a 
prouvé qu'il y avait des fouilles très intéressantes à pratiqner non seule
ment en Égypte même, mais au<;si dans les collections d'Europe. Dans 
le seul fonds qui lui est confié, )1. Schiaparelli a rassemblé près de 
1 0,000 fragmen+� de papyrus hiératiques et à force de recherches 
patientes a réuni suffisamment de fragments pom apprécier le contenu 
des textes. Tous appartiennent Il la XIXe et à la XXe dynastie�. Signalons 
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entre autres" les fragments de 9 hymnes en l'honneur de différents Pha
raOllS, d'un livre de maximes morales, d'une anthologie littéraire qui con
tenait des poésies et des confes, de 20 papYI'us magiques ou religieux, 
d'un calendrier de jours fastes et néfastes, de difi'érents papyrus histo
riques et des chant.s de guerl"f> des Kahaka, transcrits en hiératique mais 
en langue libyenne ... , des fragments de papyrus judiciaires, de deux 
cartes géologiques et géographiques, d'une carte topographique des car
rières de grès, des plans de plusieurs tombeaux, mais surtout les fragments 
d'une très importante et très nombreuse série de papyrus concernant la 
nécropole de Thèbes, son admini�tration, ses habitants, etc. " Ces der
niers documents seront d'une inappréciable '\'"aleur pour l'hi�oire de la 
nécropole thébaine entreprise pal' le professeur Spiegelberg, de Sh'l\S
bourg, qui en a exposé le plan au Congrès de Paris, en 189ï. 

Notons au point de vne archéologique les fouilles toujours fertiles en 
documents intéressants faites pal' 1\1. Hotti, dans le Delta; les remarques 
de M. le professeur Valdemar Schmidt, de Copenhague, sur les carton
nages de momies, fragment d'un grand travail sur les sarcophages pour 
lequel il rassemble des documents depuis plusieurs années déjà. 

M. Emile Guimet a fait une interessante communicatioll sur les objets 
égyptiens tronvés en France dans les tombes romaines, sujet auquel il a 
consacré déjà d'importantes études. Ces objets isiaques sont surtont fré
quents dans la vallée dn Rhône, apportés pal' les légionnaires, les mission
naires Osiriens et les navigateurs. 

Nous assistons là à nn phénomène analogue à la diffusion du culte de 
Mithra, si bien étudiée par M.le profes'iem' Franz Cumont. 

M. le professeur Revillout, de Paris, cite au sujet de cette communica
tion un monbment isiaque découvert, paraît-il, en Amérique du Sud! ! 

En somme, importants résultats qui seront encore �\Ugmentés par la 
puhlication des documents simplement annoncés ou analysés au cours du 
Congrès. 

Sur la solidification de l'Hydrogène (1) 

Par ses recherches antérieures, James Dewar a pu préparer 200'" à 
300·" d'hydrogène liquide, quantité suffisante pOUl' entreprendre l'e'l.'i8i 
de la solidificmtion de ce COI'p3. Après un premier in'iuccès apparent, 
l'auteur a pu obtenir l'hydrogène à l'état solide en soumettant l'hydro
gène liquide à nne température très basse produite pal' l'ébullition du 

(') Ann. de Chimie et de Physique, par James Dewar (octobre 1899). 
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même hydrogène liqui(le à une pression inférieure à 6(JII1m. Dans ce� con
ditions, rhydrogène présente l'a�pect d'une rtlMSe Mousseuse. Lorsque la. 
pression est de 30mm à 40mm, la ma.�se blanche prend plus de consistance 
et ressemble à de l'éCU/Ile solide. A partir de 2jmm de pres�ion, la partie 
inférieure de la masse d'hydrogène prend l'a�pect de la glace transpa
rente; l'aspect mousseux persiste à la surface. 

Cette apparence écumeuse est due au fait de la faible densité du 
liquide et au fait qu'une ébullition rapide a lieu dans la mas�e entière du 
liquide. 

L'auteur a pu déterminer les propriétés suivantes de l'hydrogène 
solide: Il fond lorsque la pression de la vapeur saturée atteint environ 
55mm• La température moyenne du Bolide est d'environ 160 absolu'!, sou'! 
une pression de 55nnn• 

(La détermination exacte de températures aussi basses n'est guère 
encore poB�ible aujourd'hui.) La limite pratique de température que nou� 
pouvon'! produire par l'évaporation de l'hydrogpne solide est donc de 
140 à 150 absolus (l'n d'autres termes, 251:)0 sous zéro). Le point d'ébullition 
est environ 300 à 320 absolus, le point de fusion est un nombre égal à la 
moitié, environ 150 absolu�. Le même fait Il été constaté pour l'azote. 

L'aspect de l'hydrogène solide est celui de la glace transparente et non 
celui d'un corps bleu comme le croyait Pictet. L 'hydrogène solide n'a. 
donc pas du tout l'éclat métallique. L'auteur pen'Je qu'il faut le ranger 
plutôt parmi les métalloides. 

Ces données ont permis à James Dewar de faire deux expériences 
iutéres'Jllntes de physiologie. 

Il Il placé des graine�, fournies p'lr 1" jarùin botanique de Kew, dans 
des tubes scellé'! maintenus dans l'hydrogène liquide; par sutte de la con
gélation rapide de l'air dans le tube scellé, il s'y produisait un vide subit; 
par suite les graines se trouvaient dans des conditions comparables Il 
celles des e'lpaCCB interplanétaires. D'autre part, des graines ont été 
laissées pendant six heures directement dans rhydrogène solide. Toutes 
les graines ensemencées aprè'J l'expérience ont germé. Elles supportent 
donc une température voi'Jine de 1fiO absolus, la plu'J basse qui ait été 
pro luite à la surface de la terre. 
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G.-L. DCPRA T : Science lociale et démocratie. Ellllai de philosophie sociale. 
(Bibliothèque suciologique internationale, t. XIX.) Paris, 1900,1 vol., 
320 pages. 

:M. Duprat est un esprit vaste et cultivé. Avant cet ouvrage, il a publié 
une traduction de l'Interprétation moralè et sociale des principes du dérJelop
pemellt mmtal, de Baldwin, et au contact du célèbre professeur de Prin
ceton, il a contracté une habitude de bien des professeurs du Nouveau 
)Ionde. Au lieu de se restreindre, comme la plupart de nos auteurs actuels, 
à des questions de plus en plus "péciales, les maîtres des grande., univer
sités créées par cette civilisation neuve, jetés en face de la masse impo
sante de science accumulée en Europe par les siècles, di"cutent et jugent 
ea; rathedra, mais souvent avec discernement et compétence, une mnlti
tude de questions diverses. A leur exemple, )1. Duprat se lance hardi
ment dans la plupart des controversf'S sociologiques actuelles et, grâce à 

une connaissance approfondie des plus récents travaux (son livrefonrmille 
de citations adroites et d'analyses habiles d'ouvrl1ges parn'! en 1899), 
grâce à une argumentation rigoureuse, il donne à une foule de problèmes 
des solutions originales et rationnelles. 

Les études de M. Duprat et ses travaux antérieurs ont surtout polié 
SUl· trois sciences: la p"ychologie, la sociologie et la péclagogie. Les ques
tions d'éducation, dont il s'occupe principalement, l'amènent à envisager 
subsidiairement la psychologie et la sociologie; d'après lui, en effet, 
l'éducation joue un grand rôle dans la formation de l'unité sociale, car la 
politique fondée SUl· l'éducation scientifique et morale a pour fin la sup
pression des troubles sociaux. Ce livre est, en général, "une contribution 
à la recherche philosophique des moyens scientifiques d'organi.,er l'Etat 
de demain n, qui sera l'Etat démocratique. La sociologie, la philosophie 
ROciale, l'éclucation rationnelle contrilment à la réalisation de cet idéal, 
et l'auteur, après avoir examiné dans son introduction comment, de Platon 
à Comte, on a tQnté de concilier la politique à la fois avec ln science sociale 
et la morale, va " rechercher à nouveau SUl· quels fondements repose la 
philosophie socinle et quels fondements elle peut fournir à son tour à 

l'al1 politique et à l'éducation n. La philosophie llociale, intel1uéJiaire 
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entre la science sociale l't l'art politique, c'est la prévision sociologique. 
La connaissance des faits sociaux du passé et du présent nous permet 
dans nne certaine mesure de prévoir ceux de l'avenir. Cette conception 
sera certes hypothétique, mais cependant basée non sur des théories a 

priori, comme les principes politiques anciens, mais sur la science sociolo
gique, synthèse des sciences sociales. M. Duprat va donc, par un 
processus rationnel, passer de l'etude de la sociologie et de la philosophie 
en général à celle de l'art politique, qui repose sur rette philosophie, 
puis à celle de rorganiSlttion politique que créera cet art et, enfin, à 
l'examen d'll'éducation qui rendra le citoyen apte à entrer dans ce régime 
politique. 

Entre la sociologie et les autres sciences existe un lien de coordination, 
mais c'est en vain que l'on essaye d'établir un lien de subordination 
absolue; l'ensemble des connaissances constitue un système, dont la socio
logie, moment objectif et subjectif à la fois, est le couronnement où 
l'esprit est amené par une dialectique. La vie sociale, considérée comme 
un fait natm'el, est ainsi la fin de tout le système de l'évolution tel"l"6Stre. 

Parmi les tentatives illégitimes de subordonner la sociologie à d'autres 
sciences, M. Duprat combat surtout la biosociologie qui exclut la notion 
de personnalité distinguant et opposant les consciences individuelles et 
l'analogie psychologique qui néglige le caractère objectif des faits sociaux 
et donne à tort à la conscience sociale le caractère d'unité indivise 
qu'offre la conscience psychologique. La sociologie doit être à la fois 
objective et subjective. Mais de même qu'en psychologie, on doit parfois 
expliquer le subjectif par l'objectif (psychophysiologie), en sociologie 
pour expliquer le côté objectif confus d'un fait social, il faut l'examiner 
souvent au point de vue pm'ement subjectif et psychologique. C'est ce 
qui permet d'intéressantes études de psychosociologie, par exemple sur 
le savant, l'artiste, l'être religieux, le citoyen. 

Les types sociaux, en général, se créent par imitation. Dans lem' lutte, 
interviennent des influences psychologiques et sociologiques se contre
balançant; la psychologie crée par imitation, attention, habitude, choix 
individuels, certains types que généralisent les lois sociales, déterminant 
les tendances des individus. " L'imitation est un moyeu: l'évolution 
sociale en est la fin en même temps que le produit. " 

M. Duprat admet donc un véritable déterminisme, atténué pourtant 
par quelque contingence : un génie, par exemple, peut accélérer la 
marche inévitable de l'évolution. Il y a, d'après lui, une loi d'évolution 
des types sociaux, synthèse des lois causales qui président à lem' appari
tion. Ce déterminisme, néanmoins, ne tue point l'idée de liberté comme 
la conçoit l'autem', c'est-à-dire" la conscience de la détermination des 
actions qu'accomplit un être, des décisions qu'il prend, par ce qu"ù y a 
de plus profond, de plus eBBentiel en lui; et, dans la natm-e entière, par 
la raison en laquelle nous communions tous". Si eette l"aison pouvait se 
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créer une représentation exacte du devenir social, nous poun-ions réaliser 
une société parfaite; mais la cause de beaucoup de fuits n'est pas claire
ment intelligible; certains faits nous semblent dus au hasard et un art 
politique nous est nécessaire pour nous guider parmi ces faits. La philo
sophie sociale nous permet, sur les faits connus, de bâtir une conception 
du devenir de la société, un idéal social. Et si elle découvre à ce dévelop
pement une tendance nettement démocratique, elle s'oppose pourtant 
franchement au socialisme, Bans méconnaître toutefois son influence. 

Ne voulant se rattacher ni à la théorie d'une évolution circulaire, ni à 
celle d'un progrès indéfini, 1\'1. Duprat admet une diversité de 'processus 
socianx, caractérisés seulement p:u le passage d'un maximum de con
trainte à un minimum de coercition. le rôle de l'Etat croissant, mais 
devenant purement régulateur et moral. L'organisation sociale idéale 
.sera celle" où la solidarité ùes fonctions serait une règle morale dont 
l'observation devrait être rigoureusement prescrite par l'Etat ", Cet 
idéal sera attein. par la conciliation progres�ive des contraires, l'E.tat et 
l'Individu, c'est-à-dire par une véritable dialectique hégélienne : la 
démocratie parfaite sera la synthèse d 'un proceqsuil, dont la thèse est le 
communisme, l'Etat absolu et l'antithèse, l'individualisme tendant à 
s'exagérer. 

}\Iais ne pouvant atteindre actuellement cet Etat rationnel, l'humanité 
a besoin, pour concilier les forces sociales en apparence divergentes, 
d'un art politique qui harmonise en un système complet les êtres sociaux. 
Cl-itiquant violemment l'art politique immoral des Etats soumis à la 
tyrannie, aux régimes théocratillues, autocratiques ou constitutionnels, 
M. Duprat défend contre l\Iontesquieu et Rousseau le principe de la 
représentation nationale, contre Taine et Renan la possibilité d'une 
démocratie malgré les défauts du peuple. Le Gouvet'n�ment sera issu dn 
corps des Representants par une différenciation engendrée par la distinc
tion du législatif et de l'exécutif. Au lieu de rechercher uniquement à 
contenir ou à satisfaire le peuple, comme dans la monarchie constitution
nelle, il doit être, pour le peuple-souverain, 'Un serviteur et non un 
maître. Son rôle politique, consistant à concilier les courants sociaux et 
se résumant en " du'ection et initiation '" sera toujours plus restreint; 
son rôle moral de préservation des maladies sociales s'accroîtra de plus 
en plus. L'art politique sera exercé par tous; ce sera " l'art de vivre en 
bon citoyen ùans l'Etat, afin de maintenu'l'harmonie des forces sociales". 

Comment la sociologie, telle que l'auteur la conçoit, aidée de l'ad 
social, déterminé comme nous venons de le voir, va-t-elle organiser la 
société? C'est l'objet d'une padie entière de l'ouvrage et les considéra
tions intéressantes sur une foule de questions à l'ordre du jour y abondent. 
La fin du système social à constituer sera" l'élimination des faits patho
logiques qui proviennent de la désagrégation sociale et de l'instabilité 
des fOlmes politiques ". 
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Pour cela, " l'individualisme morbide" doit être réfréné, mais l'indi
vidu pourra néRnmoins avoir une grande influence par la diffusion de 
ses idées et même triompher palfois de l'Etat. C'est que celui-ci comme 
celui-là est une force. Les forces sociales en général dépendent des ten
dances sociales qui les différencient et créent subsidiairement les fonc
tions correspondant aux besoins sociaux. Les faits sociaux, résultant des 
fonctions, nous l'avons vu, reflètent ces besoins et parallèlement les 
besoins individuels. 

D'après les tendances, �I. Duprat classe les forces en : 1° forces écono
miques (individuelles ou collectives), de production; 2° forces conserva
trices, luttant contre les forces destructives (hygiène publique, police, 
armée, diplomatie, etc.); 3° forces intellectuelles et forces émotionnelles 
(science, imagination, etc.). L'auteur étudie chacune de ces forces et spé
cialement la foule, faisant l'essortir ses deux caractères: crédulité et exa
gération des sentiments, montrant qu'elle doit di5paraih'e comme fOi-ce 
sociale dans l'Rvenir. La société doit, en effet, Rvoir, comme l'individu, 
une volonté raisonnable. La volonte collective, qui n'existait point primi
tivement, naît par la difl'érenciation successive des pouvoirs religieux, 
légi'Slatif et exécutif. 

Dans hmte collectivité exishmt actuellement les quatre pouvoirs: 
légi5latif, exécutif, judiciaire, éducatif. Par ces organes, l'Etat intervient 
envers les individus comme force morali'Satrice, directrice, régulatrice 
et arbitrale. Il doit être, en outre, le tuteur des faibles. Comment 
jouera-t-il ce rôle multiple? Et quelle sera d'abord l'organisation économi
que? Ici se pose la grave question du socialisme. L'auteur ne l'admet 
pas, ai-je déjà dit ; pour lui, " c'est une doctrine de réaction par rappolt 
à l'idéal démocratique". Cette théorie pomtant pose des problèmes exacts, 
comme le palticipationisme et l'assistance ouvrière. La démocratie, en tout 
cas, ne peut admettre l'égalité absolue: la division du travail social impli
que hiérarchie de fonctions, d'où hiérarchie de devoirs, d'où aussi hiérar
chie de m'Oits. L'Etat, sans tomber dRns la réglementation outrancière 
du collectivisme, doit régler le salaliat en favorisant plus l'ouVlier, en 
préconisant la participation et les coopératives de consommation qui ont 
une réelle valeur démocratique et morale. Les coopératives de produc
tion ne pourl'Ont triompher dans les industries où l'individualisme joue un 
grand rôle. Ln système mixte de fusion du capital-argent et du capital
travail réussirait mieux. Les Trade-Unions ne sont point démocratiques, 
car elles sont sujettes à une tyrannie syndicale qui peut être pire que 
l'arbitraire patronal. Les syndicats, régénération des anciennes COl·pora
tion�, purifiées de l'esprit d'inégalité qui les avait entachées, sont un 
" bon moyen de décentralisation et d'organisation à la fois ". A la lutte 
des individus pourrait succéder la lutte moins meurhière mais Rusai 
efficace des corporations. 

Au point de vue de l'ul'galli�ation adlllini�tl'llti\"e, }lUUl' leti cité:;. 



BJBLIOGRAPHIE 441 

}\[. Duprat remarque que le seul principe général est que rien de ce 
qui est contraire au système supérieur ne doit y être toléré; l'élite y 
jouera un grand rôle comme dans l'Etat; l'administration y sera choisie 
et cette élite deviendra de plus en plus une élite morale; - poUl' l'Etat, 
il critique la centralisation outrée, l'organisation politique au point de 
vue des élections et de la constitution des parti� politique�. "l'ne repré
sentation organique, dit-il, est nécessaire pour donner une réelle portée 
au suffrage universel,,; - ce sera la représentation de� intérêts. Pour 
le fonctionnement des assemblées, il prescrit de remettre la préparation 
des lois à des juristes. La souveraineté nationale est indivisible: le judi
ciaire et l'exécutif lui empruntent leurs pouvoirs. Le fédéralisme admi
nistratif, basé sur les régions naturelles, remplacerait avantageusement, 
en France, le découpage arbitraire et la centralisation actuels. L'armée, 
outre un noyaI! permauent, <;era la nation entière. Elle secondera une 
diplomatie franche et généreuse, basée aussi sur la volonté nationale. 

Dans l'organisation judiciaire, il faut distinguer, (l'une part, la jmtice 
restitutive, qui est nécessairement contractuelle et où, à l'imitation des 
tribunaux pour ma!\"Î.�tratq, fonctionnaireq, �ldats, etc., on pourrait 
établir, pour les faits spéciaux, des juridictions corporatives; d'autre 
paIt, la justice répressive. La conception de 1\[. Duprat est ici purement 
morale. La peine est strictement individuelle, son but e�t d'empêcher le 
retour de faits qui mettent la vie sociale en danger, d'inhiber dans une 
personnalité morale des tendances immorales, d'y accomplir une" réédu
cation morale ". Le jury capable de l'appliquer ne pourra être composé 
que de " médecins-psychologues ", moralistes ct sociologues. Les prisons 
doivent être des " maisons de redressement moral ". La peine de mort 
e� injustifiable. La justice en général doit être sinlple, sûre et peu 
coûteuse. 

L'Etat exercera encore sa mission régulatrice pal' l'organi�tion chari
table. Il doit" réparer les maux qu'il n'a pu prévenir, soulager les misères 
inévitables ". La médecine doit être un servire public et gratuit. L'Etat 
doit son as�istance à tous les malheureux, qu'ils le soient par leur faute 
ou accidentellement. Et pour les " infoItunes morales, les détresses de 
l'âme palfois plus terribles que le� autres", il doit encourager la charité. 

"La Démocratie a beqoin d'une religion d'amour qui élève sans cesse les 
cœurs vers un idéal plus élevé d'humanité, de fraternité. Cette religion 
ne comporte ni rites, ni sacerdoce. C'eqt au fond du cœur de chacuu un 
désir de peIfectionnement indéfini dans l'amour du bien et de se� sem
blables, daus l'accomplissement de ses devoirl> �ocial1x. � 

Mais la mission Pl'incipale de l'Etat, dans la conception de .:\f. Duprat, 
réside en l'organisation éducative .. Tout cit.oyen d'une démocratie doit 
avoir" un souci éclairé des affail'es " et doit être d'ahord un " apprenti 
citoyen ". Contrairement à l'éducation théoaatique et ari<;tocratique, 
I\llti�cientifique, mutilant les eqplits et le'! énerg-ief<, l'éducation démocra-
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tique est rationnelle et naturelle. Elle prend l'enfant" dès le berceau ", 
l'accoutume dans la famille à la régularité, à l'obéissance à une loi dont 
ses parents lui montreront plus tard la moralité. La vie de famille déve
loppe en lui les sentiments de solidarité, de charité, d'amour. L'auteur se 
pose en énergique défenseur de la famille. Le relâchement de l'esprit de 
la vie de famille est, d'après lui, une des causes de la dépopulation, de la 
prostitution, des concnbinages immoraux (l'union libre est admise dans 
une certaine mesure), de la débauche des jeunes gens, en amenant l'éclo
sion de théories d'émancipation exagérée de la femme et du jeune homme. 
A l'école, l'instruction sera obligatoire et aura pour fin le culte de la 
vérité; elle initiera aussi à la contemplation du beau. L'instruction pri
maire devra être complétée plus ou moins rapidement sous peine d'être 
un dan�er. L'ordre de 8ucce'!sion des sciences enseignées devra être 
rationnel. lI. Duprat admet celui préconisé par )1. Bertrand (1). l\Iais 
savoir en général n'est pas pouvoir agir dans des cas particuliers; c 'cst 
ce qu'enseignera ré lucation professionnelle (le droit, la médecine, etc., y 
l"tmtrent) qui doit développer le goût de l'action régulière, du travail 
humain et qui fouruit" une }Jréparation quasi-scientifique Il l"a})prentis'!3ge 
d 'un métier ". Cet apprenti�sage aura lieu au sein des corporations qui, en 
respectnnt l'esprit d'initiative et de liberté, encourageront l'initiative 
souvent entravée par un individuali'!me trop étroit. 

L'influence du milieu créera ce que l'auteur appelle l'éducation sociale. 
Et, après avoir été familiale, scientifique et artistique, professionnelle et 
sociale, l'édncation se complètera par l'enseignement de la science et de la 
philosophie sociales. Cette éducation donnera l'amour de la nation, " cor
rectif de l'amour du clocher ou de la corporation, comme celui-ci était 
déjà le correctif de l'amour exagéré de la famille ou de soi-même ". Elle 
permettra la discus,ion sage et paisible des questions politiques et enfin 
des expériences politiques: "La politiqul: expérimentale, rendue possible 
par l'avénement de la politique rationnelle, assurera le progrès social 
comme la méthode expérimentale assw'e le progrès scientifique. " 

Dans cet exposé général de la thèse de l\I. Duprat, j'ai dû passer BOUS 

silence bien des points intéressants. En m'étendant autant que je l'ai fait 
sur ce résumé, j'ai voulu montrer combien en trois cents pages l'esprit 
rationaliste à outrance de l'auteur a su remuer d'idées pow' en faire 
jaillir une conception générale d'une grande ampleur. L'œuvre pow'l'a 
certes être discutée ardemment. Les principes même que 1\1. Duprat 
donne à la sociologie sont loin d'être admis universellement; en entrant 
dans le détail, on trouvera que ce livre n'est pas exempt d'erreurs et de 
cOJlfusions : il admet encore que la puissance du père de famille romain 

C) AL. BERTRAND: Le& Études dans la dimocratie. 1 vo1., Paris, Alcan, 1900. 
ge. aussi Re". Encyc!op;diqlt�, 22 et 29 avril 1899. 
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était" exorbitante et monstrueuse" ; il ne distingue pas assez nettement 
la foule et l'opinion publique comme forces sociales, etc ... 

Mais cet ouvrage n'en est pas moins une puissante contribution à la 
défense de la Démocratie, qui sera toujours une noble cause. 

A. FHA:\ÇOIS. 

W. MAX Ml'LLER: Die Liebespoesle der alten Aegypter. J.eipzig,.J .-C. Hin
richs'sche Buchhandlung, 1899,4°.46 pp. mit 18 tnfeln in Autographie 
und 3 tafeln in Lichtdruck. 

Ln livre de première impOltance pour les égyptologues et d'un graud 
intérêt en même temps pour le public. Voilà certes deux qualités rare
ment unies: cependant 1\1. Max l\Iüller e�t arrivé très aisément li ce 
double résultat. 

Les chants d'amour de l'ancienne Egypte étaient tous connus depuis 
longtemp�: ils avaient été publiés par Goodwin, l\Iaqpero, Ple�1:e et 
Ros�i, Spiegelberg, traduits presque tous par ::\Ia�pero. Ces premières 
traductions faites sur des copies malhtmreusement impalfaites laissaient 
plus d'un point douteux, et les recherches philologiques ne IJouvaient se 
servir de textes aussi impodants sans s'appuyer sur une édition critique. 
C'est cette édition que ::\1. Max Müller vient d'offrir aux philologues et 
certes, elle les satisfera entièrement. Des planches autographiées, d'une 
netteté irréprochable, reproduisent les textes. Les papyrus hiératiques 
sont transcrits en hiéroglyphes. Les planches ont été revues avec grand 
soin pal' plusieurs savants, en présence des originaux et les lectures dou
teuses soigneusement indiquées pour chaque sigue. Trois planches de 
reproductions photographiques permettent, en outre, de 3e rendre compte 
de l'exactitude des copies. 

Ajoutons que les commentaires philologiques ont été partout rejetés 
dans les notes au bas de la page. Plusieurs de ces notes ont une grande 
importance; je n'insisterai cependant pas sur ce sujet et m'empresse 
d'aborder le côté plus général de l'ouvrage. 

Une inb-oduction de neuf pages ouvre le livre. 
Elle traite tout d'abord de la chanson populaire et de la profession de 

chanteur. Il est de toutes les fêtes,cherche à grouper autour de lui quelques 
badauds, ou s'introduit dans les assemblées de joyeux convives, accorde 
sa harpe et chante des vers -de sa composition. sur quelques thèmes 
toujours répétés: l'amour, la boisson, le bonheur de vivre, etc. Le type 
est fréquemment représenté aux hypogées et même caricaturé par les 
satiriques: " Il ne sait qu'une chanson, dit l'un: " J'ai faim, j'ai soif" ; il 

ne chante que le ventre rempli, et encore lui faut-il vin pour deux, 
viande pour quatre, pain pour cinq! " 

Avant de s'occuper plus spécialement des chants d'amour, l'auteur 
résume en quelques pages extrêmement condensées tout ce que l'on sait 
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de la place de la femme, du mariage et des mœurs chez les anciens Egyp
tiens. La matière est vaste et a rarement été traitée dans son ensemble. 
Il est à espérer que le résumé de M. Max Müller sera un jour longuement 
développé par lui. 

Le lecteur trouvera dans cette paItie des traits de mœurs qui feront 
revivre pour lui l'ancien habitant des bords du Nil avec netteté et préci
sion. Il lui sera surtout agréable de rencontrer à chaque inst.ant des notes 
d'ethnographie générale aidant singulièrement cette recomtitution de 
l'égyptien pharaonique. 

::\I.l\Iax Müller n'admet pas que les analogies - toutes extérieures 
d'après lui - entre les chansons d'amour égyptiennes et le "Cantique des 
Cantiques" soient une indication quelconque d'un emprunt ou même 
d'une conception identique de l'amour. 

Viennent ensuite de très intéressantes remarques sur la forme des 
chansons d'amour et la métrique générale des Égyptiens. Le sujet ei'>t 
vaste et n'est encore qu'ébauché: les connai�sances en matière de vocali
sation n'étant pas encore suffisamment sûres pour aboutir à des résultats 
définitif�. 

J'aurais voulu reproduire ici quelqu'une des élégantes traduction� de 
1\1. Max :Müller; la place fait défaut. L'une ou l'autre strophe donneront 
un aperçu du genre de ces petits poèmes: 

" Le mal d'all/Our. - Je me coucherai dans ma maison et là je serai 
malade. Lors viendront tous mes voisins me visiter, et ma bien-aimée 
elle aussi les accompagnera. Elle ridiculisera les médecins, car elle seule 
sait ma souHi'ance " - ...... - " Que sont à présent les places des 
anc�tres? Leurs constructions sont effondrées; il n'est plus trace de leur 
place, pas plus que s'ils n'eussent jamais existé. Personne ne viendra 
nous dire quels ils furent, ni décrire leurs richesses; personne ne décidera 
nos cœurs à aller là où ils sont partis" ... et la contre-partie naturelle en 
est: " Vivons heureux et joyeux, livron� nous au plaisir ... " . 

" Force de l'attWur. - L'amour de la bien-aimée est là-bas, au-delà du 
bras de fleuve qui nous sépare ... Les crocodiles r<lposent sur le banc de 
sable! Qu'importe, je m'élance dans le fleuve, je m'y précipite tête baib
sée ... Mon courage l'emporte sm' les flots et les vagues sont sous mes 
pieds comme la terre ferme! C'est son amour qui me fortifie, c'est lui qui 
me tient lieu de charmes magiques. " 

Ces extraits suffisent à donner aux �cteurs le désir de connaître 
davantage cette intéressante littérature. Il� trouveront dans le livre de 
J\r. Max MülJl'r un guidl' aimahlt' autant 'lue siu' (1). 

J. C. 

(t) On regrette d'avoir à formuler une critique qui ,n'étant que de détail, n'en a 

pas moins son importance. Le but de M. Max Müller est d'être aussi lisible que 
possible pour les non initié. : • Ich habe viel Rucksicht darauf genommen, daso, 
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C .-G. DISSESCO : Les Origines dll droit roumain. - Pari�, Chamerot et Re
nouard, 1899. 

M. C.-G. Dissesco, professeur à l'université de Bucarest et actuelle
ment ministre de la Jmtice de Roumanie, étudie, dans un important 
ouvrage, les origines du droit roumain. Certains écrivains se sont occupés 
avant lui de ce sujet et la plupalt ont conclu que la source du droit rou
main n'était autre que le droit romain. M. Dissesco, au contraire, prouve 
historiquement et juridiquement la fausseté de cette thèse. Sa démonstra
tion, très solide quant au fond, est exposée dan� une langue des plus 
élégantes. 

Actuellement, la Roumanie est régie pal' une jurisprudence imitée des 
Codes français et belges. L'auteur se préoccupe spécialement des origines 
de l'ancien droit roumain. Son id�e maîtresse e�t que les institutionsjuri
diques roumaines ont subi l'influence des Slaves; les divergences qu'on 
remarque aujourd'hui entre le droit qui régit le pays et le� coutumes du 
peuple ont leur source dans les dissemblances profondes qui exi�ent 
entre le droit écrit, imité du droit français, et les traditions du peuple, 
d'origine slave. Dire qu'on peut introduire des changements violents dans 
les principes et dans la façon de penser d'un peuple ou, comme Platon, 
qu'un législateur peut transformer un peuple, c'e�t proclamer une idée 
absurde. Il admet que le droit est une chose relative, qui n'existe pas 
seulement dans le temps, mais au�si dans l'espace. Il faut longtemps pour 
transformer une société; agir autrement serait faire (puyre révolution
naire et rêver une société sans coutumes nationales. 

M. Di�'!e'!co n'admet, dans l'étude de sa thèse, que les idees qui se 
dégagent de faits comtants et contrôlé'!; il repous'le tout jugemeut 
a p1·ùJ1'i. Ain'!i, il prouve que les nomhreuses invasions auxquelles a été 
soumi'! le '!ol roumain ont exercé sur le pays certaines influence'! déter
miné!'s. Mais, entre toutes, l'influence des Slaves a donné au peuple rou
main flon droit puhlic et son droit coutumier; le droit écrit lui vient de 

manche Nichtagyptologen diese Arbeit in die Hand nehmen werdcn. Daher ...... 
das Bemuhen, moglichst leserlich zu schreiben ,,(ro/·u·ort). Que dire alors de la 
façon dont M. Max Muller cite ses sources. Tout égyptologue sait que 
Miss Franç, V; Ros. U. Civ. 94 ; AZ; etc., vllulent dire: Mémoires publiés par 
les membres de la Mission archéologique française au Caire, t. V; Rosellini, Mo
numenti Civili ; Zeitschrift fur <l,,"Yptische Sprache ; etc., mais je doute bien que 
le simple lecteur parvienne à se reconnaltre dans ces abréviations à outrance. 
C'est là une tendance dangereuse peu faite pour la rapide diffusion d'une science 
encore à ses débuts, il faut l'avouer. Elle sévit d'une manière très grave, surtout 
dans la « Orientalistische Litteratur Zeitung" où M. Max �Iuller qollabore très 
activement. Je crois qu'il serait bon de ne pas pousser trop loin ces abréviations, 
BOUS peine de graves inconvénients. 

d 
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Byzance, par l'intermédiail'e d'un peuple slave, les Bulgares, et ainsi la. 
vie juridique, basée sur le droit l"Omain, s'éteignit. Quoique les Roumains 
aient pris l'esprit juridique des Slaves, ils ont gardé des Romains de puis
sants éléments ethuiques : le sang, la laugue et beaucoup de coutumes. 

Il aualyse d'abord le fond des mœurs juridiques slaves et emuite les 
mœur� juridiques des Roumain'! et constate la forte analogie qui existe 
eutre elles. 

L'anciennejurisprudence roumaine était en partie écrite, en partie non 
écrite. 

La législation écrite comprenait les praDile, c'est-à-dire les lois reli
gieuses et les légilé, c'est-à-dire les lois de caractère civil. Les lois reli
gieuses étaient empruntées au dl"Oit byzantin, par l'intermédiaire des 
Slaves du Sud. La législation non écrite consistait dans l'ensemble dei 
règles juridiques transmises de géuération en génération et imprégnées 
d'influence slave. La prédominance de cette influence se dégage a.vec 
netteté et clarté de fexamen de plusieurs ill'ltitutions : de la communauté 
de famille, du part.age de la fortune du père décédé, de la vente, de 
donations et des legs, des adoptions, etc. 

:M. Dissesco fait un examen détaillé des anciennes institutions des coju

ratorii et de la rumâttia ou -recinia. Le rôle des coj/lratorii était d'attester 
par serment le bien fondé du dl"Oit invoqué par le plaignant ou le prévenu. 
Quant à leur origine, rauteur soutient avec une logique irréfutable, 
contre l'avis des uus qui prétendent que cette institution serait un héri
tage Iles Romains, d'autres qu'elle serait d'origine germanique, qu'elle 
e'lt purement d'origine slave. 

Les habit!l.nts de la Yalachie s'appelaient rou/I/ains et les habitants de 
la Moldavie recilli, c'e�t-à-dire colO?tS. Le colonat était la conséquence de 
circonstances économiques; par l'évolution industrielle, il s'est étendu 
dan'! tout le pays. Ces colons (rou/I/aÏ1tS et fiecini) avaient une celtaine 
personnalité jmidique; ce qu'ils gagnaient leur restait en toute pl"O
priété, mais ils étaient tellement attachés au domaine sur lequel ils tra
'\'"aillaient qu'ils ne pouvaient pIns le quitter. Michel le Brave, qui régna de 
1:>93 à lôOl et qui, par ses nombreuses et vastes conquêtes, fut un des 
princes les plus célèbres, fut cause d'uue grande perturbation dans le 
domaine économique. Il décida - pour complaire aux boyards dont il 

avait besoin pour ses guerres - que tout paysan resterait à perpétuité 
attaché à sa terre. En lï46, on décida l'émancipation des paysans sur les 
terres achetées: tout chef de famille était seulement tenu de payer une 
indemnité. 

L'institution des Boyards et du système féodal prouve une fois de plus 
l'influence slave. Les nobles avaient pour privilèges la possessiott des 
terres et l'exelliption des contributions personnelles directes. Ils eurent, en 
outre, la prérogative de rendre la justice. 

Yers la fin du XVIIIe siècle commence, pour le droit roumain, une nou-
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velle ère. L'élément byzantin devient d'une application plus rigoureuse 
dans t{)utes les affaires. 

1. 'époque de l'imitation du droit français commence en 1839 par la pro
mulgation en Valachie du code de commerce. 

L'œuvre de M. Dissesco prouve que la nation roumaine se développa 
d'une manière continue. Cette continuité maintenant est interrompue, la 
Roumanie possède une législation imitée d'autres pays. 1\1. Dissesco se 
demande avec beaucoup de raison ce que vaut une pareille législation et 
quels seront ses résultats? Il s'élève avec énergie contre ce système qui 
consiste à remplacer les institutions nationales par d'autres étrangères, 
car un peuple étouffe ainsi lui-même ses germes de vie. Si les codes de 
Xa}oléon se sont maintenus, c'est qu'il� innovaient très peu et se bor
naient à consacrer des éléments traditionnels. Il est juste de dire qu'un 
projet de loi ne devrait être admis qu'après une période de préparation. 
Il constate de même, avec la plus entière franchise, sans laquelle il n'est 
pas de science, les anomalies et les controverses infinies que produit une 
telle législation dans son pays. Lui, e�prit éminemment juridique, con
state que hr loi nouvelle, n'étant pas l'expression de la consl'ience et de� 
aspirations de la nation, est accueillie avec répugnance ; on fait tous ses 
efforts pour l'éluder. 

Les lacunes d'une telle législation poill"l"l\ient être comblées par des 
recherches économiques; elles seules pOill"l"l\ient donner la pleine con
nais�ance du droit, car tout le droit gravit autour des conditions écono
miques. Les efforts que font les hommes pour sati.,faire leurs désirs et les 
services qu'ils se rendent mutuellement ne sont que le prélude des con
ventions, des contrats. Or, le contI"I\t est presque toute la matière du 
droit. 

lI. Dissesco, chef de l'école réaliqte en Roumanie, se rend compte des 
maux sociaux résultant de cette situation fausse qui amène les juges à ne 
pas juger en priucipe, et à tran.,former les questions de droit en questions 
d'appréciation, afin d'éviter les cas de cassation; il préconise le rétablis
sement du jmte rapport entre les lois et les traditions du pays. 

JI. PIRE�""XE : La nationalité belge (Discours prononcé à la distribution des 
pri9: du Concours général). 2ï pages. Bruxelles, Guyot, 1899. 

Signalons à l'attention de tous ceux qu'intéresse l'hi.,toire nationale 
-ce beau di'lcoill'S dans lequel le savant maître de Gand a condenqé 
les idées fortes et originales qui forment la trame du premier volume de 
sa Gesclâchte Belgiens. Recommandons surtout aux méditation'> des flamin
.gants les pages dans le�quelles 1\1. Pirenne montre les raison'> de la 
bonne entente des races dans la Belgique du moyen â�e et le véritable 
caractère de la lutte entre Philippe le Bel et les Flamands au début 
du XIY· siècle. Et rappelons Il ce propos que dans cette R�e même, 
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M. Pergameni a recherché jadii! les causes de la fonuation de la na
tionalité belge, dans un intéressant article : La Belgique est-elle tm.e 

nation? Les deux travaux se complètent sur plusieurs points, et nous 
voudrions les voir commenter par nos professeurs de l'enseignement 
moyen, comme conclusion nécessaire au cours d'histoire de Belgique. 
en même temps que le superbe morceau trop ppu connu publié en 1892 
par 1\[, Lans�e, dans l'Almat/Och des étudianf$ galitoM. 

L. L. 

Atlas de Finlande: 32 cartes, avec uu volume de texte de 479 pages. Publié 
par la Société de géogrfl}J/lie de Finlallde. Hebingfors, 1899. 

Au Congrès international de géollraphie de Londres (189:), la Société 
de géographie de Finlande avait exposé un certain nombre de cartes, de 
Ilraphiques, etc .. destinés à donner une idée du pays et des conditions 
générales de sa civilisation. Encouragée par les félicitations des membres 
du Congrès, la Société s'est décidée à publier une partie de ces cartes et 
Ilraphiques, avec l'appui du gouvernement. De là cet atlas de Finlande, 
accompagné d'un texte qui a paru en trois lanlllles: finnois, suédoi�, 
français. 

Il ne nous e�t pas po�sible de faire ici une étude détaillée de cette 
œuvre hautement intéres"ante. Di�ons seulement qu'au point de vue 
scientifique et cartogmphique, elle va de pair avec les meilleures publi
cations géographiques de no� pay� occidentaux. Et ajouton� que l'examen 
des cartes, la lecture de� commentaires documentés qui les accompagnent 
prouvent une fois de plus le haut degré de développement matériel et de 
culture iutellectuelle de ce pays, si lon:.rtemp'l autonome. Le Ilouvernement 
du Tsar cherche m<\intenant à le russifier, il femit œuvre meilleure assu
rément en essayant, selon le mot de Tolstoï, de " finlandiser" la Russie, 
c'est-à-dire de l'amener au point de civilisation atteint par le Grand
Duché. 

L. L. 

Lamarckiens et Darwiniens. lJisCU8Siott de quelques théories Sltl' la formation 
des espèces, par F�:LIX LE DAXTEC. Bibliothèque de philosophie con
temporaire, Alcan. 1899. 

Nous avons déjà, à plusieurs reprises, signalé les qualités qui distin
guent les œuvres de 1\1. Le Dantec et montré les avantages qui résu 1-
tent de l'emploi de sou langage chimique, le seul précis, le seul scieuti
fique. 

On sait, qu'après avoir esquissé, d'une façon générale, sa théorie tWU-

Telle de la Tie, M. Le Dantec l'a reprise en détail, dans une série d'ou
vrages, pour un certain nombre de problèmes tels que la conscience, 
l'hérédité, etc. 
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lamarckietiS et Darminiells est un de ces ouvrages. La première partie 
est fOli intéressante; elle montre, par l'emploi du langage chimique, que 
les principes de Darwin sont des vérités évidentes, nécessaires ... 
l'œuf de Colomb! La secon,le paliie est une critique détaillée et vigou
reuse du Weis8mannisme. Une étude complète des difiërentes variétés 
du mimétisme constitue la troisième pa1iie ; enfin, une quatrième pa1iie 
reproduit, sous une autre forme, très frappante et très simple, la théorie 
de l'hérédité que l'auteur a déjà exposée dans ses autres ouvrages. 

M. l,e Dantec montre que les néo-Darwiniens sont dans le vrai ; en ce 
Ilni concerne les plastides, tandis que les théories néo-Lamarckiennes 
&'appliquent aux êtres pluricellulaires. Les deux systèmes se complètent 
et se concilient. 

EM. SIGOGNE: La Réolganisalion �ela Rhétorique. Rruxç,lles, Lacomblez, 
1899. 

Dans cette brochure, 1\-1. Sigogne, chargé de cours à l'Université de 
Liége, se demande pourquoi l'on parle mal et répond: .. d'abord, on 
pratique l'art de parler sans l'avoir appris ; ensuite, on l'apprend par de 
mauvaises méthodes; enfin, on confond l'ad de parler avec l'art d'écrire". 

L'auteur s'occupe spécialement de l'une des méthodes en question: la 
rhétorique, en'leignement qni, dans sa. forme actuelle, sépare trop l'idée du 
mot: "on a l'aÎl� de suppcser, dit M. Sigogne, que l'on pen'le d'abord, que 
l'on s'exprime ensnite et qu'après on polit l'expression ". La rhétorique 
devrait être remise plus exactement dans le cadre de la vie réelle et ac
tuelle et s'adapter mieux aux exigences de l'art de pade", 81i distinct de 
celui d'écrire. 

On pourrait, dans les classes, traiter simultanément les sujets de com
position par la parole et par l'écriture; les deux épreuves devraient 
faire pa11ie de l'examen de rhétorique. La nécessité de savoir expri
m!'r sa pensée oralemEnt n'est-elle pas impérieuse. non seulement pour 
ceux que des professions font orateurs, mais pour· tout citoyen appelé à. 
exposer ses opinions et à les défendre? 

P.E. 

Essais de-:restilution du plus ane'ens mémoriau de la Chambre des Comptel de 
Paris, par��Bf. JOS"PH PETIT, archiviste aux Archives nationales, 
GAVRILOHTCH, MArRY et TEODORlJ, préface de M. CH.-Y. 

LANGLOIS, chargé de cours à la Faculté des lettres de l'Université de 
Paris. 1 vol. in-8° (fasc. VII) de la Bibliothèque de la Faculté des lettres 

de lTniursité de Paris, 8vec un fac-simÎle en phototypie, 9 francs. 
(Paris, Félix Alcan, éditeur.) 
Les archives de l'Ancienne Chambre des Comptes de Paris contenaient 

une énorme quantité de documents précieux pour l'histoire de France 
T. V. 29 
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depuis le XIIIe siècle. Au commencement du XVIIIe siècle, ces archives 
se composaient de quatre dépôts distincts; le premier, celui du Greffe, 
ëtait l·éservé aux registres et autres documents per'iOnnels à la Compa
gnie, les trois antres renfermaient les pièces domaniales ou financières. 
Enfin, parmi les registres personnels de la Compagnie, les plus impoItants 
étaient les Jlfémoriaux. Ces mémoriaux étaient des compilations exécutées 
pour les besoins particuliers de la Chambre, d'après les documents con
sel"Vés dans les archives royales, et contenaient beaucoup de pièces inté
ressantes ; ordonnances, instructions, memoranda, relevés et extraits des 
comptes sur parchemins ou sur tablettes de cire, listes de gîtes et de ser
vices dus au roi, ptc. Les rédacteurs de ces registres s'en étaient fait 
des espèces de codes et de formulaires, des manuels. 

Le dépôt du Greffe, où se trouvaient ces mémoriaux, fut entièrement 
détruit par le feu, le 2ï octobre 1737. - Aussitôt après, la Chambre des 
Comptes entrepj,;Ït officiellement de les reconstituer. La Révolution fit 
di�paraître la Chambre des Comptes et ce travail fut du même coup inter
rompu. 

Depuis le commencement de ce siècle, plusieurs essais ont été entrepris, 
notamment par MM. de Boilisle, Marmier et Couderc, pour tenter la 
reconstitution de quelques-uns de ces mémoriaux. En 1897, 1\1. Langlois 
a repris, avec quelques-uns de ses élèves de la Faculté des lettres, 
1\DI. Joseph Petit, Gavrilovitch, Maury et Teodol"U, l'élude de ce pro
blème difficile. 

Devant l'impossibilité de restituer tous les mémoriaux, les auteurs en 
ont choisi arbitrairement un certain nombre parmi les plus anciens qui 
soni aussi les plus intéressants et les plus célèbres. Ce travail d'érudition 
est accompagné d'indications très utiles sur la méthode suivie pour son 
exécution et sur les difficultés que ses auteurs ont eu à surmonter. A ce 
titre, à côté de l'intéret quïl présente par lui-même, il pourra servir de 
guide à ceux qui voudront, dorénavant, travailler dans la même voie. 

A. LLCHAIRE : Etudes sur quelques manuscrits de Rome et de Paris Paris, 
Alcan, 1899, 1 ï3 pages. 

Le savant profpsseur d'histoire du moyen âge à la Sorbonne a groupé 
sous ce titre le ré�ultat de recherches récemment entreprises par lui à la 

Bibliothèque du Yatican (fonds de la reine Chri�tine) et à la Bibliothèque 
na+ionale de Paris (fonds de Saint-Yictor). L'examen de ces fonds lui a 

permi'! <le mettre au jour de nombreux manuscrits inédits et importants 
pour l'hi tou·e de France au XIIe et XIIIe "iècles. 

Le travail utile et très méthodiqu de �I. Luchaire forme le 8e fascicule 
de la Bibliothèque de la Faculté deb lettres de ITniversité de Paris. Voici 
le'! titres des fascicules antérieurs de cette intéressante collection; De 
l'a1tthc1dicité des El igralllll/es de Sililollide (Hauvptte); Antinomies lin-
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guistiques (Henry); Jfe7allges d'Mstoire du rtt-1jf!n dge (Luchaire, etc.); 
Etudes linguistiques sur la Basse-A U1:ergne (Dauzat); Lajfexi01l dans Lucrèce 
(Cartault); Le 13 "Vendémiaire an IV (Zivy); Essai de restitution des plus 
anciens mémoriaux de la Chaillbre des Comptes de Paris (Petit, etc.). 

CH. DE KEYSER : L'utilisation des gaz des Hauts-Fournlaux et des Fours l coke. 

Bruxelles, 1899. 

Nous avons déjà signalé à maintps repri�es les publications de 
M. De Keyser, l'excellent professeur de notre Ecole polytechnique. Nous 
croyons donc inutile de revenir sur les brillantes qualités de méthode et 
d'érudition qui distinguent ses travaux. Son deruier mémoire, sm'l'utili
sation des gaz des hauts-fourneaux et des fours à coke, lui a été inspiré 
par une communication faite à "l'Iron and Steel Institute n. Il fournira 
à nos ingéniems et à nos industriels de précieux renseignements sm' la 

matière. 

JOSEPH ALLIErO : Sian Paolo Richter e la sua Levana 0 Scienze dell' Educa· 

zione. (Turin, 1899.) 1 vol. in-8° de lOB pages. 

J.-P. Richter a écrit son livre pour les mères. Il se réjouit en voyant 
que l'âme des parents conserve encore, au milieu des révolutions poli
tiques, le calme du penseur et la sérénité de l'amour, pour s'occuper, dans 
un noble silence, des soins intellectuels et moraux que réclame l'enfance. 

La Leralla se divise en neuf chapitres: 1° Importance et efficacité de 
l'éducation; 2° Esprit et principe de l'éducation; 3° Digreqsion sur l'ori
gine de l'homme et de son éducation; 4° Education de h femme; 5° Edu
cation des souverains; 6° Education du jeune homme; 7° Développement 
de la force productrice de l'esprit; 8° Education artistique; 9° Conclusion. 
L'œune, quoique écrite ail début de notre siècle et citée par tous les 
pédagogues, n'avait pas encore été présentée dans tout son intérêt aux 
lecteurs ita.li.ens. Nous n'entrerons pas dans de plus amples détails, l'ou
vrage en question partant d'un point de vue que nous ne samions admettre. 

JOSEPH ALLIEro : Saggio dl una inlroduzione aile Scienze sociall. (Tm-in, 
1899.) 1 fascicule in-8° de 64 pages. 

La question sociale a son histoire écrite dans les annales de l'humanité. 
Ses formes diverses correspondent aux différent s tournants de l'histoire, 
aux dissemblances de caractère des peuples, aux phases de la civilisation. 
C'e�t sous ces différents rapports que le professeur Allievo examine, au 
double point de vue théorique et pratique, les phénomènes sociaux, cher
chant toujours le remède qui rendra l'harmonie aux classes de la Société. 

Le professeur Allievo fait remarquer que les besoins et les exigences 
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de la vie intellectuelle et matérielle vont augmentant toujours, tandis que 
les moyens d'y satisfau'e diminuent suivant une progression inverse. Les 
charges publiques, les professions libérales ne peuvent suffire au nombre 
exorbitant des postulants, d'où une multitude d'évincés qui luttent pour 
l'existence. Des familles pourvues de rentes et de fortune brillantes 

. voient taru' la source de leur bien-être, comme les ouvriers qui n'atten
dent leur subsistance que de leur propre travail voient aussi cette source 
diminuer. D'où conflit du travail et du capital. 

D'autre part, la conquête de l'égalité civile et politique inspu'e à tous, 
aujourd 'hui, le désir de l'égalité économique, du nivellement des classes. 
Par un travail lent, la pensée, dissolvante de notre organisation sociale, 
que tous nous sommes égaux, cherche li s'infiltrer dans la masse. Comme 
unique remède à un mal aussi grave, le professeur Allievo ne trouve que 
le retour aux saintes maximes du catholicisme, la noblesse des sentiments 
religieux qui parlent à la conscience et inspirent à tous le sentiment de 
leurs de,oÏI"S. Le christianisme ne prêche pas la révolte des esclaves 
contre les maîtres, des pauvres contre les riches, mais ordonne le respect 
de la propriété et de l'autorité. li commande aux maîtres et aux puissants 
de respecter l'esclave, aux riches de disposer de quelques bribes de leur 
fortune en favew' des pauvres, lew"B égaux devant Dieu, à tous il impose 
comme un devoir, une charité fraternelle, sincère et efficace. La question 
sociale ne pèse pas sur l'Italie seule, elle embrasse l'Europe entière, se 
pose en Angleterre comme en Allemagne, en Espagne comme en France. 

Telles sont les théories de M. Allievo. Nous n'en dirons pas davantage; 
la réfutation de cette thèse nous entrainerait trop loin et serait, du reste, 
de peu d'intérêt pow' nos lectew"B. 

L. MlCHEL'o.:"GELO BILL lA : L'objet de la connaissance humaine. - Rép01l$e à 
quelques C1'itiques, 2" édition. Paris, 1900. 1 broch. de 10 pages. 
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UniVlrsit.� libre d. Bruxelles: Actes officiels. - Un accord vient d'intervenir 
entre l'Université et le Cercle polyglotte: les cours du Cercle se donne
ront, après les vacances de Pâques, dans les locaux de l'Université; en 
échange, le Cercle admettra Il. ses cours tous les étudiants de l'Université 
qni en auront fait la demande au Secrétariat de l'Université et auront 
versé une inscription d'un franc. 

• 
* * 

L'article 8 du règlement du 28 février 1895, 8ur le doctorat spécial et 
l'agrégation, vient d'être modifié. Au titre de docteur spécial ou d'agrégé 
sera ajouté le nom des sciences sur lesquelles la thés9 est présentée. En 
ce sens, la spécification suivante a été adoptée. Pour la faculté de philo
sophie, la philosophie, la philologie clas8ique, l'histoire et éventuellement 
la philologie �'omane et germanique. Pour la facuIté de droit, les sciences 
juridiques et les sciences économiques. Pour la faculté de médecine, les 
sciences anatomo-physiologiques, les sciences médico-chiIl.lrgicales et les 
sciences pharmaceutiques. Pour la faculté des sciences, les sciences bota
niques, zoologiques, chimiques, minéralogiques, physiques, mathéma
tiques et astronomiques. Pour la faculté des sciences appliquée'!, les 
mines, les constl1.lctions civiles et les arts et manufactures - sections de 
mécanique, de chimie ou d'an:hitecture. 

* 
* * 

Sur leur demande, les agrégés à la faculté de médecine ont été autori.
sés à donner des cours pendant les vacances de Pâques. L'inscription pour 
l'ensemble des cours sera de 25 francs. 

Répartition de la dépense faite pow' encouragel' les travaux des mem-



454 CHRONIQUE UNIVERSITAIRE 

bres du personnel enseignant des Universités et pour subvenir 
des missions. 

1 1895 1 

1 � \ J 
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� 1 � � � '" '" 
� 1..3 

";j 
ë 
... 

1 
"" '" " "" " '" 
" � 

aux frais 

1897 
., 
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.!! :3 ëi " 0 '" ... 
� 

Missions 

Publications 

Souscriptions 

1 �,1!lil 600 - 3,008 &,71JO - 2,600 6o.'Q .,000 7,2<JO.- 4,:100 1,000 6OO1�,350 10,2&0 

ij,l00 2,000 - 1 - 8,100 7,553 • .0 3,600 fOO 2,ooO

I
13,653.� 3,700 3,2&0 rKlO 12,800 10,250 

- - - UOI 1.0 - 1- - HO 410.- - 1 S8I' 380 

Totaux 

Séminaire d'Econom'e politiqua de l'Eco:e des sciences politiques et sociales. -
Directem' : M. Waxweiler. - 3e séance: 16 janvier 1900. 

ORDRE DU JOŒ : Communication par M. 'Vathelet, élève de l'Ecole: 

Le Iratail à la main et le tratail à la machÏ1tc. - (D'après le 13e Rapport 
annuel du Département du Travail des Etats-Unis; 1899.) 

Thèses comuxcs : 

1. - Le coût de production a considérablement baissé depuis l'inb"O
duction du machinisme. 

2. - On peut en conclure que la situation sociale actuelle des salariés 
s'est considérablement améliorée. 

3. - Le machinisme est la cause principale de la baisse de l'intérêt. 
4. - Le machinisme a développé l'emploie ment des femmes et des 

enfants dans l'industrie. 
5. - Le machinisme permet une meilleure organisation de la classe 

ouvrière. 
6. - Le machinisme a favorisé la hausse des salaires. 
7. - Le machinisme permet la fixation des salaires par le commun 

accord des patrons et des ouvriers. 
8. - Le machinisme permet aux" skilled labourel"S n de changer faci

lement de pl"Ofession. 
9. - Quand l'intérêt des capitaux baisse, le capital fixe augmente par 

rappOlt au capital circulant. (M.\RSH.\.LL, EC01wmics of IndIMtry.) 
10. - L'effet immédiat d'une hausse des salaires aux dépens des pro

fits serait-il d'arrêter le déyeloppement du capital fixe? 
Présents: MM. Bosquet, Boucher, De Dzierzbicki, De Leener, De Raet, 

Furuya, Pu'Oton et Wathelet. 
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1\'1. VI' \THELET fait la communication suivante: 
La comparaison enh" le travail à la machine et le travail à la main a 

fait l'objet d'une étude très intére8�ante du Département du Travail des 
Etats-tTnis; un aperçu de cet ouvrage permettra d'apprécier les 
immenses avantages du machini�me tant au point de vue du coÎlt du 
travail, qu'au point de vue de la division du travail. 

Cne résolution du Congrès américain, approuvée le 15 août 1 �9-!, avait 
chargé le Département du Travail de faire enquête et l'apport sur les 
cinq points suivants: 

1° L'effet de l'usarre des machines sur le travail et le coÎlt de produc
tiou; 

2° La productivité relative du travail à la main et du travail à la ma
chine; 

3° Le coût du travail manuel et du travail mécanique dans les indus
tries; 

4° L'effet sur les salaires de l'emploi des machines dirigées par des 
femmes et des enfants; 

5° Si les changement� dans les prix de revient des produits sont dus à 
un manque ou à un excès de main-d'œuvre ou à l'introduction des machines. 

Mais l'investigation n'a porté en réalité que sur les trois premiers des 
cinq points ci-dessus. Toutefois, d'après le Commissaire dn Travail, 
M. Carroll D. "rright, les donnée� recueillies peuvent servir de base 
à des argumentations, sans valoir cependant de façon concluante. 

Cette investigation, commencée le 26 novembre 1894, a été terminée 
eu octobre 1898 et publiée en 1899: elle constitue la contribution la 
plus considérable de faits à l'étude du machinisme. 

Le rapport a pour but de comparer les opération8 n�cessaires à la pro
duction d'un article d'après l'ancienne métho-le manuelle et d'après les 
méthodes mécaniques les plus modernes, en examinant à la fois le temps 
employé par les travailleurs et le coût de leur travail pour chacune de 
ces opérations dans les deux systèmes. Nom nous sommes borné à 

envi8ager seulement l'ensemble des opérations, sans entrer dans les 
dét.ails pour chacune d'elles. 

L'enquête a porté sur l'emploi du machinisme non seulement dans les 
manufactures, mais aussi dans l'agriculture, les mines, les tra.nsports et 
le charriage. En ce qui concerne ces quatre derniers objets, l'étude est 
forcément très restreinte. 

Les recherches s'étendent sur 6ï2 unités stati�tiques - c'est-à-dire, 
6ï2 articles de comparaison, appartenant à 88 industries différentes. 
Voici les exemples les plus intéres9ants, qui tous démontrent, comme 
l'ensemble de l'enquête, que le machinisme tend à abaisser le coût du 
travail dans le prix de fabrication. 



456 CHRONIQUE UNIVERSITAIRE 

Nombre 1 Nombre Temps Coût du travail NOM QUANTITÉ 

'T':I 'T'; 
de travail (en dollars) 

DE L'ARTICLE 

1 � 
� 

1 
" 

CONSIDÉRÉE �-; �:a 2!'; �� � c " c 
PRODUIT - .. - .<: ! .. ! :a 

... E ... � "'" E ." � -<II E "'" � ... E .., <> .. 
E e 

41 H. !II. H. !Il 
0.6� Orge 30 boisseaux (1 acre) 8 5 10 6335 2 4� 3.59 

Avoine 40 boisseaux (1 acre) 8 lO 4 1 2!l 66 HI 7 5 3.72 1.07 
Riz 2640 li vres (1 acre) 7 6 9 1 lO 62 5 17 2 6.64 1.00 

Froment 20 boisseaux (1 acre) 8 5 4 10 64 15 258 3.71 0.71 
Charrues 10 II 97 2 52 1180 3728 54.46 7.90 

Pcrfor- de chèques 1 50,000 1 5 1 6 750 9 18 150.00 0,97 
Réglage dc papier 100 rames 1 3 1 24800 2 45 400.00 085 

Chaussures 100 paires 67 95 1 85 1025 20 80 22 256.33 18.58 
Un pain d'une livre 1,000 II 16 1 12 28 8 56 5.59 1.55 

Briques 1,000 15 15 21 119 20 36 729 3.00 1.16 
Boutons 100 grosses 9 9 6 9 115 40 I� 14 11.26 1.86 

Couture de tapis 100 yards 4 6 4 4 22 30 3 6 2.42 0.71 

Ecrous d'axe 100 séries de 400 1 11 2 11 400 2 42 40.00 0.50 

Mouv·· d'horlogerie 1,000 347 881 14 105 195 5 51 65,416.52 1,109.47 
Jaquettes 12 douzaines 4 8 1 11 840 97 15 50.40 12.80 

Corde (chanvre) 500 livres 7 8 4 8 562 30 3 32 95.52 0.60 
Fil (coton) 100 livres 5 20 1 125 2895 39 86.85 1.80 
Couteaux une grosse 6 19 2 63 708 24 13 90.90 4.16 

Enveloppes 100,000 4 19 4 29 434 40 31 33 22.61 4.29 
Chiens de fusil 100 5 11 1 12 291 40 835 8UO 1.93 

Tables 12 10 l'.! 2 7 1380 720 427.66 204.16 

Gants une douz. de paires 2 12 1 10 360 8 6 4.80 1.07 
Impression lithogr. 1,000 Ceuilles 3 5 18 29 281 11 40 132.47 1.34 

Clous 2,0900 3 20 3 83 23625 1 49 20.23 0.29 
Epingles 12 paq uets de 1 livre 17 lO 17 16 1405 5 1 33 5.32 0.25 

Vis 10, 000 1 5 1 5 1250 o 18 130.20 007 
Cigarettes 100,000 11 13 27 18 9.0 11 148 58 97.44 IH8 

Papier peint 100 rouleaux 1 3 2 6 250 054 43.75 0 .12
1 

Discussiott de la co iiHtl un icaiint. - M. WAXWEILER : Le développe
ment du machinisme constitue en quelque sorte la trame de l'évolution 
économique de ce siècle: il serait intére88ant, dès lors, de tenter de 
rattacher à la communication qui vient d'être faite l'étude des grands 
phénomènes, tels que les prix, l'intérêt, les profits, les salaires. 

LES PRIX. - L'enquête ne fOillnit aucune indication dU'ecte; il faudrait 
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savoir, notamment, dans quelle mesure l'introduction du machinisme a été, 
pour les divers produits. une cause prépondérante de la bai�,e des prix. 
Les divers éléments qui, en dehors de la production mécanique, ont pu 
avoir une influence SUl' cette baisse. font l'objet d'une digcussion entre 
MM. ,V AXWEILER, DE LEE:-'ER, DE R.\ET, Bol (,H�:R et VtT ATH�;I.I·.T. Comme 
éléments, on cite d'abord les J/wtiires prel/lières, dont les prix peuvent 
baisser par l'amélior,dion des transports (où le machini�me joue encore 
un grand rôle), par l'ouverture de nouveaux pays à la civilisation, par la 
découverte de nouveaux �isementB, par la vente des sous-produits, par 
une utilisation plus complète de la matière première (dans l'extraction du 
charbon, par exemple). lI. DE R\ET fait remarquer qu'il y a des courants 
inverses: l'augmentation de la rente, la rareté de certains produits par 
suite d'une exploitation peu rationnelle, du raubbau, de l'extermination de 
certains animaux (l'ivoire) ou de la destruction de certaines plantes (le 
caoutchouc). M. DE LEE:-'ER ajoute que tous les monopoles naturels ou de 
fait (les trusts) ont le même efret. - Comme second élément, il y a l'a/JlOr� 
tissement du capital ji.Te. Celui-ci étant devenu plus important par l'intro
duction du machinisme, l'amortissement doit naturellement être plus 
grand. M. VtT AXWEILER appelle l'attention sur cette qUfstion d'organi�ation 
industrielle: vaut-il mieux avoir des machines qui durent longtemps 
ou un outillage mécanique moins coûteux, mais plus souvent renouvelé? 
MM. DE R.\ET et DE LEE:-'I!:R se rallient à la deuxième solution : les pro
grès économiques EOnt très souvent entravés par uu outillage suranné. 
M. WAXWEILER montre que ce n'est point toujours l'opinion qui prévaut 
chez les industriels du continent, où l'on a souvent le culte des machines 
de longue durée. Il cite un article de l'Engineeri1lg Jlafla:i1/e, où l'on fait 
une étude comparative entre le matériel du continent et celui des Etats
Unis. - Divers membres dégagent le 3e facteur, que l'on doit considérer 
en faisant l'analyse des prix, à savoir les frais généraux, qui se décom
posent en un grand nombre d'éléments influant sur le prix de revient: 
le salaire, qui a diminué par unité prodwte, les frais de repré'lentation 
commerciale, l'organisation du courtage (comparer Schulze-Gavernitz, 
La Gratule bulustrie), les frais d'assw'Snce qui ont également diminué par 
unité produite, le combustible, dont le prix a baissé par unité produite. 
Le personnel de direction, par contre, a augmenté. 

. 

L'INTÉRÊT. - Cette question soulève naturellement l'examen de la 
Th}se nO 3. Le machinisme, explique M. W ATHI!:LET, a eu pour conséquence 
la baisse de l'intérêt, car il a amené l'lIccumulation des cllpitaux. 
M. DE RART ne part lige pas cette opinion: ne voit-on pas régulièrement 
renchérir le prix de l'argent dans lefJ périodes de prospérité industrielle, 
c'est-à-dire quand le mllChinisme se développe? Il est églllement inexact 
de parler dans ce cas de l'lICcumullltion des capitaux. Celle-ci se produit 
dans les temps d'inactivité mdustl'ielle et c'e�t alors que l'intérêt baisse. 
n cite à l'appui de son opinion de nombreux faits tirés de la situation 
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actuelle de l'industrie. 1\1:\1. DE DZIERZRICKI, BOSQ'"ET et BOl"C'HER sont du 
même avis. 1\1. 'V.n" EILER invite les membres à bien analyser la phéno
mène de l'intérêt pour mettre en évidence les fac�eurs qui ont pu l'in
fluencer, il compare la �ituation de deux pays comme l'Autriche, peu 
indmtrielle, et les Etat�-Lnis où l'e«prit d'entr priqe est si intense. 
lI. FI kl \.\ défend la m"me thè�e que ,1. "ATHt:LET: le machinisme aug
mente la production: en ventlant "es produits, on a plus d'argent, dont 
on peut épargner une partie comme capital. .En Amérique, le capital 
n'est p'lS encore suffismt, c'est ce qui explique le prix élevé de l'argent. 
D'autres membres font res<;ortir l'influence prépondérante de l'état social, 
du milieu, de la situation économique en général, sur le taux de l'intérêt. 

LES PROFITS. - 1\1. DE LEE:\ER croit que les profits ont augmenté par 
la lenteur d'adaptation aux be"oins du marché, la tendance au mono
pole. �DI. "T.'\.XWEIU.R et DE RAET demontrent que les profits ont pu aug
menter par la diminution des prix de revient. )Iais les prix de vente ont 
une ten lance à se rapprocher de ces derniers: on e�t conduit à l'uniformi
sation des prix de vente, à cau"e de l'organisation même de l'industrie. 
Dès lors, c'est" par en bas - que le" prIX bai"sent. )1. Fl"Rl"YA croit que 
les profts ont diminué par l'effet d la concurrence. Cette opiniou est com
battue par plusieurs membres: le fer, le coke, les rails, le coton, la plu
part des denrées de grand placempnt sont l'objet de trust" ou de syndi
cats, aussi bien en Amérique qu'en Europe, et notamment en Belgique. 
1\:1. DE LEENER cite l'étude de ::\1. Xeymarck, qui a relevé les profits 
des chemins de fer fran;;ai" pendant un grand nombre d'années et 
qui conclut à une augmentation dn profit. 1\1. D�: R \ET fait re "or,ir la 
difficulté d'une telle étu le. Quel capital faut-il prendre poUl" établir le 
profit t La valeur nominale de l'act on ou la valeur en bourse ? Pour les 
valeurs de charbonnages. par exemple, f·mt-il, pour é ablir le profit, tenir 
compte de la valeur d'émi,,�ion ou de la valeur cotée, qui q'alhpte préci
sément au profit ? C'e� là une question trè impor ante. Certains socia
listes, par exemple, ne veulent tenir compte que de la valeur d 'émission ; 
cette question est étroitement liée à celle de la rente. M. WAX v. EIU:R 

conclut: Les profits ont-ils augmenté ou diminué depuis l'introduction 
du machinisme? en réalité, personne n'en sait rien; il est évident que si 
réellement l'on gagnait moins, on placerait de moins en moins ses 
f'mds dans l'industrie et l'esprit d'entrepri"e diminuerait. Des auteurs 
croient que le profit a diminué: mai" leur démonstration n'est pas con
cluante, pareo qu'elle ne saurait l'être. En ré�umé, le profit résulte d'une 
cour�e entre la concurrence et l'eH prit d'invention. Il n'y a pas de limite 
au profit; lequel des deux, du consommatem' ou du producteur, est le 
plus avantagé? on ne saurait le dire. 

l.ES SAL.\IRE". - En rapport avec ce point, )1. PIROTO:\ justifie la Thèse 

11,0 6 et rappelle comment le machinisme a favorisé la hausse des salaires. 
(Voir Il'e séance du Séminaire.) 1\1. W AXWEILER ajoute à ces considérations 
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un exemple emprunté à un article tout récent des Jahl'bücher du profes
seur Conrad, et qui montre l'influence du Stam]m'd of lile, s'opposant à 
celle du machinisme: lorqqu'on introdui�it la machine p Iforatrice dans 
les mines de charbon aux Etats-Lnis, les ouvriers anglo-saxom de Pen
sylvanie furent remplacé'! pal' des Hongrois, des Polonais, des Slaves 
immigrés, à qui l'on pouvait payer de bas salaires, parce qu'ih avaient 
un niveau d'existence inférieur; aussi a-t-on assisté à un exode de tons 
les mineurs anglo-saxons vers l'Ouest. :;\1. \V AXWEILER recommande la 
lecture du livre de )1. Nicholson: Effecis of machinery on 1rages. 

J)iscw;swn des thèses. - N° " : voir la communication. - }10 3 et nO 6 : 
voir plus haut. - }10 5 et nO 7 : sans discussion. 

N° 8. - Par le machinisme, le travail qualifié tend à diminuer et le 
l'Ôle de la trade-union devient de plus en plus prépondérant. Cette ques
tion donne lieu à un échauge de vues entre :;\DI. '" AXWEILER, D�: LEE'ER 
et DE RU:T; M. \VAXWEIU:R demande si l'emploi des machines ue 

favorise pas IlL spécialisation des ouvrierq, le " skilled labour n. )1)1. DE 
LEENER et DE RAET montrent l'erreur de cette opinion assez courante; en 
fait, la grande division du travail li pour effet de décomposer le travail 
en un grand nombre de mouvements simples, qui sont accomplis d'abord 
par des outils, puis par des machines composées. Le machinisme tend à 
faire disparaître les métiers ou les spécialités de travail qui exigent un 
apprentissage de plusieurs années. 

}10 2. - Certains membres font des réserves quant aux conclusions à 
tirer de la baisse du prix des denrées; la consommation peut être plus 
abondante; mais il faut tenir compte de la durée d'usage des objets con
sommés. Cette dm'ée est-elle la même qu'il ya cinquante ans? L'étude 
comparative des budgets ouvriers permettrait seule de résoùdre la ques
tion: encore faudrait-il suivre la marche de la consommation d'une 
population. 

N° 4. -M. \VAXWEILER cite divers exemples, empruntés notamment à 
l'industrie textile; il emprunte à un tableau du livre de M. HOB"o:o. (The 
Er:oluiion of modern Capitalisftt, p. 291), les chiffres suivants relatifs à 
l'Angleterre: 
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1 

1 I�DUSTRIES 1 1841 1891 
1 
1 

Poterie , H 23,600 64,300 

1 F 7.400 23,800 
1 

Gaz, produits chimiques. ! 
H 5,800 66,400 
F 300 6,300 

1 
Cu:r3 et peaux . \ H 31,600 59�OO 

1 F 2,400 18,200 
1 

Bois et carrosserie. l 
H 147,500 '253,600 
F 4,900 23 300 

1 

Papier, revêtements, etc. 1 H 8,900 28,600 
J F 3,200 34,200 
1 

Textiles. teinturerie . ) 
H 346,200 430,500 
F :!57,GOO 586,600 

Vêtement. \ H 343,600 353,800 
/ F 177,200 681,300 
1 

Aliments, tabacs , H 82,700 173,100 
, F 8,000 50,200 
1 

Instruments divers. \ 
H 19,600 44,600 

1 F SOO 5,50'J 
1 

Imprimerie, reliure j 
H 21,100 102,100 
F 1,800 19,100 

1 
1 

TOTAL j 
H 1,030,100 1,576,100 
F 463,600 1,«7,!IOO 

N° 9. - �1. W ATHELET justifie la pm:ase citée de lIarshall; M. DE HAET 

n'est pas de cet avis: l'augmentation du capital fixe dépend d'une foule 
d'éléments autres que l'iutérêt de l'argent, notamment des raisons tech
niques. 

N° 10. - L'effet immédiat d'une hausse des salatres aux dépens des 
profits sera-t-il d'arrêter le développement du capital fixe? M. DE RAET 
montre que ce sera le contraire qui se produira, car on tâchera d'aug
menter le machinisme pour contrebalancer le prix de la main-d'œuvre. 
C'est le secret de tous les progrc3s mécaniques, principalement en 
Amélique. 



CHRONIQUE UNIVERSITAIRE 461 

Thèse de M. Hisatsuma Furuya. - Le 15 décembre tlernier, M. Furuya a 
présenté une thèse de doctorat devant l'Ecole des Sciences politiques et 
sociales, qui lui avait conféré déjà, après deux examens brillants, le titre 
de licencié en sciences politiques. 

M. Furuya fut un des derniers étudiants qui bénéficièrent de l'en
seignement de notre regretté maître Alphome Rivier, et il passa devant 
lui l'examen de droit des gens, peu de jours avant sa mort. M. Furuya 
avait choisi, comme sujet de dissertation, le Parlementarisme japonais, 
sur leqqel il présentait au jury un important travail . (Sgstème représentatij 
au Japoll, un vol.,. YIII et 262 pages. Bruxelles, Lamel'tin, 1899.) TI y 
avait joint les cinq thèses réglementaires SUl· des sujets variés: droit des 
gens, colonisation, économie politique et droit commercial. 

Après un exposé oral assez étendu de sa thèse Plincipale, le récipieu
daire a répondu successivement aux objections que lui proposèrent M. le 
Président, comte Goblet-d'Alviella, �DI. Errera et Hymans. La discussion 
fut animée, tant à cause de l'intérêt des problèmes politiques sur les
quels elle roulait que de l'à. propos des lipostes du candidat. C'est au 
milieu des applaudissements d'un auditoire choisi que M. Furuya fut 
proclamé docteur, avec la plus grande distinction. 

Le livre de �I. Furuya fait honneur à l'auteur comme à l'Ecole, dont 
l'enseignement a porté là un excellent fruit. TI comprend quatre parties: 
la première est consacrée à une esquisse rapide de l'évolution politique du 
Japon, aux événements qui ont précédé l'introduction du régime consti
tutionnel et des institutions représentatives (De l'Origine du Systhae repré
se�tiatif au Japon); la seconde décrit les deux branches du pouvoir 
législatif dans leur anatomie (De la Compositwll de la Diète japon/taise), 
tandis que la troisième en étudie la physiologie (Du lonctionnement de la 
Diète japo1l1Iaise) .. la quatrième, enfn, nous expose les vues personnelles 
de l'auteur, les réformes possibles à ses yeux, après un résumé de l'acti
vité parlementaire, depuis la première réunion de la Diète, le 29 novem
bre 1890 (la Constitution avait été octroyée par l'Empereur le 11 février 
1889), jusqu'au moment de la publication de la thèse (De la Critique du 
Système représmtatij au Japoll). 

En réalité, M. Furuya a étudié la vie parlementaire de son pays en 
même temp'l que sa Constitution. Il n'y a guère d'811icles de celle-ci qui 
ne soit au moins effleuré, sinon examiné en détail. Si l'auteur avait 
IIjouté li. son livre de bonnes tables des matières, s'il avait mieux soigné 
ses divisions et facilité les recherches par des" manchettes n, on Be con
vaincrait aisément de la valiété des sujets qu'il aborde et de l'étendue de 
son travail. Tel qu'il est, il con'ltitue une contributon importante au droit 
constitutionnel comparé et, depuis le COrltilletltaire classiqu.e du marquis 
Ho, traduit en anglais par l'auteur lui-même, nous ne connaissons aucun 
livre, en langue européenne, de la valeur de celui-ci l'ur le droit public 
du .Japon. 
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Les questions d'organisation, d'application, qui nous font pénétrer 
dans le domaine toujours complexe du droit administratif, sont résumées 
clairement, avec indication du texte législatif ou de l'ordonnance impé
l"Ïale qui s'y ra}lporte; les di�cusAion8 plus générales et d'ordre politique 
sont menées sobrement, avec de bonnes références de droit comparé, qui 
les mettent au point avec précibion. 

Enfin, le côté vivant des événement� qui marquent la chute du shogou
nat, du bak-JufOlt et du régime féodal en général, la restauration du pou
vou' impérial effectif, avec, pour corollaire de ce double mouvement, l'éta
blissement d'une constitution, que l'auteur rapproche à bon droit de 
celle du royaume de Bavière, tout cela nous intéresse et nous prépare à. 
bien comprendre le chapitre si curieux où nous voyons défiler, dans leur 
succession, - rapide, ô combien! - les Tln.lZE sessions de la Diète, qui 
rempli�sent les neuf premières années du parlemental"Ïsme, avec leurs 
douze dissolutions et leurs cinq changements ou remaniements de 
cabinet. 

L'imlJl'esoion que lai Ae le livre de :\1. Furuya est que le Japon rénnit 
en lui des éléments de monarchie Ol"Ïentale, d'al"Ïstocratie moyen-âge use 
et de démocratie contemporaine encore incomplètement fusionnés. Mais 
les aptitudes politiques ne lui manquent certes pas et cela suffit à. assurer 
son avenir. Quel est le pays d'occident qui résisterait, d'ailleurs, à. une 
analyse aussi acerbe et dont les institutions n'ont pas leurs vices et 
défauts? Gardons-nous donc de jugements qui rappellent trop la fable de 
la paille et de la poutre! 

Le style de :\1. Futuya est bon et net. Avec un peu plus d'usage de la 
méthode scientifique, du rappel des sources et de l'ordonnance dans le 

détail, il fera un publiciste excellent. 
P. E. 

Séminaire d'hi�lolre et de géographie: Rappurt des tra'caltiI: de l'allnée acadé

mique 1898-99. 
Encouragé par le succè� de la session précédente, le Séminaire d'his

tou'e et de géographie avait résolu de persevérer dans la méthode de tra

vail adoptèe antérieurement (t). 
Dès les premières séances, les suffrages de la majOl"Ïté de ses membres 

se portèrent sur l'étude du développement colonial des puissances euro
péennes à l'époque moderne. Chawn des points que comporte la question 
devait être séparément tnité au com'b de conférences spéciales dont l'en
semble embra'bemit le sujet choi,i, som tous &es aspects. 1\D1. Ch. Perga
meni et IL Yan l\Ialderghem eXl osèrent respectivement l'état de la 
science géographique avant et al rès les découvertes Je Chl"Ïstophe 

('l Voir Revue de l'Université, n 6, p. 476, année 1898-99. 
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Colomb. Ces deux conférences, synthétisant les grandes explorations, 
révélatrices d'un monde nouveau qui 8i�nalèrent les ",e et XVIe siècles, 
permirent aux membres du Séminaire de e faire, a'l'"3nt d'entrer dans 
le détail de leurs étude�, une idée claire et nete de la �ihl'1tion de 
l'Europe vis-à-vis de ces terre!> nouvelles qui vl-naient de lui être révélées 
et des rapports naturels qui devaient forcément les unir. Une causerie 
toute théorique de :Mt F. Somera, sur les principeq de la colonisation, 
compléta l'introduction .. 

1\1. R. Brigode consacra ensuite une étude aux colonies e�pagnoles 
d'Amérique, en s'attachant smiout à faire ressortir le régime auquel elles 
furent soumiqes et les conséquences que devaient avoir pour la mère
patrie ce protectionnisme à trop courte vue, dégénérant bientôt en insup
poliables monopoles. Au cour� d'une séance suivante, �L A. ::\Iahy pré
senta an Séminaire une analy�e de l'ouvrage du prof. J. Seetey: 
E.rpansion of England. 

Pour des raisons indépendantes de la volonté, le sujet primitivement 
choisi dut être abandonné ver� le milieu de la ses�ion. Des conférences qui 
puisaient dans leur aiver�ité même un élément d'intérêt nouveau occu
pèrent dès lora, ju qu'à la fin de l'annee, l'activité du Séminaire. Citons 
la très originale cauqerie de �1. le prof. P. Errera sur Sacheverell, la con
férence de )1. )1. Hui,man sur l'Humani�me en Als'lce, les impressions 
de voyage au Sahara de )1. le prof. Aug. Lameere, l'etude de �1. J. Capart 
sur la vie et les mœurs de l'antique Égypte, d'après des monuments qui 
furent mis sous les yeux des membres du Sémina;re, la causerie de 
:M. Eug. Lameere sur les antiquités italienneq ainsi que les aper us d'art 
et de civiliqation étrusques par �1. A. �lahy. 

Les deux deruières séances du Séminaire furent éomacrées à un tra
vail original de l'un des memùres, �1. F. Defays, sur les essais de colo
ni�ation belge au xn.e siècle (1). 

Le Séminaire eut encore le lllaiqir d'entendre difi"érents comptes rendus 
de livres récemment parus. Citons, en ce sens, les analyses, par :M. G. 
Bigwood, des ouvrageq de ::\1. Deqmarez: Ecolutio1l de la propriété f01l
cirre, de �1. le prof. Xys: RechercllCs s Ir l'hIStoire de l'Eeolloillie politique, 
de �1. H. Yanderlinden : Les Gildes ll/archalldes au II/Oye?l âge. 

A. 1\1. 

Le futur Congrès d'histoire des Religions. - Parmi les Congrès qui se tien
m'ont l'été prochain à l'occasion de l'Exposition universelle, il faut signaler 
le Congrès itdernatioual d'h 'sloire des Relig 'Ol/S qui siègera à Paris du 
lundi 3 au dimanche 9 septembre prochain. 

C'est la première foiB que se réunira un Congrès de ce genre. On se 
rappelle qu'il aurait été que�tion de convoquer à Paris pendant l'Expo-

(1) Voir Revue de l'�'niversité, n� 9 et 10, année 1898-99. 
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sition une nouvelle session du Parlement des Religions, qui a. obtenu 
naguère un vif succès à Chicago. l'lais l'atmosphère ambiante ne se prê
tait guère à la réalisation d'un pareil projet. Il a été jugé préférable de 
se maintenir SUI' le terrain purement scientifique ou plutôt historique, où 
l'étude des phénomènes religieux a. réalisé de si grands progrès depuis 
un demi-siècle. 

La Commission d'organisation a pour président M. Albert Réville, le 
savant professeur d'histoire des religions au Collège de France. Parmi les 
vice-présidents figurent MM. Alex. Bertrand, Michel Bréal, Guimet, 
::\laspers, Oppert et Senart. Les secrétau·es sont MM. Léon Marillier et 
Jean Réville. 

Le Congrès comprendra huit sections: 1. Religions des non-civilisés, 
Religions américaines précolombiennes; II. Religions de l'Extrême-Orient; 
IIh Religions de l'Égypte; IV. Religions dites sémitiques; V. Religions de 
l'Inde et de l'Iran; VI. Religions de la Grèce et de Rome; VII. Religions 
des Germains, des Celtes et des Slaves - Archéologie préhistorique de 
l'Europe; YIn. Histoire du Christianisme. 

La Commission a déjà rè,U plus de cent cinquante adhésions. De nom
breux savants tant étrangers que franiais ont promis leur concours. On 
connaît les ressources que la capitale de la France offre pour l'étude 
historique et archéologique des religions - depuis le musée Guimet, con
sacré aux religions de l'Orient, et le musée d'ethnographie du Trocadéro, 
jusqu'aux magnifiques collections du Louvre, sans compter les restitutions 
et les exhibitions spéciales qui seront organisées dans les différents dép:u·
tements de l'Exposition universelle. 

Les adhésions peuvent être adresspes directement aux secrétaires du 
Congrés, à la SOl·b�nne, Paris. - La cotisation est fixée à un minimum 
de dix fr.lucs; elle donn 0 droit à l'entrée des séances, aux comptes ren
dus et aux publicatiolls, aux réductions SUI' les billets de parcours, etc., 

Toutes les communications destinées au Congrès doivent avoir un 
caractère historique et doivent être transmises aux secrétaires avant le 
1 er juillet 1900. 



LES "GIFFORD LECTURES" 
et le cours de M. Tiele, à Édimbourg (1) 

PAR 

LE COMTE GOBLET D'AL VIELLA 
Professeur à n':ni,er,ité de Bruxt'Iles. 

L'Angleterre a toujours occupé le premier rang dans les études 
relatives à l'histoire générale des religions et, sur ce terrain, 
comme sur beaucoup d'autres, c'est surtout l'initiative pri,'ée qui 

y favorisa les progrès de la science. Après la fondation Hibbert, 
qui a développé cet enseignement à Oxford et à Londres, est 

venue la fonrlation Gifford en Ecosse. Par un testament daté du 

21 aoùt 1883, un éminent magistrat d'Ecosse, Lord Gifford, après 
avoir partagé entre sa famille la principale portion d'une fortune 

considérable, a laissé à l'Université d'Edimbourg 23,000 livres 
sterling (Gi3 mille francs); aux Universités de Glascow et 
d'Aberdpen chacune 20,000 livres (;)()() mille francs); enfin à 

l'Université de Saint-Andrews 15,000 livres (37;) mille francs), en 

vue d'organiser, dans chacune de ces institutions, une chaire 
destinée à " favoriser, avancer, enseigner et propager l'en.,eigne

" ment de la théologie naturelle dans le sens le pIns large du 
" tenue II' 

(1) C.-P. TIELB. Inleiding lot de Godsdienstwetenschap, Van Kampen, Ams
terdam, Eerste Reeks, 1897, 1 vol. in-8' de 276 pages. Tweede R�eks. 1899, 
1 vol. in.8 de 247 pages. - Edition an!!"laise: Elemellts of lhn � •• lice of Reli. 

gion, Blackwood, Londres. Part 1: Jlorpholog·cal R-lig·on, 1897, 1 vol. in-8 
de 309 pages - Part II : Ontological R ligion, 1899, 1 vol. in-8 de 286 pages. 

T. V. 30 
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1 

Les clauses dans lesquelles le testament développait et justi
fiait cette libéralité méritent d'être reproduites, au moins en 
partie, pour la lumière qu'elles jeUent sur des dispositions d'esprit 
assez fréquentes dans l'élite intellectuelle de la race anglo
saxonne. 

" Les fidéi-commissaires, y disait le testateur, devront s'ins
pirer des principes suivants: 

" 1° Le capital sera conservé intact... ; 
• 2<' On pourra interrompre la série des cours, si c'est néces

saire, pour reconstituer, par l'accumula tion des revenus, l'intégrité 
du capital...; 

" 3° Les titulaires des chaires seront désignés pour deux ans 
au moins, quatre au plus; nul ne pourra occuper la chaire plus 
de six années consécutives ... ; 

" 40 Les titulaires ne seront tenus à aucune profession de foi, à 

aucun engagement ou sennent; ils peuvent appartenir à n'importe 
quelle Eglise ou même n'appartenir à aucune; ce qui est le cas de 
nombreux esprits sincères et élevés ; ils peuvent professer toute 
espèce de religion et même n'en professer aucune; ils peuvent 
être ce qu'on appelle des sceptiques, des agnostiques ou des 
libres penseurs, pourvu seulement que les autorités universitaires 
(patrons) aient pris soin de s'assurer qu'ils sont des hommes 
capables, aimant sincèrement et poursuivant sèrieusement la 
vérité; 

" 5° Je désire que les titulaires traitent leur sujet comme une 
science strictement naturelle, la plus grande des sciences, voire, 
en certain sens, la seule science, celle de l'Être infini, - en dehors 
de tout recours à une révélation exceptionnelle ou soi-disant 
miraculeuse. - Je désire qu'elle soit envisagée exactement comme 
l'astronomie et la chimie. J'ai indiqué, en définissant l'objet de 
ces conférences, l'aspect général que personnellement je désire 
leur laisser, mais les professeurs ne sont soumis à aucune res
triction dans le développement de leur thème; par exemple, ils 
peuvent discuter librement (et il est bon qu'on le fasse) toutes les 
conceptions humaines relatives à Dieu ou à l'Infini, leur origine, 
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leur nature, leur validité; si l'homme peut avoir de pareilles con

ceptions; si Dieu est limité, ou de quelle façon; et ainsi de suite; 
car je suis persuadé que rien que de bon ne peut sortir d'une 

discussion libre ; 
" Go Les cours seront publics, c'est-à-dire ouverts non seule

ment aux étudiants de l'Université, mais à tout le monde, sans 
immatriculation ; car j'estime que le sujet devrait être étudié et 
connu par tous ceux qui reçoivent ou non un enseignement univer
sitaire. Je pense qu'un pareil savoir, s'il est réel, est à la base de 
tout bien-être (that sllch knOicledge, if real, lies at the root of aIl 
well-being). En dehors de leurs conférences publiques, je conseille 

aux professeurs de tenir une classe spéciale à l'usage des étudiants, 
en y appliquant les procédés ordinaires, avec examen et thèse. 

" 7° Quant au nombre des conférences, je crois qu'il doit être 
laissé à l'appréciation des titulaires; toutefois, je ne pense pas 
que le sujet puisse être traité, même in ab.�tracto, en moins de 
vingt leçons, et il peut comporter maintes fois ce nombre ; 

" 8° Les autorités peuvent utiliser la part de revenus qui ne 
serait pas employée, si elles le jugent convenable, à subsidier la 
publication des conférences, en tout ou en partie (1). " 

Avec un pareil capital mis à leur disposition, on comprend que 
les quatre universités d'Ecosse n'ont eu aucune difficulté à attirer 
dans les nouvelles chaires les savants les plus réputés d'Angle

terre. En 1896, l'Université d'Edimbourg s'est même adressée à 
l'étranger pour obtenir le concours de M. C.-P. Tiele, professeur 

d'histoire et de philosophie de la religion à l'Université de Leyde. 
Personne, sur le continent, ne méritait mieux que M. Tiele 

l'honneur d'une pareille invitation. L'éminent professeur, qui 
enseigne l'histoire des religions à Leyde, depuis 1877, est un de 

nos contemporains qui ont le plus contribué à enrichir et à popu
lariser cette branche relativement récente des recherches histo
riques. En dehors de sa compétence spéciale, pour ce qui concerne 
les croyances des peuples sémitiques, il est peut-être le savant 

(1) Extl'aets fl'om the TI"UsI, Disposition and Seulement of th;: late Adam 

GiffOl-d dans le tome 1 des Giffard Lectures, de M. MAX Mt;LLER, pp. VIllA XII. 
Londres 1889. 
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qui possède aujourd'hui le plus à fond l'histoire générale de 
toutes les religions civilisées, anciennes et modernes. J'ajouterai 

que la sûreté de méthode et la largeur de vues, auxquelles nous 

ont habitués ses ouvrages antérieurs, le rendaient particulière

ment apte à aborder le double sujet qu'il a traité devant le 

public d'Edimbourg : la morphologie et l'ontologie de la religion. 

II 

On peut dire que la Science des Religions comporte trois sub

divisions: 

1. L'histoire des religions (y compris la description des reli
gions qui n'ont pas d'histoire, c'est-à-dire les croyances des non 

civilisés, auxquelles il convient d'ajouter les renseignements four

nis par le folk-Iore). 

II. Les déductions tirées de ces matériaux, relativement à la 
nature, à l'origine et au développement de la religion. Cette 
seconde partie embrasse: 1° la morphologie; 2° l'ontologie (ou 
plutôt la psychologie) de la religion. 

III. Les conclusions qu'entraînent, dans le domaine de la reli

gion, notre façon de concevoir l'homme et l'univers. C'est à cette 

"théologie" rationnelle qu'il convient de réserver le nom de phi

losophie de la religion. 

Il est regrettable qu'en traitant la seconde subdivision, 
M. Tiele n'ait pas donné à son œuvre le titre de" Principes" plu
tôt que d'Eléments. Les " Principes de la Science des Religions ", 

ce sont précisément les conclusions que celle-ci déduit des maté

riaux qui lui sont fournis par l'étude de l'homme et de ses mani

festations religieuses, collectives ou individuelles. La dénomina

tion d'Eléments devrait être réservée à un exposé objectif des 

phénomènes religieux, historiquement conçu, en dehors de toute 
spéculation sur les lois qui en régissent l'origine ou le développe

ment. 

Cette observation nous semble d'autant plus justifiée que 

M. Tiele a déjà produit antérieurement un ouvrage renfermant les 

véritables" Eléments " de la Science des Religions. Il s'agit du 
\olume qu'il a publié, il y a une vingtaine d'années, sous le titre de 
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Geschiedenis van den Godsdienst tot aan de Heerscltappij der 
Wereldgodsdiensten (traduit en français sous le titre de Manuel 

de l' Histoire des Rel�gions, 2e édit. Paris 1886). 

Malheureusement, la modestie de l'auteur l'a toujours empê

ché d'apprécier le service que cette publication a rendu à l'his

toire des Religions. Trop sensible peut-être à des critiques qui 

portaient non sur le détail, mais sur le plan même de l'ouvrage 

et qui ne tendraient rien moins, si on devait les prendre à la 

lettre, qu'à rendre impossible une histoire générale des religions, 

il a renoncé à publier des nouvelles éditions de son manuel et, 

dans une de ses Gifford Lectures, il n'hésite pas à se gausser d'un 

brave écrivain allemand, qui, dit :M. Tiele, " a formulé toute une 

philosophie de la religion, en cherchant exclusivement ses maté

riaux historiques dans un résumé que j'ai publié il y a des années, 

simple esquisse sans lumière, ni ombres, en tout cas sans couleur, 
laissant libre Jeu à l'imagination du philosophe n' 

M. Tiele nous permettra ici de le défendre comme lui-même. Le 

petit volume, qu'il traite si dédaigneusement, est un chef-d'œuvre 

d'érudition, de perspicacité et de méthode, qui ne sera pas 

dépassé; non seulement il a rendu et peut rendre encore d'inap

préciables services aux gens du monde, aux étudiants, voire aux 

" philosophes n, en leur fournissant une vue succincte, en même 

temps que complète et précise, des principales religions historiques, 

mais encorp, comme résumé et source de références, il a sa place 

marquée sur la table de quiconque s'occupe, à un point de vue 

quelconque, de l'histoire du développement religieux. On ne peut 

songer à le refaire; pour le compléter, il n'y aurait qu'à le mettre 

au courant des dernières découvertes et de quelques récentes 

controverses, à y étendre un peu la partie consacrée aux 

croyances des non civilisés et à y ajouter un aperçu de l'histoire 

du christianisme; modifications qui seraient aisées à l'auteur. 

Espérons qu'il reviendra, à cet égard, sur sa détermination de 

nous en refuser une édition nom·elle. 

- En attendant, l'éminent professeur, reprenant la question, au 

point de vue morphologique, dans la première série de ses con

férences d'Edimbourg, expose que toutes les religions se ratta

chent à deux types pIincipaux: les religions de la nature et les 
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religions éthiques (ou réformées). La variété la plus basse, parmi 
les religions de la nature, c'est l'animisme, où l'homme projeUp, 
dans tous les corps qu'il s'imagine doués de vie, un esprit qui dif
fère du sien simplement en puissancp. Au-dessus de l'animisme 
se place le spiritisme, c'est-à-dire la croyance que les esprits ne 
sont pas indissolublement liés à des corps et qu'ils peuvent 
vivre d'une existence indépendante. Le progrès du spiritisme sur 
l'animisme, c'est qu'il conduit à admettre la supériorité de l'esprit 
et même à l'envisager comme la partie essentielle de l'être. 

La religion a-t-elle partout traversé ces étapes inférieures? 
M. Tiele penche avec raison pour l'affirmative. Il insiste notam
ment sur ce point qu'on rencontre dans les manifestations de 
l'animisme le germe des doctrines et des institutions qui caracté
risent les religions supérieures. 

C'est dans la période de ]' animisme que se forment les mythes 
ou plutôt les rudiments de la mythologie. Celle-ci n'atteint son 
plein déyeloppement que quand le polydémonisme devient poly
théisme, c'est-à-dire quand les dieux se superposent aux esprits. 
Alors se constituent les panthéons nationaux, où l'animisme 
passe désormais à un rang secondaire, de compagnie avec le culte 
des esprits de la nature et des âmes des morts. 

Les dieux, hiérarchiquement organisés sur le plan de la com
munauté humaine, s'anthropomorphisent rapidement et, par une 
conséquence naturelle, se distinguent de plus en plus par les qua
lités morales que l'homme apprécie chez ses semblables. On peut 
ainsi relever, dans le polythéisme, deux étapes successives: la 

période thél'iallthropique, où l'animalité se mêle à l'humanité dans 
la conception qu'on se fait des dieux, et la période anthropique, ou 
semi-éthique, dans laquelle l'élément moral apparaît juxtaposé à 
la conception théologique, sans être cependant incorporé dans la 
religion. Cette tendance éthique amène graduellement à répudier 
ou à allégoriser les actions les plus choquantes que les mythes 
traditionnels attribuaient aux dieux. 

On arrive ainsi aux religions éthiques, qui, cette fois, ne se bor
nent plus à introduire la morale dans la religion, mais qui font 
de l'idéal éthique une émanation directe de la divinité. M. Tiele 
soutient que l'origine des religions éthiques procède /1 invariable-
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ment" d'une réforme intentionnelle, voire d'une véritable révolu
tion religieuse, qui se donne pour une révélation divine et 
suppose l'existence réelle d'un réformateur individuel. Celui-ci, 
qui est à la fois le produit de son milieu social et le promoteur 
d'une orientation nouvelle, commence par grouper autour de lui 
un petit nombre <t'adhérents: là est l'origine des Églises. Celles-ci 
peuvent devenir des institutions d'État; mais, à la différence de ce 
qui se passe dans les cultes de la nature, elles ne coïncident 
jamais complètement avec les limites de l'État et elles s'ouvrent 
aux étrangers qui embrassent leurs doctrines. De là leur caractère 
universaliste. 

Le développement des religions ne s'est pas opéré partout d'une 
façon uniforme; il a suivi des lignes de direction qui varient sur
tout, d'après M. Tiele, suivant que les peuples ont adopté, dans 
leur conception du divin, un idéal théocratique, à la façon des 
Sémites, ou un idéal théanthropique, à l'instar des Aryens. La 
théocratie, ce sont les dieux envisagés surtout dans leur grandeur, 
leur puissance, leur supériorité; la théanthropie, dans ce qu'ils 
ont de commun avec les hommes. 

La seconde forme nous donne la notion de la paternité divine, 
la limitation du pouvoir divin, tantôt par les puissances du mal 
(dualisme), tantôt par l'idée de destin (fatalisme) ou de loi Oéga
Iisme); la théorie des incarnations et des apothéoses; une cer
taine familiarité dans les relations entre hommes et dieux; enfin 
les tentatives individuelles pour s'assimiler à la divinité. - La 
première comprend l'omnipotence absolue de la divinité; l'idée 
de transcendance excluant celle d'immanence; la notion de 
création remplaçant celle de filiation ou d'émanation; la révéla
tion des ordres divins par l'inspiration prophétique et les mira
cles; enfin toute une série de rites impliquant le sacrifice de ce 
que l'homme possède de plus cher. - Ces deux principes tendent 
à se développer jusque dans leurs conséquences extrêmes qui 
sont: pour la théanthropie, l'alternative entre la déification de 
l'univers et l'athéisme; pour la théocratie, l'annihilation de l'indi
vidu devant la divinité. Mais, partout où ces deux formes de 
religion viennent en contact, il s'établit une réaction salutaire, ou 
plutôt une transaction, voire un croisement, qui corrige leurs 
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.exagérations respectives ou plutôt qui les unit toutes deux dans 

une synthèse supérieure. C'est là, notamment, ce qui, d'après 
l'auteur, a assuré la vitalité du zoroa::.tri::.me et du christianisme. 

Reprenant une thèse favorite d'Hégel et de von Hartmann, 
M. Tiele fait, en outre, ressortir que la plupart des religions his
toriques représentent le développement d'une idée dil eclrice.Ainsi 
le culte de l'ancien Égypte reflète, en premier ordre, la notion de 

la Vie éternelle; les cultes mésopotamiens, celle de l'Inscrutabilité 
divine; le judaïsme, celle de la Sainteté; le zoroastrisme, celle du 

Devoir basé sur une association d'efforts entre l'homme et la divi
nité; le Brahmanisme, celle de l'Infini; le Bouddhi::.me, celle de la 
Rédemption; le paganisme grec, celle de la Beauté et de l'Huma

nité, le paganisme romain, celle de l'Organisation sociale, enfin le 
christianisme, celle de la Réconciliation entre les antinomies de la 

vie religieuse. Toutes ces idées ont fini par réagir l'une sur l'autre 
et chaque religion a ainsi apporté sa pierre au développf'ment de 

l'édifice Cl. 
Peut-on déduire de ces faits une loi générale du développement 

religieux? 
L'auteur réfute l'opinion de ceux qui placent le progrès reli

gieux dans la prédominance exclusive de l'élément éthique ou de 
l'élément spirituel. Il montre que la morale, comme l'art, la 

philosophie, la civilisation, ont leur sphère distincte de la religion. 

Celle-ci est quelque chose d'autre et de plus qu'une simple 

éthique; elle répond à des aspirations que, seule, elle peut satis

faire. 

(') Cette conclu<ion rappelle le beau passage des Hibbert Lectures de 
M. Max Muller, qui décrit les fondations de la cathédrale de l'avenir «où 
les sectateurs de CRaque religion apporteront chacun le meilleur de leur héri· 
tage : l'hindou, son scepticisme inné pour ce monde, sa foi inextinguiLle en un 
autre; le bouddhiste, sa vision d'une loi éternelle, sa soumission à cette loi, sa 
douceur, sa pitié; le musulman, le sérieux de son âme; le juif, son attachement, 
dans les bons et dans les mauvais jours, à ce Dieu unique, qui aime la justice et 
dont le nom est: Je s1Iis; le chrétien, enfin, ce qui vaut mieux que tout, l'Amour 
de Dieu, de quelque nom que vous l'appeliez: l'Infini, l'Invi�ible, le Père, le 
Moi suprême qui est au-dessus de tout et en tout; l'Amour de Dieu, se IJlani
festant par l'amour de l'homme, l'amour des \ivants, l'amour des morts, 
l'amour qui vit et ne meurt pas ». (0, 'g'ne et d reloppement de la Religion, 
etudi(,f li la JulJliere �es rel"gions de l'Inde. Paris 1879, septième leçon.) 
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D'autre part, sa fonction n'est pas de supprimer les légitimes 
satisfactions des sens, mais de maintenir l'harmonie entre les 
besoins de l'esprit et ceux du corps; son développement est 
intimement lié à celui qui s'opère dans les autres branches de 
l'activité humaine. D'où ces corollaires: Une religion qui se met 
en hostilité avec la civilisation se condamne à périr ou du moins 
à priver ses adhérents des avantages du progrès général. D'autre 
part, une civilisation qui prétend se passer de l'élément religieux 
bientôt s'arrête ou décline. Ainsi le veut l'unité de l'e�prit humain. 

Une autre loi générale, qui trouve son application dans le déve
loppement religieux, c'est que l'isolement est une cause d'arrêt, la 
pénétration réciproque, une source de progrès. Dans la religion, 
le contact et la concurrence des idées mènent à l'assimilation 
des meilleurs élémenls en présence. D'où ces conséquences: 

1° Une religion atteint un degré de développement d'autant 
plus élevé qu'elle est plus susceptible de s'ouvrir aux éléments 
progressifs d'autres cultes; 

2° Le développement religieux trouve son meilleur auxiliaire 
dans la liberté d'expansion accordée aux manifestations les plus 
diverses de la religion. 

M. Tiele aborde ici de front la question de savoir comment 
concilier la continuité du développement religieux avec l'inter
vention des réformateurs individuel.s. Tous les progrès collectifs, 
fait-il observer, ont leur origine immédiate dans l'initiative d'un 
individu. Mais ces progrès n'auraient pu se réaliser, si l'influence 
de ces initiateurs n'avait trouvé un terrain tout préparé parmi 
leurs contemporains et eux-mêmes, du reste, sont, dans une cer
taine mesure, le produit de ce qu'il y a de meilleur dans les ten
dances de leur temps. 

Quant à l'objection que le développement religieux se compose 
d'une série de développements isolés, sans autre lien entre eux 
que la juxtaposition ou la succession historique, il réplique que 
ces solutions de continuité sont purement apparentes; que chaque 
religion a ses racines dans celles qui l'ont précédée; que les cultes, 
en di<;parais<;ant, tran",mettent à leur<; succe<;seurs leurs éléments 
les plus yi, ace:;; qu'en réalité, les religions se remplacent, mais la 
religion persiste et progresse. 
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En résumé, la Morphologie de M. Tiele représente une tenta
tive des plus heureuses pour faire rentrer le développement 
religieux dans les cadres généraux de révolution. A la vieille 
formule de l'école hégélienne: thèse, antithèse et synthèse, qui 
nous donne la loi du progrès par voie de réaction, il substitue la 

loi formulée par Herbert Spencer pour tous les ordres de phéno
mènes: homogénéitf', hétérogénéité, équilibre. 

Les religions qu'inspire l'animisme sont, dit-il, d'une monotonie 
désespérante dans leurs manifestations chaotiques. Au-dessus 
de ce fond indéterminé, les religions nationales présentent des 
organismes nettement diversifiés, dont les caractères spécifiques 

s'accentuent avec les progrès de la civilisation. Mais, peu à peu, 
surgit un mouvement en sens inverse, qui tend à l'unité par des 
méthodes diverses, s'appliquant aux rites aussi bien qu'aux 
doctrines. - Et ce qui est vrai des religions considérées dans leurs 
relations entre elles, l'est également de leurs rapports avec l'art, 
la philosophie, la science, la morale, la politique. 

Ici également, la confusion des débuts fait place à une différen
ciation croissante, où ces divers objets de l'activité sociale se 
développent d'une façon originale, souvent en rivalité et en lutte 
les uns avec les autres, mais pour tendre finalement à la coopé
ration et à l'équilibre. Quant au ressort qui produit ce double 
mouvement: d'une part la multiplication des variations collectives 
ou indiTiduelles, d'autre part la tendance à établir l'unité interne 
de toutes ces manifestations variées, - il n'est autre, d'après 
M. Tiele, que le progrès de "la conscience religieuse dans 
l'individu" (religieus zelfbewustzijn). 

Le développement religieux est encore loin d'avoir atteint son 
dernier terme. "Même ceux,-écrit l'auteur, qui sont convaincus, 

comme moi, que l'Evangile, sainement compris, renferme les prin
cipes éternels de la vraie religion, peuvent concevoir que, côte à 

côte avec les religions éthiques actuelles, et probablement de leur 

sein, surgiront d'autres cultes qui rendront à ces principes meil
leure et plus complète justice et qui manifesteront peut-être un 
caractère différent. " 

Ces conclusions sont encourageantes pour ceux qui croient à 

l'avenir de la religion et qui, dans leurs aspirations intimes, ne 
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l'isolent ni de la science ni de la liberté. Certes, ce n'est pas nous qui 
contrediront l'auteur, quand il affirme que le développement de la 
Religion s'est déroulé dans un sens progressif et que ce progrès 
n'a pas encore dit son dernier mot. Toutefois, nous nous deman

dons si, par une réaction naturelle contre les dépréciations systé
matiques de l'idée religieuse, il n'a pas quelque peu versé dans 
l'excès contraire. Sans doute, il ne dissimule pas les maux infligés 
à l'humanité par certaines déviations ou même certaines exagéra
tions des éléments qui constituent la religion. Mais le lecteur 
superficiel pourrait lui reprocher de n'insister que sur les beaux 
côtés ou du moins les côtés utiles de tout ce qui rentre dans le 
domaine des manifestations religieuses. Ainsi le fétichisme, qu'il 
attribue au désir d'avoir le dieu à notre portée, est présenté non 
comme une dégénérescence, mais comme une transition néces
saire; les sacrifices humains ne doivent être envisagés que comme 
un acte de piété rudimentaire; les premières prétentions des 
prêtres à la domination universelle prouvent que l'élément reli
gieux devient plus conscient de sa dignité et plus soucieux de son 
indépendance, etc. Quelques ombres de plus au tableau n'auraient 
fait que mieux ressortir la justesse du point de vue général. 

III 

La Morphologie des religions, telle que l'entenü :M. Tiele, ne fait 
rentrer dans le champ de notre observation que le cours du déve
loppement religieux; elle ne résoud pas la question des origines. 
"Celle-ci, dit-il, est purement psychologique, absolument indé

pendante des recherches sur la plus ancienne forme de religion. " 
De là sa seconde série de Conférences sur l'Ontologie religieuse, 
où il recherche non plus comment s'est développée la Religion, 
mais d'où elle procède, tant chez l'homme cultivé que chez 
l'homme pl;mitif. 

Voici la thèse qu'il développe à cet égard dans le second 
volume: 

La Religion commence par une" émotion" (aandoening). Toute 
émoLion comprend trois éléments: 10 une prédisposition plus ou 
moins inconsciente; 2<' une impression produite par une action du 

dehors; 3° la perception consciente de cette impression. En reli-
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-gion, la prédisposition c'est un besoin d'tquilibre, d'harmonie, de 
paix, entre les aspirations de notre nature intime et les conditions 
du milieu externe.L'impression venue du dehors, c'est la conscience 
des limitations que le monde impose au développement des 
facultés individuelles.La conception qui en résulte, c'est l'idée d'un 
pouvoir qui serait illimité et que l'homme aspire à s'assimiler. 

L'élément es<;enliel et permanent de la Divinité, c'est donc la 
notion d'un pouvoir surhumain (c'e,t-à-dire soustrait aux limita
tions de la per"onnalité humaine). Cependant l'homme ne peut se 
représenter ce pouvoir que par des analogies tirées de sa propre 
expérienee. De là la croyance à une certaine identité de nature 
entre la Divinité et ce qu'il y a de meilleur dans l'homme. 

Toute religion comprend trois parties essentielles: une théo
logie (doctrine concernant la divinité), une anthropolo.;ie (théorie 
des rapports entre l'homme et ses dieux) et une sotériologie (mise 
en pratique de ces rapports, en yue d'assurer le salut de l'individu). 

Le culte implique qu'on croit à la réalité de la communion entre 
l'homme et la divinité. Son élément le plus répandu est la prière, 
qui suppose toujours un Être capable de l'entendre et de l'exau
cer. La prière est généralement acwmpagnée d'offrandes ou de 
sacrifices, tout au moins avec une portée symbolique. Quant aux 
Églises, ce sont des associations qui répondent au besoin instinctif 
de mettre en commun les aspirations identiques de l'esprit humain. 

• Tout en offrant des points de contact avec la Philosophie, l'Art, 
la Science et la Morale, la Religion a une sphère différente, en ce 
que seule elle peut assurer" la réconciliation de l'homme avec le 
monde et avec la vie par l'établis,,ement de relations normales 
avec la Divinité ". 

Nous n'avons aucune objection à faire à cette thèse dans ses 
grandes lignes. Mais comporte-t-elle assez de développemcnts pour 
justifier un cours de dix le�ons, formant un volume de 28G pages? 
C'est une question que nous sommes forcés de poser, quelle que 
soit notre admiration pour le talent et la science de l'auteur. 

Les Lectures de cette seconde série renferment des passages, 
aussi bien écrits que bien pen"é", qui exhib'nt au plu" haut degré 
la pénétration et la largeur de vues habituelles de M. Tiele; mais, 
prises isolément, elles constituent des dbserlalions pl�tôt que d�� 
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démonstrations, et, dans leur ensemble, elles paraissent manquer 

de l'enchainement rigoureux qui ajoute tant il la valeur de la série 
précédente. 

C'est surtout le cadre qui manque de netteté. L'auteur revient 
à plusieurs reprises sur les mêmes idées. Après avoir exposé non 

sans abondance, dans les cinq premières I('cons, quelles sont les 
bases psychologiques de la théologie et de la sotériologie, il 
reprend le sujet, dans les trois dernières, sous forme d'une enquête 
sur l'essence de la religion, son origine et sa place dans la vie de 

l'esprit, sans motiver ce recommencement autrement que par des 
distinctions, - un peu subtiles, nous semble-t-il, si nous les avons 

bien saisies, - entre le point de savoir " comment l'homme 
devient religieux" et celui de savoir " comment la religion nait 

en lui ". 
On peut se demander jusqu'à quel point l'éminent professeur de 

Leyde, - si net, si sobre, si lucide, si méthodique, lorsqu'il se 
maintient sur le terrain de l'histoire, - ne s'est pas laissé entrai
ner, du moment où il est entré dans le domaine de la philosophie, 

par l'habituùe, encore si répandue dans les pays germaniques, de 
mettre au service d'idées originales et même hardies des procldés 

et des phraséologies qui se prêtent mal à l'utilisation de matériaux 
nouveaux. En d'autres termes, est-il possible aujourd'hui de 
rechercher les origines psychologiques de la religion sans recourir 
sans ce:,:,e au concours de l'etlmo-psychologie, et, si l'Ontological 
Religion de M. Tiele nous donne l'impression ùe manquer un peu 

de" corps ., ne serait-ce pas surtout parce qu'il s'est trop abstenu 
de demander à l'etat mental des peuples situés au bas de l'échelle 

l'explication indirede des faits que nous restons impuissants à 
atteindre, par l'observation directe, dans la psychologie de 

l'homme primitif? Sans doute, il ne faut pas imiter certains 
anthropologues français qui se bornent à rechercher dans les 
religions supérieures les conceptions rudimentaires des religions 
les plus basses et qui s'imaginent ensuite avoir saisi l'ensemble 

du développement religieux. 
Mais il est non moins dangereux d'approcher les religions infé

rieures du point de \ ue des religions supérieures ou même d'ex

primer les conceptions des premières à l'aide de termes créés 
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pour l'usage des secondes. N'est-ce point, par exemple, provoquer 
la confusion que d'appliquer à des croyances de sauvages des 
expressions telles que: " besoin de rédemption .. , "doctrine de 
salut .. , "conscience de l'Infini .. , "communion avec la Divi
nité B, etc.? 

Prenons les bases psychologiques de l'offrande. Que nous 
enseigne l'ethnographie? Le sauvage voit dans ses dieux des 
puissances, quasi-humaines par les traits de caractère, surhu
maines par l'étendue du pouvoir. Or, que fait l'homme, à ce 
niveau mental, pour obtenir les faveurs des puissants en chair 
et en os, chefs ou sorciers? Il leur adresse une demande avec 
force flatteries et, d'ordinaire, y ajoute un présent ou leur fait une 
promesse. Pourquoi en agirait-il autrement avec des puissances 
qu'il éonsidère comme des chefs ou des sorciers agrandis? -

M. Tiele préfère définir ce qu'il appelle la racine des cérémonies 
sacrificatoires, comme" la soif d'une communion durable avec la 
puissance surhumaine dont l'homme est forcé de reconnaître 
l'existence par un postulat rationnel, dont la sublimité a été con
çue par son imagination, à laquelle il se sent intérieurement appa
renté et avec laquelle il tend de plus en plus à s'identifier, dans 
les limites où c'est humainement possible ! .. 

Ailleurs, voulant établir que le désir de s'unir à la divinité existe 
déjà en germe au début de l'évolution religieuse, - ce qui est très 
exact -, il décrit de la sorte l'état religieux du sauvage: " Lui 
aussi regarde son dieu comme l'être le plus élevé qu'il puisse con
cevoir; le Seigneur et Maître auquel appartiennent toutes ses 
possessions; qu'il aime par dessus toutes choses, bien que terrifié 
par son pouvoir mystérieux; qui remplit toutes ses pensées, gou
verne toutes ses actions et domine toute sa vie ... - On aurait 
peine à s'imaginer, si l'auteur ne prenait soin de nous en avertir, 
qu'il a en vue le naturisme et le spiritisme, même en leurs 
formes les plus rudimentaires! 

Cette mise au second plan de l'ethnographie, chez un savant 
d'une compétence aussi universelle que l'auteur, est d'autant 
plus étrange que les conclusions de cette science, concernant le 
fondement des religions, se rapprochent singulièrement des 
siennes. Il traite de négative et même d' " irréligieuse" la thèse 
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qui rattache l'idée de divinité à l'extension abusive de la person

nalité humaine, dans les temps où l'homme attribue à toutes les 

forces externes une intelligence et une volonté taillées sur sa 

propre nature. Il oublie comment tout au moins Herbert Spencer 

et son école admettent que, derrière cette illusion, réside une 

M âme de vérité Il, fondement permanent et général de la religion, 

c'est-à-dire la croyance que" le pouvoir qui se manifeste dans la 

conscience est simplement une forme différemment conditionnée 

du pouvoir qui se manifeste à travers la nature Il. N'est-ce pas 

dans l'admission d'un principe analogue que M. Tiele lui-même 

place la source première de la Religion? 

Ces critiques d'une portée générale ne doivent pas nous faire 

méconnaître que le second volume de M. Tiele renferme des aper

çus originaux et des thèses parfaitement à leur place dans une 

étude psychologique de la Religion. Je citerai notamment son 

esquisse des rapports entre la Religion d'une part et la 

Philosophie, la Littérature, l'Art, la Science et même la Politique. 

Tout en défendant énergiquement l'autonomie de la première, il 

se refuse à tenir les seconds pour des simples dérivés de la 

Religion. La philosophie, fait-il observer, n'est qu'un exercice 

des facultés rationnelles; la mythologie qu'une sorte de philoso

phie primitive. La littérature, la poésie, l'écriture même, ont été 

mises au service d'idées profanes, dès l'époque la plus ancienne 

où nous les trouvons utilisées par la religion. II n'est pas jusqu'à 

l'architecture qui n'ait été appliquée aux habitations et aux forte

resses, avant de l'être aux temples. D'où il conclut que la Religion 

ne peut pas être regardée comme la mère de la civilisation, mais 

qu'elle procède de la même source, qui est la personnalité humaine, 

et qu'elle fournit un stimulant nouveau à toutes les autres 

branches de notre activité. Bien plus, il estime que les conquêtes 

de la science et de la liberté ne peuvent nous être garanties que 

si elles conduisent à un renouvellement de la Religion. Cette 

manifestation nouvelle de la vie religieuse, - écrit-il en termi

nant, - " la science des Religions est impuissante à la produire, 

mais elle peut paver la route qui y conduit, en retraçant l'évolu

tion de la Religion, en expliquant ses caractères essentiels et en 

montrant où il faut chercher ses origines Il. 



480 LES 
" 

GIFFORD LECTLRES " 

Les" Gifford Lectures" nous ont déjà valu, avant les confé

rences de M. Tiele, les quatre beaux volumes de M. Max Muller: 

Natural Religion (1888), Physical Religion (1890), Anthropological 
Religion (1891) et Psycl/Ological Religion (1892). - Parmi les cours 

qui sont encore à publier, il en est un dont l'apparition est atten

due avec une légitime impatience: c'est celui que M. Edw. B. 

Tylor a donné à l'Univer::,ité d'Aberdeen. M. Tylor a publié, il y 

a quelque trente ans, un ouvrage, Primitire Culture, qui a révo

lutionné la science et qui est resté classique pour quiconque 

aborde les problèmes de l'ethnographie religieuse. Depuis lors, 

toutefois, l'auteur n'a plus produit que des articles de revue et 

quelques notices dans les annales des sociétés savantes. Il n'en a 

pas moins poursuivi ses études ethnographiques avec un zèle qui 

ne s'est pas ralenti et c'est ce qui nous rend particulièrement 

désireux de connaître les conclusions générales qu'a pu lui inspirer 

la suite de ses recherches. 
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PAR 

H. SPEYER 
Ayocat 

Docteur spécial de la Faculté de Droit. 

L'étude du droit romain est un des éléments essentiels de toute 
éducation juridique, non seulement à raison des qualités intrin

. sèques de ce droit, mais aussi parce qu'en s'infiltrant dans la 
législation de la plupart des peuples civilisés, il est devenu un 
fait historique d'une importance capitale. 

De même, le droit pénal anglais mérite d'attirer l'attention des 
juristes, parce qu'il constitue aujourd'hui la base des systèmes 
répressifs en vigueur dans presque tous les États de l'Union amé
ricaine du Nord, au Canada, dans toutes tes colonies anglaises de 
)' Australie, dans une partie de l'Afrique méridionale et dans 
l'immense Empire britannique des Indes. 

Parmi les soixante-dix ou quatre-vingts versions de ce droit, 
qui s'étend sur les cinq parties du monde et qui régit actuelle
ment plus de trois cent millions d'hommes, aucune n'a une his
toire plus curieuse que celle dont nous nous proposons de retracer 
à grands traits les étapes principales . 

• 

" " 

Pendant les premières années de ce siècle, toutes les forces de 
l'Empire britannique furent absorbées par la guerre contre Napo
léon. 

T. V. 31 
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Les péripéties de ce fonnidable duel, les dangers pressants 
auxquels il fallut parer ne pennirent pas aux hommes d'État 
anglais de s'occuper de réformes intérieures. 

D'ailleurs, les excès dont la Révolution française fut le prétexte 
avaient jeté un certain discrédit sur ceux qui se réclamaient des 
idées libérales et facilité le maintien au pouvoir du parti tory, 
dont les principes autoritaires semblaient imprimer à la résis
tance nationale plus de force et plus de cohésion. 

Mais, dès la chute définitive de Napoléon, la situation com
mença à changer. 

Les nécessités de la luUe n'exigeant plus une discipline aussi 
comprimante, et les soucis de la situation internationale n'absor
bant plus, d'une manière exclusive, l'attention publique, l'opinion 
ne tarda pas à réclamer l'adoption de mesures libérales. 

Cette évolution, lente au début, alla bientôt s'accélérant, grâce 
aux fautes du gouvernement conservateur. 

Celui-ci, pour enrayer la terrible crise économique provoquée, 
tant par les sacrifices que la guerre avait exigés que par l'intro
duction rapide du machinisme et la réouverture des marchés inter
nationaux, établit une échelle mobile de droits protecteurs qui 
fit hausser le prix du pain et rendit ainsi la misère publique plus 
intense encore. 

Enfin, l'anodine Révolution de juillet, en effaçant les derniers 
souvenirs de la Terreury facilita singulièrement la naissance d'un 
des mouvements populaires les plus profonds qui aient agité 
l'Angleterre depuis 1688. 

Tout était d'ailleurs à faire, mais les revendications populaires 
se cristallisaient, pour ainsi dire, autour de l'idée de la réforme 
électorale, qui apparaissait, non sans raison, comme le préambule 
nécessaire de toutes les réfonnes ultérieures. 

Aussi, lorsqu'après une lutte mémorable, le roi parvint à arra
cher à la Chambre des lords le vote du bill de Lord John Russel, 
l'Angleterre entra résolument dans la voie féconde que lui tra
çaient les chefs du parti libéral (183�). 

Tour à tour, l'esclavage fut aboli dans les colonies, des lois 
protégeant le travail des enfants furent votées, pour la première 
fois des crédits furent accordés à l'enseignement public, l'admi-
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nistration municipale fut réorganisée, la réfonne du droit pénal 
fut entreprise. 

L'état de celui-ci constituait un véritable scandale. Sans doute, 

la législation réellement féroce du XVIIIe :siècle avait été quelque 

peu atténuée dès le commencement du siècle; mais, malgré les 

efforts de Sir Robert Peel, des prescriptions d'une telle sévérité 

subsistaient encore, qu'en 1827, le Parlement n'hésita pas à voter, 
à titre de réfonne, une loi punissant de mort le vol d'un cheval 

ou d'une pièce de bétail C). 

Au surplus, il régnait en ce domaine une effrayante confusion, 

qui rendait la nécessité d'une réforme plus urgente encore. 

Le droit criminel anglais consistait, en effet, en une multitude 
de statuts écrits (fort anciens pour la plupart), qui se superpo

saient sans ordre ni méthode sur les principes de la " common law "' 
elle-même fort complexe, et le tout formait un fouillis. inextricable, 

n'ayant d'autre caractère commun qu'une sévérité draconienne. 

Cette situation paraissait d'autant plus anormale que, sur le 
continent, la Révolution venait de faire accomplir au droit pénal 

des progrès gigantesques et que, dans le monde anglo-saxon lui

même, un mouvement scientifique d'une incontestable intensité 

se dessinait en faveur de la codification et de la réfonne de la 

législation criminelle. 

Les travaux de Bentham, les leçons d'Austin, les écrits de 
Romilly et les rapports de 

"
l'Américain Livingstone avaient si 

profondément ébranlé l'opinion, que l'activité du législateur se 

porta vers la revision de la législation pénale, aussitôt que les 

absorbants débats du " Reform bill " lui en laissèrent le loisir 

et, dès 1833, une grande commission fut chargée de préparer la 

refonte et la codification du droit pénal pntier ('). 

(1) Sir JAJoIES FITZ JAJoIKS STI!PHI!N: History of the criminal Law of Engla°nd, 
t. l, p. 473. 

(') Cette Commission déposa, de 1834 à 18��, une série de rapports qui consti
tuent des documents de la plus haute importance pour I"histoire du droit 
criminel anglais. 

En 18�, nne nouvelle Commission lui succéda avec de. pouvoirs plus étendus 
encore, et ses travaux aboutirent à I"élaboration d'un projet complet de revision. 

Gr.ice aux longueurs de la terrlble procédure parlementaire anglaise, ce projet 
ne put être discuté dans son entièreté, mais d'importantes réformes partielles 
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L'idée d'une grande réforme criminelle étant ainsi dans l'air, 

l'attention publique ne tarda pas à se préoccuper de l'épouvan
table anarchie juridique qui sévissait aux Indes (1). 

Absorbée par des préoccupatiolls d'un ordre plus matériel, la 

Compagnie à charte, qui y exerçait des pouvoirs souverains, 
n'avait jamais prêté grande attention à l'organisation légale de 
ses domaines. 

Ses premières possessions, acquises au XVIIe siècle, avaient 
consisté seulement en quelques comptoirs, qu'elle s'dait fait con

céder par les souverains locaux dans un but purement commer
cial. 

En théorie, la Compagnie était donc dans la situation d'un 

simple locataire, mais comme ses agents ne furent jamais soumis 

à l'autorité ou à la juridiction des princes indigènes et comme ils 
jouissaient, en fait, d'une sorte d'exterritorialité, il fallut bien 

accorder à la Compagnie, tout au moins à l'égard de ses servi" 

teurs, certains pouvoirs judiciaires, qui ne furent d'ailleurs jamais 

bien définis. 
Peu à peu les possessions de la Compagnie s'étendirent, elle 

créa pour leur défense une force armée et lorsqu'au XVIIIe siècle, 

le vaste empire mongol commença à s'effriter dans l'anarchie sous 
l'effort de la renaissance hindoue, la Compagnie se trouva être la 
puissance organisée la plus redoutable de tout le Bengal et même 
de l'Inde entière, après que les vicloires de Clive eurent anéanti 

la suprématie française. 

Rien n'eut été plus facile pour la Compagnie que de rejeter, à 
ce moment, les derniers vestiges de la suzeraineté mongole, qui 
ne s'exerçait plus d'ailleurs que par l'intermédiaire du Nabab de 

Moorshedabad, mais elle recula devant les responsabilités et les 

furent votées et, notamment en 1861, une série de lois (appeléeS' C"iminal Conso

üdation acU ou Graces acu) mit un peu d'ordre dans la légi.lation pénale dlf 
Royaume et lui fit subir, en même temps, de bienfaisantes modifications. -

Enfin, en 1878, le gouvernement, sous l'inspiration de Sir James Stephen, tenta 
une dernière fois de faire adopter une loi codifiant le droit pénal entier; il 
échoua comme précédemment. 

(1) Pour l'histoire des institutions anglaises auxindes,voyez H"Co,� ELL, History. 

and Const"tutüm of the CourU and legislatÏl"e autlwrities in India. (Calcutta, 
Splllk and C ,4' édition ) 



LE DROIT PÉNAL ANGLO-INDIEN 485 

charges de l'acquisition de la souveraineté, qui eut pu nuire à ses 

intérêts commerciaux. 

Il en résulta qu'une population de plusieurs millions de sujets 

subissait la rapacité des agents d'une société commerciale, toute 

puissante en fait, mais n'ayant aucune des responsabilités du pou

voir, sans autre protection que la souveraineté purement nomi

nale du Nabab, qui lui-même était à la solde et à la merci de la 

Compagnie des Indes. 

Pareille situation ne pouvait se prolonger: les agents de la 

Compagnie, échappant à la fois à la juridiction du prince, dont ils 

reniaient la compétence, et à l'autorité de la Compagnie, armée de 

pouvoirs insuffisants, pressuraient les indigènes d'une manière 

scandaleuse à leur profit personnel. Cependant les caisses de la 

Compagnie se vidaient, le désordre régnait dans l'administration, 

des tentatives de rébellion se produisirent, lorsqu'enfin le 

comité directeur, craignant une catastrophe, chargea Clive de 

retourner aux Indes pour rétablir l'ordre dans ses domaines el. 
Celui-ci comprit qu'une anarchie pareille ne pouvait cesser que 

par l'adoption d'un principe juridique quelconque, mais, reculant 

de nouveau devant l'acquisition de la souveraineté, il prit un 

moyen terme et se fit vendre par l'empereur Mongol un démem

brement de la souveraineté, connu dans le langage administratif 

indien sous le nom de Dewanny (1765). 
La possession du Dewanny, sous la suzeraineté du Nabab, con

férait à la Compagnie le droit de rendre la justice civile et de per

cevoir les impôts; mais celle-ci, toujours soucieuse d'intervenir le 

moins possible dans la vie indigène, n'exerçait ses pouvoirs que 

par l'intermédiaire d'agents asiatiques. Néanmoins la qualité 

de Dewan, jointe à l'occupation militaire effective, suffisait pour 

donner une base légale ou tout au moins l'apparence d'une base 

légale à l'autorité de la Compagnie qui, vis-à-vis des indigènes, 

reposa longtemps sur la fiction de cette souveraineté dédoublée, 

mi-partie de facto, mi-partie de jure. 
A l'égard des Européens, la Compagnie se fit également concé-" 

der par le gouvernement britannique des droits plus étenduS' 

(1) Vo)ez l'admirable description de la situation des Indes à cette époque dana 
l'essai consacré par Macaulay à Clive. 
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de sorte que vers le milieu du XVIIIe siècle, la situation juri

dique des possessions anglaises de l'Inde pouvait se résumer 

ainsi: 
Dans les trois grandes villes ou Présidences (Calcutta, Bombay, 

Madras), la présence d'une nombreuse colonie anglaise avait fait 
créer des tribunaux anglais, dont la juridiction s'étendait sur tous 

les Européens résidant aux Indes, quel que fût le lieu de leur domi

cile. Ces tribunaux appliquaient également le droit anglais aux 
indigènes qui résidaient dans les limites des villes présidentielles. 

Dans tout le mofussil ou plat pays, la justice était rendue par des 

fonctionnaires indigènes, sous la surveillance des agents de la 

Compagnie. 

Pendant des années, ces deux systèmes juridiques se dévelop

pèrent parallèlement. 

Dans le mofussil, ce développement se manifesta par l'inter
vention toujours plus active des agents européens, d'abord dans 
l'administration de la justice civile, puis dans la direction de la 

justice criminelle ou Nizamut. 

Dès 17G9, on nomma des inspecteurs européens, puis on créa 
des comités de surveillance, ensuite des fonctionnaires euro

péens furent chargés d'assister aux audiences des tribunaux 

supérieurs, ces tribunaux supérieurs furent réformés à leur tour; 
d'autres essais encore furent tentés, mais l'énergie de 'Varren 

Hastings elle-même échoua devant une tâche qui était probable

ment impossible : infuser une vie nouvelle à des institutions qui 

étaient mortes. 

Enfin, en 1790, le gouverneur génèral Lord Cornwallis, compre
nant qu'il était impossible de continuer à administrer la justice 
par l'intermédiaire d'indigènes incapables de remplir cette mis

sion, édicta une série de règlements qui forment encore la base 

de l'administration indienne actuelle. 
Tout le mofussil, c'est-à-dire toutes les possessions de la ('.om

pagnie à l'exception des trois grandes villes où résidaient d'im
portantes colonies européennes, fut divisé en districts; dans 

chaque district un magistrat anglais rendait la justice sous la sur

veillance de tribunaux d'appel supérieurs et avec l'aide de con

seillers indigènes, qui disaient le �oit applicable aux différentes 
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catégories de justiciables, suivant la race ou la religion à laquelle 

ils appartenaient respectivement. 
Le droit pénal indigène était, dans la plus grande partie de 

l'Inde, le droit pénal mahométan que les conquérants Mongols 
avaient fait prévaloir depuis longtemps sur le droit pénal hin

dou (1). 
Il était à la fois extraordinairement cruel, vague et compliqué 

et les juristes indigènes qui assistaient les juges anglais basaient 

souvent leurs avis sur une connaissance insuffisante des sources, 

qui consistaient simplement d'ailleurs dans les écrits de certains 

commentateurs du Coran. 
Mal éclairés, les magistrats britanniques s'égaraient aisément 

dans les pièges que leur tendait la savante casuistique orientale, 
ou bien s'ils parvenaient à pénétrer le sens des textes sacrés, bien 

souvent ils devaient reculer devant leur application, ne pouvant 
accorder la sanction de leur autorité ni aux privilèges que ce 
droit (imposé par des conquérants à des vaincus) accordait aux 
sectateurs du Coran, ni aux abominables cruautés qui y foison-

n�ent. 
p 

Pour motiver leurs décisions, les juges anglais avaient alors 

recours à quelque expèdient et invoquaient tantôt de vagues prin

cipes de droit naturel ou d'équité, tantôt de soi-disant principes 
fondamentaux de la loi anglaise, tantôt enfin les instructions du 
gouvernement, et ils en arrivaient ainsi à modifier profondément, 

mais arbitrairement, le sens des lois qu'ils étaient chargés d'ap
pliquer. 

Enfin, dans certaines provinces, le droit pénal mahométan était 
remplacé en tout ou en partie par des règlements émanant direc

tement de radministration des Indes. 
Ce droit local anglo-indien créé par les agents de la Compagnie 

à l'usage des indigènes était lui aussi fort insuffisant et fragmen

taire. Il se composait exclusivement d'une série de prohibitions 

édictées sans ordre ni méthode par les autorités locales, au fur et 
à mesure que les besoins s'en étaient fait sentir et les peines qui 
sanctionnaient ces défenses étaient souvent d'une sévérité dra-

(') Pour l'histoire du droit cnminel aux Indes, voyez STEPHEN, op. CU., t. Ill, 
chap.23. 
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conienne; les principes généraux faisaient complétement défaut 
et seule l'administration de la Présidence de Bombay avait 

essayé, mais en vain, de donner à sa législation un caractère un 
peu moins empirique. 

Le développement des tribunaux anglais, ayant juridiction sur 

les sujets européens et les villes de présidence, présenta les mêmes 
difficultés;. après plusieurs mesures moins radicales, le Parlement 
vota, en 1773, la création à Calcutta d'un tribunal royal, entière

ment indépendant de la Compagnie et lui conféra le droit d'ap
pliquer' autant que les circonstances le permettraient, la procédure 

et la législation en usage devant la Cour du banc du Roi. 
Cette tentative, connue sous le nom de Regulating Act, échoua 

lamentablement, car la Cour ne tarda pas à entrer en lutte vio
lente avec les autorités de la Compagnie et il fallut voter, sous 
le nom de " Settlement n, une loi nouvelle limitant les pouvoirs de 

ce tribunal. 
D'autres essais encore furent tentés, mais le génie anglais 

répugnant aux réformes radicales, à chacun de ces changements 
on laissait subsister quelque vestige du système antérieur, qui 
venait compliquer encore le fonctionnement de l'organisation 

nouvellement adoptée. 

De plus, deux autorités différentes, dont les droits respectifs 
étaient mal définis, le Parlement et la Compagnie n'avaient 
cessé de légiférer simultanément; la fiction de la suzeraineté indi
gène n'avait pas encore complètement disparu; les gouverne
ments locaux, installés par la Compagnie à Bombay, Calcutta el 
Madras, promulguaient des règlements applicables seulement dans 
des parties déterminées de leurs territoires et dans tout le 
mofussil les magistrats, sous prétexte d'appliquer le droit indigène, 
agissaient à peu près à leur fantaisie. 

Il régnait donc en toute matière une confusion extraordinaire 
et les juges de la Cour supérieure de Calcutta dépeignaient la 
situation dans les termes suivants: 

" Dans les circonstances actuelles, personne ne peut se former 
n une conviction ni prononcer un jugement, qui ne puisse être aUa
n qué avec chance de succès par ceux qui ont intérêt à en con

" tester le bien fondé ..... 
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., Il Y a dans notre législation des actes du Parlement votés 
" spécialement pour les Indes, il y en a d'autres dDnt on ne peut 
., dire s'ils sont applicables aux Indes en tout ou en partie; il Y a 
" le droit coutumier anglais et la Constitution anglaise dont l'ap
" plication aux Indes est, à bien des points de vue, plus obscure 
" encore; il ya le droit et les usages mahométans, les textes 
" sacrés, les lois et les usages hindous, des chartes et des lettres 
" patentes de la Couronne, des règlements édictés par le gouver
" nement de l'Inde, les uns en vertu d'actes du Parlement, 
" d'autres en vertu des pouvoirs propres de la Compagnie ou des 
" droits qu'elle a hérités des souverains indigènes; quelques-uns 
" de ces règlements doivent être enregistrés par la Cour suprême, 
" pour d'autres, cette formalité est inutile ; quelques-uns d'entre 
" eux ont force obligatoire dans l'Inde entière, la plupart ne sont 
" applicables qu'à une province ou une ville déterminée; il y a 
" des instructions des gouvernements locaux et des circulaires de 
" la Haute Cour civile et de la Haute Cour criminelle; des traités 
" conclus par la Couronne, des traités conclus par la Compagnie 
., et en outre on invoqup des principes tirés du droit public euro
" péen ou du droit des gens, en les modifiant plus ou moins 
" arbitrairement sous prétexte de les adapter aux nécessités 
" sociales de l'Inde (1) ." 

Cette situation finit par émouvoir les pouv')irs publics en 
Angleterre même et, en 1833, le Parlement qui, nous l'avons vu, 
venait d'entrer dans la période des fécondes initiatives, profita de 
l'occasion que lui offrait le renouvellement de la Charte pour 
opérer une véritable révolution dans l'organisation juridique de 
l'Inde. 

L'État racheta les derniers monopoles de la Compagnie et 
celle-ci, renoncant à tout caractère commercial, n'eut plus à 
s'occuper que du gouvernement de ses vastes domaines; mais, en 
même temps, une clause spéciale fut insérée dans la Charte nou
velle, déclarant qu'il y avait lieu de procéder à une refonte géné
rale de la législation indienne. 

Pour accomplir ce travail colossal, des pouvoirs législatifs net-

(1) Voyez COWELL, op. cit., p. 68. 
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tement définis et s'étendant sur l'Inde entière furent accordés 
au Gouverneur général et à son Conseil, qui devait com
prendre dans l'avenir un juriste étranger au service de la Eom
pagnie ('). 

C'est à Macaulay qu'échut l'honneur d'occuper le premier le 
poste de conseiller légal du gouvernement des Indes (t). 

Au moment de sa nomination, il s'était déjà fait une brillante 
réputation d'écrivain et d'historien; de plus, membre du Parle
ment, il avait siégé avec honneur dans les conseils de la Couronne; 
mais comme législateur et comme juriste, il n'avait pas encore été 
appelé à donner la mesure de sa valeur. 

Il avait fait, il est vrai, des études juridiques et appartenait 
nominalement au barreau, mais, dans un pays où l'enseignement 
du droit est essentiellement pratique, il n'avait jamais exercé la 

profession, préférant consacrer tous ses loisirs et le meilleur de 
ses forces à l'étude de l'histoire, des lettres et de la politique. 

D'autre part, sa connaissance de l'Inde ne pouvait guère être 
profonde el. 

Sans doute, il avait fait partie depuis 1832 comme membre 
d'abord, puis comme secrétaire du Comité de surveillance délé
gué par le gouvernement britannique auprès de la Compagnie et, 
en cette qualité, il avait pris part à la Chambre des Communes à 
plusieurs grands débats sur les questions intéressant les 
Indes el. Sans doute, la lutte qu'il soutint pour l'abolition de l'es
clavage l'avait initié à certains aspects de la vie orientale et l'ad
mirable culture générale qu'il s'était forgée lui permettait d'en 
apprécier les conditions générales d'existence avec une largeur de 

( ') Précédemment, ce conseil se composait exclusivement des hauts fonction

naires de la Compagnie. 

(1) Sur Macaulay, voyez spécialement TREVELYAN : Life and Letters of Lord 

Macaulay. 

(") II importe de remarquer que ses magis'rales études sur Clive et Warren 
Hastings sont postérieures à son retour des Indes, puisqu'elles datent respective

ment de 1840 et de 1841. 

(�) Jusqu'en 18:ilJ, le gouvernement britannique n'intervenait d'une manière 
permanente dans les aff.lÎres de la Compagnie que par l'intermédiaire d'un 
Comité de surveillance aux pouvoirs peu étendus. 
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vues que d'autres n'auraient acquise qu'au prix d'une longue 
expérience. 

Mais il n'avait jamais habité les Indes et comme l'étude scien
tifique de ces pays était à peine entamée, malgré son intense 
activité intellectuelle, il n'avait pu, faute de documents, se fami
liariser avec les détails d'existence de ce mystérieux empire, qu'il 
ne connaissait donc que par une pratique purement administra
tive de deux ans à peine. 

Pourtant, dès son arrivée, il dut se mettre à l'œuvre. 
Le gouvernement anglais, en déclarant qu'i] y avait lieu de 

procéder à une refonte générale de la législation indienne, n'avait 
pas spécifié dans quel ordre ce travail gigantesque devait être 
entrepris, mais il semble avoir été entendu par tous que c'était 
la législation criminelle qui devait, en tout premier lieu, faire 
l'objet de l'examen des réfonnateurs. 

Rien de plus naturel d'ailleurs. L'administration de la justice 
pénale intéresse directement le maintien de l'ordre public et de 
la sécurité générale, et c'est en matière pénale aussi que la diver
sité des lois produit les effets les plus nuisibles, parce qu'elle 
affaiblit l'idée de la souveraineté elle-même. D'autre part, quelle 
que soit l'influence qu'un système pénal puisse exercer sur le 
développement moral et intellectuel d'un peuple, on peut le 
modifier plus aisément que la législation civile, qui régit direc
tement les grandes institutions sociales, telles que le mariage, 
les successions, la propriété foncière (1). 

Enfin, l'ambiance des idées politiques anglaises, qui mettaient 
la réforme et la codification de la loi pénale au premier rang des 
revendications libérales, le mouvement scientifique créé sur cette 
question, tout en un mot, jusqu'à un timide essai de codification 
tenté précédemment dans la présidence de Bombay, engageait 
Macaulay à porter ses efforts d'abord de ce côté ('). 

(') JI est a\ remarquer que lorsque Je Jaron entra dans la voie des réformes 
If,gislatives, il commença aussi cette évolution décisi'fe par l'adoption d'un code 
pénal, calqué sur les codes européens. (Voir Revue de droit international, 1882, 
t. XIV, p. 490, article de M. Van Hamel.) 

(") En 1827, Mountstuart Elphinstone, gouverneur de Bombay, fit rédiger 
une sorte de manuel à l'usage de ses subordonnés qui, faute de mieux, s'en ser
-yirent longtemps en guise de code pénal. Voyez STEPHEN, op. cit., t. III. p. 295. 
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Est-ce à dire que la tâche était facile? Loin de là, et, pour s'en 
assurer, il suffira d'exposer rapidement quelle était la nature du 
peuple pour lequel il s'agissait de légiférer, les conditions écono
miques et sociales dans lesquelles il vivait, le degré de dévelop
pement moral et intellectuel qu'il avait atteint, ainsi que l'étendue 
des territoires à régir et la densité de leur population ( '). 

En 1834, lps possessions de la Compagnie à Charte s'étendaient 
déjà sur la plus grande partie de la vaste péninsule qui va de la 
chaîne de l'Himalaya au cap Comorin, sans être pourtant aussi 
vastes que les domaines britanniques actuels. Elles ne compre
naient notamment ni le Punjab, ni la Birmanie (qui prolonge 
aujourd'hui la domination anglaise jusque sur la côte orientale 
de la baie de Bengal) d, de plus, les états simplement tributaires' 
ou protégés, et conservant à ce titre une administration auto
nome, constituaient dans ces territoires des enclaves beaucoup, 
plus importantes que celles existant aujourd'hui ('). 

n n'est pas possible de déterminer avec exactitude quel était,� 
à cette époque, le nombre des sujets de la Compagnie, mais' 
d'après la superficie de son empire et les chiffres recueillis depuis, 
il est permis de supposer que la population totale de ses domaines; 
devait être d'environ cent millions d'âmes, c'est-à-dire qu'elle 
était sensiblement égale à l'évaluation généralement acceptée 
de la population de l'empire romain au IVe siècle de notre ère. 

La similitude de ces chiffres n'est pas le seul caractère commun 
à l'empire romain et à l'empire indien. 

Comme l'empire romain, l'Inde ne constitue ni une unité géo
graphique, ni une unité ethnique, ni une unité religieuse et le seul 
lien qui relil:' les différents éléments dont elle est composée, c'est 
le lien purement artificiel de la suprématie politique anglaise. 

Géographiquement, l'Inde, qui s'étend depuis les régions tor
rides de l'Équateur jusque bien avant dans la zone tempérée, 
comprend dans ses frontières les montagnes les plus élevées du 

(') Sur l'Empire des Indes anglaises, VO) ez spécialement l'ouv-rage classique de 

Sir WILLIAM HUNTER : ThP lndian Empire et The etfects of the observation of 
lndia on l.fodern European thought, par sir H. S. },lAINE (Londres, 1875}. 

(t) La plupart des acquiSItions territoriales faites (Iepuis lors eurent lieu sous 

le gouvernement de Lord Dalhousie (1848-1856). 
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monde, de vastes deltas qui s'étalent au niveau même de l'océan 

.et un énorme plateau central triang-ulaire, dont la pointe est 

formée par le cap Comorin. 

Les populations qui hahitent ces trois régions n'ont pas des 

origines communes et J'on reconnaît parmi elles quatre éléments 

ethniques bien distincts: les tribus appelées autochtones, c'est

à-dire les descendants des races qui habitaient la péninsule avant 

J'invasion aryenne j les Aryens, c'est-à-dire les indigènes qui ont 

conservé dans toute leur pureté les caractères distinctifs de la 

'première race conquérante j les Musulmans et les indigènes dits 

Hindous. 

" Les autochtones et les Aryens sont comparativement peu nom

breux, mais les éléments musulmans sont restés extraordinaire

ment vivaces, depuis les grandes invasions mahométanes qui 

eommencèrent vers l'an 1000, bien que la domination mongole 

n'ait jamais été complète et bien que son apogée, sous le règne 

d'Akbahr, au XVIe siècle, ait été en somme fort courte. 

Mais la grande masse de la population est d'origine mêlée et 

forme ce que l'on appelle vulgairement la race hindoue. Elle 

.compte dans son ascendance des éléments aryens et des éléments 

non-aryens et l'extraordinaire plasticité de sa religion et de ses 

in!>titutions sociales lui ont permis d'absorber, �u tout au moins 

de voiler sous une apparente uniformité, tous les éléments dis

parates, mal définis ou hétérogènes que les autres groupements 

n'avaient pu s'assimiler Cl. 
Sur cette diversité géographique et ethnique, viennent se 

greffer tout naturellement de grandes différences religieuses, 

sociales, physiologiques et morales. 

A première vue, deux grandes croyances, l'Hindouisme et le 

Mahométisme parai::,sent se partager exclusivement les popula-

(') Le premier recen�ement sérieux eut lieu en 1872 et donna les chiffres 

suivants : 

�on-aryens ou autochtones 17 12 millions. 

Aryens purs 16 " 

Mahométans 41 

Hindous III 

soit un total de 186 millions pour l'Inde anglaise proprement dite et non com

pris les États tributaires. 
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tions, et déjà cette première division suffirait pour imprimer aux 
fidèles de deux religions aussi dissemblables une psychologie 
et des caractères bien distincts. 

Mais à côté de ces deux religions principales, on trouve des 
Bouddhistes, des Sikhs, des Jains, des Parsis, des Juifs, des Chré
tiens et enfin cette foule de croyances grossières, impossible à 
classifier, qui sont professé{'s par les tribus les plus arriérées, 
perdues au fond des jungles, des forêts ou des gorges de l'Hima
laya. 

Enfin la plasticité de l'Hindouisme à laquelle nous avons déjà 
fait allusion, la facilité avec laquelle il absorbe les anciennes 
croyances et transige avec les nouvelles, l'absence dans cette 
religion de toute organisation hiérarchique lui permettent de se 
présenter à la fois sous une multitude d'aspects différents et de se 
rapprocher, par exemple, du paganisme de l'antiquité classique 
dans les provinces les plus reculées, tandis que dans les régions 
soumises directement à l'influence anglaise, il rappelle le paga
nisme fortement tinté de philosophie et de mysticisme qui précéda 
immédiatement l'avènement du Christianisme Cl. 

Cette même diversité se retrouve naturellement dans la prin
cipale institulion sociale de l'Hindouisme: les Castes. 

Sans vouloir rechercher s'il y eut un temps où la Société hindoue 
fut réellement divisée en quatre classes bien distinctes selon la 
conception brahmanique dans toute sa pureté, il est certain qu'il 
n'en est plus ainsi aujourd'hui : il existe actuellement dans les 
Indes des milliers de castes: les unes sont basées sur une simi
litude ethnique, d'autres sur une commune origine territoriale, 
d'autres encore sur une similitude professionnelle, enfin un grand 
nombre d'entre elles ont les trois bases à la fois. 

En général, dit Sir H. S. Maine ('), chaque métier, chaque pro
fession, chaque guilde, chaque tribu, chaque clan est en même 
temps une caste et les membres de chacune de ces castes n'ont 
pas seulement un culte spécial; souvent ils forment aussi un 
organisme industriel, charitable ou mutuel, contractent mariage 

(') Voyez H.-S. MAINE: The effects of obserl'ation of ["dia on mode.·n europeatl 
thought (Londres 1875), p. 17 et suiv. 

li) Ibid., p. 19. 
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entre eux et vivent même en commun selon des rites particuliers. 
Il y a oonc là une nouvelle source de différenciations d'autant 

plus nombreuses que l'on retrouve parmi ces castes presque tous 
les genres connus d'institutions familiales: la polyandrie, la poly

gamie et la monogamie; la propriété sous ses formes primitives 

et dans ses stades les plus perfectionnés; des populations parve
nues aux degrés les plus divers de civilisation et les types physio

logiques et psychologiques les plus variés : rien ne ressemble 
moins au Bengalee intelligent, retors, menteur, lâche et débile 

que le montagnard sauvage, mais courageux et fidèle, de certaines 

races de l'Himalaya. 

Ces brèves indications suffiront pour donner une idée des diffi

cultés du problème que Macaulay avait à résoudre. Jamais législa

teur ne s'était trouvé aux prises avec une tâche plus redoutable, 

car il s'agissait de doter de lois pénales adéquates à ses besoins, 
non pas une communauté unique et homogène, mais une des 

agglomérations de communautés les plus vastes et les plus com

plexes que l'histoire du monde ait connues. 

Macaulay s'attaqua à ce travail colossal avec une admirable 

audace. A peine débarqué (1834), il fit constituer une commission 

de quatre membres dont il accepta la présidence et, aidé de ces 

trois collaborateurs, il se mit immédiatement en devoir de jeter 

les bases d'une nouvelle législation pénale Cl. 
La voie à suivre semblait toute tracée. 

Dans les trois grandes villes de Présidence, ne suflisait-il pas de 
maintenir en vigueur le droit criminel anglais, que l'existence 

d'une nombreuse colonie européenne y avait déjà fait adopter? 
Dans le Mofussil ou plat pays, la tâche paraissait évidemment plus 

complexe, sans nécessiter toutefois l'adoption de principes nou

veaux; rien n'empèchait, en effet, de continuer à y laisser les 

différentes législations pénales indigènes à la base du droit cri

minel, sauf toutefois à perfectionner les procédés à l'aide desquels 

ces droits étaient déclarés et à mettre un peu d'ordre dans l'arsenal 

(') Sur le code pénal indien, voyez: The indian penal code M originally framed 
in 1837 (Madras. 1895. Higginbotbam). HAlIILTON, The indian penal Code 

(Calcutta, 1895. Thacker). STOKES. The angw..indian Code.r (Oxford, 1887). 
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juridique où les juges anglais puisaient les correctifs servant à 

atténuer les applications cruelles, injustes ou excessives de la loi 
mahométane. 

Cette solution n'avait pas seulement l'avantage de la facilité; 
les traditions de l'empirisme anglais si rebelles à toute réforme 
radicale, les prudentes habitudes de l'admini::,tration des Indes, 
la colossale diversité régnant entre les populations indigènes qui 
avait toujours fait coexi:>ter des droits différents, tout, en un mot, 
commandait de laisser subsister les législations en vigueur et de 
ne pas courber des groupes sociaux si nombreux et si différents 
sous le joug d'une législation uniforme, forgée de toutes pièces 

· par un théoricien. 
C'est pourtant ce dernier parti qu'adopta la Commission sous 

l'inspiration de Macaulay et après trois ans d'efforts, elle soumit 
en octobre 1837, au Gouverneur général et à son Conseil, un projet 
fort complet de code pénal, destiné à être appliqué indistincte-

· ment à tous les habitants des possessions anglaises de l'Inde, 
quelles que fussent leur race, leur religion ou leur nationalité. 

L'œuvre accomplie était immense et d'une admirable audace, 
non seulement parce que l'on proposait de substituer d'un trait 
de plume une législation territoriale à l'ancien système des droits 

· personnels, mais aussi parce que le nouveau code constituait dans 
son ensemble une création originale, ainsi que l'on pourra s'en assu
rer à la lecture de la courte analyse que nous allons en donner ici. 

Le projet de code pénal indien était divisé en vingt-six chapi
tres et contenait quatre cent quatre-vingt-huit articles. 

Les quatre premiers chapitres traitaient des principes généraux 
et des peines, les chapitres V à XVII contenaient les dispositions 

· relatives aux infractions contre l'État ou l'ordre public; le cha
pitre XVIII était consacré aux infractions contre les personnes, 
tandis que les chapitres XIX, XX, XXI et XXII s'occupaient de la 
répression des attaques contre les propriétés. 

Enfin, dans le chapitre XXIII, la rupture méchante du contrat 
de louage de service était définie et punie, tandis que les chapitres 
XXIV, XXV et XXVI étaient consacrés respectivement aux in
fractions contre le mariage, à la diffamation, aux menaces et au 
chantage. 
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Cette division n'étant ni fort logique, ni fort scientifique, nous 
ne la suivrons pas et comme, d'autre part, nous ne pourrons 
entrer dans l'examen détaillé des dispositions individuelles du 
Code, nous nous bornerons à examiner d'abord les principes 
généraux sur lesquels il est fondé, puis la manière dont ces prin
cipes ont été mis en pratique, enfin la forme extérieure qui leur a 
été donnée. 

Les auteurs du Code ne semblent pas s'être longuement préoc
cupés des questions théoriques auxquelles la science criminolo
gique moderne attache tant d'importance j la nature de l'infrac
tion, le fondement du droit de punir, le troublant problème de 
l'imputabilité sont autant de points qui ne paraissent guère avoir 
fait l'objet de leur examen. Aussi, est-ce seulement par voie de 
déduction que l'on peut conclure que la théorie de l'expiation, 
celle de l'amendement et celle de la réparation sociale leur étaient 
également étrangères et que le principe de défense sOLÏale, avec 
l'intimidation comme moyen, forme à l ui seul la base du nouveau 
Code. 

Celui-ci, sans adopter aucune classification générale des infrac
tions, s'en tient à la conception purement abstraite du delit envi
sagé en lui-même et indépendamment de la personne de son 
auteur; il exige pour l'existence d'une infractIon la réunion de 
deux éléments, l'élément Jlliltériel et l'élément moral. Mais, con
trairement au Code français, auquel il a emprunté sa rudimen
taire théorie de l'imputabilité Cl, il ne contient pas de théorie 
générale établissant différents degrés d'intention criminelle pour 
diverses catégories d'infractions (�). 

Ce n'est que dans la dpfinition de ch:u[lle infraction que l'on 
trouve un mot indi!{llant la nature de l'éll'ment moral m,igé et la 

( ') ART. 66 du projet: « Il n') a pas d'infraction lor,que)'acte a e e cOllllllis 
par une personne en état d'idiotie, 

JO Il n'y a pas d'infraction lor.que l'acte est cOlllmis par une per,onne en état 
de démence ou de delire, JO 

(') Du mOllls, on n'en trouve trace ni dans le texte, ni dans le rapport prélllui

naire, ni dans les notes de Macaulay qui constituent les tra\au,", préparatoires 

du Code), ni m<!me dans les écrits des commentateurs. 
Pour le rapport et ces notes, voyez: The indian penal code as ol"igillally framed. 

(Madras, 1895), 

T. V. 
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plupart de ces mots sont eux-mêmes définis avec grande rigueur 

dans un chapitre dont il sera parlé plus loin. 

Il ne faudrait pas conclure pourtant de l'absence d'une théorie 
générale de l'intention, que le Code n'attache que peu d'impor
tance à l'élément moral de l'infraction. Au contraire, laissant 

parfois entièrement de côté le préjudice subi, le Code punit de 
simples fautes alors même qu'aucun dommage n'a été subi, 
frappant ainsi non le résultat de l'acte défendu, mais la négligence 

qui ra fait commettre (V. art. 279 et suiv.). 
C'est en vain aussi que l'on rechercherait dans le Code pénal 

indien des circonstances aggravantes générales: la notion de la 
récidive elle-même n'y figure qu'en ce qui concerne les infractions 

contre la foi publique et contre la propriété et encore la 
majoration de la peine est-elle, même en ces cas, purement per
missive. 

En matière de concours d'infractions, le Code pénal indien ne 

reconnaît que l'existence du concours idéal et adopte pour ce cas 
le système de l'absorption (art. 71). En cas de concours matériel, 
le Code ne met aucune limite au cumul des peines. L'article 112 

spécifie même que, dans certains cas, le cumul e,.,t obligatoire. 

Le Code pénal indien ne reconnaît non plus ni circonstances 

atténuantes ni excuses générales; seule,.; le,> l'anses de justification 

font l'ohjet d'un chapitre spécial intitulé " des eX('eption'> g-énè

l'ales. (le chapitre III). 
Ces causes de justification, presque identiques à cplles admises 

par notre légblation, sont la démpnce, le jeune üge, l'ivresse 

inyolontaire, l'erreur de fait, l'ordre de l'autorité, la contrainte, le 
consentement de la partie lé"ée, la h;gitime rlt'-fen,>e, l'absence de 

préjudiee dans la plupart des cas C). 

(') On sait avec quelle véhémence la presse anglaise attaqua raITè! par lequel 

le Con.eil supérieur du Congo, constitué en cours de justice, acquitta le lieute
nant Lothaire, poursui. i pour avoir fait exécuter le traitant Stokes. 

Dans ces conditions, il n'est pas sans intérêt de signaler les articles 77 et 78 du 
Code pénal indien, qui consacrent formellement le principe sur lequel raITèt en 

question est basé. 
ART. 77. - N'est pas une infraction l'acte accompli par un juge agissant dans 

l'exercice de ses fonctions en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par la loi 
ou qu'il CJ'Oil de bonne foi lui êll'e confth'és par la loi. 

ART. 78 - N'est pas une infraction l'acte accompli en vertu d'une décision ou 
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Il convient de remarquer toutefois que la légitime défense a 
reçu une définition excessivement large et qu'elle comprend 

notamment toufes les attaques contre la personne et presque 
toutes les attaques contre la propriété, pourvu que la défense 

opposée n'ait pas provoqué la mort de l'assaillant (art. 96). 

Macaulay dans ses notes (1) a soin de justifier ces articles en 
faisant valoir qu'ils ont pour but de réagir contre la lâcheté et 
l'apathie d'une grande partie des populations indiennes, qui se 

laissaient piller et maltraiter par des bandes organisées de mal
faiteurs, sans opposer la moindre résistance. 

Des raisons spéciales peuvent aussi être invoquées en faveur 
de l'article 95, qui sanctionne le principe" de minimis non curat 
prœtor " en spécifiant qu'un fait qui par définition tombe sous 
l'application de la loi, n'est pas une infraction si le préjudice est 

si minime que l'homme ordinaire ne s'en plaindrait pas. Cet 
article avait pour but de mettre un frein à la mauvaise habitude 
de certaines classes d'indigènes, qui portaipnt contre leurs enne

mis les accusations les plus futiles dans]' espoir de leur nuire. 
La définition de la tentative donnée par le Code pénal indien 

(art. 511) paraît fort large à première vue, mais la doctrine et la 
jurisprudence ayant décidé que de simples acte� préparatoires ne 
tombaient pas sous le coup de la loi, l'effet de cette disposition 
doit être assez semblable, dans la pratique, à celui de l'article 
corresponrtant rtn Code pénal belge. 

Contrairement à celui-ci, le Code pénal indien contient une 

clause générale punissant la tentative d'une peine égale à la 
moitié de celle qui frappe le délit consommé. 

Les articles relatifs à la participation reproduisent, en sub
stance, les principes consacrés en cette matière par le droit pénal 

anglais, principes qui ne diffèrent pas d'ailleurs essentiellement 
de ceux admis par notre législation. Sur un point important 
pourtant, le code pénal indien a innové aux yeux de la loi anglaise: 

les personnes coupables d'avoir sciemment fourni aide �t secours 

sur l'ordre non périmé d'une cour de justice, même si cette cour de justice a 

outrepassé ses pouvoirs, pourvu que l'auteur de cet acte ait CI'U de bonne foi que 
la CQur agissait dans la limite de ses droits. 

(') Op, cit" note B. 



LE DROIT PÉNAL ANGLO-INDIEI\ 

à des délinquants après l'infraction ne sont pas considérées 
comme complices, mais tombent sous le coup de dispositions 
spéciales. 

En principe et sauf des exceptions assez nombreuses, le com
plice et l'auteur principal peuvent être ti'appés de la même peine 
(art. 1(9); seule la provocation non suivie d'effet est punissable 
de peines moindres (art. 115 et suiv.) et le code pousse la sévé
rité jusqu'à punir ceux qui cherchent à dissimuler les projets 
criminels d'un tiers (art. HO). 

A l'instar du droit anglais, le Code indien ne fait aucune appli
cation du principe de la prescription (' ). 

Les peines établies par le Code pénal indien sont la mort, la 
transportation, l'emprisonnement rigoureux ou simple, 1a confis
cation des biens et l'amende. 

Seuls l'assassinat, la haute trahison par rébellion à main armée 
et la tentative de commettre cette dernière infraction sont punis 
de mort, et l'article 54 permet au gouvernement de commuer 
d'office toute sentence capitale. 

Etant donné l'état de la législation anglaise au moment où 
Macaulay rédigea son plOjet, cette modération dans l'emploi 
de la peine de mort con::,titue un phénomène remarquable. 

La tran"'portation yient imm lLtkment après la mort dans 
l'échelle de::, peines et �Iacaulay explique dans ses notes que cette 
peine doit être spécialement utile, à raison du caractère mysté
rieu\: que les indigènes lui attribuent. Le départ pour U1lP desti
nation inconnue, par des moyen::, de locomotion peu familiers 
aux indig-ènes, leur in..,pire, paraîl-il, une terrf'ur profonde; celle-ci 
ser.lÏt cOIbiflérahlement al tl'nw"e par un retour ultél'ieur du 
relt"gul' au milieu de::, sif'm,; am:::,i, Muc:tulay con::,eillait-il de ne 
faire u::,age de la tran"'porlalion que da liS les cas de condamna
tion à perpéluite r). 

Il y a dans le Code inùien deux e�pèces d'emprbonnement: 
l'empri!:>0l1l1ement rigoureux et l'emprisonnement ordinaire. 

(1) Certaines lois spéciales th,ent ,le, termes prescriptionnaires pour quelques 
Inlraction, peu importantes. 

(') VO\CZ op. c't., note A. 
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Macaulay recommandait de (,Ourtes peines sous une di'icipline 

rigoureu::;e et exprimait l'avis qu'une réforme pénitentiaire, 

aggravant la sévérité du régime, permettrait de réduire considé

rablement la durée maxima des termes d'emprisonnement fixée 

dans le code à 14 ans (art. 43::2). 
A ce'i peines privatives de la liberlé se rattache une des rares 

exceptions qui fail fléchir le principe de la législation terriloriale 

devant le droit personnel de certains citoyens. 

Se ba::;ant sur les souffrances que l'empri:-.onnement inflige 

aux Européens lorsqu'il est subi dans un climat tropical, ainsi que 

sur la npces::;ité de maintenir avant tout le prestige de la race 

conquérante, Macaulay fit admettre qu'en cas de condamnalion 

d'un prévenu de race Llanehe, la peine de l'emprisonnement 

simple serait remplacée par le bannis�ement et celle de l'empri

sonnement rigoureux par la transportation dans une colonie 

européenne, suivie de bannissement. 

On évitera ainsi, disait-il, d'offrir aux yeux des indigènes le 

spectacle pernicieux d'un membre de la race conquérante sou

mis à la discipline dégradanle du bagne; on éliminera de la 

population européenne fixée aux Indes les éléments dangereux et 

on épargnera à des habitants des régions tempérées les tortures 

excessives de l'emprisonnement sous les tropiques (1). 
Le principe d'un traitement de faveur pour les Européens, con

sacré par cette exception, a été maintenu dans la législation 

actuelle de l'Inde sous une forme légèrement modifiée (art. 56). 
Seuls les crimes politiques les plus graves sont punis de la 

confiscation des biens: " Il peut être nécessaire, disait Macaulay, 

" d'enlever aux ennemis de l'État le� richesses à l'aide desquelles 

" ils pourraient troubler de nouveau la paix publique. " 

C'est peut-être dans les dispositions consacrées aux amendes 

que le code a adopté les principes les plus originaux. 

Reconnaissant que l'amende à taux fixe constitue une peine 

très inégale en ce qu'elle écrase le pauvre sans frapper le riche, 

Macaulay adopta hardiment le système de l'amende indéter

minée; de plus, il proposa de faire attribuer à la partie lésée, en 

(1) Voyez op. ait., note A. 
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guise de réparation civile, tout ou partie des sommes perçues. 
Dans la liste des peines proposées par Macaulay ne figure pas 

la bastonnade ou le fouet; cette peine était pourtant en usage en 
Angleterre au moment où le code fut rédigé, mais, chose curieuse, 
elle venait d'être abolie aux Indes. 

Macaulay justifie cette omission en invoquant contre les châ
timents corporels les arguments classiques, trop connus pour que 
nous les reproduisions; mais l'expérience lui donna tort et, 
dès 1864, la peine du fouet fut rétablie dans la législation pénale 
de l'Inde. 

La partie spéciale du code comprend d'abord une énumt:'ration 
détaillée des infractions contre la chose publique, les personnes. 
et les propriétés, forl semblable à celle qui figure dans tous les 
codes européens et ensuite un petit nombre de dispositions 
relatives à des délits spéciaux aux Indes, tels que: la" dacoitee" 
ou vol en bande et à main amlée, le " thugee " ou participation 
aux actes d'une secte d'étrangleurs professionnels, la " dhuma ", 
c'est-à-dire le fait de se laisser mourir de faim devant la porte 
d'un ennemi pour attirer sur celui-ci la malédiction divine. 

En outre, certains chapitres sont traités avec plus de déve
loppements qu'ils n'en ont reçus dans les législations euro
péennes; il se conçoit notamment que les dispositions punissant 
l'enlèvement de mineurs, la séquestration, la castration, les 
délits contre la santé publique et le libre exercice des cultes 
soient plus complètes dans le Code indien que dans nos lois, en 
raison de l'importance et de la fréquence d'infractions de ce 
genre dans un pays barbare, de mœurs sensuellps, de climat mal
sain, de foi ardente et de religions rivales el. Mais le nombre de 

(') Il nous est malheureuscmcnt impossihle de comparer les di<positions du 

code aux droits indiens préexistants, dont il ne reste plus que des traces confuses. 
Nous ignorons donc quelle attitude le gouvernement avait adoptée à l'égard de 

certaines pratique" qui constituent des crimes aux yeux des Européens,. mais 
qui présentaient, au contraire, un caractère religieux en Orient. 

Nous savons seulement que, jusqu'cn 1829, le gouvernement, sous prétexte de 
liberté religieuse, toléra ouvertement la plus abominable de ces coutumes: l'au
todafé des veuves ou suttee. Dès lors, il est probable qu'à l'époque où Macaulay 
légiférait la castration, la prostitution religieuse des enfants, etc., ne consti

tuaient pas encore des infractions. (Voyez LECKY: Democracy and Liberty, op. 
en., t, l, p, 1i35.) 
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dispositions qui diffèrent essentiellement des articles équivalents 
dans les codes européens est, somme toute, très minime et la 
plupart d'entre elles se rapportent aux faits portant atteinte à 

l'ordre des familles et à la moralité publique. 
C'est ainsi que l'article 292 stipule, par exemple, que les dispo

sitions punissant la vente et l'exposition d'écrits ou d'emblêmes 
obscènes ne pourront jamais être appliquées à des objets 
servant à l'exercice d'un culte. De même, l'article 494 déclare et, 
cela va presque sans dire, que le délit de bigamie ne peut être 
commis que par des personnes auxquelles la loi civile ne recon
nait pas le droit de contracter plusieurs mariages simultanés. 

L'histoire des dispositions relatives à l'adultère est, à bien des 
points de vue, caractéristique de la législation anglo-indienne. 

Dans le projet primitif du code, l'adultère ne figurait pas au 
nombre des infractions. Pour justifier cette omission, Macaulay, 
dans ses notes, invoqua non pas l'analogie du droit anglais, où 
l'adultère n'a jamais été un délit, ni la ressemblance du droit 
français où il l'est à peine, mais l'état des mœurs indiennes. 

D'une part, dit Macaulay, aux yeux d'un grand nombre d'indi
gènes, l'adultère constitue un délit si grave qu'il ne peut être 
expié que par la mort; mais, d'autre part, un gouvernement 
civilisé ne peut admettre pareille férocité; dès lors, mieux vaut 
considérer l'adultère comme un fait immoral relevant seulement 
du domaine de la conscience, plutôt que (l'infliger aux délin
quants une peine qui serait jugée insuffisante par l'opinion 
publique. 

Enfin, ajoute-t-il, la condition de la femme mariée est Mjà si 
déplorable dans la société hindoue et mahométane, elle est 
soumise par l'époux à une sujétion si déprimante qu'il serait 
périlleux de renforcer encore l'autorité maritale, déjà si despo
tique, au moyen des sanctions de la loi pénale ('). 

Ce raisonnement assez dogmatique ne fut pas ratifié lors de la 
promulgation définitive du code et l'article 497 actuel punit 
l'amant de la femme adultère d'une peine qui ne peut dépasser 

(') Op. 00.. note Q. 
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cinq ans d'emprisonnement rigoureux. L'épouse adultère échappe 
à toute répression, même comme complice. 

Enfin, un chapitre spécial (chapitre XIX, articles 490 et suiv.) 
punit certaines violations méchantes du contrat de transport et 
du contrat de louage de service. 

Macaulay fait observer avec raison que, dans un pays neuf, 
les risques de voyage par terre sont assimilables à ceux d'une 
expldition maritime et qu'il e"t juste, dès lors, d'accorder au 

maître, pour la sauve�arde de ses droits, une sanction plus effi
cace que celle que peut lui fournir le recours à la loi civile Cl. 

Telles étant les dispositions positives du code, examinons 
maintenant ("OI/Ilt/Put ont été exprimées les idées juridiques qu'il 

con<;acre. 
Nous avons dejà dit que l'idée d'une codification du droit 

pénal anglais était dans l'air au moment où Macaulay présidait 
à la refonte de la législation indienne, mais il n'en est pas moins 
vrai que son code fut la première réalisation pratique de cette 
idée et qu'il constituait une innovation d'autant plus radicale 
que la forme employ�e différait profondément de celle en usage 
dans les statuts de la loi écrite anglaise. 

:Macaulay remplaça, en effet, par un système de chapitres, 
d'articles et de paragraphes emprunté aux codes continentaux, 
les absurdes formules juridiques des légistes anglais qui, jusqu'en 
1830, étaient obligés de rédiger les lois les plus longues dans la 
forme d'un seul et unique membre de phrase C). 

Dans la rédaction du code, Macaulay fit usage des admirables 
qualités littéraires qui caractérisent son style, mais afin d'as
surer aux dispositions pénales une lucidité et une précision 
exceptionnelles, il eut recours en outre à des procédés entière
ment nouveaux dans la confection des lois. 

Tout d'abord, il plaça à la base de son code une longue 
série de définitions, qui déterminent de la manière la plus 
minutieuse la signification exacte d'un grand nombre de mots 
(chapitre II). 

') op. rit., note P. 

1') Voye7 sur la réforme dans la rédaction des statuts anglais STKPHXI>, 
Op. rit., t. III, p. 302. 
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En second lieu, il mit à côté des articles les plus importants et 

les plus compliqués des explications, qui complétaient et precl

saient sa pensée et des exemples qui la revêtaient d'une forme 

tangible. 
Enfin, les exceptions aux principes généraux ainsi exposés 

furent rattachées directement aux articles auxquels elles déro

gaient, au moyen de paragraphes spéciaux. 

Voici, pour fixer les idées, un exemple du style employé dans 

le Code pénal indien. 

M Tout juge qui directement ou indirectement accepte, obtient 

" ou tente d'obtenir pour lui-même ou autrui un don d'une per

" sonne qu'il sait être défendeur ou plaignant dans une cause 

" pendante devant lui, sera puni d'un emprisonnement simple de 

" deux ans au plus et d'une amende ou d'une de ces deux peines 

" seulement. 
" E;';ception. - Cet article ne s'applique pas aux rafraîchisse

" ments offerts en vertu des usages ordinaires de l'hospitalité. 

" Explication. - Par don, il faut entendre toute libéralité qui 

" constitue réellement un don, quelle que soit la forme sous la

" quelle on l'ait dissimulée . 

• Exemples: 
• a) Le juge A prend à bail la maison de Z, qui a une cause 

" pendante devant lui. Il est entendu que le loyer sera de 50 rou

" pies alors que si le contrat était conclu de bo.me foi, il serait de 

• 200 roupies. 
" Le juge A a obtenu un don de Z. 

" b) Le juge A achète à Z, qui a une cause pendante devant lui, 
, des bons du Trésor; il les paie au-dessous du pair alors qu'ils 

" font prime sur le marché. 
" Le juge A a obtenu un don de Z. 

" c) Le juge A vend des actions à Z, qui a une cause pendante 

• devant lui; il les lui fait payer au-dessus du pair alors que sur 

" le marché ils n'atteignent pas ce cours. 

" Le juge A a obtenu un don de Z. " 

Il résulte de l'emploi de cette méthode que le code pénal indien 
présente l'aspect que nous sommes habitués à trolJ,ver dans les 

ouvrages connus sous le nom de • codes annotés" et cette analogie 
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n'est pas seulement apparente: un code annoté contient sous une 

forme succincte les dispositions légales expliquées par les ensei

gnements de la doctrine, complétées et appliquées aux faits par 

les décisions de la jurisprudence. De même dans le Code pénal 
indien, la pensée du législateur est éclairée par les explications, 
tandis qu'elle est rendue plus concrète et précise au moyen des 
exemples. 

Le Code pénal indien contient donc tout au moins les premiers 
éléments d'une doctrine et d'une jurisprudence élaborées par le 
législateur lui-méme et revêtues par conséquent de toute l'auto

rité qui s'attache à ses dires. Ce procédé d'interprétation par 
voie législative fait songer au système des rescrits impériaux, 
mais il lui est très supérieur en ce qu'il échappe nécessairement 
à tout soupçon de partialité, puisque l'explication du texte est 
antérieure à l'application réelle de la loi, au lieu d'être ex post 
facto. 

Quant aux définitions, elles fournissent incontestablement 
dans quelques cas une base solide à l'interprétation doctrinale et 

judiciaire. 

II paraît certain, par exemple, que le législateur facilite singu

lièrement la tâche des magistrats et assure à lajurisprudenee une 
grande unité en définissant avec précision des expressions aussi 

importantes que le terme" fonctionnaire public ". �Iais il faut bien 
reconnaître que la plupart des définitions du code, ou bien sont 
totalement inutiles (comme celles qui déterminent la valeur des 

mots: vie, mort, animal, homme, femme e)) ou bien constituent 

de véritables tautologies, comme celle qui est inscrite à l'article 2:> 

où il est dit qu'agir frauduleusement, c'est agir avec une intention 
de fraude. 

Nous avons ternlÎné maintenant ce qui pourrait être appelé la 

description signalétique du Code pénal indien; nous avons mon

tré d'abord quels étaient les principes généraux qui constituaient 
l'ossature même de sa structure, nous avons examiné ensuite 
chacun de ses principaux organes, c'est-à-dire les dispositions 

pénales proprement dites et les sanctions qui y sont attachées. 

(') Articles, 10, Il, 45 à 48. 

1 
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Nous avons dépeint enfin la forme extérieure dont cet organisme 
avait été revêtu à l'aide de définitions, d'exemples et d'explica
tions.Il ne nous reste plus maintenant qu'à rechercher queUes sont 
ses origines et sa filiation, quel est l'esprit qui anime sa vie, jus
qu'à quel point il constitue une création spontanée due au génie 

de Macaulay et par quels liens il se rattache à l'évolution juri
dique générale. 

Bien que Macaulay ait déclaré dans son rapport que le code 
avait été élaboré à l'aide d'éléments empruntés aux trois systèmes 
antérieurement en vigueur aux Indes, il est incontestable que le 
Code pénal indien est en réalité fondé sur le droit pénal anglais, 
dont il ne constitue, à la vérité, qu'une version simplifiée, systé
matisée et réfornlée Cl. Sur ce point, aucun doute ne peut sub
sister, tous les commentateurs le reconnaissent et il suffit, pour 
s'en convaincre, de l'examen comparatif le plus superficiel el. 

A côté de cette influence dominante, d'autres influences se sont 
fait sentir, 

A plusieurs reprises, Macaulay cite ou discute l'opinion de 
Livingstone; en plus d'une matière,il semhle avoir suivi les avis de 
ce juriste et c'est à lui, en tout cas, qu'il paraît avoir emprunté 
son système de définitions, d'explications et d'exemples (3). 

Par contre, les pmprunts faits au code Napoléon sont excessive
ment rares, hi en que Macaulay ait cité la législation et la juris
prudence françaises parmi les sources auxquelle<; il a puisé. 

Quant à l'ancienne législation mahométane, qui figure au,>si 
dans cette énumération, les traces de son influence sont si 
faibles qu'il est impossible de les discerner. 

L'influence d'Austin n'est guère plus apparente ; pourtant si 
l'on examine de près la méthode suivie par Macaulay, notam
ment dans la définition des infractions et de leurs éléments consti
tutifs, il semble certain que plus d'une fois il a suivi les indications 

(1) Voye� le rapport préliminaire de Macaulay, op. cit., pp. 7 et suiv. 
(' STEPHEN, op. cit., t. III, p. 300. STOb.ES, op. cil., p. 71. HAMILTOl\, op. cil., 

p. XIX. 
{SI La définition du délit de corru ption est presque identique, par exemple, dans 

Livingstone, t. II, p. 643, et dans l'article du Code indIen que nous avons repro-

duit plus haut. 
• 
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d'Austin en débarrassant certains principes légaux des vieilles 

fictions et des antiques formules du droit criminel anglais Cl. 
Telles sont les sources auxquelles Macaulay paraît avoir puisé, 

mais il ne faudrait pas conclure de cette énumération que sa 

tâche personnelle ait été uniquement celle d'un codificateur hahile 

à tirer de la " Common law " les principes qui y étaient latents, à 

les exprimer en formules claires et précises et à appliquer dans ce 

travail de simplification et de systématisation des idées emprun

tées à d'autres juristes. 

Macaulay fit aussi œuvre de législateur original, d'abord en 

adaptant le droit anglais aux besoins des peuples dont les inté

rêts juridiques avaient été confiés à sa garde, ensuite en réalisant 

de substantielles réformes, inMpendamment de toute nécessité 

locale. 
Contrairement à ce que l'on pourrait croire, ce n'est pas la 

première de ces deux tâches qui fut la plus longw ou la plus 
difficile. 

Nous l'avons déjà dit, le nombre de dispositions du droit 

anglais qui durent être modifiées pour être mises en harmonie 

avec les mœurs des populations indigènes est extrêmement 

minime, mais en plusieurs matières où rien n'empêchait de 

copier servilement la loi anglaise, Macaulay a innové avec har

diesse en faisant passer dans le Code indien des principes qui, en 

Angleterre, étaient encore considérés comme d'audacieuses 

revendications de l'école radicale. Nous n'en voulons, pour 

exemples, que les articles relatifs à la peine de mort et les cha

pitres consacrés à la diffamation, à l'intimidation 'et aux infrac

tions contre le libre exercice des cultes. 

Alors qu'en Angleterre une multitude d'infractions contre les 

personnes et les propriétés étaient encore punies de la sentence 

capitale, Macaulay inflige cette pénalité suprême uniquement 

aux assassins et aux traîtres. 

Alors qu'en Angleterre les Whigs venaient à peine de faire 

reconnaître aux catholiques les droits d'un citoyen ordinaire, 

Macaulay proclamait aux Indes des principes de liberté et de 

(') HuuLTON, op. cit" p. 14 
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tolérance absolue, consacrant l'égalité la plus complète entre 
toutes les religions et leur accordant à toutes la même protection, 
sans restreindre pourtant en aucune manière les droits de la 
libre discussion (art. Ml9 et sui v.). 

Enfin, il édictait sur la calomnie et la diffamation une série de 
règles qui, tout en garantissant la personnalité morale des 
citoyens de toute caste et de toute religion contre les attaques 
méchantes, établissait sur les bases les plus solides le droit de 
critiquer les actes et même le caractère des fonctionnaires publics. 

Tels sont les traits les plus saillants de l'œuvre de Macaulay 
considérée dans son ensemble, et telles sont les sources aux
quelles il a puisé directement. Il nous reste à rechercher main
tenant quels sont les principes généraux qui l'ont guidé dans 
son triple travail d'adaptation, de rénovation et de codification 
du droit anglais, et à nous demander si, en dehors des influences 
patentes qui ont laissé des traces indiscutables dans telle ou telle 
partie du code, il ne s'en trouve pas d'autres, plus discrètes peut
être, mais non moins efficaces et dont l'action s'est fait sentir 
d'une manière décisive dans r œuvre tout entière. 

Il existe une telle concordance entre les idées benthamiennes en 
matière de législation pénale et les principes appliqués par 
Macaulay, qu'il est impossible de ne pas voir dans le Code pénal 
indien une brillante application des théories du chef de l'école 
utilitaire. 

Sans doute, l'idée de codifier le droit pénal anglais en le réfor
mant était déjà dans le domaine public (grâce surtout, il est nai, 
aux efforts de Bentham et de ses amis), mais le principe fonda
mental de l'œune, c'est-à-dire la possibilité pour un théoricien 

d'adapter, à l'aide de quelques changements, une législation 
pénale aus�i spéciale que celle de l'Angleterre aux besoins des 
populations indiennes, est une conception essentiellement bentha
mienne. 

Bentham pose, en effet, en principe qu'après avoir établi quel 
est le système de lois civiles et pénales ayant le plus haut degré 
possible de perfection abstraite, on peut, à l'aide d'une méthode 

invariable, les adapter aux exigences spéciales de n'importe quelle 
nation. 
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Pour réussir dans ce travail d'adaptation, il suffit, selon lui, 
que le législateur ait constamment devant les yeux deux séries 

de tableaux: la première renfermera des détails relatifs aux lois 
qui lui servent de modèle; la seconde contiendra des renseigne

ments très complets sur la condition morale, physique, sociale, 

religieuse, économique des populations pour lesquelles il s'agit 

de légiférer. A l'aide de ces deux tableaux, le théoricien pourra, 
sans quitter son cabinet, transplanter dans n'importe quelle partie 
du monde la législation idéale qu'il aura créée de toutes pièces 

car, dit Bentham, " il ne s'agira plus là que d'un travail de ma

nœuvre" (1). 

Telle est la théorie de Bentham dans toute sa rigueur et, par 
une étrange coïncidence, lorsqu'il chercha autour de lui un exem
ple hypothétique pour servir de démonstration à sa méthode, il 

imagina précisément d'ébaucher une transplantation du droit 
pénal anglais au Bengal. "Là tout diffère, dit-il, climat, mœurs, 

" langage, religion; c'est un autre monde et je ne pouvais trom"er 

" un exemple plus riche en instruction, un contraste plus évident 
" et plus propre au développement de tous les principes qu'on 

" doit suivre dans la transplantation des lois. " 

Ainsi donc, non seulement le principe fondamental du Code 

pénal indien est une idée benthamienne, mais ce code constitue 
une application si parfaite de cette idée, qu'il est identique à 

l'exemple ehoisi entre tous par Bentham lui-même, comme se 

prêtant le mieux à la démonstration intégrale de ses théories. 

A côté de ce fait essentiel, bien des ressemblancf's partielles 
trahissent aussi l'influence de Bentham. 

C'est ainsi, par exemple, que dans les deux systèmes, la légiti

mité du dmit de punir est basée exclusivement sur l'utilité sociale 

et qu'on retrouve, chez Bentham et chez Macaulay, une théorie 

identique de la diffamation et de grandes analogies dans la clas
sification et l'énumération des délits contre la justice. 

Enfin, il suffit de jeter un coup d'œil sur le chapitre du Code 

pénal idéal élaboré par Bentham à titre d'exemple, pour constater 

(1) Voyez Œuvres de Bentham, édition Dumont (Bruxelles, 1829. Hanman), 
t. l, pp. 283 et sniv. 
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que si dans sa fonne définitive le système des explications 

a été emprunté à Livingstone, l'idée première appartient à 

Bentham (' ). 

L'influence de Bentham dans l'œuvre de Macaulay est donc 

un fait indéniable qu'on ne peut contester ni en arguant des 

divergences philosophiques qui séparent les deux écrivains, ni en 

invoquant l'omission du nom de Bentham dans l'énumération 

des auteurs chez lesquels Macaulay déclare s'être inspiré avant 

d'entreprendre sa tâche de législateur. 

Certes, Macaulay ne peut être rangé parmi les disciples de 
l'école utilitaire; l'ardeur de ses convictions" whig w le tinrent 

toujours éloigné des idées radicales et, comme historien, il ne 

pouvait éprouver que de la méfiance à l'égard des théories 

benthamiennes. Aussi, dès le début de sa carrière littéraire, il 
n'hésita pas à attaquer avec violence les doctrines utilitaires et, 

jusqu'à la fin de sa vie, il demeura leur adversaire convaincu. 

Mais les circonstances l'ayant mis en rapport avec un des 

disciples préférés de Bentham, James Mill, il se lia d'amitie avec 

lui et leurs relations de"inrent si intimes, que, lors de la republi

cation de "es premiers essais, Macaulay refusa de laisser insérer 
dans la nouvelle édition les trois principaux articles qu'il avait 

consacrés jadis à une critique très acerbe de l'école utilitaire C). 

Or, il comient de ne pas l'oublier, il n'y avait à cette époque 

qn'nne seule histoire de l'Inde ayant quelque vdeur, c'<,tait celle 

que James Mill avait écrite sous l'inspiration directe de son 

maître Bentham, dont les idées avaient fortement imprégné 
l'œuvre entière. 

Et dès lors, n'est-il pas permis de supposer, soit que les idées 

de Bentham ont pénétré dans l'esprit de Macaulay, presque à 

son insu, par la double voie des conversations et du livre de son 

ami Mill, soit que Macaulay a volontairement omis d'invoquer 

l'autorité de Bentham, pour ne pas attirer sur son œuvre l'impo

pularité que ce dernier s'était acquise parmi les gens dp loi, 

(') Voyez BENTHAM, op. cit., t. III, pp. 274, 316, 321 et Notes de Macaulay, 

op. cil., notes A, G et R et le rapport préliminaire. 
(1) TREVELYAN, op. cil., p. 99. 

• 
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grâce à la virulence des attaques qu'il dirigeait contre le système 
légal de J'Angleterre. 

Et si cette dernière hypothèse était la vraie, il fawlrait recon
naître que Macaulay fut bien inspiré en taisant le nom de 
Bentham, car, malgré cette prudente réserve, le Code rencontra 
une forte opposition dès son apparition à l'état de projet. 

Soumis d'abord à J'examen des juges, il suscita de la part de 
ceux-ci de nombreuses critiques de détail, sans importance pour 
nous, et quelques observations de principe aussi caractéristiques 
de l'esprit de leurs auteurs, que de l'œuvre à laquelle elles se rap
porlaient. 

On fit remarquer d'abord que la politique du gouvernement des 
Indes avait toujours eu pour règle de ne pas intervenir, sans 
nécessité absolue, dans les affaires des indigènes et d'éviter le plus 
possible de remplacer leurs usages par des lois ou des règlements 
européens. 

On soutint ensuite qu'il était extrêmement dangereux de 
supprimer, d'un trait de plume, toute l'organisation existante, 
pour soumettre à un seul Code de lois des populations aussi 
différentes que celles habitant les Indes, alors surtout qu'elles 
avaient été habituées à voir respecter, dans une large mesure, 
leurs mœurs et leur autonomie juridique. 

Mais la majorité des juges ne bornèrent pas leurs critiques à 
ces considérations de fait et s'attaquèrent au principe même de 
la réforme. 

L'œuvre de Macaulay fut traitée " d'audacieuse tentative de 
Il'gi-;Iation et de jurisprudence spéculative n, Il d'invention oiseuse, 
basée sur des principes purement théoriques", on déclara qu'une 
réforme de la législation pénale, pour être féconde, ne pouvait 
consister tout au plus que dans la revision et la codification des 
lois eXIstantes, que Macaulay, loin d'agir ainsi, avait forgé de 
toutes piè<:es un système entièrement nouveau, qu'à supposer 
que ce système fût bon en théorie, il était beaucoup trop com
pliqué et trop abstrait pour être applicable aux indigènes. On 
prophétisa enfin qu'une innovation aussi radicale et aussi con
haire aux enseignements de l'expérience ne pouvait aboutir qu'à 
un échec certain, et que grâce à la méthode des exemples et des 
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explications, l'application du Code se heurterait à d'insurmonta

bles difficultés e). 
En un mot, on retrouve sous la plume des magistrats indiens 

tous les arguments classiques à l'aide desquels les hommes atta

chés par habitude à un système existant ont, de lout temps, 

cherché à empêcher l'adoption d'une réforme radicale, et il  

sulfirait vraiment de reproduire la série des raisonnements que 

Bentham, avec trop de dédain, appelait � les sophismes des 

antipenseurs (') " pour résumer les objections qui furent opposées 

à Macaulay. 

Longtemps les partisans du système ancien purent croire 

qu'ils avaient gain de cause. 

Malgré l'avis favorable de deux nouvelles commissions qui, 

l'une en 1847, l'autre en 1836, réfutèrent victorieusement les 

critiques des juges, le Code resta encore à l'état de projet pen

dant plusieurs années, et il ne fut définitivement voté qu'après 

que la sanglante révolte des Cipayes eut amené la suppression 

de la Compagnie des Indes et la reprise par la Couronne des 

territoires qu'elle avait gouvernés (6 octobre 1860). 
Au cours de ces longues discussions, le code de Macaulay subit, 

aux mains des différentes commissions, des changements de détail 

assez nombreux et une seule modification essentielle: les commis

saires de 1836 biffèrent, dans la plupart des articles, l'indication 

du minimum de la peine, estimant qu'il fallait, comme dans le 

droit anglais, limiter le moins possible le pouvoir d'appréciation 

des juges Cl. 
D'une manière générale, on peut donc affirmer que le code qui 

fut mis en vigueur en 1860 ne diffère pas sensiblement de celui 
élaboré par Macaulay en 1834, et, malgré les amendements qui 

y ont été apportés à plusieurs reprises à des dates plus récentes, 

il a conservé jusqu'aujourd'hui les caractères distinctifs et les 

dispositions essentielles qui le signalèrent à l'attention des 

juristes dès sa première apparition. 

(1) Voyez lndian penal Code as V1"iginally rramed, rapport de la Commission 
de 1846, numéros 1 à 40. 

(') BENTHAM, op. cit., t. l, p. 512. 
(;;) HAXILTON, op. cit., p. XI. 

T. v. 33 
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Le code de Macaulay est donc soumis à l'épreuve de la pra

tique depuis quarante ans. Journellement, des tribunaux de tous 

genres, juges uniques anglais, juges uniques indigènes, tribunaux 
mixtes, jurys et tribunaux échevinaux l'appliquent à une popu

lation de plus de 200,000,000 d'hommes el, et il a servi de modèle, 

tout au moins quant à sa forme extérieure, à une série de codes 

et à une multitude de lois spéciales formant une législation de 

plus en plus touffue el· 
Quels résultats a-t-il donnés? Les faits ont-ils justifié les 

sombres prédictions des fonctionnaires indiens, auxquels une 
longue expérience et la connaissance du pays assuraient une 

incontestable autorité, ou ont-ils donné raison à l'audacieuse 

création que les théories benthamiennes inspirèrent au génie de 
Macaulay, en dépit de toute tradition et des règles de la plus élé
mentaire prudence? D'après des témoignages unanimes, aucun 

doute n'est possible: le code pénal indien a réussi au-delà de 

toute espérance. 

• Quelque étrange que cela puisse paraître, dit Sir William 

Hunter el, actuellement, la criminalité est moindre aux Indes 

qu'en Angleterre. 
" En Angleterre et rlans le pays de Galles, sur un million d'habi

tants, il y a toujours huit cent soixante-dix délinquants dans les 

prisons. Aux Indes, où la police est organisée de manière forL 

complète, la population moyenne des prisons est de six cent qua

torze détenus par million d'habitants. 

" De même, les petites infractions punies seulement de 

l'amende sont comparativement moins nombreuses aux Indes 

qu'en Angleterre. 

" Ces statistiques pénitentiaires sont parfois trompeuses à 

raison de la diversité des peines appliquées, mais je me suis 

(') Au recensement de 1891, la population totale de l'Inde britannique était de 
221 millions d'habitants. 

(") L'lnùe possède, actuellement, un code pénal, un code de procédure pénale, 
un code de procédure civile, un code de la preuye ciyile et pénale, ainsi qu'une 
multitude de lois rêglant certains droits ciyils, 

Presque tous ces statuts sont rédigés dans la forme imaginée par Macaulay, 
c'est-à-dire à l'aide d'explications et d'exemples, 

n Sir \V, HU.TER, England's lVork in [ndia, pp, 17 et suiv. Sir 'William est 
le publiciste et le statisticien qui passe pour connaitre le mieux les Indes, 
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assuré que ces chiffres-ci sont conformes à la réalité des faits. 

" L'administration n'a plus jamais recours à l'armée pour la 

répression du brigandage, et l'existence même d'une armée est 

moins sensible dans un des districts ruraux du Bengal qu'elle ne 

l'est dans un des comtés de l'Angleterre. Il est probable que sur 
les soixante-trois millions d'habitants que compte cette province, 

quarante millions d'indigènes meurent sans avoir entrevu la 

silhouette d'un soldat. " 

Le langage de Sir James Stephen est tout aussi décisif Cl. 
,. Le succès du Code pénal indien a atteint les proportions 

d'un véritable triomphe, dit-il. 

" Ce code constitue un des instruments essentiels d'une rigou

reuse administration de la justice, qui a permis de réduire la 

criminalité dans des proportions si notables que la situation judi

ciaire des Indes peut être comparée très favorablement à celle de 

n'importe quelle partie du Royaume-Uni ('). " 

Et il n'en est pas ainsi seulement en ce qui concerne la crimi

nalité ordinaire. ,. Le code a combattu tout aussi victorieusement 
les infractions spéciales aux Indes, écrit Stokes Cl, car s'il n'a 

pas réussi à les extirper complètement, au moins a-t-il fait dimi
nuer dans une notable mesure, la pédéœstie professionnelle, la 

prostitution enfantine, les sacrifices humains, l'exposition d'en

fants, la dharna, la thuggee, la dacoitee, etc. " 

Ce témoignage est encore confirmé par Stephen ('). 
" Afin d'apprécier l'importance du Code pénal, il faut se rendre 

compte de ce qu'est le crime aux Indes. En Angleterre, l'ordre est 

établi sur des bases si solides que le crinle n'y atteint guère que 

l'importance d'une gêne; aux Indes, dès qu'on lui permet de 

prendre pied dans un district, la paix et la prospérité ne tardent 

pas à être compromises dans des régions entières. 

(') STEPHEN, ibid., p. 322. Sir J. Fitzjames Stephen, juge au Banc de la Reine, 
fut longtemps conseiller légal du gouvernement des Indes. 

(') En 1846, on estimait qu'en proportion de la population, il se commettait 
cinq ou six fois plus de crimes au Bengal qu'en Angleterre. 

Calcutta Review, 1848, p. 146 (Rapport sur la police au Bengal). 
(S) STOKIIS, op. cit, p. 71. M. Stokes fut également conseiller lligal du gouverne

ment des Indes. Il est membre correspondant de l'Institut de France. 
(') Sir J. F. Stephen, cité par TREVELYAN, op. cit., p. 302 • 

• 
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/1 La masse du peuple indien étant de nature douce et soumise, les 
criminels audacieux et forts sont d'autant plus dangereux. Autre
fois, quand ils étaient organisés en bandes, ils acquéraient rapi
dement une influence politique; aujourd'hui, dans de nom
breuses provinces de l'Inde, le crime est aussi rare qu'en Europe, 
et la vieille organisation de la criminalité violente a presque entiè

rement disparu. 
" Cette grandiose révolution (car c'en est une) dans l'état social 

d'un continent entier est due à l'application régulière d'une légis
lation pénale rationnelle Cl. " 

Au point de vue technique, le succès de l'œuvre de Macaulay 
n'a pas été moindre. Sans doute, malgré les explications et les 
exemples, des controverses ont surgi ; elles sont dans la nature 
des choses et il serait puéril d'espérer les supprimer; mais l'emploi 
de cette méthode a restreint le domaine des contradictions et des 
incertitudes judiciaires à tel point que Sir J. Stephen a pu déclarer 
/1 qu'il était impossible de mal interpréter les dispositions du code 
pénal (1). : 

/1 Bien. qu'il ait été mis en vigueur depuis plus de vingt ans, dit-il, 
bien qu'il soit appliqué journellement dans toutes les régions de 
l'Inde par des juridictions les plus diverses, au milieu de com
munautés an-ivées aux degrés de civilisation les plus variés, bien 
qu'il ait servi de base à d'innombrables jugements, on n'y a pas 
découvert une seule ambiguité de quelque importance. " 

Ailleurs, il ajoute: " Avant mon séjour aux Indes, je n'aurais 
jamais pu croire qu'un système de lois aussi complet puisse 
être connu jusque dans ses moindres détails et d'une manière 
aussi générale. " 

Hamilton exprime la même pensée. " Tous les magistrats, tous 

(1) Les statistiques indiennes ne sont malheureusement pas assez complètes 

pour senir de base à une étude détaillée du Illouvement de la criminalité. 

On peut pourtant consulter avec profit d'abord les chiffres réunis dans l'Impe

rial Gazetteer, sous la direction de Sir W. Hunter, ensuite les rapports présentés 

chaque année à la Chambre des Communes sur le progrès matériel et moral de 
l'Inde et spécialement le troisième rapport décennal de 1891, au chapitre IV. 

Une curieuse tentative de statistique criminelle comparée a paru dans la 

Calct,IIa R dew de 1849, p. 548. 
(') STEPHEN, op. cit., p. 303. 



LE DROIT PÉNAL ANGLO-INDIEN 517 

les hommes de loi, tous les fonctionnaires connaissent à fond le 
code pénal, dit-il. Le caractère général qui lui a été donné, sa 
clarté, sa simplicité facilitent singulièrement la tâche des tribu
naux chargés de l'administration de la justice criminelle et le 
mettent à la portée des simples citoyens qui doivent y puiser la 
notion de leurs droits et de leurs devoirs C) ". 

" L'Inde britannique, dit Sir H. S. Maine (i), est devenue un 
des rares pays dans lesquels tout homme sachant lire et doué 
d'une intelligence ordinaire peut apprendre quelle ligne de con
duite la loi lui dicte dans toutes les affaires de la vie courante. " 

Enfin, au point de vue politique, comme instrument de mora
lisation, de civilisation, comme moyen d'éducation publique et 
d'unification sociale, l'influence du code a été énorme. 

" De tout temps, dit Sir Henri Sumner Maine Cl, les cours de 
justice ont été l'instrument de progrès le plus puissant et le plus 
bienfaisant introduit aux Indes par les Anglais. Par l'exemple des 
principes qu'elles appliquaient, elles ont sensiblement amélioré 
la moralité d'immenses populations, déprimées par deux siècles 
d'anarchie, et elles ont aidé à ressusciter ces grandes vertus pra
tiques de la véracité et de la bonne foi, par la sévérité de la 
critique à laquelle ellei soumettaient les dires et les actions des 
hommes. 

" Mais longtemps leur influence bienfaisante ne put produire 
tous ses effets, parce qu'elles étaient obligées d'appliquer des lois 
et d'employer une procédure qui ne répondaient pas aux besoins 
des masses. 

" Aujourd'hui, les Indes possèdent une série de codes qui se 
rapprochent fort du plus haut degré de perfection que ce genre de 
législation ait jamais atteint. Je ne soutiens pas que le fond 
même de ces lois soit la perfection même, car la conception de ce 
que devrait être une législation parfaite varie avec les change
ments sociaux, mais il est certain qu'au point de vue de la forme 
et de la clarté, les codes indiens sont hors de pair. 

(1) HAMILTON, op. dt., p. XXIII. 
(') Voyez l'article sur l'Inde dans Reign of Queen Victoria, t. l, p. 503. (Londres, 

Smith EIder and C·, 1887.) 
(3) Ibidem, p. 601. 
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Stokes n'est pas moins élogieux: 

" Traduit dans la plupart des dialectes indigènes, dit-il (1), 
le code a familiarisé l'esprit des indigènes avec les idées de jus

tice et d'humanité, avec la nécessité du maintien de l'ordre et de 

la moralité publics, avec la notion du respect des droits d'autrui. 

Il leur a montré qu'il était possible d'exprimer la loi avec force 

et clarté et d'exposer avec méthode un sujet vaste et compliqué, 

et les nombreux Hindous et Mahométans, qui étudient ce système 

juridique dans la langue anglaise, trouvent dans la lucidité du 

style et la précision des termes un des instruments les plus utiles 
pour l'éducation qu'ils se forgent à eux-mêmes. " 

Peut-être croira-t-on que ces auteurs attribuent à l'application 

de la loi pénale seule des résultats dus, en réalité, à l'ensemble des 

progrès matériels et moraux accomplis sous la domination -anglaise. 

Il est possible, en effet, que la création de grandes voies de 

communication ait facilité, dans une certaine mesure, la répres

sion de quelques catégories d'infractions (�), mais, malgré les 

immenses efforts qui ont été tentés, il n'est guère probable que 

l'administration anglaise soit parvenue à modifier les conditions 

essentielles de la vie écoRomique des masses indigènes; celles-ci 

restent pour la plupart dans une situation assez misérable et 

des famines périodiques continuent même à les soumettre à de 

cruelles privations. 

Quelle peut être maintenant l'action des influences morales? 

Le gouvernement de l'Inde, imité par l'immense majorité des 

colons européens el, s'interdit scrupuleusement toute propa

gande par la voie de l'église et de l'école; il suit à l'égard de 

toutes les croyances une politique religieuse d'absolue neutralité 

et, longtemps, on l'accusa même d'accorder à l'Islamisme et à 

l'Hindouisme un traitement de faveur. 

Sa politique scolaire s'inspire des mêmes principes; il accorde 

(') STOKES, op. cit., t. l, p. 71. M. Stokes fait partie de la magistrature indienne. 

(') La création des chemins de fer a facilité la répression du brigandage, mais, 

par contre, les rapports des fonctionnaires supérieurs de la police déclarent tous 

que l'existence des moyens de transport rapides à rendu la recherche des autr!'s 

catégories de malfaiteurs plus difficile qu'elle ne l'était autrefois, 

(") Le prosélytisme chrétien ne réussit gui>re aux Indes. Le gouvernement 
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indistinctement des subsides à toutes les écoles sérieusement 
organisées, sans s'inquiéter des doctrines religieuses ou philoso
phiques dont leur enseignement est imprégné el. Sans doute, le 
contact seul des idées occidentales, des vérités scientifiques et 
des méthodes critiques modernes est de nature à réagir profon
dément sur le développement intellectuel d'une nation, mais, 
quelle que soit leur force de rayonnement, de rares foyers de 

civilisation, épars au milieu d'une population de 200 mil
lions d'hommes, sont impuissants à faire sentir leur action au 

sein des couches profondes des masses indigènes. 

L'influence des croyances, de la civilisation et de l'instruction 
occidentales est donc purement sup erficielle, elle n'atteint qu'un 
nombre infime d'indigènes C), et, dès lors, n'est-il pas évident 

que les cours de justice répandues sur toute l'étendue de l'em

pire, disposant de la puissance souveraine et mises en contact 
journalier avec la vie indigène, ont dû être presque seules à 

exercer, sur la condition morale et sociale de l'Inde, l'influence 
bienfaisante dont les historiens sont unanimes à constater les 
effets? 

Et que l'on ne vienne pas dire surtout, que seuls quelques 
savants, ou quelques hauts magistrats anglais, ont émis des 
appréciations aussi optimistes sur le compte de l'administration 
de la justice criminelle et plus spécialement du code pénal. 

Qu'on lise les écrits de cette admirable phalange de fonction
naires civils qui gouvernent les Indes, qu'on feuillette les publica

tions périodiques paraissant aux Indes mêmes el, qu'on parcoure 
les rapports officiels comme les études privées et l'on constatera 

considère comme dangereux et les colons européens paraissent plutôt hostiles 
aux missionnaires. 

En 1891, il n'y avait dans les Indes anglaises qu'un million et demi de 
chrétiens. - HUNTER, The lndian Empire, p. 317. 

(1) Voyez LECKY, Denwcracy and Liberty, t. 1, pp. 530 et suiv. 

(") Se basant sur les statistiques universitaires, Sir Henry Sumner Maine 
estimait qu'en 1887 le nombre d'indigènes jouissant d'une culture occidentale 
ne devait pas excéder 25,000 pour l'Inde entière. (Reign of Queen Victoria, 

t. 1, p. 526.) 
(") Voye7 notamment les nombreux artlcles jurIdIques parus dans le Calcul/fi 

Review et spécialement un article anonyme paru en 1884, p. 21. 
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que l'administration de la justice pénale est un des rares services 

publics qui échappent à la critique. 

Enfin, le témoignage le plus éloquent de tous consiste dans le 

silence des publicistes ind%ènes. 

On n'ignore pas avec quelle violence certaines classes d'indi

gènes attaquent le gouvernement anglais. Superficiellement 

initiés à la culture occidentale par une éducation ayant pour but 

de les préparer aux fonctions publiques, ils sont souvent déçus 

dans leur ambition et se retournent alors contre l'administration 

qu'ils rêvaient de servir. Or, même dans ces critiques souvent 

haineuses, on ne trouve que fort rarement une articulation de 

griefs visant l'administration de la justice criminelle el. 
De tous les hommages rendus à l'œuvre de Macaulay, celui-là 

est peut-être le plus précieux. 

* 
* * 

Arrivés au terme de cette étude, nous constatons donc les faits 

suivants. 

Au commencement de ce siècle, un théoricien qui n'avait jamais 

pratiqué le droit et qui connaissait fort peu les Indes entreprit de 

doter ce vaste empire d'une législation pénale. 

Assisté d'une commission dont la collaboration paraît avoir été 

fort secondaire, il prépara en deux ans un projet complet de code 

pénal. Ce projet ne contient aucun vestige des législations indi
gènes qui régissaient les Indes précédemment; il procède en sub

stance du droit pénal anglais, simplifié, systématisé et codifié 

suivant les théories de Bentham, corrigé et amélioré selon les 

vues politiques d'un whig éclairé, et modifié enfin, en un très petit 

nombre de points, afin de s'adapter aux nécessités locales. 

Après avoir été discuté pendant vingt-deux ans, ce projet fut 

adopté, sans subir de modification essentielle, malgré l'opposition 

de la plupart des fonctionnaires indiens. 

(1) Voir notamment: CHUMLALA LALUBHAI PAREKK, Eminent lndians on lndian 

poUties (Bombay, 1892). DINAKARA RAvA RAGBUNATA., Ob.rervatio718 on the admi

nistration of lndia (Agra, 1876). Anonyme, Our couru of law (�Iadras, 1882). 

Revue des Deu:x: Mondes, des 15 novembre et 1- décembre 1899, articles de 

M. A. Filon. 



LE DROIT PÉNAL ANGLO-INDIEN 521 

Actuellement, il régit depuis quarante ans une population de 

plus de 200,000,000 d'hommes appartenant aux sectes les plus 

fanatiques du monde et à des races qui diffèrent entre elles 

" autant que les Espagnols diffèrent des Esquimaux ". Cette 

énorme masse humaine constitue même un ensemble beaucoup 

plus hétérogène que celui qui serait formé par les habitants 

de l'Europe entière, puisque les divers éléments qui la com

posent ne sont unis ni par les liens résultant d'une commune 

origine aryenne, ni par l'influence dominante du Christianisme, 

ni par l'empreinte de la civilisation romaine. De plus, à 

part leur qualité d'homme, l'immense majorité des indigènes 

n'ont pas un seul point de contact commun avec la nation 

anglaise, à laquelle on a emprunté le droit pénal qui les 

régit. 

Grâce à cette législation, à laquelle les vainqueurs ne mar

chandent pas leurs éloges et contre laquelle les vaincus ne font 

valoir aucun grief sérieux, l'ordre a succédé à l'anarchie, la cri

minalité a diminué et certaines espèces d'infractions spéciales à la 

race, au pays, à la religion et à la civilisation orientales ont 

presque enVèrement disparu. 

Quelles conclusions peut-on tirer de ces faits? Tout d'abord ils 

nous paraissent montrer que l'école historique est peut-être trop 

absolue lorsqu'elle déclare que, pour être fécvnde, toute réforme 

législative doit être l'émanation spontanée de l'esprit de la nation 

et résulter d'une évolution progressive du droit, condamnant 

ainsi les réformes radicales qui, au lieu de modifier et de suppléer 

les institutions existantes, détruisent de fond en comble un 

système aneien pour lui substituer des lois nouvelles, conçues 

d'après un plan abstrait ou empruntées de toutes pièces à 

l'étranger. 

Sans doute, en droit politique, les enseignements de l'école 

historique gardent toute leur valeur et de nombreux exemples 

montrent combien il est difficile pour un peuple de trans

planter et d'acclimater sur son sol des institutions réclamant 

une coopération active de la part de tous les cüoyens et qui 

exigent donc, dans la personne de chacun d'eux, l'existence 

d'aptitudes spéciales. 
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De même, dans le droit civil, les grandes institutions de la 

famille et de la propriété, qui pénètrent si profondément dans la 

vie intime de chaque citoyen, imposent au législateur une 

extrême prudence et lui font un devoir de ne pas introduire sans 

nécessité absolue nes principes étrangers dans une législation 

existante. 

Mais en est-il de même en matière pénale? Faut-il que là aussi 

tout progrès ait lieu, non pas en vertu d'une autorité extérieure 

et consciente, mais par l'aclion d'une sorte de ressort interne? Et 

en voyant avec quelle étonnante facilité et quels résultats remar

quables un même système juridique a pu être adapté aux besoins 

de populations aussi totalement différentes que le peuple anglais 

d'une part et la' multitude des tribus indiennes de l'autre, ne 

semble-t-il pas que, même dans les milieux les plus divers, les 

nécessités de l'ordre social, les méthodes répressives et peut-être 

aussi quelques grandes passions humaines, causes éternelles de la 

sriminalité, restent à peu près les mêmes, quelles que soient 

d'ailleurs la multiplicité des formes que celle-ci affecle et les con

ditions sociales qui favorisent ou enrayent son développement? 

Et dès lors, si les termes essentiels du problème criminologique, 

c'est-à-dire les causes premières, les remèdes répressifs et les exi

gences de la sécurité publique ne varient guère de nation à nation. 

n'est-il pas permis de penser que l'on a parfois attaché trop d'im

portance à la nécessité de tenir compte en légiférant des diffé

rences qui existent entre les hommes et que ces différences sont, 

en somme, plus formelles que réelles? 

Est-ce à dire qu'il faille pour cela en revenir à la vieille concep

tion métaphysique de l'homme abstrait partout et toujours iden

tique à lui-même? Nullement, mais de même que l'école sociolo

gique a démontré qu'il ne fallait pas exagérer l'influence des 

facleurs physiques et anthropologiques, de même l'on peut se 

demander si cette école n'a pas à son tour attribué un rôle trop 

considérable aux causes de différenciation résultant de l'influence 

du milieu et si, tout au moins au point de vue pénal, les ressem

blances qui existent entre les hommes ne l'emportent pas de 

beaucoup sur les différences qui les séparent. 

S'il en était ainsi, l'on aboutirait à cette conclusion dernière 
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(confirmée par l'histoire juridique de l'Inde moderne), que les ten
tatives de législation a priar; ou de transplantation légale sont 

des opérations moins dangereuses qu'on ne le dit, puisque les 

bases essentielles d'après lesquelles doit s'élaborer un système 

pénal quelconque ne varient que fort peu. 

Une seconde question s'impose à notre attention: le succès du 
Code de Macaulay ne dément-il pas, jusqu'à un certain point, les 

idées qui ont cours au sujet de l'efficacité de la loi pénale? 

D'une manière générale, les criminalistes modernes estiment 

que l'action de la loi pénale est fort minime. 
Chez les disciples de l'école anthropologique, " l'inefficacité des 

lois pénales joue presque le même rôle que l'inefficacité des lois 

civiles dans les théories des économistes classiques" et les crimi
nalistes de l'école sociologique elle-même ne considèrent la répres

sion que comme un expédient auquel il faut recourir en dernier 

ressort, les méthodes répressives ayant bien moins de portée, 

selon eux, que les mesures de préservation sociale. 

Plus spécialement, ils soutiennent que la loi pénale est surtout 

inefficace lorsqu'elle n'est pas en accord avec les opinions ou les 

mœurs du plus grand nombre, que la volonté du législateur, 

même armé des sanctions de la loi pénale, est impuissante à 

réprimer des faits que l'opinion publique absout et qu'il en 

résulte que, si la loi pénale peut cansacrer des ch:lllgements surve

nus dans les mœurs, elle ne peut presque rien pour les hâter ou 

pour les initier. 

Sans doute, c'est une circonstance heureuse et l'indice d'un 

équilibre social stable lorsque la loi pénale, tout en suffisant aux 

besoins de la société, se trouve être dans un état de concordance 

parfaite avec les mœurs et cette adéquation entière entre la con

science d'une nation et sa législation répressive contribue large

ment au maintien de la paix publique. 

Mais la conscience d'une nation n'évolue que lentement et des 

préjugés tenaces opposent parfois des résistances presque invin

cibles au progrès des idées. 
Dans ces cas, si une réforme bienfaisante a été entrevue par un 

despote éclairé ou une minorité assez puissante pour faire passer 

ses vues dans la loi, avant que la masse du Iieuple n'en ait 
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reconnu l'utilité, une sévère discipline répressive ne pourra-t-elle 

pas triompher de bien des obstacles et concourir puissamment à 

la réforme des mœurs? 

Nous croyons qu'à la lumière de l'histoire contemporaine de 

l'Inde on doit reconnaître qu'il peut en être ainsi et, d'ailleurs, le 

succès du Code de Macaulay ne confirme-t-il pas simplement ce 

que bien d'autres faits avaient établi précédemment ? 

Nous ne reproduirons pas ici la démonstration de Tarde Cl, si 

topique à cet égard, ni les exemples qu'il a cités à l'appui; nous 

nous contenterons de rappeler qu'au cours de ce siècle l'Angle

terre a extirpé, au moyen d'une répression énergique, des maux 

aussi profondément enracinés que le duel et la fraude électorale 

et que dans les pays scandinaves, comme dans certaines colonies 

britanniques, le législateur a entamé contre l'alcoolisme une lutte 

qui fut parfois victorieuse. 

Ces derniers exemples nous paraissent d'autant plus frappants 

qu'ils montrent combien est puissante l'action réformatrice de la 

loi pénale, non seulement lorsque celle-ci est maniée par un sou

verain absolu, mais même entre les mains plus hésitantes d'un 

gouvernement constitutionnel et ils nous confirment dans cette 

conclusion que l'on exagère parfois la force de résistance que les 

mœurs peuvent opposer à la volonté souveraine légalement 

exprimée. Dans bien des cas, la réforme des lois, loin de suivre et 

de consacrer simplement la réforme des mœurs, a précédé, hâté ) 
et facilité celle-ci. 

� 

(') TA.RDE, Philosophie pénale, 2' édition, pp. 477 et suiv. 

., 



Le Surmenage dans les Écoles spéciales 

Nous avons reçu sur cette question, toute d'actualité, quelques observations 

très intéressantes de M. Dechamps, professeur A l'Université de Liége. Nous 
croyons devoir les mettre sous les yeux de nos lecteurs. 

N. D. L. R. 

L'augmentation de la durée des études serait, à mon avis, une mesure 
inefficace. Elle ne réduirait que temporairement le surmenage, car les 
cours paraissent fatalement destinés à acquérir au bout d'un ceItain 
temps les plus grands développements compatibles avec la durée et 
l'organisation générale des études. 

Tous les professeurs sont d'accord pour proclamer que les cours sont 
trop étendus, eu égard au nombre des branches qui surchargent les pro
grammes, mais chacun, en émettant cette opinion, n'ajamais en vue que 
l'enseignement de ses collègues. 

Il faudrait que tous se résignent à un sacrifie, ,!ue commandent les 
circonstances et consentent à diminuer la durée ou le nombre de leurs 
let;ons, ainsi que nous l'avons fait à Liège, dans la Faculté technique 
comme à la Faculté des sciences. 

Nous rendant compte, dès la mise en vigueur de la loi de 1890, de la 
surcharge qu'elle introduisait dans nos programmes, nous avons décidé, 
d'un mouvement unanime et sur la proposition imprévue d'un collègue, 
de réduire d'une heure et demie à une heure la durée de nos leçons, sans 
en augmenter le nombre. 

Depuis cette époqne, nous repoussons systématiquement, par la ques
tion préalable, hmte demande d'extension d'un des enseignements 
figurant au programme de l'examen légal d'ingénieur civil des mines. 

La mesure que nous avons prise a eu pour conséquence d'augmenter 
le nombre de� heures que les élèves peuvent consacrer aux travaux gra
phiques et aux travaux de laborat.,ires. Elle a, en outre, obligé les pro
fesseurs à refondre leurs cours et à sacrifier des questions et même des 
chapitres entiers, sans grand intérêt, et que la tradition avait maintenus 

jusqu'alors dans l'enseiguement. 
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Est-ce à dire que le surmenage n'existe absolument pas à l'école des 
mines de Liége? Je n'irai pas jusque là. Mais du moins sommes-nous 
parvenus à enrayer les progrès du mal et à y apporter un certain remède. 

Je ne vois pas d'autre moyen efficace de combattre la pléthore dont 
l'enseignement scientifique et technique est atteint, et ce qui s'est fait à 
Liége peut se faire ailleurs. 

J'ai raisonné jusqu'ici dans l'hypothèse où les programmes d'examens 
devraient être considérés comme immuables, et c'est à peu près le cas 
pour les grades légaux. 

Mais ponr les élèves qui ne se destinent pas aux calTières administra
tives que lem' offre l'Etat, il n'y a aucune utilité à obtenir le diplôme 
entériné, institué par la loi, et ceux-là peuvent se soustraire au SUl'me
Dage, en suivant les cours de l'une des sections spéciales qui existent dans 
certaines de nos universités. 

Sans vouloir pousser la spécialisation des études aussi loin qu'elle l'est 
dans certain�s écoles étrangères, on peut;. cependant diriger plus par�i
culièrement l'enseignement vers l'une ou l'autre des branches de l'art de 
l'ingénieur, en élagnant des programmes certains cours oraux qui y sont 
complètement étrangers, et en donnant beaucoup pIns d'importance aux 
exercices pratiques relatifs aux com"B fondamentaux. 

C'est dans cet esprit que sont organisées, à l'Université de Liège, la 
section des mécaniciens, celle des électriciens et celle des arts et manu
factures (chimistes, industriels et métaIlUl'gistes), dont l'enseignement 
scientifique préparatoire a la même ampleur et la même durée que celui 
que reçoivent les futUl"B ingénieUl"B des mines, mais dont les com's tech
niques sont moins nombreux, tout en embrassant cependant l'ensemble 
des connaissances fondamentales quo doit posséder tout ingénieur. 

Dans ancune de ces sections, on peut l'affirmer. le surmenage n'existe, 
et l'expérience prouve que les ingéniem'S qu'elles forment trouvent à se 
caser dans l'industrie anssi avantageusement et au moins aussi facilement 
que les ingénieUl"B ayant fait des études d'un caractère plus encyclo
pédique. 

HE:<IRI DEcHAMPs. 
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Les loIs socIales devant le droit lIaturel, par F. DUGAST. Paris, Giard et 
Brière, 1900. 

Cette étude, d'une soixantaine de pages, contient beaucuup d'idées 
intéressantes, exprimées avec clarté, quoique parfois l'auteur se rap
proche un peu trop de la dissertation, en négligeant des faits positifs à 
l'appui de sa thèse. 

Il défend le droit naturel comme inhérent à la nature de l'homme j il 
rappelle que l'homme a une double nature, sensible et raisonnable, et 
qu'elles sont en opposition l'une avec l'autre puisqu'elles s'inspirent de 
principes différents j l'une parle au nom du plaisir, l'autre au nom du 
devoir. 

A l'état de nature, l'homme défendra sa libelié contre l'oppressem', et 
la guerre personnelle sera la conséquence de cette fa�on d'agir. En pas
sant de cet état à l'état social, l'élément sensible, s'unissant à la force, 
engagera la lutte contre la nature raisonnable et pom'ra la vaincre. Et 
ainsi, dit M. Dugast, " le droit a été opprimé, et la force a imposé des 
lois à la faiblesse pour faire respecter les injustices, dont elle avait le 
profit n. 

En étudiant dans un second chapitre la " légalisation des iniquités 
sociales n, 1\1. Dugast s'exprime en ces termes : 

" La loi décrétât-elle qu'une seule vie, que les intérêts d'une seule 
personne fussent sacrifiés pour l'intérêt commun, la loi serait criminelle; 
car le droit de l'un est de sa nature aussi inviolable que le droit de tous, et 
il est plus sacré que tous les intérêts. n 

Cette idée est fort bien dé"\""eloppée et nous n'hésitons pas à dire que 
c'est l'une des meillem'es dn travail tout entier. 

Plus loin, en s'occupant des" privIlégiés et législatem"S " l'auteur se 
fàit le défenseur, en quelque sorte, du mandat impératif. Qu'il nous soit 
permis de lui faire remarquer que s'il était appliqué comme il semble le 
vouloir, il serait inutile d'avoir des représentants de valeur, qui ne 
seraient que des instruments de transmission de volonté, sans aucune 
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liberté personnelle. Je sais que l'on a défendu cette thèse et qu'elle a 
même encore beaucoup de partisans. 

Mais, en somme, un homme de -oaJe1w refusera toujours d'aliéner sa 
liberté sous prétexte que ses électeurs lui ont imposé leur volonté, en lui 
défendant absolument de s'en écarter en quoi que ce soit. 

Daus BOn analyse de " l'œuvre législative du XIXe siècle ", M. Dugast 
expose, en résumé, quelques idées exactes sur la réaction qui suivit la 
tourmente révolutionnaire de 1789. Toutefois, il se laisse aller Il l'exagé
ration, notamment lorsqu'il nous dit d'une façon générale que la 
bourgeoisie" n'a su que fonder Il BOn profit des privilèges et des mono
poles qui lui permettent de s'approprier la richesse à meSill-e qu'elle est 
produite par le travail de ceux qui l'ont élevée au premier rang ". 
N'étaient-ce pas des bourgeois, les Robespien'e, les Danton, les 
Mirabeau? 

En tenninant, l'auteur fait une apologie de la " loi éternelle que la 
nature a mise dans la conscience ", et de la raison; les lois sociales doi
vent s'inspirel' de cette loi uuiverselle ; c'est la raison qui est" la règle 
du juste et de l'injuste ". 

TI y aurait encore beaucoup Il dire sur cette étude intéressante, où des 
idées nombreuses sont condeusées avec ordre et méthode. 

C. P. 

J .-M. BALDWIN: Interprétation sociale el morale des principes du dévelo,.. 
pemenl mental. Etude de psycho-sociologie. Traduit Sill' h seconde édition 
anglaise pal' G.-L. Dl PRAT. Paris, Bibliothèque sociologique interna
tionale, 1�99. Giard et Brière. 

Cet ouvrage est la discus�ion faite au point de vue de la sociologie des 
propositions formulées pal' l'auteur dans" Le dévelollpement mental chez 
l'enfant et dans la race ", dont la traduction française a paru en 1897. 
('·oir Rer/u del'LnirJersité, mai 1898. ) 

Les deux volumes ooll8idérés dans leur ensemble constituent une 
œuvre considérable qui frappe pal' la variété des points de vue auxquels 
on peut la considérer. 

Ce qui caractél;'se cette œuvre, c'est qu'elle apparait comme un effOit 
pour aller d'une psychologie à une sociologie. Ce passage d'une science à 
une autre est toujours intéressant lorsque, comme c'est le cns pour 
M. Baldwin, il s'opère naturellement par des contacts intel'lles qui se 
présentent d'eux-mêmes. 

Les observations du développement mental chez l'individu conduise ut 
à des conclusions qui valent pour l'étude de la société. Ce n'est pas qu'il 
y ait identité enb-e la psychologie et la sociologie: il faut distinguer dans 
l'organisation sociale la " matière" et le " mode fonctionnel" (p. 470). 

La matière de ces deux sciences diffère, mais le mode ilnctionnel est le 
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même. Cette analogie psychologique (p. 470) re�oit son application dans 
la méthode. C'est en cela qu'apparaît l'attitude orillinale de l'auteur pal' 
l'apport à une hypothèse psychologique comme celle de 1\1. Tarde. Pour 
M. Baldwin aussi, le mode fonctionnel en sociologie réside essentielle
ment dans l'imitation; mais la théorie de l'imitation qui est au point de 
départ chez 1\1. Tarde est une conclusion chez 1\1. Baldwin. Ilia tire de 
l'observation' du développement chez l'enfant. 1\1. Tarde est un sociolo
gue psychologue. Sa méthode d'ob�ervation ne porte pas sur les faits 
l!OCiaux en général, ma:s sur le processus mental. L'individu social et la 
société sont fonctions l'un de l'autre (p. 22). 

L'ouvrage n'est cependant pas l'exposé systématique et la discussion 
d'nne méthode. Il constitue surtout, sous forme d'interprétation de faits 
observés, l'exquisse d'une sociologie. 

Celle-ci est naturellement d'un intérêt moins général que la méthode 
dont elle est une application. 

D'abOl'd, elle fst en l'apport avec la conception psychologique et logique 
de l'auteur, que tout le monde n'elt certes pas Ilisposé à admettre (voir, 
p. 119,le chapitre sur la" pensée sélectrice"). Ensuit�, il est quelquefois 
difficile, dans une science où l'initiative des esplits individuels a encore 
libre carlière, de distinguer ce qui est une vérité neuve et féconde de ce 
qui n'est qu'une définition nouvelle et conventionnelle, ce qui est une 
hypothèse direchice de ce qui est une conclusion réelle. 

Un examen des propositions d'ordre social de l'auteur fait à ce point de 
vue fel'ait peut-être découvrir une certaine confusion. 

E. D. 

MAI:RICF! AXSIAUX: L'lndllltrl. IU'IIIlIrillre liégeoise. Exb'ait de la publica
tion de l'Office du tra/Jail de Belgique: " Les indushies à domicile en 
Belgique" (vol. 1). 

M. Maurice Ansiau� présente dans cet ouvrage une excellente mono
graphie de l'industrie armurière à domicile. Cette étude, plise sur le vif, 
et éclairée d'un sentiment largement libél'al et démocratique, décrit 
l'industrie des armes avec le réali8me qu'il convient de donner à ce genre 
de travail. Des chapitres successifs exposent d'une façon claire et fl'ap
pante le milieu dans lequel s'exerce l'inllustrie armurière, son évolntion 
technique et économique, l'organisatil1D. de la production, ses débouchés, 
la rémunération et les conditions du travail, le ch3mage et l'organisation 
des associations professionnelles. 

Une table des tarifs douanieril et quelques photogravm'es hors texte 
complètent heureusement la monog'l'aphie. 

L'ouvl'.\ge de M. Ansiaux est du pIn> haut intérêt pour lous ceux que 
ne contente pas l'énoncé aussi absurde que dogmatique de quelques pré
tendues lois économiques, mais qui recherchent sagement les vérités 

T. V. 
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économiques dans la réalité et l'étude des faits. Ces lecteurs, dans Ill. 
description claire et précise qu'a faite :\1. Ansiaux de l'industrie armurière 
à domicile, découvrIront ai�ément, à côté des caractères qui lui sont 
propres et qui tiennent principalement à la très grande diverliité des 
opérations, les particularités de� industries à domicile en généml : pro
duits très diversifiés et pas�age au ré�ime de f.'\blique par leur uniformi
sation; - pertes de temps dont souffre la produc ion par sa dissémination 
aussi étendue qu'irrégulièra; - in�tahilité des conditions du travail; -
obstacles au groupement syndical des employés; - inefficacité de l'inter
vention du légi,lateur; - danger des i ntermédiaires; - indépendance 
des ouvliers plus grande que dans le travail de fabrique. 

On ne peut rendre d'hommage plus sincère à l'œuvre de M. Ansiaux 
que d'émettre le vœu que toutes les industries à domicile soient traitées 
avec le même talent, dans la publication de l'Office du traraü de Belgique. 

G. D.L. 

OTTO GRADEXWITZ : EinfUhrung in dIe Papyruskllnde. 1. Heft. Erkliirung 
ausgewiihlter V"rkunden, nebst einem Contrar-Index und einer 
Tafel in Lichtdruck. Leipzig, VerIng von S. Hirzel, 1900. XV, Hl7 p. 
5M. 

Les études d 'hi�toire du droit, poUl�uivies avec grande activité pendant 
plusiems siècles, semblaient avoir épuisé le domaine entier du droit 
ancien. Lesjuristes se trouvaient à peu près dans la même situation que 
les philologues classiques qui, d �pui� la Renaissance, avaient scruté 
jusllue dans les moindres détails les nombreux textes conservés de la 
ruine de la civilisation antique. Sous peine de stérilité, sous peine de 
redites, les études jnridiques et philologi1lues semblaient être condam
nées à une péliode de stagnation: ces deux domaines devaient être encore 
étudiés, mais seulement par quiconque désirerait avoir une culture géné
rale, par quiconque voudrait appuyer sur un fondement sérieux les bases 
de la connaissance des droits modernes. C'est alors que des découvertes 
successives faites en Égypte vinrent changer l'état des choses; des 
textes nombreux inscrits sur papyrus rendirent aux philologues des 
philosophes, des orateurs, des poètes, aux juristes d'innombrables con- . 
trats de diverse nature. Les musées d'Europe formèrent des sélies 
importantes de papyrus latins et grllcs, séries dont le public ne se doute 
guère à l'heure actuelle. Dans une étude publiée récemment par J. Bidez 
dans" Le Bibliographe moderne" 1899, pp. 341-354, l'auteur évalue à 1 

environ vingt mille le nombre de papyrus grecs des seuls musées de 
Vienne et de Berlin. On 1\ parlé avec rai�on d'une seconde Renaissance. De 

J 

nombreux savants, allemands, anglais et italien� pour la IJlupart, se sont 
preoccupés surtout des documents juridi(lues; des textes ont été édités_ 
et des études publiées déjà sur plusieurs questions de haute importance. 
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Un livre manquait cependant. encore pom' faire passer ces découvertes 
du cercle éh'Oit des philologues à celui plus étendu des juristes. Cette 
lacune vient d'être comblée excellemment par nn livre du professeur 
Gradenwitz de Kœnigsberg. 

" Einfùhrung in die Papyruskunde n doit, dans la pensée deson auteul', 
f�ire connaître aux juristeales principes philologiques et aux philologues 
les pl'incipe� juridiques néce�saires à l'étude des papyrus. (Peut-être 
M. Gra.denwitz suppose-t-il chez ses lecteurs juristes une connaissance 
trop approfondie du grec!) 

L'auteur a divisé son livre en trois parties: La première s'occupe du 
déchifl'l'ement des papyrus, 

L'état des documeuts exhumés du sol de l'Égypte est loin d'être 
toujouril padait, les textes ont souffert en beaucoup d'endroits et celui 
qui essaie de le� lire se heurte à des lacuues parfois considérables. Y a
t-il moyen de remédier à ces inconvénients? La première hypothèse 
examinée es� la suivante : le texte e�t entièrement mutilé comme par 
exemple le Papyrus de Berlin nO 613 désigné par son édition comme 
desolat. Gradenwitz le choisit pour montrer clairement la technique de 
la restitution. 

Le malheur est moins grand parfois et il ne s'agit que de mots ou de 
lettres manquants. Lettres prises l'llne sur l'autre, fautes d'orthographe, 
ce sont là choses corrigeables; un mot di�paru donue parfois plus de 
difficultés: souvent de la restitution correcte d'uu seul mot dépend le 
sens du document! M. le professeur Gradenwitz en donne des exemples 
où le sens précis du mot reconstitué rend au texte sa véritable valeur. Ce 
travail de conjectures est aidé par un procédé méc'mique d'une grande 
ingéniosité. 

Le problème à résoudre était le suivant : étant donné un certain 
nombre de lettres formant la finale d'un mot, retrouver ce mot. L'auteur 
8 eu l'idée de faire un Contrar-lndex, c'est-à-dire qu'il a classé les mots 
grecs en suivant l'ordre alphabétique des terminaisons. Tous les mots 
contenus dans les "Papyrus d'Oxyrhynchus, les papyl'Us du Briti�h 
Museum et du Musée de Berlin sont ainsi clas�és et ce n'e�t là, comme 
l'auteur le dit qu'uu travail préparatoire au dictionnaire de rimes n, si l'on 
peut dire, du grec et du latin. 

Le texte reconstitué, l'auteur en étudie le contenu dans la seconde 
partie et passe en revue différents typzs de contrats grecs et romains en 
les comparant les uns avec les autres pour en faira re��Ol,tir les simili
tudes à côté des diflërences. 

Une troisième partie enfin tire les conclu�ioJls de cette étude des 
diflërentes espèces d'actes juridiques et cherche en quelques chapitres à 

établir les généralités sur les contrats. Parties constitutives, caractère 
des documents, personnes, objets des contrats de vente sont successive-

• 



• 
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ment passés en revue de main de maître. Il est difficile de résumer ces 
pages écrites de manière aussi ferme que concif>e. 

Quiconque s'intéresse aux études d'histoire du droit ne peut se dis
penser de lire attentivement cette partie de l'ouvrage de lI. Gradenwitz; 
elle montre la. voie nouvelle si féconde où. 8'engagent actuellement les 
recherches juridiques: le temps de l'exégèse des textes de lois est passé 
et c'est à present la pratique du droit que nous sommes appelés à scruter,. 
pour apprendre pal' les papyrus à connaître les hommes qui �e servaient du 
droit, voir comment ils se soumettaient aux prescrilJtions légales, com
ment ils essayaient de tourner des lois embarrassantes et à en rendre, pal' 
des subterfuges, vaines les défenses le'! plus strictes. Ln mot de l'exécu
tion matérielle du livre: les textes sont publiés clairement; l'emploi de 
caractères différents permet au premier coup d'œil de dihtinguer les 
diverses mains SUI' le même acte; ùes notes marginales l'enseignent à 
l'instant sur le contenu des paragraphes et facilitent les recherches. Le 
Contriir-Index et des registres de� sources et des mots grecs expliqués 
seront d'une utilité incontestable pour le chercheur. 

Le titre du lin-e nous annonce que nous ne sommes en présence que 
d'un premier fascicule; �i les �uivants sont dignes du premier - ce dont 
il n'est pas permis de douter - ils mériteront la reconnaissance de tous 
ceux poUl· qui l'étude du droit ancien présente de l'intérêt. 

J. C. 

At:G. LAMEERE: La raison d'êlre des métamorphoses chez les insectes. (AlI� 

naZes de la Société Entomologique de Belgujlte. t. XLIII, 1899.) 

La. zoologie de M. Lameere n'est pas la nomenclature sèche, la classifi
cation abstraite, la de'>Cription méticuleuse auxquelles se oornent les 
traités usuels. C'est une science vivante et libre, attrayante et hautement 
philosophique. Sm· le l'OC inébra.nlable de l'observation, elle bâtit l'hypo
thèse, pour satisfa.ire l'esprit en synthétisant les fait" connus. Et qui 
nierait l'utilité des théories, même transitoires, pourvu qu'elles soient, 
pour parler le langage évolutionniste, bieu adaptées et sélectionnées à 

souhait? Donner ai chaque moment, pour chacun des points d'inter
rogation de l'Univers, la réponse de la science actuelle, n'est-ce pas 
faire œuvre ntile, cette réponse fût-elle partielle ou provisoire? 

Dans ce discours, prononcé à l'assemblée générale de la Société Ento
mologique belge (26 décembre 1899), M. Laroeere nous montre la raison 
et l'origine des métamorphoses des insectes, l'nn des mystères les plus 
attachants de la zoologie. 

Ponrquoi " le papillon se déguise-t-il en chenille" ? Adaptation au 
milieu, répond M. Lameere. " La métamorphose des Amphibiotiques est 
une adaptation à la vie aquatique; la métamorphoae des Cicadides est une 
adaptation à la vie souterraine; la métamorphose des Coccides est une 
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adaptation au parasitisme externe des végétaux; la métamorphose des 
Holométaboliques est une adaptation au parasitisme internE' des végétaux. 
Les insectes peuvent donc présenter quatre genres de métamorphoses, 
en rapport avec quatre milieux différents. " 

E. BOISACQ : L'. H6cyra» da T'rance. Traduction littérale. Vandersypen, 
Bruxelles, 1900, 47 pp. 

M. Boisacq continue par la traduction de l'Hécyre la série de versions 
françaises qu'il a entrepris de nous donner des principales comédies de 
Térence, et qu'il a inaugurée par la traduction de Phormwn et continuée 
par celle de l'Héautontimoroullléllos. Il s'est servi pour son travail du texte 
de Dziatzko, mais en mettant à. profit les corrections proposées par 
M. P. Thomas dans son édition de l'Hécyre. Les habiles transcriptions de 
M. Boisacq, littérales et littérail'es à. la fois, font apprécier, autant qu'il 
est permis à une traduction, la c.onduite habile de l'intrigue, le naturel 
et l'élégance du dialogue, la justesse du ton, la finesse de l'esplit, l'atti
cisme du poète latin, bref, toutes ces qualités tempérées et délicates que 
Diderot a fait mieux que personne ressortir dans les pages étincelantes 
de ses Rijfe:rio11S sur Térence. 

L. V AXDERKIXDERE: A propOI d'une charle de Baldtlrlc d'utrecht Hayez, 
1900, 19 pp. (Extrait des Bnlletins de l'Académie, nO 1.) 

Cette courte étude est consacrée à un document demeuré jusqu'ici 
énigmatique et qui a prêté à beaucoup de conjectures: l'acte du 24 jnin 
943, de l'évêque Baldéric d'Utrecht. M. Vanderkindere utilise le texte et 
lps commentaires auxquels ce texte a donné lieu pour déterminer la 
parenté de Baldéric et la descendance de Giselbert, comte du Masalant 
et du Darnau, de 840 à 885. 

E. BRCSA, professeur à ITnivel"hité de Turin: Coda da proc6dure "nale 

norvégien (1 er juillet 1887), avec ses modifications. Traduction, notes et 
intrJduction. 1'-01., T. \'I et 13! pp. Turin, Bocca, 1900 (en Italien). 

Le savant professeur commence son ragioname1lto (ainsi qualifie-t-il son 
introduction) en affirmant l'utilité d'études comparatives de 'procédm'e 
pénale, au moment où l'on s'occupe de réformer le Code en Italie. 

La Norvège a accepté le principe accusatoire, auquel s'opposait cepen
dant la di'lpersion géographique de la population. Il est, cedes, difficile 
de faire comparaître les témoins résidant à. grande distance, aussi a-t-il 
fallu laisser sous ce rapport une certaine latitude au juge d'instruction, 
qui rend même l'instance préparatoit-e, à. l'exclusion du ministère 
public. 
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Le rôle de l'accusateur rl'Ste donc distinct de celui du juge dans l'ins
truction comme dans le jugement. L'accusation privée est admise, mais 
le rôle de la partie civile demeure subordonné à celui de la partie pu
blique : elle apparaît, dans le Code norvégien, comme un hôte accepté, 
non comme un maître qui prend la direction des débats. 1\1. Bl1lsa insiste, 
à ce propos, sur la différence essentielle entre la preuve pénale et la 

preuve civile, entre lesquelles n'existe poiut de commun dénominateur. 
Cela posé, rien n'empêche la juridiction pénale de statuer sur des ques
tions ciyiles, pourvu qu'elle le fasse d'après les principes du droit civil; 
ain�i, les questions préjudicielles peuvent elles-mêmes être retenues par 
le juge du répressif en Norvège. 

Les droits de la défense sont assurés dès le dëbut de l'instance, sauf à 
l'interrogatoire devant le Juge d'instl1lction où le conseil n'est pas admis. 
Réparation est due par l'Etat pour détention ou condamnation reconnue 
injuste; il en est de même pour simple faute d'un fonctionnaire; le défen
seur aussi est responsable de sa négligence (§ 466 et suiv. du C. pro pén. 
norvégien). 

Plus de preuves légales: la Norvège ne voit autour du juge que des 
auxiliaires et non d'autres juges ou demi-juges, dont les rapports et les 
procès-verbaux ont une valeur formelle préétablie. Devant la Cour 
d'assises, la procédure norvégienne se rapproche plutôt des règles 
anglaises, mais avec les tempéraments aU'pl-incipe de l'oralité que ren
dent nécessaires les conditions du pays, auxquelles nous aVOllB déjà fait 
allusion (§ 332 du Code). 

Il va de soi que le ragionamcllto du professeur Brusa établit surtout des 
points de comparaison entre le Code norvégien et les réformes préconisées 
en Italie, réformes qui, en partie, ne nous intéressent plus. L'auteur 
observe enfin la généralité d'application de ce Code de procédme pénale 
qui constitue un vél-itable droit commun pour la Norvège (§ 1 er du Code). 

Le Code lui-même comprend 495 articles ou alinéas. P. E. 

EUG. HUBERT: Bulletin hIstorique belge. (1896-1898), 50 pp. 

Le savant professeur de l'Université de Liége a présenté sous ce titre 
aux lecteurs de la Ret:ue historique un tableau très complet du mouve
ment historique en Belgique dans ces trois années : notices nécro
logiques, analyses cl-itiques des inventaires d'archives, des recueils de 
documents et des ouvrages publiés, tant sur l'histoire politique, constitu
tionnelle, économiqu6, religieuse, genérale ou locale de notre pays, que SUl' 
les sciences auxiliaires de l'histoire et sur l'histoire étrangère, l-ien ne 
manque dans cet exposé méthodique et minutieusement précis de 
l'activité des histOl-iens et des érudits belges.Il est bien fait pour rendre, 
comme ses aînés publiés dans la même revue par M. H., les plus grands 
sel'Vices à tollB ceux qui s'occupent de notre histoire nationale. 

L. L. 
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E. HF BERT : Les finances des Pays-Bas' l'avènement de Joseph Il (1780-1781). 
169 pages. Bruxelles, Hayez, 1899. (Extrait des BulietitM de la Co/amis
SlOt� royale d'/ltstoire, t. IX, nO 3, 5e série.) 

Dès son avènement, Joseph II ré�olut d'aller se rendre compte par 
lui-même de l'état des Pays-Bas; mais avant d'entreprendre ce voyage, il 
voulut etudier d'abord d'une manière complète la situa.ion fnancière de 
nos provinces. Il demanda à Kaunitz des informations détaillées snr les 
recettes, les dépenses, les emprunts, etc., des Pays-Bas; le chancelier 
prescrivit au ministre plénipotentiaire, le prince de Starhemberg, de 
fournir sur ces points tous les renseignements néceR�aires. 

C'est l'ensemble des documents relatifs à cbtte question que M. Hubert 
vient de trouver aux archives de \'ienne et de publier avec un grand 
soin: La lettre de Joseph II à Kaunitz, celle de Kaunitz à Starhemberg, et 
lès l'8ppolts de Starhemberg, appuyés par une copieuse série de tableaux 
qui nous font connaîtra par le menu la situation financière des Pays-Bas 
pendant la seconde moitié du XYlIle siècle. 

Il est intéressant de constater" à ce propos, que l'histoire des Pays-Bas 
sous le régime autrichien est en ce moment le sujet de nombreuses 
recherches scientifiques. 1\1. Hubert nous annonce la prochaine publica
tion d'un mémoire académique qui ne peut manquer d'être du plus vif 
intérêt sur le voyage de Joseph II dans les Pays-Bas en 1781; 1\1. l'abbé 
Laenen se propose d'éditer le travail important qui IL valu à son auteur 
le prix d'histoire au dernier concours universitaire: Le ministère de Botta 
A domo (1749-1753) ; et un docteur en histoire de l'Université de Bruxelles, 
M. Bigwood, met la dernière main à une étude sur le système financier 
de nos provinces au XYlIle siècle. Félicitons-nons -le l'abondance de ces 
travaux qui jetteront une vive lumière sur l'état de nos provinces au 
déclin de l'ancien régime. 

L.L. 

R. D'AWANS et ECG. LAMEERE: Histoire de Belgique: Lectures hlst ... 

rlqun (recueillies dans les trdvaux des principaux historiens et accom
pagnées de tableaux synoptiques, à l'usage de l'enseignement moyen, 
de l'enseignement normal et des classes supérieures de l'enseignement 
primaire). Fasc. 1. Castaigne, llruxelle'!, 1900,80 pp. 

Le travail de l'DI. d'A. et L., docteurs en philosophie et lettres de 
IT niversité de Bruxelles, se compo'!era de trois parties: la première allant 
des temps primitifs jusqu' à la pprlOde bourgnignonne, la deuxième com
pt'6nllllt les >.yC, XVIe et X\II' biècles ju'!qu'au traité de la Barrière, la 
t!:obième cons,lCrèe aux XYlIlC et XIXC biècles. L'ouvrage comptera au 
n.!oins 15 fa�cicules mensuel!!, en 3 volumes. Les auteUl'S ont adopté un 
plan fort judicieux. Chacune de leur" séries de lectures sera introduite 
pa� un résumé h�torique, permettant,comme ils le disent fOlt bien, de 
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placel' les récits empruntés aux écrivains dans leur cadre et les rendant 
ainsi plus intelligibles. MM. L. et d'A. ont joint à leurs extrait.s de nom
breuses gravures, copies de documents authentiques, qlÙ éclaireront le 
texte et le complèteront. D'excellents principes ont gnidé les auteUl'S 
dans le choix des lectures: ils les ont prises exclusivement dans les œuvres 
historiques de notre époque, écartant les auteurs anciens trop difficiles à 

comprendre pal' les lecteurs auxquels ce recueil s'adresse; et ils ont fait 
avec raison la part la plus large aux pages qui retracent l'histoire des 
mœUl'S, des sciences, des lettres et des arts, de la civilisation en un mot. 
On se plaignait en Belgique de l'absence d'un recueil de lectures histo
riques analogue à ceux de MM. Langlois, Mariéjol, Lacour-Gayet, etc. 
qui rendent de si grands services à l'enseignement secondaire de l'histoire 
en France.La lectur� du premier fascicule de l'ouvrage,fOlt coquettement 
édité, de MM. d'A. et L., nous permet d'espérer que cette lacune 
regrettable sera bientôt comblée. 

L.L. 

ALOïs RIEHL : Giordano Bruno. (Leipzig, Engelmann, 1900.) 

Giordano Bruno est ce pen�eur que l'Inquisition fit brûler vif à Rome, 
pour avoir découvert que chaque étoile est un soleil, autoUl' duquel gra
vitent des planétes, comme notre terre, pour avoir cru à la plUl'alitë des 
mondes habités et à l'infini de l'Univers. 

Il faut lire les théories, si hardies pour l'époque, de ce penseur que 
l'Eglise a pel'Sécut.ëjusque dans sa mémoire. 

Si Bruno est relativement peu connu, on le doit à la destruction de ses 

œuvres devenues, pendant un siécle, inh'Ouvables, gràce à l'Inquisition. TI 

faut lire aussi le réc't de ses faiblesses, de sa rétractation, l'aChetée super
bement pal' sa fière déc1al'atioll, faite quelques mois aprés:" Je ne peux, 
ni ne veux rien rétracter, je n'ai rien à rétracter et ne comprends pas ce 
que je dois réh'aCter. " 

C'était, il le savait, son arrêt de mort. A la lectUl-e du jugement qui le 
condamnait au bûcher, il s'écria: " Votre cl'ainte est plus gt'ande à me 
condamner que la mienne à entenm-e ma sentence. Je meUl'S en martyr, 
en martyr volontaire. " 

Ses cendres furent dispersées aux quah-e vents; il fut interdit d'écrire 
ou de pl'Ononcer son nom. 

AujoUl'd'hui s'élève au Campo di Fiora, à l'enm'Oit même où son 
bûcher s'alluma le 17 février 1600, un monument que lui éleva l'Italie 
moderne. 

" l\fais plus impérissable est le monument invisible que Bruno s'est 
élevé à lui-même par l'envergure de son esprit et la gl'andeur de son 
Clu'actère, en faisant de sa Vle un exemple magnifique et une exhortation 
aux générations à venu'. " 

-
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Dr W. NICATI: La Philosophie Naturelle. Paris, Gial-d et Brière, 1900. 
1 vol. 
La philosophie de M. Nicati concilie une psychologie expélimentale 

avec l'étymologie des vieux mots philosophiques. Elle s'appelle .. natura
lisme suffisant ". Elle se divise: 1° En Mathématique ou Harmonie inter
émotionnelle, dans laquelle il est enseigné, selon la psychologie susmen
tionnée, que la pensée est " un foyer multiloculaire de force électrillue 
nerveuse ,,; 

2° En Ethique ou Harmonie inter-individuelle, où sont étudiés l'art et 
la société, et où il est montré, parmi beaucoup d'autres choses, que le dar
winisme est détestable, et n'est que le libéralisme entré dans la biologie, 
et enfin en Energétique où sont conciliées les "communes croyances" 
avec la " foi scientifique ". 

Avoir des idées personnelles et les arranger ex ahrupto (M. Nicati nous 
dit qu'il est un philosophe improvisé) en une philosophie" naturelle ", 
c'est un passe-temps agréable qui ne requiert pas la méthode et la vérité 
comme conditions indispensables. Mais imprimer ces improvisations est 
un abus. 

E. D. 

H. POTONIÉ: DI4 Lebewesen lm Denhn des 19. Jahrhllnderts. (Berlip, Dümm
lers, 1900.) 

Cette revue de la science du XIX· siècle se distingue de tous le8 autres 
bilans de fin de siècle par sa précision scientifique, jointe à une c1alté 
qui rend ces vingt-huit pages substantielles acceslib'es à t�us. 

L'impartialité complète les qualités de cette œuvre utile. La conclusion 
mélite d'être citée: 

" Nous ne saurions pas apprécier ce que le présent a préparé pour 
l'avenir: c'est peut-être un détail considéré aujom-d'hui comme négli
geable, qui fera la grandeur de la biologie du XX· siècle. " 

L. l\11f'HEI.A:\GELO BILLU. : La Rellglone nell' EdolCazione. Twin, 1899. 1 bro
chw-e de 22 pages (en italien). 
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Cours de vacances. - 1\1. le Dr H. Coppez donnera un cours sur les 
" maladies externes de l'œil n, à l'hôpital Saint-Jean, à paliir du mardi 
17 avril prochain, tous les jours, à dix heures, pendant onze leçons consé
cutives. 

lU. le Dr F. Le :Marinel donnera, au même hôpital, un cours sur 
" la théorie et la pratique du massage n, à partir du mardi 17 avril pro
chain, tous les jours, à trois heures, pendant six leçons consécutives. 

Le droit d'inscription pour ces deux cours e�t de 25 francs; l'inscription 
doit être prise au Secrétariat de ITniversité. 

R�lem·nt de la Blblioth�ulJ de l'Université. - Dans sa séance du 
10 mars 1900, le Conseil d'administration a voté un nouveau règlement 
pour la bibliothèque. 

Nous croyons devoir en reproduire quelques dispositions pratiques. 

De la ln"bliothèque et des prêts aux professeurs. 

ART. 7. - L'autorisation d'empolier les livres n'est accordée qu'aux 
professeurs et chargés de cours. 

ART. Il. - Le bibliothécaire veille à ce que tous les livres prêtés soient 
réintégrés dans la bibliothèque le 20 juillet de chaque année; à cet effet, 
il adresse à tous les emprunteurs, le 10 juillet, un avis renouvelé, le cas' 
échéant, le 25. L'emprunteur qui n'a pas restitué le 1er août les livres 
empruntés en doit la valeur à la caisse de l'Université. 

ART. 13. - Lorsqu'un lecteur demandera un livre momentanément 
sorti de la bibliothèque, le bibliothécaire l'y fera rentrer immédiatement. 
Faute au détent"ur de ne plS 8ati�faire à un second avertissement, il lui 
fera appliquer la pénalité de l'article Il. 

ART. 14. - Ne peuvent être prêtés au dehors les ouvrages rares ou 
préc:eux. 

Quant aux publications périodiques, 1\1. l'adminish-ateur-inspecteur 
peut en autoriser le dépôt dans les Instituts univer�itaires, à la demande 
des directeurs de ces Instituts qui en ùemeureront re�ponsables. 

ART. 15. - La bibliothèque est fermée du 1er août au l"r octobre; 
cependant, durant cette périole, elle est ouverte de 10 heures à midi 
pour le prét au dehors. 
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Elle est également fermée le dimanche et les jours féliés, ainsi qu'aux 
dates renseignées sous la rubrique racallces dans la brochure des Statuts 
organiques de l'Université et programme des cours. 

De la salle de lectllre et des préts aux etudia1/tJ. 

ART. 17. - La salle de lecture e8t ouverte tou ... les jours de 9 heures 
du matin à 3 heure� de l'après-midi et de 6 à 9 heures du soir, sauf du 
1er août au lor octobre, le dimanche et les jours réliés, ainsi qu'aux dates 
indiquées sous la rubrique racallces dan� la brochure des Statuts orga
niques. 

ART. 19. - Aucun ouvrage ne peut être emrorté; la restitution des 
ouvrages consultés doit être faite IIU Lihliothécaire ou à SOli aide. 

ART. 20. - Toute dégradation de mohilier ou toute détérioration de 
livre rend son auteur respommhle des réparations 'lu'elle entraîne, sans 
préjudice de mesures disciplinaires, s'il y a lieu. 

ART. 21. - Le bibliothécaire et son aide veillent au maintien de 
l'ordre et du silence; ils peuvent expulser les contrevenants. Le Recteur 
seul décide de toute expulsion excédant vingt-quatre heures. 

ART. 22. - Un service de prêt au dehors est organisé pour les étudiants 
aux conditions suivantes : 

A. L 'emprunteur dépo�era un cautionnement de 25 francs;. 
B. Il ne pom'ra être prêté plus de trois volumes à la fois; 
C. La durée du prêt ne pom"l"a excéder quinze jours; 
D. Lorsqu'un lecteur demandera un livre prêté au dehors, le biblio

thécaire le fera rentrer immédiatement à la bibliothèque; faute au déten
tem' de ne pas s'exécuter dans les quarante-huit heures, il lui sera 
appliqué la pénalité de l'alticle 11; 

E. Ne peuvent ê�re prêtés au dehors, les ouvrages rares ou précieux, 
ni les péliodiques. 

Conférence de M. J. Lejeune, professeur honoraire à ITniversité libre de 
Bruxelles: l'Alcoolisme - Blanc hi dans la mêlée et toujours sur la brèche, 
M. J. Lejeune est venu prêter, une fois de plus, à l'œuvre dont il s'est 
fait l'apôtre dévoué, l'appui de 8a parole persuasive et la force attractive 
de sa puissante conviction. 

Soldat de la première heure, il a voulu, de ses mains. saCI'er les nou
veaux chevaliers sOItis de nos rangs et saluer en eux les combattants 
d'an.iom·d'hui, les vainqupurs de demain ... , accept.ons-en l'augure. 

Faire le tableau en raccourci du champ de bataille, de ses obstacles et 
de ses avantage!!, le faire BOUS toutes Bes fat'es, moins en une conférence 
qu'en une suite d'aper,us épars, mais prompts à se rassemhler en conclu
sions puiFsamment logiques, telle devait êt re et a été la règle et le plan 
du dévoué conférencier. 

Constatons avant tout, avec lui, que la question de l'alcoolisme a fait un 
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grand pas; elle est connue de tous, peut-être parce qu'elle s'impose. 
L'ennemi est encore puissant et ses alliances nombreuses: c'est, d'une 
palt, le désir presque maladif de l'ivresse alcoolique; c'est, d'autre part, 
l'exploitation éhontée de l'excitation passionnelle qui en est la consé
quence : à ceux qui ne croient pas trop aux maux n�cessaires de frapper 
juste et droit au défaut de la cuirasse. 

Tout en faisant le plus grand éloge de la propagande individuelle par 
l'exemple de la tempérance, ainsi que des nombreux moyens dus à 

l'initiative privée,}[. Lejeune déclare souhaiter de voir la loi, qui permet
trait de supprimer l'effet en détruibant la cause, entrer franchement 
dans le domaine des mesures radicales et énergiques. TI préconise, comme 
moyen décisif, l'ét.ablissement du monopole avec production décroissante, 
pour remplacer l'accise aux résultats très hypothétiques. 

A l'étranger, un système législatif plus au moins complet, à la fois 
préventif et coercitif, tente, avec des �hances variables de succès, d'en
rayer le fléau. C'est, dans certains Etats de l'Amérique du Nord, la 
prohibition absolue ; ailleurs, en France, C'f'st le régime de la rectifica
tion. Koh·e législation, pauvre en résultats, Binon en lois, contient quel
ques mesures bonnes en leur principe, mais devenues insuffisantes 
dans leur application. Le conférencier, à l'appui de ses affirmations, cite, 
outre l'accise qui ne pourrait être efficace qu'à la condition d'être lourde 
et soudaine, la loi de 1887 sur l'ivresse publique, celle de 1889 qui intro
duit le droit de licence pour la vente des alcools, mais échappe presque 
pal' la difficulté du contrôle à toute application pratique ct multiplie, au 
contraire, les débits clandestins, cf'lle de IR95, qui, sous prétexte de 
reporter ailleurs le surcroît de prospérité de l'in(lushie, favorise la fabri
cation des alcools par les agriculteurs. 

M. Lejeune cite en terminant l'interprétation odieuse dont est l'objet 
la loi qui interdit le paiement des ouvriers en denrées, et se déclare 
à nouveau partisan décidé du monopole qui ne porte pas atteinte à la 
liberte dont l'exercice ne peut aller jusqu'à l'empoisonnement de la race, 
au meurtre déguisé. TI engage vivf'ment, enfin, les étudiants à orienter 
l'opinion publique en re sens pour l'adoption de pareilles réformes. 

M. G. De Leener, vice-président de J'Association générale, a vivement 
remercié 1\[, Lejeune, en lui rappelant les liens qui l'unissaient à ITni
versité, et lui a promis que la jeunesse libérale ne fléchirait pas devant ce 
nouveau devoir. 

Les applaudissements de l'au<litoire, qui ont sulué cette péroraison, nous 
BOnt un gage que nos camarades, convaincus et à convaincre, seront 
bientôt assez nombreux pour pouvoir un jOill·, avec l'appui de l'opinion, 
prononcer pour la bonne cause le " sic volo, si jubeo ". 

A. MAHY, 

L'Université indienne de rechercha. - l'n jeune Parsi, instruit et distingué, 
}[ B.-J. Padshâh, de Bombay, est venu, il y a trois ans environ, visiter 
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les uuiversités européenue'!. Il s'est arrêté quelques jours à Bruxelles et 
y 8. examiné avec gmude attention nos in'ltnllation" univer8itnire'l et !;m'
tout les nouveaux imtituts scientifque'l. 

Son voyage 'le rattachait à un vaste projet d'institut d'emeignement 
supérieur à créer aux Indes. D'après les nouvelles que nous venons de 
recevoir de Bombay, le projet a pris COl'PS et sa réalisation est décidée en 
principe. 

Le promoteur et donateur Plincipal est un riche Hindou, M. Jamsetji 
N usserwanji Tata de Bombay. L'un de'! tmits intéressants de l'imtitution 
nouvelle est, dn reste, la coopératiou au haut en'leignement d'éléments 
indigènes et d'éléments anglais. 

Les cours ne feront point double emploi avec ceux des universités exis
tant aux Indes. Ils constitueront plutôt de hantes études comportant des 
recherches Oliginales, soit de science pure, soit d'hygiène, de llédagogie 
ou des arts de l'ingénieur. 

Un comité a été constitué afin de réunir les fonds nécessaires à l'entre
prise, et c'e'!t à Bombay, très probablement, que l'Univeroité sera 
construite. 

On prévoit, dès à pré'lent, trois divisions principales d'études: la philo
sophie et l'éducation; la médecine; les sciences et leurs applications, avec 
des laborat{)ires, notamment, de physique et de chimie. Les traitements 
prévus pom'les professeurs ne sont pas à dédaigner; ils varient de 18,000 
à 27,000 roupies (30,000 Il 4;},OOO francs) pour les professeurs ordinaires, 
9,000 pour les professeurs extraordinaires et les a�sistants. 

On voit que si la valeur de la roupie a sensiblement diminué depuis 
quelques anuees, on arrive à eu compenser la bais'le par le nombre ... 

Le Congrà. International d'enseignement supérieur. - Le troisième Cougrès 
(le premier eut lieu à Paris en 1889, le second, à Lyon eu 1894) tiendra 
ses séances à Paris, du 30 juillet au 4 août. La Commission d'orgauisai ion 
a décidé que les questions suivantes seraient discutées daus les séances 
générales: L'extensiou univer8itaire ; la création d'œuvres en favem'des 
étudiauts; la formation par les Luiversités des maîtres de l'enseiguement 
supérieur, secondaire et primaire; le r'>le des Universités dans l'éducation 
agrioole, industrielle, commerciale, coloniale; la créatiou d'une union inter
nationale des membres de l'enseignement supériem'; les rapports entre les 
Facultés de droit et de lettres. Des sections seront constituées pour 

l'étude des questions intéressant le droit, les sciences politiques, la géo
graph:e, l'hi�toire et la philologie, la philosophie. Des visites am'ont lieu 
dans les établissements d'enseignement supérieur, les l",boratoires, les 
instituts, les bibliothèques. Le Congrès est ouver� Il tous les membres des 
écoles d'enseignement supérieur et secondaire, comme à tous les amis du 
haut enseignement. Il siègera sous la prébidence de }!. le D� Brouardel, 
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doyen de la Faculté de médecine, et les �présidences de MM. 

A. Croiset, Darboux, Glasson, Lyon-Caen, Boutmy ft Monod. Le secré
taire général est M. le professeur Larnaude, Il qui doivenl 4iN envoyées, 
Il la Sorbonne, les adhésions (10 francs) et les communicat� 

Instlblt International de Sociologie: Prix Ténichel. - Le Prince W. TéaicW 
vient de fonder un prix de ciuq mille francs pom' récompenser a� 
concom"B le ou les meillem"B mémoires sur ce sujet : Les atteintes à l'ord,.. 

social. Le programme proposé aux concm'rents est le suivant: 
" Etudier les conflits sous forme violente qui portent atteinte Il l'ordre 

matériel dans les sociétés. 
" Rechercher par leur comparaison s'il y a des causes générales et des 

processus habituels qui permettent de comprendre la nai'lsance et le déve
loppement de ces conflits. 

" Examiner comment ces conflits se résolvent et s'il se dégage de 
leur étude comparative des indications générales qui permettent Il 

l'homme d'État de les prévoir, de les circonscrire et de les résoudre paci
fiquement. 

" Par conflits sociaux violents, on entendra notamment: 
" Les désordres ou bligandages collectifs provoqués par la misère ou 

par le chômage prolongé, les grèves tumultueuses, les souflhmces consé
cutives aux guerres, famines, épidémies, etc ... ; 

" Les guerres civiles, les luttes de races, de religions ou de sectes au 
sein d'un même État, les révoltes de populations subjuguées; 

" Les attentats à la personne des chefs d'État et des hommes poli
tiques, les actes anarchiques en tant que sympUimes d'un ordre social 
troublé; 

" Les insm'rections, révolutions et coups d'État. 
" Les exemples devront être empruntés à l'histoire des quatre derniers 

siècles et des pays civilisés d'Europe et d'Amérique. " 
Le jury du concours a été choi�i par le fondateur du prix parmi les 

membres et associés de l'Institut International de Sociologie. Il est Ilinsi 
composé: 

M. Ch. Letourneau, professeur de sociologie à l'Ecole d'Anthropologie, 
président ; 

, 

M. G. Tarde, professeur de sociologie à l'Ecole des Sciences Politiques 
et au Collège des Sciences Sociales ; 

M. René Worms, agrégé des Facultés de Droit, directeur de la Re1J1le 

Internationale de Sociologie ; 
M. Ad. Coste, ancien président de la Société de Statistique de Paris; 
�I. H. l'lonin, doctem' ès-lettres, professem' d'hi'ltoire à l'Hôtel de 

Ville de Paris. 
Toute pel"BOnne (1\ la seule exception des membres du jury) est admisè 

à concom-ir, sans distinction de nationalite. 



CHRONIQUE UNIVERSITAIRE 543 

Les mémoires destinés au concours doivent être écrits en langue fran

çaise. 
Leurs auteurs ne doivent pa� se faire connaître. Les mémou'es ne con

tiendront pas leurs noms. Chaque mémou'e portera, sur sa première page, 
deux rlevises; il y sera joint une enveloppe cachetée, portllnt extérieu· 
rement les deux mêmes devises et renfermant intél;em'ement un billet 
qui donnera le nom et l'adresse de l'auteur. Seront seules ouvertes par le 
jury, après le prononcé de Bon jugement, les enveloppes jointes aux 
mémoires couronnés. 

Les mémoires seront envoyés à l'adresse suivante: " M. le Président 
du jury du concours Ténichef, chez MM. Giard et Brière, libraires
éditeurs à Paris, rue Soufflot, 16. n 

Ils devrout être an;vés à cette adresse, au plus tard, le 31 décembre 
1902. 

Le jury statuera dans le courant de l'année 1903. Il pourra, suivant 
la valeur des travaux envoyés, décerner, soit un plix unique, soit plu
sieurs prix, soit une ou plusieurs récompenses, n'accorder aucun plix ou 
récompense, remettre la question au concour'!, etc. 

Les concm"l"ents sont invités, dans leur intérêt, à éCI;re leurs mémoires 
d'une façon très lisible, et à ne les écrire que sur le recto des pages (non 
sur le verso), en vue de l'impre�sion ultérieure. 

Dans le cas où les auteurs des mémoires couronnés ou récompensés 
n'auraient pas fait paraître leurs travaux dans le délai d'un an à dater 
du jugement du concours, l'Institut Intel1latiollal de Sociologie acquiert 
gratuitement le droit de les publier dans ses Annales. Les manuscrits 
de ces travaux lui seront remis par le jury après lejuP'ement du concours, 
les auteurs gardant la faClùt.é d'en fau'e prendre des copie'!. 

Une université monstre en Californie. - Ln jom-nal amencain, le KeH:
York E1:C1litlg, reproduisait dernièrement l'étonnant" projet n d'univer
sité qui a remporté le Plix de 10,000 dollal"'!, offert par Mme Phœbé 
Heal"!!t, au concom"" d'architecture organisé en vue de l'agrandissem nt de 
ITlliversité Californienne. 

C'est au mois de septembre dernier qu'un jury international, siégeant 
dans les salles du :Musée royal d'Anvers, accordait cette récompense à 
J'architecte pal;"ien, Emile Bénartl, lequel s'occupe actuellement, en 
Amél;que, de faire accepter et réali'!er ses plans. 

,si ce projet est exéè'Uté, la nouvelle L"niversité de Berkeley, située 
dans un emplacement mllgnifique, sur les hauteurs qui domineut la baie 
San Fl"l\Dcisco, parmi des forêts que l'architecte a soin de respecter, 
dépassera certes en splendeur toutes le'! universités connues. 

Les lllan'! ont l'audacieuse énormité qui caractél;se les entrepl;se� du 
Nouveau-l\Ionde. 
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Sous l'Observatoire, dOllt les coupoles couronnent les montagne!!, 
dévalent des jal·Jins botaniques et des parcs taillés en pleine forêt; il Y 
aura autant de bâtiments séparés que de sciences diverses, des musées, 
des bibliothèques, des gymnases, nn amphithéâtre pour les conrses et les 
jeux. 

Bref, ce sera l'" Lniveraité ", dans la plus grandiose acception du 
terme, le microcosme, la "ille idéale des Sciences et des Alis. 

statistique universitaire allemande. - D'après les dernières statistiques, 
la population des universités allemandes, pendant le semestre d'été 1899, 

se répartit de la manière suivante : en tête se trouve Berlin avec 
4,997 étudiants inscrits et 4,252 auditeurs extraordinaires; puis Mnnich, 
avec 4,257 étudiants et 195 auditeurs; Leipzig, avec 3,270 étndiants et 
331 auditeurs; Bonn, avec 2,140 étudiants et 98 auditeurs; Fribourg en 
Brisgau, avec 1,670 étudiants et 59 auditeurs; Breslau, avec 1,621 étu
diants et 80 auditeurs; Halle, avec 1,613 étudiants et 125 auditeurs; 
Tübingen, avec 1,525 étudiants et 35 auditeurs; Heidelberg, avec 
1,462 étudiants et 106 auditeurs; Gottingen, avec 1,307 étudiants et 
80 auditeurs; Marburg, avec 1,222 étudiants et 60 auditeUl1l; Würzburg, 
avec 1,214 étudiants et 27 audiu,urs; Strasbourg, avec 1,079 étudiants 
et 32 auditeurs; Erlangen, avec 1,042 étudiants et 18 auditeUl·s; Kiel, 
avec 901 étudiants et 26 auditeUl1l; Greifswald, avec 834 étudiants et 
11 auditeurs; Giessen, avec 814 étudiants et 36 auditeu11l; Konigs
berg, avec 794 étudiants et 52 auditeUl"8; lena, avec 732 étudiants et 
51 auditeUl"8; Münster, avec 591 étudiants et 15 auditeUl"S; enfin, 
Rostock avec 475 étudiants et 18 anditeurs. 

Sans compter les 12,000 étudiants qui fréquentent les écoles poly
techniques, vétérinaires, forestières, agricoles et les écoles des mines, on 
arrive donc, pour les 21 universités, Il un tohll de 33,563 étudiants et 
5,707 auditeurs; pendant le semestre précédent, il y avait eu 
32,597 étudiants et 6,539 auditeurs. 

La répartition des étudiants étrangel"8 est intéressante Il noter. Pen
dant ce semestre d'été, il Y a eu 2,284 étrallgel"8 iuscrits aux 21 uni
versités, contre 2,379 pendant le semestre d'hiver, et 2,269 pendant le 
semestre d'été précédent. Les branches qu'ils étudient principalement sont 
1& philosophie, la philologie, l'histoire, les mathématiques, les sciences 
naturelles, enfin le droit. Parmi eux, 1,857 sont originaires de pays 
d'Europe et se répartissent en 584 russes, 447 autrichiens et hongrois, 
269 8llÏBlfes, 149 anglais, 69 bulgares, 50 hollandais, 41 fi-ançais, 39 sel·bes, 
37 italiens, 33 tm·cs, 32 roumains, 31 suédois et norvégiens, 24 luxem
bourgeois, 23 greCB, 19 belges, 4 danois, 3 monténégrins et 3 espagnols. 
Parmi les 427 autres, 300 sont originaires d'Amérique, 101 d'Asie 
(surtout da Japon), 21 d'Afrique et 5 d'AUI�tralie. Cette statistique ne 

comprend que les étrangers immatriculés aux universités et non les 
auditeurs. 



ESSAIS 

DE 

PHILOSOPHIE BOTANIQUE 
PAR 

LÉo ERRERA 
de l'Académie royale, 

Professeur à J'Univer:,ité de Bruxelles. 

II. - A propos de génération spontanée (*). 

L'origine des êtres vivants a préoccupé l'homme dès qu'il s'est 
mis à réfléchir. 

Chez les animaux supérieurs, il est visible qùe les jeunes pro
viennent de parents. Mais pour les animaux inférieurs et pOUl' 
beaucoup de plantes(le moment de la naissance n'est pas si facile 
à saisir; et partout où la filiation n'apparaissait pas a'Vec évi
dence, l'Antiquité n'hésitait pas à admettre une génération sans 
parents ou " hétérogénie" ou enCOl"e, si nou.;; voulons employer le 

terme moins préci:" que l'u:"age a con-.acré, une" génération spon
tanée ". Arbtote lui-même acceptait cette idée pour quelque� 
Poissons, la plupart des �Iollu:"ques et certain:" Insectes C) : aussi, 
tout le Moyen. Age y a-t-il cru après lui. 

On ne se contentait pas de croire à la généra tion sans paients � 

on donnait des recettes infaillibles pour la réalber. De même que-

Cl Communication faite à la séance du 5 juin 1899, de la Sociéti royale de.r 
&iences m 'dicales et naturelles, de Bruxelle., complétée et augmentée de notes • 

...... Le premier Essai: L'Optimum, a paru dans cette Revue, auil 1896. 

T. V. 35 
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Virgile, dans le célèbre épisode du berger Aristée, indique l'art 
de faire naître des essaims d'Abeilles hors des flancs d'un jeune 
Taureau immolé (�), notre grand physiologiste Van Helmont 
enseigne encore au xvII" siècle que des grains de Blé, sous l'in
fluence du • ferment" contenu dans une chemise sale, se trans
forment, après une vingtaine de jours, en Souris el. 

Il y a deux cents ans à peine que le naturaliste florentin Redi 
commença à étudier la génération spontanée par des expériences, 

par des observations méthodiques ('), et la question est loin 
d'être résolue. Mais elle est de celles qui s'imposent et qu'il con
vient de réexaminer de temps en temps, en s'efforçant de concen
trer sur elle, de toutes parts, les clartés nouvelles que le progrès 

scientifique a fait jaillir. 

1 

D'après les données concordantes de la géologie et de l'astro

nomie, la Terre s'est trouvée d'abord à une température très 
élevèe, qui était absolument incompatible avec l'existence d'êtres 

vivants comparables à ceux que nous connaissons : elle a passé, 
suivant l'expression des géologues, par une période azoïque. 

La solidification de sa surface remonte, d'après les derniers 
calculs de l'éminent physicien lord Kelvin, à plus de vingt, mais 
à moins de quarante millions d'années; et la vraie valeur est 
probablement beaucoup plus près de 20 que de 40 Cl. Sa tem
pérature s'étant ensuite abaissée suffisamment, les premiers 
organismes y ont apparu. Ils ne dérivaient pas d'organismes 
préexistants, puisqu'ils étaient les premiers. Ils doivent donc s'être 
formés directement, sans l'intervention de parents, au moyen de 

composés de carbone, d'oxygène, d'hydrogène, d'azote, etc., 
empruntés à la nature inerte ambiante. 

La vie s'est, depuis lors, manifestée sur le globe en des formes 
de plus en plus diverses et complexes, en un épanouissement 
sans cesse plus riche. C'est la période propice à la vie, la période 
euzoique, dans laquelle nous nous trouvons encore. 

Mais, selon toute vraisemblance, la Terre continuant à se 

refroidir finira, dans un avenir très lointain, par être de nouveau 
inhabitable: toute l'eau y deviendra solide, la vie s'y éteindra.. 
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Tombeau des civilisations à jamais disparues, notre globe rou
lera à travers les espaces, pareil à la Lune, froid, desséché et 
désert. 

Ce sera la période apozoïque (h) : la période de l'anéantissement 
de ta vie. 

II 

Envisagée de cette sorte, la génération spontanée s'impose à 

l'esprit comme un postulat inéluctable. Pourtant, après la mémo
rable victoire de Pasteur sur Pouchet, - des " panspermistes " 
sur les " hétérogénistes " - la génération spontanée tomba dans 
un tel discrédit qu'on essaya de s'en débarrasser à tout prix, soit 
par l'hypothèse des cosmozoaires, soit par celle des p!lrozoaires. 

Que faut-il entendre par là? 
Certains naturalistes pensent que la vie n'a jamais pris nais

sance sur notre planète, laquelle aurait été ensemencée du dehors, 
par des germes étrangers. C'e:,t ce que Preyer a appelé l'hypo
thèse des cosmozoaires et du Bois-Reymond celle de la panspermie 
cosmique n. On l'a présentée sous deux formes différentes. 

Plusieurs météorites renferment dans leur masse un peu de car
bone et même une sorte d'humus. Le carbone étant l'élément 
caractéristique des substances organiques, on s'est demandé si 
quelque météorite n'a pas apporté à la Terre un premier germe 
vivant, provenant d'un autre astre. Un dilettante français, le 
comte de Sales-Guyon de �lolltlivauIt, paraît avoir le premier, 
en 1821, énoncé cette idée ("), que William Thomson (devenu, 
depuis, lord Kelvill) et HelmllOltz ont retrouvée et exprimée 
ensuite à nouveau, une cinquantaine d'années plus tard, en lui 
donnant l'appui de leur haute autorité C). 

Mais, par suite du frottement contre notre atmosphère, les 
météorites subissent, tout au moins à leur surface, un échauffe
ment tel que des germes superficieb seraient détruits; quant à 
leur attribuer, dans leur profondeur, des germes vivants, cela est 
bien peu admissible, attendu qu'elles con:,tituent des masses 
solides, plus ou moins cohérentes, impropres à héberger des orga
nismes. Et puis, ces "pierres tombees du ciel " ne sont-elles 
pas Hai:,emblablement des debris d'a:,tres avortés, d'où l'eau 
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liquide (10) et, par conséquent, la vie ont toujours été absentes, 
ou bien d'astres finis, arrives au ternIe de leur évolution, entrés 
depuis longtemps ùan:o la pha:oe apozoique, même si la vie y 
avait existé jadis? 

La seconde forme de l'hypothè:oe des co<,mozoaire:o e:ot due au 
médecin allemand Hermann Eberhard Richter, de Dresde, qui 

la proposa dès 1865; et un éminent botaniste, Ferdinand Cohn, 
de Breslau, la reformula indépendamment, en 1872. D'après eux, 
des poussières cosmiques, flottant dans l'espace, auraient pu 
déposer sur la Terre le premier germe de vie CI). 

La lenteur de leur chute pré:oerve du moins ces poussiéres de 
l'échauffement pernicieux des météorites. Seulement, une autre 
objection se présente. On sait que les germes d'organismes infé
rieurs sont rapidement tués par la lumière, surtout par les 
rayons très réfrangibles, bleus et violets. Ceux-ci sont en grande 

partie absorbés par notre atmosphère, qui forme ainsi un écran 
protecteur, plus ou moins efficace, contre les effets délétères de 
l'éclairement (I!). Mais, dans les hautes régions de l'atmosphère 
terrestre et durant le long voyage à travers les espaces interpla

nétaires, les poussières cosmiques sont exposées à l'action de la 

lumière dans toute sa force, et des germes infimes n'y résiste

raient point. 
D'ailleurs, remarquons-le bien: l'hypothèse des cosmozoaires 

ne fait que reculer le problème sans y répondre; et en éliminant 
la génération spontanée de l'histoire terre:otre, on la rend 
d'autant plus nécessaire ailleurs. 

'Vilhelm Preyer, e"'prit ingénieux mais si paradoxal, a,ait 
essayé de tourner la difficulté d'une tout autre manière (15). II 

admettait que la vie a de tout temps existé sur notre globe et que 

ce qui est récent, c'e.,t non pas l'organique, mais l'inorganique: 
l'inorganique, dit-il, en jouant presque sur les mots, est de la 
matière morte, et ce qui e:ot mort ne peut être que If> résidu de 
ce qui a vécu, tandis qu'il n'e:ot pas nécessaire que ce qui vit ait 
été mort auparavant. 

Deux autres penseurs originaux, Fechner et Delbœuf (U), ont 
soutenu des idées analogues, et Buffon avait déja écrit: "Le 
brut n'est que le mort (f5). " 
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Donc, suivant Preyer, point de période azoïque. Quelle e",pèce 
d'organismes pouvait bien porter la Terre encore ignée? Rien 
de comparable, certes, à nos protophbmes délicats que l'eau 
bouillante ",uffit à tuer. �Iai", Preyer ne s'arrête point pour si 
peu. Ses êtres primordi-lux ",ont des êtres de feu et de flammes, 
gigante",que"" formés de métal incande",cent et de roches en 
fu",ion, des p!/rozoaires comme on peut les nommer ('6). Et de 
même que le", calcait e" fos"iles proviennent d'animaux très 
anciens, parei\" a ceux d'aujourd'hui, les métaux lourds, les 
granits, les basaltes sont, aux yeux de Preyer, les cadavres de 
ces léviathans fabuleux ... 

Nou", voici dans un domaine ",i chimerique qu'on ne sait trop 
d'abord comment entamer une di"cussion sérieuse. Réfléchissons 
cependant que si Preyer est d'accord avec la cosmogonie de 
Kant et de Laplace pour remonter à une période où la Terre 
était en fusion ignée, il ne peut raisonnablement rèruser 
d'admettre qu'elle ait été gazeuse auparavant. De sorte qu'il 
serait forcé d'imaginer pour cette période initiale des organismes 
gazeux: association d'idées tellement contradictoire que les pyro
zoaires s'en trouvent réfutés par l'absurde. 

III 

Ainsi, quoi que nous fassions, il semble impossible de ne point 
accepter une première genèse d'organismes sans parents -

prolem sine matre creatam. Il faut nous hâter toutefois d'ajouter 
qu'aucune des innombrables tentatives pour réaliser expérimen
talement la génération spontanée n'a jusqu'ici abouti. 

A mesure que les moyens d'étude se sont perfectionnés, la 
génération spontanée a dû être reléguée dans des régions de 
plus en plus inférieures du monde organique. Des Abeilles de 
Virgile et des SOlU;S de Van Helmont, il ne reste plus rien 
depuis longtemps. Les animalcules de Needham ont eu le même 
sort: loin de naître spontanément dans les infusions, les Infu
soires dérivent toujours d'autres Infusoires de même espèce, et 
cela avec des cérémonies très compliquées. Le débat ne pouvait 
donc plus guere porter que sur les Levures, Amibes, Bactéries, 
.sur tuut ce monde des microbe", et de" fermenb dOllt l'importance 
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nous apparaît aujourd'hui en raison précisément. inverse de 

leurs dimensions. Nul ne l'ignore: c'est à Pasteur qu'appartient 

la gloire impérissable d'avoir cha""é la génération spontanée de 

ce domaine, comme on l'avait successivement repoussée de tous 

les autres. 

Malgré l'intérêt que présenterait le récit de ces luttes et les 

enseignements qu'on en pourrait tirer, il ne nous est pas 
pos,ible d'insi"ter ici sur la discussion de Pasteur avec Bastian, 

sur sa polémique avec Pouchet soutenu par le parti" avancé" ('7), 
sur la campagne de presse habilement menée contre lui, sur les 
pamphlets, les meetings et l'intrusion tout à fait Mplacée de la 
politique en matière de science. Tout ce bruit est aujourd'hui 
apaisé et il ne saurait plus y avoir de doute parmi les hommes 
compétents. Chaque fois que l'on a cru observer la formation 
d'organismes dans un milieu stérilisé, une étude plus attentive a 
prouvé que l'expérience n'était pas conduite avec les précautions 
voulues : tantôt des germes préexistants n'avaient pas été 

convenablement détruits, tantôt l'expérimentateur avait, à son 
insu, introduit après coup des germes dans le milieu. 

IV 

Faut-il conclure de là que la génération spontanée est une 
chimère? Les insuccès retentissants du passé doivent-ils faire 

renoncer à toute tentative ultérieure et allons-nous classer défi
nitivement cette question auprès du mouvement perpétuel et de la 

quadrature du cercle? 
Pasteur lui-même se gardait bien de prononcer un tel arrêt. 

Parlant de la génération spontanée, il se bornait à dire: " si tant 
est qu'elle soit en notre pouvoir" ('8). 

Ne soyons pas plus pastoriens que Pasteur. 

Mais alors, comment s'expliquer qUI> l'on n'ait abouti jusqu'ici 

qu'à des échecs? 
Doit-on supposer que la génération spontanée, réalisable 

lorsque les conditions de la vie apparurent d'abord sur le globe, 
n'est plus possible aujourd'hui? Dans cet ordre d'idées, on pour

rait invoquer les f'xpériences faites par Moissan au moyen du 
four électrique, d'après lesquelles notre atmosphère, lors de la 
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période ignée de la Terre, aurait renfermé un mélange complexe 

d'hydrogène, de carbures d'hydrogène et peut-être des composés 
cyanogénés, et l'on pourrait rappeler que le grand physiologiste 

Pflüger admet précisément une origine cyanogénée, ignée, des 
albuminoides et de la vie. Rajeunissant le mythe de Prométhée, 

Pflüger va jusqu'à s'écrier:" La vie dérive du feu" (19). 
Cependant, cette opinion, que ce qui a pu se faire un jour ne 

puisse plus jamais se reproduire, est toute gratuite et - ajou
tons-le - peu vraisemblable. Reconnaissons plutôt que la 

recherche expérimentale de la génération spontanée est encore 
prématurée. 

Il est bien rare que les découvertes ne se succèdent pas dans leur 

ordre logique. Or, pour espérer réaliser la synthèse de la moindre 

parcelle vivante. il faudrait, au préalable, que nous fussions 

maîtres de la production artificielle, non seulement des hydrates 

de carbone, mais aussi des corps gras naturels et des matières 
protéiques, dans le sens le plus large du mot. Nous en sommes 

encore assez éloignés, bien que les premiers pas soient faits dans 

cette voie triomphale. 

Pour le moment, nous nous trouvons,à l'égard de la génération 

spontanée, dans la situation de celui qui voudrait bâtir un édifice, 

alors qu'il ne sait même pas en préparer les .natériaux de con
struction. Suivant une juste remarque de Herbert Spencer, les 

prétendues expériences de génération spontanée tentées jusqu'à 
présent, au moyen de décoction de foin, de bouillon de poulet, 

d'extrait de bœuf, sont sans portée réelle, puisqu'elles présup

posent l'existence d'êtres vivants et même d'êtres vivants très 

supérif'urs. 
En réalité, les formes vivantes les plus simples ont dû dériver 

des matières organiques les plus complexes ('0), et c'est à la 
synthèse chimique à nous fournir d'abord celles-ci. Il se peut que 

les chimistes fabriquent quelque jour des substances au sujet 
desquelles on discutera s'il convient ou non de les appeler 
vivantes. Le virus curieux de la maladie de la mos�ique chez le 

Tabac, découvert récemment par Beijerinck et désigné par lui 

comme un contagium vivant fluide, montre bien que la limite 
n'est pas toujours facile à tracer ("). 
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v 

-On a déjà souvent établi un parallèle entre les êtres vivants et 
les cristaux. Sans doute, il y a des différences qui sautent aux 
yeux. "Les ",imilitudes n'en ::-.ont pas moin", réelles et remarqua
bles : les uns et les autres ont une forme definie; ils se dévelop
pent, ils croissent lorsqu'ils ont à leur disposition des matériaux 
convenables. Mieux que eela: les cristaux peuvent se cicatriser, 
reformer les arêtes ou les angles qu'on leur a enlevés, et cette 
faculté de régénération, réétudiée, il y a quelques années, par • 

Rauber C:!), est d'autant plus digne d'attention qu'on l'a tenue 
longtemps pour l'apanage de la vie. 

"Mais ce sont les conditions de la nais::-.ance de nou,eaux indi
vidus cristallins dans les solutions sI/l'saturées ou les liquides en 
surfusion qui sont le plus instructives pour nous et qu'il importe 
surtout d'examiner ici. 

Comme l'a observé Fahrenheit, dès 1724, l'eau peut, moyen
nant certaines précautions, être maintenue à l'état liquide bien 
au-dessous de zéro: c'est le phénomène de surfusion ou, pour 
nous servir du néologisme plus précis par lequel on a rendu le 
terme allemand" Ueberkaltung ", le phénomène de sU1froidisse

ment {'3). Sitôt qu'on ajoute à cette eau" surfroidie " un morceau 
de glace, le liquide tout entier ne tarde pas à se prendre en une 
masse cristalline. 

La découverte de la sursaturation date aussi du siècle dernier: 
elle est due à Lowitz,qui s'en occupa dans un mémoire important, 
publié en 1785, sur la cristallisation. Il constata (pour le sulfate 
de soude et pour une foule d'autres sels) que l'on peut refroidir 
prudemment leur solution saturée et même la concentrer encore 
par évaporation, sans qu'elle dépose nécessairement une partie 
du corps dissous : elle renferme alors plus de sel que sa tempé
rature n'eh comporte dans les conditions ordinaires. Elle est dite 
:SursatU1"ée. Il suffit d'y projeter maintenant un cristal de la sub
stance qui est en dissolution, pour que tout l'excès se précipite 
sur lui à J'état solide, et le liquide demeure simplement saturé. 

Bien que ces faits fussent connus depuis longtemps, il est 
intéressant de noter que c'est seulement à la suite des travaux 
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de Pa"teur, relatifs à la génération spontanée, et sous leur inspi
ration, que le problème fut repris avec le soin et la méthode 
désirables. En 18ü5, Violette et Gernez (ce dernier était a"sistant 

de Pa�teur) démontrèrent, indépendam nent l'un de l'autre, en se 
servant de la technique bacteriologique, qu'aux températur-es 
ordinaires, l'introduction de cristaux de sulfate de soude à dix 
équivalents d'eau (sel de Glauber) - dont il existe presque tou
jours des fragments microscopiques dans les pous"ieres de l'air
est réellement la seule cause qui amène la crbtallisation des 
solutions sur"dturées de ce même sel. Violette trouva, en outre, 
qu'en-dessous de 8° le" solutions sursa turees de sulfate de soude 

cristallisent spontanément, sans adùition étrangere. Peu après, 
Lt'coq de Boi"baudran etudie le fait remarquable (déja apercu 
par Gernez) que la cri"talli,ation peut au""i être provoquée au 
moyen d'un cristal isomorphe avec la sub"tance qui se trouve dans 
le liquide sursaturé. Gornez montre enfin que les diverses faces 
d'un même cristal peuvent être inégalement solubles, de sorte 
qu'une solution donnée peut être sursaturée par rapport à telles 
faces, sans l'être par rapport aux autres : dans ce cas, la crois
sance du cristal se localisera sur les premières. C'est ce qui a lieu 
pour les surfaces • blessées" : le cristal y étant moins soluble 
qu'ailleurs, la croissance s'y fait d'une manièrE; prepondérante. De 
là, les phénomènes de cicatrisation des c�taux que nous rap
pelions tout à l'heure (�l). 

VI 

La petitesse des • germt's " cristallins qui suflbent à amorcer 

la cristallisation - à ensemencer, comme on l'a dit, la solution 
sursaturée ou le liquide surfroidi -est extrême: elle nous conduit 
tout à fait à l'ordre de grandeur des germes microbiens. Un 
travail récent et d'un grand intérêt, d'Ostwald, fournit à ce sujet 
des indications plus précises (U). 

Ses expériences sur le surfroidissement ont été faites surtout 
avec le salol: il est aisé de répéter les principales d'entre elles et 
vous allez les voir se projeter sur le mur blanc, devant vos 
yeux (ib). 

Le salol (salicylate de phényle) est un corps cristallin, blanc, 
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�ui fond à 3905. Une fois fondu, il reste indéfiniment liquide, à 
condition qu'on n'y laisse point tomber de fragment de la sub
stance solide. En cet état, on peut, sans peine, en distribuer des 
gouttelettes sur des lames de verre et étudier leur façon de se 
comporter. Le frottement. même prolongé, avec un cheveu, un 

fil de verre ou de platine, un corps anguleux quelconque, n'amène 
dans les gouttelettes aucune cristallisation. Il en est tout autre
ment si ces objets ont été d'abord en contact avec un cristal de 
salol : ils sont maintenant devenus "actifs" et, dés qu'ils 
touchent le salol liquéfié, la cristallisation se trouve amorcée et 
se propage, comme VOU!; le constatez, rapidement dans toute la 
gouttelette. Ce qui donne à ces objets" l'activité ", ce sont d'im
perceptibles parcelles cristallines de salol qui y adhèrent: aussi 
suffit-il de porter le fil de platine ou de verre à une température 
d'au moins 39<>5 pour leur enlever instantanément cette propriété. 
On peut les " stériliser" dans la flamme, tout comme on le fait 
en bactériologie. Ils perdent aussi leur activité spontanément, 
après quelque temps, par suite de l'évaporation du salol. 

Reste à déterminer la limite de petitesse que les "germes" de 
salol peuvent atteindre, sans être privés de leur pouvoir d'inocu
lation. Ostwald y est parvenu en se servant des procédés de 
dilution employés en homéopathie

. 
Il triture d'abord une partie de 

salol avec neuf parties d'un corps indifférent (sucre de laitou quartz 
pulvérisé); puis, une petite partie de ce mélange avec neuf parties 

du même corps; et ainsi de suite. Le salol forme, par conséquent, 

1 d . '1 1 d d 1 d t '" t S· iO u premIer me ange, 100 u secon , 1000 U rOlSleme, e c. 1 

l'on désigne ces dilutions successives, à la façon des homéopathes, 
par Dl, D2, D3, ... Dn, on voit que chaque gramme de mélange 

t· t t' t 1 
1 

1 1 ( ., " t  . con len respec Ivemen 10' 10" 10" ...... 10. gr. ce qUi s ecn aUSSI, 

comme on sait: 10'" gr.) de salol
. 

Or, on s'assure qu'un peu du mélange D5, fraîchement et 
soigneusement préparé, provoque à coup sûr la cristallisation 

d'une gouttelette surfroidie de salol. Comme on prend pour un tel 
essai environ 0,1 milligr. - soit 10" gr

. 
du mélange, il en 

résulte que les petits cristaux de salol, encore actifs, ne pèsent 

sûrement pas plus de 10.1 X 10.5 = 10 9 gr., soit un millionième 
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de milligramme. Le salol ayant à peu près le poids spécifique de 
l'eau, cette quantité correspond à un petit cube de 0,01 mm. de 
côté, c'est-à-dire 1O� (en désignant, comme le font les micro
graphes, le millième de millimètre ou micron, par le signe ,u). Un 
tel cube est du même ordre de grandeur que les microorganismes 
encore aisément visibles au microscope. 

Mais le mélange D5 perd peu à peu son activité, probablement 
parce que la petite quantité de salol qui y est contenue, étant 
volatile, abandonne l'état solide et revêt désormais les grains de 
quartz ou de sucre de lait d'une mince couche gazeuse adhérente. 
Le salol existe encore dans la masse, comme on peut le prouver 
indirectement; il a seulement perdu son pouvoir d'inoculation. 
Après un jour ou deux, on constate que l'activité a aussi disparu 
de D4, tandis que D3 l'a conservée et la conservera d'une façon 
définitive. 

L'hyposulfite de soude fondu et surfroidi présente les mêmes 
phénomènes que le salol. La dernière dilution encore active est 
ici D9; DiO ne l'est plus. D'après cela, Ostwald calcule que les 
petits genDes cristallins d'hyposulfite de soude peuvent des
cendre jusqu'à iO-1l gr., soit un milliardième de milligramme; ce 
qui représente un cube d'hyposulfite ayant mcins de 1 Il. de côté. 

Mais l'activité de ces dilutions extrêmes se perd également 
avec le temps et elle s'arrête, après quelques jours, à Di>. Cela 
tient probablement à la décomposition partielle de l'hyposulfite 
(oxydation en sulfate, avec dépôt de soufre). Mieux encore que 
dans le cas du salol, cette modification durable subie par la 

substance fait songer à ce qui se passe à la longue chez les êtres 
vivants, et l'on serait presque tenté de parler d'une mort lente de 
ces germes cristallins. 

Les expériences d'Ostwald, relatives aux solutions, ont porté 
principalement sur le chlorate de soude. 107 parties de ce sel 
dissoutes dans 100 parties d'eau constituent, à la température 
ordinaire, une solution sursaturée d'un maniement facile. La 
limite des !tenDes eri,;;lallins enrore efficaces est ici de iO 10 gr. 

environ, soit un dix-millionit'>me de milligramme. Afin de s'assurer 
si tel objet - par f'xemple un fil de platine sur lequel on a laissé 
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s evaporer une solution tres diluee de chlorate - porte de ces 

g('rmes imperceptibles, et quel en e",t le nombre approximatif, 

notre auteur s'est encore in,..piré de la badériologie et a eu 

recours à un véritable procédé de culture. La solution sursaturée 

de chlorate e",t introduite dans un tulJe à es",ais; oIlla " stérilise" 

dans l'eau bouillante, on lai,..",e refroidir, et c'est dans ee " bouil

lon de culture" que ron dl po--era l'objet a e",.,ayer. Chacun des 

petits cri",taux de ehlorate qu'il porte de, ient un centre de cris

tallisation et, s'ils ne sont pa<; trop nombreux, on pourra compter 

le nombre de colonies cristallines qui se développent de la sorte. 

VII 

Lorsque l'on , oit un corp--, tel que le chlorate de soude, re",ter 

imperturbablement liquide dans la solution sursaturée dont nous 

parlions tantôt, et ne prendre la forme solide que si l'on y séme 

un germe cristallin, - tout comme un liquide organique ne se 

peuple que si un germe vi,"ant vient à y tomber - il est naturel 

qu'on se demande comment est né, pour chaque substance, le 

premier cristal. Mais ici nous pouvons résoudre la question, cette 

torturante question qui demeure en suspens pour les organismes, 

et répondre: par génération spontanée. 

Il suffit de concentrer, en l'évaporant, notre solution de 

107 p. c. de chlorate: un moment arrive où, même à l'abri des 

germes, elle dépose une partie de son sel à l'état cristallin. 

Dans une telle solution, la génération spontanée se produit 

donc lorsqu'un ensemble déterminé de conditions se réalise, tan

dis qu'elle n'a pas lieu pour une concentration plus faible ou une 

température plus élevée. De Coppet, qui a étudié à ce point de 

yue, en 1872, les solutions sursaturées de sel de Glauber, a trouvé 

que leur cristallisation spontanée survient à une température 

d'autant plus élevée qu'elles sont plus concentrées : l'écart entre 

la température pour laquelle la solution est saturée et celle pour 

laquelle elle cristallise spontanément est approximativement 

constant et vaut environ 12 degrés. Cependant, la quantité de 

solution sur laquelle on expérimente joue aussi son rôle: toutes 

choses égales, le premier cri",tal <;e forme plus tôt dans de 

grandes que dans de petites mas",es de liquide. Les actions méca-
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niques ne sont pas non plus sans influenc/': pour parler avec 
Ostwald, elle" rétrecis"ent les limite" entre le"quelles la solution 
peut rester sursaturée. Ainsi, le frottement, les chocs même vio
lents ne provoquent pas la cri"talli"ation quand la sursaturation 
est faible; mais il n'en est plus de même, comme l'a montré 
Gernez, lorsque la sur"aturation est considérable. Pour les corps 
susceptibles de cristalliser sous deux formes différentes, on 
peut parfois faire naître à volonté telle ou telle forme, suivant 
que l'action mécanique est plus ou moins intense: dans les solu
tions sursaturées de chlorure de calcium, un frottement léger 
contre la paroi du vase, au moyen d'une baguette métallique, fait 
apparaître des cristaux à quatre molécules d'eau de cristallisa
tion, tandis qu'un frottement plus fort amène la formation des 
cristaux à six molécules d'eau (!l7). 

Tels sont les principaux points établis par de Coppet et par 
Gemez. Les problèmes que suscitent les liquides surfroidis ou 
sursaturés sommeillèrent ensuite pendant un certain temps. Leur 
étude a été reprise avec une nouvelle ardeur depuis quelques 
années et, après les recherches si suggestives d'Ostwald, révélant 
l'étonnante petitesse des germes amorceurs, l'influence de la 
température dans la "génération spontanée" de ces germes a fait 
l'objet d'un important travail de Tammann, de l'Université de 
Youriew (DOl'pat) CH). Comme vous allez le voir, ses expériences 
avec le bétol (salicylate de � naphtyle) su1-[lOidi sont particuliè
rement élégantes et faciles à reproduire. 

Le point de fu!>ion de ce corps e!>t plus élevé que celui du 
salol: il est de 9Go. Fondu vers 100° et maintenu dans de petits 
tubes scelles apres la fu'Sion, puis refroidi, il demeure liquide 
pendant un temp!> plu!> ou moins con.,idérahle. Mais, t6t ou tard, 
suivant la température et la ma".,e de liquide employée, on y voit 
apparaître quelque" <:cutre:; cli ... tallin!>, d'où la solidification se 
propage peu à peu d,ms toute la ma:;"e. Pour un même volume 
de liquide, le nombre de ces centre:; de cri.,talli ... ation croît avec le 
surfroidissement, atteint un m,lximum et décroît ensuite a".,;ez 
vite. Dans le cas du bétol, la tf'mpér,lture la plu" favorable,
celle qu'on appellerait en langage biologique: lil temperatme 
optimum pour la gt'Ill'ration !>pontanée de se" cristaux, - e"t 
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aux environs de + 1()o. Au-dessus ou au-dessous, le phénomène 
va s'effaçant et, déjà aux températures supérieures à 25° ou infé
rieures à-50, on peut con"erVBr liquide, pendant longtemps, le 
bétol surfroidi. Pour une même température, le nombre de 
germes est à peu près proportionnel au temps d'expo"ition. Un 
certain volume de liquide, par exemple, qui, exposé deux minutes 
à lÜ", avait donné naissance à 7 ou 8 germes, en présentait une 
vingtaine après quatre minutes, une trentaine après six minutes 
d'exposition. En outre, Tammann a constaté que de petites 
quantités de substances étrangères, soit solubles, soit même in
solubles (telles que le cristal de roche ou le verre), suffisent à 
modifier beaucoup le nombre de germes, tantôt en l'augmentant, 
tantôt en le diminuant. 

Mais les températures les plus favorables à la génération des 
cristaux ne sont pas les plus propices à leur rapide accroisse
ment: l'optimum pour la croissance est notablement plus élevé 
que l'optimum pour la génération. Comme les germes cristallins 
nouvellement formés sont invisibles à l'œil nu, il faudrait donc 
attendre très longtemps pour qu'il fût possible de les observer et 
de les compter. Voici des tubes qui ont séjourné depuis plusieurs 
minutes à lÜ" environ: ils vous paraissent encore absolument 
limpides. Portons-les, comme s'il s'agissait d'une culture de mi
crobes,à une température d'incubation convenable, à 7Ü" environ, 
et vous voyez qu'en quelques instants les germes ont suffisam
ment grandi pour troubler toute la masse du liquide. Et notez 
que si nous conservons nos tubes à 7Ü" sans les avoir au préa
lable portés à la température basse, fayorable à la naissance des 
germes, aucune cristaHlsation de bétol ne s'y manifeste même au 
bout d'une attente assez longue. 

Pour le salol surfroidi, on ne connaît pas encore les cond!tions 
exactes dans lesquelles la génération spontanée de cri"taux 
devient po,;sible ; mais le semis d'un gemle cristallin suffit, nous 
ravons vu, à y 3mener la cristallisation, dès qu'on est descendu 
au-dessous de 390� 

On peut distinguer ainsi deux domaines pour les solutions sur
saturées ou les liquides surfroidis : dans l'un, ils ne forment de 
crbtaux que si l'on amorce au moyen de germes cristallins; dans 
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l'autre, la présence de ces germes n'est pas nécessaire. Ce sont 
deux façons diverses d'instabilité. Sans examiner ici la questioa. 
soulevée mais non résolue par Ostwald, de sa voir � ftrs deux 
états sont ou non distincts d'une ma�:t'lJsolue, on peut, à 
son exemple, parler dans le pr�er cas d'équilibre métastable : 
c'est le domaine de la génération par germes ou filiation ; tandis 
que le second cas représente l'éqllilibre labile d'Ostwald: c'est le 
domaine de la génération sans germes ou génération spon
tanée ('9). 

VIII 

Imaginons un liquide qui se trouve dans le domaine métastable : 
aucune cristaUisation ne s'y manifeste, jusqu'à ce qu'un jour, 
quelque part dans le monde, une circonstance fortuite l'ait amené 
dans le domaine labile et y ait fait apparaître un premier cristal. 
Mais, à dater de ce moment, on pourra y transplanter, en tous 
les lieux du globe, des parcelles issues du cristal primitif et la 
cristallisation pourra s'obtenir partout. 

Tel est le cas d'un liquide familier à chacun de nous: la gly
cérine. 

Mon savant collègue, M. le professeur Spring, a bien voulu 
appeler mon attention sur ce corps. n n'est généralement connu 
qu'à l'état liquide et supporte de très grands froids sans se solidi
fier. Il peut cependant prendre la forme de cristaux rhombiques, 
mais la plupart des ouvrages de chimie ne disert rien ou presque 
rien dt's circonstances curieuses dans lesquelles sa cristallisation 
s'est produite; j'ai eu quelque peine à réunir même d'assez mai
gres renseignements à ce sujet CO). 

C'était au commencement de 1867. Au cœur de l'hiver, des 
tonneaux de glycérine concentrée (provenant probablement de la 
fabrique de MM. Sarg, de Vienne) avaient été envoyés en Angle
terre. Lorsqu'on youlut, à leur arrivée, en faire écouler le liquide, 
on con!>tata avec surprise que la glycérine s'était solidifiée: elle 
s'était transformée en aiguilles cristallines blanches. Les cristaux 
furent montrés à la Societé chimique de Lomlres. Crookes publia 
le fait dans le ChemÎcal ... Yf'U"s et attribua cette crbtallisation, qu'on 
n'avait jamais observée auparavant, à l'action du froid et aux 

secousses subies pendant le trau:>port eu chemin de fer. 
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L'étonnement grandit quand on sut que ces cristaux, très 
déliquescents, ne fondent réellement qu'à 17-18°. Ainsi, àÜ", à lÜ", 
à 15° déjà, la glycérine se trouve au-dessous de son point de 
solidification: elle est surfroidie! On a beau la rpfroidir pourtant 
jusqu'à - 2Ü" ou davantage: elle devient de plus en plus visqueuse, 
presque solide même, mais elle ne cristallise pas. Introduit-on, au 
contraire, dans le liquide une parcelle de glycérine cristallisée, 
aussitôt la cristallisation commence. Elle se fait à - 2()0 avec une 
extrême lenteur; vers Ü", elle e:::.t plus rapide, bien qu'elle exige 
encore des heures entières pour s'achever dans une petite masse 
de liquide: une élévation de température augmente ainsi la vitesse 
d'accroissement des cristaux,comme nous l'avons vu pour le bétol. 

Quoi qu'il en soit, une fois qu'un hasard favorable nous a pro
curé les cristaux, il est relativement facile de les" semer" et de 

Oies " cultiver" dans la glycérine liquide, froide. Lors du congrès 
des naturalistes hollandais, à Utrecht, en 1891, le professeur 
Hoogewerff en montra un grand flacon obtenu de la sorte et qui 
attira tous les regards. Voici un bel échantillon que je dois à son 
amabilité. 

L'industrie s'est même emparée de la méthode, et la fabrique 
Sarg et Cie fait cri:::.talliser la glycérine, pour la purifier, en y 

ajoutant intentionnellement des cristaux, d'après un procédé 
breveté dù au professeur Kraut, de Hanoue. 

La naissance spontanée de cristaux de glycE'>rine, telle qu'on 
l'avait con:::.tatée en Angleterre, en 1bG7, e:::.t, en somme, un phé
nomène assez rare. Il s'est produit également dans un envoi fait 
en Russie, a ce que ::\UI. Sarg m'ont écrit, et dans une fabrique, 
en France, à Saint-Denis (H). 

Les conditions dans lesquelles cette génération spontanée de 
cristaux devient pos:::.ible pour la glycérine ne sont pas encore 
définies et l'on ne sait au juste comment la furcer à entrer dans 
le domaine labile. Bien qu'Armstrong paraisse avoir réussi, en 
187G, à obtenir une masse cristallisée de 40 lines par l'application 
simultanée du froid et des secou"ses sur un chemin de fer et que 
van Hamel Roos ait vu, à la même époque, une ma.,se cri:::.talIine 
de 5G liues (a), ce n'e::,t point encore une expérience que l'on 
réali::.e à volonté. 
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N'aperçoit-on pas, dès lors, la singulière analogie qu'il y a 
entre les cristaux de glycérine et une espèce vivante? Comme 
celle-ci, l'espèce cristalline est apparue à un certain moment; 
dans un terrain convenable et dans des conditions propices, elle 
peut se multiplier d'une facon illimitée; et si, dans tous les 
endroits où il en existe des représentants, la température s'élevait 
au-dessus de 18°, ce léger échauffement détruirait tous les indi
vidus cristallins et, du coup, l'espèce serait éteinte - jusqu'à ce 
que les conditions de sa génération spontanée se trouvassent de 
nouveau réunies. 

IX 

Il est temps de tirer les conclusions de notre étude. 
La génération spontanée nous apparaît comme un inéludable 

postulat. Les insuccès passés ne sauraient nous faire désespérer 
et admettre que la route est sans issue. Car, au point de vue de la 
synthèse chimique, la question de la génération spontanée n'est 
pas mûre; au point de vue dynamique, nous n'avons probable
ment pas réussi jusqu'à présent à entrer dans le domaine de 
l'équilibre labile et nous sommes restés dans celui de la métasta
bilité où il n'y a point d'espoir d'aboutir. 

Si donc la génération spontanée est encore irréalisée dans nos 
laboratoires, rien ne prouve qu'elle soit à jamais irréalisable. 

T. v. 36 



NOTES 

(1) ARISTOTE, De generatwne animalium, TI, 1 j et Hutorite animalium. 
I,5. 

(1) VIRGILE, Géorgigues, livre IV, vers 281 et suiv. 
e) On fait assez souvent allusion à cette affirmation de Van Helmont, 

mais on n'en cite guère le texte. TI peut donc être intéressant de le tran
scrire ici, d'après les Opera omnia de J.-B. VA!'o HF.LMO!'oT, Francfort, 1682, 
chap. 21, pp. 108-109 (je dois l'indication exacte du renvoi à l'obligeance 
de M. le professeur J.-Victor Cal"Us, le savant auteur de l'Histoire de la 
Zoologie) : 

" Hinc enim nedum pediculi, ciInices, pulices et lumblici, hospites ac 
vicini nostI"le fiunt miserire, nostIisque velut nascuntur e penetralibus, et 
excrementis j sed etiam si indusium sordidum intra 08 vasis, in quo sit 
triticum, comprimatur, intra paucos dies (puts 21) fermentum iudusio 
haustum, et odore granorum mntatum, ipsum tIiticum, sua pelle inscl"Us
tatum, in mures tl'8nsmutat... Quod mirabilius est, e frumento et indusio, 
mures, non quidem parvnli, aut lactentes, nec Ininutuli, aut abortivi : sed 
prorsU8 fOl'mati exsiliunt. " 

Voici la traduction de ce passage que donne M. Jean Le Conte, doc
teur médecin, dans l'édition des Œucres de Jean-Baptute Van HelllWnt, 
Lyon, 1670, t. l, chap. XVI, p. 104 : 

" De là les pouls (sic), puces, punaises, vers, et�. ne prennent pas seule
ment D8is�nce de nous, et de nos excréments: mais aussi si on comprime 
une cheInise sale en la bouche d'un vaisseau, où il y ait du fi'Oment j dans 
une vingtaine de jOU1'8 ou envil'On, le ferment sorti de ln chemise est 
altéré pal' l'odew' des graius, (et) transmuë le bled revêtu de son écorce 
en souris ... Et ce qui est encore plus admirable, c'est qu'ils ne sortent 
pas du fl'Oment comme des petits avortons et à derny formés. �[ais ils 
sont en leur dernière perfection, sans qu'ils aient besoin, comme les 
autres, du tétin de leur mère. " 

(') Le médecin et naturaliste François Redi démontra, notamment, que 
les" vel'S " qu'on tI'Ouve dans la viande gâtée proviennent d'œufs pon
dus par des mouches, et qu'il suffit de protégel' la viande par un morceau 
de gaze pour empêcher leur apparition. 

(5) LORD KBLVIN, Tite age of tlte earth as an abode fit/cd for life, Philo
soph. Magazine, sér. 5, vol. 47, p. 75. 

(6) L'expression très adéquate de période apozol'que a été pl'Oposée par 
M. Dollo. (Sommaire du Cours de géologie de l'Extension de l'Unive1'8ité 
de Bruxelles, 1895, p. 26.) 
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C) W. PREYER, Hypothesen über den Ursprung des Lebens, Deutsche 
Rundschau, avril 1875; et ID., Naturtrissenschaftliche Tkatsachen und Pro

blellte, Berlin, 1880, p. 45. - Du BOIS-REDIO:\D, Ueber die Gremen des 
Natl�rerkenne1ls, édit. 1882, p. 25. . 

(8) Conjectures sur la réuni:m de la lune à la terre, et des satellites en gé
néral à leur planète principale ; à l'aide desquelles on essaie d'expliquer la 
cause et les effets du de7uge, la. dispariti011 totale d'anciennes espèces f7Ï1Jalltes 
et organiques, et la fm'I//ation soudaine ou apparition d'autres espèces nou
fJelles etYle l'kamI/le lui-Itlétne sur le globe terrestre, par un ancien officier de 
marine,Paris,1821.- Cette brochure anonyme, qu'a déjà signalée la revue 
Ciel et Terre, 1885, 2e série, vol. 1, p. 406, a pour auteur le comte Eléo
nor-Jacques-François de Sales Guyon de 1\Iontlivault,chevalier de Malte, 
ancien capitaine de frégate des vaisseaux du Roi, né vers 1763. (Cf. Ql'É
RARD, La France littéraire, t. VI, 1834, p. 264.) 

(9) C'est dans son discours de 1871, Il la British Association, que SIR 

W. THollsox indique, comme hypothèse, • that life originated on this 
earth through moss-grown fragments from the ruins of another world ". 
- Pour HEUIHOLTZ, voir sa Préface du vol. 1, 2' partie, de la traduction 
allemande de Thomson et Tait, Halldbuch der theoretjschen Physik, 1873, 
pp. Xl et suiv. 

On prétend parfois que Pasteur se serait rallié à l'hypothèse de la 
panspermie cosmique, mais je ne connais aucun passage de ses écrits qui 
révèle une telle adhésion. 1\D1. Duclaux et Vallery-Radot, si compétents 
pour tout ce qui touche à Pasteur, et auprès desquels je me suis rensei
gné, ont bien voulu me di.re aussi qu'ils ne l'ont jamais entendu parler de 
cette théorie. 

(10) Sur l'absence d'eau, voyez, par exemple: RF.XARD, Recherches sur 
le mode de structure des météoriles chondritiques, Bulle.in de l'Académie 
royale de Belgique, Sciences, 1899, pp. 549-551. 

(Il) HERlI-\:\X EBF.RH-\RD RIcHn:R, dans Schmidt'sJahrbiicher dergesam/tl
ten Jfedic-ill, Leipzig, 1865, cxxn, pp. 248-249 ; et autres passages du 
même auteur cités par PRE\ER, KalI/Tir. Thals. '1wd Prohle1tle, 1880, 
pp. 42 et 306. - F. COH', Feber Bacferim (dans Sa/tIIl/lung gellleÏ1If7e1'
sliindlicher llÏssenschaftlicher rori1"iige de Virchow et von Holtzendorff), 
18i2,p.33. 

('i) Voir notamment 1\1-\R�H-\L1. 'V ARD, Rer:ue scimtijique. 25 août 1894, 
p. 230, col. 1. 

('3) W. PRE\F.R, Hypothesen übf'r der Ursprung des Lebens, Dentsche 
Rundschau, avril18i5; et ID., Ele,tl. der allgeMcinen Physiologie, 1883. 

(l') G.-TH. FELH:\F.R, Ei1lÏge ldeen zur SchôpfIl1l(JS-und EJltlrickelu11f1S
geschichte der Orgallisl/lCn,Leipzig, 18i3 ; D.:LBŒlF, �/atih'e brute et ma
tière rif7ante, 1887, et ID., Rerue philosophique, 1883. 

(15) Bl'FFO�; Œucres, édit. Flourens. PaliB, Garnier frèl'es, s. d., t. 1., 
p.446. 
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• (lG) L. ERItERA, Sur la loi de IOr C01ISerIJatlO" de la 'Cie, Revue philos., 
octobre 1891, p. 32tL 

. (l7) Sur. ces controvel'Ses, consulter DLCL.\LX, Pasteur: Histoire d'tt;t 

esprit, Palis. 1896, 3e partie. - Voir, d'autre part, l'étonnant exposé 
dans le DictlO1!1Wl1'e tltlirersel de Larous�e, VO Génération spont.anée. 

• (18) P.\Sn:l R, La dissyllut"ie IllOléClllllIl'e, Conferences faites à la Société 
chimique de Palis, 1886, p. 34. 

(19) MOISSAN (cité dans Wurtz et Friedel, Dettxième supplément au 

Dictionnaire de C himie, t. III, 1897, p. 443). - P�'LÜG�:R, T.:eb. die physiolo
gische l'erbremlUlIg in den lebendigm Orgallislllen, Pflüger's Archiv, X, 
1875, p. 339. 

(tO) HERBERT SPE:SCER, On alleged" spontaneous generation " and O,t the 
hypothesis of physiological units (Lettre publiée comme appendice au vol. 1 

des Principles of Biology, 1884.) 
(tl) BEIJERI:\CK, T.:eber ein COlltagiullt ri1:ulIl jluiduin ais T.:rsache der 

Fleckellk1'ankheit der Tabaksbliifter, Yerh. der kon. Akad. te Amsterdam, 
2, VI, nO 5, 1898. 

(ft) A. R.\LBER, Die Regeneration der A"'ystalle, 1 et II, Leipzig, 
1895-1896. - Les conclusions de ces recherches ont été re)Jroduites par 
l'auteUl' dans le Biologisches Centralblatt, 1896, p. 86:>. 

(t3) Ce terme a été proposé par CRISMER, La fOl'rl1ation et le développe-
ment des cristaux, Rev. l'niv. Brnxelle�, mai 1899, p. 567. 

('�) VIOLETTE, Comptes rel/ditS, 1865, t. 60, p. 831; etc.; GER'\EZ, 

Comptes rendus, 1865, t. 60, p. 833; ibid., 1875, t. 80, p. 1007 ; etc.; 
LECOQ DE BoISB.U:DRA:'I, Ann. de chimie et de physique, 1869, (4), t. 18, 
p.246; etc.- Voir, poUl' plus de détails, OSTWALD, Lehrb. der allg. Chemie, 
2" éd.� II, 2, pp. 379-388 (1897) et pp. 704-78-1 (1899), à qui j'empl1lnte 
ces renseignements historiques. Cet auteur indique, comme cause de la 
cicatrisation des cribtaux, leur tendance à reconstituer un polyèdre pour 
lequel l'énergie superficielle est un minimum rela1if (Op. cit., 1,1891, 
p.940.) 

(U) 'V. O"'TW.U.D, Studien über die Bildlwg und Cll1?randhmg feste?' 
A'orper, Zeitschr. ml' physik. Chernie, 1897, XXII, pp. 289-;330; ID., 

Lehrb. der allg. C he/llie, 2" éd., Il, 2, 1897, p. 383 et ibid., II, 2, IS99, 

p.754. 
(tG) Les projections et expéliences étaient faites avec l'obligeant con-

cours de mon assistant, M. Clautriau, auquel je tiens à renouveler ici mes 
remercîments. - On peut se procurer le salol, le bétol, l'hyposulfite de 
soude chez la plupart des droguistes ou pharmaciens. 

(") DE COPPET, Bull. soc. chùa., li, p. 146, 1872, et A/m. chul/,. et phys., 
(5), 6, p. 275, 1875; - GER'\EZ, CO/llptes rendus, 1877, t. 84, p. 1389; -

OSTWo\LD, Op. cit., 2" éd., II, 2, pp. 7;)1 et 769. 
(!8) G. T UllI.\:'I:'I, Ceber du Abhiillgigkeit der Zahl der l1mte, nelche stCh 

t'Il f:erschiedenen u'lterkuhlten FlusSl{JMlten Mlden, r01l der Temperafur, 
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Zeitschr. f. physik. Chemie, 1898, XXV, pp. 4-H-479. - Ce mémoire et 
celui d'Ostwald (voir note 25) ont été très bien résumés et appréciés par 
CRISMER, dans cette Revue, respectivement 1899, IV, p.561, et 1898, III, 

p. 452. 
(�9) OSTWALD, Leh,·b. de''' allg. Chemie, 2e éd., II, 2, 1897, pp. 291 et 349; 

et II, 2, 1899, pp. 705,773-777,783-784. 
(30) En dehors dcs quelques notices qui vont être citées, des l'enseigrte

ments m'ont été obligeamment fournis par mes collegues : )1)1. Spriug, 
professeur de chimie à rUniver"ité de Liége, et Hoogewerff, professeur 
de chimie à rÉcole polytechnique de Delft: ainsi que par les directeurs 
de la grande fabrique de glycérine F.-.\.. Sal'g's Sohn et C'·, à Vienne. 

(31) CROOKES, Ckemlcal Ke1es, avril 1867, p. 183, et Bull. soc. ckim., 
Paris, 1867, t. VII, p. 428. - J. H. GL\DSTO'\E, Note on crystallised glyce
rine, Journ. chem. Soc., sér. 2, t. V, 1867, p. 384. (Contrairement à ce 
qu'indiquent quelques ouvrages, Gladstone dit simplement dans cette note 
que la glycérine cristallisée, une fois qu'elle est tout à fait fondue, sup
porte - 18° C. sans se recristalliser; mais que si la fusion des cristaux 
n'est pas complète, la recristallisation se fait lentement.) - HE:o.:>I:o.GER, 
Bull. soc. ckim., Paris, t. XXIII, p. 434. (C'est Henninger qui dit que sa 
glycérine solide avait été obtenue accidentellement dans une fabrique de 
Saint-Denis.) - FR. NITSCHE, Notice sur la glycérine, Moniteur scient if. de 
Quesneville, 1874, p. 222. (On trouve ici l'indication que la glycérine qui 
cri�tallisa en 1867 provenait de la fabrique Sarg.) - V. vo'\ LA:\G, Ueber 
Glycerin-Krystalle, Sitzungsb. d. k. Akad. d. Wissensch. Wien, 1874, 
t. LXIX, II Abth., p. 814, et Pogge1Ul. Annal., 1874, t. CLII, p. 637. 

et) ARM"TRO'\G, dans Ber. d. chem. Ges., 1876, p.280. - P.-F. VAN 

HAMEL Roos. Crystallised glycerine, Chem. News, 11 févr. 1876, p. 57, et 
24 mars 1876, p. 126; ID., Journ. chem. Soc., 1876, vol. l, p. 651. 
(D'apl'ès van Hamel Roos, Ckemical Neles, 1876, p. 57, et R. Wagner, 
1I0uveau traité de Chimie industrielle, tmd. franç., t. II, 1873, p. 519, 
Wohler anrait aussi observé, en 1867, des cristaux de glycérine. Mais, 
malgré mes recherches, je n'ai pu trouver aucune publication de Wohler, 
aux environs de 1867, où il en soit fait mention. Il est vrai que la plupart 
de nos bibliothèques publiques sont foli pauvres en ouvrages et en revues 
scientifiques modemes : ainsi, la Bibliothèque royale de Belgique ne pos
sède, d'une façon complète, ni le Bulletin de la Soc. chnnÜJue de Paris, ni le 
ChemicalNe11:6, ni le Journal offke chemical Society. Dans ces conditions, 
toute rechel'che bibliographique devient extraordinairement longne, fas
tidieuse et incertaine.) 



L-E SENS DE L'HISTOIRE 

PAR 

H. PERGAMENI 
Professeur a l'Gni \""er3ite de Bruxelles. 

Quel est le sens de l'histoire? Quel rôle est-elle appelée à jouer 
dans le vaste ensemble des connaissances humaines? Est-ce une 
science? Est-ce un art? Ou participe-t-elle des deux? C) 

La question est relativement nouvelle, car on s'accordait en 

général jusque dans les derniers temps à ranger l'histoire parmi 
les sciences morales. L'histoire n'a-t-elle pas toujours passionné 
les hommes, n'y ont-ils pas toujours cherché des exemples, des 
leçons, des théories en toute matière politique et sociale, et con

cevrait-on une éducation complète qui ne fût pas appuyée sur de 
solides études historiques? 

Nous voyons cependant aujourd'hui de nombreux penseurs, 
et non les moindres, contester à l'histoire son nom de science, et 

la reléguer au rang des arts littéraires, au même titre que le 
roman ou la poésie. 

Une science, disent ces adversaires de l'histoire, est un ensem
ble systématique de connaissances vraies et certaines; or, les con-

(1) Consulter sur cette que.tion le discours rectoral de rentree à l'Université 
Libre de lI. Vanderkindere.le 17 octobre 1881, et la dissertation pres entée à 
l'Academie de BelgIque par M. De SmeJt, le IO mai 1899.Lire aussi, à propos des 
condItions générales de l'hIstoire, l'Introduction ar= Etudu hutoriqtu!8, de 
MJd. LL'\'GLOIS et SEIGNO,llOtl, 1898. 
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naissances historiques manquent de certitude, elles ne sont pas 
susceptibles de détemlination. 

8 L'histoire, affimle Schopenhauer, ne s'occupe que des indi
vidus; or, il n'y a de science que du général, non de l'individuel. 

La science a pour thème ce qui existe toujours, l'histoire ce qui 
n'est qu'un moment, pour disparaître ensuite à tout jamais. 

L'histoire ne raconte que le rêve long et confus de l'humanité; 
prétendre l'interpréter, c'est chercher dans les nuages des figures 
d'hommes et d'animaux Cl. ft 

Herbert Spencer ne pense pas autrement; d'après lui, les faits 
historiques ne sont pas susceptibles d'organisation et ne peuvent, 
par conséquent, servir à établir nos principes de conduite, ce qui 
est la principale utilité de la connaissance des faits ('). 

Du Bois-Reymond va plus loin encore: "L'histoire semble 
n'être là que pour enseigner qu'on n'a rien à y apprendre; c'est 
le labeur de Sisyphe qui recommence sans trêve el. ft 

Brunetière dit de même: " Il n'y a de science que du général; 
il n'y a de lois que de ce qui s'est vu au moins deux fois; et, au con
traire, ce qui distingue les produits de l'esprit humain, comme les 
appelait Renan, c'est justement qu'ils sont toujours uniques ... Il 
n'y a point, si l'on veut s'entendre, de sciences morales ni de 
sciences historiques, mais seulement des sciences rationnelles et 
expérimentales ou, en termes plus familiers, des sciences mathé
matiques et des sciences physiques et naturelles ('). ft C'est du 
reste ce qu'il affirmait en termes plus précis encore dans la 
Revue des Deux Mondes, en 1895 ! " Il n'y a de science, à propre
ment parler, que de ce qui se compte ou de ce qui se pèse; et ainsi 
tout ce qui ne se pèse pas, tout ce qui ne se compte point, n'étant 
pas du domaine de la science, la critique et l'histoire ne sont pas 
des sciences CO). ft 

(1) ScHOPENHAUER, Die Welt ala lViUe und l'o/'stellung, Il, Kap. 38. Ueber 
Guchichte, ci té par M. Vanderkindere. 

(.) SPENCER, De l'Education. 
(1) Du BOiS-REYMOND, cité par M. Vanderkindere. 

l') BRUIIETIÈRE. Lettre publiée dans le Figaro, numéro du "janYier 1899, cité. 
par M. De Smedt. 

(i) BR.UNETIÈRE. Revue des Deuz Mondes, janvier-février, l�. 
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En résumé, d'après ces écrivains, l'histoire n'est pas une 

science, parce qu'elle n'est pas déterminée et qu'il n'y a de science 
que du déterminé. 

Mais alors, s'il était possible de faire entrer l'histoire dans les ca
dres du déterminisme, ne reprendrait-elle pas son rang de science? 
C'est ce qu'ont pensé beaucoup d'historiens contemporains et 

toute une nouvelle école s'est formée dont le plus illustre repré
sentant est Lamprechl qui ne voit dans l'histoire qu'une sorte de 
physiologie sociale. 

" Réduction au minimum de l'action des individus; attribution 
d'une vie propre, extérieure et supérieure à celle de ses membres, 
à toute société humaine; influence irrésistible des phénomènes 
d'ordre économique sur tous les autres faits sociaux, telles sont en 

résumé, nous dit M. Leclère C), les trois thèses de Lamprechl. " 
Je n'ai point à discuter ces thèses, mais je prétends que s'il 

fallait soumettre l'histoire au déterminisme pour pouvoir la ran
ger parmi des sciences, le remède serait pire que le mal, car à 

mon sens l'histoire repose essentiellement comme toutes les 
sciences morales sur le postulat de la liberté . 

. *. 

Certes, tout le monde reconnaîtra qu'une science ne mérite ce 
nom que si elle est un systéme organique de connaissances cer
taines, mais tout le monde reconnaitra aussi que dans la masse 
des connaissances qui composent une science quelconque, tous 
les éléments ne sont pas également certains, qu'en d'autres 
termes, le déterminisme ne porte jamais que sur les phénomènes 
et non pas sur les principes qui ne nous apparaissent que comme 
des postulats, de pures hypothèses. 

Aucune science ne peut se passer d'hypothèses, pas même les 
mathématiques qui reposent tout entières, en somme, sur cer

tains axiomes. Seulement, dans les sciences physiques et mathé
matiques qui s'occupent uniquement des choses, la détermination 
des phénomènes s'établit d'une façon relativement facile, car les 

( ') La ThJorie historique de Karl Lamprecht. Revue de l'Université de 

Bruxellu, mai 1899. 
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choses sont soumises à la loi de la fatalité, et si nous n'en con

naissons pas les premiers principes, nous pouvons en expliquer 

les trafuformations, les liaisons et les enchaînements. 

Il n'en e"t pas de même dans les sciences morales, dans celles 

qui ont directement l'homme pour objet. Ici, à côté de la fatalité 

qui nous domine encore dans une large mesure, parce que nous 

ne sommes pas seulement des êtres intellectuels, mais aussi des 

êtres physiques soumis à des instincts, et que notre vie tout 

entière s'écoule dans le milieu des choses fatales, apparaît un 

second principe ou plutôt un second postulat, la liberté, le libre 

arbitre, la libre détermination. 

Sans doute, cette liberté n'est pas inconditionnée, elle ne fonc

tionne pas sans entraves; elle est obscure et latente encore chez 

le sauvage et chez l'enfant, mais elle se développe à mesure que 

l'intelligence elle-même se développe et se dégage des liens de la 

matérialité. 

De cette liberté, nous avons pleine conscience; nulle théorie ne 

pourra jamais prévaloir contre la conviction inébranlable que 

nous avons d'être libres. Quoi que nous fassions, elle demeure 

profondément ancrée au-dedans de nous-mêmes, elle domine 

tous nos actes, toute notre conduite, de sorte que sans nous 

préoccuper de la question de sa voir si la liberté existe en soi, ques

tion de pure métaphysique et peut-être aussi insoluble que celle du 

déterminisme,nous sommes invinciblement amenés à considérer le 

libre arbitre comme une loi de notre activité psychique, comme 
un postulat nècessaire de toutes les sciences morales Cl. 

(1) Dans un remarquable article de la Rerue des Deux ;Vomies du 1"' mai 1900, 
sur le T,-aooil mental et le CollectivÜtrne matirialiste, M. Alfred Fouillée aboutit 
à une conclusion semblable: "Sur les ruines du matérialisme historique doit 
s'élever, dit-il, l'idéalisme historique, pour lequel les forces qui mènent le monde 
SOnt, non plus simplement les besoins matériels, mais encore et surtout les idées 
ou les sentiments supérieurs nés de ces idees ... Les idées ne sont pas régies par le 
déterminisme économique dont parle Marx. Elles obéissent à un déterminisme 
tout intérieur qui se confond avec ce qu'on nomme spontanéité et qui ne peut 
produire ses effets que dans et par la plus complète liberté. Toute idée, d'aIlleurs, 

n'est pas toujours immédiatement comprIse et reconnue; sa valeur n'éclate pas 
aux yeux,ni même aux espl·its. Meconnue, quelle autre ressource a-t-elle que la 
liberté' Œuvre d'un libre élan vers le vrai, elle attend que les libres esprits la, 
comprennent. ,. 
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On pourrait même aller plus loin et soutenir que toute notre 

activité scientifique présuppose la liberté. 
Pourquoi donc, en effet, étudions-nous les mathématique::., la 

géologie, la botanique? Est-ce pour sati::.faire une vaine curio::.it,é 
ou bien n'est-ce pas parce que nou::. avons l'intime conviction que 
toutes ces recherches, si minutieu"es, si arides qu'elles soient, 
contribuent à développer notre e::.prit, à élargir notre âme, à aug
menter le bien-être et les progrés de l'humanité? 

Si tout est fatal comme le proclament à l'envi les déterministes, 
si la pensée n'est qu'une sécrétion du cerveau, pourquoi donc 
étudient-ils, pourquoi s'efforcent-ils de propager leurs doctrines? 
Qu'ils se croisent les bras et laissent faire la nature, comme les 
Orientaux, à moins qu'ils ne prétendent que leurs éludes et leur 
propagande même sont fatales aussi, ce qui les réduirait à l'état 
de machines conscientes et de misérables pantins articulés que 

fait mouvoir je ne sais quel mécanisme colossal. 

* 
* * 

Dans tous les cas, lorsqu'il s'agit de sciences morales comme 
l'histoire, de sciences qui ont l'homme pour objet, c'est réelle
ment outrager la raison que de vouloir écarter le postulat de 
liberté. Et cela est si vrai que les déterministes les plus absolus, 

Taine, par exemple, se mettent en contradiction manifeste avec 
leur doctrine lorsqu'il s'agit d'apprécier les faits historiques. 
Connaissez-vous un plus violent pamphlet que les Origines de la 

France contemporaine? A chaque page, Taine s'plève avec énergie 
contre les Jacobins: il les prend à partie; il leur adresse de san
glants reproches; il les traite de canailles imbéciles, de brutes 
devenues folles, de lurons, de goujats, de gorilles féroces et 
lubriques, ni plus ni moins que ne le ferait un historien qui s'ins
pirerait du principe de liberté. Car si les hommes ne sont pas 
libres, ils ne sont pas responsables et, dès lors, il est aussi ridicule 
de les accabler de reproches et d'injures qu'il était ridicule, de la 
part de Buffon, d'interpeller le tigre et de lui souhaiter d'éteindre 
sa soif de sang" en détruisant, dès leur naissance, la race entière 
des.monstres qu'il produit •. 

D'autre part, si les hommes ne sont pas libres et ne sont pa!'. 
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responsables, pourquoi Taine, à la fin de la Conquête Jacobine, 

célèbre-t-il, dans un magnifique langage, les armées de la Révo
lution? "Là-bas, au camp, devant l'ennemi, les nobles idées géné
r�les qui, entre les mains des démagogues parisiens, sont devenues 
des pro",tituées sanguinaires. restent des vierges pures dans l'ima
gination de l'officier et du soldat... Hors du sabbat révolution
naire, ramenés au sens commun par la présence du danger, ayant 
compris l'inégalité des talents et la nécessité de l'obéissance, ils 
font œuvre d'hommes; ils ont consciente de leur désintéresse
ment et de leurs sacrifice::,; ils sont des héros et ils peuvent s'envi
sager comme des libérateurs ... Lorsque, dans une nation, le cœur 
est si haut, elle se sauve malgré ses gouvernants, quelles que 
soient leurs extravagances et quels que soient leurs crimes, car 
elle rachète leur ineptie par son courage et couvre leurs forfaits 
par ses exploits. " C'est le langage d'un historien, mais que nous 
sommes loin du déterminisme! 

En vérité, plus on réfléchit, plus on reconnaît que le détermi
nisme absolu en histoire est un nonsense, comme disent les 
Anglais. C'est en vain que Taine (1) soutiendra que 8 la forme 
sociale et politique dans laquelle un peuple peut entrer et rester 
n'est pas livrée à son arbitraire, mais déterminée par son carac
tère et son passé" ; il ajoutera aussitôt après: 8 c'est pourquoi, 
si nous parvenons à trouver la nôtre, ce ne sera qu'en nous 
étudiant nous-mêmes ", ce qui contredit son affirmation première, 
car si la forme politique de la France est déterminée par le carac
tère des Français, il n'est évidemment pas nécessaire que ces 
mêmes Français se mettent à la recherche de cette forme poli
tique; elle est ce qu'elle doit être et ne peut être autrement. 

Non, l'histoire pas plus que les autres sciences morales ne peut 
se passer du postulat de la liberté. Est-ce à dire, comme le pré
tendent Schopenhauer et Brunetière, qu'en vertu de ce postulat 
elle ne soit pas une science et qu'il faille la reléguer au rang des 
arts? 

Elle est une science, mais comme toutes les autres sciences 
morales, elle repose sur deux bases: la fatalité et la liberté; la 

.(') Préface d. l'Ancien l'ègiTM, p. 3. 
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fatalité qui s'affirme dans les conditions physiques de la nature 
humaine, la lil?ertè qui se réalise de plus en plus, à mesure que 
l'esprü se dégage des liens de la matière. 

Elle est une sdence, car elle s'appuie sur d'innombrables laits, 
tous certains puisqu'ils appartiennent au passé et qui sont les 
éléments premiers du travail de l'historien, au même titre que 
les plantes et les minéraux sont les éléments premiers du travail 
du botaniste ou du géologue. 

Elle est une science, car de ce vaste ensemble de faits, elle 
extrait des lois générales aussi certaines que les faits, les unes 
parce qu·elles appartiennent au domaine des conditions phy
siques dans lesquelles se développe l'humanité, les autres parce 
qu'elles ne sont que l'application à notre vie psychique, des lois 
supérieures dela raison et de la logique C).Or,la logique est unique 
et tous les hommes ont la prétention d'y conformer leurs actes. 
Ils se trompent souvent; leurs passions et leurs vices les entraînent 
dans l'erreur ou le crime, mais qu'importe? S'ils le font, c'est qu'ils 
sont libres et c'est même en cela que consiste la haute originalité et 
le sens suprême de l'histoire; elle nous montre l'effort constanL de 
l'homme à travers les siècles pour arriver à conformer ses actes 
aux lois de la logique et de la raison, pour s'élever jusqu'aux 
idées du Vrai, du Juste et du Bien; elle nous fait assister à ses 
luttes, à ses défaillances, à ses succès et ne cesse pas un instant 
de tirer des événements du passé un enseignement pour la vie 
présente. 

Et c'est parce qu'elle nous fournit ces préceptes de direction 
qu'elIe s'élève, comme toutes les sciences morales, au-dessus des 
sciences physiques et mathématiques, et qu'elle devient la gmnde 
école où nous apprenons l'art de la vie. 

* 
* * 

Ces quelques considérations génél·ales suffisent pour nous 
indiquer le rôle de l'historien. Ce rôle est triple: réunir les faits, 
établir les lois, apprécier les événements. 

('l" Remarquons que si les lois de l'esprit s.mt nécessaires en elles-mêmes, 
elles ne sont pas néce"saires dans leur exécution, car leur réalisation dépend de 
nous ", comme dit fort justement)!. Tlbcrghien, dans sa. usychologie. 
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Examinons-le en détail. 
D'abord l'historien doit réunir les faits. Comment? 
Sera-t-il un simple compilateur, un narrateur procédant à la 

façon des romanciers? Pensera-t-il avec Quintilien et avec de 
Barante que l'histoire est écrite ad narrandum, non ad proban
dum? Se bornera-t-il à extraire de l'histoire certaines lois syn
thétiques? Dira-t-il avec Seeley C) que l'histoire est la science de 
l'Etat et qu'elle ne doit s'occuper que des guerres et de la diplo
matie? Ou, comme Karl Marx et Lamprecht, que c'est une sorte 
de physiologie sociale? 

La définition de Michelet me semble la meilleure: " L'histoire 
est une résurrection, " c'�st-à-dire que l'historien a pour mission 
d'évoquer devant nous tout le passé de l'humanité, le grand 
drame de la vie de nos ancêtres, comme on raconterait la vie 
d'un individu, d'une facon systématique et complète, sans négliger 
aucun des fadeurs de ce drame, sans oublier les milieux, les insti
tutions, le développement des idées, des arts et des sciences. 

Quel que soit le cadre que se trace l'historien, quelle que soit 
la période que son travail embrasse, qu'il s'agisse de l'histoire 
universelle, de l'histoire d'une nation ou d'une période déter
minée, il ne peut se contenter d'écrire l'histoire des faits propre
ment dits, il doit s'occuper aussi des institutions civiles, politiques 
et économiques, du droit, des arts et des sciences, en un mot de 
la vie sociale tout entière. 

A ce prix, mais à ce prix seulement, l'histoire répondra à l'ad
mirable définition de Michelet; elle sera une résurrection; à ce 
prix seulement, l'hbtorien sera digne de re beau nom et se déta
chera de la foule des érudits et des spéciali",tes. 

Réunir et classer les faits et les documents est donc la première 
lâche de l'historien; elle est longue et ardue, quelques-uns sou
tiennent même qu'elle est impo",,,,ible, parce que, d'après eux, la 
plupart des faits historiques offrent prise au doute. Paradoxe 
enfantin, qu'un instant de réflexion détruit! Certes, il existe en 
hi",toire, comme du re",te dans toutes les sciences, des faits dou
teux et des erreurs nombreuses. Mais ces erreurs, fussent-elles 

(') SEELI!Y, The g"owlh of BJ'itish palicy, 1895. 
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cent fois plus nombreuses, que signifient-elles en présence des 
millions de faits dont la certitude est établie? Car lorsqu'on se 
gausse des erreurs de fait des historiens, on oublie toujours de 
comparer le nombre de ces elTPUlS au nombre immense des faits 
établis. 

Prenez, par exemple, le premier manuel d'histoire venu, le plu,> 
mal fait, le plus inexact ; n'est-il pas évident que le nombre des 
erreurs, quelque grand qu'il soit, demeure infime en compa
raison du reste? Et je ne parle ici que des faits proprement dits; 
je laisse de côté les innombrables pièces d'archives, les chartes, 
les conventions, les traités qu'il suffit de lire et qui ne mentent 
pas, eux, car ils portent en eux-mêmes la marque de leur véracité. 

* 
* * 

Lorsque l'historièn a réuni les faits et les a classés, il doit les 
systématiser, en former des ensembles, en extraire des lois. 

Parmi ces faits, il en est qui se succèdent en longues séries 
continues, dont il faut expliquer l'enchaînement; par exemple, le 
développement des institutions politiques de Rome, les origines 
et le développement de la féodalité, les Communes, la Monarchie 

absolue, le régime parlementaire. 
C'est en examinant avec attention ces séries de faits, d'après 

les règles de la logique, en les contrôlant les "ns par les autres, 
en les comparant chez les différents peuples et dans les diffé
rentes époques, que l'historien en arrive à trouver les lois de 

l'histoire. 
A la différence des lois de la nature, ces lois sont profondément· 

modifiées par l'action de la liberté et du hasard. 
Qu'est-ce que le hasard? Ce n'est point l'absence de causes, 

mais le concours de plusieurs cau�es indépendantes l'une de 
l'autre et dont l'une au moins e�t libre (1). Là où il n'y a pas de 
liberté, il n'y a pas de ha,>ard. Dans la nature, il n'y a pas de 
place pour le hasard, car les phénomènes y sont tous rigoureu
sement détemlinés; ils sont ce qu'ils sont et ne peuvent être 
autrement; leur apparition à un moment du temps est fixée de 

(') TIBERGHlS:S, Psychologie, 1868. 
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toute éternité, car ils forment une chaîne continue dont tous les 
anneaux sont soudés par le principe de causalité. 

Il n'y a pas de hasard lorsqu'un coup de foudre abat un arbre 

dans une forêt vierge où l'homme n'a jamais pénétré, car il était 
marqué, de toute éternité, que ce coup de foudre aurait lieu à tel 

instant et que cet arbre se trouverait soumis à son influence; 
mais il y a du hasard si le même coup de foudre frappe l'arbre 

d'une forêt ou d'un parc aménagé par l'homme. 

Il n'y a pas de hasard lorsqu'un aérolithe vient frapper un ani

mal sauvage dans un désert que le pied de l'homme n'a jamais 

foulé; mais il y a du hasard si cet aérolithe atteint l'homme qui 
parcourt ce désert pour la première fois. 

En un mot, le hasard suppose la liberté, et c'est parce que la 

liberté apparaît avec l'homme, que le hasard joue un rôle dans 

l'histoire. 
Et ce rôle est considérable; c'est le hasard qui dérange les com

binaisons politiques et qui trouble les lois de l'histoire; maladie, 

mort, accidents en toute nature, il apparaît à chaque instant sous 

toutes les formes et modifie profondément le cours naturel des 

événements. C'est le hasard qui, par la mort prématurée de Jean 

d'Espagne, fait de sa sœur Jeanne et de Philippe le Beau les 

héritiers du vaste empire espagnol. C'est le hasard qui frappe 
Gustave-Adolphe en plein triomphe sur le champ de bataille de 

Lutzen; c'est le hasard qui, par la mort de la tsarine Elisabeth, 

sauve Frédéric II et la jeune monarchie prussienne; c'est le 
hasard qui jette les passagers du Jfa.'l-Flower sur les côtes du 

Massachussets; c'est le hasard qui épargne NapoJ,"on au pont 

d'Arcole. 

C'est le hasard aussi qui fait surgir les grands hommes, ces 

héros qu'a célébrés Carlyle. Ah! je sais bien qu'aujourd'hui, sous 

l'influence des théories déterministes, les historiens ont pris 

l'habitude de traiter les grands hommes avec un certain dédain, 
et de ne voir en eux que les produits fatals de leur temps et de 
leur milieu social. 

Mais le bon sens proteste contre cette affirmation hautaine. 
En dépit des déterministes, nul ne croira sérieusement que les 

grands hommes n'aient pas exercé une action puissante sur la 
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marche de l'humanité, et que leur intervention accidentelle n'ait 
orienté l'histoire dans des voies imprévues. Alexandre, César, 

Jésus, Mahomet, Charlemagne, Richelieu, Cromwell, Frédéric Il, 

Pierre le Grand, Napoléon, Bbmarck n'ont-ils pas marqué de 
leur sceau royal non seulement les événements de leur temps, mais 
aussi les événements de l'avenir? A qui fera-t-on croire que 
l'histoire se fût déroulée de la même facon, s'ils n'avaient pas 
existé? A moins qu'on ne suppose, comme quelques-uns l'ont 
fait, qu'à défaut d'Alexandre ou de Napoléon, d'autres auraient 
pris leur place et rempli leur rôle, ce qui nous transporte dans 
le domaine de la pure fantaisie. 

Un véritable historien ne commettra pas cette erreur; il recon
naîtra que les hommes de génie, bons ou mauvais, artistes, 
poètes, savants, guerriers ou hommes d'Etat, ont pu sur la marche 
de l'histoire une extraordinaire influence. 

Mais il reconnaîtra aussi que les héros n'ont pu exercer cette 
influence que parce qu'ils se faisaient les interprétes de certaines 
idées de leur temps, qu'ils les comprenaient mieux que d'autres 
et que leur génie individuel les mettait à même de mieux les 

réaliser. 
Leur action a été surtout une action modificatrice; ils n'ont pas 

créé, ils ont dirigé, accéléré ou ralenti certain"s tendances de 
l'humanité à certains moments de l'histoire. 

C'est du reste ainsi qu'il faut apprécier le rôle du hasard; ce 

rôle est grand, sans doute, mais il n'est pas essentiel et quelque 
importants que soient les coups de hasard qui marquent le che .. 
min de l'histoire, pour que leurs conséquences aient été ce qu'elles 
furent, il a fallu que le milieu social s'y prêtât. La tempête qui 
dispersa la grande Armada a peut-être sauvé l'Angleterre pm .. 
testante, mais la mort de Gustave-Adolphe n'a pas empêché le 
protestantisme de triompher dans le nord de l'Allemagne. 

*
*

* 

Quand l'historien a systématisé les faits hi::,toriques, qu'il les a 
groupés dans un hamlOnieux ensemble et qu'il en a dégagé les 
lois, sa tâche n'est pas finie; il doit apprécier les événements. 

C'est ici la partie la plus noble de son long labeur j c'est ici 
� n 
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qu'il cesse de faire œuvre de savant et qu'il fait œuvre person

nelle d'homme et d'artiste, qu'il devient un juge. 
Ridicule prétention! diront quelques-uns. Absurdité pure! 

ajouteront les déterministes. 
Je ne suis pas de leur avis. Un historien qui n'apprécie pas les 

fails n'est qu'un froid compilateur, un simple érudit, un ouvrier 

en histoire, mais ce n'est pas un historien. Sans doute, l'historien 
doit être impartial comme un juge, mais comme un juge aussi 
il ne doit pas être neutre. Le géomètre et le naturaliste auraient, 

certes, mauvaise grâce à porter des jugements moraux sur les 
vérités qu'ils enseignent, parce que les choses dont ils s'occu
pent sont soumises aux lois du déterminisme, et c'est pourquoi 
l'on a raison de se moquer de Buffon quand il se mêle de faire la 
leçon aux animaux. Mais, en histoire, il en est tout autrement; 
nous sommes en présence d'êtres plus ou moins libres et respon
sables suivant leur degré de culture et nous avons le droit et le 
devoir de donner sur eux nos appréciations personnelles. 

y a-t-il à cela le moindre danger? Quand un historien nous 
avertit loyalement de ses opinions, nous sommes sur nos gardes, 
il ne peut nous tromper et nous pouvons faire toutes les réserves 
possibles sur ses appréciations. Mais l'empêcher de les donner, lui 
défendre d'avoir des opinions, c'est agir à rebours de ce que 
nous faisons tous les jours dans la vie, où nous ne cessons de 
porter des jugements moraux sur les hommes et les événements. 

Et le beau monde que cela ferait, si nous ne pouvions plus 

même donner aux autres les conseils que nous fournit l'expé
rience 1 Et quelle expérience vaut celle de l'historien, qui pendant 
des mois et des années s'est occupé d'une question spéciale, qu'il 
a étudiée à fond, jusque dans ses moindres détails? 

Du reste, tous les grands historiens sont en même temps des 
moralistes, et c'est ce qui les met au-dessus de la foule ùes 
érudits et des compilateurs obscurs. Et c'est parce qu'ils font 
œuvre de moralistes qu'ils sont non seulement des savants, mais 
de grands artistes en littérature. Que M. Seignobos e) et ses 

l') Voir dans la grande Histoire de la litt 'rature fmnt;aise, publiée sous la 
direction de M, Petit de Julleville, l'article de M. Seignobos sur les historiens 

du XIX· siècle et tout spécialement les page. qu'il com,acre à l'orientation de 
l'histoire, t, VIll, pp. 303 et sq. 
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émules contestent aux œuvres historiques tout caractère artis
tique, c'est affaire à eux; mais les grands historiens ne sont pas 
de leur avis. Déterministes comme Taine, libéraux comme 
Macaulay ou Michelet, ils ont toujours apprécié lf's faits, quel
quefois même avec passion, et ces appréciations leur ont fourni 
les plus beUes pages de leurs ouvrages. 

C'est que le bon sens est plus fort que tous les systèmes et 
que l'historien, lorsqu'il se trouve en présence des hommes, sent 
instinctivement qu'il a pour devoir d'apprécier leurs actions. Les 
vices et les vertus perdent-ils leurs noms quand on les rencontre 
dans l'histoire? Dois-je me taire quand je me trouve en présence 
d'un Philippe II ou d'un Taciturne? M'est-il défendu de donner 
cours à mon indignation lorsql1e je raconte la croisade des Albi
geois, la destIuction de Liège par Charles le Téméraire ou les 
horribles cruautés de Pierre le Grand? Qui donc oserait loyale
ment le soutenir? Ce ne serait plus alors de l'histoire amorale, ce 
serait de l'histoire immorale. 

Ce sont précisément ces tendances morales qui font la gran
deur et la dignité de l'historien. Raconter des faits avec exacti
tude, en extraire des lois plus ou moins précises, c'est bien, mais 
ce n'est pas assez. Si l'historien n'apparaît pas lui-même, s'il ne 
porte pas de jugements moraux et s'il ne nous excite pas par 
son exemple à en formuler nous-mêmes, à quoi bon l'histoire ? 
Qlle nous importe cet amas de faits enfouis pour jamais dans la 
poussière du passé? Ce que nous demandons à J'historien, c'est 
qu'il tire de tous ces faits, de toutes ces institutions des leçons 
et des conseils pour la ,oie présente, c'e!>t qu'il éclaire par la 
lumière d'autrefois la ligne de conduite que nous avons à suivre 
aujourd'hui. 

Tel est le sens de l'histoire, mais il est évident qu'il ne se 

conçoit pas si l'on réduit l'homme au rôle de machine consciente, 
si l'on refuse de reconnaître en lui cette propriété essentielle 
qui le distingue au milieu de tous les êtres et qu'on appelle 
la liberté. 
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et la Philosophie de l'Anarchie (1) 

PAR 

ALBERT FRANÇOIS 
Etudiant en droit. 

Bakounine a été, jusque dans les tout derniers temps, peu 
connu ou mal connu. Si, dans le monde révolutionnaire interna
tional, ses anciens amis conservaient le meilleur souvenir de 
celui que Benoît-Malon (') appelle un " révolutionnaire émérite, 

(') Cette étude est le résumé d'un travail fait l'an dernier, au Séminaire de 
Philosophie, sous la direction de M. R. Berthelot, auquel je tiens! témoigner 
toute ma gratitude pour l'aide précieuse qu'il m'accorda dans l'élaboration de cet 
article et, surtout, pour les nombreuses idées qu'il m'a permis de lui emprunter 
dans la partie critique de cette étude. Pour l'exposé des faits biographiques et 
des théories, je me réfère surtout aux ouvrages suivants: 

D' MAX NETTLAU: Michael Bakùnin, e ine Biographie; 

M. BAKOUNINE: Œuvres: Fédéralisme, &x:ialisme, Antithéologisme; - Lettres 
.fUr le Patriotisme; - Dieu et l'Etat. - Paris, Stock, 1 vol.,2" édit., 189�. (Intro
duction de Nettlaù, sans doute.) 
. M. DRAOOMANOV: Correspondance de M. Bakounine: Lettru t:i Her:zen et 

.Ogaretf, traduction de Marie Stromberg. - Paris, Perrin, 1 vol., 1896. 
L'œuvre inachevée et inédite du D' Nettlaù coustituera une biographie com

plète de Bakounine. Ce travail admirable, Cruit de patientes recherches, servies 
par une puissante érudition, a été autocopié à cinquante exemplaires, distnbués 
.. ux amis de l'auteur et à quelques bibliothèques; deux voillmes et demi ont 
paru ainsi, comprenant ensemble plus de 800 pages in-folio de texte et notes. 
Tai pu puiser abondamment à cette source précieuse, grâce à l'obligeance du 
D' ;\'ettlaù et de �nl. Elisée Reclus et J. Mesnil, dont j'ai pu consulter les 
manuscrits autocopiés. 

Je cite dès maintenant ces ouvrages pour ne point y ren'Voyer continuelle
ment le lecteur. 

(') BI!!'i'oiT-MALolf: L'Inte,·nationale. - Nouvelle Revue, l� février Isst, 
t. XXVI, p. 7�1. 
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conspirateur expérimenté et grand charmeur d'hommes w, les 
notices biographiques des dictionnaires en disaient peu de chose 
et des savants de la valeur d'E. de Laveleye le considéraient à 

tort comme le " père du nihilisme en Russie " et, surtout, 
comme" l'apôtre de la destruction universelle w, - comme un 
exalté, un mystique, un" fou furieux '" le comparant même à 

" l'effroyable souverain des anges révoltés, l'imperadar del dala
roso regno du Danle " el. 

La publication de l'énorme travail que termine actuellement le 
le Docteur Nettlaù éclairerail d'un jour définitif cette puissante 
personnalilé; mais dès à présent, l'élude attentive de ses œuvres 
publiées permet de dégager de l'ensemble de ses idées un sys-

l-IICRIIL BAKOVNINII, d'apr�s une pointe s�che de Barbotin (f). 

tème complet. Une difficulté spéciale se présente pour l'analyse 
des écrits de Bakounine: tous sont des fragments ou des ébau
ches . •  , On ne peut mener de front les éludes doctrinales et la 
luUe politique, " disait M. Fournière, à propos de Benoit-Malon. 
Ce dernier se consacra presqu'exclusivement aux études doctri
nales et produisit des ouvrages documentés comme son " Histoire 
du socialisme" et son" Manuel d'Économie sociale ". Bakounine, 

(1) DE LAVIILEYI! : L� Socialisme contemporain, - Paris, 1891, pp. 223 et sniv. 
(') Ce portrait, ainsi que celui qui accompagnera la seconde partie de cet 

article, a paru dans l'Humanite nou1.'elle, en mars 1900 (XXXIII, p. 7:S7\. L'ai
mable directeur de cette Revue a fort obligeamment mis les clichés a notre dil
poIition. 
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lui, se jeta dans la luth' politique qui l'absorba entièrement, lui 
laissant à peine le temps de commencer une brochure, de lancer 
une épître enflammée sur une que�tion du jour. 

Dans ce qui a été publié d�ces lettres et de ces œuvres frag
mentaires, on pourrait établir des divisions. Il y a d'abord des 
ouvrages consacrés uniquement à la défen'ie de l'émanripation 
�, et de ceux-là je m'occuperai peu C); il y a, d'autre part, des 
exposés plus généraux de ses idées libertaires qui, en évoluant 
naturellement, ont abouti à l'anarchie. Dans cette partie même 
de ses œuvres, j'établirai une autre division qui m'est d'ailleurs 
donnée par le titre de l'un des ouvrages principaux de Bakou
nine: " Fédéralisme, Socialisme, Antithéologisme �. J'aurai donc 
comme subdivisions: 1° Les critiques de l'idée de Dieu et de la 
religion, auxquelles il oppose l'Antithéologisme, la liberté et 
l'amour universel; 2<' Les critiques de la société capitaliste, à 
laquelle il oppose le Socialisme révolutionnaire; 3° Les critiques 
de l'État, auquel il oppose le Fédéralisme. 

1 

Avant d'exposer l'idéal anarchique de Bakounine, il est néces
saire d'en montrer le développement progressif, d'exposer com
ment ses idées ont évolué sous diverses influences, pendant son 
existence errante et tourmentée. Les péripéties de sa vie troublée 
eurent d'ailleurs sur lui une influence énorme; il était bien plus 
homme d'action qu'écrivain. 

Sur sa prime jeunesse, lui-même donne des renseignements 
dans le commencement d'une œuvre, qu'il intitule Histoire de 

ma t'ie, mais dont il n'a écrit que treize pages ('). Il est né, nous 
dit-il, le 18,30 avril 1814, dans la propriété de ses parents, dans 
le district de Torjok, entre Pétersbourg et Moscou. 

Son père, qui avait été très jeune attaché à la légation russe à 

(') Presque tous sont écrits en russe et ne sont point traduits. 
(", Nettlaù donne ce fragment d'autobiographie que M- Marie Stromberg a 

publié, en novembre 1898, dans la Revue socialiste, avec cette note finale laco
nique: 

« Ici s'interrompt l'autobiographie de Bakounine, qui n'avait pas l'habitude 
de finir les ouvrages qu'il commençait ! ... " 
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Florence, était très instruit, avait l'esprit large et des idées libé

rales à la manière des Encyclopédi"tes. C'était un philanthrope 

libre-pen::,eur mais déi�te, qui, dégoüté de la Cour, s'était confiné 

dans ses terres. Il prit part à la ré,yolution de Décembre, comme 

membre de la � Societé du Nord ", mais, par sa prudence, il 

échappa à la répre::,,,ion. Maitre de deux mille serfs, il les con

serva pendant longtemps par habitude et pour les avantages 

qu'ils lui procuraient. Plus tard, il les affranchit, ce qui amena 

une certaine gêne dans la famille. Pour ses huit enfants vivants, 

le père est bon et indulgent. En 1830, il envoie le jeune Michel, 

qui parlait le français, un peu d'allemand et comprenait l'anglais, 

à l'Ecole des artilleurs de Pétersbourg. En 1832, à 18 ans, il était 

officier. Jusqu'alors, ses sentiments moraux étaient purement 

d'habitude et d'in:,tind : " Mes notions de morale,. dit-il, le droit 

et le devoir étaient par conséquent très vagues. J'aimais le bien 

et ceux qui étaient bons et haissais les méchants instinctivement, 

sans pouvoir me rendre compte de ce qu'est le bien et le mal, 

plutôt par habitude du milieu dans lequel mon enfance s'était 

écoulée. Toute cruauté, toute injustice m'indignait, me révoltait. 

Je suis même porté à croire que l'indignation et la révolte furent 

les deux sentiments primordiaux qui se développèrent en moi 

avec plus d'intensité que les autres. Mon éducation morale était 

faussée déjà par le seul fait que toute mon existence se basait sur 

une injustice manifeste et une complète inlmoralité, l'esclavage 

de nos paysans qui entretenait notre oisiveté. Mon père était 

parfaitement conscient de cette énormité; mais, en homme pra

tique, dans ses conversations avec nous, il ne touchait jamais à 

ce sujet délicat et nous demeurâmes longtemps dans l'ignorance 

complète de cet état de choses. " 

Bakounine nous signale aussi son admiration pour la nature, 

son goût des aventures et surtout celui des voyages, devenu pour 

lui une véritable obsession. On comprend qu'avec ces dispositions, 

il devait mal s'accommoder au métier militaire. Il quitta donc 
l'armée dès 1834 et prit en profonde horreur son ancienne car

rière, comme le montre un manuscrit de 1868 (1), où je relève ces 

(1) Cité. par Nettlaù. 
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quelques passages: " Les soldats de profession doivent nécessai

rement devenir les ennemis de la société civile et du peuple; 

l'uniforme- et tous ses brimborions les rendraient bouffons s'ils 

n'étaient toujours menaçants; leurs exercices, qui n'ont d'autre 

objet que l'art de la tuerie et de la destruction, seraient profon

dément humiliants pour des hommes qui n'auraient pas perdu 

tout sentiment de l'humaine dignité; ils cessent d'être des 

hommes pour devenir des soldats; ce sont des automates enrégi

mentés, numérotés et poussés par une volonté qui leur est 

étrangère ... " 

Néanmoins, il reconnait qu'il y a des exceptions et que certains 

officiers sont intelligents et même sincèrement libéraux. C'est 

qu'en effet, en Russie, contrairement aux pays occidentaux, les 

officiers, partie la plus instruite de la nation, en étaient souvent 

aussi la plus avancée, surtout depuis le séjour de certains corps 

d'armée en Occident, lors des campagnes contre Napoléon. 

Quand Bakounine eut quitté l'armée, il subit l'influence des 

amis avec lesquels il vécut plusieurs années, sans profession et 

sans occupation bien définie, à Moscou et aux environs, puis à 

Pétersbourg. De ces amis, le principal fut Stankevitch, "une 

grande intelligence et un grand cœur, qui fut le centre vivant 

d'un groupe de jeunes gens qui vécurent pour ainsi dire, pendant 

plusieurs années, de son intelligence, de ses pensées, de son âme". 

Ce grand penseur lui apprit à connaître Condillac, Kant, Fichte 

et Hegel. 

Parmi ses disciples, Bakounine rencontra Biélinski (1811-1848) 
et Katkoff (1818-1887). Tous trois subirent surtout l'influence de 

Hegel, mais le hégélianisme prit chez eux des sens différents: 

Katkoff devint un journaliste nationaliste et conservateur, voulant 

justifier rationnellement la réalité russe; Biélinski, tout en se 

plaçant à un point de vue exclusivement russe, soutint dans ses 

articles et ses ouvrages de critique littéraire, que l'art doit viser 

à l'amélioration de la société; Bakounine enfin, comme nous 

allons le voir, devint à la fois révolutionnaire et internationaliste, 

mais sans cesser. de concevoir le rôle des Slaves comme capital 

dans la révolution internationale. 

Une autre iniluence de jeunesse assez importante fut celle de 
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Herzen (1812-1870), qui défendait alors les idées du libéralisme 

occidental et qui, plus tard, dans sa sympathie passionnée pour 

les travailleurs et les prolétaires, accepta la critique dp la société 
actuelle qui est commune aux premiers socialistes français, à 

Proudhon et à Marx, mais sans s'arrêter à un plan défini de 

réorganisation, et en défendant toujours la cause de l'évolution 

pacifique contre celle de la révolution. Il demeura jusqu'au bout, 

pour Bakounine, un ami sincère et dévoué ('). 

Au milieu de ce cercle, Bakounine restait un dialecticien pure

ment philosophique, ne recherchant aucun but moral ou pratique, 
pensant pour penser et partageant son temps entre le jeu 
d'échecs et la lecture de Hegel et des autres philosophes alle

mands. C'est ainsi que naquit chez lui le désir de se rendre en 
Allemagne pour écouter les leçons des universités. 

De 18W à 1842, il séjourne donc à Berlin, où professaient à ce 
moment Schelling et Werder. II est établi que Bakounine ne 

suivit pas les cours de Schelling. Quant à Werder, il nous est 

représenté par un de ses auditeurs comme un beau parleur, mais 

assez nul comme idées el. 
Dès lors, Bakounine commence à passer peu à peu du hégélia

nisme purement philosophique au point de vue politique, révolu

tionnaire, en conciliant 'ces deux points de vue. II abandonne, à 

cette époque, son projet de se faire professeur de philosophie. 

En 1842, à Dresde, il publie, sous le pseudonyme de J. Elyzard, 
deux articles sur la Réaction enAliemagne. Il y transforme le hégé

lianisme dans un sens purement révolutionnaire. La liberté, dit-il, 
doit être conçue comme l'ont fait les révolutionnaires français, 

et non pas seulement comme existant dans l'individu ainsi que 
le soutient Hegel. S'opposant en ce point à son maître, il conserve 
néanmoins sa théorie sur le processus logique; il admet toujours, 

avec le grand métaphysicien allemand, que toute réalisation d'un 

concept rationnel implique trois stades, trois moments dialec

tiques: une thèse, une antithèse s'opposant à cette thèse, puis la 

combinaison de la thèse et de l'antithèse, éliminant seulement ce 

(') Cf. DR.AGOllANOV, op. cit., Lettres à He1·zen. 
(') �ettlaù donne un document fort peu tlattellr pour Werder. 
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qu'elles ont de négatif et, par suite, d'incomplet, d'abstrait, pour 
poser l'affinnation d'une existence réelle, positive et concrète: 
c'est la synthèse. Or, l'œuvre des libéraux du commencement du 
siècle a été utile, mais provisoire, parce qu'elle constituait seu
lement une antithèse de la thèse conservatrice, parce qu'elle était 
purement négative. C'est ce qu'admettent en général les disciples 
de Hegel qui ont évolué ver., la démocratie, ainsi que plusieurs 
de ses contemporains français ou anglais; Saint-Simon, Comte, 
Marx, Carlyle, aussi bien que Bakounine, soutiennent que ce 
qu'il faut chercher, c'est un principe positif nouveau qui servira 
de base à une réorganisation sociale, la Révolution française et 
le libéralisme n'ayant qu'un caractère destructeur et négatif. 
Bakounine, dès 1842, soutient que le parti démocratique, tel qu'il 
est constitué, n'est pas une affirmation, une réalité, parce qu'il 
est ainsi négatif, sans admettre de principe affinnatif. La démo
cratie ne deviendra une base possible de la Société que si elle 
devient affinnative et non plus un parti de négation de l'État 
actuel. Elle est l'antithèse de la thèse du parti conservateur, et 
elle doit devenir une synthèse de construction. 

Dans les mêmes articles, Bakounine admet la nécessité d'une 
tran..�ormation marale comme condition d'une transfonnation po
litico-économique. C'est encore là un effort pour combiner Hegel 
�t la Révolution française: chez Hegel, la conquête de la liberté 
consistait surtout dans la transformation morale par laquelle 
l'individu s'affranchit de l'empire qu'exerçaient sur sa volonté 
les parties inférieures de sa nature. Cette croyance à la nécessité 
d'une propagande morale se retrouve actuellement dans plu
sieurs doctrines socialistes et dans presque toutes les doctrines 
libertaires; certains anarchistes même, surtout TolstoÏ, en ont 
fait la base de toute leur théorie. 

De Dresde, Bakounine se rend, en 1843, à Zurich, où il trouve 
un milieu plus avancé convenant mieux à son état d'esprit du 
moment. Dans des articles qu'il publie alors, nous le voyons 
arrivé "au point de vue révolutionnaire français. En juin 1842, 
dans le Républicain Suisse, il parle déjà de communisme; il 
paraît en avoir emprunté l'idée d'une part aux communistes 
français, d'autre part à Weitling (1808-1871), dont il avait lu 
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l'ouvrage sur l' Harmonie et la Liberté (1842) et dont il avait fait 
la connaissance en 1843; Weitling était communiste et inter· 
nationaliste: il rattachait son communisme et son internationa· 
tisme à l'Evangile et au chri ... tiani�me primitif. Bakounine, dans 
son premier enthousiasme 'pour les irlées communistes, -parla 
quelque temps de se faire charpentier, mais il se borna à en 

parler. 
Après avoir voyagé dans la Suisse romane, passé à Berne, 

puis à Bruxelles, Bakounine arrive en juillet 1844 en France, où 
il demeure jusqu'en 1847. De nouvelles influences vont là encore 
modifier ses idées qui, de plus en plus, tend('nt vers l'idéal 
libertaire. Dans un article de 1871, il nous dépeint la France telle 
qu'il l'a trouvée à son arrivée en 1814. Au milieu de vaines 
conc;pirations républi('aines, d'une opposition parlementaire 
insignifiante et monotone, rl'un libéralisme vénal; à côté des 
cours de Michelet et de Quinet, beaux, mais basés sur u n  non
sens consistant à hire reposer • Liberté-Égalité-Fraternité " sur 
les bac;es de la propriété, de l'État et de la religion; à côté de la 
conspiration de silence des journaux, l'influence de Proudhon 

est préponrlérante. 
Prourlhon contient, d'après Bakounine, • toute la révolution 

sociale, y compris la commune socialiste destructive de l'État JI. 

Bakounine lui a emprunté son fédéralisme. 
L'influence qu'exerca Jfarx fut aussi très importante. Ils se ren

contraient alors pour la première fois et l'on peut dire que, dès lors, 
les idées de Bakounine se développèrent pour a rriver bientôt à leur 
forme définitive. :Marx fut, en 18-14, l'ami de Bakounine, comme 
celui-ci nous le raconte lui-mi'me dans un article écrit en 1871. 
• Marx, dit-il, ptait alors plus avancé que moi, il était et est resté 
plus savant. " Bakounine ne connaît alors rien en Economie poli
tique; il n'est pas encore • défait des abstractions métaphy
siques ". :Marx est athée, matériali"te savant, socialiste réfléchi. 
Bakounine admire alor" en lui, et il reconnaît même après leur 
brouille, dont j'aurai a reparler, sa valeur scientifique et son 
dévouement passionné à la cause du prolétariat. Sa conversation 
est toujours instructive et spirituelle. • Il 'm'appelait, dit Bakou
nine, {m idéalbte sentimental et il avait raison;" mais Bakou-
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nine ajoute: " je l'appelais un vaniteux perfide, et j'avais raison 

aussi! n Il fait ainsi plusieurs charf!es à fond sur le caractère de 

Marx, l'accusant de "vanité n, de "Imine me ... qlline ., de mal

veilklllce, de " tendance à la rlidaltll e "' (le "jaloll::,je, sllscepti· 

bilité, mensonge n même! M. Vidor Dave a entrepris récem

ment C), d'après des données du manuscrit de Nettlaü, de 

soutenir ces accusations. Voici la conclusion de son article inti

tulé: Michel Bakounine et Karl J[arr: " Marx n'ayant pas réu:,si 

à faire de Bakounine un agent du czar, malgré l'aide qu'il avait 

trouvée à cet effet dans la diplomatie ru ... :,e, n'ayant pas non 

plus réussi à le transformer en faux-monnayeur, voulut au 

moins le faire passer pour un escroc employant même l'inti

midation et le chantage pour arriver à ses fins. Ici encore, il 

échoua misérablement dans sa lâche et indigne tentative, car 

Bakounine conserva jusqu'à sa mort l'amitié la plus vive, 

l'estime la plus complète de la part de ses compatriotes et de 

tous ceux qu� dans l'Europe occidentale, ayant eu le bonheur 

de pénétrer dans son intimité, combattirent avec lui le bon 

combat de la liberté contre le despotisme. " 

Aucun des faits réunis par Nettlaù ne paraît justifier ces 

accusations contré Marx. Ce n'est jamais que par des accumula

tions d'hypothèses qu'on fait remonter à celui-ci l'origine des 

calomnies propagées contre Bakounine, d'abord par les agents du 

gouvernement russe, puis par un grand nombre de marxistes. Il 
est incontestable que Marx, dans la dernière partie de sa vie, a 

jugé très sévèrement Bakounine et qu'il l'a combattu de toutes 

ses forces; il est certain aussi que, déjà avant 1848, leurs relations 

étaient devenues assez froides; mais ce refroidissement et les 

jugements également sévères qu'ils ont portl'>s l'un sur l'autre 
�'expliquent parce que chacun d'eux en vint à con:"idérer l'action 

de l'autre comme nuisible à la cause du prolétariat pour laquelle 

ils luttaient tous les deux. 
La raison de ce conflit ne doit pas plus être cherchée d'ailleurs 

dans une opposition radicale entre leur� thl'ol'ies soeiales que 

dans la " vanité perfide" de Marx. Si Bakounine est communiste, 

.
-
.(f} HWJlanité WJurelfe. Mars 1900, t. ÀÀ)'lII, pp. 257 et sui\. 

\ 

;\<\ 
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Marx l'est aussi: il ne regarde le collectivisme que comme un état 
transitoire, destiné à préparer un communisme futur. Si Bakou· 
nine attaque l'Etat actuel, autoritaire et centralisé, et l'eut lui 
substituer une organisation fédéraliste internationale ayant pour 
base la commune, nous retrouvons chez Marx les mêmes attaques 
contre l'État et les mêmes idées fédéralistes en matière politique. 
Enfin, si Marx a soutenu que pour préparer et pour réaliser la 
Révolution sociale, des procédés dictatoriaux sont nécessaires, 
Bakounine est allé beaucoup plus loin que lui: à l'époque où il 
s'occupait de la Fraternité Internationale (1864.-67), il exigeait des 
membres de la Société secrète qu'il organisait une obéissance et 
un dévouement absolus à leur chef. Au point de vue économique 
et politique par conséquent, en ce qui concerne l'organisation 
idéale de la société future, Marx admettait comme Bakounine le 
communisme et le fédéralisme anarchique; en ce qui concerne la 
tactique et l'action présente, Bakounine admettait en principe 
comme Marx la nécessité de la discipline. Seulement, Marx consi
dérait les questions politiques comme subordonnées aux questions 
économiques, et il lui paraissait vain de s'attarder à décrire la 
société future; aussi chercha-t-il surtout à comprendre la struc· 
ture économique de la société actuelle et la loi de son évolution 
économique, afin de pouyoir, grâce à cette connaissance, contri
buer à hâter l'évolution fatale et bienfaisante qui doit substituer 
d'après lui le collectivisme au capitalisme. Bakounine au contraire 
n'a jamais fait d'études économiques sérieuses et il a consacré son 
temps soit à une agitation révolutionnaire de nature surtout 
politique, soit à la critique passionnée de la société actuelle et à 

l'apologie de l'idéal futur qui correspondait à ses besoins senti
mentaux et qui justifiait sa critique. 

Cette différence entre Marx et Bakounine, qui ne s'explique pas 
par une opposition de principes, s'explique au contraire par le 
contraste de leurs caractères; et c'est dans ce contraste qu'il faut 
chercher le secret de leur antagonisme. Bakounine est un senti
mental et un dialecticien, se contentant des observations éparses 
que lui fournit sa vie errante. Marx, au contraire, cherchant à con
stituer, pour diriger son action révolutionnaire, une science exacte 
de la société, accumule le plus de faits possible et tâche d'en 
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dégager des lois générales; il travaille avec des livres, en savant. 

Tandis que Bakounine faisait surtout appel à la passion et à 

l'instinct révolutionnaire, Marx s'efforçait, par une propagande 

intellectuelle, de pénétrer de ses idées les ouvriers les plus intelli

gents, les chefs du mouvement révolutionnaire, et de leur appren

dre à penser, à prévoir, à combiner. On comprend dés lors que le 

romantisme sentimental de Bakounine ait déplu au génie réfléchi 

et calculateur de Marx; l'effet que produisait sur lui Bakounine, 

c'est l'effet que produisait sur un savant comme Harvey les 

rêveries d'un Bacon, l'effet que produirait sur un architecte la vue 

d'un homme qui prétendrait bâtir un palais en entassant des 

pierres au hasard, sans connaissance des lois de la mécanique. 

Tant de raisonnements, tant de calculs répugnaient d'autre 
part au tempérament impulsif et spontané de Bakounine; pour 

lui, quand Marx essayait d'enseigner sa théorie aux ouvriers, 

quand il les organisait pour les faire agir en vue d'un but claire

ment conçu, il K empoisonnait" leur esprit, il les K embourgeoi

sait '" il détruisait en eux, avec l'instinct irréfléchi de révolte, 

l'ardeur révolutionnaire. 

Ajoutez à cela l'influence des sentiments patriotiques, qui, 

malgré leurs théories internationalistes, n'ont jamais disparu 

chez Marx et chez Bakounine. Le premier considérait la part de 

l'Allemagne comme devant être très importante dans la révolu

tion sociale, à cause de la civilisation déjà aTar.cée des Allemands 

et de leur esprit réfléchi et méthodique; pour lui, les Russes 

étaient des barbares et l'un des plus grands dangers qui mena

çaient la civilisation moderne, c'était le panslavisme, dont 

Bakounine lui paraissait servir les intérêts. Bakounine au con

traire pensait que les peuples slaves devaient jouer dans la révo

lution un rôle décisif, parce qu'ils avaient gardé toute la sponta

néité de l'homme du peuple et du barbare, et n'étaient pas 

corrompus par la civilisation, comme les nations occidentales; 

aussi se préoccupa-t-il toujours de lutter contre le pangermanisme, 
dont Marx, avec son pédantisme à l'allemande, lui semblait un 

des représentants. Enfin Bakounine, qui éprouvait une assez vive 

aversion contre les Juifs, en yint à considl'rer aussi les efforts de 
Marx pour prendre la direction du mouvement révolutionnaire 
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international comme se rattachant aux tentatives des Juifs pour 
arriver à la domination universelle ('). 

En tous cas, il est certain que vers 1844, Marx exerça sur 
Bakounine une influence au moins aussi considérable que celle 
de Proudhon. Dans un écrit de 1872, nous trouvons appréciée la 
valeur relative des deux grands socialistes. Proudhon reste tou
jours " idéaliste et métaphysicien jusqu'au bout des ongles,,; il 
est une " contradiction perpétuelle: un génie vigoureux, un pen
seur révolutionnaire se débattant toujours contre les fantômes 
de l'idéalisme et n'étant jamais parvenu à les vaincre w' Marx, 
comme penseur, est dans la bonne voie: il établit fermement le 
principe que les évolutions politiques, religieuses et juridiques 
dans l'histoire, sont non les causes mais les effets des évolutions 
économiques. Mais Proudhon comprend et sent la liberté mieux 
que Marx. Il avait le véritable instinct révolutionnaire. "Il est 
possible que Marx puisse s'élever théoriquement à un système 
encore plus rationnel de la liberté que Proudhon, mais l'instinct 
de Proudhon lui manque. " 

Comme dernière influence, il faut citer encore Auguste Comte, 
dont Bakounine prit le culte de l'humanité, l'amour universel et 
l'opposition à toute métaphysique aussi bien qu'à toute théologie. 

En 1845, commence la période agitée du révolutionnaire. Dès 
le début de cette année, le czar rendit un ukase portant: 
" Attendu que les nobles Golovine et Bakounine ont publié en 
France des écrits révolutionnaires contre le gouvernement russe, 
et que, malgré les sommations réitérées à eux faites, ils ne sont 
pas revenus dans leur patrie, ils sont déclarés déchus de tous 
leurs droits civiques et nobiliaires, tous les biens immeubles 
qu'ils possédaient dans l'Empire seront confisqués au profit de 
l'État et si jamais on les retrouve sur le territoire russe, ils 
seront transportés en Sibérie pour y demeurer exilés tout le reste 
de leurs jours ('). " Bakounine se croyait en sûreté à Paris. Mais 
le gouvernement russe fit des démarches pour le faire expulser 

(') Bakounine émet sur le mouvement juif des idées assez fortement empreintes 
d·antisémitisme. D'après lui, les Juif� dominent la société capitaliste par 
Rothschild, le mouvement socialisre par lfarx. 

(') Gazette des Tribunaux (l:'i jaol"ier IB�:'i), citée par V. Dave, (ip. cit., p. 261-. 
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aussi de France. Le gouvernement français prit des renseigne

ments auprès de M. Kisseleff, représentant la Russie. Celui-ci 

répondit: " C'est un homme qui ne manque pas de talent, nous 
l'avons employé, mais aujourd'hui, il est allé trop loin et nous ne 

pouvons plus souffrir sa présence à Paris. " Or, ce M. Kisseleff 

était un ami de la famille de la femme de Karl Marx. M. Dave 

veut reconnaître là une hypocrite manœuvre de celui-ci, pour 
" Caire de Bakounine un agent du czar ". C'est peut-être exagérer 

un peu son action néfaste contre son ami des années précédentes, 
avec lequel il n'était point encore en hostilité ouverte, mais seu

lement en froid. Toujours est-il qu'à la suite de ces informations, 

le ministère profila d'un discours ré"\"olutionnaire de Bakounine, 
au banquet des réfugiés polonais, le 29 novembre 1847, pour 

l'expulser de France. Il se réfugia à Bruxelles. 

Mais dès février 1818, la Révolution lui rouvrit les portes de 
Paris et il prit une part assez active à ce soulèvement. Puis, nous 

le trouvons en Allemagne, faisant de ]a propagande révolution

naire, surtout à Berlin. II pas",e en Autriche, se mêlant, à Prague, 

aux mouvements séditieux; rentre en Allemagne, où il suscite 

encore des troubles, jusqu'au moment où son intervention, aveè 

Richard Wagner, dans la Révolution de Mai, à Dresde, le fit 

arrêter et condamner à mort, en Allemagne. Mais l'Autriche le 

réclama et la peine capitale fut une seconrle fois prononcée 

contre lui, à Prague. La peine de mort fut commuée en détention 
perpétuelle, mais, en 1831, le gouvernement russe parvint à se 
faire livrer ce sujet récalcitrant et le retint prisonnier jus

qu'en 1837. II fut alors envoyé en Sibérie. II y épousa la fille 

d'un fonctionnaire, s'engagea dans diverses compagnies, vivant 

assez misérablement, quoique secouru encore par sa famille. 
Enfin, vers l'été 1861, il parvint à s'évader en longeant le fleuve 

Amour. II passa au Japon, gagna San-Francisco, puis New-York. 
II vécut là dans le plus profond dénuement, ju:>qu'à c� que des 

envois d'argent de ses amis d'Europe lui permissent de regagner 

Londres, où il retrouva son épouse. 

De 1862 à 1867, nous le retrouvons successivement à Londres, 

à Paris, en Suède, en Italie (à Florence), en Suède, à Londres, à 

Florence et à Naples, 'mêlé d'abord à l'insurrection polonaise 

T. V. 
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(1862-63), au mouvement russe, enfin, à la "Fraternité Inter

nationale (18G4-G7). 
A propos de l'Italie, où il séjourna, il fait de la situation de ce 

pays une critique très juste et il recherche les causes de cet état 
de choses dans les idées de Garibaldi et de Mazzini et dans le 
manque de vitalité de la bourgeoisie sur laquelle ils s'appuient. 
L'un des torts des Italiens a été celui de confondre les deux mots 
• patriote. et " révolutionnaire •. Ce fut aussi celui des Jacobins 
en 1793, et il reproche en outre à ceux-ci l'absence de caractères 
socialistes. " Quant aux idées de Mazzini, elles sont bien connues. 
C'est Dieu et le Peuple. Dieu, c'est la grande abstraction, la grande 
protestation de l'être humain contre toutes les misères de la vie • 

réelle, c'est le grand vide peuplé et enrichi par toutes les aspira
tions humaines. Le Peuple, tel que l'entend Mazzini, ce n'est pas 
le peuple réel, avec ses besoins, ses intérêts, ses souffrances et ses 
aspirations vèritables; ce ne sont pas les innombrables millions 
d'êtres humains, éternellement maltraités, opprimés, exploités, 
dominés pour la grande gloire des États et au profit des classes 
privilégiées; ce n'est pas enfin cette masse formidable, qui, fatiguée 
de son esclavage et arrivée enfin à la connaissance de ses droits 
humains et de sa toute-puissance collective, se prépare aujour
d'hui à renverser tout ce qui l'opprime et à fonder sur les ruines 
du passé son monde à elle, le monde de l'A venir . •  

" Le Peuple de Mazzini est une abstraction comme son Dieu, 
une sorte de marchepied volontaire de la puissance, de la grandeur 
et de la gloire de son État. C'est un peuple de moines, de fana
tiques religieux, qui, renonçant à toutes les jouissances matérielles 
et trouvant leur suprême bonheur dans le sacrifice, se dévouent 
éternellement à la mort pour faire vivre la grande république 
italienne et pour nourrir de leur chair cette fiction de la liberté 
politique collective, que je ne puis me représenter autrement que 
comme un immense cimetière où viennent s'enterrer bon gré mal 
gré toutes les libertés individuelles . •  

Il reste à savoir si la conception du peuple que se fait Bakou
nine n'est pas tout aussi abstraite et fausse. Le peuple, pour lui, 
est un "monde barbare sui generis. qui doit rénover l'Occident 
corrompu par la bourgeoisie. Le prolétariat des villes et le� 
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paysans des campagnes, n'ayant pas abusé ni même usé de la vie 

bourgeoise, n'ayant pas été dépravés ni sophistiqués par cette 

civilisation caduque, mais au contraire étant moralisés toujours 

par un travail qui, tout opprimé f't tout esclave qu'il soit, n'en est 

pas moins une source vivante d'intelligences et de forces, ce 

monde barbare est encore, pour Bakounine, plein d'avenir. Ce 

sera lui qui, uni par l'amour, régénérera le monde occidental qui 

meurt et tombe en pourriture! - Cette conception n'est autre que 

la conception vague, idéaliste et sentimentale du Peuple, telle que 

l'exposèrent les disciples de Rousseau. 

Mais, j'en reviens à la biographie. Nous avons vu, de 1864 à 

1867, Bakounine s'occupant d'une société secrète, la Fraternité 

internationale. En septembre 1867, il entre au Congrès de la Ligue 

de la Paix à Genève. Mais il découvre bientôt que cette ligue, 

fondée à Paris, par �DI. Chevalier et Passy, avait été instituée 

" sous la haute protection impériale C)". Aussi en sort-il au bout 

de trois jours et il écrit, plus tard, à ce sujet: " Oui, je l'avoue à 

ma confusion, j'ai fait partie de cette ligue bourgeoise et pendant 

tout un an, j'ai eu la sottise de ne pas désespérer de sa conversion 

aux principes du socialisme. " 

En septembre 1868, il assiste au Congrès de Berne de la Ligue 

de la Paix et de la Liberté, où il expose son Fédéralisme, Socia

lisme, Antithéologisme. 

En 1869, un grand événement se produit dans les Annales du 

Socialisme. Bakounine entre dans l'Association internationale des 

travailleurs el, où il va devenir un agent de désunion tot de désa

grégation, en introduisant dans cette puissante organbation, dont 

le caractère avait été jusque-là surtout économique, le byzan

tinisme de discussions de principes politiques et plus encore en 

s'y opposant personnellement à Karl Marx. Cette société avait été 

fondée par celui-ci à Londres en 1864. Les statuts en avaient été 

(' ) CC. le récent article de F. PASSY sur les Origines de la Ligue de la Paix, 
dans la Grande Revue (mai 19(0). 

(') J'emprunte ce bref historique de rIntt'rnationale : 1 à l'excellent exposé de 

la Grande Encyclopédie, au mot" Internationale,. ; 2 à BEXOÎT-MALON : l'Inter

nationale; loc. cit.; 30 à E. DE LA VELETE : Socialisme contemporain: p. 168, Gran

de",' ,t décadence de flntel·nationale. 
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arrêtés à Genève en 18G6. A Lausanne, en 1867, l'Internationale, 
réunie en congrès, s'opposa à son fondateur, qui défendait" la 
subordination de tout mouvemf'nt politique au grand but de 
l'émancipation économique ", en adhérant à la Ligue de la Paix 

et de la Liberté. 

Au congrès de l'année suivante, qui fut tenu à Bruxelles, les 
tendances socialistes ne firent que s'accentuer. 

A Bâle, au mois de septembre 1869, l'abolition de la propriété 
privée fut votée par cinquante-quatre voix contre quatre et treize 
abstentions. Les Français défendaient la liberté individuelle; 
César de Paepe était le principal apôtre du collectivisme; Bakou
nine prêchait ouvertement la Révolution. " Je veux non seule
ment la propriété collective du sol, mais celle de toutes les 
richesses, au moyen d'une liquidation sociale, et par une liqui
dation sociale, j'entends l'abolition de l'état politique et juridique. 
La collectivité est la base de l'individu et la propriété industrielle 
n'est autre chose que l'appropriation unique des fruits du travail 
collectif. Je demande la destruction de tous les états nationaux 
et territoriaux et, sur leurs ruines, la construction de l'État inter
national des millions de travailleurs, État que le rôle de l'Interna
tionale sera de constituer par solidarisation des communes, ce 
qui suppose une réorganisation de fond en comble. " 

Bakounine, on le voit, va jeter l'Association dans la voie révo
lutionnaire. 

A Bâle, il n'y réussit point encore, car la socialisation du sol 
est seule votée. Mais son entrée dans l'Internationale va avoir sur 
celle-ci une influence considérable, mais néfaste, en accentuant 
le mouvement qui se dessinait déjà à Lausanne en 1867: l'inter
vention de cette Société dans la lutte politique. L'Association 
était dirigée par un conseil général. Marx y exerçait " une sorte 
de dictature lI. Tous lui obéissaient comme à un chef incontesté 
et grâce à son autorité, il était parvenu, sauf pour l'adhésion à la 
Ligue de la Paix et de la Liberté, à maintenir le puissant orga
nisme qu'il avait créé dans le domaine strictement économique, 
malgré certains éléments, "représentants de la tradition 
jacobine ", qui voulaient en faire un instrument d'action, un 
puissant mécanisme de politique. 
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Bakounine, et les nombreux adeptes qu'il amenait à sa suite, 
vinrent renforcer ces éléments pour constituer avec eux une forte 
opposition ou une majorité contraire à la volonté de Marx, ce 
que le caractère autoritaire de celui-ci ne devait point supporter. 

Passons sous silence les détails de la vie de Bakounine pendant 
toute cette période pour examiner dès maintenant comment les 

divisions qu'il a causées vont s'accentuer, produire une scission, 
puis la mort de l'Internationale. 

- Pendant la guerre franco-allemande, la désagrégation du 
vaste corps commence. Les multiples sections, les sociétés affiliées 

n'obéissent plus au Conseil général. En Suisse, Bakounine est 
reconnu comme le maUre. " Les enfants qui voyaient passer ce 
géant slave, au bon et large sourire, avec son vaste chapeau mou, 
sa houppelande et ses grosses bottes russes, disaient : voilà le 
grand roide l'Internationale C) .• Il s'oppose catégoriquement aux 
vues du chef jusque là incontesté et de son état-major. La Ligue de 
la Paix et de la Liberté, où nous l'avons trouvé dès 1868, refuse à 
cette époque d'adhérer au communisme. Bakounine sortit donc 
de cette société et fonda en opposition l'Alliance de la Démocratie 

Socialiste. 

Le programme de cette nouvelle association avait été entière
ment rédigé par son fondateur. Il était beaucoup plus avancé, 
plus révolutionnaire que celui de l'Internationale, car il présen
tait un caractère à la fois communiste et anarchiste. Le but 
immédiat, nous dit M. Albert Richard ('), était d'introduire en tous 
pays l'idée nouvelle et surtout d'organiser des groupes d'hommes 
énergiques et intelligents, qui, le moment venu, seraient les 
leviers de la Révolution internationale. -

Mais Bakounine lui-même nous indique un but plus direct 
encore: c'était d'amener l'Internationale à devenir un "parti révo
lutionnaire international d'action •. Il demande donc l'affiliation 
de l'Alliance à l'Internationale; mais le Conseil fédéral refusa de 
l'admettre. On usa alors d'un stratagème: la société bakouniste 
prononça sa dissolution, ses sections locales demandèrent isolé-

(1) BEXOIT-l'oIALON, op. cit., p. 7M. 

(") ALBERT RICHARD, Bakounine et l'Internationale à Lyon. Rnue de Pa,.ia, 

IWsept.1896. T. V., p. 121. 
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ment leur admission et vinrent de la sorte grossir considérable
ment le contingent des adversaires de Marx. Les groupes suisses 
furent réunis par Bakounine sous le nom de Fédération I·01nmuJe. 

Marx était représenté en Suisse par Outine, fils d'un négociant 
russe, personnage assez peu recommandable. En 1871, le congrès 
international de Londres chargea cet Outine, qui en Suisse 
s'opposait nettement aux bakounistes, de faire une enquête sur la 
participation de Bakounine et de l'Alliance dans une malheureuse 
affaire Nétchaieff, un révolutionnaire russe avec lequel Bakou
nine avait été en rapport et contre lequel l'instruction avait 
relevé des procédés assez peu honorables. Bakounine s'était 
laissé séduire par l'activité et l'énergie de cet imposteur. Outine 
lui en fit un crime; il présenta l'Alliance comme une société rivale 
de l'Internationale ('), il éleva contre Bakounine et les siens une 
foule de griefs plus ou moins réels. 

Ce rapport fut soumis au Conseil général, dont la décision ne 
faisait aucun doute. Bakounine fut condamné. L'Internationale 
était dès lors irrémédiablement perdue. Une guerre à mort s'y 
déclara entre les groupes socialistes définitivement séparés. 
La Haye fut en septembre 1872 le champ de la suprême bataille. 
C'était le cinquième grand congrès international. La Fédération 
jurassienne attaqua de front le Conseil général demandant la 
réduction de ses attributions au point de ne lui laisser que les 
fonctions d'un simple bureau de renseignements. C'eut été le 
triomphe absolu des Bakounistes sur les Marxistes, mais ceux-ci 
disposaient encore d'une majorité suffisante pour résister. Ils 
allèrent plus loin et confièrent à leur maître, ainsi qu'à ses amis 
du Conseil, une autorité absolument dictatoriale. Les Blanquistes, 
à la suite de cette mesure, démissionnèrent. Les Bakounistes 
furent tout simplement expulsés. C'était là, comme le fait fort 
justement remarquer Benoît-Malon, un réel "coup d'État" de 
la part de Marx; mais c'était aussi une" victoire à la Pyrrhus "; 
bien plus, c'était une faute de tactique. Marx le comprit et 

(') C'est ce qui fait direà tort par E. de Laveleye (op. cit.), p. 210: «que Bakou

nine fut exclu de l'Internationale parce qu'il avait fait partie de l'Alliance, 

sociité secrète rondie arec des statltts comp/ëtement opposes à catx de l'Interna

tionale. ,. 
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sentant l'édifice qu'il avait bâti s'écrouler sous lui par les 

attaques de la plupart des sections européennes, il voulut se 
soustraire à l'action de ces éléments hostiles et fit pour cela 
transférer le nouveau Conseil général central de l'Internationale 
au-delà de l'Océan, à New-York. C'etait là une nouvelle faute, 
car si la direction de son association devenait là-bas plus indé
pendante, elle laissait en Europe le champ libre aux • antiauto
ritaires" et ce fut en vain que, pour leur résister, Marx lança 
d'Amérique un manifeste défendant le principe d'autorité contre 
l'anarchie, en vain que de nouvelles excommunications furent 

fulminées par le Conseil. 
Les dissidents s'étaient organisés. La Fédération jurassienne 

avait groupé les autres sociétés exclues et avait constitué ainsi 
l'Association fédéraliste universelle. En septembre 1873, elle 
ouvrit à Genève un congrès en opposition à celui que les 

derniers débris de l'Internationale avaient tenté d'y constituer. 
En réalité, si l'internationalisme subsistait en tant que principe, 
la grande association, l'œuvre de Marx, avait effectivement 
cessé de vivre et c'était Bakounine qui l'avait tuée. 

Son action ne s'était d'ailleurs pas limitée à son rôle destruc
teur dans l'Internationale pendant ces années 1868-72. De 
l'automne 1868 à l'été 1870, il prend part aux mouvements 
révolutionnaires en France, en Italie (surtout à Bologne), en 

Espagne, dans d'autres pays encore. En 1871, il essaye de jouer 
un rôle dans la Commune en France. Après Sedan, il accourt 
dans ce pays. En septembre, nous le retrouvons à Lyon, où il 

tente un soulèvement (1). n avait plein espoir en ce coup de 
main. Il ne voyait qu'un moyen de sauver la France de la crise, 
c'était "l'anarchie sociale et révolutionnaire ". Avec quelques 
adeptes en vue, il avait lancé une violente proclamation, faisant 
" appel au peuple pour qu'il procède à la déposition de toutes 
les autorités encombrantes qui existaient encore ". Il écrivait à 
Ogareff: " Cette nuit, nous arrêterons nos principaux ennemis et 
demain aura lieu la dernière bataille qui, nous l'espérons, 
assurera notre triomphe. " 

(1) A. RICHARD: Bakounine et l"Internationale à Lyon. Revue de Paru, 
1er septembre 1896. T. V., p. 121. 
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Une seule chose embarrassait Bakounine pour cette action. 
C'était le manque d'argent. Il en avait longtemps aUendu de 
brigands bulgares s'intéressant à la cause révolutionnaire, mais 
il était encore dans la plus grande misére quand, à la veille de 
son exécution, le complot fut découvert et plusieurs arrestations 

'opérées. Bakounine sortit de la ville dans une charrette de foin, 
se cacha quelques jours aux environs pour attendre des secours, 
puis parvint péniblement à fuir. 

D'une façon générale, il n'aimait guère les révolutionnaires 
français: il leur reprochait de viser à l'effet, de vouloir jouer un 
rôle, d'aspirer à se faire admirer dans des actions dramatiques, 
héroïques et bourgeoises el. II avait compté sur l'instinct révolu
lutionnaire du peuple, mais" le peuple, épouvanté par le terro
risme républicain officiel, demeure muet: il n'est plus révolution
naire du tout. Il est lui-même devenu doctrinaire, raisonneur et 
bourgeois comme les bourgeois. Les bourgeois sont odieux. 
Ils sont aussi féroces que stupides et conIDIe la nature policière est 
dans leurs veines, on dirait des sergents de ville et des procu
reurs généraux en herbe. (!). 

Désespérant du peuple français embourgeoisé, Bakounine n'a 
plus guère d'espoir lors de la COllllilune de Paris. Quelques jours 
après le 18 mars, il écrit à ses amis des leUres où je relève les 
passages suivants: " Selon toute probabilité, les Parisiens seront 
battus, mais ils ne périront pas inutilement... Qu'ils fassent sau
ter en l'air Paris lui-même, s'il le faut, ... mais je crains que les 
vieux jacobins, devenus membres de la Commune, ne dirigent et 
ne maintiennent le mouvement dans la vieille ornière. Alors tout 
sera perdu. - Ce qui donne la valeur à cette Révolution, c'est 
qu'elle a été faite par la classe ouvrière. Voilà ce qui peut pro
duire une organisation ... " 

Ailleurs encore: " II est certain qu'ils seront battus,mais il est 
également certain qu'il n'y aura désormais de salut pour la 
France que dans la Révolution sociale. L'État français est mort et 

(') C'est aussi le caractère, poussé jusqu'à la caricature, que Tolstoi donne 
à tout Français qu'il met en scène dans un roman. 

(') Lettre du 23 octobre 1870. 
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ne pourra être ressuscité. w - A la suite de cette action en France, 

une troisième condamnation capitale vient s'ajouter à celles qu'il 

avait déjà encourues en Allemagne et en Autriche. 

Le découragement va dès lors envahir peu à peu le révolution

naire énergique et courageux que fut Bakounine. Après 1872, il 

séjourne presque constamment à Locarno où à Lugano, vivant 

misérablement, souvent grâce à des dons d'amis. Une maladie de 

cœur le mine lentement; elle le terrasse le 6 juillet 1876, pendant 

un séjour à Berne où il était venu consulter son ami, le docteur 

Vogt. 

Telle fut en résumé la carrière prodigieusement remplie de cet 

ancien noble russe, devenu successivement philosophe, propagan

diste socialiste, anarchiste révolutionnaire. Ce fut toujours et 

avant tout un homme d'action; aussi m'a-t-il paru qu'une étude 

générale de sa personnalité si originale devait laisser une vaste 

place au récit de sa vie, cet exposé devant, d'ailleurs, être une 

introduction utile à l'étude de ses idées parce qu'il permet d'en voir 

la naissance, de S6 rendre compte de leur genèse et de leur 

évolution. 

(La fin au prochain numéro.) 



LE DROIT PËNAL ANGLO-INDIEN 

Sl"PPLÉMEl\T 

Depuis la publication de notre étude sur ce sujet (1), nous avons reçu 
des renseignements fort intéressants sw' l'emploi du code de Macaulay 
lians le royaume du Siam. 

Au point de vue juridique et spécialement en ce qui concerne le droit 
pénal, ce pays se trouve en pleine transformation. D'une part, les progrès 
de la civilisation ne permettent plus d'appliqut:r le vieux droit siamois, 
et d'autre part, un nouveau droit n'y a pas encore été élaboré. Dès lors, 
les juges criminels jouissent d'une très grande liberté: les conseillers euro
péens s'inspirent surtout de la légi8lati�n de leur pays d'origine, tandis 
que les juges siamois ont pris l'habitude de s'en référer au code indien et 
la Cour criminelle de Bangkok en est arrivée peu à peu à se laisser gnider 
presque exclusivement par le code de Macaulay. 

Il convient d'ajouter que cette situation anormale, qui est identique à 
celle où se trouvait l'Inde avant la promulgation au code de Macaulay, ne 
se prolongera pas. 

Sous l'inspiration de notre éminent compatriote, M. Rolin-Jacquemyns, 
professeur honoraire de notre Université, uu comité composé de hauts 
fonctionnaires siamois et de juristes belges a été chargé, en 1898, de pro
céder à l'élaboration d'un code pénal, mais étant donnée la facilité avec 
laquelle le code de Macaulay s'introduit dans les tribunaux orientaux, il 
paraît fort probable que eette œuvre nouvelle subira largement l'influence 
du code pénal indien. 

Rappelons pour terminer que le code pénal indien est également en 
vigueur à Zanzibar et à Ceylan et qu'il vient de 8!'rvir de modèle au 

(1) Voir Rerue de n;nit"ersité, avril 1900, pp. 481-524. 
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nouveau code soudanais, promulgué par Lord Kitchener. Tout fait donc 
prévoir que l'œuVl'e de Macaulay servira un jour de b88e à la législation 
pénale d'une grande padie de l'Orient. H. S. � 

Pour la Finlande 

Colins avait bien raison lorsqu'il affinnait, dès le milieu de ce siècle, 
que l'opinion publique était désormais" incompressible n. L'idée, sans 
doute, n'était pas neuve, mais l'expression est frappante d'exactitude. 

Ainsi en est-il en ce moment de la voix du peuple de Finlande, qui 
trouve moyen de se faire entendre du reste du monde civilisé, poUl' lui 
exposer la nouvelle politique suivie par l'empire l'usse à l'égard du 
G1'8nd-Duché et pour le rendre juge de la légitimité de ses griefs. 

Deux importantes publications françaises nous permettent de prendre 
une ample connaissance de ce débat entre le constitutionnalisme et 
l'autocratie. Editées à Paris, en 1900 (à la Société Nouvelle de Librairie), 
elles sont consacrées,l'une à la constitution du Grand-Duché de Finlande, 
l'autre aux documents parlementaires de la session de 1899 des États 
finlandais, et à la discussion deI! modifications proposées par le gouverne
ment aux lois sur le service militaire. 

1. - Le volume de droit coustitutionnel débute pal' une introduction 
):1istorique, où sont retracés la transformation des institutions suédoises, 
qui régissaient jadis la Finlande, puis l'annexion à la Russie, en 1808, 
enfin l'établissement du régime actuel, grâce à l'accord entre l'Empe
reur et la Diète, aux sermeuts échanges et renouvel';s à chaque règne. 

Le système représentatif, legs du passé, fut pleinement appliqué 
depuis 1859 (1) jusqu'en 1899. Mais, "tandis que s'accomplissaient les 
travaux de la Diète, l'Empereur et Grand-Duc Nicolas II promulguait, 
le 3 15 février 1899, un manifeste suivi d� "règlements devant servir 
de base pour la rédaction, l'examen et la promulgation des lois rendues 
pour tout l'Empire, y compris le Grand-Duché de Fiulande n. D'après 
ces règlements, les projets de loi pour le Grand-Duché, "si ces lois ont 
trait à des nécessités communes à tout l'Empire ou si elles sont en 
connexion avec la législation de l'Empire n, doivent être examinés par 
le conseil de l'Empire avec le concours de représentants du gouverne
ment finlandais; et la décision du conseil de l'Empire à cet égard, si 
elle a reçu la sanction impériale, sera promulguée, suivant les règles 
prescrites, dans le Grand-Duché et l'Empire de Russie. Dans les ques-

(1) Voir à ce sujet la Notice sur la Finlande, dans DARESTE : Lu Constitutions 
modPl'ne.!. Paris, 1891, t.II, p. 144. ," 
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tions qui, "d'après le régime d'administration intérieure du Grand-Duché 
de Finlande, sont soumises à l'examen de la Diète finlandaise n, les 
conclusions de laDiète seront demandées avant que le conseil de l'Empire 
soit saisi de la question. Le conseil de l'Empire, autorité commune à. 
toute la monarchie, est donc par là constitué en organe législatif égale
ment pour la Finlande; et, par suite de la rédaction flottante des règle
ments, il est possible que des projets de lois dans les matières où, d'après 
les lois fondamentales finlandaises, on ne peut légiférer qn'avec le 
concours des États, soient sanctionnés dans une autre teneur que celle 
admise par ces États, ou que la décision des États soit négligée de toute 
autre manière n. (/ntroductiml, p. 35.) 

Là �st 1" nœud de la question. Il semble que le gouvernement russe 
veuille considérer la Finlanne comme une province, dont la Diète 
s'occulle encore d'intérêb! locaux, mais dont la sphère d'action doive être 
juridiquement comme politiquement subordonnée aux intérêts nationaux 
de rEmpire. Pas de dualisme ou d'union réelle, pas de coordination: 
subordination du constitutionnalisme finlandais à l'autocratie russe, qui 
lui fait sa part de relative et inférieure compétence, Il l'égard de laquelle 
elle se ré8erve le dernier ressort. 

Pom· réfuter cette thèse, u le Comité de Rédaction n publie d'abord les 
lois constitutionnelles finlandaises proprement dites, de 1772, 1789 et 
1869. La première est u la Forme du Gouvernement n, véritable loi 
fondamentale, qui porte, notamment, à l'article 40: u Le Roi (de Suède) 
ne peut, sans la connaissance et le consentement des États, faire aucune 
loi, ni en abroger une existante n. La seconde est u l'Acte d'Union et de 
Sûreté n, sorte de pacte entre le roi de Suède et son peuple. Enfin, la 
troisième est u la Loi organique impériale de la Diète pour le Grand
Duché de Finlande n. Œuvre d'Alexandre II, elle complète et précise le 
statu q/w, sans prétendre innover; d'ailleurs, elle est, comme toute loi 
finlandaise, le résultat d'un accord entre 1eR États et Sa Majesté; elle 
se termine ainsi: u La présente loi organique de la Diète constituera, 
dans toutes ses �arties, une loi constitutionnelle inviolable pour le 
Souverain et les Etats de Finlande, jusqu'à ce qu'elle soit modifiée ou 
abrogée par leur décision unanime. n (AIt. 83.) 

Dans une seconde spction, sont rassemblés les textes des u Actes de 
garantie des Souverains, etc., de 1809 à. 1897 n; la- confirmation de la 
Constitution, par le czar Nicolas II, du 25 octobre 6 novembre 1894, y 
figure naturellement à sa date. 

Enfin, un commentaire des documents ci- dessus forme la dernière 
partie du livre. On y trouve expliqué le principe de la législation par le 
Souverain et les États (art. 40 de la Forme de Gouvernement), avec les 
exceptions qu'il compolte sous le régime constitutionnel. Sm· certains 
points, la règle est absolue, et une ordonnance émanant dn :l\fonarque 
Beul n'a point force de loi; il en est ainsi, en vertu de la Forme de Gou-
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vernement même (art. 18 et 15), pour les lois sur le service militaire et 
la défense du pays. 

II. - Le volume d'histou'e parlementaire de 1899 tmite du conflit né 
à propos de la modification que le Souverain a voulu apporter au régime 
du service militau'e, ce qui constitue une modification de la loi du 
6 18 décembre 1878, œuvre commune de la Diète et du Grand-Duc j elle 
ne pouvait donc se faire que par ce même accord. Comme des objections 
étaient présentées à l'Empereur, celui-ci, par le fameux manifeste du 
3 15 février 1899, affirme sa volonté d'établir, " indépendamment des 
questions de législation locale ", une autorité législative autocratique 
pour toutes les affau"es d'intérêt général, se rapportant aussi bien à la 
Finlande qu'aux autres parties de l'Empire. 

Un Règlement, accompagnant le l\lanifeste, réalise cette" unification 
pIns étroite de la Finlande avec l'Empire" j il établit la procédure légis
lative à sniVl"e, avec intervention du ministre-sécrétaire d'État et du 
Sénat de Finlande, et même avec avis de la Diète j il rëserve le dernier 
ressoIt à l'autorité impériale: elle seule dëtermine ce qui est d'intérêt 
général; à elle, comme dit le lUanifeste, appartient " la spécification 
finale des questions législatives communes à tout l'Empire ". Ce point 
est ainsi repris par le Règlement (art. 2): " Cette spécification a lieu 
tant par rapport aux lois dont l'action est générale pour tout l'Empire, y 
compris le Grand-Duché de .Finbnde, que pour les lois appliquées dans 
les limites du Grand-Duché, si elles ont trait à des nécessités communes 
à tout l'Empu'e, et si elles sont en connexion avec la législation de l'Em
pil"e. " L'élasticité de ce texte doit frapper tout lecteur! 

La publication ùt-extettSo de " la Réponse respectuense des Etats-Géné
raux de Finlande" permet de juger la valeur des objections juridi'lues 
que soulève cette thèse. " La loi militaire du 27 décembre 1878 ne peut 
être modifiée que par une décision concordante de l'Empereur et des 
États ... Ceux-ci ne peuvent donc se résigner à un rôle purement consul
tatif, par la présentation d'un avis sur les modifications proposées. " 

Nous n'avons nullement l'intention d'entrer ici dans le fond même du 
débat, sur la question militaire, dont l'intérêt, pour nous, se borne à 
avou' été l'occasion du conflit con�titutionneI. " Ces projets ne visent pal! 
seulement, disent les États, une réforme des institutions militaires de la 
Fmlande j ils renferment, en outre, des intentions politiques, dont la 
réalisation attenterait gravement aux droits de la Finlande et aurait les 
conséquences les plus désastreuses pour le pays et pour son développe
ment futur. " 

Les griefs des l"eprésentants de la nation finlandaise ne furent point 
écoutés à Saint-Pétersbourg j la �ation elle-même ne le fut pas non plus; 
l'Europe intellectnelle pai! davantage. 

On sait la snite ('). La Finlande piltit de l'absolutisme russe, cOlllme la 

(1) Voir Rel'ue de rUnit"ersité, 1898-1899, pp. 538 et 800. 
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Hongrie eût plti de l'absolutisme autrichien si, en 1867, elle n'avait 
été assez forle ponr imposer le régime constitutionnel il l'Empire des 
Habsbom·g. Malhew"eusement, pour la Finlande, elle est un peu vis-il-vis 
de la Russie comme le pot de terre contre le pot de fer. 

P. S. - Nous recevons à l'instant une série de punlicstions alleman
des sur le même objet. Voici la traduction de leurs titres: 

B. GETZ, procureur général du royaume de Norwège: Les relatimu d-e 
droi t public entre la Finlande et la Russie. 

ContributÙJn au jugement de la position j'Uf'idÙJae du Grond-J)uché de Fin
lmule. (Extrait du liVI"e du docteur R. Hermanson sur le même sujet.) 

Le droit de la Finlande et la questW1l de sa dlfe1lSe nationale. (Opinion 
documentée d'un juriste finlandais.) 

FRITZ ARNHEIM, docteUl" en philosophie, membre de l'Académie l'oyale 
de Suède: La Session extraordinaire de la Diète finlandaise en 1899: (Tra
duction et observations.) Leipzig, Duncker et Humblot, 1900. P. E. 

Un contrat d'apprentissage dans l'antiquité 
Dans la seconde partie des O:ryrhynchos Papyri, éditée, il y a peu de 

temps, par Gl"enfell et Hunt, et dont M. le professeur Boisacq a parlé 
dernièrement dans cette Rer:l/te (V- année, pp. 3[ll-358). se trouve une 
oi.;;"'1X<;ü .. �, un contrat d'apprentissage, intéressant et fort plaisant, 
conclu entre un patron et les parents du gamin qui est donné en 
apprentissage. M. le professeur vop 'Wilamovitz-Mollerdorff révèle le 
curieux document dans les GiJttingiscM gelehrten Anzeigen. Tryphon, 
tisserand d'Oxyrhynchos - le tis�age était rindu�trie principale de cette 
ville - fait apprendre ce métier à son fils. Le gamin, qui n'a pas encore 
quatorze ans, devra apprendre une année entière; autant il aura manqué 
de journées de travail pendant l'année, autant il devra en fournir Il 
l'expiration du délai convenu, sinon le père payera une amende déter
minée. Le père est tenu de nOUlTir et de vêtir le garçon. L'apprenti 
n'est obligé de fail"e que les travaux concernant son métier. Comme 
compensation, il reçoit du patron 5 drachmes par mois pour BOD entretien 
et 12 drachmes à la fin de l'apprentissage comme frais d'habillement. S'il 
ne restait pas dans la maison paternelle, le gamin serait complètement 
entretenu par le patron ct recevrait de plus les vêtements dont il a 
besoin. Quant au domicile, il ne joue aucun rôle; le contrat n'en fait donc 
pas mention. Si Tryphon reprend son fils avant le terme fixé, il devra 
payer 100 drachmes comme dédommagement au maîh"e et autant à la 
commune, le J.,.I'.�' •• ' 

Le document date du premier siècle après Jésus-Christ. 
FR. NORDEN. 
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RF.:\É: VAUTHIER : Le Congo belge. Noles .l Impresllon •. - Bruxelles, 
Lebègue, 1900 j 237 pages. 

Lors de l'excursion de l'Albertville, qui aboutit à l'inauguration du 
chemin de fer congolais, quelques personnes furent invitées par l'État à 
poursuivre le voyage en remontant le Congo jusqu'aux chutes de 
Stanley. M. René Vauthier eut, comme il dit, la " bonne fOliune " d'être 
parmi ces privilégiés. La fortune fut cette fois clairvoyante : le voyageur 
a bien mérité de son voyage et, en reconnaissance de cette faveur, nous 
rapporte un petit livre à la fois BOlide et fin, pittoresque et précis, qui 
constitue un accl"Oissement fort estimable à notre littérature coloniale. 

Nul mieux que M. Vaut hier n'était intellectuellement équipé pour cette 
expédition. Le milieu congolais ne pouvait manquer de lui être parlant. 
N'a-t-il pas vécu là-bas en imagination depuis des années qu'il tourne et 
retourue en son esprit des questions africaines? Telle scène, qui ne dirait 
rien au touriste ordinaire, éveille chez l'auteur tout un remuement 
d'idées qui se cristallisent en réflexions topiques. On sent dans son livre 
le plaisÏI· de voir et de toucher du doigt ce dont on avait longtemps 
entendu parler les autres. A la maturité du savoÏI· se joint la fraîcheur 
communicative de l'impression. 

En lisant ces notes, on a l'illusion de faire soi-même une excursion 
coloniale. Ln guide expeli et sympathique nous conduit par la main, 
nous met en contact immédiat avec la réalité qu'il décrit et qu'il inter
prète, avec une bonne grâce qui nous charme et nous force à l'ecouier. 
Ainsi, d'étape en étape, se dégage, comme d'une leçon de choses, 
l'essence rte la colonisation. 

" Personne, écrit 1\1. "authier, ne s'attend à voir un simple témoin 
" tenter la description complète du Congo, embrasser d'un coup d'œil SI' 

" constitution physique, découvrir la société indigène, déterminer la 
" valeur politique et économique de la future colonie ... Mais il est à la 
" portée de qui veut y prêter attention, de saisir dans ce vaste ensemble 
" quelques traits essentiels ... N'était l'abus du mot, c'est peut-être bien 
" le IIlilieu qui surgirait alors des observations recueiIlies au jour le jow"j 



608 BIBLIOGRAPHIE 

" lln milieu spécial qui est la résultante de l'Mtion, en pleine barbarie, 
" des hommes civilisés, des blancs, et de la réaction des sauvages, des 
" nègres du continent mystérieux. " 

Cette évocation du milieu congolais, M. Vauthier l'a certes réalisée 
avec bonheur. L 'auteur pos�ède la curiosité t.oujours éveillée, l'attention 
toujours prête qui saisit à la fois l'ensemble ct le détail et qui va dl'Oit 
au fait significatif. 

Une vision spéciale, que j'appellerai "géographique" OU" coloniale", 
amène, çà et là, des rapprochements ingénieux, des formules pitto
resques et synthétiques. Sous l'image du style, on découvre des vérités 
originales, de belles et bonnes définitions. V oyez comme l'auteur fait 
comprendre l'importance du Stanley-Pool, ce " c'\rrefour de grand'l'Oute 
fluviale ", cette" Méditerranée ", qui a pour ohjet d'amorcer toutes les 
communications avec l'intérieur de Boma et de Matadi, " ces deux 
battants de la large porte placée sw' le bas du fleuve lI; de �tanleyville, 
pal' où arrivent les nouvelles du Nord et de l'Est et que M. Vaut hier 
appelle" un poiflt sonore des régions les plus mystérieuses de l'Afi:ique ". 

Uar l'auteur est à la fois analyste et artiste. Ses" Notes ", écrites sans 
prétention, avec une simplicité qui fait plaisir, en ces temps de verbiage 
solennel, n'en sont pas moins fort bien écrites. li serait facile d'en 
extraire des " pages" où se résume l'impression d'une journée, où le 
style s'anime et se hausse en même temps que la pensée. Ce sont parfois 
de pures descriptions comme celle de Madère ou d'un clair de lune à 
Banana; plus souvent, c'est l'évocation de spectacles typiques: locomo
tive qui fend la forêt vierge comme un vivant symbole du Travail; 

" capitas " ou coutremaîtres noirs de la Princesse-Cléliletttille, dont 
l'autew' traco le portrait physique et moral. M. R. Vauthier, qui voit 
les choses de haut, en historien, parvient à douner je ne sais quoi 
d'épique même au récit de cérémonies officielles, banquets et toasts, 
Te J)eum et parades militaires, On conçoit, en efl'et, que la Braballl;onne 
prenne, sous le ciel d'Afrique, une grandeur inattendue. 

L'auteur a, comme on sait, le goût des choses militaires. Un défilé des 
h'Oupes noires, le salut des épées lui paraissent hautement significatifs et 
lui inspirent des réflexions optimistes: "li Y a ici des idées-forces. Désor
mais, la pensée souveraine d'organisation s'impose, irrésistible, à qui veut 
la saisir. " Cette impression si favorable, reçue au seuil du voyage, n'a pas 
faibli lorsque t'auteur an'Ïve au terme de son itinérau'e, aux Falls, on 
les ÏIIdigènelJ firent à nos voyageurs un accueil enthousiaste: " Aux Falls, 
en résumé, l'on reçoit l'impression d'un tout hal'lllonieux dont les paliies 
sont heureusement équilibrées. Chacun y apparaît à sa place, dans le 
cadre de son savou' et de son pouvoir, avec une autonomie corrélative à 
la compétence. Venant d'EUl'Ope, on est fondé à croire en l'action non 
seulement utile,- elle l'est forcément en derniére analyse,-mais encore 
bienfaisante et humaine de notre civilisation. Nous avons provoqué 
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faméliOi-ation immédiate de la condition des indigènes, jusque-là les 
moins favorisés du sort, sans détruire les éléments bons à conserver. Les 
noirs perdraient à la disparition de notre domination au poiLt de vue 
même où ils sont capables de se placer: leurs intérêts vitaux. " 

A partir d'ici, le cal-actpre du livre se modifie. L'allure du journal 
de voyage, qui fut celle des six premiers chapitres, ne suffit plus à 
l'auteur et les observations accumulées en cours de route vont se gt"Ouper 
tout naturellement en six chapitres nouveaux intitulés : les Centres 
8gt"Îcoles, les Camps militaires, les Missions, les Factoreries, les Juges, 
nos Frères noirs, auxquels se superpose un chapitre dernier présentant 
quelqlles " Conclusions de voyage ". 

En parlant des Centres agricoles, lI. r authier est amené à traiter le 
point délicat de la corvée imposée aux indigènes. Ce système inévitable 
n'a, selon lui, rien d'abusif en priucipe. Si le h-avail est obligatoire, il est 
I8larié, et la rémunél-atiou est suffisante si, comme c'est la règle, elle pare 
aux besoins du h-availleur. Il n'y a excès que si l'on exige u"Op dea 
indigènes, or, l'expression "travailler comme un nègre" équivaut au 
Congo à fournir la moitié, le quart dn h-avail d'un blauc (p. 127). 

" Avant de s'apitoyer sur la dureté de nos exigences, il faat, en bonne 
logique, se rappeler la situation de l'habitant primitif, dn nègre authen
tique. Or, que voyons-uous? Partout reselau qui h-availle pour un 
maître paresseux et la femme presque toujours u-aitée en esclave ... Est-il 
interdit d'espérer que le tI-avail, même imposé, agil"S comme uue cause 
efficace de relèvement? Il nous a paru que oui par les judicieuses appli
cations relevées sur le terrain (p. 130) ". 

L'auteur étudie avec une compétence toute spéciale l'organisation 
milit.aire de la colonie, donne des exemples curieur d.! l'intelligence des 
règlements, du seus de la discipline qu'on observe chez nos frères noirs 
et rend hommage au rôle de nos officiers : "En vérité, ils ont fait le 
Congo ce qu'il est, sous les auspices d'un système que nous qualifierons 
volontiers de régime du clairon. " 

D'ailleUl"s, M. Vauthier sait louer le mérite partout où il se h"Ouve. 
" L'anticléricalisme n'est pas un alticle d'exportation. " Aussi l'auteur 
reconnaît-il volontiers les services rendus par les missionnau·es. 
" Les missions incarnent nne pensée essentielle de désintéressement, 
indispensable dans un milieu qui, par définition, doit être transformé en 
un centre d'exploitation (p. 149). " 

Et plus loin : "Aucune grande œuvre humaine ne peut se paBBer 
d'idéal, et il est heOl"eUX que dans la colonisation il puisse s'affirmer avec 
éclat. A ce titre, les missions, de quelque confession qn 'elles se réclament, 
ont droit au Congo à l'hommage respectueux de tous les es�rit8 impar
tiaux (p. 169). " 

A propos des factoreries, l'auteur analyse en connaissance de cause 
leB- conditions du commerce au Congo, indique avec sagacité le rôle 

�� � 
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respectif des Sociétés et de l'Etat (p. 188) et montre l'étonnant essor qui 
s'est produit depuis 1885. 

M. René Vaut hier n'est pas moins bien �itué pour traiter les institutions 
judiciaires. Il fait ressortir, en particulier, les inconvénients qui résulte
raient, en ces parages. d'une séparation exagérée des pouvoirs, en 
d'autres termes le danger de certaines fictions entre les juges f't les 
commissaires de district. Le remède que propose :\1. ,. authier serait de
laisser à l'agent du pouvoir exécutif la plénitude des pouvoirs judiciaires .. 
sauf à organiser un contrôle sous la forme de juges itinérants qui fonc-. 
tionneraient de la manière indiquée aux pages 203 à 205 du livre. 

.. 

M. Yauthier a réservé avec raison, comme le plus important, SOl}. 
chapitre sur " nos frères noirs ". Et d'abord il insi�te sur ce fait prÏlnor: 
dial que" dans les noirs, il n'y a rien à faire en Afrique". L'horreur des. 
exterminations en masse qu'ont pratiquées les colons de l'Amérique M 
Nord et de l'Australie se trouve au Congo écartée d'avance. . 

" Les blancs ne pouvant d'ici longtemps, sinon jamais, espél'er' s'y 
acclimater, c'est-à-dire se fixer définitivement au sol et fonder des 
familles, leurs sentiments philanthropiques se concilient avec leur intél"ê� 
bien entendu, ce qui est encore le plus sûr moyen d'amener entre enx 
un acoord harmonieux. " 

L'auteur se demande si le" don de syll/pathie ou, si l'on veut, d'assimi

lation bien comprise" n'ont pas àjouer un plus grand rôle dans la coloni
sation. Il rapporte plusieurs anecdotes qui éclairent d'un jour curieux la 
psychologie des indigèn�s et combat les deux opinions qui ont générale
ment cours à leur sujet. Dans l'une, le nègre serait à jamais réfractaire 
au progrès moral, l'éducation à lui conférer devient du dressage; dans 
l'autre opinion. le nègre est représenté simplement comme ayant une 
mentalité à part, non susceptible de recevoir les empreintes de notre. 
civilisation. Cette dernière doctrine" dissocie jusqu'à l'exagération delt 
éléments qui, en réalité, se prêtent à des combinai!>ons variées ..• EUe ne. 
tient pas compte du fait que, repliée sur elle-même, réduite exclusivc.
ment à ses énergies propres, la race noire risque fort de ne point dépasser 
le niveau qu'elle Il péniblement atteint ... Dans toute l'Afi-ique, et au, 
Congo notamment, Nt dehors même des IIIe7allges de sang, des interventions. 
extél-ieures se sont produites par le fait des Asiatiques et de l'inHuence 
arabe. Va-t-on, a priori, arguer d'incapacité et de stérilité toute initia
tive de même nature parce qu'européenne? " 

. 

Le chapitre XIIIme, que l'on voudrait citer en entier, contient, avec la 
Ilynthèse de ce qui a été fait, le tableau de ce qui, dans l'esprit de 
M. Yauthier, resterait à faire encore: 

" Tant que le Congo ne retiendra l'attention, voire l'attachement qué, 
dë eeux qui y possèdent des intérêts directs, sa cause ne sera pas lIatlQ� 
tlale au point de vue belge ... A cet égoïsme, il est urgent d'opposer l'esprit 
de solidal-ité nationale, fait des impulsions les pIllÉ désintéres8ées.�. O�'. 
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en Belgique, on a toujours pris un soin exagéré de séparer la cause con
golaise de celle du pays; on a insisté avec un luxe inouï de précautions 
sur l'inexistence de liens réels entre ce dernier et la contrée d'outre-mer 
que le monde entier appelle aujourd'hui le Congo belge; on a poussé 
aussi loin qu'il était possible la notion d'autouomie et d'indépendance de 
l'État nouveau, encore qu'elle contînt une part indéniable de fictionjuri
dique, puisque ce sont des hommes et des capitaux procurés par la 
Belgique, notre sang et notre or, qui ont fait le Congo ce qu'il est ... " 
L'autenr émet le vœu de voir entretenir un personnel civil, pom'suivre 
l'extension d'institutions administratives et judiciaires à ces territoires 
immenses, de voir créer des écoles où s'enseigneraient les branches 
variées de la science coloniale. 

Quelques lignes éloquentes servent, enfin, de conclusion à tout le 
volume: 

" Qu'elle le veuille ou non, la Belgique est désormais garante, devant 
l'histoire, des suites de l'entreprise congolaise. Ce serait, en vérité, pitié 
si, après tant d'héroïques et heureux efforts, l'œuvre venait à être com
promise ou à passer en d'autres mains, faute d'avoir été soutenue comme 
il convenait par le pays, premier intéressé à sa réussite. Mais quoi! Ces 
appréhensions seront vaines. A l'aube indPcise a succédé le grand jour; 
le but apparaît en pleine lumière, bien fait pour solliciter le meilleur de 
nos énergies patriotiques: c'est le prolongement, au-delà de l'océan, d'une 
métropole manifestement trop à l'étroit chez elle; c'est la colonie fortifiant 
et grandissant une mère-patlie également chère à tous lei bons citoyens." 

P. DR R. 

LI' Rill. dl la Moi.son 1111. Commlnclments de l'Agriculture, pal' le comte 
GOBLET D'ALVIELLA. 1 brochure, Brnxelles, 1899. 

Ce travail d'un vif intérêt, qui a parn dans la Rerue de l' Histoire des 
Religimts, est le résumé et la critique d'une pal1ie de l'ouvrage intitulé 
Tite e1:01ution of tlte idea of God, an illqui?71 i1tto the origins ofreligions, dû à 
la plume d'un homme de lettres anglais bien connu, M. Grant. Allen. 
D'après ce dernier, la fertilité plus grande de la terre des tombeaux 
am-ait suggéré aux hommes primitifs l'idée que l'ancêtre enseveli dans le 
tombeau et déifié était" l'esplit créateur de la moisBQn". De là, pour 
renouveler ou accroître cette action fécondante, l'usage de sacrifier au 
plintemps une victime, enterrée ensuite dans le champ, destinée à renaître 
dans les jeunes pousses et considérée comme le dieu de la moisson. De là 
enfin les rites variés, relatifs aux semailles, à la culture des céréales, etc., 
qu'on rencontre chez les différents peuples. 

n nous est malheureusement impossible, dans l'espace l'estreint dont 
nous disposons, d'analyser même superficiellement les objections qu'in
spu'e à M. Goblet la lectm'e du livre de M. Grant Allen et d'analyser les 
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vues personnelles qu'expose en passant le savant professeur. Notons 
seulement la critique spirituelle qu'il fait d'une théorie de �I. Grant Allen, 
d'après laquelle la figm'e du Christ, dans la religion chrétienne, am'ait 
" emprunté ses éléments aux traditions com-antes SUl' les dieux du blé et 
du vin " - et contentons-nous de dire (ce qui ne surprendra nullement 
les lecteurs de)!. Goblet d'Alviella) qu'on retrouve dans ce travail sur 
les Rites de la Jloi1>son, l'érudition habituelle de l'auteur, et cet art d'écrire, 
qui met la science la plus profonde Il la portée même des profanes. 

H. R. 

Ew. LAMEERE : Le Grand Conseil des duc; de Bourgogne de la maison de Valoi •• 

Bruxelles, Castaigne, 1900. LIX-212 pp. 

Jusqu'ici tous les historiens qui avaient étudié les institutions bour
guignonnes avaient été fort en peine de déterminer l'origine et les 
attributions des conseils de justice et de finances des Pays-Bas et de 
Bourgogne, notamment du Grand Conseil de l)hilippe le "'Bon. Il leur 
manquait une connaissance complète des documents permettant de faire 
de ces institutions un tableau d'ensemble. Plus heureux que ses prédé
ceSSeUl'8, M. Eug. Lameere est pal"Venu Il découvrir aux archives de 
Dijon, de Lille et de Paris, les actes constitutifs des différents conseilli des 
ducs de Bourgogne. Il a réussi, - et c'est la partie la plus originale de 
BOn travail, - Il retracer l'origine et les développements du Conseil 
aulique 00 cuMa ducis de Philippe le Hardi d'où sont sortis les conseils 
de justice et de finances de ses suooesspm1l. Il a retroové les ordonnances 
de 1433, 1437, 1438, qui organisent le Conseil aulique de Philippe le Bon, 
et prouve que le soi-disant Grand Conseil de ce prince est antérieur Il 

l'ordonnance de 1446, comme on l'avait BOutenu dans ces derniel'8 temps. 
En même temps, il a déterminé les attributions judiciaires, administra
tives et financières du Grand Conseil sous Philippe le Bon et sous Charles 
le Téméraire. Cette savante dissertation, qui a valu Il l'auteur le titre 
de docteUl' spécial en histoire, est fondée sur des documents d'archives 
dont la valeur est rigoUl"eusement établie et elle sera lue avec profit par 
toUB ceux qui s'intéressent âl'histoire des ducs de Bourgogne. 

H. L. 

H. PIRENNE: Histoire de Belgique. I. Des origilles au cortlrttencemetlt du 
XIV· siècle. Bruxelles, Lamertin, 1900. 431 pages. 

Dans un numéro antérieur de cette Raue (1898-99, pp. 542-5(4), 
M. Vanderkindere, rendant compte de la version allemande de cet 
ouvrage, a fait connaître son caractère, sa haute valeur scientifique, 
Bes brillantes qualités de composition. Contentons-nous, après la lectm'e 
du texte original français, de confirmer les justes éloges qu'il décernait Il 

ce benu travail, dont la publication marque, saus conteste, une date 
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importante pour notre historiographie nationale ; et ajoutons que l'agré
ment du style clair, élégant et robuste ajoute un élément nouveau à 
tous ceux qui ont dëjà fait le succès de l'edit ion allemande. 

L.L. 

J. �IUNIER-JOLAIN, av-ocat à la Cour d'appel de Paris: La Plaidoirie 
dans la langue française, cours libre professé il la Sorbonne; troi,ième 
année, XIXe siècle: de Sèze, Bellart, Bonnet, Dupin, Berville, Henne
quin, Berrycr, Chaix-d'Est-Ange, Jules Favre. - Paris, Chevalier
Marescq, 1900, 1 vol. in-8°. Prix: 6u-ancs. 

?II. Munier-Jolain a eu l'idée ingénieuse de retI-acer la silhouette, le 
caractère, la vie des gl-ands avocats du XIXe siècle et les principaux procès 
où ils furent mêlés : complots militaires et civils, contrnventions 
littél-aires, délits de la plume et de la pensée, entreprises galantes, mésa
ventures conjugales, hallucinations religieuses, simulations d'hysté
riques, etc. TI a reproduit quelques extraits caractéristiques de plaidoyers 
montrant ainsi, avec les preuves en mains, que le caractère de chaque 
époque littéraire ou politique a une répercussion immédiate et profonde 
sur l'ëloquence judiciaire. Nous regretterons seulement que l'autenr ait 
été si avare de ces extraits; souvent, pour vérifier ses assertions, il sern 
nécessaire de recourir au texte deI! plaidoyers publié dans la RCfJue des 

grands procès ou ailleurs. Certes, il ne s'agissait pas de faire de cet 
ouvrage une chrestomathie. Cependant, en allongeant chaque chapitre 
de quelques pages de citations nouvelles, on eût pu éviter cette peine et 
réunir en un seul faisceau tous les éléments nécessaires à l'étude de la 
plaidoirie au XIXe siècle. 

?IL ?lIunier-Jolain a partagé son ouvrage en trois périodes: la plaidoirie 
classique depuis la Révolution jusqu'à 1820 envll'On, la plaidoirie clas
sique après 1820, enfin la plaidoirie l'Omantique. Nous voyons défiler suc
cessivement, devant nos yeux, toutes les gl-andes figures de chaque 
époque: De Sèze, d'abOI-d courtisan de Voltaire, plus tard comblé d'hon
neurs et élevé aux plus hautes fonctions sous la RestaUl-ation, et la 
défense qu'il présenta pour le bal'On de Bésenval accusé de trnhison; 
Bellart, advel'Saire du gouvernement de Bonaparte et légitimiste comme 
de Sèze; Bonnet et sa fameuse défense du génél-al Moreau; dans la 
seconde période, Dupin, défenseur de la bl-anche. cadette et, plus tal-d, 
président de la Chambre, et son célèbre plaidoyer poUl' Béranger; Ber
ville et le procès de Paul-Louis Courrier; Hennequin et le complot du 
colonel Béral-d. La plaidoirie, jusqu'ici, a été l-aÏsonnense, logique, 
gl'Oupant méthodiquement les faits, sobre, limpide, solennelle, li peine 
émue. L'orateur romantique, au conh-aire, met dans son discoUl'S son 
cœUl', son sang, ses nerfs; il improvise avec sa fièvre et sa passion du 
moment; il se satibfait d'une attitude, d'un cri, de l'emportement de la 
pal'Ole vécue. Berryer et Chaix-d'Est-Ange sont les principaux l-eprésen-
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tants de cette école avec Jules Favre, qui couronna l'édifice commencé par 
Bes prédécesseurs. 

Cette étude, que personne n'avait entreprise jusqu'ici\ intéressera 
vivement tous ceux qui, de près ou de loin, touchent au barreau ou s'inté
ressent Il l'histoire de la littérature et de l'éloquence françaises. Le carac
tère, leé principales plaidoiries des maîtres du barreau, la part qu'ils ont 
prise aux affaires du pays sont étudiés avec un soin et une sûreté de 
vue qui rendent la lecture de ce volume aussi attrayante qu'instructive. 

J. VEREST : .an .. e' delilt6rablre. Pri1u:ipes, Faiu gbléraur, Lois. Oscar 
Schepens. Bruxelles, 1900, 1 vol. in-12 de xvm-690 pages. 3 fr. 50. 

Ce livre, divisé en deux grandes parties: " Théorie générale des Belles 
Lettres" et "Théorie spéciale des genres littéraires n, contient un 
grand nombre d'observations appuyées de citations, et nous est présenté 
avec méthode et clarté. Mais, il faut bien l'avouer, Il côté de questions 
intéressantes, étudiées parfois un peu trop sommairement, nous trouvons 
de longs développements sur la théorie de la rhétorique, sur celle de 
l'élocution, de l'invention, de la disposition, etc ... , qui ne mériteraient 
pas peut-être toute l'importance qUQ l'auteur leur attribue; il y aurait 
lieu de s'attarder moins Il cette dogmatique de la littérature qui n'est, 
en somme, que d'une utilité plutôt secondaire. A part cela, nous consta
terons que l'ouvrage est bien ordonné et peut être considéré comme un 
progrès sur les ouvrages de ce genre, que l'on devrait appeler: " Traités 
théoriques de littérature n pour mieux en indiquer l'esprit et le contenu. 

C.P. 

J)r ALEXAl\DER CARTELLIERI: Philipp Il Augllst, Kllnlg ... Fl"lnkrelcll. 

Drittes Buch: Philipp August 1t1td Heutrielt Il con EllglatUl. 1 vol. 
Leipzig, Friedrich Meyer'a Buchhandlung, 1900. 
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Ordre de Uopold. - MM. Polydore Francotte, professeur à l'Université 
et à l'Athénée de Bruxelles, et L. Dollo, agrégé de l'Université, ont été 
nommés chevaliers de l'ordre de Léopold. La rédaction de la Rer:ue dt 
l'Cnicersitileur présente ses plus sincères félicitations. 

- Programme cles Conférences sur l'hygi�ne el la pathologie des pays chauds 

que donne 1\1. le Dr Dryepondt, à rInstitut d'hygiène, au parc Léopold, 
te lundi et le jeudi de chaque semaine, à 5 heures de l'après-midi, 
depuis le lundi 7 mai 1900. 

1. Hygiène. - Facteurs d'insalubrité dans la zone équatoriale du 
globe: facteurs d'origine météorologique (climat), facteurs d'Oligine 
infectieuse. 

Climatologie générale de ces pays: continents, côtes, îles. 
Parallèle entre le Congo, Java, Indes anglaises, Brésil, San Thomé, etc. 
II. Acclimatement et acclimatation. 
Action des facteurs météorologiques SUl" l'indigène, sur l'ancien rési-

dent et le créole, sud'Européen (individu, race). 
Choix de l'époque pour arriver en pays chauds. 
Période d'adaptation de l'organisme au climat. Plincipaux dangers. 
Observations faites à Boma et à Léopoldville. 

- III. Hygiène du vêtement et de l'habitation. 
Les installations des Belges au Congo (Boma, Matadi, Léopoldville, 

Equateur, Nouvelle-Anvers, Stanley-Falls) . 
. IV. Hygiène de l'alimentation. - Utilisation des ressonrces locales; 

la basse�our et le potager. 
V. l\Ialadies infectieuses : la 1\Ialalia. - Etat actuel de nos connais

�nces SUl' son origine, son impoIiance dans les pays chauds, sa nature, 
sa transmission. 

VI. Le groupe des fièvres malaliennes. 
. VII. La fièvre bilieuse hémoglobinurique. 

VIII. Le groupe des maladies intestinales (diarrhées, dysentelie, hépa
tites, fièvre typhoide tropicale). 

"IX. La fièvre jaune, le choléra, la peste, le beli-beri. 
!-X-: Le groupe des maladies parasitaires. 
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.... Inalre tI'Ecollomle pDlitiq .. e de l'Ecole des IClence. poIitlq .. e. et sociales. _ 

Directeur: ?II. Waxweiler, chargé de cours. - Séance du 5 féVlier 1900. 

ORDRE DU JOt:R : Commlmication par M. Bosquet, élève de l'Ecole: 
Z'introdltCtwn du mackinism� dans ,me- fabrigfJ.e M papiers peints li 

.Brtt,xell�s. 

Thèses cORnues : 

1. - Il n'est pas exact que toujours le machinisme amène le remplace
ment des ouvriers" skilled " par des" unskilled ". 

2. - L'introduction des machines aboutit-elle à étendre la rémunéra
tion au temps et, particulièrement, le salaire à l'hew'e? 

3. - Dans l'affirmative, en résulterait-il: a) une stabilité plus grande des 
tarifs; b) une uniformité plus grande des salaires? 

4. - Que peut-()n remarquer au sujet de la baisse relative du prix de 
vente et du bénéfice? 

5. - Il n'est pas exact de dU'e que le machinisme favOlÏ8e néceBBaire
ment l'ouvrier en tant que consommateur. 

6. - La thèse ouvrière dite du " Lump of Labour" n'est pas tout à 
fait fausse. 

7. - Le maintien du salaire dans le cas observé s'explique-t-il par la 
théorie de la productivité du travail? 

8. - Ou par celle du niveau d'existence (standard oflife) ? 
9. - On ne peut étudier une transformation éoonomique sans oonsi

dérer le milieu juridique où elle se produit. 
. 10. - On ne peut démontrer que "le salaire représente toujOW'B la 

pait qui doit revenir à l'ouVl;er dans le produit" (Stanley JevoUIJ, 
M. Black). 

Présenû: M. le pI"Ofesseur P. Errera, Ml\1. Bosquet, De Leener, De 
Raet, Wathelet et Wergifosse. 

M. IloSQt:ET fait la communication suivante: 
Le cas observé dans cette indush;e a un caractère isolé et spécial. En 

ceitains points, il semble aller à l'encontre des effets généraux du 
machinisme; aussi serait-il dangereux de généraliser, d'autant plus que 
les phénomènes économiques jusqu'ici peuvent rarement ou pas du tout se 
traduire en lois, étant données la complexité des causes et l'impuissance 
de l'esprit humain à saisir toutes les causes et tous les effets. 

Il y a une cinquantaine d'années, il existait déjà des machines 1 
"imprimer le papier peint; mais elles étaient d'un type si plimitif que 
l'impression à la main luttait victorieusement avec elles; c'est depuis 
25 ou 30 ans seulement que le machinisme a pI"Ovoqué une révolution 
économique dans cette industrie, grâce à un important pelfectionnement 
apporté dans l'application du principe mécanique. A la main, pour im
primer un papier desix couleurs (unité de travail choisie pow' tous lcs faits 
cités), il fallaitsixdifférentes planches sculptées, en bois, BOit nne planche 
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pal' couleur. On ne pouvait appliquer une eouleur avant que l'auu'e ne 
fût séchée et l'on procédait de la façon suivante : l'onVl'ier imprimait 
chaque jour une couleur; ainsi à la fin du sixième jour, le rouleau de 
papier était complètement achevé. Un ouvrier skilled et actif avec un aide 
imprimaient cent rouleaux d'une même couleur parjour et produisaient 
donc par· semaine 100 rouleaux finis. 

L'ouVl'ier payé à la pièce gagnait de 27 francs à fI'. 27.50 par semaine. 
L'aide, payé à la journée, gagnait de 6 à 7 Cr. 50, suivant sou âge. 

Aujourd'hui, le t1'8vail à la machine exige de même un ouvrier slillel 
et un aide; mais la machine achève en une fois le rouleau de papier: BOn 
dispositif comprend BÏx cylindres en bois incrustés de cuiVl'e et feutrés; 
cette machine, d'après les del'Diers pelfectionnements, fommt 10,000 ron
leaux de papier peint par semaine, ce qui représente le centuple de la 
production manuelle; la machine mal'Che 8 hem'es par jour - soit plus 
de 200 rouleaux par heure. L'ouvrier est payé à l' Jte.re 45 centimes et, 
faisant des journées de 10 heul'es, il gagne par semaine 27 francs, salaire 
identique à l'ancien. L'aide est resté payé à la journée au même taux et 
suivant son âge. 

Voici les principaux effets constatés. Les ouvriers sont l'estés et 
doivent être skilled malgré le machinisme, mais ils le sont différemment 
des ouvriers à la main; ils ne font pas un apprentissage comme " impri
meurs '" mais pluti>t comme" mécaniciens ", car ici la difficulté consiste à 
diriger la machine et sm10ut à bien ajuster les cylindres; la durée de 
l'ajustage des cylindres d'une machine t\ six couleurs est géné1'81ement de 
2 heures; les ouvriers très adroits parviennent à exécuter ce t1'8vail en 
1 1/2 heure et même moins. Comme cette opé1'8tion a lieu nne fois par jour, 
la machine pouvant produire 100 rouleaux de papier par demi-hem-e, 
l'économie que donne l'emploi de très bons ouvriers est énorme. 

Le mode de rémuné1'8tion a changé et les salaires sont restés les mêmes. 
Pur hasard peut-être; le patemalisme qui l'ègne encore dans cette usiné 
en est sans doute une cause : le patron n'a pas voulu que l'ouvrier 
gagnâ.t moins. Il existe un syndicat d'ouvriers en papier peint, mais, jus
qu'à ce jour, il n'a pas eu de couffit ni même de 1'8pports avec la maison 
étudiée. 

Le nombre des onvriel'S occupés a diminué, paree que, malgré l'extrême 
baisse des prix,la consommation n'a pas augmenté dans la même pl'Opor
tio. que la production. 

La dimiuution du prix de vente pour uu même article est de 60 p. c. 

Ceci est un effet de la concun'euce, ainsi que de l'accl'OÏBsement de la 
production et de la consommation. Il y a là influence récipl'Oque : c'est 
l'histoire,de l'objet considére comme luxe et qui devient d'un usage 
général, autant paree que le plooucteur en abaisse le prix que paree que 
le consommateur le demande. C'est aussi un des effets généraux du 
machinisme. 
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La dim inution du bénéfice SUl' 100 francs de vente est de 10 p. c.; 
elle est due surtout à l'augmentation des frais génél·aux qui sont devenus 
considérables dans cette indu�trie, - machines coÎltant très cher, locaux 
immenses pour étendre le papier et le faire sécher inotantanément; frais 
très élevés de cylindres. TI faut aussi signaler l'extrême modicité du prix: 
il y a certains papier� peints qui se vendent en gros 9 centimes le l'üU

leau; ce ne sont pas des papiers à six couleurs, mais ces rouleaux ont 
comme les autres 8 mètres de long sur 45 centimètres de large ou environ. 

Avant ae terminer, il convient de faire les deux remarques suÎ'mntes: 
1° Pour le papier de grand luxe, on imprime toujours à la main: 

la machine qui imprime toutes les couleurs à la fois ne peut les super
poser, car ell� se mélangeraient. Puis à côté de cette question techuique 
qu'on n'est pas encore parvenu à résoudre, il y a cette raison écono
mique, que pour imprimer un papier quasi exclu�if, il serait insensé de 
faire graver des cylindres, pour ne produire parfois que 200 ou 300 rou:
leaux; 

2° Le papier peint est un article à consommation limitée; car le prix 
des papiers ordinaires est si bas qu'il est peu probable qu'il puisse baisser 
encore; il y a aussi la raison d'hygiène qui fait préférer par certaines 
per�onne8, surtout à la campagne, le badigeonnage à la chaux; d'un autre 
côté, le propriétaire d'habitations ouvrières ne tapi�se pa� des logements 
qui reçoivent à chaque instant des nouveaux locataires. car il de-vrait 
renouveler le papier par raison de propreté et cela deviendrait par trop 
onéreux. 

Discussion de la communicali01t. - A vant de discuter les faits l'apportés, 
M. le professeur ERRERA tient à faire remarquer que l'impression est. 
très ancienne ; les étoffes imprimées sont antérieures aux dessins tissés 
dans l'étoffe. Ainsi, on a trouvé dans le� tombeaux des anciens Germains 
des modèles en bois (Schablonen) qui devaient servir à la reproductio. 
d'un grand nombra d'exemplaires. 

Sur une question de 1\1. Errera, 1\I. BoSQlET fait ressortil· que 
l'emploiement des oUVl;'ers snr papier peint est restreint, puisqu'il n'y a 
en Belgique qu'une dizaine de chefs d'entrepl;'se, qui ont toute l'in-
dustrie dans la main. 

-

M. DE RAET fait ses réserves quant aux considérations de M. Bosquet, 
relatives aux " lois .. économiques et à la permanence des phénomènes: 
cela n'est Vl·ai qu'en partie, sans cela il n'y aurait pas de science écono
mique; toute science suppose un certain nombre de véli.tés, de règles, de 
Regelmiissigkeilen, si l'on n'aime pas à employer le mot" loi ", dont on a 
Bouvent fait un abus. 

lI. \V AXWEILF.R demande si l'obstacle gît véritablement' dàns la 
complexité des phénomènes; celle-ci n'existe-t-elle pas autant dans la 
nature � 1\1. W ATHELET répond que la vraie dilliculté est de faire des 
observations; on ne peut employer la méthode expérimentale. -Poüi· 
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J.f. DE LEENER, il faut surtout tenir compte de ce que pom- la science 
économique l'observatenr est à la fois ilUjet et objet. 1\'1. DE RAET, sans 
nier la valeur des deux considérations, remarque qu'il ne faut cependant 
pas oublier que l'étude des effet.'! de la législation, des 10Ïa ouvrières, a u  
point d e  vue statibtique par exemple, con�titue pour la science éoonomique 
une véritable méthode expérimentale. Quant à la seconde considération, 
elle vaut également, en partie dn moins, pour la psychologie, ce qui 
n'a pas empêché cette science de progresser. 

Sur interpellation, 1\1. BoSQn:T dit que le syndicat ouvrier a plutôt 
un but de récréation et de mutualité que de sauvegarde économique. 

M. W AXWEILER cite à cet égard l'opinion récemment émise par M. le 
professeur Sombart, de Breslau, 'lui pense que l'une des raisons du 
développement des syndicat.'! a été que c'était là le seul endmit où 
l'ouvrier trouvait un milieu sympathique. (Dos Getret·kret·cùl, ist der 
FreuNd des Arbeiters.) Il est regrettahle que )1. Bosquet n'ait pas 
entendu les ouvriers ou le secrétaire du syndicat, afin d'avou' des rensei
gnements d'une autre som-ce. 

Au sujet de la durée quotidienne du travail, dont le cinquième est 
consacré à une opération non directement productive, 1\1. ·W.\XWEILER 

demande si cette dm'ée a toujours été la même; il faut étudier la ques
tion " toutes choses égales " . M. BoSQl �:1' pense que la jOUlllée a toujours 
été de dix heures, maïa il y a souvent des hem-es supplémentaires; elles 
coûtent, en fait, très cher au patron, car la surveillance, dans les der
nièl"tls hem"tls de la joumée, doit être plus grande et la production est 
moindre. M. D�; LEENER : C'est l'argument de John Roe en faveur de la 
diminution des heures de travail. M. WAXWEILER: L'ouvrier" se retient" 
en général, de travailler, pour diverses raisons étudiées au COUl'8 et dont 
la plupart sont des préjugés; 100'8qu'on réduit la durée du travail par 
jour sans augmenter le taux du salail"tl, l'ouvrier se trouve devant ce 
dilemme: ou travailler avec la même intensité qu'auparavant et gagner 
moins, ou travailler davantage. C'est ce que l'ouvrier fait quand sa pro
ductivité augmente: il entame sa réserve de travail. 

A l'appui de ces considérations, M. BoSQl"ET cite l'exemple de menui
siers faisant des caisses d'emballage; ils chômaient le lundi et se forçaient 
dans les cinq demiers jOUl'8 pour réaliser le salaÏI"tl qu'ils aUl"l\ient eu s'ils 
avaient h"l\vaillé six jOUl"S. 1\'1. DE R "ET fait observer que cette augmenta
tion de la prodllcti\'"ité a des limites et qu'elle n'a pas lieu pour toutes les 
industries. Certains partisans de la diminution des heures de b"l\vail 
exagèrent manifestement ici. Il y a, dlll"tlste, une contradiction dans leur 
raisonnement puisque, d'un côté, ils disent que la perte que subil"l\it la 
pl"Oduction, au point de vue social, ou l'employeur au point de vue privé, 
serait compensée par une productivité plus grande et que, d'un autre 
côté, ils invoquent qu'une diminution des hem'es permettrait d'occuper 
les sanB-h"l\vail. Cette compensation peut, il est vl"l\i, se Pl"Oduu'e poru.: 
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-une diminution d'une heure; on l'a constaté, par exemple, dans les fila
tures et les tissages de la Suisse, où l'on travaillait onze heures et demie 
et douze heures avant la loi des fabriques de 1877, qui fixait la journée 
normale à onze heures, mais elle ne se maintiendrait pas si l'on réduisait 
le temps de travail à huit heures, par exemple. La perte ne serait, du 
reste .. pas du tout récupérée dans toutes les spécialités de travail où la 
productivifé n'a pas dïnfluence, comme les chauffeurs des usines, les 
ouvriel·s de chemin de fer, etc. Ce qui ne veut pas dire qu'au poiut de 
vue éthique et social, une diminution du temps de travail ne soit pas 
désirable; mais le côté économique de la question a seul été envisagé. 

DisCltSSion d"s thèses. N° 1. - M. BoSQUET insiste sur ce fait qu'on 
avait CI-U pouvoir remplacer les ouvriers à la main, de l'ancien mode de 
fabrication, par les premiers venus, mais cela ne s'est que très partielle
ment vérifié, à cause des connaissances de technique mécanique que 
nécessitait l'ajustage, etc. lI. DE LEEl\ER: La nécessité des ouvriers 
qualifiés dépend nettement des deux phases que l'on peut distinguer 
dans le machinisme. Y oici ce que Reuleaux dit à cet égard: dans la 
première phase, la machine sert l'homme; dans la seconde, l'homme sert 
la machine. Dans cette dernière, l'ouvrier " skilled" est remplacé par 
l'ouvrier "unskilled". L'industr�e du papier peint est encore dans la pre
mière phase. Il en est de même du forgeage et de toute l'industrie des 
métaux, par exemple. Les industries textiles ont accompli l'évolution 
complète, et là nous trouvons la seconde phlUle du machinisme. 

N° 2. - M. DE R.\ET fait valoir que la rémunération à la pièce dépend 
des conditions techniques de l'industrie et rappelle à ce sujet les rensei
gnements donnés au cours. 1\1. W AXWEILER montre comment ceux-ci se 
trouvent confirmés par le fait étudié. - Au point de vue de l'importance 
relative des deux modes de rémunération, au temps et à la quantité, il 
cite les deux statistiques suivant-es : 

a) L'Enquête IUr la solaires et les Mures de trarail, entreprise par 
l'Office du, Tracail de France, a. constaté la plus grande fréquence du paie
ment à la pièce dans la fabrication des étoffes, et le minimum dans la 
construction et l'industrie des pierres. Dans l'ensemble, un tiers des 
700,000 ouvriers étudiës, de la grande et de la moyenne industrie, étaient 
payés à la pièce. 

b) Les données figurant dans le tome II du Rapport du Département du 
tracail d'Allgleterre, sur les Sta1tdard picce mies: 39 p. c. des salaries tra
vailleraient dans des industries où prédomine la rémunération à la pièce, 
soit une pl'Oportion peu différente de celle relevée en France. l\Iais il y a 

bien des réserves à faire sur ces statistiques. l\1. \V.nw.:ILER cite encore 
l'exemple de l'induotrie de la chaussure en Angleterre où, auparavant, 
les ouvriers étaient payés à la pièce ; depuis que la machine a remplacé 
le travail à la main, les ouvriers sont rémnnérés au temps. Diverses 
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opmlons sont émises par MM. ERRER.\, DE LEExER et DE RAET, pour 
expliquer cette évolution. 

N° 3 et nO 4. - Sans discussion. 

N° 5 et nO 6. - D'après 1\'1. BOSQl:ET, l'ouvrier que le machinisme force 
à changer de travail ne profite pas toujours en tant que consommateur 
de la baisse de prix du produit. 

Le papier peint en est un exemple: il n'entre dans la consommation 
de l'ouvrier que pour une part infime, de sorte que la compensation est 
dérisoire. Au sujet de la limitation forcée de la consommation de cet 
article, un débat s'engage entre MM. ERRERA, DE R.\ET et \YERGlFOSbE 

snr la théorie autrichienne de l'utilité marginale ou finale. 
M. BoSQlET ayant signalé une bais .. e du prix de fI'. 2.50 à 9 centimes le 

rouleau poUl' certains papiers, on s'occupe du point de savoir quelle 
influence une pareille baisse a pu avoir sur la consommation, qui n'a évi
demment pu se généraliser proportionnellement. On vérifie ainsi cette 
constatation que le nombre d'ouvriers a diminué dans l'industrie, ce qui 
démontre l'exactitude de la thèse nO 6. 

N° 7 et nO 8. - M. le professeur ERR.:RA désire appeler l'attention des 
mpmbres du séminaire sur la formule connue de l'Economiste allemand 
von Thünen (S = ViiP) : les observations faites depuis que cette formule 
a été énoncée n'en permettent-elles pas la correction? MM. DE LEEl\ER 

et DE RAET n'attendent rien d'une telle formule, à cause de la complexité 
des facteurs économiques et sociaux en présence. M. W AXWEll.ER apporte, 
à l'appui de la théorie du Standa1'd of life, un fait emprunté à un récent 
livre américain Loolil and Spindle : lorsque la conCUlTence eut fait baisser 
les salaires dans l'industrie du coton de la Nouvelle-Angleterre, les 
ouvrières qui se recrutaient dans une classe aisée de la population quit
tèrent leur emploi. 

N° JO. - Tout le monde est d'accord pour reconnaître qu'il n'existe 
pas de répartition " naturelle " du produit entre les divers facteurs de la 
production. 

N° 9. - La séance se termine par un examen développé de cette thèse. 
M. W.\XWEll.ER insiste sur la nécessité de mettre tous les phénomènes 
économiques dans leur cadre juridique avant de les étudier. La texture 
juridique préexiste dans la société aux manifestations économiques de 
l'activité des hommes, - ce qui ne signifie pas du tout qu'elles-mêmes 
n'agissent pas fortement sur la première; mais la réaction ne doit pas être 
perdue de vue. Est-il possible d'étudier le salariat au point de vue écono
mi'lue sans reconnaitre d'abord ce fait sOllYerain que pOUl' avoil' un aide, 
l'employeur e�t tenu de lui payer ses services? 

M. D.: RAFT, se plaçant à un autre point de vue, montre l'importance 
de l'étude du Droit pour la science économique qui en est pénéb'ée tout 



622 CHRONIQUE UNIVERSITAIRE 

entière; il cite les travaux du professeur Wagner, de Berlin, entre 
autres sa Gt·ulldlegulIg. La seconde partie de cet ouvrage fondamental 
traite des rapports de l'économie politique et du Droit (Vollu1l:Ïrlhscltaft 
wnd Rechf). Après avoir fait une analyse succincte de cette partie, M. DE 

R\ET expose brièvement ce que l'union de la science économique et du 

droit a eu de fécond pour le problème de la propriété par exemple. 
lI. le professenr ERRRRA met les économistes en garde contre la ten

dance à croire que le w"Oit exerce une influence prépondérante sur les 
phénomènes économiques. C'est au contraire le droit qui s'adapte conti
nuellement aux formes économiques nouvelles: il ne fait qu'enregistrer 
ces transformations. 

M. DR RART vùuw'ait voir attribuer au droit un rôle plus positif: Je 
dl"Oit peut et doit exercer une influence régulatrice, il doit réprimer les 
abus. Et sans aller aussi loin que lBI. Schiiffle et Wagner, on peut cepen
dant dire que le droit est appelé à amener une répartition plus équitable 
des richesses. Ml'l. ERRERA et 'VAXWEILRR reviennent sur leurs précé
dentes observations et di�cutent l'opinion de Herbert Spencer et deTho
rold Rogers. 

Une excursion économique. - Le Séminaire d'Économie politique de l'Ecole 
des Science� sociales vient de faire une intéressante excursion. La ques
tion de l'évolution agraire ayant été mise à l'ordre du jour des séances, 
une longue di�cussion s'était engagée entre partisans et advel"llaires de 
la grande culture. Afin de trancher le différend par l'étude des faits, on 
a décidé de demander à visiter la plus grande exploitation agricole du 
pays, celle de �DI. Dl1lmont, à Chassali. L'excursion a eu lieu le jeudi 
12 avril, sous la direction du pl"Ofessenr, �I. 'Vaxweiler. Un accueil 
extrêmement aimable a été fait aux élèves de l'École, qui ont parcoul1I 
de vastes étendues de terres cultivées par les moyens les plus perfec
tionnés, charrue Il vapeur, batteuse électrique, etc. Le compte rendu de 
l'excursion et des observations qu'elle a permis de faire paraîtra prochai
nement dans la Revue. 

Conférence dl! M. A. de Gerlache: L'Expédition antarctique bflge. - Le poète 
mort jeune qui, Il ce que l'on assure, sommeille en chacun de nous, dOlt 
être sans doute doublé d'un voyagenr intermittent ou d'un curieux toujours 
inassouvi, aimant, comme Loti enfant, à entendre parler des "colonies" ... 
ou d'ailleurs, car c'est devant une salle comble, émaillée de n-aÎches toi
lettes, et euthousiaste à lui faire oublier l'isolement des hivers antarctiques, 
que lI. de Gerlache, notre hôte de quelques heures, uous a fait le récit de 
l'expédition qu'il a dirigee. 

Partie d'Anvers le 16 août 189ï, la IJelgica cinglait vers le déh"Oit de 
Magellau et la Terre-de-Feu, pour jeter l'ancre, le 1" décembre, à Punta 
Arenas. Ln court séjour, à terre, permit aux explorateurs de se renw'e 
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com.pt� de la h:iste civilisation apportée aux indigènes, qui lui doivent 
surtout de connaître l'alcool et la tuberculose. 

Après une comte escale à l'Ile des État�, pour refaire la provision d'eau 
perdue dans un échouage, qui faillit terminer l'expédition, la BelglCa se 
dirige vers les Shetlands du Sud et le mystérieux continent antarctique, 
où elle devait avoir la singulière fOltune de voguer à pleines voiles SUl· 
l'emplacement de terres hypothétiques, et la gloire d'en découvrir et d'en 
baptiser de nouvelles. Le résultat scientifique de cette première paltie 
de l'expédition fut, outre la révélation d'une profonde fosse océanique au 
sud des Shetlands australes, la découvelte du détroit de Gerlache et des 
terres avoisinantes, dont la situation permet désormais de rectifier la carte 
imparfaite de l'Amirauté anglaise. 

Le 15 février 1898, les vaillants explorateurs franchissaient le cercle 
Polan·e, longeant la banquise, tâchant de gagner plus au sud par des che
naux perfides qui finirent par se refermer sur eux, pour les entraîner à la 
dérive et ne les rendre à la liberté qu'après une captivite de seize cents 
heures. C'est la nuit polaire qui commence, délibitante et énervante. C'est 
aussi la période de deuil et d'épreuves: la mort du lieutenant Danco 
vient assombrir ces tristes mois. Le 21 juillet, le soleil se levait: la prison 
s'éclairait, mais restait close. En janvier 1899, l'inaction devint insuppor
table aux membrf's de l'expédition qui se mirent à creuser un canal pour 
gagner la mer libre, la 1\1er Promise, dont ils voyaient non loin d'eux briller 
les flots. Malgré une malencontreuse crevasse, qui faillit tout remettre en 
question, le 14 mars, la Belgica donnait ses premiers tours d'hélice, 
voguait vers la Terre-de-Feu et prenait définitivement la route du 
retour. 

M. le commandant de Gerlache conclut en estimant fructueuse la 
campagne antarctique de nos compatriotes. Au point de vue zoologiclue, 
géologique, météorologique, elle a permIS de réunir de nombreux docu
ments; ses découveItes géographiques ont permis de reviser avec ceIti
tude une partie de la calte du monde austral, ses sondages rejettent plus 
au sud le continent antarctique placé trop au nord jusqu'ici. D'une façon 
générdle, elle a permis de montrer le pavillon belge dans des pods où il 
était inconnu. 

M. G. De Leener, vice-président de l'Association générale, qui avait 
présenté le conférencier aux étndiants, l'a encore chaudement remercié 
et lui a affirmé la palt grande que prenait l'Université aux succès d'un de 
ses anciens élèves. 

L'ensemble de cette confél-ence, illustrée de curieuses vues photogra
phiques, dont une prise au clair de lune, - la BelglCa prisonnière dans 
la banquise et givrée de la coque au mointlre agrès, - a été très remar
quée, 1\ viyement intéressé l'auditoire, qui n'a ménagé au commandant 
de Gerlache ni les témoignages de Bon admiration, ni les marques de sa 
llympathie. A. l\IAHY. 
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Rapport du Iliry charg' d. dkern.r,.n 1898, 1. prix décennal dn Sclencel phi'" 
lophiqun - M. Leclère, mpportenr dn jury chargé de déceruer le prix 
décennal des sciences philosophiques pour la période de 1888-1897, vient 
de fau·e paraître Bon très intéressant rapport dans lequel, après avoir 
reconnu la rena:ssance des études philosophiques en Belgique, il analyse 
les œuvres que le jury a plus spécialement examinées, et il compare 
notamment les mérites de :Mgr Mercier et de Delbœuf, " qui font hon
neur, à des titres variés, à la science philosophique belge ". 

Le prix décennal, par quatre voix contre trois données à Mgr Mercier, 
s été déceJ"Ilé à la mémoÏI·e de feu Joseph Delbœuf, non seulement pour 
les travaux publiés par lui pendant cette période de dix années, mais 
aussi poUl· l'ensemble de ses œuvres philosophiques. 

Ce rapport, documenté et elau·ement présenté, donne une idée fort 
exacte du mouvement philosophique belge de ces dernières années. 

Un Congrlls Intemati.nal •• 1' .... lgnlment da lanlull vlvanln se réunu-a� 
pour la première fois, sous le patronage du Gouvernement français, le 
24 juillet 1900, au palais des Congrès de l'Exposition uuivel"Selle, à Paris. 

n sera divisé en trois sections. 
La première section s'occupera des méthodes d'enseignement et des 

questions qui s'y rattachent: 1° Principes pédagogiques d'après lesquels 
les langues vivantes doivent être enseignées; 2° Pait qu'il convient d'at
tribuer à l'enseignement oral et à l'enseignement écrit; emploi du livre; 
3° Enseignement intuitif, tableaux et leçons de choses, exercices d'en
semble, chant; 4° Enseignement gI-ammatical; 5° Culture littéraire; 
6° Etablissements dans lesquels les langues vivantes doivent être 
enseignées; modification de la méthode selon le caractère de ces établis
sements, l'âge et la force des élèves. 

La deuxième section étudiera tout ce qui concerne l'enseignement tech
nique et commercial des langues vivantes: 1° l\[éthodes spéciales qni 
conviennent à. ces enseignements; 2° Séances de conversation, conférences, 
soÎl·ées littéI-aÏres et musicales, représentations théâtrales, sociétés 
chorales, etc.; 3° Salles de lecture, bibliothèques, cercles polyglottes. 

La troisième section s'occupera des moyens propres à propager la con
naissance des langues vivantes et à faciliter les relations internationales: 
}O Bourses de voyage et bourses de séjour à l'éh-anger; 2° Echang6" 
d'élèves entre établissements ou familles des différents pays; 3° Création 
de bibliothèques cÎl-culantes, échange de jOUl"IlaUX et revues; 4° COITes
pondances internationales; 5° lJtilité d'une langue intemationale; 
6° Moyens de propagande. 

Toutes les communications et demandes de renseignements relatives 
aux trava1].x du Congrès doivent étre adressées à. �I. G.-B. Rauber, seCI-é
taire général de la Commission d'organisation, 28, rue Serpente, à Palis. 
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LES MYSTÈRES DE MITHRA DANS L'EMPIRE ROMAIN 

PAR 

LE C01ITE GOBLET o'ALVIELLA 
Pr.>fesseur à rUnivel'l>ité de Bruxelles. 

De tous les dieux encore vivants, Mithra est sans doute le 
plus vieux, puisqu'il était déjà vénéré avant la séparation des 
Hindous et des Perses. C'est aussi la divinité qui a possédé, dans 
le passé, le domaine le plus étendu, puisque, il y a quinze ou seize 
siècles, il était adoré des bouches du Gange à la Grande-Bretagne 
et à la Mauritanie. II nous intéresse à la fois comme l'unique 
représentant du panthéon indo-émnien qui se soit introduit en 
Europe sous son nom originilire et comme le porte-drapeau de la 
dernière camp'lgne dirigée par le paganisme classique conll'e le 
christianisme naissant. 

Sa fortune, dans le monde occidental, a été aussi rapide et aussi 
éclatante que son dédin. Au 1er siècle de notre ère-, il était 
à peu près inconnu de la société gréco-romaine. Au Ille, telle 
était sa pui::.sallce que - pour répéter une expres.,ion sou
vent citée d'Erne::.t Renan "si le christianisme eù! été arrèté 
dans sa crois::.ance par quelque maladie mortelle, le monde eut 
été mithriaste •. Au ,c, son nom même di-;parait, et, s'il reste 
quelques vestiges de son pas::.age, c'e",t dan., le manichébme 
qu'il faut les chercher, parmi les ob",curs sectaires qui, jusqu'en 
plein moyen âge, rè,érent de concilier Zoroastre avec le Christ. 

�� � 
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1 

Les traités grecs, latins et syriaques qui décrivaient les mys
tères de Mithra ne leur ont guère survécu. Pendant longtemps, 
quelques rares passages, empruntés à la polémique chrétienne des 
me, IVe et ve siècles, rappelèrent seuls que ce culte avait joué un 
rôle considérable dans les derniers temps du paganisme; qu'il se 
célébrait dans des sanctuaires souterrains; qu'il possédait toute une 
échelle d'initiations où chaque grade avait reçu un nom bizarre; 
enfin, qu'il renfermait des cérémonies assez analogues aux rites 
de l'Église chrétienne; - ce que les Pères ne manquaient pas 
d'attribuer à un plagiat inspiré par le Malin. 

Les nombreux monuments mithriaques, découverts à partir de 
la Renaissance, notamment les bas-reliefs représentant Mithra 
qui immole un taureau, n'avaient fait que piquer la curiosité 
sans la satisfaire. On était dans la situation où se trouveraient 
nos descendants du Le siècle après Jésus-Christ, s'ils n'avaient 
pour s'éclairer sur la nature du christianisme que les dénoncia
tions des apologistes païens et les bas-reliefs de nos églises. Aussi 
l'école allégorique, qui fleurit au commencement de ce siècle, se 
donna-t-elle libre carrière dans l'interprétation des rites et des 
doctrines mithriaques. Après Dupuis, qui avait soutenu l'identité 
de :Mithra et du Christ, vint Creuzer,qui supposa l'existence d'une 
divinité androgyne, Mithras-Mitra, empruntée par les Perses aux 
Ethiopiens! 

Cependant, la découverte et la publication du livre sacré de la 
religion zoroastrienne, l' " Avesta n, retrouvé par Anquetil
Duperron chez les Parsis de l'Inde occidentale, était venu jeter 
un jour nouveau non seulement sur la théologie et la morale du 
maçdéisme, mais encore sur la conception qu'on s'y formait du 
dieu Mithra. Deux écoles se partagèrent les érudits, suivant qu'ils 
prétendaient reconstituer le mithriacisme à l'aide des textes 
avestéens ou des monuments classiques. Lajard ne contribua 
pas à éclaircir le problème,en y faisant intervenir ses interpréta
tions de l'iconographie assyro-babylonienne. 

Le volumineux atlas, où Lajard réunit, en 184-7, tous les monu
ments, alors connus, qui pouvaient se rapporter au culte de 
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Mithra, est familier à tous ceux qui se sont occupés des mystères 
antiques et de leur symbolisme. Malheureusement, les reproduc

tions du savant archèologue ne sont pas toujours d'une exacti
tude absolue dans les détails, et le commentaire qu'il en donna 
dans son ouvrage posthume de 1867 est plus fantaisiste encore (f). 
Depuis lors, on a vu s'accumuler, dans ce domaine, des nou
velles découvertes archéologiques qui, toutefois, n'engendrèrent 
que des monographies plus ou moins étendues - en dehors de 
quelques vues d'ensemble, comme les chapitres consacrés au 
cuIte de Mithra par le P. Allard, dans son consciencieux travail 
sur le Paganisme au IVe siprle, et par M. Jean Réville, dans sa 
belle étude sur la Rel�qion à Rome sous les Sévère, ou encore 
l'ingénieux essai récemment publié sur le Culte et les mystères de 
Mithra, par M. A. Gasquet, recteur de l'Université de Nancy. 

Bref, le travail, auquel Lajard avait consacré sa vie, était à 

refaire avec les procédés et les ressources de l'érudition contem
poraine. Sur ces entrefaites parut, en 1895, une brochure qui fit 
immédiatement sensation dans le monde de l'archéologie et de 
l'histoire. C'était le premier fascicule d'un ouvrage in-40 intitulé: 
Textes et monuments figurés relatifs au culte de 11lithra, avec une 
introduction critique (Bruxelles, Lamertin). L'auteur était un 
jeune professeur de l'Université de Gand qui, après avoir obtenu, 
en 1889, au concours universitaire, une bourse de voyage pour 
une thése brillamment soutenue sur la propagation des mystères 
de Mithra dans l'empire romain, avait consacré dix années de 

voyages et de recherches à réunir et à commenter tous les docu
ments relatifs à cette page si intéressante de l'histoire religieuse. 

La publication est aujourd'hui terminée; elle comporte deux 
volumes in-40, respectivement de 554 et de 377 pages, contenant 
ensemble 1 carte, 9 planches et 507 figures. La correction des 
textes, la netteté et la fidélité des reproductions, l'élf-gance des 
caractères, l'ordonnance générale de l'impression font de ce 
traité une œuvre monumentale dont la typographie belge peut 

(') Reche1"c� le culte public et les mystères de Mithra, par Félix LAuRD. 
1 vol. in-4', Paris, 1867. 
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être justement fière Cl. J'ajouterai ce détail que l'auteur en a 

poursuivi la publication avec ses seules ressources personnelles, 

sans autre subside qu'une souscription du gouvernement pour 

60 exemplaires! 

Le tome Il - qui renferme la reproduction des textes et des 

monuments distribués d'aprés leur ordre de provenance géogra

phique et accompagnés de commentaires purement descriptifs 

ou explicatifs - a paru avant le tome I, qui donne la critique 

de ces sources et renferme l'Introduction critique où l'auteur 

nous expose ses conclusions, en s'appuyant sur les matériaux 

réunis et discutés dans le reste de l'ouvrage. Ce plan combine les 

avantages de deux méthodes: celle qui consiste à publier les 

documents en les faisant suivre d'un commentaire, et celle qui 

tend à présenter une vue d'ensemble, en y ajoutant les pièces 

justificatives. 

II 

Le premier probléme à résoudre, dans l'histoire du mithriacisme, 
c"est son point de départ. Il n'est pas douteux que les mystères 

de Mithra ne se rattachent par une filiation ininterrompue à 

la vieille religion des Perses. Comme le démontre :M. Cumont, 

tous les dieux adorés dans ces mystères sont d'origine perse, et, 

s'ils s'y montrent sous les traits de divinités gréco-romaines, c'est 

que celles-ci leur ont été simplement assimilées. Ce fait, qu'une 

grande partie du panthéon iranien a accompagné Milhra en 

Europe, tend à prouver que les doctrines religieuses des Perses 

sont également restées la base de l'enseignement mithriaque, 

sauf, bien entendu, les interpolations qui ont pu s'y introduire 
dans l'intervalle. 

Il semblerait donc que, pour interpréter les monuments du 

mithriacisme occidental et en restituer les mystères, il suffise de 

déterminer la théologie dont s'inspiraient les mages, quand ils ont 
commencé leur migration vers l'Occident. 

Mais cette détermination n'est pas aussi simple qu'on pourrait 

(') L'ouvrage, édité par la maison Lamertin, a été imprimé par M�L Polleunis 

et Ceuterick, à Bruxelles. 
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se l'imaginer. Nous tenons d'Hérodote, dont le témoignage est 
confirmé par des inscriptions déchiffrées au cours du siècle actuel, 
que Mithra était, au temps des Achéménides, une des principales 
divinités vénérées par les Perses. Mais tout se borne à l'énoncia
tion de son nom; encore Hérodote en fait-il une divinité fémi
nine (I). Xénophon le représente comme le dieu gardien des ser
ments. Dans les inscriptions d'Artaxerxès Mnémon et d'Artaxerxès 
Ochus, il est invoqué, comme dieu protecteur, à côté d'Ahura 

Maçda et de la déesse Anahita. 
L'Avesta est plus explicite. Mithra, toutefois, n'y occupe qu'une 

position en apparence secondaire. Au sommet, trône Ahura Maçda, 
la souveraine personnification de la Lumière et du Bien. Autour 
de ce dieu suprême se tiennent sept abstractions personnifiées, les 
Amshaspands; puis vient la foule des Gazatas, à la tête desquels 

. figure Mithra, " lui, qui, le premier des êtres célestes, pointe au 
" dessus des monts Haran, avant le soleil immortel aux chevaux 
" rapides ". Il n'est ni le soleil, ni la lune, ni les étoiles, mais, à 

l'aide de " ces mille oreilles et de ces mille yeux ", il préside à la 
fécondation des plantes et des êtres. Il combat les méchants sans 
relâche et se fait l'allié de ses fidèles tant contre leurs ennemis 
terrestres que contr� les démons. A la mort, il recueille l'âme des 
justes, l'assiste dans ses épreuves posthumes et-la conduit au 
paradis. 

Tous ces traits, y compris même la distinction entre Mitlira et 
le Soleil, se retrouvent dans les mystères. Toutefois, entre la doc
trine de ces derniers et l'Avesta, il reste des divergences considé
rables, qui sautent aux yeux les moins prévenus. Aussi admettait
on généralement que le mithriacisme occidental était un écho 
affaibli de la religion avestéenne. 

Cependant, les conclusions récentes de l'éranisme, notamment 
des travaux poursuivis par de Harlez et James Darmesteter, 
tendent, sinon à rajeunir considérablement la rt:'daction des livres 
attribués à Zoroastre, du moins à ne plus y rechercher l'expression 
officielle du maçdéisme antérieur au règne des Sassanides. Par
tant de ce point de vue,M.Cumont soutient que le culte occidental 

(') llERODOTE, liv. 1, c. 131. 
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de Mithra ne dérive pas du maçdéisme avestéen; qu'il s'est formé 
à côté et en dehors; qu'ils sont l'un et l'autre un développement 
de l'antique religion iranienne et même que, des deux, c'est le 
mithriacisme qui représente le mieux la religion des Achéménides. 
" Celle-ci, dit-il, est d'accord avec les doctrines des mystères de 
Mithra,même lorsque ces doctrines diffèrent de celle de l'Avesta. w 

Voici les principaux arguments qu'il émet à l'appui de cette 
hypothèse à la fois hardie et séduisante: 

1° Les seules divinités mentionnées avec Ahura Maçda dans 
les inscriptions des Achéménides sont Mithra et Anahita; ce sont 
aussi les seules qui aient eu leurs temples dans l'empire romain; 
Anahita (Anaïtis) fut assimilée à Cybèle, dont les mystères sont 
restés étroitement associés à ceux de Mithra; 

2° Sous les Achéménides, au lieu du dualisme, qui prend dans 
l'Avesta un caractère si tranché, nous trouvons la croyance 
qu'Ahura Maçda est l'auteur des maux comme des biens. Le dieu 
du monde souterrain, Ahriman, n'est pas encore un objet d'exé
cration, comme dans l'A vesta; on lui offre des sacrifices. Or, 
parmi les inscriptions mithriaques, se trouvent des dédicaces Deo 

A,.imanio,. ce qu'un sectateur de l'Avesta eut regardé comme 
sacrilège; 

3° Hérodote dit que les Perses de son temps vénéraient la 
sphère céleste assimilée à Zeus; qu'ils sacrifiaient, en outre, au 
feu, à la terre, à l'eau et aux vents. Ce sont là les mêmes divinités 
naturistes que nous trouvons, dans le mithriacisme, associées au 
culte de Mithra et de Zeus Oromazdès, alors que, dans l'Avesta, 
elles ont cédé le pas à des abstractions divinisées; 

40 Dans l'Avesta, le sacrifice d'animaux est devenu exception
nel; dans le mithriacisme, ces sacrifices sont aussi fréquents que 
chez les Perses contemporains d'Hérodote et de Strabon ; 

5° Les auteurs anciens ont remarqué que les Perses n'avaient 
pas de temples; qu'ils sacrifiaient en plein air et de prHérence s-ur 

le sommet des montagnes. D'où M. Cumont tire cette conséquence, 
peut-être un peu forcée: " C'est peut-être cette coutume qui a 

donné naissance à celle de célébrer le culte de Mithra dans des 

grottes, dont les spelœa romains sont l'imitation; • 

6° L'Avesta défend d'enterrer ou d'incinérer les morts pour ne 
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pas souiller la terre ni le feu. Les Achéménides se faisaient 
enterrer, ni plus ni moins, que les participants aux mystères de 

Mithra. 
Ce n'est pas que l' Avesta ne puisse jeter une vive lumière sur 

certains détails du mithriacisme. Mais, sur ces points, l'un et 
l'autre ont puisé dans le fond commun de l'ancien maçdéisme. 
Ainsi, sans l'Avesta, on n'eût probablement jamais donné la véri
table interprétation du principal thème de l'iconographie mithria
que: la représentation sacrée de Mithra égorgeant le taureau, qui 
se trouve à la place d'honneur de tous les sanctuaires. L' Avesta 
rapporte qu'Ormuzd créa d'abord un taureau; celui-ci fut mis à 

mort par Ahriman, mais de son sang et de sa moelle sortirent 
toutes les plantes connues. Or, certains bas-reliefs nous montrent 
la queue du taureau immolé se transformant en une gerbe d'épis·; 
ailleurs, l'épis s'élance de la blessure même. D'après un autre pas
sage, à la fin du monde, le héros Çaoshyant sacrifiera un taureau 
dont le sang doit assurer la vie éternelle aux Justes ressuscités.
Ce sera un de ces mythes, peut-être les deux fusionnés, qui se 
seront introduits dans la légende de Mithra. 

III 

Il s'en faut cependant que les mystères mithriaques et, en par
ticulier, leur symbolisme astronomique, soient restés l'imitation 
servile des rites iraniens. 

Quand les Achéménides eurent renversé l'empire de Babylone, 
ils subirent forcément l'influence d'une civilisation plus avancée, 
surtout dans le domaine de l'art et de la science. Jusque là, 
leur cuIte semble s'être passé de représentations figurées; désor
mais, ils s'assimilèrent les créations de l'iconographie méso
potamienne, pour donner un corps à leurs conceptions théolo
giques; d'autre part, tout en gardant la supériorité de leur morale 
religieuse, ils s'ouvrirent aux spéculations théosophiques et astro
logiques de la Chaldée. 

De cette époque daterait, suivant M. Cumont, la conception 
panthéistique d'un principe premier, indéterminé, absolu, qui 
était représenté dans les mystères par un monstre léontocéphale 
ceint d'un serpent. Ce personnage, que certaines dédicaces nom-
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ment Cœlus ou Saturne, ne serait autre que Zen"an Akarana, le 

Temps sans bornes, que, dans la Perse des Sassanides, la théologie 

de certaines sectes devait, plus tard, mettre au-dessus d'Ormuzd 

et d'Ahriman. 

Les divinités iraniennes furent conservées; seulement, sous l'in

fluence de l'astrolàtrie chaldéenne, on plaça au premier rang 

celles qui représentaient les sept planètes, les constellations du 

zodiaque, les vents et les saisons. Ormuzd régnait dans le ciel 

lumineux; Ahriman dans le monde souterrain ; entre eux, c'est-à

dire dans l'atmosphère, - comme en témoigne un texte de Plu

tarque, - se tenait Mithra, qui devait à cette situation internlé

diaire son caractère de médiateur, fl-Ig-'T��. Comme une fonction 

analogue était remplie chez les Babyloniens par le dieu du soleil, 

Samas, on rapprocha les dpux !livinités, et c'est ainsi que Mithra 

assuma une nature plus directement solaire. 

Enfin, c'est également alors que seraient venues se superposer 

aux croyances iraniennes, sur le jugement des âmes et la résur

rection des morts, les doctrines plus compliquées de l'eschato

logie chaldéenne : La terre est encerclée de sept sphères 

cristallines et transparentes, qui s'emboîtent l'une dans l'autre; 

c'est là que eirculent les cinq planètes alors connues, plus le 

soleil et la lune as"imilés aux planètes. Tout autour s'étend le 

ciel des étoiles fixes, séjour des dieux et des essences pures. Les 

âmes, qui font partie de ces dernières, sont graduellement attirées 

vers la terre, soit par l'attraction de la matière, soit par le désir 

de concourir à l'œuvre d'Ormuzd. Elles descendent de sphère en 

sphère, recevant de chaque planète, à leur passage, une des dis
positions fondamentales qui constituent la nature humaine. Dans 

cette parabase, le soleil leur communique les capacités intellec

tuelles ; la lune, l'énergie vitale; Mars, l'ardeur guerrière , Jupiter, 

l'ambition ; V énu�, l'in"tinct amoureux ; Mercure, l'esprit de 

négoce; Saturne, le goût de la pares"e. Une fois incarnées dans un 

corps terrestre, les âmes commencent leur grande épreuve au 

milieu des difficultés et des tentations. Il s'agit de lutter pour la 

cause d'Onnuzd, en combattant les mauvais esprits avec le con

cours de Mithra. - Ain"i que l'observe M. Cumont, ce système 

dualiste était particulièrement propre à encourager l'effort indi-
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viduel et à développer l'énergie humaine. La pureté parfaite 
restait l'idéal, mais au lieu de se perdre, comme les sectes ascé
tiques en général, dans un mysticisme contemplatif, le mithria
cisme pla�ait le bien dans l'action. 

Dès le décès, tandis que le génie de la corruption s'emparait 
du corps, les anges et les démons se disputaient la possession de 
l'âme. Son sort était décidé dans un jugement auquel présidait 
Mithra. 

Condamnée, l'âme devenait la proie des mauvais esprits qui 
l'entraînaient dans le domaine d'Ahriman. Acquittée, ellp repre
nait son ascension ; elle remontait vers le ciel, guidée par Mithra, 
qui lui faisait gravir, comme les degrés d'une échelle, les sphères 
superposées des sept planètes. C'était l'anrtbase. A son passage 

dans chaque sphère, elle se dépouillait, comme d'un vêtement, 
des dispositions qu'elle y avait assumées pendant sa descente 

vers la terre. Elle rentrait ainsi nue, ou plutôt réduite à sa pure 
essence, dans le séjour du Père Céleste" qui l'accueillail comme 

un enfant revenu d'un lointain voyage ". 
Sur cette doctrine du jugement immédiat après la mort, se 

greffait assez illogiquement la croyance à la résurrection de la 
chair. Quand les temps seront révolus, des fléaux, envoyés par 

Ahriman, annonceront la fin du monde. Mithra ressuscitera les 
morts, les convoquera dans une grande assemblée et séparera 

les bons rles mauvais; puis, sous la fomle du héros Çaoshyant, il 
immolera un taureau merveilleux, dont il mêlera le sang au vin 

consacré, pour fournir aux Justes un breuvage qui assure l'im
mortalité; tandis qu'Ormuzd anéantira par le feu les méchants, 
les démons et Ahriman lui-même. 

Une autre contradiction fut l'admission du fatalisme astro
logique dans un système basé sur le libre arbitre de l'homme et 
sur J'intercession des puissances secourahles. On peut reprocher 

aux mystères de Mithra d'avoir contribué à la propagation des 
pratiques occultes qui infectèrent J'Empire romain dans les der
niers temps du pagani __ me. Mais M. Cumont explique l'anomalie 

apparente, en supposant qu'on regardait ces deux conceptions 
comme de., dpgri-s différents dans la connaissance de la vérité, 
- la révélation des rloctrines maçdéennes sur J'origine et la fin 
de l'homme et du monde étant réservée à une élite. 
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Il est à signaler que cette eschatologie planétaire traverse tout 

notre Moyen Age, avec les doctrines des sectes gnostiques et 

manichéennes j elle fleurit encore, à l'aurore du xxe siècle, dans 

les écrits de certains théosophes spirites, cabalistes el ésotéristes. 

IV 

M. Cumont fait d'une main habile et sûre le départ des élé

ments que le mithriacisme a apportés de l'Iran et de ceux 

qu'il a empruntés à l'antique culture de la Chaldée. Il y a une de 

ses affirmations, cependant, qui comporte certaines réserves. 

C'est quand il présente la croyance au Temps sans bornes comme 

une infiltration de la théologie babylonienne. Nous nous trouvons 

là devant une abstraction divinisée, qui, ainsi que l'a fait observer 

M. Darmesteter, est bien d'origine iranienne; en tout cas, elle 

doit être postérieure, non antérieure au dualisme de l'Avesta. 

" Quand les Perses, dit Darmesteter, eurent expliqué l'existence 

du mal par la présence de deux principes indépendants, alors 

seulement surgit la question de savoir comment ils pouvaient 

coexister, et on ressentit un besoin d'unité qui trouva sa satisfac

tion dans la croyance qu'ils provenaient tous deux d'un principe 

supérieur. Ce principe fut, suivant les sectes, l'Espace, la Lumière 

infinie, le Temps sans bornes, le Destin C). " - L'Avesta ne con

nait encore le temps sans bornes que comme un attribut d'Or

muzd. A vrai dire, Damascius cite Eudème comme ayant dit 

qu'une fraction des mages voit dans le Temps la cause unique; 

mais Darmesteter émet quelque doute sur l'identité de cet 

Euoi'me avec le disciple d·Aristote qui portait le même nom. 

Sous les derniers Achéménides, le maçdéisme, ou plutôt le 

mithriacisme, avait été importé par les mages en Arménie et en 

Cappadoce, puis dans le Pont, en Galatie et en Phrygie. Quand 

les Grecs renversèrent l'empire de Darius, ils se gardèrent de 

persécuter la vieille religion de l'Iran; ils se bornèrent à intro

duire dans toute l'Asie antérieure les dieux de la Grèce. - Ici 

s'ouvre une période religieuse donl la principale caractéristique 

(') The Vendidad (t. IV des sacred Books of the East), p. LXXII. 
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est le syncrétisme. Les dieux de l'astrolâtrie babylonienne s'iden

tifièrent sans trop de difficulté aux divinités correspondantes du 

Panthéon grec - comme l'attestent les noms que nous donnons 

encore aujourd'hui aux jours de la semaine, qui est d'origine 

chaldéenne - et la théologie du mithriacisme subit naturelle

ment le contre-coup de ces assimilations. D'autre part, ayant 

cessé d'être la religion officielle, il se fit propagandiste, comme 

le judaïsme, et il s'ouvrit à des populations qui n'avaient plus 

rien de perse. Jusque-là, ses adeptes avaient constitué une caste 

fermée. Quand ils se résignèrent à admettre des étrangers dans 

leur culte, force leur fut de recourir à des cérémonies d'initiation. 

C'était, du reste, la méthode employée dans les autres cultes de 

la région: les mystères de Cybéle, d'Atys, de Mèn, etc. L'usage 

s'introduisit bientôt de distinguer plusieurs classes de néophytes; 

en même temps se développait, dans le rituel, un symbolisme 

approprié aux divers degrés de l'initiation. Une des principales 

innovations fut la substitution du grec au persan comme langue 

liturgique. 

M. Cumont, tout en constatant qu'à l'époque de leur arrivée 

en Europe, la constitution des mystères mithriaques étant com

plètement achevée, ainsi qu'en témoigne l'identité dE> leurs images 

et de leurs formules hiératiques sur tous les points de l'Empire, 

ne précise pas l'époque antérieure où ils auraient reçu leur 

organisation définitive. La célèbre inscription du Nemroud 

Dagh établit qu'au milieu du 1er siècle avant notre ère, sous les 

Antonins, l'assimilation des divinités iraniennes aux divinités 

helléniques était un fait accompli. Ahura Maçda y était devenu 

Zeus Oromasdès; Verethragna y était identifié à Hercule; Arès 

et Mithra lui-même à Hélios. Mais nous n'avons là, évidemment, 

que la date ad quem. 

Un fait, relevé par M. Gasquet et que je me permets de signaler 

à M. Cumont, nous permet peut-être de remonter plus haut. 

L'ordre dans lequel s'échelonnent les constellations du zodiaque, 

au sein des sanctuaires mithriaques, assigne aux d�ux équinoxes 

les signes du Bélier et de la Balance; le Bélier toujours en tête. 

Or, l'exaltation du soleil, dans ce dernier signe, avait passé du 

Bélier aux Poissons, dès l'an 120 avant Jésus-Christ, par suite de 
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la préce<;sion des équinoxes. M.Gasquet en conclut que le symbo

lisme astronomique des mystères a dû être fixé avant cette 

date. 
Peut-être pouvons-nous nous arrêter à la fin du III" ou au 

commencement du ne siècle avant notre ère. C'est, en effet, 
au commencement du ne siècle avant Jésus-Christ que se 

trouve reportée forcément la représentation figurée, la plus 
importante de la symbolique mithriaque - Mithra sacrifiant le 

Taureau, - si c'est bien là, comme le confirme M. Cumont lui
même, une œuvre de l'école de Pergame s'inspirant d'un thème 

déjà vulg-arisé dans l'art gréco-asiatique: la Kikè bouthufousa, la 
Victoire immolant un taureau, qui ornait, sur l'Acropole, le temple 
d'Athêna victorieuse. 

Quant au milieu où ce serait fait ceUe adaptation finale, il est 

hors de conteste qu'il faut le chercher en Asie Mineure. Dans 
toutes les représentations figurées, le pcr<;onnage de Mithra est 
invariablement coiffé du bonnet phrygien; son costume est celui 

des dieux Mèn et Atys - sauf dans les bas-reliefs d'un temple 
élevé par Antiochus 1er, sur le Nemroud Dagh, où le dieu porte 
le co<;tume des rois de la Commagène. 

Placés sur le chemin de la Cappadoce à la Grèce - apparte
nant par l'habitat à l'A 'lie et peut-être par le sang aux races 
Européennes - profe<;sant surtout le cuIte de Mèn, le seul dieu, 
en dehors d'Hélios, que des monnaies de l'époque impériale nous 
montrent assimilé à Mithra, ain�i que le culte de Cybèle, qui 
resta associé jusque sous rEmpire aux mystères mithriaques -
peuple de pâtres et de laboureurs comme semblent l'avoir été 

les créateurs des légendes représentées sur les murs des rnitltrea 

- les Phrygiens offrent bien toutes les conditions exigibles du 

milieu où a pu se constituer définitivement un culte tel que le 
mithriadsme, appartenant par sa théologie et sa morale à la 

Perse, par son eschatologie à la Chaldée, par son symbolisme à 
l'Asie Mineure: U Pas plus dans les fêtes phrygiennes d'A tys que 
dans les fêtes syriennes d'Adonis, écrit .M. Perrot, les fidèles 
n'étaient les spectateurs silencieux et recueillis des rites célé

brés devant eux par le prêtre; ib étaient les acteurs mêmes 

de la pièce qu'on représentait plusieurs fois par an, lors des chan-
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gements de saison autour des sanctuaires (1). w Il est probable 
que ces cérémonie" étaient de véritables initiations, comme les 
mystères d'Eleu::;is, où les néophytes remplissaient le premier 
rôle et assumaient momentanément la personnalité du dieu ou 
de la déesse dont la légende était mbe en action (!). 

M. Cumont n'est pas aussi affirmatif; il semblerait tourner 
ses regards plutôt vers l'est de l'Asie Mineure, la Cappadoce 
et le Pont, où régnaient des dyna.:,ties qui prétendaient continuer 
les traditions politiques et religieuses des Achéménides - à com
mencer par la vénération de Mithra, regardé comme le dispen
sateur de la victoire. - Peut-être les découverte::. ultérieures de 
notre jeune savant permettront-elles de trancher la question. 

En attendant, ce - que M. Cumont a parfaitement établi, c'est 
la façon dont le mithriacisme, définitivement con::.titué en At>ie 
Mineure, s'est propagé dans l'Empire romain. A l'époque d'Au
guste, le domaine de Mithra, qui s'étendait de l'Indus au Pont 
Euxin, était encore presque tout entier hors de l'Empire. Les 
mystères de Mithra - qui exbtaient peut-être dejà antérieure
ment dans les bas-fonds de Rome, importés par des pirates 
faits prisonniers sur les côtes de Cilicie, aux derniers temps 
de la République, - apparurent officiellement dans la seconde 
moitié du 1er siècle et se développèrent surtout au siècle sui
vant, sous les Antonins, tant dans la capitale que dans les 
provinces, comme l'atteste le nombre de monuments et des 
sanctuaires qu'ils nous ont laissés. 

Le principal élément de leur diffusion a été certainement 
l'armée. Des contingents a'iiatiques servaient parmi les légions 
de la Dalmatie, de la Décie, de l'Afrique; ces soldats orientaux 
gardaient, en général, le culte de leurs dieux et un de leurs 
premiers soins, quand ils arrivaient dans une garnison nouvelle, 
était d'ouvrir un mithréum. Il::. admettaient, dans leurs confré
ries, des compagnons d'amles de toute origine, des fonctionnaires 

(') PJ:.RROT et CHIPIEZ, HÏJtoi,.e de l'Art dan" l'A/ltiquit , t. V, p. 33. 
(') Les trois étapes du mithriacisme me semblent nettement indiquée� dans 

les commentaires de Stace, attribués à Lactance: Quœ sacra primum Persœ 

habuerunt, a Pel'sM Phl-yges, a Phryg'bus Romani. 
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de toute catégorie et même des habitants de la localité. Après 
leur départ, l'élément indigène maintenait le culte et même 

le propageait dans le voisinage. Les centurions qui changeaient 
de corps, les militaires en congé ou en retraite (emeritl) contri
buaient également à introduire les mystères dans les localités où 
ils allaient s'établir. 

Ailleurs, dans les provinces plus éloignées des confins, ce 
furent les colonies de marchands syriens qui remplirent le même 
rôle. C'est à eux, notamment, qu'on doit l'introduction du 

mithriacisme dans le midi de la Gaule. 
Enfin, il y avait les esclaves, les affranchis, les petits employés, 

- en partie, eux aussi, d'origine syrienne, - qui se firent les 
importateurs du dieu perse, par exemple à Rome et dans les 
villes maritimes. 

M. Gasquet dit, pour expliquer la supériorité de la propagande 
chrétienne, que celle-ci s'adressait .aux petits et aux pauvres, 

alors que seules les classes élévées se faisaient initier aux 
mystères de Mithra. M. Cumont établit, au contraire, d'une 

façon péremptoire, que le mithriacisme fut d'abord une religion 
des humbles. C'est seulement sous les Antonins qu'il sortit de sa 
demi-obscurité, lorsque les littérateurs et les philosophes com
mencèrent à s'y intéresser. Ce fut surtout quand Commode eut 

donné l'exemple qu'il conquit des adhérents dans l'aristocratie. 
L'apogée fut atteint au Ille siècle; Aurélien, Dioclétien, Constance 
Chlore, peut-être Constantin lui-même, semblent avoir figuré 
parmi les adeptes. Enfin, avec Julien, il s'assit sur le trône des 

Césars. 
La façon dont les mystères de Mithra se sont répandus dans 

l'empire romain a son parallèle dans la propagation de la 
franc-maçonnerie issue de l'Angleterre au commencement du 
XVIIIe siècle. Si M. Cumont a jamais eu sous les yeux l'Histoire de la 

Franc-Maçonnerie, par J.-G. Findel, ou un des ouvrages ana
logues qui sont en librairie, il a pu voir les Loges anglaises essai
mant sur le continent, ici par l'entremise de garnisons britan

niques, là par des colonies de négociants ou de résidents. 
D'abord exclusivement peuplés d'Anglais initiés dans leur 
patrie, ces premiers centres s'ouvrirent graduellement à des 
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indigènes, qui continuèrent et développèrent l'œuvre après la 
dispersion des fondateurs. Ce n'est pas d'ailleurs le seul point 
où la franc-maçonnerie rappelle le mithriacisme. 

v 

:M. Cumont décrit, avec une abondance de documents et une 

sûreté de méthode, qui ont malheureusement manqué à Lajard, 
l'organisation et le rituel de ce qu'il n'hésite pas à appeler 
le maçdéisme de l'Occident. 

Les sectateurs de Mithra se réunissaient dans des souterrains. 
Parfois leur sanctuaire était une grotte naturelle ou artificielle; 

plus souvent, dans les villes, c'était une cave précédée d'un 
parvis ou pronaos, qui s'ouvrait directement sur la voie publique. 

Le sanctuaire, proprement dit, était une salle rectangulaire qui, 
au témoignage de Porphyre, symbolisait l'univers. Elle élait 
divisée en trois parties dans le sens de la longueur. A droite et 
à gauche, le long du mur, s'étendaient les podia, banquettes 
exhaussées sur lesquelles s'agenouillaient les fidèles. La partie 

centrale était réservée aux cérémonies. Dans le fond, qui se 

terminait parfois en abside, on plaçait invariablement l'image, 
parfois voilée, de Mithra tauroctone, entre la représentation du 
soleil et de la lune. Les images des deux dadophores, portant 

l'un une torche élevée, l'autre une torche abaissée; une fontaine 
ou une vasque d'eau lustrale, disposée près de l'entrée; des 
symboles astronomiques (signes du zodiaque, autels dédiés aux 
planètes); un pyrée où brùlait un feu perpétuel ; les statues du 
dieu léontocéphale et de Mithra sortant du rocher, tel était 
l'ameublement invariable de ces cavernes (spelœa). 

Les initiations comportaient sept degrés, donnant accè", à 

autant de grades, où les mystes prenaient succes",ivement le titre 
de Corbeaux, Occultes, Soldats, Lions, Perses, Hèliodrollies et 

Pères (') . Le tableau saeré était som'ent entouré de bas-relief", 
représentant des scènes plus ou moins dramatiques, dont le sen", 
nous échappe. Les uns y ont vu des scènes d'initiation; d'autres, 

(') D'après certainsauteul's, ces degrés étaient au nombre de douze; mais il 

est possible que certains !tlades aient comporté plusieur.:. subdi,i.ions. 
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et M. Cumont se range à leur avis, une reproduction de détails 
empruntés à la légende de Mithra. Ainsi, un panneau assez fré
quent figure un personnage qui, vêtu comme Mithra, est accueilli 
par Hélios sur le char solaire. Est-ce Mithra lui-même ou un 
initié dont on représente l'ascension? Peut-être y a-t-il moyen de 
concilier les deux opinions, en supposant que certaines de ces 
scènes figurent des initiations où, comme c'était souvent le cas 
dans les mystères antiques, l'on appliquait au néophyte le rôle 
légendaire du dieu. 

Tout ce que M. Cumont a cru pouvoir établir avec quelque 
certitude, en se servant des textes autant que des monuments, 
c'est que le candidat devait s'engager par serment à ne pas 
divulguer les secrets du grade qui allait lui être conféré, en outre 
d'autres vœux plus spéciaux; puis on l'introduisait, les yeux 
couverts d'un bandeau, les mains attachées avec des cordes en 
boyau, qu'un officiant coupait au cours de la cérémonie. On le 
soumettait à diverses épreuves,. comme de le faire sauter au
dessus d'une fosse pleine d'eau ou de le faire passer à travers 
une flamme; ensuite, on procédait à des ablutions qui avaient 
un caractère symbolique; enfin, un voile se levait dans le fond 
du sanctuaire et le néophyte était admis à contempler la repré
sentation sacrée du dieu. Des jeux de lumière inattendus, hab;le
ment ménagés, ajoutaient à cette mise en scène (1). 

Les textes ne nous renseignent guère sur les delails des initia
tions aux grades respectifs. Nous savons seulement, d'après 
Tertullien, qu'à la réception du miles, on lui offrait une couronne 
sur une épée ; il prenait l'épée, mais repoussait la courollne, en 

(') On a souvent cité le passage de N"onnus le grammairien, où cet écrivain de 
la fin du VI siècle décrit les épreuves des néophytes dans le mithriacisme. 

Ceux-ci devaient traverser le fer et l'eau, endurer le froid, la faim, la soif, la 
fatigue de la marche, etc. M, Cumont traite ce r�cit d'hallucination et n'e�t va, 
éloigné de croire que l'imagination de Nonnus aurait im enté ces supplice�. 

Cependant, nous savons que plusieurs de ces épreu\es tLllraient réellement 
dans l'initiation, du moins sous lorme de simulacres. Pourlluoi n'en eût-il pas 
été de même de� autres dt!lails que rapporte l'écri\am b)zantml Il e-t certain 

qu'il avait dû pu ber aux sources, puisque c'cst lui qui nous r,hi'\e le� termes 
de hypobase et d'anabase employé, dans les mystère' pour indicluer la descante 

et l'ascension dcs âmes. 

f 
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disant: • Mithra est ma couronne." Il Y avait aussi un banquet, 
sorte de communion à laguelle ne participaient peut-être que 
les initiés ayant reçu les léontiques. Le célébrant y consacrait 
des pains mélangés de vin. Un bas-relief, de Sarrebourg, récem. 
ment publié, nous montre deux personnages ·couchés sur des 
coussins devant un trépied qui porte des petits pains ronds 
marqués chacun d'une croix; tout autour, des initiés de diffé
rents grades portent des cornes à boire. 

Il y avait aussi, comme nous venons de le voir, des épreuves 
physiques assez sérieuses où le néophyte jouait le rôle de patient. 

Peut-être feignait-on de vouloir le mf'ttre à mort par un glaive 
qu'on levait sur sa tête. Dans d'autres circonstances, il devait 
prendre part à un meurtre simulé; d'après un auteur syriaque, 
Zacharie le Scholastique, le prêtre se bornait à produire M une 
épée teinte du sang d'un homme qui était censé avoir péri de mort 
violente ". 

Il n'est pas étonnant que dans ces conditions les chrétiens 
aient accusé les mithriastes de pratiquer des sacrifices humains. 
C'est sans doute une imputation à ajouter sur la liste des préten
dus meurtres rituels que les défenseurs de certains cultes ne se 

sont jamais fait faute d'attribuer indûment à leurs rivaux. Les 
sacrifices d'animaux étaient nombreux dans les mystères; la puri
fication par excellence consistait même dans le taurobole emprunté 
au culte de Cybèle; le néophyte se plaçait dans une fosse, sous un 
plancher à claire-voie, et on faisait dégoutter sur son corps le sang 
d'un taureau qu'on égorgeait à la surface. Mais rien n'implique 
des attentats à la vie humaine, du moins pour l'époque dont nous 
nous occupons. L'empereur Commode, qui avait voulu se faire 
initier, causa un scandale énorme, pour avoir, paraît-il, pris au 
sérieux le meurtre simulé et causé la mort de la victime, M alors, 
dit Lampride, qu'on avait coutume d'y dire ou d'y faire quelque 
chose de semblable en vue de produire un vain effroi ". - Un autre 
argument, que je tirerai des monuments, c'est que là où les bas
reliefs nous exhibent un sacrifice de taureau ou de bélier, le glaive 
disparaît dans le corps de l'animal; là, au contraire, où il s'agit 
d'un homme, l'arme est simplement brandie, et rien n'indique 
qu'elle dût s'abaisser. 

T. V. 41 
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A chaque degré, on expliquait sans doute au néophyte le sens 

des symboles qui l'entouraient; peut-être cette interprétation 
allait-elle en s'approfondis::,ant et, pour mieux dire, en se 

spiritualisant à chaque initiation nouvelle. Plusieurs passages 

d'écrivains antiques confirment cette hypothèse. Nous avons 
vu plus haut ce que devait signifier l'immolation du taureau, sui

vant l'Avesta. Or, Firmicus Maternus, dans son traité de Errariblls 
profallarum religi01lum, nous dit que" les mages feignent d'adorer 

" un homme tuant un bœuf, mais ils rapportent ce cuIte à la puis
" sance de la lumière II' - Plus explicite encore est Pallas: 

" L'opinion commune, dit-il, est que ces noms d'animaux et de 
" monstres se rapportent au zodiaque; en réalité, les sectateurs 
" de Mithra veulent faire entendre ainsi certains secrets sur l'âme 

" qu'ils représentent comme apte à revêtir plusieurs corps (1). " 
Telle est également l'opinion de M. Cumont: " Le symbolisme 

astronomique, - écrit-il, page 73, - le seul dont les auteurs 

anciens parlent avec quelque détail, parait aussi le seul qui ait été 
communiqué à la foule des fidèles et dont les profanes aient pu 
ainsi obtenir connaissance. Les doctrines iraniennes, qui consti

tuent l'originalité et la véritable valeur de la religion mithriaque, 
ne semblent avoir été dévoilées qu'à une élite qui, par sa piété, 

s'était montrée digne de les connaître. " 
Dans chaque communauté, on trouvait un ou plusieurs desser

vants (sacerdos, alltistes), généralement, - mais pas toujours, -
recrutés parmi les Pères. Ceux-ci se divisaient eux-mêmes en 

Pères, Pères du culte (Patres sacrorum) et Pères de Pères (Pater 
ptttrum). Le rôle du clergé était plus considérable que dans les 
anciens cuItes grecs et romains. Intermédiaire obligé entre le 

fidèle et la divinité, il dirigeait la célébration des offices et l'admi

nistration des sacrements, présidait aux dédicaces solennelles, 
veillait à l'entretien du feu perpétuel, formulait des prières, le 

matin, à midi et au soir, en se tournant respectueusement vers 
l'Orient, le Midi et le Couchant. La liturgie quotidienne, compre
nant de longues psalmodies et des chants accompagnés de 
musique, se compliquait fréquemment de sacrifices spéciaux. A 

(') 'A; 7r2'/'I'OO«1roi. mp"x'7'I"'" �"'P.,,"�l 1!J'QU71. PORPHYRE, De Abstinentia, frag. g. 
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un moment donné, marqué par la sonnerie de clochettes, on 
découvrait l'image voilée du Tauroctone. 

Chaque jour de la semaine était consacré à une des planètes; 
on célébrait un office devant son image dans un endroit déterminé 
de la crypte. Le dimanche, voué au soleil, était particulièrement 
sanctifié. Il y avait aussi des fêtes solennelles à certains jours de 
l'année. Une des plus importantes était fixée au 25 décembre, où 
l'on célébrait la renaissance du soleil. (Dies nata/is Solis invictiJ 

Les équinoxes étaient des jours fériés; les initiations s'opéraient 
de préférence, au printemps, vers l'époque pascale où les chré
tiens admettaient également les catéchumènes au baptême. 

Les communautés mithriaques ne furent jamais subsidiées par 
l'État; leur représentation juridique était cependant assurée par 
le collège de décurions qu'elles élisaient chaque année; elles 
avaient leurs présidents ou magistri, leurs défenseurs, leurs 
patrons, qui veillaient à leurs intérêts civils. Les sanctuaires du 
mithriacisme ne furent, d'ailleurs, jamais fort spacieux; ils ne 
pouvaient guère comprendre qu'une centaine de fidèles. Quand la 
communauté devenait trop nombreuse, elle se dédoublait et 
envoyait une colonie fonder un autre mithréum. 

VI 

A quelle cause le mithriacisme a-t-il dû sa fortune éphémère? 
Par sa théologie, il donnait satisfaction aux tendances mono
théistes de l'époque, qui, regardant les dieux comme les éléments 
ou les forces personnifiées, en étaient venues à voir dans le soleil 
le régent du monde divin, voire le symbole le plus parfait de la 
divinité invisible; en même temps que,dans la personne de Mithra, 
il fournissait un intercesseur et un rédempteur aux besoins reli
gieux des masses désorientées par les froides spéculations de la 
philosophie. Grâce à sa morale quelque peu ascétique et militante, 
il répondait à la réaction provoquée par l'abus des jouissances et 
par la dissolution des mœurs, qui caractérisent la fin du paganisme. 
Par son eschatologie, il ouvrait de nouveaux horizons aux aspira
tions vers la vie future, alors très intenses. Par son syncrétisme, il 
permettait de concilier avec la foi en Mithra le culte des dieux les 
plus divers. Par l'organisation de ses grades,il encourageait l'ému-
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lation et satisfaisait parfois la vanité de ceux qui aimaient les titres 

pompeux; d'autre part, il maintenait parmi ses adeptes un véri

table esprit d'égalité et de solidarité fraternelles. Enfin, par son 

symbolisme, il faisait espérer au néophyte des vérités toujours 

plus sublimes, que devait couronner la communication de secrets 

mystérieux empruntés à la sagesse légendaire de l'Orient. 
Comment donc Mithra fut-il si promptement supplanté par 

Jésus? M. Cumont n'hésite pas à répondre que la cause en fut 

surtout dans l'exclusion des femmes, qui privait le mithriacisme 

d'un concours dont la religion chrétienne ne fut pas lente à 

apprécier la valeur. Il rappelle, en outre, que la complexité du 

symbolisme mithriaque ne Sf> prêtait guére à une propagande de 
nature à entraîner, par des procédés simples, l'âme des foules. 

Enfin, - ici notre auteur s'avance peut-être un peu trop, puisque 
nous ignorons les détails et même le sens général de la vie terrestre 

de Mithra, telle qu'elle était décrite dans les mystères, - le 
héros du mithriacisme n'était qu'un rédempteur mythique, 

incapable de lutter avec un dieu qui s'était fait homme afin de 

s'immoler pour l'humanité. Le syncrétisme même de la théologie 

m ithriaque la plaçait dans une situation d'infériorité vis-à-vis 
d'une religion qui avait adopté une attitude d'intransigeance 

absolue à l'égard de tous les autres cultes. Le mithriacisme eût 

peut-être sauvé la société antique, si elle avait pu l'être. Cette 

société condamnée, il fallait à un ordre nouveau une religion 

nouvelle. 

M. Cumont fait ressortir, dans un tableau très complet, les 

similitudes des deux cultes, quand il se rencontrèrent à Rome, 

dès la fin du Ir' siècle. Il admet, à cet égard, que certaines 

conceptions ont pu passer de l'un à l'autre; mais il estime aussi 

qu'on doit chercher l'explication de leurs ressemblances dans la 

communauté de leurs origines orientales. Il faut, du reste, 

remarquer que beaucoup de ces cérémonies étaient communes 

aux divers • mystères" de l'époque Cl. 
Que serait-il arrivé, si c'est le mithriacisme qui l'eût emporté 

(Il Edwin Hatcb a admirablement mis ce point en lumière dans ses Hibbert 
Lectures: The Influence of Greek ide4s and usages upon the Christian Church. 
(Londres, 1890.) 
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dans cette lutte pour la domination spirituelle du monde? M. Cu

mont semble conclure que c'eût été l'établissement d'un despo

tisme asiatique analogue à la monarchie perse de la même 

époque j c'est même à cette tendance absolutiste de la théologie 

mithriaque qu'il attribue la faveur dont elle jouit chez les der

niers empereurs païens. 
L'expansion des religions orientales, fait-il observer, anéantit 

les dernières résistances de l'opinion publique à la déification 

des empereurs. Les Perses rendaient un culte aux Fravashis, 

c'est-à-dire aux génies des individus, à l'élément divin qui réside 

en tout homme,justifiant ainsi lps hommages quasi-divins rendus 

au génie de l'Empereur. De plus, ils vénéraient le Hvaréno, la 

Gloire d'Ahura Mazda, qui illumine les souverains d'une auréole 

divine et leur assure la victoire. Les Grecs en firent la T�X'I 

B .. .,.O,(6)r; les Romains, la Fortulla regia. Dans la période alexan
drine, sous l'influence des idées astrologiques importées de la 

Chaldée, ce fut le soleil qui fut généralement considéré comme le 

dispensateur du Hvareno: le monarque, sur lequel descendait 

cette Grâce divine, était ipso facto élevé au-dessus des mortels. 

Sol est envisagé de plus en plus comme le compagnon de l'Em

pereur et son préservateur personnel. Certains empereurs se lais

sèrent même adorer comme des incarnations d'Hélios et des 

émanations de Mithra. Or, la psychologie enseignée dans les 

mystères mithriaques prétendait fournir de cette consubstantia

lité une explication presque rationnelle. Ainsi, gràce au mithria

cisme, " il se produisit un débordement soudain de conceptions 

iraniennes qui faillit submerger tout ce qu'avait laborieusement 

produit le génie grec ou romain, et, quand le flot se retira, il 

laissa, dans la conscience populaire, un sédiment épars de 

croyances orientales,qui ne s'éliminèrent jamais complètement •. 

Il est certain que l'invasion des idées orientales a contribué 

beaucoup à développer le despotisme des Césars et que le culte 

solaire a servi de véhicule à ces tendances. On peut se demander 

toutefois si ce jugement de M. Cumont n'est pas trop sévère. 

L'institution du despotisme impérial répondit avant tout à un 

besoin d'ordre et d'unité qui se manifestait alors en politique 

conmle en philosophie et en religion. Si la religion influe sur l'or-
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ganisation sociale, celle-ci, à son tour, réagit sur le développe

ment des idées religieuses. On peut se demander si le césarisme 

ne fut pas le produit du même mouvement intellectuel et social 

qui, en religion, entraînait les esprits vers le monothéisme. Si ce 

monothéisme prit à un certain moment la forme d'une héliolâtrie, 

la cause en est peut-être moins dans les calculs politiques de cer

tains empereurs que dans la propension des philosophes à voir, 

dans le soleil, l'incarnation par excellence ou du moins le symbole 

le plus naturel de l'absolu? Macrobe atteste que, de son temps, 

tous les dieux étaient ramenés à un seul et celui-ci identifié au 

soleil. Aurélien ne fit que se conformer à la théologie de son 

époque lorsqu'il fonda un culte officiel en l'honneur de Sol Invictlls, 
Dominus imperii r011U1ni, et, en tout cas, il est à noter que ce culte 

n'avait de commun que son objet avec les mystères de Mithra. 

Ceux-ci - et c'est ce que M. Cumont fait, du reste, pleinement 

ressortir - constituaient surtout un culte militaire, pour ne pas 

dire chevaleresque, de nature à développer l'esprit de courage et 

de discipline, c'est-à-dire des vertus dont la société contempo

raine commençait à fortement éprouver le besoin. Sans doute, 

ces qualités, bien qu'elles excluent la servilité, ne sont pas 

incompatibles avec un certain despotisme; mais l'organisation des 

mystères mithriaques se distinguait,en outre, par deux caractères 

difficilement conciliables avec les mœurs du césarisme : d'une 

part, les règles d'égalité et de solidarité qui laissaient les distinc

tions de caste ou de rang à la porte du sanctuaire et faisaient de 

l'esclave le " frère Il, parfois le supérieur du décurion ou du cla

rissime; d'autre part, l'esprit même de la morale mithriaque qui 

reposait sur le principe de liberté, sur la faculté reconnue à 

l'homme de choisir entre Ormuzd et Ahriman, de devenir l'allié du 

premier ou l'instrument du second. Ces deux caractères se retrou

vaient dans la religion chrétienne: ils ont fini par avoir raison du 

césarisme. Peut-être le mithriacisme se serait-il émancipé à son 

tour des apothéoses impériales -que, du reste, il ne semble jamais 

avoir encouragées, à en juger par les dédicaces de ses mithréa.

Le seul empereur sincèrement mithriaste fut Julien et il vaut bien 

Constantin ou Gratien. 
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VII 

La sentence que M. Cumont formule contre les mystères de 

Mithra au point de vue social ou plutôt politique ne parait pas 

influer sur les sympathies qu'il porte à l'objet de ses recherches. 

A peine vient-il de publier son dernier fascicule, que le voilà 

reparti pour l'Orient avec une mission du gouvernement belge. 

Cette fois, il compte explorer les provinces arméniennes de la 

Turquie, notamment les anciens royaumes du Pont et de la Cap

padoce. 

Quel coup de fortune s'il réussissait à mettre la main, -

sinon sur la cassette • soigneusement scellée " dont il nous parle 

dans sa Préface, renfermant peut-être, au sein de quelque 

spelœum encore inexploré, les livres liturgiques des Mystères, -

du moins sur un mithréum de l'âge qui précéda l'hellénisation de 

la vieille religion maçdéenne et la constitution définitive des mys

tères mythriaques. En tout cas, nous pouvons augurer du résultat 

de ses pérégrinations antérieures parmi des pays mieux connus, 
qu'il rapportera de ce champ nouveau une abondante moisson 

de documents propres à favoriser notre connaissance de l'anti

quité et, en particulier, l'étude du mithriacisme. 
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AU MOYEN AGE 

PAR 

G .  DES MAREZ 
Docteur en droit 

Docteur en philosophie et lettres (sc. hist.) 

Archiviste-adjoint de la ville de Bruxelles 

" L'humanité, a dit Pascal, peut être considérée comme le 

" même homme qui subsiste toujours et qui apprend continuel
" lement. " Elle progresse, cette humanité, malgré elle, fatale

ment, parce qu'elle ne peut vouloir que ce qui lui est salutaire. 

Mais, s'il est vrai qu'elle poursuit une marche ascendante vers un 

idéal fuyant à mesure qu'elle s'en approche, il n'en est pas moins 

vrai qu'elle est rejetée de temps en temps surIa voie du progrès 

et forcée de recommencer le chemin déjà parcouru. Cependant, 

comme elle ne peut lutter et souffrir en vain, ces recommence

ments que la loi de l'évolution lui impose ne sont qu'autant d'en

seignements précieux qui lui font entrevoir des erreurs commises 

et l'engagent à reprendre, mieux armée et avec une nouvelle 

espérance, le chemin de l'idéal. 

C'est ainsi que la grande lutte sociale, qui tourmente tous les 

esprits au tournant de ce siècle, n'est pas une manifestation iso

lée dans l'histoire de l'humanité. La Grèce antique l'a connue, 

l'Italie romaine en a été ébranlée et, plus près de nous, le Moyen 

Age nous offre le spectacle d'un incessant combat entre la 

richesse et la pauvreté, les grands et les petits, le capilal et le 
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travail. Mais ni la Grèce, ni l'Italie, ni le Moyen Age n'ont su lui 

donner une solution durable, et voilà qu'après tant de siècles de 

combat, la question reste toujours debout et se dresse de nou

veau, aux yeux de notre société moderne, plus menaçante que 
jamais. 

Et cette solution, dont nous réunissons avec tant de zèle les 

éléments nécessaires, saurons-nous la trouver enfin? L'avenir 

nous répondra. Le passé seul nous appartient, et comme le pré

sent est fils du passé et précurseur de l'avenir, instruisons-nous 

à la lumiére de l'histoil'e, remontons le cours des siècles et arrê

tons-nous à une de ces époques difficiles où la question sociale 

s'e::.t posée et où elle n'a pu recevoir qu'une solution éphémère. 

* 
* * 

Le grand drame social que nous voulons dépeindre et qui bou

leversa si profondément la Flandre aux XIII" et XIV" siècles pré

sente, avec la lutte que nous livrons aujourd'hui, maint point de 

contact: de part et d'autre, ce sont les mêmes classes sociales 

qui se disputent, haute bourgeoisie, moyenne bourgeoisie, prolé

tariat; de part et d'autre, ce sont les mêmes prétentions poli

tiques: le gouvernement de quelqups-uns ou la participation de 

tous à la direction des intérets communs; - de part et d'autre 

encore, ce sont les mêmes problèmes économiques: la question 

du salaire, la suppression des monopoles, la concentration des 

instruments du travail au profit de la masse. 

La Flandre fut particulièrement bouleversée par le grand cou

rant démocratique qui traversa l'Europe pendant la seconde 

moitié du Moyen Age. Ce pays fut, peut-on dire, un foyer perma

nent d'agitation parce que c'était un pays essentiellement com

mercial et industriel et que la pensée démocratique ne peut 

trouver un terrain véritablement fécond que dans une société 

voupe au commerce et à l'industrie. 

Mais avant d'aborder le sujet principal de cette étude, qu'il me 

soit pennis de caractériser le milieu dans lequel se livrera le 

grand combat qui doit nous occuper, de dire comment, à la suite 

de quelles <:Ïrconstances le., villes de Flandre sont nées, comment 

elles ont achevé leur structure tant interne qu'externe, comment 
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, enfin les différences sociales se sont établies. Et quand nous 
aurons rappelé ainsi en quelques mots et le cercle d'action et la 
situation réciproque des différentes classes, nous comprendrons 
mieux et l'esprit qui les a animées et les circonstances qui les ont 
ameutées les unes contre les autres. 

* 

.. .. 

L'historien, qui approfondit notre histoire nationale, qui 
recherche les causes intimes qui ont fait agir les populations 
assises entre le Rhin et la mer du Nord, n'est pas sans s'aperce
voir que, dans notre pays, ce sont avant tout les conditions éco
nomiques qui ont déterminé notre existence. Ni l'élément de race, 
ni l'élément de langue n'ont joué aucun rôle chez nous, et tandis 
que l'Allemagne et la France ont de bonne heure le souci de con
stituer une nation politiquement une, nous, nous vivons en dehors 
de toute préoccupation nationale. Pendant tout le Moyen Age, 
nos intérêts matériels nous absorbent tout entiers, et ce sont les 
villes, et non le pouvoir comtal, qui président aux destinées du 
pays. 

Cette puissance extraordinaire des facteurs économiques révèle 
le secret de la vie belge en apparence si singulière et si contradic
toire. 

La Flandre, que les liens de la vassalité devaient emporter vers 
la France, se préoccupe peu d'une situation qui eût été décisive 
partout ailleurs. Elle s'attache à r Angleterre, comme un pays 
essentiellement manufacturier se greffe sur une contrée produc
trice de matières premières. Le duché de Brabant et l'État liégeois, 
juridiquement reliés à l'Empire, s'orientent économiquement vers 
la Flandre, la mer du Nord et la Grande-Bretagne, et la force de 
cette défection économique d'avec l'Empire est si puissante, que 
c'est en vain qu'au XVIe siècle on veut faire rentrer les princi
pautés de la rive droite de l'Escaut dans le concert des états ger
maniques. 

Ainsi donc, ce qui devait être uni se trouve séparé, et ce qui 
semblait devoir rester à jamais séparé se trouve réuni. Les com
binaisons politiques ont échoué devant la pression des intérêts 
matériels,et siIa monarchie belge existe,c'est parce que la Flandre 
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s'est attachée à l'Angleterre plutôt qu'à la France et que les États 
vassaux de l'Empire ont cherché leur nourriture ailleurs qu'en 
Allemagne. Avant même que les ducs de Bourgogne eussent fait 
leur beau rêve de grandeur politique, l'unité économique de nos 
provinces se trouvait partiellement consommée, et c'est grâce à 
!!ette solidarité que le rêve put devenir une réalité. 

Non seulement l'impulsion économique a été une des causes 
déterminantes de la formation du royaume belgique, mais elle· 
fait comprendre en même temps pourquoi nos villes, et en parlicu
lier les villes flamandes, ont été si grandes et si prospères, pour
quoi elles furent des centres d'où l'idée démocratique a rayonné 
dans l'Europe occidentale. Nulle part, en effet, la question sociale 
n'a été aussi vivement débattue, nulle part, les haines populaires' 
plus vivaces et les révolutions plus sanglantes. 

De tout ce tumulte social, il n'est resté que le souvenir. Les 
villes de Bruges et d'Ypres sont désertes, patriciens et démo
crates ont disparu, mais si les combattants ne sont plus, leurs 
idées ont survécu et les mêmes passions, qui ont déchaîné la 
guerre dans le monde médiéval, ont rallumé dans la société 
moderne le feu de la discorde et des haines sociales. 

L'origine de la ville flamande annonce déjà ses destinées: elle 
est une création essentiellement économique, un produit d'un 
ensemble complexe d'actions sociales et économiques récipro
ques. Ni la politique, ni la religion ne l'ont appelée à l'existence; 
elle naît sous l'action d'un phénomène économique nouveau: la 
renaissance du commerce et de l'industrie. 

La période mérovingienne et une partie de la période carolin
gienne furent des époques de stagnation économique. La vie 
commerciale s'était retirée insensiblement de la Gaule, et l'Europe 
Occidentale semblait vouloir se reposer du tumulte des inva
sions dans le calme de la vie agricole. 

:Mais il est marqué dans l'ordre de l'évolution que cette vie 
n'est que la préparation à une vie plus parfaite: la vie commer
ciale et industrielle. Soudain, au lXe siècle, le branle est donné. 
L'Europe se réveille. Sous une poussée irrésistible, l'homme brise 
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les liens qui l'avaient rivé jusque là à la terre; le grand 

domaine se détraque et se rompt, et le résultat de cette crise 
salutaire est l'apparition d'agglomérations marchandes dans des 

endroits géographiquement favorables au commerce. 
C'est à un établissement mercantile que se ramène la ville fla

mande. Des commerçants se fixent au confluent de la Lys et de 
l'Escaut et fondent la ville de Gand; d'autres s'établissent au 

fond d'une rade et créent la ville de Bruges; d'autres, enfin, 
s'arrêtent sur la rive droite de 1'1 perlée et donnent naissance à la 

ville d'Ypres. 
Ces i ndividus, qui affiuent dans le POI'fus Galldensis, dans le 

Suburbium Brugense, dans la Villa Yprensis (1), sont juridiquement 

• égaux. Ils sont libres et ne relèvent que du pouvoir public, repré

senté par le comte, à qui ils paient un cens en retour du sol qu'il 
leur concède. Ils n'auraient pu rentrer dans le cadre vieilli de 
l'ancienne organisation domaniale existante autour d'eux, sans 

nier leurs intérêts les plus chers, leurs intérêts économiques. C'est 
que les gens, établis déjà dans l'endroit de colonisation, sont des 
demi-libres, dont l'attention est tournée vers la terre plutôt que 

vers le commerce et l'industrie. La loi, qui régit ces communautés 

serviles, est appropriée aux besoins d'une classe essentiellement 

agricole, et tous les droits qu'elle impose, droits de main-morte, 
de meilleur cattel, de formariage, tous ces droits qui constituent 

autant de prolongements du droit de propriété de l'homme sur 

l'homme, n'auraient pu convenir à une population essentiellement 
commerciale et industrielle. Nos marchands sont libres, et ils 

inaugurent en faveur de ceux qui quittent les champs pour 

venir grossir leurs rangs un principe nouveau: l'air de la ville 

affranchit. 

N'existant que par le commerce et pour le commerce, la cité 

(') Ce sont là, en effet, les noms que prennent les communautés marchandes. 
On ne peut confondre ces noyaux marchands avec les seigntmries avoi"inantes 

telles, à Gand, les seigneuries ecclésiastiques de Saint-Pierre et de Saint-Ba\On, 

la communauté du Vieux-Bourg, parfaitement distinctes du Port us commercial. 

Voyez d'ailleurs sur la composition territoriale des villes Ilamandes notre 

ouvrage sur la Propri té fonçjrre dans les r "Iles du .\Joy n Ag et speciale
ment en F/and,-e, chap. VII, pp. 183 à 216, alllsi que les plans y annexés. 

• 
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flamande se voit donc poussée dans le chemin de la vie par le 

ressort le plus puissant qu'une société connaisse: l'intérêt écono

mique. Elle étouffe bientôt dans les étroites limites de son berceau 

primitif. Elle déborde au dehors, envahit les domaines avoisinants, 

détruisant sur son passage les derniers vestiges d'un âge disparu, 

et affirmant partout la force de son droit et la vitalité de ses 

institutions. 

Nous ne pouvons suivre pas à pas les premiers développe

ments des colonies marchandes, dont nous venons d'esquisser la 

naissance soudaine et spontanée. Leur enfance fut courte. Elles 

sortent brusquement de l'ombre en 1127, après le meurtre de 

Charles le Bon, imposant à la noblesse et au clergé leur inter

vention dans le choix d'un successeur. 

Cette entrée en scène aussi tumultueuse qu'inattendue des 

villes flamandes trahit le mobile qui les guide. Elles sont unique

ment préoccupées de leurs intérêts commerciaux. Si elles con

sentent à reconnaître Guillaume de Normandie, le candidat du 

roi de France et de la noblesse, c'est parce qu'elles obtiennent 

de ce prince la suppression du tonlieu qui entrave leur com

merce, et la destruction du cens qui asservit leurs demeures. 

Mais bientôt après elles abandonnent le comte nouvellement 

élu, parce qu'il viole ses engagements, et elles font triompher 

sans scrupule la candidature de Thierry d'Alsace, qui s'est fait 

le chaud partisan de leurs intérêts matériels. 

Tout le travail de formation interne, qui s'accomplit dans la 

ville depuis le jour de sa naissance jusqu'au moment où elle 

affirme, pour la première fois, sa puissance avec tant d'éclat en 

1127, se résume en ce programme tripartite: 

1. Emancipation foncière; 

2. Liberté commerciale; 

3. Autonomie administrative et judiciaire. 

Les deux premiers numéros reçoivent leur solution en même 

temps, le troisième suit presqu'aussitôt; simultanéité bien 

explicable d'ailleurs, si nous songeons que ceux qui luttent pour 

la plénitude de la liberté communale sont tout à la fois pro

priétaires, marchands et échevins. 

Le lecteur se rappellera que les marchands n'ont pris posses-
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sion du territoire de la viUe que moyennant le paiement d'un 
cens au comte de Flandre. Ce cens leur apparaît bientôt comme 
une exaction odieuse, et en 1127, ils font de son abolition une 
des conditions de la reconnaissance de Guillaume de Normandie 
au trône de Flandre. Ils réussissent dans leurs pretentions et 
assurent à tout jamais la liberté du sol urbain. 

Le tonlieu était une autre exaction gênante, dont il fallait se 
défaire sans tarder. Sa suppression figure à côté de la remise du 

cens au programme de 1127, et comme le prétendant à la 
couronne sent fort bien qu'au fond son éledion n'est pour la 
ville qu'une question d'ordre purement économique, il s'incline 
et proclame la liberté du commerce. 

Mais il ne suffisait pas d'avoir un sol libt>ré, un commerce 
affranchi, il fallait, en outre, un échevinage qui prît sur lui 
le soin de sauvegarder et d'étendre ces libertés conquises. S'im
posant comme un corollaire logique et inévitable, l'autonomie 
judiciaire et administrative reçut bientôt, elle aussi, sa consécra
tion officielle dans les privilèges. 

Du jour où ce brillant programme d'organbation intérieure se 
trouve réalh,é, la ville apparaît dans le cadre féodal comme 
un corps social parfaitement constitué; c'est un être né viable et 
appelé à poursuivre désormais sans encombre le cours normal et 
régulier de son existence. 

* 
* * 

Pendant que cette lutte pour la liberté se poursuivait, presque 
sans coup férir, parce que c'eût été folie de vouloir résister au 
courant qui entrainait la société vers la civilisation industrielle, 
la bourgeoisie accomplissait dans l'enceinte de ses murailles un 
travail remarquable de distribution sociale intérieure: la réparti
tion des forces productrices dans deux rouages mi-économiques, 
mi-politiques, la gilde et le métier. 

Le besoin de protection mutuelle fait germer l'idé� d'as:>ociation. 
La gilde se constitue sous l'empire d'un tel be:>oin.Les marchand", 
obligés de voyager en caravanes pour ré:>i.,ter plus efficacement 
aux brigands, qui les guettent, et suppleer par eux-même:> à 

l'insuffbance du pouvoir central, s'engagent sous serment à 
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s'entr'aider dans le cours du voyage. Revenus chez eux, ils ne 
renoncent point à cette alliance conclue sous l'empire d'une 
même nécessité, et ils fondent la gilde ou vaste association, 
qui comprend au début tous les membres de la communauH� 
urbaine. 

Ce large syndicat a ses chef&, sa caisse spéciale, tout un système 
d'amendes édictées contre les membres délinquants. Tous les 
soirs on se réunit fraternellement pour vider en commun un pot 
de bière et débattre les mêmes intérêts. Ces assemblées s'appellent, 
chose caractéristique, potalianes ou beuveries, un chacun doit y 

assister, à moins d'excuse plausible, et il est défendu de s'y pré
senter, on devine pourquoi, les pieds munis de chaussures de 
fer. 

Cette gilde si patriarcale,si simple,si bienfaisante,perd de bonne 
heure son caractère primitif. Elle s'aristocratise insensiblement et 
elle apparaît bientôt comme une réunion étroitement fermée de 
grands marchands,comme un syndicat de capitalistes,se réservant 
le monopole du grand commerce et de l'importation des laines. 

Cette transformation, d'ailleurs, était inévitable. Elle était une 
conséquence de la division même du travail, prononçant la 
rupture du commerce d'avec l'industrie. A côté de cette gilde 
marchande désormais fermée, naissent autant d'associations 
industrielles particulières qu'il y a de groupements d'intérêts 
différents, ce sont les corporations ou métiers. 

Le métier domine toute la vie industrielle du Moyen Age. Il est 
une autre émanation du besoin de s'unir et de se protéger pour 
la sauvegarde d'un même intérêt. Dans la société du Moyen Age, 
où l'idée d'un organisme central, protecteur et régulateur des 
nécessités sociales, est absente, l'artisan se rend bien vite 
compte que, s'il ne veut succomber dans la lutte pour l'existence, 
il doit s'allier à ceux qui partagent son sort. Il comprend qu'unis, 
les faibles font les forts, et voilà pourquoi se constituent de toutes 
parts les fraternités, les amitiés, les confréries, les jurandes, toutes 
ces multiples associations conclues dans un but économique, 
politique et religieux, afin d'assurer à leurs membres la protection 
et les avantages que l'État ne pouvait et n'eût pu leur offrir. 

On se perd en théories sur l'origine de ces réunions de travail-
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leurs. Les uns leur assignent une origine servile, c'est-à-dire qu'ils 
les rattachent à ces artisans qui fonctionnent dans le grand 
domaine carolingien, alors même qu'il n'y a pas encore de villes. 
Les autres prétendent qu'elles sont d'origine libre, parce que 
l'association n'est possible que sous un régime de liberté. 

Nous rejetons la première opinion en ce qui concerne les 
métiers des villes flamandes. Celles-ci étant d'origine économique 
et la population primitive y étant libre, la corporation y trouve 
son point de départ dans la liberté. Sans doute, il existe des arti
sans dans les grands domaines qui entourent le noyau marchand, 
mais ces artisans, qui sont des serfs, n'existent que parce qu'ils 
sont indispensables dans un milieu obligé de se suffire économi
quement à lui-même. Un système d'importation et d'exportation 
est absolument inconnu; dès lors, de même qu'il y a des prairies, 
des terres labourables, voire des vignobles, il y a des serfs qui 
fabriquent des souliers, d'autres qui font et réparent les charrues, 
d'autres qui tissent quelques grossières étoffes de quoi vêtir le . 

... 

petit monde qui respire dans le domaine. Mais ces collèges d'arti-
sans n'ont point engendré la corporation pleine de vie et de sève , 
qui Conctionne dans la ville marchande. Privés de l'air viC de 
la cité, ils n'ont été que de frêles plantes qui se sont étiolées dans 
le .sol même où elles ont germé. 

On a dit aussi que la corporation trouve son point de départ 
dans la conCrérie religieuse. Nous le croyons avec peine. L'Église, 
hostile dès le début à la commune trop turbulente et toujou,,? 
prête à s'insurger contre son autorité, pouvait difficilement favo
riser l'éclosion de ces réunions de travailleurs, dont l'imagination 
ardente et l'esprit inquiet les enthousiasmaient sans cesse pour 
toutes les nouveautés sociales et religieuses. 

Nous pensons que la confrérie, dont le but était religieux, s'est 
développée parallèlement à la corporation, dont le caractère était 
essentiellement économique. La réunion de cette double institu
tion révèle une admirable conception: la confrérie aidant le frère 
dans ses besoins moraux, le métier le protégeant dans ses intérêts 
matériels. 

T. V. 42 
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* 
* * 

La richesse, en affiuant dans l'enceinte de la ville, a bien vite 
troublé l'harmonie sociale. Par un jeu naturel des forces écono
miques, elle a créé deux grandes classes distinctes : d'un côté celle 
des riches, des patriciens; de l'autre, celle des travailleurs, des 
pauvres, des plébéiens. 

Nous pouvons dire d'une manière certaine que les patriciens des 
villes de Flandre sont des commerçants enrichis. Au XIIIe siècle, 
ils s'adonnent encore tous au commerce international des laine,>, 
et ils s'en vont traiter directement leurs affaires en Angleterre. On 
les appelle cives optumo jure, majores, en attendant le jour où les 

démocrates les décoreront du nom de lediggallgers. On les désigne 
encore par le mot: hommes hérit.ables, erfacht�qe lieden, par égard 
à leur qualité de propriétaires fonciers. Seuls, ils deviennent éche
vins et à leur témoignage s'attache un poids considérable. 

En tant que marchands et propriétaires fonciers, les patriciens 
flamands détiennent la force économique, en tant que magistrats, 
ils centralisent la puissance politique. Ils habitent des maisons for
tifiées et se distinguent du reste de la population par leur genre 
de vie et même par leur langage. En temps de guerre, ils servent 
non à pied mais à cheval; ils ont des armoiries et un sceau; se 
font enterrer dans les églises; fondent des messes anniversaires, et 
du haut de la chaire, le prêtre recommande journellement leur 
âme au souvenir des fidèles. 

C'est ce patriciat qui accumulera sur sa tête toutes les ven
geances et toutes les haines de la classe populaire, et l'on ne s'en 
étonnera pas lorsqu'on apprendra tout ce qu'il a fait pour mériter 
cette colère. Mais avant de dépeindre le mal que les patriciens ont 
commis, soyons juste et rappelons tout d'abord ce qu'ils ont fait 
pour la grandeur et la prospérité de la cité. 

Ce sont les patriciens, qui, depuis le commencement du XIIe siè
cle, ont présidé avec tact et sagesse aux destinées de la ville, et 
l'on peut dire, sans rien exagérer, que la grandeur de la cité est 

leur œuvre, et leur œuvre presqu'exclusive. C'est sous le 
gouvernement patricien que la ville a réalisé le programme que 
nous avons esquissé plus haut, qu'elle a élevé ses remparts, édifié 
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ses églises, construit ses hôtels de ville, qu'elle a pavé ses rues et 

exécuté d'admirables travaux d'irrigation intra-urbaine. Ce sont 

aussi les patriciens qui ont fondé ces multiples hôpitaux et sup

pléé pendant tout le Moyen Age à la bienfaisance publique C). 
En face de cette minorité patricienne se déploie l'armée des tra

vailleurs. Ce sont les minores, les petits, les hommes " à ongles 

bleus ", comme on les appelle avec mépris, par allusion aux tein

turiers. 

Il semble qu'il faille diviser la classe des gens d'industrie en 

trois grandes catégories distinctes, qui correspondent sensible

ment à notre division sociale moderne. Tout d'abord, il y a les 

grands industriels, les capitalistes-entrepreneurs, qui achètent les 

matières premières, les remettent à des tiers pour les travailler 

et exportent ensuite les produits manufacturés, tels sont les dra

piers. Ensuite, il y a  les petits entrepreneurs ou plutôt les petits 

patrons travaillant à domicile pour leur propre compte et ven

dant personnellement leurs marchandises, tels sont les charpen

tiers, les ferblantiers, les peaussiers, les brasseurs, les bouchers, etc. 

Enfin, il y a les salariés. 

Les salariés sont de loin les plus nombreux. Ils se recrutent 

parmi les ouvriers de grande industrie. Ce sont les tisserands, les 

foulons, les teinturiers. Ils n'arrivent pas directement en contact 

avec le public, mais ils ne connaissent que les gros drapiers qui 

les engagent et les paient. Entre eux et ces derniers, il y a donc 

une opposition complète d'intérêts: le patron, c'est le capitaliste 

qui extorque le plus possible à l'ouvrier; le salarié, c'est celui qui 

livre la plus grande somme de travail possible en retour de la 

plus petite rémunération. Si la situation de ces salariés comme 

telle se rapproche, en certains points, de celle des salariés 

modernes, elle s'en éloigne à un point de vue important. C'est que 

l'organisation même du travail rendait les artisans plus dépen

dants que les travailleurs d'aujourd'hui. Ils étaient embrigadés 

dans le régime corporatif et, comme tout était réglementé pour 

eux, ils ne trouvaient aucun moyen de s'enrichir. Ils étaient frap

pés d'une déchéance politique complete, tout au plus étaient-ils 

(') Voyez: H. PIRENNE, Histoire de Bely·que. Bruxelles, 1900, p. 345. 
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bourgeois et obligés comme tels de faire le guet sur les remparts 

et de prester le service militaire. 

Dans la ville, mais en dehors de la bourgeoisie, vivent les clercs. 

La situation privilégiée qu'ils revendiquent les met dès le début 

aux prises avec les bourgeois. L'animosité, latente d'abord, se 

traduit bientôt en lutte ouverte lorsque les bourgeois se sentent 

suffisamment indépendants de situation et d'esprit pour s'atta

quer aux privilèges ecclésiastiques. 

Ils visent tout d'abord la juridiction épiscopale et, dès 1191, les 
Gantois inscrivent dans leur charte de constitution que l'évêque 

ne pourra désormais siéger en juge dans leur ville que tous les 

quatre ans seulemenl.lls décident en outre, que pour toute cause 

concernant le spirituel, le bourgeois ne pourra être jugé ailleurs 

que dans le carrefour de Saint-Jean, c'est-à-dire dans le lieu où 

la justice laïque a l'habitude de juger. . 
Les bourgeois s'opposent avec une égale énergie à ce que les 

clercs jouissent de l'exemption de l'impôt et du service militaire, et 

ils se montrent sans pitié à l'endroit de ceux qui se livrent au 

commerce sans vouloir payer les droits inhérents à la profession de 

marchand. Ils ne prétendent pas non plus que les immeubles 

ecclésiastiques, qui occupent une grande partie du sol urbain, 

restent à l'abri de la taille et des charges foncières qui accablent 

les leurs. 

Les clercs défendent leurs positions avec une rare ténacité. Ils 

allèguent les bulles papales consacrant leurs privilèges et, lorsque 

les arguments, tirés des parchemins, restent sans effet, ils ful

minent l'excommunication et suspendent les services divins. 

Le débat, qui s'éleva vers 1287 entre les magistrats de la ville 
de Gand et le clergé, est mémorable. Il est en quelque sorte le 

prélude du célèbre différend qui surviendra quelques années plus 

tard entre le roi Philippe le Bel et Boniface VIII au sujet de la 

fameuse décrétale clericis laïcos. 

Les échevins gantois, ayant imposé une taille générale, 

ordonnent son application aux biens ecclésiastiques. C'en est assez 

pour soulever dans les rangs du clergé une violente indignation. 

Aussitôt la guerre éclate. Les huissiers saisissent les biens mobi

liers des membres récalcitrants du clergé; quelques-uns même 
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sont arrêtés et jetés en prison; et c'est en vain que le souverain 

pontife, saisi de l'affaire, invoque la maxime que .. nul pouvoir 

n'est attribué aux laics sur les clercs et les personnes ecclésias

tiques " et qu'il ordonne de jeter l'interdit sur la ville. 

A Ypres, la situation est identique, et curieuse est la sentence 

que les échevins de cette ville portent en faveur des habitants 

de Saint-Dizier, qui se plaignent de ce que plusieurs clercs, 
marchands ou propriétaires de bien-fonds, prétendent se soustraire 

aux dépenses nécessaires à l'entretien de la ville et revendiquent 

le privilège de n'être tenus de contribuer en rien avec le reste des 

bourgeois. Les magistrats d'Ypres jugent, en leur qualité de 

chefs de sens, que les clercs doivent contribuer avec tous ceux 

de la ville; que s'ils refusent, on les expulsera immédiate

ment de la bourgeoisie, et qu'ils paieront au profit de la commu

nauté le dixième denier de tous leurs biens, fiefs, héritages et 

catteux. Cependant avant de les expulser du corps de la bourgeoi

sie, on leur demandera à quel état ils veulent s'en tenir, à celui 

de clerc ou à celui de bourgeois, et il faudra qu'ils choisissent entre 

les deux. S'ils s'en tiennent à leur bourgeoisie, qu'ils paient avec 

les autres et qu'ils cessent leurs plaintes; s'ils préfèrent leur pri

vilège clérical, qu'on les contraigne à quitter la bourgeoisie et à 

payer le droit d'issue, et que plus jamais dans l'avenir ils ne 
redeviennent bourgeois. 

A Ypres même, le magistrat force l'abbé de Saint-Martin à 

abandonner sa juridiction à l'intérieur de la ville, et à Gand, les 

échevins font une guerre acharnée au prélat de l'abbaye de Saint

Pierre, pour lui enlever qUf'lques malheureux mètres carrés de 

terrain qu'il possède au Marché-aux-Légumes. 

Un trait entre cent, pour dépeindre l'hostilité des bourgeois à 

l'endroit du clergé, hostilité doublée parfois d'une évidente mal

veillance. La scène se passe à la fin du XIIIe siècle. Les parents du 
prieur de Saint-Amand, Gilles li Muisis, viennent de mourir à 

Tournai. Le brave moine s'en va réclamer devant les magistrats 

de la ville la succession paternelle. Les magistrats déclarent ne 

pas le connaître et l'engagent à se représenter devant eux 

lorsqu'il aura revêtu l'habit civil et élu domicile à l'intérieur de 

la cité. Bien à contre cœur, comme on pense, le religieux obéit, 
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dépose le froc, vient habiter Tournai et obtient enfin, au prix de 

cette dure mortification, l'héritage réclamé. 

La terreur de la main-morte était si grande que les magistrats 

portent ordonnance sur ordonnance pour interdire les donations 

immobilières aux établissements religieux. Le 20 août 1275, Guy 

de Dampierre écrit en ces termes aux villes: .. Notre gré et notre 

volonté est que vous fassiez faire une loi disant que, s'il advient 

que quelqu'un donne un immeuble en aumône à une église, il 

convienne que cette église le vende à une personne laïque, de 

commune juridiction, et le mette hors de sa main en laie main, 

dedens an et jour, puis qu'on fasse aumône avec le prix. " A Tour

nai, on prend même des mesures en matière mobilière, et pour 

éviter des conflits de juridiction, on décide que les titres au por

teur ne peuvent tomber" ès mains cléricales ". 

Non seulement les bourgeois disputent au clergé ses privilèges 

politiques et économiques, mais ils lui contestent le droit exclusif 

d'enseigner. De bonne heure, une véritable lutte scolaire éclate 

dans la ville. Les bourgeois s'arrogent le droit envers et contre 

tous d'ouvrir des écoles et d'y enseigner eux-mêmes à leurs 
enfants l'art de lire et d'écrire. 

La charte, que Mathilde de Portugal concède aux Gantois en 

1191, proclame solenneHement dans son article 15 cette liberté 
de l'enseignement que nous croyons une conquête des temps 

modernes: Quiconque vwt tenir une école dam; la ville de Gand, et 

qu'il en a le savoir et les moyens, le pez,t, et personne ne pourra le 

contredire. Et déjà avant cette époque, en 1162, quelques per

sonnes, s'arrogeant Il par violence laicale ", selon les termes de 

la bulle d'Alexandre III, la liberté de donner des leçons, avaient 

voulu dépouiller de ce droit le monastère de Saint-Pierre, seule 

autorité investie de la direction des écoles. 

L'article 15 de la charte de 1191 fut une source féconde de 

discorde entre le magistrat de la ville de Gand et le chapitre de 

Sainte-Pharailde. A Ypres, la situation est analogue. L'abbaye 

de Saint-)lartin revendique le droit exclusif d'enseigner, en se 

basant sur une bulle de 1196 qui leur reconnait expressément ce 

monopole. Les bourgeois protestent, si bien qu'en 1233, le pape 

ordonne d'excommunier ceux d'enlr'eux qui retirent leurs enfants 
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des écoles chapitrales pour les instruire dans les établissements 
qui viennent de s'ouvrir dans la ville. 

A côté du clergé, il existe une autre caste qui entend se mou
voir dans une sphère privilégiée: c'est la noblesse. Aussi, les 
nobles comme les clercs sont exposés aux attaques des bourgeois, 
mais on a bien vite fait de leurs prétentions. S'ils refusent de se 
courber sous le joug de la loi commune, il ne leur reste qu'à 
prendre le chemin de l'exil. 

Après avoir exposé cette attitude surprenante de la bourgeoisie 
envers la noblesse et surtout envers le clergé, il importe d'ajouter 
aussitôt que tout cet état de choses n'est pas le résultat d'une 
haine systématique telle qu'on la concevrait dans une société 
moderne. Le prétendre, ce serait confondre les temps et les 
idées. Les bourgeois font uniquement la guerre aux clercs et 
aux nobles parce qu'ils veulent être les maîtres chez eux juri
diquement et économiquement. Ils attaquent parce qu'on les 
contrarie. 

(La fin ail prochain nllméro) 
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(Suite et finJ 

II 

Benoît-Malon, dans son histoire de l'Internationale (1), résume 
assez justement le programme de Bakounine en ces quelques 
mots: • Abolition de l'Etat dans toutes ses réalisations religieuses, 
juridiques, politiques et sociales; réorganisation par la libre 
initiative des individus libres dans les groupes libres. Il E. de Lave
leye néglige entièrement cette seconde partie du système en 
appelant Bakounine /1 l'apôtre de la destruction universelle, de 

l'anarchisme absolu, de l'amorphisme II. Son erreur se retrouve 
d'ailleurs chez presque tous ceux qui tentèrent, avec des maté
riaux insuffisants, d'exposer son anarchisme (1). Benoît-Malon, 

(') BENOiT-MALON, op. cit., p. 753. 

(1) Cf par ex. : GUSTAVE LE/EAL : Lu Doctrines anarchistu: Revue Encyclo
pédique, 1892, p. 890. - n expose ainsi la doctrine de Bakounine: « ••• 11 faut tout 
détruire pour produire l'amorphinne parfait, la pandestructioa . ••• JO Mais alors, 
« comment sera obtenue la production' Comment sera réglée la répartition des 
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ùans son bref résumé, laisse nettement entrevoir, à côté de la 
partie critique du programme, une partie constructive, positive. 
Nous aurons à envisager successivement cee; deux points de vue 
dans l'exposé de ce système. A la réfutation de la possibilité d'un 
Dipu et d'une religion, Bakounine oppose sa théorie de l'Amour 
universel; de même après avoir renversé l'État et le Capital, il 

élève sur leurs ruines le Fédéralisme et le Socialisme, basés sur 
la Liberté et l'Égalité. 

Le premier article du Catéchisme révolutionnaire écrit par 
Bakounine, dans son projet d'organisation d'une" Société inter
nationale révolutionnaire '" porte: " Xégation de l'existence d'un 

Dieu réel, extramondial, personnel, et par conséquent aussi de 
toute révélation et de toute intervention divine dans les affaires 
du monde et de l'humanité. Abolition du service et du culte de la 
Divinité ... 

Dans plusieurs fragments, la nécessité de cet athéisme est 
dèfendue énergiquement et soutenue par de nombreuses argumen
tations dont plusieurs ont une exactitude toute mathématique et 
d'autres une réelle valeur historique. 

Le principe fondamental de l'antithéologisme est le suivant: 
" L'existence de Dieu implique l'abdication de la raison et de la 
justice humaine, elle est la négation de l'humaine liberté et 
aboutit nécessairement à un esclavage, non seulement théorique, 
mais pratique C) ... 

En effet, un dilemme se pose, inéluctable: 
Ou bien Dieu est et l'homme est esclave; 

produits r Quelles institutions succéderont aux institutions détruites' DE CES 
POINTS, BAh.OUNINE r.E SE PREOCCI:PE PAS!! " Il ne faut pas confondre ce reproche 

avec celui que je fais plus loin à Bakounine de n'entrer pas suffisamment dans le 
point de vue d'application pratique de ses idées. Il est indéniable que son pro
gramme comprenait un sy�tème d'organisation absolument complet, à son avis; 

mais il nédigeait trop la recherche des procé<lés de réalisation de cet idéal. 
( ') Je cite fréquemment des pailsages textuellement, afin de donner au lecteur 

une idée de la perfection que ce Ru,se avait atteint dans le maniement de la 
laneue française; mai� surtout pour lui permettre de se rendre compte de la 
terminolo"ie soment fort abstraite et encore tout impré"née de l'influence 
hégélienne. 

1 
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Ou bien l'homme est intelligent, juste et libre, - et alors Dieu 

n'existe pas. 
Un Dieu omnipotent implique nécessairement pour l'humanité 

un esclavage. Or, l'esclavage intellectuel, de quelque nature 

qu'il soit, aura toujours pour conséquence l'esclavage politique 

et social. Toujours les prêtres ont été unis aux tyrans. Mais les 

influences religieuses ont sur les hommes une action plus pro

Conde et plus néfaste encore. Elles démoralisent et corrompent 

les peuples, tuant en eux la raison, l'énergie du travail, la justice, 

l'humanité. Toutes les religions, et surtout la religion chrétienne, 
reposant essentiellement sur le sacrifice, se basent sur le sang. 

On a soutenu aussi que l'antiquité et l'universalité de la croyance 

en Dieu sont les preuves irrécusables de l'existence d'une divinité. 

Mais rien n'est aussi antique, aussi universel que l'absurde, et 

l'antiquité d'une idée, loin de prouver quelque chose en sa Caveur, 

doit au contraire nous la rendre suspecte. L'universalité d'une 

erreur ne prouve que l'identité de la nature humaine dans tous 

les temps et sous tous les climats. 

La religion, pour Bakounine, est une phase du développement 

de la civilisation, phase qui Cut nécessaire même, mais qui a 

perdu aujourd'hui toute utilité et toute raison d'être. L'essence 

réelle de toute religion, c'est le sentiment d'absolue dépendance 

de l'individu passager vis-à-vis de l'éternelle et omnipotente 

nature. Chez les animaux, nous retrouvons ce sentiment dans les 

signes de crainte qu'ils manifestent à l'approche des grands phé

nomènes physiques. Chez l'homme, on pput aisément suivre son 

évolution: la première manifestation est la religion de la peur 
qui provoque chez les primitifs le Fétichisme, l'adoration du Dieu

chose. Puis certains hommes acquérant, naturellement ou par 

artifice, un pouvoir extraordinaire sur des objets matériels, ils 

deviennent aussi pour les autres des sortes de divinités: c'est le 

culte du sorcier ou du Dieu-homme. 

L'imagination et la raison commençant à éclairer le cerveau du 

primitif, celui-ci cherche la divinité plus loin de lui, mais toujours 

dans des êtres réellement existants: le culte des Astres naît. 

Enfin, par un nouvel effort de sa faculté abstractive, l'homme 

commence à rechercher les causes de l'ensemble des phénomènes, 
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se demande le pourquoi du :Monde qui l'entoure; d'autre part, 
grâce à ce même pouvoir de pensée pure, qui se développe de 
plus en plus en lui, il en arrive à se poser lui-même comme objet 
de sa réflexion, et à distinguer dans cet objet son être matériel 
et vivant de son être pensant, son extérieur de son intérieur, son 
corps de son âme. 

Une fois cette différenciation acquise, fixée pour sa propre per
sonne, il la transporte naturellemeut dans son Dieu, il commence 
à chercher l'âme invisible de cet apparent univers et c'est ainsi 
que naissent le Panthéisme, puis le Jl[onofhéisme, c'est-à-dire les 
religions dans la pleine acception de ce mot, supposant un Dieu 
spirituel, extra-mondial, invisible. 

Quelle est donc la seule origine de toutes les divinités auxquelles 
l'homme a voué un cuIte? C'est la pensée de cet homme même, 
c'est sa facuIté d'abstraction qui ne s'arrête devant aucune limite 
en tentant de se représenter l'unité de l'univers infini et ne trouve 
plus enfin pour déterminer et remplir cette unité qu'un mot, une 
abstraction, " l'Être indéterminé lI, c'est-à-dire l'immobilité, le 
vide, le néant absolu, - Dieu. 

• Dieu, c'est donc l'abstractum absolu, c'est le produit propre 
de la pensée humaine qui, comme puissance abstraclive, ayant 
dépassé tous les êtres connus, tous les mondes existants et s'étant 
délivrée par là même de tout contenu réel, arrivée à n'être plus 
rien que le néant absolu, se pose devant elle-même, sans se 
reconnaître pourtant dans cette sublime nudité, - comme l'Être 
unique et suprême Cl. " 

N'ayant pu rencontrer le Dieu qu'il cherchait dans l'univers 
matériel, en dehors de lui-même, l'homme a dû le trouver en lui
même. Mais dès qu'il l'eut ainsi conçu et posé, l'homme, 
oubliant ou plus probablement ignorant sa propre action intellec
tuelle, qui seule avait créé cet Être, ne se reconnaissant plus du 
tout dans sa création propre, - l'abstracfum universel, - se 
mit à l'adorer, à l'honorer des cuItes les plus variés. 

Les rôles aussitôt changèrent: le dieu créé de toutes pièces par 
le cerveau· humain devint le créateur présumé, et le véritable 

e> BAKOt:"\ISE: Œrtcres: op. cit., p. 121, de la 2 édition. 
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créateur, l'homme, prit sa place parmi toutes les autres créatures 
misérables, en se réservant à peine une place privilégiée. 

" D'ailleurs, ajoute ironiquement Bakounine, ceux qui admet
tent l'existence d'une divinité créatrice, ne se doutent pas du 
beau compliment qu'ils lui font en la représentant comme la 

. créatrice de ce monde. Conmlent! un Dieu toute puissance, toute 
intelligence, toute bonté n'aurait pu aboutir qu'à créer un monde 
pareil, une horreur!. .. " 

Donc, l'existence de Dieu est absurde, irrationnelle. Bien plus, 
l'existence d'un Dieu personnel et l'immortalité de l'âme(un autre 
pôle de la même absurdité absolue) sont la négation de toute 
morale. Les théologiens eux-mêmes soutiennent que du moment 
que l'on admet l'immortalité de l'âme et l'existence de Dieu, il 

faut admettre aussi qu'il ne peut y avoir qu'une seule morale, 
c'est la loi divine révélée, la morale ,·eligi.e/lse, c'est-à-dire le 
rapport de l'âme immortelle avec Dieu, par la grâce de Dieu. 

Or, la morale divine est la négation absolue de la morale hu

maine. Elle a trouvé sa parfaite expression dans cette maxime 
chrétienne: Tu aimeras Dieu plus que toi-même et tu aimera� 
ton prochain autant que toi-même, ce qui implique le sacrifice de 
soi-même et du prochain à Dieu. Passe pour le sacrifice de soi
même - encore peut-il être taxé de folie - mais le sacrifice du 
prochain est, au point de vue humain, absolument immoral. Pour 
complaire à Dieu et pour sauver mon âme, je dois sacrifier mon 
prochain. C'est de l'égoïsme ab:"olu. 

Que signifient réellement ces mots: aimer les hommes et leur 
faire le bien, pour l'amour de Dieu? C'est synonyme de les traiter 
comme Dieu veut qu'ils soient traités. Et quelle sera la volonté 
de la divinité omnipotente sur le sort de ses créatures? Dieu, par 
sa nature, est forcé de les traiter comme des esclaces. Etant lui
même le maUre absolu, il est forcé de les considerer comme des 
esclaves absolus; les considérant comme tels, il- ne peut faire 
autre chose que les traiter comme tels aussi, à moins d'abdiquer, 
de s'annihiler, de dbparaître, ce que l'on ne peut demander de sa 
toute puissance. Donc, l'anlOur des homme::. selon Dieu, c'est 
l'amour de leur esclavage. 

Mais la religion toute absurde, toute immorale qu'elle est, a 
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été et demeure un mal nécessaire ou du moins irrémédiable. Elle 

fut, et reste encore pour l'immpnse majorité de l'humanité 

ignorante, une erreur inévitable, comme le sont certaines fautes, 

certaines défaillances que l'on rencontre dans le développement 

de toute humaine faculté. 

Par la religion, l'homme-animal, sortant de la bestialité, fait 

un premier pas vers l'humanité; mais tant qu'il restera religieux, 

il n'atteindra jamais son but, parce que toute la religion le 

condamne à l'absurde, et faussant la direction de ses pas, lui 

fait chercher le divin, qui n'est qu'une fiction, au lieu de 

l'humain. Par la religion, les peuples, à peine délivrés de l'escla

vage naturel dans lequel restent plongées toutes les autres 

espèces d'animaux, retombent aussitôt dans l'esclavage des 

hommes forts et des castes privilégiées par la divine élection. 

Et quelle est l'arme qui, selon Bakounine, doit nous délivrer 

du monstre de la religion? C'est la science mtionnelle, où rien de 

ce qui n'a été réellement analysé et confirmé par l'expérience 

ou par la plus sévère critique ne peut être accepté; c'est, en un 

mot, la Philosophie positive, telle que l'avait conçue Auguste 

Comte. 

Dans le catéchisme révolutionnaire, que j'ai cité déjà, Bakou

nine expose ce qu'il veut substituer à la religion, à la morale et 

à l'esclavage qu'elle crée: " Remplaçant le culte de Dieu par le 

respect et l'amour de l'humanité, nous affirmons: 

la ,·aislm humaine, comme critérium de la vérité; 

la conscience humaine, comme base de la justice; 

la liberté individuelle et collective, comme unique créateur de 

l'ordre dans l'humanité . •  

Et i l  précise ces notions dans les termes suivants: La liberté, 
c'est le droit absolu de tout homme ou femme majeur de ne 

point chercher d'autre sanction à leurs actes que leur propre 

conscience et leur propre raison, de ne les déterminer que par 

leur volonté propre et de n'en être par conséquent responsables 

que vis-à-vis d'eux-mêmes d'abord, ensuite vis-à-vis de la 

société dont ils font partie, ffi:lis en tant seulement qu'ils 
consentent librement à en faire partie. Il n'est po

·
int vrai que la 

liberté d'un homme soit limitée par celle de tous les autres. 
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L'homme n'est réellement libre que pour autant que sa liberté, 
librement reconnue et représentée comme par un miroir par la 
conscience libre de tous les autres, trouve la confirmation de 
son extension à l'infini dans leur liberté. L'homme n'est vraiment 

libre que parmi des hommes également libres, et comme il n'est 
libre qu'à titre humain, l'esclavage d'un seul homme sur la terre 
étant une offense contre le principe même de l'humanité, est une 
négation de la liberté de tous. 

La liberté de chacun n'est donc réalisable que dans l'égalité de 
tous. La réalisation de la liberté dans l'égalité du droit et du fait 
est la justice. Il n'existe qu'un seul dogme, qu'une seule loi, 
qu'une seule base morale pour les hommes, c'est la liberté. 

Respecter la liberté de bon prochain, c'est le de�'où', l'aimer 
l'aider, le servir, c'est la vertu. 

Bakounine a surtout confiance en l'amour: " L'amour humain, 
cette immense solidarité naturelle reliant tous les individus, tous 
les peuples, et rendant le bonheur et la liberté de chacun 
dépendant de la liberté et du bonheur de tous les autres, doit, 
malgré toutes les différences de couleurs et de races, les unir tôt 

ou tard dans une commune fraternité! " 

Dans sa critique du D/pilal, de l'organisation sociale actuelle, 
Bakounine témoigne assez peu d'originalité. Les griefs qu'il 

expose contre notre société avaient été déjà élevés contre elle 
par les socialistes antérieurs ou contemporains. Aujourd'hui 

encore, c'est la même théorie que l'on retrouve dans les traités 
scientifiques du socialisme comme dans ses brochures de propa
gande. 

K Citoyens et esclaves, - tel a été l'antagonb,me dans le 
monde antique, comme dans les États à esclaves du Nouveau
Monde. - Citoyell') et esclaves, c'est-à-dire travailleurs forcé", 
esclaves, non de droit, mai" de fait, tel est l'antagoni"me du 
monde moderne. Et comme les Etab antiques ont peri par 

l'esclavage, de même les États modernes périront par le prole
tariat. C'est en vain que l'on s'efforcerait de sE1 consoler par 
l'idee que c'est un antagonisme plutot fictif que réel, ou qu'il est 
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impossible d'établir une ligne de démarcation entre les classes 
possédantes et les classes dépossédées, ces deux classes se 
confondant l'une avec l'autre par une quantité de nuances inter
médiaires et insaisissables; la différence est néanmoins très 
marquée. C'est en vain aussi que l'on se dirait avec les écono
mistes que l'amélioration de la situation économique des classes 
ouvrières dépend du progrès général de l'industrie et du 
commerce dans chaque pays et de leur complète émancipation 
de la tutelle et de la protection des États. Tant que le travail 
continuera d'être le serf de la propriété et du capital, la liberté 
de l'industrie et du commerce (qui est pourtant une grande 
chose), cette liberté, dis-je, en enrichissant une minime portion 
de la bourgeoisie au détriment de l'immense majorité des popu
lations, ne produira qu'un seul bien : celui d'énerver et de 
démoraliser plus complètement le petit nombre des privilégiés, 
d'augmenter la misère, les griefs et la juste indignation des 
masses ouvrières et par là même de rapprocher l'heure de la 
destruction des États (i). " 

Toute la première partie de ce passage reproduit des idées qui 
datent surtout du saint-simonisme et qui ont été reprises par 
Marx et par beaucoup d'autres, comme par Bakounine (esclavage 
- servage - prolétariat). La seconde partie est un énoncé, 
assez peu précis d'ailleurs, d'une des principales théories conçues 
par Marx (le régime capitaliste impliquant l'existence du prolé
tariat qui doit le détruire et augmentant sans cesse, avec la 
force du prolétariat, ses tendances révolutionnaires). 

Bakounine recherche comment le socialisme est né et il en 
donne une histoire sommaire assez exacte. Il fait ressortir avec 
impartialité l'influence bienfaisante qu'a exercée la religion 
jusqu'à la Révolution, en comblant de ses nuages l'abime sécu
laire qui sépare le petit nombre des privilégiés et le grand, 
l'immense nombre des déshérités. Mais la grande Révolution est 
venue dissiper peu à peu ces nuages, l'abîme est apparu béant 
et les masses populaires, les yeux dessillés, ont commencé à le 

(') HAKOUNINI! : Œuvres: op. cit., p. 2.2. et passim. 
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reconnaître et à en demander la raison. Et c'est ainsi que s'e"t 
dressée la question sociale e). 

Quelle en sera la solution? Bakounine résume en quelques 
mots toute la lutte des classes et l'issue qu'il entreyoit : " Les 
hommes, animaux carniyores par ,excellence, ont commencé leur 
histoire par l'anthropophagie. lb tendent aujourd'hui à l'as:,'O
ciation universelle, a l.l production et à la joui:"sance collec1h'es. 
Mais entre ces deux termes, quelle tragédie sanglante et horrible! 
Et nous n'en ayons pas encore fini avec cette tragédif'. Après 
l'anthropophagie est venu l'esclavage, après l'esclavage le ser
vage, après le senage le salariat, auquel doit succéder d'abord 
If' jour terrible de la ju:"tice, et plus tard, beaucoup plus tard, 
l'ère de la fraternit�. " 

C'est là de l'utopie pure. Bakounine le reconnaît; aussi a-t-il 
tout un système de réfornlPs immédiates qui doiyent favori:"er la 
réalisation future de ce beau rêve. 

L'égalité et la justice réclament une organisation de la société 
telle que tout individu humain naissant y trouve, en tant que cela 
dépendra, non de la nature, mais de la société, des moyens égaux 
pour le développement de son enfance et son adolescence, jusqu'à 
l'âge de la virilitè (ou féminilitè?!); pour :"on éducation et pour 
son instmction d'abord, et plus tard pour l'exercice des forces 
différentes que la nature aura mises en chacun pour le travail. 

Pour réaliser cette égalité de point de départ, Bakounine exige 
ayant tout la suppressioll du droit de sllC'essioll. II admet comme 
un principe ab:"olu que chaeun doit être fils de ses œuvres; le 
droit d'hériter pa:"sera à un fonds public d'éducation et d'instmc
tion par l'État. Celui-ci devra donc pourvoir à l'entretien, l'in
struction et l'éducation de tout enfant depuis sa naissance jusqu'à 
l'àge de la majonté ou de l'émancipation complète. 

(') A la Ré\olution, la question sociale, telle que l'entend Bakounine, n'est 

point encore réellement po<ée, Le peuple et la bour,..eoisie, confon.lu� dans 
l'opposition, luttent enseml le contre l'ancien r.ezime. �Iai, la bourgeoi,ie seule 

r.!alise son Idéal et, arri\ée au pou,oir, cil' ,"oit la mas,e de, tra\ailleurs 

demeurer dans l'0ppo,lIion, Le conOlt, qui d'abord ne se maDlfe,te que par une 

hostilité de sentiments, fait naitre de, théories critiquant la société bourgeoise 

et se matériali,e enfin en des faits lor, des fu,IUades de juin 18�. Les revendi

cations sociales sont dès lors nettement établies. 

T. V. 44 
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Le travail est le seul producteur de la richesse. "Chacun est 
libre sans doute soit de mourir de faim, soit d'aller vivre dans les 
déserts ou dans les forêts, parmi les bêtes sauvages (sic) -; mais 
quiconque veut vivre au milieu de la société doit gagner sa vie 
par son propre travail, ou bien risque d'être considéré comme un 

parasite, un exploiteur du bien, c'est-à-dire du travail d'autrui, 
comme un voleur. " 

Le travail, musculaire ou nerveux, matériel ou intellectuel, est 
la base fondamentale de tout droit humain. La terre avec toules 
ses richesses est la propriété de tout le monde; mais ceux-là seuls 
la possèderont qui la cultiveront, la feront fructifier. Il en sera de 
même de tout instrument de production. 

La femme, différente de l'homme, mais non inférieure, intelli
gente travailleuse et libre comme lui, est déclarée son égale dans 
tous les droits comme dans toutes les fonctions et devoirs poli
tiques et sociaux. 

La famille actuelle, établie tout artificiellement par la loi, est 
abolie et remplacée par une famille naturelle plus large et plus 
libre. 

Le mariage, tout en restant monogamique, est soustrait aux 
formalités des législations actuelles et n'est plus réglé que par le 
penchant mutuel et la volonté des époux. 

La femme, soustraite à l'entretien par le mari comme à la tutelle, 
pourvoit elle-même à ses besoins, sauf au moment de la mater
nité. Son état lui interdisant alors tout travail, l'État se charge 
de sa subsistance et des soins à lui donner. Quant aux enfants, 
nous avons vu qu'ils sont aussi entretenus par la collectivité. 
L'école remplacera l'Église et aura pour but la " création 
d'hommes libres II' - L'État enfin, ou plutôt la collectivité orga
nisée comme nous allons le voir, devra des soins aux vieillards, 
aux invalides et aux malades. 

Tels sont les principaux points du programme social de 
Bakounine. Il nous reste à voir son programme politique et tout 
d'abord sa critique de l'État. Je distinguerai encore ici deux subdi
visions dans la diatribe qu'il adresse à notre organisation: 10 la 
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critique du patriotisme; 20 la critique de la notion d'État en elle
même. 

Le Patriotisme est formé de quatre éléments distincts: l'un 
naturel ou physiologique; l'autre économique, un troi:,ième poIi� 
tique et le dernier religieux ou fanatique. Le patriotisme naturel, 

c'est un attachement instinctif, machinal et entièrement dénué de 
critique pour des habituùes d'existence collecti\'ement pri:;es et 
héréditaires ou traditionnelles; c'est au",si une ho:;tilité tout au�.,i 
instinctive et machinale contre toute autre manière de vivre. C'est 
l'amour des siens et du sien, la haine de tout ce qui porte un 
caractére étranger. Le patrioti",me, c'e",t donc un égobme collectif, 
d'une part, et la guerre, de l'autre. Il con:;titue en nous une mau
vaise habitude, étroite et fune"te, puisqu'elle est la négation de 
l'égalité et de la solidarité humaine. Ce sentiment, dont le princi
pal effet est de faire ressortir le caractère bestial qui se retrouve 
au fond de l'homme, est purement physiologique et essentielle
ment local. 

Le patriotisme économigue,politique ou religieux est ba",é princi
palement sur la lutte pour la vie. Mais les hommes, par leur 
humanité même, ne sont pa::. condamnés comme les animaux à 
s'entre-dévorer pour vivre. Les peuple", luttent néanmoins; chacun 
s'ingénie à découvrir des mode:; de destruction plus rapides et 
plus sûrs et ceux qu'unissent actuellement des traites précaires 
ne maintiennent la paix que par de formidables armements. Pour 
que cette lutte tragique, cette rivalité néfaste entre nations cesse 
définitivement et ne vienne plus ensanglanter le monde, il faut 
que les hommes de tous pays comprennent la fausseté de l'idée de 
patriotisme et renoncent à ce fantôme, pour s'élever aux concep
tions plus justes et plus morales de fédérali:;me, de fraternité et 
d'amour. 

Quant à l'État, c'est, nous dit Bakounine, " la négation la plus 
flagrante, la plus cynique et la plus complète de l'humanité " . 
II a foi dans le triomphe futur de l'humanité sur la terre, mais 
l'avènement de ce règne de la paix et du bonheur e",t subordonné 
à la suppression des organismes gouvernementaux actuels. 

La base même de l'existence politique des nations absorbées, 
dominées par l'idée de l'Etat, e",t aujourd'hui le crime. C'est là le 

, 
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fondement de nos systèmes politiques, de même que le ;;acrifice, 
le sang, nous a appalU comme un principe essentiel de toute 
religion. L'absolue nécessité de la suppression, de la destlUction 
des États s'impose donc, comme l'élimination de toute croyance 
supra-terrestre. 

Quel que soit le point de vue auquel on se place au sujet de 
l'origine de l'État, il faut toujours reconnaître que pour lui le 
bien naît, non de la liberté, mais de la négation de la liberté. Les 
citoyens sont les esclaves de tout État moderne et cela offre le 
plus grand danger, car les hommes qui sont arrivés au suprême 
pouvoir sont démoralisés par deux sentiments inhérents à leur 
autorité : le mépris des classes populaires et l'exagération de 
leurs propres mérites. 

L'État, ayons-nous YU, est basé sur le crime; il repose aussi 
comme l'Église, dont il est le " frère cadet Il, sur l'idée du sacri
fice de la vie et du droit naturel. Tous deux partent du même 
principe: celui de la méchanceté naturelle des hommes, qui ne 
peut être vaincue, selon l'Église, que par la grâce divine et par la 
mort de l'homme naturel en Dieu; et selon l'État, que p:lr la loi 
et par l'immolation de l'individu sur l'autel de l'Etat. 

Le gouvernement, la direction de ces vastes machines à tortu
rer les hommes, a toujours été le patrimoine d'une classe privilé
giée quelconque : classe sacerdotale, classe nobiliaire, classe 
bourgeoise, classe bureaucratique enfin, tandis que la grande 
masse populaire en a toujours été la yictime. 

L'Etat, d'ailleurs, comme l'Eglise, fut un mal nécessaire histo
riquement; aussi nécessaire dans le passé que le sera tôt ou tard 
son extinction complète; aussi nécessaire que l'ont été la bestia
lité et les divagations théologiques des hommes. Il est né, dans 
tous les pays, du mariage de la violence, de la rapine, du pillage, 
- en un mot, de la guerre et de la conquête, - avec les dieux 
créés successivement par la fantaisie théologique des nations. 
Il a été dès son origine, et il reste encore à présent, la sanction 
divine de la force brutale et de l'iniquité triomphante. 

Mais la Liberté, principe du bien, triomphera à son tour dans 
l'humanité qu'elle régénérera. Cette liberté s'établira sur terre par 
une évolution; son développement suivra une dialectique hégé-
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Henne, traversera les trois moments reconnus par Hegel dans 
toute réalisation du rationnel : la thèse, l'antithè::.e, la synthèse, 
dont j'ai déjà eu l'occasion de déterminer les caractères e::.::.en
tiels (1). La thèse sera ici éminemment positive et sociale: c'est 
le plein développement et la pleine jouissance de toutes les 
facultés et puissances humaines pour chacun (�). 

L'antithèse est négative. C'est le moment où l'individu opprimé, 
pressuré, se révolte contre toute autorité divine et humaine, 
collective et individuelle. C'est d'abord la révolte contre la tyran
nie du fantôme suprême de la théologie, contre Dieu. Toute 
autorité tf'mporelle ou humaine procède directement de l'autorité 
spirituelle et divine. Mais l'autorité, c'est la négation oe la liberté, 
et la liberté des hommes ne sera complete que lorsqu'elle aura 
pntièrement anéanti la fiction néfaste d'un maitre céleste. C'est 
ensuite la révolte de chacun contre la tyrannie des hommes. Et, 
ici, il faut établir une distinction bien précise entre l'autorité 
officielle, et par conséquent tyrannique de la Société organisée 
en État, et l'influence, l'action naturelle de la Société non 
officielle, mais seulement humaine, sur chacun de ses membres. 

Successivement, l'inoividu supprimera ces deux oppressions. 
Mais sa révolte contre la Société sera bien autrement difficile 
que sa révolte contre l'Etat. Celui-ci est une institution historique, 
transitoire, une forme passagère de la Société, comme l'Égli::.e 
elle-même; mais il n'a point le caractère fatal et immuable de la 
Societé, qui est antérieure à tous les développements de l'huma
nité, et qui, participant pleinement de la puissance des lois, de 
l'action et des manifestations naturelles, constitue la base même 
de toute existence humaine. Elle s'impobe naturellement, et c'est 
à cause de cela même que son action sur l'individu est incompa
rablement plus puibsante que celle de l'Etat. Celui-ci, c'est l'auto
rité, c'est la force, c'est l'ostentation et l'infatuation de la force, 
qui est toujours mauvaise. La Société, qui pourrait avoir une 
influence bienfaisante, a souvent au contraire une action npfaste 

(') Cf. ci-dessus, pp. �7. 

(') On pourrait comparer cette thèse à la conception de l'État de nature, de 

J.-J. Rousseau. 
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en maintenant l'individu dans des milieux funestes auxquels il 
s'assimile. Alors, pour l'humanisation même de l'individu, sa 
révolte contre la Société qui l'a vu naître devient indispensableC)· 
Elle sera pénible, mais réussira enfin, et nous arrivons à la 
synthèse, troi:,ième moment du développement de la liberté. Cette 
phase d'affirmation consistera dans l'établissement de la plus 
large liberté des individus et de l'humaine moralité. 

Sur les ruines de l'Etat, comment Bakounine va-t-il édifier son 
système du Fédéralisme? Il distingue une famille internationale 
et des familles nationales. Son " Catéchisme révolutionnaire" 
porte comme principes: l'exclusion absolue de tout principe 
d'autorité et de raison d'État ; le plus grand développempnt 
possible de toutes les libertés locales, collectives et individuelles. 
L'ordre dans la Société ne peut résulter que de la plus large effio
rescence de ces libertés. 

L'organisation politique et économique de la vie sociale doit 
partir, non plus comme aujourd'hui, de haut en bas et du centre 
à la circonférence, par principe d'unité et de centralisation for
cée, mais de bas en haut et de la circonférence au centre, par 
principe d'association et de fédération libres. 

Il est impossible d'établir un type abstrait d'organisme appli
cable à tous les pays indistinctement, mais on peut établir 
certaines conditions que tout État e) futur devra réaliser. Ces 
conditions sont: 

a) L'abolition de toute religion officielle et de toute Église pri
vilégiée ou seulement protégée, payée et entretenue; 

b) L'abolition de la .Monarchie; l'établissement de la Répu
blique ou la modification des États soi-disant républicains; 

c) L'abolition des classes, des rangs, des privilèges et de toutes 
sortes de distinctions politiques ou sociales. Tous les êtres 
humains, hommes ou femmes, jouissent de droits absolument 
égaux. Le suffrage universel est établi avec les bases les plus 
larges; 

(1) BAKOUNINE, Dieu et Z'Élat, passim. 
(t) Je dis �:lat, mais Bakounine a naturellement soin d'éviter ce terme, bien 

que l'organisme qu'il préconise soit un véritable État, dans le sens que le langage 

courant donne à ce mot. 
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d) L'abolition, la " dissolution et la banqueroute morale, poli
tique, judiciaire et financière" de l'État M tutélaire, transcendant, 
centraliste, doublure et alter ego de l'Église ". De cette suppres
sion résulteront, comme conséquences naturelles, l'abolition des 
Universités d'Etat, de la magistrature d'État, des codes criminels 
et civils en vigueur, la destruction de toutes banques et autres 
institutions de crédit de l'État, de toute administration centrale, 
de la bureaucratie, des armées permanentes et de la police d'État; 

e) L'élection immédiate et directe de tous les fonctionnaires 
publics, judiciaires et civils, et de tous les représentants par le 
suffrage universel, de tous les individus, hommes et femmes, 
majeurs ; 

o Enfin, la réorganisation intérieure de chaque pays, en pre
nant pour base la liberté absolue des individus, des associations 
productives et des communes. Ce dernier point seul est à propre
ment parler du Fédéralisme; c'est celui auquel Bakounine attache 
la plus grande importance, car il développe longuement les droits 
des individus et des associations d'après son principe de liberté 
absolue. 

Mais je m'arrête ici dans l'exposé de ses idées, que j'ai tenté de 
grouper aussi méthodiquement que possible en rapprochant les 
multiples M tract,� Of' fragments divers, articles de journaux, bro
chures, lettres où elles se trouvent fort disséminées. Avant de les 
examiner à un point de vue critique, je crois qu'il serait intéres
sant de rechercher quels furent les rapports de Bakounine avec 
l'anarchisme contemporain, lui qu'on nomme tantôt le " père de 
l'anarchisme ., tantôt le M père du nihilisme" ('). 

(') E. de Laveleye (op. cil.) rappelle ;\ la fois «apôtre de l'anarchisme absolu JO 

et « père du nihilisme en Russie JO. lllui prète en outre une inlluence exagérée 
dans le socialisme en soutenant que ses idées «ont dominé la Commune de Paris JO 

et aussi qu'ellcs forment «le fond des programmes qu'adoptent la plupart des 
associations socialistes en Italie, en Suisse, en Belgique, en Espagne et même en 
France JO. Les programmes de ces associations sont peut-être fort similaires 1 
celui de Bakounine; mais bien d'autres ont eu ces idées et les ont défendues avec 
lui et mêllle avant. Aussi me parait-il permis de douter que son inlluence ait été 
aussi considérable. 
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III 

Le père reel de l'anarchisme moderne est bien plutôt Proudhon 
que Bakounine. Nous avons vu le programme de celui-ci. Voici 
en quelques mots le programme anarchique ( ' ) : toute autorité sous 
quelque forme que ce soit, politique, spirituelle, économique, doit 
être éliminée; le", gouvernements actuellement existants sont 
renversés et des organi"nws sociaux et politiques se recon",tituent 
naturellement; le contrat libre, perpétuellement dissoluble, se 
substitue à l'ancienne souveraineté et permet l'établi:-,sement 
d'associations indépendantes; le travail n'est plus soumis à des 

forces étrangères comme la propriété et le capital, mais l'homme 
vit et s'organise avec la plus grande latitude d'action; il produit 
selon ses facultés, consomme suivant ses be"oins; tous les 
citoyens ne se soumettent plus à un gouvernement, mais s'unis

sent librement entre eux. 
Ce programme, on le voit, est sensiblement celui de Bakounine, 

mais n'en est point sorti. Tous deux sont plutôt issus parallèle

ment de s) stème"1 antérieurs, notamment de celui de Proudhon, 
dont j'ai signalé l'influence sur Bakounine. L'opposition de celui-ci 
à Karl Marx et à son "autoritarisme. favorise ses tendances 

antérieures a l'anarchie et c'est encore à propos de cet antago
nisme qu'il joua un rôle dans l'anarchisme contemporain. J'ai eu 
l'occasion déjà de faire remarquer que c'était bien plus un homme 

d'action qu'un théoricien. 
Ce caractère se trouve ici nettement établi. Si Bakounine ne fut 

pas, comme on l'a prétendu, le père des doctrines libertaires, il 

fut à coup sûr l'initiateur du 1Il0ltCemellt libertaire actuel. En effet, 
ce mouvement eut précisément pour début la scission provoquée 

par Bakounine dans l'Internationale, le 29 septembre 1872 (t). 
Après sa séparation de Marx, le rus",e et ses amis organisèrent 
la Fédération jurassienne, qui rayonna bient6t sur la Suisse, le 

Nord de l'Italie, l'Est de la France et sur toute l'Espagne Cl. 

(') D'après la Grande Ellcyclopedie : art. " Anarchie lO. 

(i) Voyez ci-dessus, p. 1)98. 

(0) Grande Encyclopédie: art. «Anarchie". - Cf aussi l'art. «Internationale ,,_ 
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La Fédération fonda à Genève, sous la direction de Paul 
Brousse, un journal l'Amllt-Garde et l'as"oeiation comme son 
organe se montrèrent , en toute circoIbtance, nettement anar
chistes. 

Je ne poursuivrai point l'histoire (le l'anarchie, qui se déve
loppe alors successivement dans les principaux pays de l'Europe. 
Je tenais seulement à marquer nettement la place de Bakounine 
dans ce va"te mouvement qui a amené a la fois l'éclo .... ion de 
théories d'une haute portee morale et l'exécutif n d'horribles 
crimes. 

En effet, quand il s'agit d'anarchi"tes, beaucoup de personnes 
se demandent avec rai"on, comme le faisait M. Loubet à propos 
de Kropotkine: " où finit le philosophe et où commence le dyna
mitard ". Et, à ce propos, on a fait à Bakounine le reproche d'être 
l'initiateur et le ddenseur de la "propagande par le fait". En 
elfet, on trouve dans ses œuvres, smtout dans ses lettres et ses 
proclamations, des pensées sur l'importance du poignard et du 
poison dans la révolution ... ; sur la de::,tmction universelle des 
formes de l'État; nous l'a, ons vu con .... eiller aux Communards de 
faire sauter Paris, s'il le fallait; il ne cache pas sa sympathie pour 
le brigand, qui e<;t " le vrai héros, le vengeur populaire, l'ennemi 
irréconciliable de l'État, le véritable révolutionnaire en aetion, 
sans phrases, sans rhétorique puisée dans les livres. A défaut des 
principes qui lui manquent, il a au moins l'in::,tinct ". 

Toutefois, l'idéal révolutionnaire de Bakounine était, comme il 
l'expose lui-même, "l'in"urredion organi",ee des communes" et 
non les attentats individuel" de" Ravathol et des Henry, des 
Caserio et de" Luccheni! 

Pierre Lavrolf ('), qui vient de mourir à Paris, universellement 
respecté et reconnu comme le chef des révolutionnaires msses, 
bannis ou réfugiés, a émis une opinion trés nette à ce sujet: " Je 
sais, dit-il, que les parti",ans du terrorbme révolutionnaire en 
Rtbsie, même le" plus fanatiques, n'avaient rien de commun dans 
leur systeme d'action avec la " projxlgande JXlr le fait B telle que 
la pratiquent certains anarchi:"tes francais. " 

(') �é à ;\Ielokhovo (oouvernement de Pskov), en 18:!3, décédéàParis,le 6fé\rier 

1900. 
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Au sujet du nihilisme, je citerai encore l'autorité de Lavroff. 
Dans une interview de lui par Huret, du Figaro (1), nous trouvons 
des renseignements fort intéressants, précisément sur le nil).i
lisme et l'influence bakounienne sur les révolutionnaires russes. 

" Le mot nihilisme, dit Lavroff, s'applique à une époque déjà 
éloignée et ce mot n'est plus exact maintenant. A la fin du 
À"VlIIe siècle, l'absolutisme russe trouve utile pour sa politique 
extérieure, non seulement de ne pas continuer à dresser toutes 
sortes d'obstacles au rapprochement de la société russe avec les 
formes de la civilisation européenne, mais de contribuer de toutes 
ses forces à ce rapprochement. 

ft En supprimant toutes les formes traditionnelles qui conte
naient dans la Russie du Moyen Age des éléments plus ou moins 
indépendants, il laissait le champ plus libre aux idées européennes 
de pénétrer dans notre pays. Tous les groupes progressifs, avides 
de cette civilisation nouvelle, se mirent du côté du gouvernement 
et le laissérent écraser toute organisation oppositionnelle; mieux 
encore ils l'y aidèrent. 

" Mais l'absolutisme n'avait pas compté sur les idées révolution
naires qui, avec les réformes progressistes, allaient peu à peu 
s'�nfiltrer en Russie, s'y implanter fortement, puis y attaquer de 
front le despotisme. 

ft Sous Catherine II déjà, la grande révolte des paysans russes 
sur le Volga et la Révolution française poussèrent l'amie de Vol
taire et de Diderot à la réaction et conduisirent en même temps 
les groupes progressifs russes à une opposition résolue. Depuis 
lors, il n'y eut jamais d'alliance entre ces groupes et l'absolutisme 
et l'influence intellectuelle et morale appartint dans la littérature 
russe aux auteurs de l'opposition plus ou moins franchement 
caractérisée. 

ft Cette opposition se faisait jusqu'à 1842 au nom des formules 
habituelles du libéralisme européen. L'élément socialiste pénétrait 
avec les autres, mais son influence était fragmentaire et assez 
bornée. C'est alors qu'apparut le nihilisme primitif. Ce n'était rien 

(') J. HURKT : Enquête sur la questionsocia/e, 1 yol., Paris, Perrin, 1887. 

€ette enquête a paru d'abord dans le Figaro, où elle obtint un grand succès. 
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d'autre qu'une critique ardente et implacable de tous les éléments 
du libérali"me européen. Religion, famille, état, sciences, art, 
principes sociaux, liberté, égalité, fraternité, - rien n'était admis 
comme sacré et inattaquable. On a eu tort de dire que les nihiIi::,tes 
de cette époque niaient tous ces principes. Ils ne niaient rien, mais 
ils cherchaient au fond de ces formules le vrai, le réel. Ils ne vou
laient pas se payer de mots. Il était tout naturel que la critique 
socialiste de la société actuelle fournit les meilleures armes à 

cette recherche de la vérité, qui se faisait au nom des sciences 
naturelles et de la philosophie de Hegel, au nom de la lutte con
tre l'asservissement du paysan et de la dignité per::.onnelle, au 

nom de l'émancipation de la femme et de la dette à payer, par 
la classe civilisée et pensante, au peuple qui lui avait fourni par 
ses souffrances et par son travail toutes les ressources de la civi

lisation et de la pen::.ée. 
" Au moment de la Commune et de la scission de l'Interna

tionale, il n'y avait plus en Russie de nihilistes de l'ancien type. La 
vérité était trouvée: c'était la vérité sociali"te. Tous les nihilistes 

étaient devenus socialistes. Il y eut scission entre les libéraux 
russes et les socialistes russes. A ce moment, les discussions dans 

l'Internationale se sont reflétées aussi parmi les révolutionnaires 
russes. Il y eut des marxistes j il Y eut des bakolluistes. Mais ces 
différends, qui soulevaient dans le monde des réfugiés russes des 
polémiques ardentes, qui y créaient deux littératures ennemies, 
avaient très peu de valeur en Russie. On y traduisait et on y lisait 
avec passion les œuvres de Marx et de Lassale, en même temps 
qu'on y di::,tribuait les ouvrages des bakounistes. C'est que les 

bakounistes et les marxistes russes, en dehors des idées qui 
leur étaient commune::. sur le rôle de l'ouvrier, en dehors de 
l'apostolat sociali::.te qu'ils pratiquaient simultanément dans le 
peuple, avaient encore en Russie un ennemi principal: l'absolu
tisme impérial. Tous les socialistes étaient en même temps des 
révolutionnaires politiques j ils étaient obligés de conspirer ensem
ble et de s'entr'aider dans cette lutte de tous les instants. A un 
certain moment, il y eut une organisation révolutionnaire puis
sante qui centrali::.a toutes les forces socialistes dans le but d'une 

lutte énergique contre l'ab::.oluti::,mej des socialistes qui n'accep-
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taient pas dans tous les détails le programme du parti y adhé

rèrent. C'était la Narodnaia Volia (1). Le bakounisme di:;parut 

alors en Ru""ie. Je peux affirmer, conclut Lavroff, que depuis lors, 

l'anarchi"me sous sa forme bakouniste n'exi"ta plus parmi les 

socialiste" flb"es. Tous reconnais"ent Karl Marx comme maître 

dans le :,ocialisme international. " 

En ré"umé donc, Bakounine n'exerca aucune influence sur le 

nihilbme proprement dit. Il fut soumis, il est vrai, aux mêmes 

actions, mais celles-ci determinèrent chez lui et chez les révolu

tionnaires, demeurés en Russie ou réfugiés dans l'Europe occiden

tale, des évolutions d'orientations toutes différentes. Tandis que 

l'ancien nihilbme devenait du socialbme pur, le caractère essen

tiellement révolutionnaire de Bakounine le portait plutôt à 

l'anarchie. 

D'ailleurs, il ne faut pas oublier non plus que le nihilisme pro

prement dit n'est 1Ii lin parti politique tendant vers un but, ni une 

doctrine veritable. Tourgueneff, dans son roman Pères et Et/fanise), 
écrit en 18G1, fait nettement ressortir ce caractère. Le héros de ce 

roman, Bazarof, nous montre clairement, dans divers passages, que 

nous devons entendre par nihilisme une attitude del'esprit critiquf', 

bien plutot qu'une théorie politique. L'ensemble de ses idées, tel 
qu'il résulte de plusieurs conversations, notamment avec M. Paul, 

constitue une sorte de moyen-terme entre un hégélianisme et un 

socialisme. M. Paul, vieux gentilhomme ru "se se piquant d'idées 

larges, defend les principes du libéralisme. Bazarof s'attaque 

violemment, à la grande indignation de son partenaire, à ces prin

cipes absolus et sacrés. Mais ailleurs, nous le voyons critiquer tout 

aussi bien les idées alors admises du hégélianisme, du romantisme 

et des théorips conservatrices. De plus, il s'oppose au sentimenta

lisme qui guida la démocratie de 181-8. 

Le caractère fondamental, donné par Tourgueneff au type qu'il 

crée dans cette œuvre, e"t une tendance scientifique provoquée 

par l'étudp des sciences naturelles, qui prenait alors un grand 

développement. Les résultats importants obtenus par les procédés 

(') Volonté du Peuple. 
(') TOURGUf;NI;PF, Pèrf'set Enfants, Paris. Charpentier, 1893 (nouvelle édition). 
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nouveaux de ces sciences amènent des tentatives de transporter 
en sociologie ces méthodes·exacte'l. 

Le pe:;simisme absolu, que l'on a tant reproché aux Nihilistes, 
est seulement indiqué, de-ci de-là, comme po""ible. L'empirisme 
et le matérialisme y sont affirmés, mais comme assez secondairf's. 

Tout le système consiste donc à soumettre à une critique posi
tive toutes les idées comme toutes les institutions existantes. Que 
trouvons-nous en somme dans ce point de vue à rapprocher du 
programme de Bakounine? Simplement l'idée de de:;truction des 
organismes politico-sociaux existant:;, l'abolition des principes du 
libéralisme, du hégélianisme conservateur et de la philosophie 
abstraite. C'est là une base bien générale et qui peut servir de 
fondement à bien des doctrines diverses. Donc, si les rapports de 
Bakounine avec le mouvement anarchiste furent importants, ceux 
qui le rattachent au nihilisme sont presque nuls C). 

IV 

Pour ternliner, je voudrais tenter une appréciation générale de 
l'ensemble des idées du grand rf-volutionnaire; mais je croi" que 
pour les bien juger, il ne serait pas inutile de chercher d'abord à 
dégager le caractère de celui qui les a émi:;es. 

Quelques passages des leUres de Bakounine lui-même ou de 
celles de ses amis me serviront :'t en esqubser les traits princi
paux. Au point de vue du phy::,ique, j'ai rappelé d':'jà un entre
filet de l'article de Benoit-Malon sur l'Internationale, où il 
montre le respect des enfants "ui"ses pour le " géant slave, au 
bon et large sourire, avec son vaste chapeau mou, "a houppe
lande et ses grosses bottes rus"cs ... ". Mme Biélin"ki parle au::,si 
de sa taille gigantesque; puis de son visage à l'expression éner
gique, de ses cheveux longs, épais et hérissés, qui lui donnaient 
l'aspect général d'un lion. Herzen nous dit aussi que sa figure 
est celle d'un titan à la tête de lion, avec un sU'perbe héri'l"ement 
de crinière. Mais tout ce que ceUe face léonine eut pu avoir de 
terrible est aUl'nué à la fois par la douceur de la parQle, par 

(t) C(aussl BOlRDEAU, Le Socialisme ail //land et le },nulisme russe, Paris, 1892. 
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l'expression sympathique, par le sourire, un • gros sourire 
gouailleur qui jetait comme une 'flamme sur sa large face 

llAKOU:-I:-E et un groupe d'lnternationah,tcs en J8G6 n 

embroussaillée d'une barbe grise inculte et rare C) .' " Son élo
quence bon enfant et facile, que faisait ressortir une taille athlé-

( ') A RICHARD Revue de Paris, op. cit. 
(') Ce cliché, comme celui qui accompagne la première partie de cet article, 

est emprunté à..l'Humanité nou.e/le (t. XXXIII, p. 280). 
Il m'a paru intéressant de rechercher les noms de ces � internationalistes JO ct 

les circonstances dans lesquelles cette photograjJbie fut prise. 
J'ai obtenu ces renseignements de M. Elisée Reclus et, sur sa recommandation, 

de M. Ch. Perron, le seul survivant de� photographiés et du photographe. 
De droite il gauche, ces per,onne. sont: 1" 'Yladllllir )Iroczkowsk�, appelé 

d'ordinaire Mrouk par ses ami., ct connn depuis, surtout comme photoeraphe, 
sous le nom d'O,troga. Mroczkow,J"y était un émigr''; polonais dont Bakounin .. 

avait fait la connaissance li Naples; 
2 FanelIi, député au parlement italien, également ancien ami de Bakounine; 
3° Bakounine, qui habitait alors Genève; 
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tique, une large figure rabelaisienne, bien épanouie, attirant la 
sympathie C} . , lui donnait une influence extraordinaire sur son 

entourage. Il connaissait, d'ailleurs, cet ascendant, " ce pouvoir 

magique sur les tempéraments exaltés. Il prenait à la fois le 
cœur et l'esprit, se faisait ami affectionné et dévoué, comprenant 

toutes les faiblesses, mais voulant les connaître; il menait ain:,i, 
sur le ton de la confidence la plus amicale et la plus confiante, 
et le groupement d' hommes par lui classés à leur insu, et lf'� 

conspirations politiques. Avec de pareils moyens, rêver cIe 

prendre en mains la direction occulte de l'Internationale n'était 
pas de sa part une ambition injustifiée e} n' 

Conune traits principaux de caractère, on peut noter, comme 
qualités, d'abord une activité incroyable, puis une grande ardeur 
dans la discussion; comme défauts principaux, une violence 

4" Charles Perron, la main sur le dossier de la chai�e de Bakounine et un 
appuie-tête dans le dos. M. Perron était alors émailleur et est :lujouJ"d'hui C:lrto
graphe-reliéviste, me dit M. Reclus; 

Enlin 5 Monchal, français, ouvrier graveur à Genève. 
C'est au cours de la réunion à Genève, où Fanelli était venu d'Italie et 

Mroczkowsky de Vevey, «d'un de ces fantaisistes comités seerets de l'Alliance ., 
que Bakounine proposa de se faire photographier en groupe. On se rendit chez 
un photographe du nom de Chevalier, ami de M. Perron. Celui-ci faisait égaIe
ment partie dll comité. En route, ils rencontrèrent Monchal, membre de 
l'Alliance, et se trouvèrent ain�i cinq sur la plaque en question. 

En remerciant MM. Reclus et Perron de tous ces renseignements, je ne puis 
résister au désir de transcrire ici la lin de la lettre que ce dernier voulut bien 
m'écrire, quoiqu'il fût retenu au lit par une indisposition: 

« Je n'ai pas connu d'homme dll genre de Bakounine; sa puissance et sa gran
deur étai�nt d'un autre ordre que chez ses collèglles en génie. 

,. Il n'avait pas de 'lices, mais des défauts géants, à sa taille. Les biographes 
n'ont pas su les voir ou, s'ils les ont connus, ils les ont cachés soigneusement, 
bien que Bakounine ne puisse être expliqué sans eux. 

,. Je pense qu'il s'ebt agi pour ces amis de soustraire ainsi la mémoire de 
Bakounine aux coups de ses adversaires. Malheureusement, en présentant Bakou

nine en possession des vertus d'un honnête épicier, alors qu'il a toujours tenu en 
mépris les convenances bourgeoises et même la morale bourgeoise, en le mesu
rant à la même allne que tout le monde, en un mot, il, l'ont étonnamment 

déliguré et rapetissé. 
,. Et c'est ma foi grand dommage, car son portrait vrai serait un bleD ol'iginal 

et bien beau document humain. ,. 
(1) A. RICHARD. R vue de Paris, op. cit. 
(i) B&xoîT-MALoN, op. cit., p. 751. 
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parfois trop grande, un manque de connaissances théoriques 

et pratiques sérieuses, et enfin une trop grande confiance dans 

les hommes et dans les chose�. 

L'acticité, j'ai eu l'occasion de le con�tater à plusieurs reprises, 

e�t sa caractéri�tique e .... sentielle. Lui-même reconnaît dans une 

leUre qu'il regarrle la tranquililé, qu'on prone tant, comme le 

plus grand malheur qui puisse arriver à un homme. • Il a beau

coup péché p, écrit d'autre part Diélinski, • mais il porte en lui 
une force qui efface tous ses défauts personnels,-c'est le principe 

de l'éternel mouvement, qui gît au fond de son âme ", - Herzen 

dit au�si: • Avec des boltes de sept lieues, il marchait à travers 

les monts et la mer, à travers les années et le,> générations. " -

Enfin, Bakounine lui-même donne ce conseil: • Le temps e�t une 

force qu'il ne nous est pas permis de dis�iper inutilement. C'est 

pourquoi après avoir bien réfléchi et pesé une affaire, il faut se 

mettre à l'œuYre immèdiatement et sans perdre un instant. " 

Toujours il a suivi fidèlement cette ligne de conduite; jamais 

nous ne le voyons reculer devant une entreprise commencée et 

combien furent nombreuses les révolutions auxquelles il prit 

part, Ips associations dont il régla l'organi"ation! Le Dr Netllaù, 

en recherchant des documents pour sa va�te biographie, a dü 

faire un yéritable tour d'Europe pour visiter les nombreux 

endroit� où l'action du révolutionnaire s'ptait fait sentir. 

De son activité même rlériye sans doute le second caractère 

que j'ai signalé chez Bakounine: son ardeul' ci la discussi'AI. Je 

ne citPrai à ce sujet qu'un seul trait qui rappelle la légende de 

Socrate passant la nuit à discuter. C'est une anecdote qui nous 

est narrée par Herzen : • Un soir Cl, Karl Vogt, qui demeurait 

aussi dans la rue de Bourgogne et rendait souvent vbite à Reithel 

et à Bakounine n, parut ennuyé d'écouter les di�cu�sions éter

nelles sur la phénoménologie et s'en alla chez lui. Le lendemain 

matin, il revint pour chercher Reichel, avec lequel il devait aller 

au Jardin des Plantes. Etonné d'entendre à cette heure matinale 

une cOllYersation animée dans la chambre de Bakounine, il 

(') En 18·'1, à Paris. 

C\ Ils demeuraiant ensemble et reCC\alCnt souvent Proudhon. 
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ouvre la porte et que voit-il? Proudon et Bakounine, assis à la 
même place où il les avait laissés la veille, devant le feu éteint 
de la cheminée, terminant par quelques phrases brèves les. 
débats qu'ils avaient entamés le soir. li 

Au sujet de la violence de Bakounine, c'est encore à Herzen 
que j'emprunte le passage suivant, où il gronde /1 cette ava
lanche de Bakounine li, en lui disant: • Parce que tu es d'une 
puissante stature, tu jures et tu fais du tapage et voilà pourquoi 
personne n'ose te dire franchement que celui qui ne peut se 
garder de livrer son secret par un geste, un imperceptible hoche
ment de tête est un mauvais conspirateur. li 

Ogareff, d'autre part, lui écrit: /1 Ta trop grande confiance en 
tout le monde, résultant surtout de ta bonté et ton insouciance 
d'enfant, te donne une éternelle inquiétude d'âme qui cause des 
entraves dans toutes tes affaires. " 

Herzen enfin définit Bakounine: Il Un vieux bébé toujours 
prêt à mordre à l'hameçon du premier mouchard venu. " 

v 

Il est évident que ce caractère, remuant à l'excès, violent 
parfois et crédule à d'autres moments, convient fort peu à un 
théoricien. Aussi notre • révolutionnaire émérite, conspirateur 
expérimenté '" n'a-t-il composé son programme, son • Caté
chisme révolutionnaire " que de desiderata énoncés en formules 
abstraites, sans rechercher par l'étude des lois psychologiques 
et sociales, s'il était possible de réaliser l'idéal qu'il définissait 
et sans établir que les moyens proposés par lui devaient prati
quement, dans la réalité concrète des sociétés actuelles, conclure 
à cette réalisation. Ce caractère de sa doctrine, qu'il n'a entre
pris de justifier ni au point de vue scientifique, ni au point de 
vue pratique, la réduit à n'être que l'expression d'aspirations 
sentimentales. Pour en comprendre exactement la nature, il faut 
en rechercher l'origine Cl. 

(') L'historique et la critique de l'anarchie qui vont suivre furent exposés par 

M. Berthelot, à la suite de la conférence que je 6s l'an dernier sur Bakounine, au 

Séminaire de Philosophie. 

T. v. 



690 MICHEL BAKOUNINE 

Le programme anarchiste de Bakounine se constitue à l'époque 

où les deux éléments essentiels du libéralisme bourgeois entrent 

en conflit. Le libéralisme de la première moitié du siècle était 

une doctrine destinée à donner satisfaction à l'ensemble des aspi

rations soit égoïstes, soit sentimentales et désintéressées de la 

bourgeoisie. Les libéraux concevaient d'une part un idéal de 

liberté absolue, intégralement réalisable et vers lequel il fallait 

tendre. C'était l'élément utopique de la doctrine. Celle-ci, d'autre 

part, était basée sur l'intérêt de classe. Ces tendances, l'une désin

téressée, l'autre utilitaire, s'opposent après 1848. L'anarchisme, 
alors, reprend les parties utopiques du libéralisme et développe 

les conséquences extrèmes de l'utopie libérale. 

Le programme anarchiste ne diffère du programme libéral, 

pour les questions religieuses et politiques, qu'en donnant au 

principe commun de liberté une extension absolue. Au point de 

vue économique, au contraire, il y a opposition entre les deux 

théories. Les libéraux voulaient réduire le rôle de l'État à la 
police, c'est-à-dire à la protection de la propriété individuelle. 

Cette propriété individuelle, d'autre part, constituait le privilège 

d'une minorité. L'anarchisme, en visant à supprimer complète
ment l'État, qu'il considère comme un agent d'oppression, admet 

au�si la nécessité d'un communisme absolu. C'est là, du moins, 
la théorie de Bakounine et de la plupart des anarchistes. Ce qui 

rendra ce communisme possible, ce sera l'existence de l'amour 
1miversel. 

L'anarchie reposera donc à la fois sur la Liberté absolue et sur 

l'Amollr universel, deux principes utopiques considérés comme 

humainement réalisables. L'importance relative de ces deux idées 

varie avec les divers systèmes anarchistes, bien qu'on les y 

retrouve l'une et l'autre. Bakounine insiste surtout sur l'idée de 
Liberté, au lieu que Tolstoï ('), par exemple, insiste davantage 

, 

(1) Cf. Aussi \VAGNER : Anneau du Nibelung; Ille journee; le Crépuscule 

des Dieux; _ Brûnnhilde: "Ni la richesse, ni l'or, ni la grandeur des Dieux; 

ni mai.on, ni domaine, ni pompe du rang suprême; ni les hens fallacieux de 
tristes conventions, ni la rlgoureu,e loi d'une h� pocrite morale: - dans la 
douleur comme dans la joie, seul nous rend bienheureux - l'Amour! JO GES. 
SCIIR., VI, 2M. - Trad. de la Tetralogie, par Louis-Pilate de Brinn-Gaubast et 
Edmond Barthélemy. Paris, Dentu, 1894, p. 623. 
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sur l'idée d'amour et condamne par suite la révolution vi.olente, 
contraire à l'amour, à laquelle il veut substituer une propagande 
morale. 

Mais l'analyse des idées de Liberté absolue et d'Amour univer
sel suffit à montrer qu'on ne saurait, sans équivoque et sans con
tradiction, y chercher le principe de l'organisation sociale. La 
liberté absolue d'un individu, en effet, implique pour lui la possi
bilité de diminuer ou de supprimer la liberté d'autrui; la liberté 
absolue d'une association implique pour elle la possibilité de 
diminuer ou de supprimer la liberté des autres associations. Cette 
contradiction fondamentale, nous la voyons sans cesse se faire 
jour chez Bakounine. Il affirme dalls une même page du Catéchisme 

révolutionnaire que la liberté absolue est réalisable dans des 
institutions positives, et qu'elle est un idéal irréalisable dont il 
faut chercher seulement à se rapprocher le plus possible. Il 
déclare tour à tour que la liberté d'enseignement doit être illimi
tée et qu'il faut la retirer aux Églises. Après avoir condamné les 
États actuels, il construit une théorie fédéraliste, qui n'est autre 
chose qu'un système représentatif et parlementaire, sans dire 
comment il évitera les défauts des Parlements actuels. Il intitule 
l'exposé de son programme" catéchisme w et menace de peines 
sévères ceux qui n'admettront pas ses théories révolutionnaires. 
L'idée même de Révolution implique l'emploi de la force maté
rielle, de la contrainte. Pour opérer la Révolution, il tente de 
fonder une société secrète, à la tête de laquelle it fatrt; dit-il, 

" une forte direction w. Il écrit d'abord: Il La liberté ne peut et 
ne doit se défendre que par la liberté, et c'est un contresens dan
gereux que de vouloir y porter atteinte sous le prétexte spécieux 
de la protéger. w Puis: " La société ne doit pas rester complète
ment désarmée contre les individus parasiLes, malfaisants et nui
sibles. Le travail devant être la base de tous les droits politiques, 
la société, comme province ou nation, chacune dans sa circons
cription respective, pourra en priver tous les individus majeurs 
qui, n'étant ni invalides, ni malades, ni vieillards, vivront aux 
frais de la charité publique et privée. " Il écrit encore: " Toutes 
les personnes qui auront perdu leurs droits politiques seront 
également privées de celui d'élever et de garder leurs enfants. En 
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cas d'infidélité à un engagement librement contracté ou bien en 
cas d'attaque ouverte ou prouvée contre la propriété, contre la 
personne et surtout contre la liberté d'un citoyen, soit indigène, 
soit étranger, la société infligera au délinquant indigène ou 
étranger les peines déterminées par ses lois ... Tout individu con
damné par les lois d'une société quelconque, commune, pro"ince 
ou nation, conservera le droit de ne point se soumettre à la peine 
qui lui a été imposée, en déclarant qu'il ne veut plus faire partie 
de cette société. :Mais dans ce cas, celle-ci aura à son tour le droit 
de l'expulser de son sein et de le déclarer en dehors de sa garantie 
et de sa protection. Retombé ainsi sous la loi naturelle ... , au 
moins sur le terrain occupé par cette sociélé, le réfractaire pourra 
être pillé, maltraité, même tué, sans que celle-ci s'en inquiète. " 
Bakounine admet donc l'exi::,tence de tribunaux pour appliquer 
des peines déterminées par la loi. Quand il parle ainsi de protéger 
la propriété individuelle par des lois et des tribunaux, il aban
donne implicitement ses principes communistes. Toutes les fois 
qu'il passe dans son programme de l'énoncé des principes 
abstraits à celui de leurs applications positives, il est conduit à 

des affirmations qui sont compatibles avec l'idée d'un État démo
cratique, laïque et anticlérical, collectiviste, comportant des 
assemblées représentatives et des institutions judiciaires, mais 
qui sont en contradiction avec la notion d'un communisme uni
versel et avec la liberté absolue des individus et des associations. 

On n'est pas conduit à de moindres contradictions quand on 
cherche à fonder toute la vie sociale sur l'Amour universel. 
Lorsqu'un individu, par amour, sacrifie son égoïsme à un autre, 
on ne saurait concevoir que cet autre lui sacrifie également, et 
dans le même moment, son égoïsme par l'effet de l'amour. Outre 
cette difficulté logique, la psychologie et la physiologie suffiraient 
à nous montrer qu'il y a chez les hommes, à côté des sentiments 
d'amour et même des sentiments moraux et des tendances mo
rales en général, un égoïsme naturel irréductible, qui empêcherait 
toujours, à lui seul, la réalisation d'une société basée sur l'amour. 

Les difficultés que présentent les théories basées sur l'amour 
et sur la liberté, l'idée de justice permettrait de les éviter. D'une 
r.art, en effet, elle implique la limitation réciproque des droits des 
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individus les uns par les autres. D'autre part, la pénétration de la 

justice dans les rapports sociaux ne se confond pas avec le triomphe 

complet du sentiment de la justice sur l'égoïsme dans les âmes 

individuelles; on peut concevoir que le progrès de la justice so

ciale apparaisse à la plupart des individus comme confonne à leurs 

intérêts. Le progrès de la justice, d'ailleurs, aurait pour effet un 

accroissement de la liberté réelle des individus; et en diminuant 

les cau:,es de haine, il ferait disparaître un certain nombre des 

obstacles qui s'opposent au développement des sentiments mo

raux et de l'amour. Une théorie sociale de ce genre pourrait ainsi 

conserver aux idées de liberté et d'amour une valeur relative et 

subordonnée, tout en cessant de les considérer comme des prin

cipes absolus. 

L'analyse de l'idée de justice et l'étude concrète des sociétés 

montreraient, en outre, que la justice sociale doit prendre surtout 

la forme de la justice économique. 

Bakounine, non seulement reconnait l'importance fondamen

tale du problème économique, mais il dit accepter le principe 

marxiste d'après lequel toute l'évolution sociale, morale, politi

que, juridique, dépend de l'évolution économique; s'il avait claire

ment apercu les suites de cette proposition, tout l'ensemble de 

ses idées se serait trouvé transformé par là; et pourtant, il ne 

s'est jamais occupé de réunir et de comparer les faits économi

ques, d'analyser avec précision les rapports de production et de 

répartition. Autant il développe sa pensée quand il s'agit d'énon

cer des principes moraux ou des théories politiques, autant il 

demeure bref et vague quand il aborde les questions économiques, 

c'est là chez lui-même une inconséquence de plus. En donnant au 

problème moral de la justice une forme économique, sans même 

accepter pour cela le principe marxiste du matérialisme histori

que, on se trouve conduit à renverser l'ordre d'importance des 

questions: de même que les idees de liberté et d'amour paraissent 

devoir être subordonnées à l'idée de justice, de même les énoncés 

moraux abstraits et les systèmes politiques paraîtront d'une im

portance secondaire à côté de l'analy,>e des rapports économi

ques; le role du sentiment qui pose des impératifs diminuera 

pour laisser augmenter celui de l'intelligence qui de termine des 
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relations fixes de dépendance, de succession ou de coexbtence. 

Enfin, au lieu de nous amener à des formules universellement 
valables et immédiatement réalisables, la connaissance scienti

fique des réalités sociales, en nous faisant connaître l'état politi

que, intellectuel, religieux, économique des divers pays, nous 

enseignera les différences plus ou moins profondes qui les sépa

rent aujourd'hui, suivant les stades de l'évolution auxquels ils 

sont respectivement parvenus, et elle nous amènera à considérer 

la transformation totale et simultanée des sociétés humaines par 

une révolution internationale comme aussi chimérique que leur 

régénération par le phalanstère de Fourier: Bakounine, d'ail

leurs, tout en prêchant la révolution internationale et tout en 

fornmlant en a catéchisme. un programme uniforme et détaillé 

de réorganisation, déclare lui-même que la diversité des condi

tions locales implique une organisation autonome et spontanée 

des rapports sociaux dans les diverses régions j et il est impos

sible de ne pas voir là une dernière contradiction. 

La réflexion rationnelle et la science forcent donc, semble-t-il, 

à rejeter, avec le romantisme sentimental de Bakounine, les 
idées de liberté absolue et d'amour universel auxquelles celui-ci 

s'est trouvé conduit. 

Quoi qu'il en soit de ces remarques, qu'on ne saurait justifier 

pleinement qu'en les développant plus complètement, il faut 

toujours songer, pour apprécier l'ensemble de la personnalité de 

Bakounine, que si dans sa jeunesse, il s'intéressa au mouvement 

philosophique hégélien, il ne fut jamais dans la suite un théoricien 

comme Marx, par exemple, accumulant méthodiquement les faits 

et analysant soigneusement les idées j mais qu'il fut avant tout un 

grand agitateur, si ardemment convaincu, si confiant dans la Ré

volution, qu'il ne renonça point à défendre le programme qu'il 

s'était bâti sous diverses influences, à propager les idées libertaires, 
même après qu'elles eurent amassé sur sa tête le poids de trois 

condamnations à mort. 



• 

BIBLIOGRAPIIIE 

Recherches anatomiques et physiologiques sur le • Tradescantia vlrglllca., par 
A. GR..\. ns, professeur à 1'Gniversité de Liége. Hayez, 1898. (J/ém. 
ùl-4°, Acad. Roy. Relg., t. LVII.) 

Sous ce titre très modeste, Recherches anatomiques et physiologiques 
snI' le " Tradescantia rù-gillica " , M. Gravis a publié, dans les Mémoires 
de l'Académie royale, un ouvrage considérable qui fixe d'une façon défi
nitive nos connaissances sur un type monocotylédoné très important. On 
sait quelle extrême complication présente la structure des Monocotylé
donées. Elle est, chez la plupart, si difficile à saisir, qu'on commence 
seulement à entrevoir les règles qui la gouvernent pour un très petit 
nombre d'entre elles. On sait, comme )Iohl nous l'avait appris, qu'elles 
ont beaucoup de faisceaux dans leurs tiges, mais on dit toujours que ces 
cordons conducteurs y sont distribués sans ordre, parce qu'on n'est pas 
encore parvenu à démêler leur spécialisation. -Contrairement aux autres 
Monocotylédonées, les Tradescantia possèdent une structUl'e relativement 
simple dont la compréhension est accessible en l'état de nos connaissances. 
L'ouvrage de 1\L Gravi� nous apprend à la lire d'une façon précise et 
complète. Falkenberg, Guillaud, puis A. de Bary, avaient déjà remarqué 
cette structure plus simple de la tige des Tradescantia. Ils en avaient fait 
un type à part qu'ils opposaient à la tige des Palmiers. A. de Bary a 
rendu cette tige classique par la desCliption qu'il en a donnée dans son 
Anatomie comparée. Son schéma du Tradescantia albijlora (reconnu depuis 
comme étant le Tradescantia jlUIIIÙIe1Mis tell.) a été populalisé dans les 
cours de Botanique par les modèles qu'en a faits Heimich Gasser de Graz. 

Le nouveau travail de 1\1. Gravis e"t une monographie anatomique. On 
connaît la méthode rigoUl'euse qui caractérise les recherches anatomiques 
du savant professem' de Liége. 1\1. Gravis étudie la plante dans toute son 
étendue, à tüus les âges, à travers toutes ses variations. Il peut ainsi 
dégager la structure moyenne aux différents niveaux de l'espèce choisie. 
Il lui est po'<sible d'en déclire 1'hit,togenèse, c'est-à-dire la différenciation 
des tissus, ainsi que le développement des divers organes. Les faits énon
cés sont accompagnés de tüutes les figures qui permettent le contrôle 
immédiat de ses observations. Ce sont les éminentes qualites que 1\1. Gra
vis a révélées naguère dans son travail sur 1'U,·tica dioica. Nous les reh'Ou-

• 
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vons ici, accrues de toute l'expérience acquise depuis cette époque déjà. 
éloignée. M. Gravis s'est classé par ses travaux dans cett.e petite pha
lange d'observateurs privilégiés pour lesquels les faits qu'ils ont observés 
sont fixés d'une f�on si exacte, qu'ils sont définitivement acquis à. la 
Science. Par là. même les espèces qu'ils étudient deviennent bientôt les 
termes de comparaison des recher<,hes ultérieures. 

Entre l'Ortie et le Tradescantia, nous relevons une différence profonde 
dans le mode de présentation des résultats. Lorsqu'il exposait ses études 
SUl" l'Ortie, M. Gravis était au début de sa carrière. li avait à marquer sa 
place comme observateUl'; ses descriptions sont alors la reproduction aussi 
fidèle que possible d'une certaine coupe prise dans un individu déterminé, 
à un niveau connu. On sent qu'il peut exhiber à. l'instant même la coupe 
dont il parle et dont il a donné la figure. Si j'osais, je dirais que c'est 
presque un document photographique qu'il nous présente alors. Sa 
description a, comme les images fixées sur la plaque sensible, des carac
tères individuels extraordinairement accusés. On est certain qu'en faisant 
la même section dans les conditions qui avaient déterminé le choix de 
BOn exemple, on retrouvera les mêmes particularités de structure et 
uniquement celles-là.. Par la comparaison de coupes successives, M. Gra
vis tl-açait la topographie anatomique de l'organe dans l'individu étudié, 
Par la comparaison du même organe aux divers points de l'individu, il 
reconnaissait les limites de ses variations dans l'individu. Comparant enfin 
des individus soumis aux conditions de végétation les plus extrêmes, il 
déterminait les variations de structure de l'organe dans l'espèce. La com
paraison des sections homologues prises dans des organes de plus en plus 
âgés lui permettait d'étabfu· la diH'érenciation des tissus et le développe
ment des organes. A chaque éti\pe, M. Gravis produisait les figures qui 
permettaient le contrôle de ses observations. Comme conclusion, il déga
geait enfin la structure moyenne de l'espèce, l'organogénie de ses diverses 
pa11ies et la différenciation de ses tissus. Depuis le travail de M. Gravis, 
Urtica est an des types dicotylédonés qui sont le mieux connus. Son nom 
et ses figures sont incessamment rappelés par les anatomistes, toutes les 
fois qu'ils BOnt amenés à caractériser d'une façon précise un niveau donné 
d'une tige, d'une racine ou d'une feuille. 

Dans le Tradescantia fiirflinica, M. Gravis nûus présente de suite la 
structure de cet être moyen qui résume toutes ses études analytiques. 
C'est lui qu'il nous décrit, c'est à lui qu'il compare toutes les individualités 
qu'il a disséquées et qui lui ont montré l'étendue des variations dont 
l'être moyen est susceptible. M. Gravis nous épargne tout le travail qu'il 
a fait, toutes les diHicultés qu'il a rencontrées. Son exposition en est très 
abrégée et rendue plus fi:appante, mais entre la coupe qu'il décrit et 
figure comme section type d'un niveau déterminé et la section homologue 
prise dans la première plante venue, on pourra relever des variantes. Dans 
le nouveau mémoÏl-e de M. Gravis, -ces variantes BOnt indiquées aux modi-
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fications indiTifhH'Ul's. L'autorité que 1\r. Gravi'! a al'quisl' comme oh"l'r
vateur lui pemwttait d'emplo) er l'I'ttl' méthode. 

Ln autre caractère de rwuvr\' dl' :\1. (TI'llvi ... c 'est l'alIiaucl' tre� heu
reu'!e de l'ohservation alllltomifiue et de rl'xpériment.ation phy"iolngifJlw. 
Encore aujourd'hui. anatomil' l't phyqiolog-ie '!ont trop '!fl\1Vl'nt des sœurs 
l'nnemirs. Elles il 'ignorl'nt mutuellement : telle� rleux filll'ttl''' cl 'une Il1pme 
famille élevée'! Ilans dl''' pen .. ion'l rlift'érentl's. ll'ur éducation dl'yil'nt "i 
diR'lemhlahle, elles Bont foi ètran!!èreR l'unI' li rautrt', IjU '1'11\''1 ne rl'mar
Cplent pluq leurs lwll('� qualités: elle'! Ut' Ront plu" frappel''' que par leurf
ùPrautR réciproque'!. ('eux qui ont la lourde charg"t' de l'en'leignement 
pu hl il> réagist,ent hien contre cette tendance. 1\r. (h'avi'l fait mieux. 
Toutes le'! fois qu'il le lleut, l'émiuent oh'!ervateur ne KI' contente pa'- Ile 
conclure le rôle lU"ohahle ,l'un organe d'aprè'! l'l''' ,li"poRitions anllto
mi(lue,,: il esqaie de IlHerminer, par f'xllérimentatiou directe, son mode 
de fonctionnement. 1\1. GraviR a rt'ncontré ainqi de très intprt'ssant f, pro
hlèmes d'anatomic physiologi(lue . •  Je l'itl'rai au pa""agl' II' l,'llt' (Ic'l 
qpcrHions .,iliceubt'R rIu spermo,lerme, le l�île des lacllllt''' li!!'ueubl''', le 
l'MI' rIl'fo glandl''! à mucilage, l'origine rIe la tOloqion dl'xtrl' l't celIl' ,le III 

tOl'�ion "ene"tre, t'te. : gl'lllllll's (jueqtion, ,rune portée tre'! gpnémle. ùont 
la "olution uéce"site II' couconr� de l'eJ\.périmentntion la lllu" ill!!énieu�1' 
l't al''' connais'>I\ncl's anatomi(lul's les pll1'l ,lélicatefo et le., plu" prpci"es. 
rl'xpérinl!'ntation n'ac(luérant un Ren", nI' rIonnant Ull!' répon'lp (Jill' 
CIUIIIHI cette douhll' condition est pll'inement as"urée. ("efot ainsi quI' 11er
rièrp T1·a(/l's('((lIfi(l. type anatomillue trèfo particulil'r, II' trayail de 
:\1. GrllviR aC1lltÏel"f: unI' très grandI' portpf' l't qu'il ton clIP Ilnx qllf'<,tion;, 
les pIn" générale'! cIl' notre science. 

La po'lition systpmatiqul' des Trades('(/lItù/ nou" donnp une prl'mii·l'l 
idpl' dl' ln yalf'Ul' rlf' ce type (rorg-ani"Rtion: elle nom permet d'appri·cil'r 
<;..'1 ;;impliciti' rl'hltivf'. Trll/l,s('(/ufl/l e,-t UUf' ('ommélinpe. J.lIe apllllliieut 
donc à une de ces familles diftérenciées de., )[onocotyledllnpe" lilialp� IMr 
cJlwltJlles pal1icularités. Aiut,i, cet, rommélinéef< sont un Ile� rarl's exempll'!> 
où le périanthe dl'Ia )[ono/'otrlédonée e"t n'aiment diftprencié en calice 
et cOlulle. Les troi" pièce .. périanthaire'! externes du Trnde�cantia .,out 
vel1es, exclusiveulf'nt protf'drices comme les .. épales d '\Ill Payot. l'al' 
contre, les trois pièc .. " périllnthaires interne" ont uup forme dift'éreutl' : 
elles �ont délicatl'<;, vivement colorées. De même, dan" Ips rOlllmélinPI·s. 
le"! ovules peu nom hreux tenùent li se placer sur une seule lignf' IllIns 
l'angle interne de la loge ovarienne. Ilh offrent aU'lsi cette plll1icularité 
que le corps de l'ovule, trè" large dèq l'origine, n'y e�t pa" culhutp de 
manière Il amener �on emhouchure près de ,"on point d'attache. C'est 1111 
fait très exceptionnel ùan" l'or!!,ani�ation d'une Liliale Ilu"1II 0\ ule ùl�it 
dont le bec et la ha�e hout placé!> aux extrémité .. 0l'pObPI''' d"m axe recti
ligne. On doit dire qu'il e'lt ol1hotrope. :\[Ili" .,il'oI1hotr0I'Je de rovule e;;,t 
un caractère primitif, on sait que pal' une sorte de retrogradation, cette 
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même confi,gm'atiun de l'onlle réappamît dans deb furmes plu� récente!>, 
déri,ée� d'auht'r. elui avaient aClluiQ, comUle caractert' progre,"�if, un oyule 
com'bi- ou rt'IIYt'r--e. Cette reapparition d'un C.ll'llctl're initial dt' l'U\ ule, 
�'ajontallt Il unt' �tructure de la tige plu� 'impIe, 1I01b �pécifit' l'illt .... rH 
tout "'pt·cial clue pr .... �t1ltt' J"étutle de cettt " .... rie cIl" plnntt's COJllJllélint·t'�. 

L 'o\"lile cle' Tr.ulebcantia prébente enCOI'e cette partieularité trè" relllar
cpHlhle tl'a,oir son Ilec comme refoulé clans lt' corpb cle l'ovule par une 
sorte df" pli cpli �f" fait Il la hase de ce hec. On dn'nit tlue l'alhunwn ya 
pr{'�f"lltt'r clt'� l>lir.ht'Illent,. Dl' cette dibpoRition. la gr.lint' tire un

' 
opercule 

llllcl"Opylaire. ( 'ebt t'ncore lù un caractère dont un ne trouyemit l'etlui\ a
It'nt tlue dans une bérie hien élOIgnée, le" �citaminéeb Zill!.;ib(·ruitleb. 
Dans la ,graine deR Commélméeb, nOUb pourrionQ relever encore tpIe 
l't'opiclerllle interne cIe la prillline lle\'iellt une glande �ilieeube multicellu
laire, ail lit'u trPtre une glande oxaluriclue comme cht'z le" DioQcorées et leb 
Taccac .... eR.Par cette t'onulllt'orahon, la famille clt'" COlllmélint'oeB nous appa
raît COlllUle un groupt' Ile Liliales Qpécialisé par adtlition de nOIlYt'aux 
caraet':-re" ditl .... rt'ntil'l", t't parmi t'lIPR. l'mt!e.w'(llilÎa t'Rt une dt', fill'mt" If"!' 
plu-- t'oley .... e' cple ce groupe ait réali--ées. Chez 1'1'1It!escalliUl, en eHet. la 
-Urt:ICC de r.ym .... trie antérop0r.térieure de la fleur de,ient prédominante. 
La fleur teutlll de\'enir zygomorphl par stérilikation de tlue!tlues terme'! 
dt' �on androcée. Les étamines antérieure, et la médiane pOQtérieure "ont 
-acrifiét'", Lt'H connectif" telHlent il fI'y élargir. l'anthère prend l'aspect 
d'un hnl.müer dont 11'8 "aCR polliniclut's occupent les e),.trémité",. Le type 
d'orgnnÏf,atinn Cille nou- prp,>ente 1\1. Gmyis p�t donc pris tont prêt< du 
--Hm II1UIII d'UlIt' .. érip \ égétale tri·s diH"érpnciée chez lacIllelh· réappa-
111l"-ent. Imr une sorte er.\rrêt de déyelopl ement. certains camcterph pri
lIlitif.,. Ht'", 101"-" la fll lllplicité plus grancle de l'ilppareil yég .... tatih'inclicJllt' 
comme une réduction dt' l'organisation dt'b Liliale",. c 'eRt-il-dire clu groupe 
cpntml dont toutes le., autre� )lunocotyl .... donpeH 8emlll< nt Hre clérÎ\ l't'.,. 

J)ôUh l'expohition néce".,airpment hè'! étt'llllut' d'un tel ,ujet. nou'! con
'!tatonh Clue )1. (ha\ if! "'e,,t appliclUé. a,ec un "oin loua hlp, il Hre ch, la 
plu" e),.t!·éme conciFion. �es clescription� ont à la foi" la nt'ttpté. la rigHt'ur 
et la hri':-\ eté. Le fait énoncé u'y e,t pa., répHé. ('ertainer. de "es page'! 
font IH>lhel':i la manière d'écrire du géomètre clont l'exp0r.ition '!e déroule 
�mlR revenir jalllai., en nrrierp, n'Hant rele,et' que par l'énoncé cle nou
velles propositions (plÎ corre'pontlent ici aux t;'te'! cle'! chapitres. L 'ou
yra).!p lh· )I. Gra\'i� e'!t e".,entiellell1ent un Jivre d'étude clui exige, pour 
l'tre con,ulté avec profit, de., counai--fo.'lncef> auatolllÎtple� très étenduef>. 

L'orth'e tl'pxpo"ition de son tmyail était illlllO",é à )1. Gmvi" par sa 

m{othodp ml·me: la [paine, l'lrY}iu('olyle t'i le ('ulylé/fulI, IfS liges. lesfelldles. 
le� ÎI fl(JI·esCl'llces. les ra,mes. Dans chaque chapitre, les fait'! curieux et 
mt ére"ballh a l'Ollllent. 

A prollÛ'! de la graillt·, 1\1. Gravi, étaillit Hpér·nU"ntnll·nH·ut le rôle 
protecteur contre la putrefaction que Hnq,lit sa sécretion E'iJiceuse. La 
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description ne l'!'mbr�'on lui pl'rmet de fair!' ju.tice de cettl' notion 
ab�ohllll!'IIt fau.�e fflli ('onRi�te à rel!arller la mciue prine ipalc cOlllme 
le l'roloul!emeut direct ,le la ti!.!:c. Il fait voir qu"tme !!IW,�e r,II'ine ,\ 
f.li"f'l'au tripolaire yi l'nt '!ïn�érl'r MU' la termiuai'lon de� fai�ceaux tl'une 
tige, Ceux-l'i, au nomhre de tI'Oi� (ou eillii si on compte le� ,Ieu x cotylp
donair!'s), converg-I'nt ,lU centre d,· fil!llI'e en une ma" .. e liht-l'Ulignul'-(' 
IIIdil(,l'lIl;lI':(', et c'1'�1 "ur céte ma�"e fl'le �'atta('hl' la l,u'ine, Illllontre la 
Ilrodil!icu�e t-longatiol1 de r11�'pocot�'le ,lan� le ... qerlll illati"l1� ,levelop

pée� 'lOU� l't-au et à l 'ol ,�curité. En éhHliant l'a"�'llIétric du cotylé,lon 
déyelop pé. 011 voit que derrière ce Tradr8CIIIlfla rÙ:fJl1Iu'(I, (flIC 31. GI11\ i
nous présente seul. il a étudié toute� le� autre .. Conlluéliuée ... : Tmllul1f1. 

Rhœo, COllllllelllUt. etc. Là est peut-être le �ecret dl' cette illlpre�"ion d(· 
l'ho'!e définitivement aC(lui�e 'lue nou'! lai�.,e la lecture de dUII)IIl' }lara
grnphe. 

Xaturellement. l'org-ani"ation de,> ti ge ... ,It-vnit être pré�elltée ;tVpC un 
l'(,l'tnin déve!0llpenwnt. 3L GI,IVi'<, "olllme 3nr. LÏl!uier et (�Ul va. y 
Pl'ClHl COlllme unité ou 3(!J1I1('111 l'('n�elllhlc formé JI"r llll entrl'-lIfPIIII aVI'(' 
le nœud sou"·;jacent. ('olllme on ne peut guère �t-l'"rer 1.1 fi'uille de l'l·t 
en'!emhle, on voit réapp�I,lîtt,p ,lan., la �l'illlce le pl ift )1/ (Il' (iall,lif'hallll : 
.. 'e"t le IIlél'lpll,1/le de 3L Lig-nier. En nO Ill'l pré", ntal lt la con-titution du 
,"c!,!lllent ,lan� de ... tig('� .Il' TI'(ldescll1tlÎa rÙ:ifÎ1tim. 'l'li ont H�, 34. �!I fai .. -
ceaux. et da))" ,le., tige., de T1'((dc.\{(l1Illl1 jfllllll1/CII.IÜ" 31. (jr,\\'i� nuu., 
IIPIH'end la �igllificatil)n de l'ha'lue fai"cellu. �e� 1�\I'IJOrh. <,(1Il 1"It dan� 
l'organi�ation !.!:énérale. Le� nlOtlèlp.., 'ln 'il en n fait con.,truire rendent 
le� pIn'! !!l'llllll, �1'1"Vlce'! lor"tjuïl s'agit (le filirl' cOlllprendre ,1 un nlltli
toire le" élt-Jl l ent� d'lIll!' tr.lce fnliairl' et la �péf'iali�ation trI''' !!l'alllle th· ... 
fai..,ceaux d'une ti!.!:e. ('ette notion, tllt'tlll fiü"ceau Iléterllliné a en Cha'iUL 
point de �a cllur"e une �h'ucture 'lui e-t c;tractéri-ti'l"e!le ('e nÏ\ e.lU. l·.,t 
encore trop peu répalllhll'. Elle re;-.te , ag-ue . indt'I'i-e: il l''lt nt-c"��lIire ,l" 
la foouligner /lUX déhutnnt" en Ipur p rt-"entnnt ,1 .. " pxelllJlle ... 'lui la lem' 
mettent en évidence. 

31. Gravi.- expo-e natur! lIenlt'nt la diftél'elleiation dp� ti"u� de., ti!!e-. 11 
retrouve dans le" jeune., fni�"el\llx du Tl'/ull'sl'llltlul Ip� trace ... tre� neth.., 
Il'une zone camhiale, dOllt l'extinction e-t trè ... hMive. Il a été IIlUent' a 

,,'uccuper de cette délicate et diffilile f)ue�tion ,Il' la ,lélilllitati"n de" 
/'':!J;01l8 tlc.s lll'!J'lllr.\ rlf/cI/III,r. Il avait !lllne li 1"lrler (Il' .. p- nh ... ervntion .. "Ill' 

la gltl1lC l'I/.Ijllll'yulln d �1Il' le pil'il'!!""'. J:illllnité de cett l' (lprniere rél!ion 
rl'''�ort dairement .11' fait.. tJlI'il 1I0U" pré ... enh' . . \ proJlu" ,le� ti!!( ... , 
3I. (irllvi� rplé, l'un ré,lIltat trè� curieux f)uïl établit pnr "Xpt-I-iPII,'e : 
Il' .. I,,/'I'I/I'.S 11I/llrl'\('� ré-uItant !le la dl.1!I}('I(l/l1I/ ,l, - h'\I'héL�. 111" .\II/fr dl' 
Irlll'fi"'I1/111"f,fr cl, 1I!J11I11 Il. -el"Vellt Il eOll luire r, ,Ill ,J.\lh 1,\ pl.l llt e COIIIIllL 
le font ailleUl" II' ... vai"l'Ilux (lu hoi� . IIII'i,lellllllent. il fait voir 'JIll' le� 
!/'''II/Ir.\ ,i 1I1/'1'''''!JI', l'IHcée� en P1 .. � l ill(�airt'''', III' "'Ollt p"� � .. uleIllent de� 
orgall!' ... exeréteur�. lIIai� 'pI'pIII''' fOllrni"l'nt à la pl.lJttp "1'- {,lénlPnt� m{'
cani'lu e,> le� plu,> actif". 
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Aprè:;; avoir preM'ntt" ln '1tl'llcture l't le développement de la feuille, 
lI. Gravis nlm ... montre <lall� cp" (Irllalle� le ... rOl/fÏil/,itls plrl$lI1iqu(',Ç d(w rel

",Irs épidr/'lIlùl,'r.�.le ... fimctioll" IHluifère ... de rèpi(lerllle et de rhypodcrme . 

l'eff'et de I.t turgehl'ence (le" élément ... épidel'llü(l'le� "Ul' lei> celluleb �tŒna
ti(tl\eb. 

Son étude de� racine" établit nettement lïndivi,lualité Ile leur ./iti.\rc(U1 

t'l/llfijlolr/il'e. Ce fait, rapPI'oché (le �e" remlll'llue" "Ul' le ]>éril'ycle. Il la 
plu- haute valeur morpholo!!i'p\e. 

(ln :lent. par cette rapide énumération. la riche 1Il0i"'''lllJ de ti�its inté
re"ballh llue 31. Gravi ... Il récoltée ItU cour" de �on travail. Elle Il été la 
récompen'e immédiate de 'ion effort. Sou mémoire ... ur le T/'((drscalllù' 

rll'!J/l/lrll. "i pleiu .Jïn.Jie.ltiOlh préci"e". llen-a être étudié et médité par 
ceux llui. dan ... J'lIvenir. Y<lIlIlront f'nh'pprellllre llet, recherche ... d'lIna-
t.Jmie g-énérale. C.-E. flEItTHA '\11 (Lille.) 

li rR T SETH E : Oas aegyptische Verbum im altaegyptischen, neuaegyptischen 

und koptischen, 1er Band: Laut·und Stammeslehre. 2e Band, Formenlrhre und 

Syntax der Verballormen, Leipzi!!, .J.-C. Hinrich'l".,che Bllchhandlun/!" 
] '-flfI, in4u, XXX'--2m et X I--l;J!1 pp. - ;)1) marks. 

Il e ... t hieu difficile .... inon impo ... "ihle. Ile rendre compte en lluehl'Ieb 
hgnes d'un ouvrage Ile l'illlpOltance de celui-ci. IIJcontt· ... tahlemcnt. 
depui ... la découyelte de Champollion, il u'a été puhlié sur la philol0l!'ie 
t"gyptie nue aucun tra\ ail comparahle à l'œuvre de lI. Sethe. l'lacée iL la 
fin llu ,lÏècle IpIÏ a vu naître ré!!yptologie. elle re-tera un monument du 
r.tpide developpement ,le cette 'lcience au '\1'\ e ... iècle, en même temp" 
qu'elle Rervir.t de IJa�e aux ètUllps p hilol()gi'lue� pendant toutt' la durée 
,lu �iècle qui va;, 'ouvrir. 

Pour heancon]> de per'iOnne�. il semble encore 'Pie (léchitt'n-r ,le ... hicru
�ln,hes Boit "ynonyme (l'expli'!llt'r des réIJm. L'É!!Y}ltulogue e ... t un 
hOlllme 'lui, à force de patience et d'ingt"nin"itt", arrive à dOllner Illl ... en� 
à une ... érie tle "i�lIe ... '\!/I/Ih tliqltr.ç! 

On IJeut difficilelllent se fit.\UI'er 'lu'un tell.te égyptien IJlli"�e être lu 
avec autant de ... ùrett'- et ]>re"'lue au""i rapillement 'lu'un tt-xte �rec uu 
latin: 'lue les ... i){ne ... ,livel." reprt'-sentant deI, être;, et ,leb dlllbe,,> pllib
... cnt avoir une valeur (alphaùéti'lllt' nu .,yIlallillUl') autre 'Pie la cllU"e 
ou rêtre repré�enté. - LI' l'uhlic. 'pIi e,t .un tant "oit peu au c'JUrant dt'" 
tnlvaux hi ... toriyues de- llernièl'e;, Hunée .. , Il'en e ... t heureu�lIl1ent IJhl8 hi: 

IH'anmoilb. heaucoup ,,>eront étonne ... de voir 'lU 'il peut y avoir lIIatiere iL 

,k\-eloppements au ... "i illlpurtanh ... ur le -eul r, 1'/'1' H!I / ,lIrli. 
Le bujet a déjà été tr.tÏté r.r i' "P·I.I par piu-iem'''' : il "uffil'lllie citel' lp;, 

t tuelt' ... (le Hon!!é ,t lla-l'el'O. l'lll"ieur� gl'llmlllairiclb ont t,lit au vl'rhe 
un .. lal'ge place (lan,,> lem', .... uvre", pl'iucipalllllent lI. El'II(,tn (lui, dan" 
.... )]] 4r!l.If/di.lfllr Ur'/IIII//IIfl., a pn_" (1(' fa.:nn -tÎrt' l .. � prinl'ipf" qui ont 
servi de base à 31. �ethe. 
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L'autem' avait, comme il lt' ,lit dans la preface, t'té chargé, en l�!l, 
par �on maître, le proft'Rbem' Erlllan, clt' fail'e Ile, recherchp .. bur les 

vel'he" ayant lMrmi lt'ur� mclicaux le radical 1:' , �c" iuve,ti!!ation� lui 
clémuntrèl'ent hientot l'ab .. olue lléce.,.,ité, pom' fail'e œuvre utile, cl 'éteu,lre 
le .. recherches il. toute� le., clas,e� de verbe�, le !"adicul eu c}llestion étant 
de ceux (lui .,uhi.,o; 'lit 1 .. plu" de lllU litîcutionrl et out le plu� cie f.lcilité 
.\ di.,par.litre MU' lai.,'el' de tt-ace appareute. L'exampn (l'un gmnd 
nombre de fUl'me., permet seul de décider �i 1111 verhe a poo;o;éclé ou lion 
ce radical. 

D'autre part, il ilJJpurtait. l)Om' con luire .l bOllue tiu du! recherche" si 
ptendues, d'étahlir le" re!!les de la vùcali.,atiou encore .,i inc. rtaiue, m.ll
gl'e les nombreux travaux cun"acré� li la matière et 1',l.rlJJi le"'lueb ceux 
cle 1!. 3Ia'pt'I"o doivent Hre placé fol en première li!!ne, J)'on le clévelop
pement clu liYr� avec �e" c}ludl'p !!mnde., ,livi�ion� incli'l'lée" 1lo1.l· le tih'e 
Illl>me, 

Le" matériaux mi" en c�uvre par 3!. 'iethe "out èuoI'me'l; uue li"te eu 
e"t dres.,ée eu tête clu premier volume (PP. Ill-Ir), elle comprend, outre 
1er, texte� puhlié." cie nOlJJhrellx document, illéclits, .\.us::.i, dans chacune 
cIl''' partieb. trouye-t-oll 11IIl' riche,,�e extmordillaire cie reu .. ei!!nemeuh 
,le tout el! .,ortel! llUl\'luel, le .. ..Jlerchellr' IHJ\lrrollt pui'er à pleine::. IIlain .... 

. \. l'ropu., d'uue l'al'ticularitp !!l'll.mlllltil'ld .. '1llelcOllClue, l'auteur dre .. .,e 

1.1 li,t" complet" ,1 .. " mot" ,lanb leh'lIl..J., ou l'eut 1'01" .. 1'\ t'l': l"lrfoi�, tou, 
1 .. , l'".,.,a.!!e., ,1 .. tt',te' iml'0l'hlllt, clan, le� l'Ieb 'e rencuntrt'Ilt k� mut.. d 
Ic'" tiJl'II1t's étu lie., .,ont �I)i!!nt'uhelll"lIt rd,,\·é�. \Il,,�i pourr,l-tooon con,i
clérer le troi.,ième \ 01 Il Ille annoncé (1II/liN.\) ,'olllllle un véritahle clictiou
n.lil·e, sinon de tou::. le::. lIlots égyptiens, ,lu lIloin'l cie t�uteh le., racinl", 

"'ans chercht-'r iL ré.,ulllt'r ici rUile cpleleon'l'Ie clel! partie'l clu livre, 
nutolh uéaulIloin, k'! iutére,.,;\nte<, pag-e', ,1.111., le� IIlt'lle' l'auteur, en 
tI·ait.. "ûr, et l'lpi,le�, e"cllli".,e l'hi.,toil·!' cle certaine, fin'me, v .. rlml .. , 
rappmchée�. nux différents sta les de leur cléveloppement, deI! fornlt'" 
"émiti'lue'! analogue", (Pal' exemple, t. II, pp, �;)":W, rhi�toÏI'e llu 
Psell,lo-participe p.uofitit .,ellliti'lue, sur la nature et l'exi.,tence dUlluel 
le., l'hilolol,\'lle'! ne �out pa" eutièrement cl'accor,\.) 

Le'! recherches ,>ont facilitées au l)Oint de yue 'Ul1out de ceux 'illi vou
clrHient f.lire cie la philolo!!ie comparée par un excellent l'e�umé clonlle 
pal' l'auteur lui-llll>lI1e en gui.,e cl'lIItroductiou au pr"lIliel' v"lume (,\Vec 
renvoio; aux yolume., et paral,\'raphe�), 

Le rrrlir E'IifPtù"It Il clonc 'la place lIIar'plée clallh toute'! le'! gl'lllllieb 
hilliiotht�'l'Ie'l, pt '1'licon l'If' YOU h·.L «'(}('('ul'"r ,l'uu l,mhlelll .. cl .. philo
logie é!('ypti"UIII' Ile l'0urm .. e dibpen�el' ,le le l'relHlre pOlir h.lse cle« 
recherche .. , nenucoup cIe point" Ile ul<lll'luel'ont eertaint'lIIt'ut poL:; d'être 

Ili�eutér, llan., le, r YU",! �JléciILi .. �, mai" il e,t néanll10ins cert.tin, de l'avi� 
cielo jllgeb leb plu" auturisé'l, que la plus grande partie du livre e'lt établie 
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solidement pt que, �eules, de� m()(lifications de détail pourront y être 
apportel'B. 

L· livrc e�t auto.!l·.lphié al' la fa �on la plu� claire, leb pa'�a!!e ... im por

t lIlt� '-Ollt 'uuli!!né-, le� hiéro!;!h'ph ,� de ... �'lIé ... nettemcnt lie 'ont l'a . 
commè cela f,e voit l' lrfui,. une nOllvel le v<ll'Ïété d 'hiérati'luc difficile a 
deehilti'er à }ll'emiere Yue. 

ni ... lm�. en terminaut, 'lue )[, Sethe, pl';vat-tloceut il Berliu, vient 
d'être nOlllmé profe��eul' ,i Güttingcn. Xou, ne doutonb pnb 'lue sou en,ci
g-nenH'nt ne Boit fécond en travaux important". 'Pli c'JIllrilmeront au 
cléveloppement de plus eu }Jlus rapide de III philolo!!ie é!!yptienne . 

. J. C. 

�. K.-\.H ÉIEW : Les paysans et la question p:ysanne en France clans le clernier 
quart du XVIII siècle, - Tl�llluit du ru-,"e, pllr )1111 C.-II, I1oynllrow"kll. 

Pari.,. Gianl et Briere. l'\!J!I. lu �u. \11 et liB�J pa!!e'. 

A Ill'èb IIvoir con'ltaté tple tou'! le .. hi,tor; 'Ilf', même ceux 'lui -,c boul 
"périalement occupés de l1lÎ"toire de� }my an'! en France, ont ué/!ligé 
(l'étllllil'r ht cOIlIlition tleH a!!ri('ulteur� fr.m(:ai� IJendant le" dernièl'l'b 
anuée' de l 'aucien ré!!illle, )1. J\. ,i!!lHtll' tout lïntérpt 'lue prhellte 
pareille ét\l(le. C'e"t 11101'" eu eft',·t, 'Ille 'e po-a et fut re'-olue la qll(',\tlrJ)/ 
Pl/!/.I Il 1/11/ , uon pa., 'lue ce ... mot- ,lé,i!!n 'ut un l'r,,l,lème ,ol'ial 'lllt' le� 
homme� d'Et,at et le' économi-te, aient PUYI- I!!é d.m" ,on elhemhle et eu 
l'appl'Odmut le., une� de" autre, �e., diver'e. mauife,tatiou�. Au coutraire, 
jamais elle ll'al)parnt au ,,\ III" Hiècle 'ons cet a'pect : le,> homme� 
de loi, leh politiciens et les économi,te, Ile cOlhidèrent la .,ituatiol\ (lc� 
paybanh qu'à leur point de vue l'articuli'r. He hi. prl'paration in'uffi
bllnte chez ceux (lui durent la ré,ollllre, et '!olutioll� inl'olllplète, appor
tée� à la h:ite, bOUv6nt sou� l'intlu6nl'6 de 1 tU�e� étran!!èr6�. 

Pour)1. K., LI �ituatiou de<; }),ty<;all� au '{\III" .,iècle était le ré,ultat 
a la fë)i� ,lu ré�ime a�mire et du ré!!illll' �ocial. On ne peut dan" ('P 

ré�umé 'pie .,ignaler 1(·., con"élillpllce" de ce" dell'l: ré!!illIe�. Du lll'emier 
déroul: ient troi'l anomalie" 'lUI' )I. K. r�, uue l'II ce" terme" : � Le l,lé 
manque, et beaucoup de tprre., .,out eu hiche. faute de br.,,,. Le., bra., 
man'luellt, et 11.'<; vilk, et le., call1 pagne� ! l'OUillellt de vag-ahollds (lui. à 
aéfaut de travail, he livrent li ht IIlClHlici' e. ('eux 'pü con"ilcrcnt lem" 
furce� li la production ,lu lJlé ell ,ont ,l," pourvu>- et doivent. pour He 
nouI'l'ir. en emprunter ou l'II achetpr." 

I�nallt au régime .,ocial. il avait fait ,II''' J'ay'all" le'l paria., de la 
�o!'iété fmll\:ai.,e, " lion contellh ,le g're\ Pl' le .,nl,le 1I0U\ ellt, l'har!!e' et 
rl'Rrnll'}IPI' aux )llly,an., le� hien., ,'ommun,IIlX. lion " outeut-- de l'lIn-erYer 
<liyer' ,ll1lit ... utile, 'lui u"'Ilg'ellllrellt l'a, 1·, convention, al,(rail't". l'.u'i,
toa.ltie fllJ,lal.· et !t. c1er!!é rejdtellt '1\I le t i"I'" état tout le poid., de., 
illll)(hitiol'" -. la hlJul'!!eoi"ie II''; imite, � laJH'p ,Ian,> II''' g'ralllle<; 1'1111'1'
pl'i,p., a�ril'oll'f, pt " ,,'pfiol'!'p (11' r. 1lI1llat,( l,la )l,lilt ,ulhll'p pal' III )!ralllip 
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et le Hy�tèllle éCOIIOmi(1I1e naturel par le capitalibllle " ; la Royauté enfin 
qui fi (lépo!-"é(lé la n()!Jle�i-e de ses droits politi ( [ues , protège sa �ituntioll 
.. ocinlp et contrillllp Ù ln ruinp de .. populatinn� nu'nle" t.ant par le poi(ls 
toujol1r� crni'''llllt (le' illllHÎt� (lue pal' l'aide (lU 'elle apporte aux �pécula
tions de toutp IIn'llre dont �Ollt victime'! les pa�"fin�, 

�on� ces diver"es illtlnence�, le mnl s
'ng�ra,'a yite et à l'avènement de 

Louis XYI. il s'aftirme pal' dl's mallift'Htations pathologique'! carnctéri�ti
(P1P': � o.pcn(lpncp rie l'agriculture. in"ufti'ance de la IIlnin-d'œm l'l', 

exten�ion de la mendicité, di'parition de'! �ourceR dp" revpnu<, puhlic", 

retour fr{'(pIPnt dpi- (li,pft .. " nCl'roif."elllpnt (In nomhrp 0.1" criulPf.. dé�()r
dre'! contillllPl� -, 

.\près avoir nilhi t'�po,é ln �ituation de, pHy�an" pt ,l'>' ('ll U"e" . M, K, 
1Ia>!,e en revue le" rpmé(leR 'lui fur('nt prnpo .. é .. , nanA ce lmt. il IInaly�e 
une foule d'écrit, de tout genre rlont aucun n'envi'H!!e la (pl'-"tion (Ian, 
"ou unité, 

LI' l'hapitre '"III pt (lprnipr e,t cou<,acré il l 'exampn (le la 'olution (lm 
y fut donnée, (",'ht la cOlhtituante (l'li. - 100"l[ue ll'� chÎltpanx et les char
tipr� tlm llhprent �, (Ionne aux l)aroih'!ps 1'llraiPH une pl'enüèrp sati�fitction 
trt'" incomplète encore, car le'! loi� (LIli '1uivirent le (Iécret rlu -1 août, en 
Hendant l'ohlig.ltion du rachat des (I l'Oits fëodaux pt en le rendant 
11I'e'l(IIH' illlpo"�ihle, 'loulevèrent le'! llrote,t-ation'l dt-� p,ly..,an", Pour se 
le� rellflœ f:l\'ol'\hle� et pour atteindre en mpme temp'l le, plIligré" 'les 
ndvel'..,aire'l, h\ Légi,I,ltive fit un pa� tle plu� et limita au contraire le 
rnchat (lu'elle fllvorif.n, Hous l 'empire des mêmes c01hidél'lttiom politi

(1'lPS, la Convention �upprinut tout rachat. )Iais si la révolution ré�()lllt 
la (lue'ltion pay,anne nu point (le vue de'l l'Clation'l féoùale'l, elle ne ,e 
préoccupll guère du ri gime agraire; tout au plus prut-on dire (1'l'l-lle 
IlCcpntna ln (liYi�ion enhe propriétaires et 111'Olet.'lÏres. 

Leh détails intérp'!..,fmt'l et de'! aper(;us originaux abondent d:Ul'! ce 
volumineux tl'lwail, fortement documenté: mais l'auteur eu aurait aug
menté ln valeur et facilité la lt'cture .., 'il avait renoncé iL Iluel(1'lP'! di!{l'es
"ion'! étl'ltll!{Pl'Ph :i ,on '!ujet, et 'l'il avait condensé c1aYlIll a!!e ,on expo"." 

tluoi (Lll 'il en 'loit, c'e'it lù une œU\Te dont dpH'ont néce"sairement 
teuir compte tous ceux (l'li s'occuperont dé�or1llais de l'hi�toire sociale 
ou économill'lt' (1(, la Fmnce au '!iècle dernier. 

G, B. 
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MORT DE M. GEORGES CLAUTRIAU 

Au lendemaiu de la publication du dernier numéro de la Rem4e, une 
triste nouvelle nous parvenl}it : celle de la mort de M. Georges Clau
tI-iau, docteur en sciences, assistant A l'Institut botanique de notre 
Univel'Bité. 

Né à Mal'Chienne-au-Pont, le 14 mai 1863, il est décédé le 23 mai 1900, 
à Davos (Suisse), où il s'était rendu, déj!1. sérieusement JlOuffrant, Vel'B la 
fin du mois de mal'B. Il était donc âgé de trente-sept ans à pe�ne. Après 
avoir fait toutes ses études de pharmacie et de scieuces à l'Yniversité de 
Bruxelles, il devint assistant à l'Institut botanique et montra dans ces 
fonctions autant de dévouemeut que de savoir. 

L nis88nt de la façon la plus heureuse la connai888nce de la chimie à 
celle de la physiologie végétale, il a produit une série de travaux remar
quablt's qui touchent à la fois à ces deux sciences. Nos lectelil'B n'ont pas 
ouhlië non plus l'intére888nt article de haute vulgarisation qu'il publia 
dans cette Rt!'lJ'IU:, en mai 1896, SUl' " L'arbre à acide prWJsique Il, et ses 
comptes rendus des" Conférences de laboratoire Il de l'Institut botanique, 
si précis dans leur concision voulue. 

Georges CIautriau avait fait à l'ExtetuiofJ fie l'UnifJersite un cours sur 
" La chimie dans la vie quotidienne" et divel'Bes conférences inspirées. 
par son voyage à Java, qui eurent grand succès. Il appartenait à plu
sieurs sociétés scientifiques de Bruxelles et, fort jeune encore,. fut 
appelé à l'honneur de faire partie de la Socilté royale da Scienca mldi
cales et .at_relies de Bruxelles, dont le nombre des membres est, comme 
on 88it, limité. 

Ses. funérailles ont eu lieu à Mal'Chienne-au-Pont, le 30 mai, au 
milieu d'une grande affluence de monde. L'Université était représentée 
par le recteur, M. le docteur Hegel'; par M. Errera, directeur de 
l'Institut botanique j pal' MM. les pl'OfeSSeUl'B Ma888rl, Lameere et un 
gmnd nombre d'anciens élèves: M. Em. Laurent, professeur à l'Institut
agricole de Gembloux� MM. les Dra Demoor et SI088e, chargés de cours 
à la Faculté de médecine; MM. Bullot, Godalt-l>anhieux, Kirchner, doc
teurs en médecine; Van Rysselberghe, docteur en sciences; Demeyer, 
étudiant; etc., etc. 
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Au moment de la levée du corps, M. le professeur Errera a déposé 
sur le cercueil une magnifique palme en bronze, au nom de l'Institut 
botanique, et a prononcé le discours suivant : 

MESSIECRS, 

Avec quelle douloureuse stupeur nous apprenions, il y a quelques jours, la 
mort de Georges Clautriau. avec quel serrement de cœur nous sommes aujour
d'hui réunis autour de ce cercueil prématuré 1 

Laissez-moi vous rappeler en quelques mots, au nom de l'Institut botanique 
auquel il s'était consacré tout entier, au nom de l'Université de Bruxelles A 
laquelle il s'est toujours fait gloire d'appartenir, laissez-moi yous rappeler ce 
qu'il fut, et ce que nous perdons. 

Il avait commencé par fail'e toutes ses études de pharmacie. Mais à peine eut-il 
conquis de la façon la plus brillante son diplôme final que, poussé par son désir 
de savoir, il se remit au travail et aborda, avec cette ardeur souriante que vous 
lui connaissiez, les longues et difliciles études du doctorat en sciences naturelles. 
En 1887, il était proclamé docteur avec la plus grande distinction. 

C'est ainsi que j'eus le bonheur de le compter, dès le début, au nombre de mes 
élèves. Dès cette époque datent aussi ses premières rechercbes personnelles, qui 
révélèrent d'emblée un habile observateur, un chercheur consciencieux, un 
chimiste sagac". 

Aussi. quand la création de l'Institut botanique eut été décidée, ce fut une 
bonne fortune de pouvoir l'associer, en qualité d'assistant, A l'œuvre nouvelle; 
et je tiens à lui rclndre ici, solennellement, ce témoignal!e qu'en toute circon
stance, pendant près de dix années écoulées depuis lors,l'Institut n'a cessé de se 
feliciter de sa présence. Nous lui devons beaucoup. 

Qu'il s'agit de l'arrangement initial des locaux ou des mille détails de l'orga
nisation matérielle, de la préparation des cours ou de la combinaison d'un 
appareil nouveau, on pouvait compter toujours sur son intelligence si claire, sur 
son esprit pratique, sur son ingéniosité en éveil, sur sa complaiEance cordiale et, 
par dessus tout, sur son dévouement à la science et A l'Université. 

Bien qu'il nous quitte, hélas! si jeune, Georges Clautriau laisse un souvenir qui 
ne périra pas. Et ce n'est pas seulement dans le cœur de tous ceux qui l'on connu 
que son image demeurera, ineffaçable et chérie, Non. On peut lui prédire une 
consécration plus haute encore, car il a marqué par une moisson durable son 
sillon scientifique. 

Ce n'est pas le moment de passer ses œuyres en revue et d'en apprécier en 
détail la valeur, Mais je ne puis m'empécher d'y faire dB moins allusion. 

Il débuta par des recherches sur la topographie et le rôle des alcaloides dans 
les plantes A di l'erses reprises, il est revenu à cette question ardue, peu étudiee 
auparavant, à la solution de laquelle il aura grandement contribué. Le dernier 
travail qu'il ait achevé s'y rapporte encore: il en corrigeait à Davos, la veille de 
sa mort, les dernières épreuves. 

GrAce à lui, nous possédons également des données importantes sur les moyens 
de modifier à volonté le point de coagulation des matières albuminOldes, De là 
est sorti, comme application, l'emploi de l'albumine stérilisable à cent degrés et 
incoagulable. si précieuse pour la bactériologie, C'est à Georges Clautriau qu'ap
partient aussi le mérite d'a,oir, le premier, réussi à extraire le glycogène des 
champignons et des levures à un état de pureté complète par des méthodes qu'il 
avait ingénieusement perfectionnée�, et de l'ayoir soumis à une étude chimique 
approfondie. 

Il y a quelques années, il voulut élargir son horizon scientifique par une visite 
à la végétation exuhérante des regions éq uatoriales, Il fit un séjour à Java et, 
installant un petit laboratoire de chimie à l'intérieur même de la forêt vierge, il 
étudia sur place la nutrition de certaines plantes dont nous n'avons en Europe 
que quelques exemplaires péniblement cultivés. II en rapporta un travail remar
quable sur les plantes carnivores qui lui valut une médaille d'or de l'Académie 
royale de Belgique. Ce mémoire n'est point encore publié, mais il mérite de l'être, 
et il le sera. 
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La séparation d'avec ceox que noos aimons est deux fois dooloureuse lorsqu'il 
s'acit, comme actuellement. d'on e�prJt d'élIte qUI a déjà fourni amplement ses 
preu\es et qui s'eteint au moment même de son complet épanouissemt>nt, en 
pleme maturité ,cientifique, devant un a\enir plein de prome<ses et de justes 
espOIrs, Oh! alors aux larmes .ilencieuses et discrètes des fri>res, des parents, des 
amis, s'a'oute un deuil plus lar_e, Car ils sont rarcs, trop rares, ceux qui pos
sedent il l'e_al de Geol'!!es ClautrJ1u le feu sacré et le \éritahle e'prit scientIfique, 
cet e'prit faIt d'm_énlO'lté et de profondeur, de critique - non pas sténle et 
deni_rante, mais chercheu,e, sé\Cre à <oi-mt:me et indull!'entc aux autres -
cet esprit fait de patience , de modestie, d'eOûrt désinteres<é, de loyauté surtout; 
cet e-prit scientifique qui conduit en toute chose à rechercher la vérité pour 
elle-même, à la dIre sans forfanterie et sans faible'�e, sans réticence comme sans 
arrii>re pen.ee. 

Ajouterai-je, �Ie .. ieur<, que la belle intellig-ence de notre ami était non moins 
accessible aux charmes de l'art qu'aux sé\ères attraits de la science 1 Rappelle
rai-je à quel point le cœur et le caracti>re étaient chez lui à la hauteur du savoirl 
Voici plus de di" ans que IIOS \ies scientifiques ék.ient en contact constant et, au 
moment de cet arlIeu suprême, les sou,pnirs me reviennent en foole qui me le 
montrent d'humeur tou 'ours é!!ale, tou:ours bon, souriant et sen iable. J'a\ ais en 
lui, non seulement le meilleur des eollahorateur., mais aussi le plus sûr, le plus 
fidPle de. amis. Quelque chose de moi-même di.parait avec lui. 

Bon, lo�al et savant, tel fut ce gare on excellent que nous aimion� tous au 
LahoratOlre, sincerement, profondement, et que nous pleurons tous. 

Sa mort est une perte irréparahle pour l'In�titut botanique, pour l'Université de 
Bruxelles et, je n'hé�ite pas à l'aflirmer, pour la science. 

Université libre de Bruxelles. Nominations. - A l'Ecole des sciences poli
tiques et sociales, �L Em. 'V \" \\ MI.�:R donnera le cours de Science des 
Finances en remplacement de M. Louis 'Wodon, qui en a été déchargé à 
sa demande. 

A la Faculté des �ciences appliquées, :\I. Emile PIFR \RD est nommé pro
fesseur extraordinaire. 

A la Faculté de médecine, 1\I. Edouard 'Vn,I.E'IS est nommé prosecteur 
au cours d'anatomie systématique. 

Nominations politiques. - LTniver�ité de Bruxelles n'a pas à se plaindre 
des dernières électious : 1\I. Charles Graux a été nommé ministre 
d'Etat par arrêté royal; 1\I. le comte Goùlet d'Ah'iella a été élu sénateur 
pour la province de BraLlItllt, et l\DI. Léon Lepage et Paul I1ymans 
représentants pour l'arrondissement de Bruxelleij. La Retlu de l' ClliVe1'
sité leur présente ses sincéres compliments. 

Séminaire d'Economie politique de l'Ecole des sciences politiques et sociales. 

Directeur: M. ". axweIler, chargé de cours. - 5me séance. 

ORDRE DU JOlR : Communication par )[. Piroton, élève de l'Ecole: 

Les bénéfices nets dans ['i11d/!,.çtl'ie mf/1tufactltl'ièl'e (d'après le Report on 
Statistics of Labour, du l\Iassachus�etts, 1890). 

Thèses C0111le:res : 

1. - Quel� sont les f.'\cteurs qui activent la production? 
2. - Le capital n'a-t-il pas, dans l'industrie, Ulle influence plus grande 

que le travail ? 
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3. - La baisse du prix de revient peut-rlIe provoquer une hausse des 
salaires? 

4. - Ou n'e�t-ce pas le capital qui en profite? 
5. - Le développement du capital ne serait-il pas arrêté par une 

hausse des salaires? 
6. - A qui doit aller le bénéfice net? 

a) Aux actionnaire�? 
b) Aux directeurs? 
c) Anx ouvriers? 

7. - La diminution du prix de revient e�t-elle le seul moyen existant 
pour augmenter le profit? 

8. - Est-il exact qu'Il y ait une tenùance ver� l'uuiformi�ation des 
profits? 

9. - Les profits sont des prélèvements faits p U' Ie� capitali�tes, non 
pour s'assurer eux-mêmes, mai� pour as�urer la société contre les pertes 
que peuvent amener les essais et les progrèb industriels. (HAULE), Eeollo

mies.) 
10. - Les profits ne sont pas prélevés aux dépens des revenus d'autres 

classes de la société; ils comtituent un surplus créé par l'utilisation (le 
moyens supérieurs de production; ih viennent donc de la nature. (Gu,
TO:\, Prillciples o/social ECQ1wmics.) 

PréSe1lts : l\1l\1. Brees, Bosquet, De Dzierzbicki, De Leener, l\Ierveille, 
Piroton, Séki et Wathelet. 

1\1. PIROTO:\ fait la communication suivante (1) : 
Peu de temps après le recensement industriel de 188:5, l'office du 

travail du l\Iassachussets entreprit une enquête SUl' une matière tout à. 
la fois extrêmement délicate et du plus puissant iutérêt : l'importance 
des bénéfices réalisés dans les illdu�tries manufacturières (à l'exclusion 
des mines, carrières et transports). L'enquête a couvert l'ensemble des 
23,431 établissements existant dans le pays; on a dû forcément s'en 
tenir aux déclarations des chef.� d'industrie, dîlment certifiées par eux, et 
l'on n'a pu les contraindre à répondre au q uestionnail'e, s'ils s'y refusaient. 
Dans ce� condition�, 10,013 établissements seulement ont fourni des 
renseignements, soit 43 p. c., ou moins de la moitié; toutefois, comme ces 
établissements représentent 75 p. c., soit les trois quarts du total des calJi
taux engag-és dans l'indu�trie et que leurs pro luit., ont une valeur égale 
aux sept dixièmes de l'ensemble de la proJuction nationale, on peut 
considérer l'enquête comme très représentative, les établissements omis 
appartenant en général à la petite industrie. D'autre part, il résulte du 

(') Le temps laissé à M. Piroton pour préparer son travail ayant été trop court, 
la communication a été revue et complétée par M.le professeur Waxweiler d'après 

le Rapport américain. 
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l'apport qu'un soin extrême a été mis à l'élaboration des résultats: plus 
de trois ans ont été employés à combiner et à vérifier entre elles les 
données obtenues. 

Nous ne retiendrons que les élément'! essentiels, et nous laisserons 
notamment de côté la partie du rapport où l'on calcule les conséquences 
qu'aurait sur les profits des patrons et les salaires des ouvriers un autre 
mode de répartition que le salariat actuel: pareils calculs nécessitent trop 
d'hypothèses et de moyennes peu justifiables pour que l'on puisse leur 
accorder une valeur scientifique. 

Toutes industries réunies, les 10,013 établissements ayant envoyé une 
l'épouse se répartissent ainsi: . 

Etablissements faisant des bénéfices: 9,251, BOit 92.4 p. c. 
Etabli"sements ne faisant pas de bénéfices: 762, soit 7.6 p. c. 

Ce résultat se rapporte à une année que les auteurs du rapport consi
dèrent comme normale, notamment parce que les raisons données poUl' 
expliquer l'ab�ence de bénéfices n'ont aucun caractère de généralité. 
Quant au mot" bénéfices n, il doit être compris comme représentant ce 
qui reste effectivement au patron (particulier ou société), tous frais de 
fabrication, d'amortissement, d'intérêts, etc., étant payés. 

Il ressort de certains chifi're� recueillis que les établissements ne 
réali&ant pas de bénéfices sont, en général, plus importants que ceux où 
il y a  bénéfice. 

l'ne autre mesure de la valeur relativE' des bénéfices est le capital 
auquel il� cOITe�l)()ndent; voici les pourcent.ages à ce l)()int de vue : 

Proportion des capitaux engagés touchant des bénéfices: 81.2 p.c. 
Proportion des capitaux engagés ne touchant pas de bénéfices: 18 8 p.c. 
Ces pourcentages sont pri� sur un total de capitaux de 2 milliards de 

fi·ancs. 
Les produits manufacturés dans les établissements fai�ant des bénéfices 

rcpré�entent 88.8 p. c. de la valeur totale de la production de'! 
10,013 établi'l'lements étudiés. 

De toute manière, on constate donc que lit proportiott des entreprises 
procu1'mzt des bénéfices est notccUlement pl/tS éler:ée qne celle des entreprises où les 
bénéfices sont mûs. 

Le hux du bénéfice réali'!é ne peut évidemment s'obtenir que par une 
analyse de ses divers élément'! : le prix de revient, d'une part, et le prix 
de vente, d'autre part. Vn tableau du rapport ré'lume cette analyse SOl1'! 
la forme suivante, en expl'imallt la part du prix de vente que représente 
chacun des facteurs du prix de revient: 

Matières premières 
Salaires des ouvriers . 
Appointements des employés, etc .. 
Frais de transports . 
Réparations . 

58.9 p. c. du prix de vente. 
22.4 

1.7 

1.3 

0.8 
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Loyers. 
Taxes . 
Assurauces . 
X ouvel outillage . 
Autres dépenses. 

Fraisde vente, créances irrécouvrables. 
Intérêts (5 p. c. du capital) . 
Amortissement (10 p. c. de la valeur 

de l'outillage) . 

Total: 

0.7 p. c. du prix de vente. 
0.6 
0.3 
0.2 
0.1 

5.1 
2.1 

1.9 

96.1 

Soit un bétléjice net équifialellt à 3.9 p. c. tlu Pl·i.r de fiente et C01"reSpOll
dant à 4.8 p. c. du capital, c'est-à-dire que le dividende moyen est de près 
de 5 p. c. 

Les trois derniers éléments cités appellent une observation: en fait, le 
bénéfice apparaît déjà après le paiement des rlix autres charges, (lui 
constituent seules véritablement le coût de production; dès ce moment, 
le proùuit est vendable. Il peut, en effet, se présenter des industries 0:\ 
les frais de vente et de créances irrécouvrables soient très minimes, où il 
n 'y ait pas de capital emprunté et par suite l)as d'intérêts à servir, où, 
enfin, l'amortissement soit faible ou déjà terminé. Si l'on défalquait ces 
trois facteurs, il l'esterait un "bénéfice brut" de 13 p. c. du prix de 
vente, ou 16 p. c. du capital. Mais il est clair que c 'e�t là une évaluat ion 
extrême: aussi les auteurs du Rapport ont-ils estimé eux-mêllles, comme il 
est indiqué plus haut, l'importance relative de'! trois éléments facultatifs; 
les industriels n'avaient pu être interrogés sur ces point'!, parce que dans 
tous les établissements, de loin les plus nombreux, qui aplmrtienneut à 
des particuliers, ces prélèvements sont laiosés à l'arbitraire de chacun. 

Quoi qu'il en soit, les chiffres cités jusqu'à présent ne sont que des 
moyennes générales, qu'il convient de remplacer pal' des pourcentages se 
rapportant à chaque genre d'industrie pris à part; ainsi, il va de soi que 
dans telle indubtrie où le rôle du patron est prépondérant par rapport à 
celui du capital, le bénéfice pourra être apparemment très élevé, mais 
relativement très ordinaire; le pourcentage du dividende au capital n'est 
donc lIas seul représentatif; le montant réel doit être pris en comidé
ration. 

Le tableau ci-des'3ous, dressé d'après les nombreux cadres statistiques 
figurant dans le Rapport, donne les renseignements les plus intéressants 
pour les diverses industries (rangées sUlvant l'ordre alphabétique de la 
terminologie anglaise); ce document, absolument unique en son genre, 
permet de multil)les observations d'ordre économique: 
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])�cussion de la communication. - M. W AXWEILER fait la critique statis
tique des documents de l'Enquête analysée : a-t-on bien défini le 
" bénéfice net" ? Il Y a tant de procédés pour défigurer un bilan. Puis, 
les entrepri!<es en pertes ne sont-elles pas forcément dans le groupe des 
abstentionnistes? 

Quoi qu'il en soit, vu la grande masse observée, l'Enqnête a une incon
testable valeur. Elle montre combien, pour le Msssachussetts, la classi
fication si connue de M. Paul Leroy-Beaulieu eBt éloigné> de la vérité 
(SUl" lOOentreprises,40 feraient faillite, 50 végéteraient, 10 prospéreraient). 
Ponr élncider le problème, il fandrait d'aillenrs suivre l'existence d'entre
prises fondées an même moment; le Rapport n'étndie les bénéfices qu'au 
point de vue statique. 

MM. BoSQUET et DE LEE:'\'ER s'occupent de la ditlërence entn le 
bénéfic> brut et le bénéfice net. Une discussion générale s'engage sur les 
chiffres fournis par le Rappoli. 

Yu la longneur de la communication, la discussion des thèses est 
limitée aux trois dernières. 

N° 8. - M. DE LEE'\'ER montre que la tendance à l'uniformisation est 
beaucoup moins certaine pour les profits que pour l'intérêt. A ce propos, 
M. W AXWEILER développe les idées de M. Hadley dans son excellent 
Traité (EconomÏC8) : l'intérêt est le prix de l'usage du capital; la rente 
et le profit Bont des " gains différentiels" dus, l'un à des avantages de 
capacité, l'autre à des avantages de situation. 

N° 9. - C'est au même auteur que se trouve emprnntée la thèse nO 9. 
Il faut reconnaÎh·e qne sa façon de justifier le profit des entrepriHes met 
fin à toutes les contrOVd"ses théoriques, en même temps qu'aux critiques 
des systèmes communistes et collectivistes. - Plusieurs membres élèvent 
des objections; M. DE LEE'\ER cOIl�este que les spéculateurs-entrepreneurs 
poursuivent un but social. l\L WAXWEILKR répond qu'il s'agit d'une vue 
philosophique de l'organisation actuelle; on ne peut méconnaître son 
caractère objectif et positif. M. 'VATHELET ajoute qu'avec le développe
ment des entreprises par actions, le nombre de ceux qui sont rémunérés 
par des profits tend sans cesse à augmenter. 

N° 10. - M. DE LEE�ER admet la thèse; il cite néanmoins des exemples 
où le bénéfice réalisé n'a pas ce caractère. En tous cas, il voudrait rem
placer le mot" nature" par l'expression "conditions extérieures ". qui 
est plus générale et ne prae pas à équivoque. 
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PAR 

MAURICE VAUTHIER 

ProCesseur à l'Unh"ersité de Bruxelles" 

C'est devenu aujourd'hui chose banale que de signaler la crise 

du régime parlementaire. Les médecins s'empressent autour du 
malade, tout disposés à l'ausculter. Ils relèvent des symptômes 
alarmants, considèrent d'un œil attentif ses convulsions suivies de 
torpeurs. Finalement, ils formulent leur diagnostic, et ce diagnos

tic est d'ordinaire fort peu encourageant. II est juste d'ajouter 

que ces spécialistes apportent assez souvent dans leurs consulta
tions un esprit exempt de bienveillance. Mais les amis du patient 

eux-m,êmes, ceux qui sincèrement souhaitent sa guérison, ont 

peine à dissimuler leurs appréhensions. Ils craignent sourdement 
un dénouement fatal et l'inquiétude les saisit à l'idée de ce qui 
pourrait survenir au lendemain de la catastrophe. 

L'échec du régime parlementaire serait un événement grave. 
Ce serait la fin d'un monde d'illusions et d'espérances. La plupart 

des nations modernes qui ont cru possible - dans une mesure 

plus ou moins large - le gouvernement du peuple par lui-même, 
envisagèrent la suprématie des chambres législatives comme une 

solution réalisable et nécessaire. Pour plusieurs d'entre elles, il 
semblait bien qu'il y eût là une acquisition définitive. 

Si une expérience quelqut> peu prolongée aboutit au contraire 
à cette démonstration que le fonctionnement du régime parle

mentaire se heurte trop souvent à des obstacles multiples, à des 

difficul�és insurmontables, qui n'aperçoit la gravité et les consè-

�� � 
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quences éventuelles d'une semblable constatation? A quelles 
fonnes nouvelles de gouvernement, à quelles combinaisons impré

vues-ou trop connues-se verra-t-on contrain� d'avoir recours? 

Le fonctionnement du régime parlementaire suppose la coexis
tence, le concours, la rivalité permanente et le conflit pacifique 
de partis fortement organisés. La stabilité du système était regar

dée éomme le résultat d'un heureux et savant équilibre entre 
forces opposées. Il Siemble aujourd'hui que cette stabilité soit 

presque partout compromise. L'altération dans le mécanisme et 

le jeu des partis politiques parait être la cause principale des 
mécomptes que le régime parlementaire a subis. N'est-ce pas le 
moment de scruter cette notion du " parti politique,,? de déter

miner ses origines et le rôle qu'elle a joué dans l'évolution consti

tutionnelle de notre temps? 

* 
* * 

Que faut-il entendre par un " parti politique ,,? Il semble que 
l'on puisse appliquer cette désignation à toute association de per

sonnes qui, dans l'ordre politique, ayant un certain nombre 

d'idées communes, travaillent de concert à les faire triompher. 
La définition ne serait pas inexacte; mais elle serait fort incom

plète. Notamment, eUe a ce défaut de ne pas insister sur la nature 

du lien qui, dans le gouvernement représentatif, unit le parti poli

tique à l'ensemble des institutions du pays. De plus - et c'est là, 
en somme, une conséquence de cette omission - elle ne permet 
pas de distinguer nettement entre un " parti " et une 
" faction ". 

La différence est capitale. Mais s'il est vrai qu'un parti n'est 
pas une faction, il convient d'ajouter que la ligne de séparation 
n'est pas toujours facile à tracer. Il lui arrive d'être indécise, de 
se dérober, et, par suite, de laisser incertain le point où un parti 

cesse d'être lui-même pour devenir une faction. Il n'y a pas lieu 

d'en être surpris. Une faction peut, dans des circonstances favo

rables, s'élever au rang de parti. Et, inversement, tout parti est 
su;;ceptible de dégénérer en faction. Ce que l'on a vu plus commu

nément encore, surtout à notre époque, ce sont des groupements 
qui, du parti politique, ont simplement pris le nom et l'apparence 
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extérieure, mais dont le principe vital est précisément celui qui 

anime une (action. 

Il est permis de qualifier de " faction " un groupe de personnes 

ayant pour objectiC la copquête ou la conservation de l'autorité 
par l'oppression ou l'élimination de leurs adversaires. Ceux-ci 

sont considérés conmle des ennemis qu'il Caut anéantir ou, du 
moins, réduire à l'impuissance. Lorsqu'une Caction est exclue du 

pouvoir, elle réputera volontiers légitimes tous les moyens -
Cussent-ils révolutionnaires - qui lui donneront quelque chance 
de s'en emparer. Est-elle au contraire dominante, elle usera Caci
lement de contrainte et de violence, au besoin elle enCreindra les 

lois dans son intérêt ou en Caussera l'esprit. L'existence de factions 

suppose dans un pays, ou tout au moins entre les éléments poli

tiques d'un pays, un véritable état de guerre. Lorsque le cours 
des événements amène un semblable état - et souvent il y a là 

une phase inévitable, une transition douloureuse et fatale - la 

rivalité entre factions apparaît comme une phénomène nécessaire. 
Elle sera plus ou moins générale, plus ou moins longue, plus ou 

moins cruelle. Entre la guerre civile qui ensanglante le sol de la 

patrie et les conflits parlementaires aboutissant à des lois d'ex

ception et à des proscriptions, on compte bien des degrés. Les 
luttes entre Guelfes et Gibelins, qui désolèrent les cités italiennes 

du Moyen Age, mirent aux prises de véritables factions. Hésite

rons-nous à gratifier du même nom les groupes politiques, Giron
dins, Montagnards, Thermidoriens, Jacobins, Fructidoriens, qui 

se formèrent au sein de la Convention nationale et des assem

blées qui la suivirent? Non, sans doute. Ces factions ne pouvaient 
être autres qu'elles ne Curent. Il s'agissait trop souvent pour ceux 

qui en faisaient partie d'une question de vie ou de mort. Enfin, 

pour prendre un exemple dans l'histoire contemporaine, ne sem

ble-t-il pas que, à l'heure actuelle, en France, le " parti nationa
liste • présente quelques-uns au moins des caractères qui per

mettent de définir une Caction? 

Si la faction est un Cait qui suppose une espèce d'état de 

guerre, le parti politique est, au contraire, un phénomène dont 

la présence implique un état de paix. 

Le " parti" est une agrégation de personnes qui s'unissent 
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pour défendre et pour faire prévaloir, par des moyens légaux 
des idées et des intérêts qui, d'un consentement unanime, sont 
réputés licites. Non pas que ces idées et ces intérêts soient dénués 
d'adversaires ou qu'ils soient considérés comme l'expression de 
la vérité et de la raison. Ils sont réputés licites en ce sens seu
lement que, même si l'on fait abstraction de leur valeur intrin
sèque, on leur reconnaît le droit de vivre, de se propager, de 
s'organiser. Un parti est exposé à des attaques violentes et, 
quand il le pourra, ne se fera pas faute de prendre l'offensive. 
Mais les luttes de ce genre, quelque âpreté qu'on leur suppose, 
demeureront forcément circonscrites dans certaines bornes. C'est 
un champ clos où toutes armes quelconques ne seront pas jugées 
admissibles. Le vainqueur se gardera ou sera mis dans l'impos
sibilité d'égorger le vaincu. Les mesures de proscription seront 
répudiées. Le parti est une entité politique à laquelle, par défini
tion, on reconnaît des droits et, principalement, celui d'exister. 

Qu'une telle conception soit quelque peu artificielle et procède 
d'une élaboration prolongée et subtile, personne, croyons-nous, 
n'y contredira. Elle n'est réalisable que sous l'empire d'un régime 
politique qui attribue aux opinions le droit d'être légalement 
représentées et d'exercer à ce titre, et par ce procédé, une action 
plus ou moins profonde sur la vie de l'État. En d'autres termes, 
elle exige, comme condition essentielle, le gouvernement repré
sentatif. Ces derniers mots servent à désigner des situations qui, 
sous un air d'uniformité, diffèrent notablement entre elles. Et 
c'est précisément le rôle variable assigné aux partis qui rend ces 
dissemblances visibles. Un parti peut aspirer à gouverner, à pos
séder comme tel le pouvoir - et cette hypothèse est celle du 
gouvernement parlementaire proprement dit. Il peut également 
borner son ambition à faire sentir son influence, à exercer sur 
les affaires publiques, auxquelles il ne songe pas à présider en 
qualité de parti, un contrôle plus ou moins efficace. Des cir
constances multiples feront prévaloir tantôt le premier, tant6t 
le second de ces systèmes. 

Le gouvernement parlementaire ayant pour moteur une lutte 
entre partis n'est pas simplemant une vue de l'e3prit. Il a été, il 

est encore un fait positif, une chose vivante. Il importe d'étudier 

• 
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les conditions dans lesquelles ce fait s'est produit tout d'abord, 
celles où il persista et s'affinna avec le plus de continuité et de 
succès. C'est évidemment dans l'histoire constitutionnelle de 
l'Angleterre que nous aurons à rechercher ces éléments d'infor
mation. 

On ne saurait nier que le " régime des partis " (party govern
ment) n'existe en Angleterre et il est certain aussi qu'il y fonc
tionne depuis assez longtemps. Toutefois, même ici, il importe 
de se garder de l'illusion qui consiste à prêter au passé les habi
tudes d'esprit, les méthodes et les classifications qui nous sont 
familières. S'il fallait en croire l'opinion reçue, le gouvernement 
parlementaire reposerait, en Angleterre, depuis plus de deux 
siècles, sur l'antithèse pacifique et féconde de deux grands partis, 
les tories et les u"hÛJs, les conservateurs et les libéraux. Les pre
miers représenteraient l'attachement à la tradition et le culte 
du passé. Ce qui, au contraire, distinguerait les seconds, ce serait 
l'esprit de réfonne et la foi dans le progrès. De ce contraste même 
résulteraient l'équilibre et l'harmonie. Un rythme intérieur et 
caché détenninerait l'alternance des deux partis dans la posses
sion du pouvoir. Le don exceptionnel qui pennet au peuple 
anglais de maintenir continuellement ce rythme ne serait pas 
autre chose que le génie politique dont on a coutume de lui faire 
honneur. 

Une telle conception n'est pas entièrement fausse. Elle ren
fenne une part appréciable de vérit"é . .Mais elle simplifie un peu 
trop l'histoire, et les fonnules abstraites qu'elle nous propose ne 
rendent qu'imparfaitement compte des nuances de la vie. 

Avant d'en éprouver de plus près la valeur, rappelons briève
ment les phases essentielles de cette histoire des partis politiques 
anglais, telle qu'elle nous est communément présentée. 

Les partis se dessineraient, en Angleterre, à dater du règne 
d'Elisabeth, et leurs traits distinctifs s'accuseraient sous les pre

miers Stuarts. L'absolutisme de droit divin est aux prises avec les 
libertés populaires. Le conflit se dénoue par la guerre civile. 
Cavaliers et têtes rondes se rencontrent sur les champs de ba
taille. Les partis politiques se dégageront plus tard du sein àe ces 
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forces hostiles. Au sens constitutionnel du mot, ils ne sont pas 
encore. Pour revêtir une forme tangible et arriver à l'existence, 
ils attendent la restauration de 1660. Dans les Parlements du 
règne de Charles II, on discerne un parti de la Cour et un parti 
de la nation (CQuntry party). Une occasion se présenta qui leur 
fit prendre enfin une pleine conscience d'eux-mêmes. La crainte 
et l'aversion, qu'inspiraient les tendances catholiques et absolu
tistes de la dynastie des Stuarts, déterminèrent des propositions 
ayant pour objet d'exclure de la succession au trône le duc 
d'York, frère du roi. Charles II, afin d'empêcher la discussion et . 
le vote du bill d'exclusion, prorÇ>gea le Parlement en septembre 
1679. Les partisans du bill souscrivirent, dans le pays entier, une 
multitude de pétitions réclamant la convocation du Parlement. 
Les partisans de la Cour répondirent en exprimant publiquement 
leur horreur - leur abhorrence - pour ces pétitions qui leur 
semblaient attentatoires à la majesté royale. Les noms de " péti
tionnaires " et d' " abhorrenls " servirent à désigner les adeptes 
des deux partis en présence. Ces termes ne tardèrent pas à être 
remplacés par ceux de whig et de tory, deux sobriquets, l'un d'ori
gine écossaise, l'autre d'origine irlandaise, dont la signification 
initiale est assez obscure, et qui furent primitivement destinés à 

ridiculiser ceux auxquels ils s'appliquaient. Ils acquirent presque 
immédiatement la valeur d'une quali,fication officielle. Les whigs 
se déclaraient en faveur du droit populaire et professaient que 
les institutions politiques sont établies en vue du bien de tous. 
Les tories, au contraire, inclinaient vers la doctrine de l'obéis
sance passive et proclamaient l'indéf!'lctible droit héréditaire de 
la royauM et la divine origine de celle-ci. 

Les dernières années du règne de Charles II furent marquées 
par une recrudescence du loyalisme monarchique et par la 
défaite des whigs. Les tentatives de restauration catholique, dont 
Jacques II se fit l'instrument, unirent dans un égal sentiment de 
résistance les whigs et les tories. L� révolution de 1688 s'accom
plit. Guillaume d'Orange dut son avènement au concours des 
partis. La dissidence entre les deux opinions dominantes repa
rut et se maintint. Guillaume III, jaloux de son pouvoir per
sonnel et appréciateur pénétrant de l'état social de l'Angleterre, 
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prit soin de ne pas favoriser l'un des partis aux dépens du parti 
adverse et s'appuya tout à la fois sur l'un et sur l'autre. Sous la 
rèine Anne, les intrigues de Cour et les préférences de la souve
raine faussèrent plus ou moins le jeu passablement compliqué 
des combinaisons politiques. Vers la fin du règne, les tories sem
blaient reprendre l'ascendant, lorsque l'avènement de la maison 
de Hanovre détermina, pour un demi-siècle environ, la prépondé
rance des whigs. Dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, ce sont 
au contraire les tories qui reprennent le dessus. Favorisés par le 

. roi, soutenus par l'aversion qu'inspiraient les excès de la révolu· 
tion française, représentants attitrés de l'esprit de la nation dans 
la lutte opiniâtre contre Napùléon, ils conservent en somme le 
pouvoir jusqu'en 1830. A compter de ce moment, les whigs 
deviennent pour eux des adversaires redoutables et très souvent 
heureux. Depuis trois quarts de siècle, il semble qu'une espèce 
d'équilibre se soit ètablie entre les deux partis. Ils se succèdent 
et se remplacent au pouvoir avec régularité. Assurément, 
les crises intérieures ne leur furent pas épargnées. Il en est 
deux qui sont particulièrement connues. En 18MJ, à l'occasion 
du I:appel des lois sur les céréales, Sir Robert Peel abandonna, 
avec un certain nombre d'adhérents, le gros du parti conserva .. 
teur. L'année 1885 est celle du schisme entre les libéraux unio
nistes et M. Gladstone, chef du parti libéral. Les députés irlandais 
jouèrent à plus d'une reprise le rôle d'élément perturbateur, et il 
y eut de tout temps des groupes extrêmes et des esprits indépen� 
dants qui répugnèrent à se laisser embrigader. Ces épisodes et 
ces accidents ne portèrent pas une atteinte durable à la cohésion 
et à la continuité des partis historiques en qui se personnifie, 
depuis plus de deux cents ans, la rivalité légale et nécessaire 
entre les grandes forces sociales, politiques, intellectuelles, dont 
la coexistence fait la gloire et la sécurité de la nation anglaise. 

*** 

Tel est bien le tableau q�e l'on a l'habitude d'offrir à notre 
admiration. Il est bien loin d'être complètement imaginaire. Mais 
ne croyons pas non plus qu'fi fournisse un portrait absolumenl 
fidèle -de la réalité. Il nous trompe par sa tonalité .trop uniforme. 
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Grâce à une sorte d'illusion d'optique, il éloigne et recule, dans 
les perspectives du passé, des phénomènes et des sentiments qui 
sont assez récents, dont l'intérêt sans doute n'est pas moins vif, 
mais qui, dépouillés de leur antiquité, seront considérés plus 
malaisément comme la manifestation d'une" loi ". 

Assurément, on vit des groupements se dessiner sous le règne 
de Charles II et les appellations de whigs et de tories désignent 
les représentants de deux tendances nettement tranchées et con
tradictoires. Mais whigs et tories n'étaient pas considérés par 
l'opinion publique et ne se regardaient pas mutuellement comme 
les éléments nécessaires d'une constitution bien agencée. Pour 
chacun de ces deux partis, les idées que personnifiait le parti 
adverse étaient dignes d'une réprobation absolue. Il importait, 
non de les contenir, mais de les étouffer. Aucune transaction ne 
semblait possible. Comment, en effet, concilier le dogme de 
l'obéissance passive et du droit divin avec le principe de la sou
veraineté de la nation? Les luttes entre whigs et tories, sous 
les derniers Stuarts, ne sont qu'un épisode du vaste conflit qui, 
à dater de la Renaissance, se produisit dans tous les États de 
l'Europe. Conflit qui mit aux prises l'absolutisme monarchique et 
de confuses libertés populaires. L'absolutisme triompha presque 
partout. En Angleterre, où il commit la faute de confondre sa 
cause avec celle du catholicisme, il échoua. On rec onnaîtra sans 
peine que l'antagonisme entre whigs et tories, vers la fin du 
XVIIe siècle et dans les premières années du XVIIIe, diffère profon
dément de l'opposition qui, actuellement, sert de principe régu
lateur au jeu des partis en Angleterre. 

Cette constatation nous permettra de nous faire une idée plus 
juste des phénomènes que présente l'histoire du XVIIIe siècle. Il 

n'est pas exact de dire que, depuis l'avènement de la maison de 
Hanovrejusqu'au règnede GeorgesIII,les whigs dominèrent et qu'à 
dater de ce régne la prépondérance appartint aux tories. L'ampli
tude seule de cette oscillation apparente démontre suffisamment 
que l'organisation des partis, au sens moderne du mot, n'existait 
pas à cette époque. De 1715 à 1760, le pays est gouverné par une 
aristocratie au sein de laquelle ne manquent ni les intrigues, ni 
les ambitions personnelles, ni les compétitions, mais qui ne com-



LES PARTIS POLITIQUES 721 

porte pas de partis proprement dits (1). Cette aristocratie, long

temps obsédée par la crainte d'une réaction absolutiste, dévouée 

à l'église établie et au protestantisme, dirigée d'ailleurs par des 

hommes clairvoyants, se montra somme toute favorable à la conso

lidation et au développement d'un régime de liberté. La masse 

de la nation ne prenait pas une part directe à la marche des 

affaires. Mais l'opinion publique se faisait écouter et communi

quait, par exemple, une force singulière à la politique audacieuse 

du premier Pitt. 

Après un demi-siècle de domination, le rôle historique de cette 

oligarchie semblait près d'être achevé. Le péril d'une réaction 

absolutiste était conjuré. Les libertés traditionnelles du peuple 

anglais et la religion nationale étaient sauvées. Désormais, il 

s'agissait de savoir si l'exercice effectif de l'autorité publique 

appartiendrait aux grandes familles de l'aristocratie ou au roi. 
La question se posa nettement à compter de l'avènement de 

Georges III. Celui-ci, profondément imbu du sentiment de sa 

dignité, s'appliqua avec persévérance à faire prévaloir, dans 

toute sa plénitude, la prérogative royale. Son ambition fut de 

briser ou de déjouer les coalitions qui se formaient au sein de 

l'aristocratie dominante. Par la mise en œuvre de son influence 

personnelle, par des combinaisons de tout genre, au besoin par 

(') Bolingbroke, dans son ouvrage Dissel'w,tion on parties (publié eu 1 731l), 
avait constaté déjà que, à la suite de la révolution de 1688, les dénominations de 
whigs et de tories ne répondaient plus à rien de réel. Il considère la disparition 
des partis comme un bienfait. Son livre traduit l'inquiétude de voir le Parlement 
perdre son indépendance sous l'influence des procédés corrupteurs du gouverne
ment royal, - ce qui, à son avis, détruirait l'équilibre de la Constitution bri
tannique. 

Montesquieu, dans l'Ev prit des lois (1748), a écrit deux chapitr�s célèbres, et 
d'ailleurs tré. sagaces, sur la Constitution anglaise et sur sa mise en œuvre. 
(Liv. XI, chap VI et liv. XIX, chap. XXVII.) Il ne parle point de deux partis 
régulièrement organisés et s'inspirant de principes différents. Pour lui, une lutte 
continuelle - et utile - se poursuit entre les partisans du gouvernement (quel 
qu'il SOit) et ses adver..aires. Une de ses phrases est à citer: «Et, comme la puis
sance exécutive, disposant de tous les emplois, pourrait donner de grandes espé
rances et jamais (le ('raintes, tous cellx qui en obtiendraient d'elle seraient portés 

à se tourner de son côté, et elle pourrait ètre attaquée par tous ceux qui n'en espé
reraient rien. ,. 
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la corruption, il s'applique à devenir maître du Parlement. De là 
des conflits qui procédaient de deux conceptions différentes du 
régime constitutionnel, l'une aristocratique, l'autre monarchique. 
Aucune de ces deux interprétations de la Constitution britan
nique n'était positivement incompatible avec celle-ci. La classe 
des propriétaires et des capitalistes, à laquelle appartenaient le 
plus grand nombre des électeurs, n'était nullement hostile aux 
prétentions du roi. Elle était disposée à considérer la suprématie 
du souverain comme la plus sûre garantie d'un gouvernement 
stable. Si Georges III eût été un monarque d'un génie clairvoyant 
et large, peut-être eût-il réussi à conquérir au profit de la royauté 
la situation qu'i] ambitionnait pour elle. Il se perdit par l'étroi
tesse de son jugement et par son opiniâtreté. Lors de la résis
tance et du soulèvement des colonies américaines, il se méprit 
complètement. Sous prétexte d'affirmer et de revendiquer les 
droits de la métropole, c'était à ses instincts d'absolutisme qu'il 
donnait satisfaction. Pour un grand nombre d'Anglais, les griefs 
des Américains, compatriotes d'outre-mer, étaient légitimes. Dès 
lors, c'était l'ancien procès entre la liberté traditionnelle et le 

despotisme qui se rouvrait, avec une ampleur inattendue. Les 
droits héréditaires de la nation se sentaient mis en péril par la 
politique royale. 

Telle est la circonstance qui fut décisive dans la fornlation des 
partis anglais. Tous ceux qu'effrayaient les projets de la Cour se 
groupèrent, s'organisèrent et trouvèrent, en quelque façon, de 
nouvelles raisons d'exister. Le mot whig reprit une signification 
précise et vivante. Il cessa d'être une appellation destinée surtout 

à caractériser une coalition de grands seigneurs. Il supposa désor
mais, chez ceux qui s'en revêtaient, une manière libérale et plus 
ou moins démocratique de comprendre la Constitution anglaise. 
Par contre, le mot tory convint particulièrement à ceux qui 
avaient du goût pour le principe d'autorité et qui, dans cette 
même constitution anglaise, s'attachaient de préférence aux droits 
qui dérivent de la prérogative royale. 

C'est donc au cours des vicissitudes d'une véritable guerre 
civile (car la lutte entre l'Angleterre et ses colonies avait ce 
caractère) que se dessinèrent les contours des partis anglaig. 
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actuels (1). Sans doute, il est pennis de discerner des analogies 

entre cette situation nouvelle et cene qui provoqua, un siécle 
auparavant, l'apparition des premiers Whigs et des premiers 
Tories. La différence est pourtant bien sensible. Sous Charles II 
et sous Jacques II, Whigs et Tories aspiraient mutuellement à se 
détruire - dans l'ordre politique tout au moins. Dorénavant, ils 

admettent la possibilité de vivre ensemble. Et, comme nous le 
savons, ce sentiment est la condition même du " régime des 

partis JI' 

Il s'en fallait de beaucoup, au surplus, que, déjà sous Georgps III, 

un tel régime fût, dés l'abord, en mesure de fonctionner réguliè
rement. La ligne de démarcation n'apparut pas tout de suite. Des 
combinaisons d'intérêts, des groupements assez imprévus se pro
duisirent. On en vint à se demander si les partis répondaient à 

quelque chose de réel et si l'antithèse entre Whigs et Tories sub
sisterait ('). Le second Pitt, que l'on a coutume de ranger parmi 
les chefs du parti tory, conserva, au total, une situation indé
pendante et chercha, plus d'une fois, à faire entrer des Whigs 
dans les cabinets qu'il dirigea. 

Au commencement du XJX8 siècle, la confusion entre les partis 
allait plutôt croissant. L'Angleterre était gouvernée par une aris
tocratie - noblesse et gentry - en complète communauté de 

sentiments avec le monarque, résolument conservatrice, ayant 

( ') Consulter, à ce sujet, The American Revolutwn, par Sir George Trevelyan, 
et notamment un passage du chap. VII (pp. 47 à 61 du t. II de l'édition Tauchnitz) 
sur l'attitude de Lord Chatham et de Fox. 

(') On peut mentionner, à cet égard, les intéressantes obsenations de De Lolme, 
qui datent de 178�: c Par les fréqueutes réunions des chefs républicains et roya
listes (Whigs et Tories), cette distinction même de partis, les plus fameux dans 
l'histoire d'Angleterre, étant devenue inutile, s'en est allée en fumée; la signifi
cation de ces mots a été rendue par liL si embarrassante, que personne n'en peut 
plus donner une solution passable, et à peine comprend-on ceux qui, de temps 
en temps, visent à s'insinuer dans les bonnes gràces du peuple, en se faisant un 
mérite d'appartenir à l'un ou l'autre parti. La. dernière coalition qui a eu lieu 
entre deux certains chefs (il s'agit de Lord North et de Fox) a dissipé et coupé 
par la racine ce violent esprit de parti auquel l'administration de Lord Bute 
avait donné naissance et que les disputes d'Amérique avaie� encore animé. 
Quoique cette coalition ait été fort critiquée, je prends la liberté de me mettre au 

rang de ses défenseurs, du moins quant au bon effet qu'elle a produit. " (Consti
tutwn deZ'Angleterre. - Avertissement de l'auteur.) 
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conçu, au spectacle de la Révolution française, une irréductible 
aversion pour les innovations d'un caractère démocratique. 

Pourtant, les idées démocratiques subsistaient en Angleterre, 
et il n'est pas douteux que la Révolution française, avec sa puis
sance de rayonnement, ne fût pour beaucoup dans leur propagation. 
Refoulées et comprimées durant la lutte contre Napoléon, elles 
se révélérent aprés le rétablissement de la paix. Quelles que 
fussent les illusions de la classe dominante, l'heure des réformes 
nécessaires avait sonné. Un conflit entre tendances opposées était 
inévitable. Conflit dont l'action fut décisive sur révolution des 
partis politiques anglais. C'est à partir de ce moment - et à par
tir de ce moment seulement - que l'antithè

'
se entre Whigs et 

Tories, réelle déjà lors de la Révolution américaine, mais encore 
indécise et prête à s'effacer, reparut avec des caractères nouveaux 
et durables. C'est donc à partir de ce moment seulement qu'il a 
pu être question pour l'Angleterre du Party Government. 

Les aspirations assez mal définies et les sentiments des 'Vhigs 
eurent désormais un objet précis : la réforme des institutions et 
de l'ordre social. Ils avaient pris conscience d'eux-mêmes sous le 
coup de l'émotion que provoqua l'insurrection américaine. Ils 
représentaient éminemment, à cette date, la résistance au pou
voir personnel du Roi. Malgré des triomphes passagers, ce pou
voir avait dû céder devant la force des choses et se résigner à la 
prépondérance des deux Chambres du Parlement. Il ne s'agissait 
plus d'une compétition entre la prérogative royale et les droits 
traditionnels de la nation, mais, au contraire, de la lutte entre 
deux conceptions de la société tout entière. Ce qui importe doré
navant, c'est de savoir si la puissance publique doit être mise en 
œuvre par le grand nombre et pour le grand nombre, ou si elle 
doit être exercée par une classe privilégiée, croyant de bonne foi 
- et fatalement amenée à croire - que le maintien d'une hiérar
chie sociale est la condition essentielle de la vigueur d'un État. 
C'est le grand problème politique des temps modernes. II se posa 
en Angleterre aussi bien qu'ailleurs et le dilemme qu'il implique 
se confond avec l'antithèse qui, à compter de 1820 environ, 
opposa le parti Whig et le parti Tory. Le premier fut avant tout 
le parti des réformes démocratiques et de l'émancipation des 
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classés populaires. Le second, par cela seul qu'il cherchait à per

pétuer les traditions du passé, devint un parti conservateur et 
aristocra tique. 

En présence de cette situation vraiment nouvelle et à laquelle 

n'avaient pas songé les anciens commentateurs de la Con:.titu

tion, que signifiaient ces vieilles dénominations de Whig et de 
Tory? Elles pâlirent insensiblement et furent oubliées dans la 
mesure où s'oubliaient les idées qui leur correspondaient jadis. 

Les termes de " libéral " et de " conservateur" les remplacèrent 
et restèrent en faveur, malgré le succès plus ou moins éphémère 

d'autres appellations, telles que celles, toutes récentes, de " glad

stonien " et d' " unioniste lI. 

L'histoire des partis anglais a présenté bien des vicissitudes. 
'Vhigs et Tories ne sont plus exactement en 1900 ce qu'ils 

furent en 1820. Il est certain que le grand mouvement démo
cratique du XIXe siècle entraîna les conservateurs aussi bien 
que les libéraux. Cependant, aujourd'hui encore, le contraste 

entre le conservateur et le libéral, bien qu'il tende à s'atténuer, 
demeure visible. Dans l'hypothèse, nullement inconcevable, où il 

s'évanouirait complètement, il y aurait lieu de se demander si la 
Constitution britannique n'est pas à la veille d'une nouvelle étape 

à franchir. On n'en est pas encore là. Du reste, nous n'avons pas 

à insister sur les incidents de la politique contemporaine. Notre 
but fut simplement de montrer que l'organisation des partis, telle 

qu'elle existe et fonctionne aujourd'hui en Angleterre, est un fait 
assez récent. On peut, à la rigueur, le rattacher aux événements 

quise produisirent dans la première partie du règne de Georges III. 

Mais il ne serait pas incolTect de placer ses origines plus tard 
encore, c'est-à-dire dans la période qui suivit les traités de Vienne. 
Ce que l'on appelle le " régime des partis" (Part!! Government) 
est donc un phénomène moderne. C'est aussi un phénomène acci
dentel, en ce sens qu'il s'e:.t produit à l'occasion de circonstances 

connues et déterminables. Ses racines ne plongent pas dans les 
profondeurs de la Constitution britannique. 

Cependant, n'allons pas trop loin. S'il est nai que le régime des 
partis n'est pas aussi ancien qu'on l'imagine généralement, on ne 
saurait nier qu'il a fait preuve, en Angleterre, depuis trois quarts 
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de siècle, d'one vitalité extraordinaire. A supposer qu'il ne soit pas 
définitif et qu'il doive disparaître tôt ou tard, il aurait néanmoins 
vécu. Bien plus, il fut l'instrument le plus efficace des transforma
tions qui s'accomplirent graduellement dans l'état de la nation. Il 
a été, sans aucun doute, l'une des manifestations les plus intéres .. 
santes du génie politique de celle-ci. De tels résultats sont dignes 
d'attention. Il importe de les comprendre. En spécifiant les condi
tions qui ont permis au régime des partis de subsister et de 
prospérer en Angleterre, nous aurons peut-être défini les condi
tions auxquelles, en tout pays, sont forcément subordonnés son 
existence et son succès. 

• 

• • 

Un parti politique n'est digne de ce nom qu'autant qu'il 
repose sur de fortes assises. II doit se trouver en communication 
constante avec les sentiments et les intérêts d'une -fraction 
notable de la population. II suppose la participation active d'un 
grand nombre de citoyens à la vie politique. Lorsque cette parti
cipation fait défaut, l'existence des partis est illusoire et presque 
nominale. Si la population d'un État reste étrangère à la politique, 
soit que les lois ou la tradition l'en écartent systématiquement, soit 
encore par ignorance, par indifférence ou parce que la conscience 
de la chose politique ne s'est pas suffisamment éveillée dans son 
âme, la dénomination même de parti ne répond plus à quelque 
chose de positif et de vivant. Ceci ne veut pas dire que le fonc
tionnement des partis réclame l'avènement des "masses" à 

l'existence publique. II s'accommode d'un droit de suffrage 
restreint et d'un régime plus ou moins aristocratique. Encore 
faut-il qu'un parti puise sa sève et sa vigueur dans un sol 
capable de les lui donner et de les lui �nouveler. Sinon, il cesse 
d'être représentatif. Il n'est qu'une coterie, une coalition d'inté
rêts particuliers. 

En Angleterre, durant les deux derniers siècles - et l'on 
pourrait, au besoin, remonter plus haut - les conditions néces
saires à l'existence des partis politiques se rencontrèrent toujours. 
L'opinion publique était continuellement en éveil et se faisait 
entendre librement. Les institutions judiciaires du pays exi-
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geaient la participation directe et constante d'un grand nombre 
de citoyens à lradministration de la justice. La classe supérieure 
et la �Jasse moyenne jouissaient d'une sorte d'autonomie dans 
le domaine du gouvernement local et trouvaient par là une 
occasion excellente d'acquérir l'expérience des affaires. Enfin, 
quelque réduit, capricieux et vicié que fut le droit de suffrage 
pour les élections parlementaires, il était loin d'être un vain 
!]imulacre. Grâce à lui, les sentiments, sinon de la nation entière, 
du moins d'un peuple d'électeurs déjà fort compact, trouvaient le 
moyen de s'exprimer. En un mot, la matière première des partis 
ne faisait pas défaut. Il est à noter que ces éléments primordiaux 
devinrent d'autant plus riches et plus abondants que les idées 
et les réformes démocratiques propagèrent au sein d'une popu
lation plus nombreuse leur influence excitatrice. 

Les partis politiques rassemblent par conséquent, en Angle
terre, des forces sociales réelles et agissantes. C'est l'une des 
conditions de leur fonctionnement régulier. Il en est une seconde, 
dont l'importance n'est pas moindre. Il est nécessaire que les 
partis politiques représentent des intérêts moraux et matériels 
qui ne soient pas mutuellement incompatibles et entre lesquels 
une transaction soit concevable et possible. Si l'opposition est 
trop absolue, si l'antagonisme est irréductible, si, en un mot, la 
vie commune est impraticable, le jeu normal des partis ne 
pourra se réaliser. Ce sera l'inimitié et, peut-être, la guerre 
civile, l'oppression et la sédition, une lutte où, en dernière ana
lyse, tout se ramène à une question de force matérielle. 

Depuis la révolution de 1688, l'Angleterre eut ce privilège 
d'être affranchie de toute cause profonde et incurable de scission 
intérieure. Son territoire n'est pas la demeure de populations 
juxtaposées, différant par la race, par la langue ou par les 
mœurs et chez lesquelles subsiste avec ténacité le souvenir d'une 
conquête. Le contraste entre vainqueurs et vaincus s'est ren
contré sans doute à la suite de l'invasion normande. A dater du 
XIVe siècle, il a disparu. Le type national s'est constitué et la 
même langue, souple et sans désinences, melange de mots 
germaniques et de vocables latins, est parlée à la fois par 
l'héritier du baron normand et par le descendar,t des compa
gnons d'Harold. 
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D'autre part, les âmes ne sont plus séparées par ces diver
gences en matière de foi qui, précisément parce qu'elles touchent 
à ce qu'il y a d'intime, de traditionnel et d'instinctif au fond 
de nos consciences, répugnent à tout compromis. L'Angleterre 
accomplit, au XVIe siécle, sa réforme religieuse .. Les catholiques 
ne furent plus qu'une minorité sans force. Il est vrai que la lutte 
entre les adeptes de l'Eglise établie et les sectes dissidente:, pré
senta toujours une assez grande âpreté. Son rôle fut prépondé
rant dans les guerres civiles du XVIIe siècle. Voilà longtemps 
qu'elle a dégénéré en simples polémiques. D'ailleurs, ces conflits 
ne portent que sur des questions d'organisation ecclésiastique et 
non pas sur la foi elle-même. Anglicans et puritains se réclament 
également des doctrines du protestantisme. A ceux-là, - et ils 
sont nombreux, - qui ont rompu toute attache avec le dogme 
chrétien,I'EgIise n'apparaît pas prt'>cisément comme une ennemie. 
Non seulement elle n'empiète pas sur leur liberté personnelle, 
mais ses enseignements f>ux-mêmes n'offrent pas de contradic
tion absolue avec les affirmations définitives de la pensée 
moderne. En réalité, elle çherche surtout à y mêler une veine 
d'idéal et de mysticisme, qu'elle emprunte aux sources primi
tives du christianisme. Bien des gens estiment, sans aucun doute, 
que les avantages temporels dont elle jouit sont hors de propor
tion avec les services qu'elle rend. L'abolition de la situation 
qu'elle occupe officiellement (disesfablishment) soulèverait de 
vifs débats, mais n'aurait pas le caractère d'une œuvre révolu
tionnaire. Dans tout cela, il n'y a rien qui puisse troubler profon
dément et endolorir les âmes. On y chercherait vainement la 
raison ou le prétexte d'un déchirement au sein de la nation. 

Si la religion (et l'irréligion n'est qu'un phénomène de la vie 
religieuse) ne sépare pas les Anglais en deux camps hostiles, il 

faut dire la même chose de la constitution politique du pays. 
Depuis la Révolution de 1688, l'Angleterre a la constitution 
qu'elle désire. Elle s'en déclare satisfaite. Elle la trouve, sinon 
sans défaut, du moins préférable à toute autre. A aucun moment 
de son évolution, dans les deux derniers siècles, cette constitu
tion n'a contenu un élément qui fût sérieusement antipathique à 
une fraction notable de la population. Sa plasticité lui permet de 
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se modifier continuellement sans cesser d'être elle-même. Le con

servateur le plus endurci admet implicitement que, dans l'édifice 

où il séjourne et qu'il vénère, il n'est point d'appartement qui ne 

puisse être légalement démoli. Et le réformateur le plus im

patient estime que la maison est provisoirement habitable, puis

qu'elle est susceptible d'être rasée un jour ou aménagée autre

ment. Non seulement il n'y a pas en Angleterre mésintelligence 

sur la forme du gouvernement; il y a accord et entente sur les 

principes régulateurs du développement politique. 

Enfin, l'Angleterre ne présente, ni au point de vue social, ni au 

point de vue des relations économiques, des antithèses trop pro

noncées. Elle a échappé au régime des castes. De tout temps, 

elle compta un grand nombre de propriétaires libres; il ne se 

forma pas chez elle une noblesse investie de privilèges et distincte 

du reste de la nation. La Chambre des lords est un Sénat hérédi

taire, constamment alimenté par des promotions nouvelles. La 

mise en œuvre du droit d'aînesse maintint la pairie dans 

d'étroites limites et mit obstacle à la constitution de familles 

nobles. L'égalité juridique entre les habitants du pays est, depuis 

un temps immémorial, l'une des pierres angulaires du droit 

anglais. 

S'il n'y a pas en Angleterre d'opposition entre classes sociales, 

on n'y remarque pas davantage un durable antagonisme d'inté

rêts entre telle portion du territoire et telle autre, entre les villes 

et les campagnes, entre les régions industrielles et les régions 

agricoles. Sans doute, une divergence de cet ordre se dessina 

dans les années qui suivirent la période de guerres contre la 

France, et elle devint particulièrement grave à l'époque où se 

poursuivit la campagne pour l'abrogation des Corn-laws. La cause 

de l'industrie et de la démocratie ouvrière était à ce point con

forme aux intérêts du pays, qu'elle finit par triompher. Il y a 

lieu de remarquer, toutefois, que ce conflit d'ordre économique 

jeta une perturbation profonde dans la constitution des partis 

politiques anglais et qu'ils eurent, à la suite de cet ébranlement, 

quelque peine à se ressaisir. Au surplus, les luttes économiques 

ne sont pas, en Angleterre, moins véhémentes que partout ail

leurs. Les rapports entre le patron et l'ouvrier, entre le capital 

�� � 
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eL le travail, entre les" riches" et les" pauvres " n'y sont pas 
toujours paisibles. Et la question de la grande propriété et des 
prérogatives dont elle jouit s'y pose d'une manière plus directe 
et plus pressante que dans la plupart des autres États. Ce qu'il 
faut ajouter, c'est que, jusqu'à présent du moins, la " question 
sociale" n'a pas créé entre les classes diverses de la population 
un antagonisme aigu et persistant. La croyance domiÏle assez 
généralement que des causes de dissension isolées, en quelque 
façon épisodiques, sont susceptibles d'être aplanies par l'appli
cation seule des principes qui se dégagent de l'organisation 
actuelle de la société. On ne considère pas une transformation 
radicale de ce qui existe comme le préliminaire inévitable d'une 
paix définitive. La diffusion d'une telle manière de voir est due 
probablement à la pratique de la liberté, à l'habitude de l'a�
sQciation, à l'expérience, enfia, qui a permis de mesurer le pou
voir des revendications partielles et des conquêtes successives. 
L'idée de la lutte des classes n'a pas trouvé jusqu'ici beaucoup 
d'accueil en Angleterre. Elle n'a pas opéré de scission dans la 
masse de la population. Elle n'est pas devenue une source per
manente de di�sentiments et de haines. 

* 
* * 

Nous venons de passer en revue les faits qui, dans des condi
tions moins favorables, eussent été en Angleterre des causes de 
désunion et de discordes civiles et qui, en réalité, grâce à un con
cours de circonstances propices, ne troublèrent que faiblement 
l'harmonie entre concitoyens. C'est prècisément cette absence de 
divisions fondamentales et irréparables qui a rendu possibles ces 
divisions inoffensives, salutaires, relativement superficielles, où il 
convient de voir l'essence du " régime des partis ". Ce régime, qui 
parait impliquer une éternelle antithèse, n'est admissible et viable 
que s'il plonge dans une couche profonde de sentiments uniformes. 
Il suppose, en effet, que chacun des partis en présence accorde 
aux partis opposés, non pas seulement le droit à l'existence, - ce 
serait déjà quelque chose, - mais encore une véritable légitimité. 
Pour que nous puissions concéder un tel privilège à des hommes 
dont les aspirations diffèrent des nôtres, il est indispensable que 



LES PARTIS POI.ITIQUES 7:11 

nous ayons avec eux un assez grand nombre de points de contact. 
Sinon, nos intérêts risqueraient, en cas de défaite, d'être entière
ment sacrifiés et la prépondérance de nos adversaires entraînerait 
une condamnation absolue pour les doctrines qui nous tiennent à 
cœur. Dès l'instant où la lutte entre partis est une question vitale 
pour des intérêts purement matériels, pour des croyances morales, 
pour un idéal poursuivi, le fonctionnement régulier du régime est 
impraticable. On négocie avec un ennemi, lorsqu'on est impuis
sant à rabattre, on conclut au besoin et l'on renouvelle une 
trêve; on ne lui accordera point que ses prétentions soient, dans 
une certaine mesure, justifiées et qu'elles représentent un aspect 
tout au moins de la vérité. 

Si, en Angleterre, grâce à l'absence de dissidences irréductibles, 
des partis proprement dits réussirent à se constituer, l'esprit 
politiq,ue du peuple anglais n'en conserve pas moins le mérite 
d'avoir aperçu dans cette constitution même un procédé normal 
de gouvernement. Ici, nous sommes véritablement en présence 
d'une création Ql'�inale. Création moins ancienne qu'on ne le croit 
ordinairement, mais qui rendit déjà et qui, sans doute, est encore 
appelée à rendre des services de premier ordre. Il vaut la peine 
de rechercher pourquoi � comment il fut donné à l'Angleterre 
de fournir un apport aussi précieux à l'ensemble des conceptions 
politiques du monde civilisé. 

Les idées et les sentiments qu'implique forcément la mise en 
œuvre du M régime des partis" furent en somme élaborés par le 
génie britannique. Ne nous hâtons pas de conclure de cette con
statation que l'on se trouve ici en présence d'un phénomène • ger
manique" ou même • anglo-saxon II' Le génie britannique, tel 
qu'il nous apparaît, doit en partie à la race les caractères qui le 
distinguent. Il en est également redevable à un concours d'événe
ments de tout genre. Son originalité est avant tout le produit des 
circonstances historiques. 

C'est à l'école des institutions judiciaires que se forma et se 
développa, dans l'ordre de la politique, l'esprit anglais. Le nœud 
de ces institutions était, aussi bien pour les procès civils que pour 
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les procès criminels, un débat public, libre, contradictoire, ordi
nairement suscité par l'application de la vieille loi coutumière du 

pays. Qu'il fût question d'un verdict du jury sur un point de fait 
ou d'une décision des légistes sur un point de droit, il fallait 
qu'une réponse catégorique, soit affirmative, soit négative, ren
contrât une demande précise. La série de ces réponses, s'enchaî
nant l'une l'autre et se complétant, n'est pas autre chose que la loi 
elle-même. Dans l'esprit de tous devait inévitablement naître et 
se fortifier cette idée que la justice, la loi, le droit s'élaborent con
tinuellement au sein de la contradiction et par la contradiction; 
que la vérité juridique ou légale n'est jamais que la résultante 
d'un conflit, conflit obligatoire dans lequel les forces engagées se 
mesurent librement, étant toutes deux dignes de respect, et toutes 
deux, jusqu'à la solution du litige, réputées légitimes. Une opé

ration mentale, continuellement répétée, finit par façonner l'intel
ligence. Tout naturellement, celle-ci transporte dans un milieu 
élargi ou nouveau les procédés dont elle a précédemment et ail
leurs contracté l'habitude. Ce qui peut s'affirmer de la "vérité 
juridique. ne pourra-t-il se dire également de la "vérité admi
nistrative " et de la " vérité politique Il? Ici, de même que là, elle 

se dégagera de la discussion, elle exigera la contradiction, la mise 
en présence de deux forces opposées et à peu près égales. Ce n'est 
qu'une étape supplémentaire dans une évolution d'un caractère 
général. Mais la politique, le " droit Il, dans son acception large, 
qu'est-ce autre chose sinon la vie même d'un peuple considérée 

d'un certain point de vue? C'est donc la vie nationale qui va se 

trouver entraînée dans une lutte permanente, lutte où elle sem

blera se diviser contre elle-même, et qui se poursuivra sans 
relâche, en toutes circonstances, et particulièrement dans les 
Chambres du Parlement. Et cette lutte, bien loin d'être pour la 

nation une cause de faiblesse, sera féconde, sera l'une des sources 
où s'alimentera sa vigueur. 

Une telle conception a fini par s'introniser en Angleterre et 
par y devenir familière à tout le monde. S'il est vrai qu'elle 

procéde de ce qu'il y a de plus intime et de plus vivant dans les 
institutions du peuple, il faut ajouter qu'elle n'a pu se manifester 
et prendre conscience d'elle-même que lorsque les circonstances 
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lui furent propices. Ces circonstances, nous les connaissons. Il 
a fallu, d'une part, que la victoire des idées démocratiques fut 
assez complète pour que la volonté de la nation fût en mesure 
de se faire écouter. Il a fallu, d'autre part, que l'accord s'effec
tuât sur un assez grand nombre de points pour que les luttes 
politiques s'engageassent - exactement comme les débats judi
ciaires - sur le terrain solide et profond d'opinions communes 

. et de précédents acceptés. 
* 

... ... 

Dans cette théorie des partis politiques, il y a, semble-t-il, un 
élément qui nous a échappé. La forme ne nous a-t-elle pas fait 
oublier le fond? Il est permis, sans doute, d'envisager les partis 
comme des forces qu� agissant dans des directions différentes, 
aboutissent à un résultat déterr.niné. Mais ces forces ne sont pas 
de pures abstractions; toujours, elles ont, en Angleterre, exprimé 
quelque chose d'effectif. Les prétentions opposées des tories et 
des whigs, voilà, dira-t-on, ce qu'il importe surtout de connaître , 
et ce que l'on discerne insuffisamment dans les formules que 
nous énonçons. 

Nous serions tenté de répondre que, dans le régime que nous 
étudions, le programme des partis en conflit est reÎativement 
indifférent. Ce qui mérite d'attirer l'attention, ce n'est pas tant la 
matière de ces programmes que leurs rapports entre eux, et ce 

qu'ils signifient au regard des institutions politiques, à un moment 
déterminé de l'histoire. Le domaine que nous explorons est 
celui du relatif et de la mutabilité. En Angleterre, les programmes 
se modifient sans cesse et les partis demeurent. Aujourd'hui, 
comme en 1830, on rencontre des libéraux et des conservateurs. 
Pourtant, il est bien certain que les tories d'aujourd'hui acceptent 
et défendent des doctrines, devant la hardiesse desquelles eussent 
reculé les whigs d'il y a soixante-dix ans. Au point de vue du 
régime des partis, la seule chose qui importe est le conflit per
pétuel et toujours renouvelé de deux" tendances •. Ce dernier 
mot doit ici sa justesse précisément à ce qu'il offre de vague et 
d'indéterminé. Une tendance persiste, alors même que s'altère 
autour d'elle le milieu où elle vit, où elle puise sa vigueur. 
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L' Ang leterre nous offre effectivement le spectacle de deux 
tendances opposées. Il reste à caractériser leur nature et le but 
où elles aspirent. 

Toute société politique veut vivre, c'est-à-dire persévérer dans 
son être. Pour elle, comme pour un individu ordinaire, l'intérêt 
suprême est d'assurer son avenir. Au problème éternel et fuyan t 
que propose l'avenir à l'humanité, deux réponses sont possibles. 
Ou bien l'avenir sera ce que fut le passé, ce qu'est le présent, 
ou bien il sera autre. Tous ceux qui souffrent au sein de l'orga
nisation sociale, tous ceux qui compatissent à la souffrance 
d'autru� tous ceux qui voient la réalité inférieure à leurs rêves, 
désirent que l'avenir ne soit pas la reproduction du présent. 
Ils le souhaitent plus beau, mieux ordonné. Dans la mesure de 
leurs forces, ils travaillent à cette amélioration. Il leur arrivera 
d'être arrêtés ou retardés, non pas seulement, comme ils seront 
tentés de le croire, par l'égoïsme et le mauvais vouloir de ceux 
que le présent favorise, mais encore et principalement par des 
causes plus profondes et plus dissimulées - et, notamment, par 
celle-ci : dans cet organisme complexe que l'on nomme une 
société politique, un changement, surtout s'il est soudain, occa
sionnera souvent plus de désordre et de douleur que la prolon
gation d'un mal connu. L'organisme se révolte alors et réagit 
et, ne fùt-ce que momentanément, préfère le maintien de ce qui 
existe. 

Un organisme politique, pourvu qu'il évolue avec une certaine 
liberté, recèle par conséquent deux tendances, l'une qui l'entraîne 
à se transformer, l'autre qui l'incline à se conserver. Une sourde 
inquiétude et l'espoir du mieux le poussent en avant, jusqu'à ce 
que la sensation d'un déchirement intérieur l'avertisse qu'il a 

exagéré son effort et qu'il doit se replier sur lui-même. 
Quand on dit qu'une société politique est un organisme, il y a 

là quelque chose de plus que l'emploi d'une métaphore. Il n'en 
reste pas moins certain que les éléments primordiaux de toute 
société sont, en dernière analyse, des individus. C'est chez eux, 
c'est dans leurs groupements spontanés ou traditionnels que se 
marqueront les tendances essentielles dont nous venons de parler. 
Peut-être même sont-elles impliquées dans la constitution de 
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l'âme humaine. Forcément, ce sera tantôt l'une qui prévaudra, 

tantôt l'autre. On comprend sans peine que l'aspiration au chan

gement apparaîtra de préférence chez ceux qui éprouvent une 

souffrance au sein d'une situation donnée, chez ceux que l'iné

vitable inégalité des conditions place dans un rang inférieur. En 

revanche, l'esprit de conservation et le respect pour le passé se 

déclareront plus volontiers chez ceux que l'on est en droit de con

sidérer comme les bénéficiaires d'un état social déterminé. Les 

premiers réclameront la justice et l'égalité, et la liberté leur 

paraîtra d'autant plus précieuse qu'elle leur permettra de pour

suivre en commun la réalisation de leur idéal. Les seconds se 

sentiront un goût plus vif pour l'esprit d'autorité et de subordi

nation, et ce qu'ils aimeront avant tout dans la liberté, ce seront 

les occasions qu'elle procure à l'individu de tirer parti de la 

supériorité qu'il possède. 

* 
* * 

C'est bien là, semble-t-il, ce que l'on retrouve au Cond de la 

séculaire rivalité des whigs et des tories, des libéraux et des 

conservateurs. Sans doute, il faudra tenir compte de l'accidentel 

et de l'imprévu. D'innombrables modalités, des considérations 

personnelles, des habiletés de tactique, des diflicultés d'ordre 

international, l'apparition de problémes nouveaux et imparfaite

ment définis, tout cela peut jeter la perturbation dans les rap

ports ordinaires des partis et amener des résultats déconcertants. 

Si l'on néglige les mille circonstances. agitations et réactions 

dont se compose la vie de tous les jour;;, pour considérer dans 

leur ensemble la suite et la direction des événements, on recon

naîtra, pensons-nous, que l'activité politique de l'Angleterre, 

depuis bientôt un siècle, est constituée par l'oppo.,ition et le con

flit des deux tendances fondamentales que nous avons essayé de 

décrire. Et ce fait en lui-même n'a sans doute rien d'extraordinaire 

ou de remarquable. Ce que l'on trouve ici de vraiment excep

tionnel et d'original, c'e.,t la conscipnc:e qu'eurent les Anglais de 

cette oppo,>ition inévitable et l'instinct qui les conduisit à faire de 

cette opposition le re.,sort d> leur dP"eloppoment politique - et 

cela, par l'institution d'un débat public et contradictoire, infati-
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gable, perpétuel, débat donll' enjeu se confond avec les destinées 
du pays. 

*
*

* 

Peut-être serons-nous désormais en mesure de discerner les 
caractères principaux du .. régime des partis '" lorsqu'il fonctionne 
d'une manière normale. Tout d'abord, les partis doivent, - sous 
la réserve de crises passagères, - ne pas dépasser le chiffre de 
�'ils sont plus nombreux, non seulement ils risqueront, par 
leur multiplicité, de se paralyser mutuellement, mais, de plus, ils 
ne réaliseront plus cette naturelle et féconde antinomie qui est 
le principe vital du système. En second lieu, il est nécessaire que 
l'antithèse entre les partis soit d'ordre politique, et qu'elle mette 
en présence des conceptions générales sur l'organisation de 
l'État. Elle exige, par conséquent, une subordination plus ou 
moins complète des intérêts particuliers et des intérêts de classes 
à des idées supérieures et permanentes. Au défaut d'un sacrifice 
de ce genre, le régime des partis ne peut aboutir qu'à des compé
titions vulgaires. La représentation légale des .. intérêts" donne
rait probablement pour résultat une anarchie tempérée par le 
marchandage. Puis, le régime des partis suppose encore une 
organisation plus ou moins démocratique de la société, la pré
sence d'une nation capable de réflexion et de volonté. Enfin, il 
n'est praticable qu'au prix d'un accord loyal sur un certain 
nombre de questions essentielles, accord permettanl une espèce 
de collaboration en vue du développement constitutionnel de 
l'État. 

Un tel système de gouvernement n'est pas simplement une 
création de l'esprit. Il existe et fonctionne en Angleterre. Mais en 
Angleterre même, il est moins ancien qu'on ne l'imagine d'ordi
naire.1l y est né et il s'y maintient grâce à un concours heureux 
de circonstances trés particulières. Les conditions dont il dépend 
sont à ce point nombreuses et fragiles, qu'on est tenté de consi
dérer son existence comme étant quelque peu précaire. Hâtons
nous d'ajouter que, jusqu'à présent, sa sécurité ne semble pas en 
péril et que, selon toute vraisëmblance, un long avenir lui appar
tient encore. Cependant, il n'est pas douteux que des événements 
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inattendus, - quand ce serait une simple altération dans les 
sentiments et la maniére de voir de la nation, - ne puissent 
révéler brusquement ce qu'il y a d'artificiel dans cette construc
tion si savamment agencée. 

Il nous reste à nous df'mander si la combinaison politique, 
dont nous avons entrepris l'étude, est viable en dehors de l'An
gleterre; si les applications qui en furent tentées ailleurs rencon
trèrent le succès; enfin, ce qUf' peut devenir le gouvernement 
représentatif, lorsque le " régime des partis " cesse d'en être la 
manifesta tion normale. 

* 
* * 

C'est dans les États-Unis de l'Amérique du Nord qu'il semble 
naturel de chercher tout d'abord un point de comparaison. La 
population y est en majeure partie de race anglaise. L'empreinte 
du génie britannique est clairement visible dans les institutions. 
Par mille traditions, l'Amérique se rattache au pays dont elle s'est 
émancipée autrefois. Son progrès politique est le développement 
sur un sol vierge de forces vivantes qui existaient en Angleterre. 
L'heure de la séparation fut précisément celle où le contraste 
entre partis anglais se dessina franchement, et ce furent les cir
constances de cette scission qui donnèrent aux whigs et aux tories 
une pleine conscience d'eux-mêmes. Rien d'étonnant, par suite, 
à ce que le " régime des partis" se soit établi en Amérique. Effec
tivement, il y a prospéré et, aujourd'hui encore, il y fonctionne 
sous nos yeux. Mais le spectacle qu'il nous offre est bien fait pour 
nous déconcerter ('). 

Deux partis, on le sait, se disputent les votes des électeurs: le 
parti républicain et le parti démocratique. Les groupements qui 
ont essayé de se constituer en dehors des cadres tradilionnels 
n'ont eu qu'une existence éphémère et épisodique. Obéis:"ant à 

une sorte d'attraction invincible, ils se sont perdus, au bout d'un 

(1) Pour l'analyse de l'ol'ganisation des partis en Amérique, consulter l'admi
rable ouvr.tge de 1\1. James Br)ce : The AmeJ'ican CommoHtcealth,3' édition, 

1899. (Voy. notamment le t. Il presque t.out entier.) Jamais les conditions d'exl�

tt-nce et les consPquences d'un regime démocratique n'ont éte exposées a\ec plus 
d8lucidité, d'impartialité et d'intellIgente sYlllpathie. 
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certain temps, dans les masses profondes des républicains et des 

démocrates. Il est vrai que la perfection atteinte par l'organisa

tion matérielle des deux grands partis excite chez l'observateur 

étranger un sentiment complexe, où le respect admiratif se mêle 

à la con"fernation. Sous prétexte de faire intervenir le peuple 

entier dans les luttes de partis, les politiciens ont agencé et mis 

en œuvre des procédés aus:;i simples qu'ingénieux, mécanisme 

incomparable dont l'effet le plus certain est l'écrasement des 

résistances individuelles. la répression de toute révolte, de toute 

tentative d'indépendance. 

Tout le monde a entendu parler du rôle prépondérant dévolu à 

la machine et au bo.�s, c'est-à-dire à l'organisation des partis en 

vue des élections et à l'agent électoral. La force de cette organi

sation est à ce point irrésistible qu'elle a fini par concentrer l'ac

tivité politique d'une république de soixante millions d'âmes. 

C'est là une première constatation et qui ne laisse pas de sur

prendre. 

Notre étonnement redouble lorsque nous considérons le but, la 

raison d'être de cette discipline inflexible. En apparence - et 

c'est là une seconde observation - il semble impossible de les 

imaginer plus médiocres et plus vulgaires. C'est la conquête des 

fonctions publiques en vue des avantages matériels - directs ou 

indirects - que procure leur exercice. Ces fonctions sont extrê

mement nombreuses, soit qu'elles dépendent du gouvernement 

fédéral, soit qu'elles relèvent des États confédérés ou des munici

palités. Beaucoup sont électives. Celles qui ne le sont paf' sont, 

pour la plupart, précaires et révocables, et le parti vainqueur les 

considère comme un butin dont il peut librement disposer en 

faveur de ses adhérents. Il est superflu d'insister sur le cynisme 

et la corruption, sur les abus de toute nature qui accompagnent 

inévitablement le " systènlP des dépouilles" (8poirs S!/stem). Nul 
ne songe à les contester ou à les dissimuler. Ce qui déroute l'ob

servateur, c'est la résignation avec laquelle la population s'en 
accommode. 

Car, remarquons-le - et c'est là un troisième point - cette 

population, prise en masse, est intelligente et honnête. Elle se 

mêle activement aux luttes politiques et elle y apporte un inlérèt 
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passionné. Elle est respectueuse de la légalité. Elle éprouve pour 

les institutions qui la régissent un respect absolu, une admiration 

réfléchie et parfaitement justifiée. Ces institutions sont en effet 

excellentes et, au total, fonctionnent régulièrement. 

Enfin - et ce sera notre quatrième constatation - ces partis 

américains, dont les compétitions remplissent les colonnes des 

journaux, font retentir des milliers de tribunes et déchaînent l'en
thousiasme des foules, ces partis ne représentent rien. Entendons

nous. Chaque parti a évidemment un programme, une plateforme, 

et les candidats américains prodiguent, avec autant de facilité que 

leurs émules de l'ancien monde, les promesses et les invectives. 

Mais, dans ce déluge d'affirmations, de dénonciations, de profes

sions de foi et de harangues, il n'est rien qui caractérise spécifique

ment tel ou tel parti, qui le différencie du parti adverse, qui lui 

appartienne en propre. Les mots whig et tory éveillaient en 

Angleterre des idées distinctes. Les mots " républicain " et 

" démocrate. ne sont nullement doués, en Amérique, de la même 

puissance d'évocation. II pourra se faire que l'un des partis sou

tienne l'étalon d'or et l'autre la frappe libre de l'argent; que l'un 
recrute principalement ses adhérents dans le monde de l'industrie 
et l'autre dans les rangs de la classe agricole; que l'un chprche à 

élever les barrières douanières et l'autre à les abaisser; que l'un 

révèle un goùt croissant pour une politique d'expansion exté
rieure et l'autre une sorte de défiance à l'endroit des aventures 

d'ordre international: qui ne voit que de telles oppositions sont 

superficielles, contingentes et qu'elles intéressent à peine la struc

ture intime d'un parti politique? II est bien rare qu'elles puissent 

aboutir à un contraste profondément accusé. Tout au contraire, 

les deux partis, dans leur empressement à répondre aux ten
dances de l'opinion publique, à céder aux impulsions du senti

ment général, en viendront fatalement à dire à peu près les 

mêmes choses - et à les dire dans les mêmes termes. Ces 

batailles acharnées donnent l'impression d'un simulacre assez 
vain - à moins que l'on ne se décide à y voir exclusivement une 
brutale compétition pour la conquête des emplois publics. 

Cette première impression et cette conclusion pessimiste 
seraient sans doute un peu précipitèt:ls. II n'en reste pas moins 
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certain que notre embarras est extrême au milieu de cette con
fusion. Comment concilier, ramener à un même dénominateur, des 
faits tels que ceux-ci : la supériorité effective des institutions, 
l'intelligence indéniable et la dignité morale du peuple, l'intérêt 
universel que la politique lui inspire, sa docilité à subir la prépon
dérance de politiciens intéressés, une corruption trop répandue, 
l'organisation incomparable des deux grands partis, leurs luttes 
ardentes, la presque identité de �eurs programmes et, finalement, 
le néant de leur antagonisme? 

Les circonstances qui rendent compte de ces antinomies exté
rieures et qui permettent de les résoudre sont précisément celles 
qui nous édifieront avec le plus d'exactitude sur la nature des 
partis américains. Circonstances d'autant plus dignes d'être rele
vées qu'elles nous fournissent une occasion de vérifier la justesse 
de lois précédemment aperçues. 

* 
* * 

En premier lieu, on doit signaler ce fait que la constitution 
actuelle des partis américains n'est pas fort ancienne. Elle n'a 
qu'un quart de siècle. Pour préciser les idées, disons qu'elle date 
de 1876. Lorsque, près d'un siècle auparavant, les colons améri
cains, au lendemain de leur émancipation, procédèrent à leur 
organisation politique, deux partis, à tendances opposées, se 
dessinèrent fort nettement. Et le contraste que l'on relève entre 
eux présente des analogies, - nous ne disons pas une similitude 
complète, - avec l'antithèse qui, précisément à la même époque, 
mettait en présence les tories et les whigs. Les "fédéralistes" 
américains, désireux de fortifier l'action gouvernementale, corres
pondent plus ou moins aux conservateurs, tandis que les" répu
blicains" de l'école de Jefferson (devenus plus tard les " démo
crates ,,), épris avant tout du dogme de la liberté individuelle et 
défenseurs attitrés des droits populaires, manifestent l'esprit qui, 
durant une période déterminée de l'histoire, sera le principe vital 
du libéralisme. :Mais une semblable opposition se compliquait en 
Amérique des problèmes qui résultaient de la constitution d'un État 
fédératif. Les adeptes de la centralisation et de l'affernlissement du 
pouvoir de l'Union avaient comme adversaires les partisans de 
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l'autonomie des États confédérés. Les républicains autonomistes 
restèrent maîtres du terrain. Le parti fédéraliste disparut vers 
1820. Ce qu'il pouvait s'être introduit de réminiscences britan
niques dans la formation des partis américains s'évanouit. Au 
moyen des débris des anciennes organisations, il se forma bientôt 
un parti" démocratique " qui reprit la tradition des républicains 
autonomistes, et un parti "whig., lequel, dans une certaine 
mesure, succéda aux anciens fédéralistes. C'est ce parti whig qui, 
en 1856, après des vicissitudes intérieures, prit la dénomination 
de parti républicain, laquelle lui appartient encore aujourd'hui. 

La place grandissante prise, dans les préoccupations de tous, par 
une question d'une suprême importance, vint troubler jusqu'au 
fond les conditions ordinaires de la lutte des partis. Le problème de 
l'esclavage, qui mit aux prises les États du Nord et ceux du Sud, 
aboutit à une longue et sanglante guerre civile. Tant que se pro
longea cette crise qui mit en danger l'avenir même de l'Union 
américaine, on ne pouvait songer à de fines analyses sur 
les programmes respectifs des républicains et des démocrates. II 
serait complètement inexact de considérer la guerre de la séces
sion comme un incident cruel et dramatique, comme un point 
culminant dans l'histoire des partis américains. En réalité, cette 
guerre, à raison même de la gravité des questions qui s'y trou
vaient impliquées, doit plutôt être envisagée comme formant une 
interruption dans la lutte des partis. Ce qu'il y eut de plus remar
quable, c'est que, une fois le calme rétabli dans les âmes et la 
réconciliation opérée, les anciens partis se reconstituèrent sur 
leurs bases antérieures. Depuis 1876, démocrates et républicains 
ont repris, avec des chances à peu près égales et des alternatives 
de succès et de revers, leurs batailles traditionnelles. 

Mais si, avant la guelTe civile, et abstraction faite de la question 
de l'esclavage, il n'était pas toujours aisé de discerner entre les 
tendances des républicains et celles des démocrates, la distinction 
est devenue plus difficile encore depuis le rétablissement de la 
paix. La seule question vraiment grave, - et encore ne devait
elle sa gravité qu'à sa connexité avec le problème de l'esclavage, 
- était la question des rapports entre l'Union et les États fédérés. 
Elle est aujourd'hui résolue. La prédominance de l'Union n'est 
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plus mise en doute. Evidemment, les souvenirs, les formules tra

ditionnelles n'ont pas perdu tout prestige. On remarquera que les 

Républicains dominent dans le Nord et; les Démocrates dans le 
Sud; que les Républicains se font de préférence les champions des 

intérêts de la grande industrie et que les Démocrates défendent 
plus volontiers les intérêts agricoles; que les Démocrates, plutôt 

que les Républicains, inclinent à se faire les organes des revendi

cations populaires. Tout cela est en somme assez confus, assez 

indéterminé. On n'aperçoit point là le principe d'une division 

tranchée et permanente. Malgré l'épisode tragique de la guerre 
de la sécession, les deux partis américains se sont de plus en plus 

rapprochés d'une manière d'être, où, ni par leur organisation, ni 

par la composition de leur personnel, ni par leur constitution 
intime, ni par l'idéal qu'ils poursuivent, ils ne diffèrent entre eux. 

r Dès lors, l'interrogation que nous avons déjà énoncée se repré
sente avec une force croissante: Comment expliquer ce fait para

doxal que deux partis, presque semblables et souffrant des mêmes 

infirmités, puissent être le moteur essentiel de la vie politique au 

sein de la démocratie américaine? 

• • 

L'explication d'un phénomène aussi étrange est, croyons-nous, 

la suivante : en Amérique, plus encore que partout ailleurs, il 

importe de ne pas confondre la vie sociale et la vie politique. 
Une société est un ensemble infiniment complexe. C'est une 

trame aux fils innombrables. Elle implique des forces, des pas

sions, des intérêts de toute espèce. La famille, la religion, le droit, 
l'industrie et le commerce, le travail, la science et l'art sont les 

éléments constitutifs de la vie sociale. Le tout aboutit à un équi

libre à peu près satisfaisant, à une stabilité relative. Et ce résultat 

n'est dû que dans une bien faible mesure à la volonté réfléchie, 

au raisonnement, à la conscience. En somme, la société ne sub

siste que parce que l'homme est un être sociable. L'organisation 
intérieure de la société se modifie sous l'action de mille causes 

différentes. Elle répondra à un type de civilisation plus ou moins 

élevé. En elle-même, la société apparait comme indestructible. 

Qu'est-ce maintenant que la politique? C'est la fonction sociale 
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dont l'objet est la constitution et la mise en œuvre de l'autorité 
publique. Une société ne saurait se passer d'un pouvoir suprême. 
Pouvoir ayant pour mission d'employer la contrainte, soit pour 
réprimer les infractions à l'ordre social, soit pour maintenir ou 
fortifier l'État dans ses rapports avec d'autres nations, soit enfin 
pour atteindre un idéal supérieur que les individus, livrés à eux
mêmes, sont capables de concevoir, mais non pas de réaliser. 

L'État sera monarchique, oligarchique ou démocratique, selon 
que la fonction politique sera exercée par un souverain unique, 
par une classe de citoyens, par le grand nombre. A un certain 
degré de civilisation, chacun, fût-il sujet d'un monarque absolu, 
s'intéresse dans une me:,ure plus ou moins large à la politique. Au 
sein de la démocratie la plus avancée, chacun, fût-il dix fois élec
teur, accordera nécessairement aux manifestations de la yie poli
tique une attention moins continue qu'à celles de la vie sociale, 
considérée dans son ensemble. On est homme avant d'être citoyen. 
L'importance de la fonction politique par rapport aux autres 
fonctions sociales variera sans aucun doute avec les circonstances. 
Si l'État est en conflit avec les nations voisines, si la Société est 
intérieurement déchirée, si elle renfenne dps forces rivales ou 
pnnemies qui se tiennent mutuellement en échec, si elle est 
incertaine de sa direction, si elle éprouve le besoin de secouer le 
poids de traditions qui alourdissent sa marche, -le rôle de la con
trainte grandira et, par suite, l'importance de la politique. Le:, 
phénomènes de la vie politique se mêleront alors à ceux de la vie 
sociale et se confondront souvent avec eux. 

Les États-Unis de l'Amérique du Nord offrent cette particu
larité que la vie politique y est relativement peu de chose. A cet 
égard, il n'est sans doute pas un Etat de l'ancien monde où le 
rôle de la politique dans l'ensemble de la vie sociale ne soit 
notablement plus considérable. La société américaine fonctionne, 
s'organise, se développe par l'effet d'une force qui lui e:,t en quel
que sorte inhérente et dont les manifestations multiples n'ont 
avec la politique, le plus souvent, que des contacts accidentels. 
Non pas que l'Etat soit en Amérique moins interventionni:,tp qu'ail
leurs. Sous plus d'un rapport, il l'e:,t davantage. Toutefois, son 
action demeure secondaire en ce sens qu'elle affecte assez faible-
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ment la puissance créatrice et la vitalité des forces sociales. Il est 
v.rai que les Américains se passionnent pour les luttes de partis, 

mais, en réalité, le retentissement de ces luttes sur la constitution 

du corps social n'est guére perceptible. L'épiderme s'échauffe et 

trahit une agitation assez violente. EUe est passagère. Les . 

fibres profondes restent indemmes. Les organes essentiels 

continuent régulièrement leurs fonctions. Que le succès de

meure aux républicains ou aux démocrates, l'allure et la direc

tion de l'évolution sociale n'en seront pas sensiblement altérées. 

L'autorité publique, soit qu'elle légifère, soit qu'elle admi

nistre, ne peut exercer ici qu'une action fort limitée. Les 

politiciens n'habitent qu'une région superficielle de l'organisme 

social. L'opinion publique le sait bien. Et c'est pourquoi, connais

sant parfaitement leurs défauts, elle se résigne à les laisser faire. 

Elle n'ignore pas que les abus qu'ils commettent ne modifieront 

guère les destinées de la nation. 

S'il en est ainsi, c'est évidemment parce que la société améri

caine ne contient pas ou, du moins, n'aperçoit pas chez elle, 

jusqu'à présent, des causes profondes et persistantes de désaccord. 

Assurément, les contrastes n'y manquent point, ni les rivalités, 

ni les conflits aigus. Qu'est-ce que tout cela, sinon les manifesta

tions de la vie d'un peuple, d'une cité, d'une famille? Cela n'em

pêche pas que la nation, prise en masse, ne sente et ne veuille de 

la même façon sur les problèmes essentiels. S'il se produit des 

dissidences - et elles sont inévitables - elles sont courtes,lran

sitoires et n'aboutissent point à un schisme durable. Une telle 

situation pourrait se modifier dans l'avenir. Elle existe actuelle

ment. Et c'est précisément cette identité de sentiments primor

diaux, qui explique ce fait, en apparence singulier, que les 

partis adverses représentent en somme les mêmes idées, et qu'ils 

proposent à l'adhésion de la multitude des programmes à peu 
près semblables. 

Mais alors - et c'est la question ultime à laquelle nous 

devons forcément arriver - pourquoi les partis existent-ils? Et 

quels sont les intérêts auxquels ils correspondent? Auraient-ils, 

malgré leur inutilité extérieure, une fonction déterminée à rem

plir? 



LES PARTIS POLITIQUES 

Oui, cette fonction existe. Le domaine réservé à la politique est 

relativement étroit. Son importance n'en est pas moins considé

rable. Grâce au " régime des partis ", le principe de la discussion 

libre, du débat public et contradictoire y prévaudra complète

ment. S'il est vrai que la nation américaine, lorsqu'il s'agit de 

questions capitales, témoigne d'une volonté à peu près unanime, 

des diversités presque infinies d'opinions peuvent se produire 

quant au choix du moyen à employer. C'est proprement ici la 
matière de la politique quotidienne. Chez une nation peu jalouse 

de se gouverner elle-même et qui s'abandonne volontiers aux 

initiatives de l'autorité, la similitude des sentiments dominants 

aboutira sans peine à l'absolutisme. Au contraire, un peuple 
épris de liberté et de publicité, accoutumé de longue date 

à faire lui-même ses alTaires, associera à l'idée d'une décision 

à prendre, cette autre idée d'un débat contradictoire, où, de 

toutes les solutions possibles, les deux meilleures, ou paraissant 
telles, demeureront en présence avec des chances de succès 

presque égales. Sous l'empire d'une telle conception, des partis 
se formeront et se maintiendront. Logiquement, il ne devra, 

d'une manière gènérale, en subsister que deux. Leurs diver

gences seront insignifiantes. Organes d'une opinion publique à 

peine divisée, ils tendront au même but. Qu'importe! Il suffira 

d'un dissentiment sur un point secondaire pour que tout objet 

soit vérifié sous tous ses aspects, éprouvé jusqu'au fond. L'avan

tage est inestimable. Comme tout avantage, il doit se payer. Sa 

rançon est l'organisation de partis permanents avec tous les 

inconvénients qu'une telle organisation entraîne : corruption, 

favoritisme, intrigues, exploitation quelquefois cynique des profits 

matériels du pouvoir. Quelques-uns de ces vices sont susceptibles 

d'être atténués. Ils ne disparaîtront jamais complètement. 

Fussent-ils inguérissables, il semble que la démocratie améri

caine estime n'avoir pas payé trop cher, en les tolérant, les 

bienfaits incomparables de la constitution qu'elle s'est donnée

et qu'elle n'a réussi à mettre en œuvre que par un tel procédé. 

* 
* * 

Un procédé ... C'est bien là le signe distinctif du régime des 

partis, tel qu'il fonctionne en Amérique. Antérieurement déjà, 
T. v. 47 
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nous avons signalé ce caractère dans la constitution des partis 
politiques anglais. Mais, en Angleterre, les partis sont encore 
quelque chose de plus. Ils symboli:,ent les deux tendances fon
damentales et opposées que l'on retrouve au sein d'un organisme 
bien ordonné. L'originalité de l'Angleterre est précisément 
d'avoir fait d'une telle opposition un procédé de gouvernement. 
En Amérique, le procédé apparaît dans toute sa pureté, dégagé 
des contingences qui, en Angleterre, motivèrent son introduction 
et accompagnèrent toujours sa mise en œuvre. Républicains et 
démocrates expriment avec la même énergie la volonté de 
la communauté politique tout entière. Leurs compétitions n'ont 
d'autre utilité que de porter à sa suprême puissance, dans les 
questions d'application, le principe du débat public et contra
dictoire. On aperçoit sans peine tout ce que le régime des partis, 
réduit au rôle de procédé de gouvernement, doit perdre en 
dignité, en signification profonde, en intérêt dramatique. Malgré 
ces vices, qui irritent une conscience délicate, il a coïncidé avec 
le progrès matériel et moral d'une formidable démocratie, 
qui, par la continuité même de son succès, n'a pu qu'affermir 
notre foi dans la vertu des institutions populaires. Ne serait-il 
pas pour beaucoup dans un pareil résultat? 

Toutefois, ne l'oublions point, le maintien du régime des 
partis dépend, en Amérique, de plusieurs conditions, à défaut 
desquelles son exercice serait à peine concevable. Ces conditions 
sont la limitation du rôle dévolu à la politique proprement dite, 
le goût et l'habitude de la liberté, enfin l'absence de dissidences 
permanentes et incurables au sein du corps social. Ces condi
tions manquant, le régime cesserait d'être viable. C'est ce qu'a 
démontré, en Amérique même, la guerre de la sécession. Et 
l'étude des États du continent européen confirmera, pensons
nous, la justesse de cette conclusion. 

* 
* * 

Au cours du XIXe siècle. le gouvernement représentatif a pris 
pied successivement dans les États du continent Cl. Seules, la 

(1) Pour l'organisation des partis politiques dans les États de l'Europe conti
nentale, on peut consulter l'excellent ouvrage de A.-L. Lowell: Governments 
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Russie et la Turquie demeurèrent fidèles à la tradition auto
cratique qui leur vient de l'Orient. Cette rapide propagation 
s'explique dans une large mesure par le prestige qui entourait 
les institutions britanniques. Ce n'est pas que, dans aucun des 
pays continentaux, on doive considérer le gouvernement repré
sentatif comme une importation purement exotique, sans attache 
avec le passé de la nation. Partout, au contraire, à la veille de 
l'ère moderne, et durant la première partie de cette période, 
les éléments du régime constitutionnel et représentatif se 
rencontrent; et leur caractère est à peu près le même qu'en 
Angleterre. Seulement, à l'instant critique, ils ne parvinrent pas 
à s'organiser d'une manière satisfaisante. L'absolutisme monar
chique arrêta leur développement et se flatta de les détruire. 

Mais le triomphe de l'absolutisme, qui trouve sa justification 
dans la nécessité de constituer rapidement et solidement l'État 
moderne, eut lui-même quelque chose d'accidentel. Il dut fina
lement céder, dans une mesure plus ou moins large - et tout au 
moins extérieurement - aux revpndications qui réclamaient 
l'établissement d'une constitution représentative. Ces revendica
tions, par leurs origines lointaines, se rattachent sans doute à 

J'esprit d'où procédèrent autrefois les institutions que l'absolu
tisme avait abolies ou neutralisées. Mais il eût été vain de vouloir 
renouer directement avec un passé oublié. Par contre, on songea 
tout naturellement à profiter de l'expérience que l'Angleterre 
avait poursuivie durant cet intervalle. On imita, avec plus ou 
moins d'exactitude et de bonheur, la constitution britannique. 
Cette constitution, éminemment plastique et, en fait, continuelle
ment modifiée, se présentait, dans la première moitié du 
XIX' siècle, avec des formes particulièrps. Elle impliquait, à cette 
époque précise, la mise en œuvre du gouvernement parlemen
taire au moyen de partis fortement disciplinés. On oublia trop 
aisément les circonstances historiques et spéciales qui contribuè
rent à la formation de ce régime et qui favorisèrent son fonction-

and partiu in continental Europe (2 vol., 1896). Cet ouvrage ne s'occupe d'ail

leurs que de la France, de l'Italie, de l'Allemagne, de l'Autriche.-Hongrie, de 

la Suisse. 
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nement au sein des communautés anglo-saxonnes. Il apparut 
comme doué d'une excellence propre et comme étant l'expression 
d'une vérité rationnelle. Il n'est guère de pays où l'on n'ait 
essayé de le mettre en pratique. Nulle part, il ne fonctionna 
d'une manière absolument normale, et partout la copie s'éloigna 
plus ou moins du modele. On peut se dpmander si ces prétendues 
déviations, ingènument critiquées à ce titre, ne furent pas sim
plement la manifestation d'efforts originaux et legitimes, par 
lesquelles les nations continentales cherchèrent tant bién que 
mal à concilier avec leurs traditions et leurs instincts, les formules 
politiques que l'èchec de l'absolutisme les avait contraintes 
d'emprunter hâtivement à l'Angleterre. Les résultats varièrent 
suivant la nature des milieux où ces tentatives se produisirent. 

Le • régime des partis "' cher aux communautés anglo
saxonnes, suppose que le gouvernement est exercé par un parti, 
au nom d'un parti, et, jusqu'à un certain point, dans lïntérêt 
d'un parti. Ce régime n'est viable que s'il est réputé ll;gitime par 
la conscience politique de la nation. Il doit pouvoir se réclamer 
d'une espèce de consensus universel. Ce consensus, nous l'avons 
constaté précédemment, ne se réalisera que moyennant la réu
nion de conditions déterminées. Il faudra, d'une part, que les 
partis représentent quelque chose de vivant et de réel, qu'ils ne 
se meuvent pas uniquement à la surface des choses, qu'ils cor
respondent à des forces sociales actives et profonde". Il faudra, 
d'autre part, que leurs contrastes ne soient pas trop violemment 
accentués ou, pour mieux dire, que leurs oppositions plongent 
dans un sol qui leur soit commun. 

Lorsque ces conditions font défaut, le régime des partis, tel 
qu'il est appliqué chez les nations anglo-saxonnes, ne pourra 
s'exercer. On n'en aura que l'apparence. Ou bien on se verra dans 
la nécessité d'y renoncer franchement et de recourir à d'autres 
combinaisons. 

* 
* * 

Il y a  des États où le gouvernement représentatif fut nominale-
ment introduit à l'heure où la conscience politique de la nation 
était encore imparfaitement développée. Il leur manque une 
opinion politique qui soit réfléchie, in::.truite, permanente. En 
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dépit du langage employé par les textes législatifs, la nation ne 
participe pas d'une maniè-re directe et constante aux affaires de 
l'État. Il ne s'agit pas simplement d'une exclusion dont souffri
raient les masses populaires. La classe supérieure et la classe 
moyenne ne se sentent ni la force, ni le goût de faire prévaloir 
leur volonté. Celle-ci est incertaine et fugace. Le citoyen aspire, 
tantôt vaguement, tantôt avec ardeur, il des résultats qu'il entre
voit. Faute d'expérience et d'habitude, de suite dans les idées, de 
continuité dans l'énergie, la société ne se croit pas tenue de par
ticiper à la gestion de la chose pGblique. Elle accepte docile
ment la vieille conception qui fait du gouvernement l'arbitre des 
affaires de l'État. 

Qu'était-ce, jadis, que le gouvernement, sinon le monarque et 
ses ministres. C'était, en somme, la volonté du souverain, parfois 
détenninée par des influences de cour, généralement soumise à 
l'empire de la tradition. Que l'on se figure l'établissement, dans 
un pareil milieu, d'un régime constitutionnel et parlementaire. 
Des assemblées seront élues, où siégeront les" mandataires du 
peuple". Il est douteux que ces mandataires représentent des 
forces sociales positives et agissantes, puisque la société demeure 
indifférente, sauf le cas de crises exceptionnelles, à leurs pro
grammes et à leurs opérations. Les partis qui se forment et qui 
n'hésitent pas à se revêtir de dénominations classiques, consa
crées ailleurs par une longue expérience, - conservateurs, libé
raux, progressistes, radicaux, - sont constitués en réalité par 
une couche assez superficielle de spécialistes de la politique. Ils 
ne puisent pas dans la masse profonde de la population l'énergie 
qui les alimente. Ils vivent par eux-mêmes et pour eux-mêmes. 
Leur autorité n'existe qu'à compter du jour où le pouvoir leur 
appartient. Ils empruntent alors à la force traditionnelle et per
manente du gouvernement, au respect ou à la crainte qu'il 
in::.pire, la pui<:sance éphémère dont ils jouissent. Aussi tous leurs 
effolts ont-ils pour objet la conquête et la conservation des fonc
tions publiques. L'emploi de la légalité tourne régulièrement en leur 
faveur. Le ministére qui préside aux élections compte avec cer
titude sur une majorité de députés fidèles. 

Lorsqu'un pareil régime met immédiatement aux prises des 
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partis opposés, il aboutira facilement à une lutte éternelle entre 

factions adverses, à l'anarchie politique, compatible, dans une 

certaine mesure, avec une espèce de stabilité sociale. Dans ces 

conditions, la dictature militaire apparaît fréquemment comme 

un moyen d'empêcher ou d'interrompre la guerre civile. La situa

tion qui vient d'être définie se rencontre assez ordinairement 

dans les républiques de l'Amérique du Sud. 

Une solution différente est possible dans les États où l'OI-gani
sation politique possède, en dehors des partis, un élément d'ordre 

et de stabilité. Il est arrivé à la monarchie de remplir avec assez 

de bonheur cette fonction régulatrice et modératrice. Tous les 
partis conservant l'espérance d'occuper légalement le pouvoir, 
aucun d'eux ne se décide à l'insurrection. Il appartient au sou

verain de discerner l'heure où un changement dans le personnel 
gouvernemental devient opportun. Un tel résultat ne se réalisera 

que si le souverain est tout à la fois habile et suffisamment res

pecté. Cette méthode de gouvernement offre nécessairement des 

variétés nombreuses et des degrés. Au Japon, elle confinera de 
bien près à l'absolutisme. Ailleurs, - en Grèce, par exemple, -

elle n'empêchera pas la monarchie, manquant de racines dans 

le pays, de n'avoir qu'une existence assez précaire. En Roumanie, 

en Espagne, en Italie, elle est pratiquée régulièrement et l'opi
nion publique incline à la considérer comme normale et légi

time. Il va de soi que si l'on voulait appliquer ici un critérimn 

tiré de la constitution britannique, on ne pourrait s'empêcher de 

conclure que l'on est en présence d'une parodie. On aurait tort 

de prononcer une condamnation aussi sommaire. Le régime que 

nous avons décrit n'aurait pu, sans doute, être autrement qu'il 

n'est. Et, d'ailleurs, malgré ses défauts visibles, il n'est pas dénué 
de mérites. Il implique un minimum irréductible de liberté, de 

lumière, de contrôle, de discussion contradictoire. Il permet au 

souverain de ne pas s'obstiner au delà de toute prudence,dans une 

politique fâcheuse, et de changer de direction sans qu'on puisse 

l'accuser de se rétracter et de se démentir. Cette faculté d'oscilla

tion est une garantie précieuse. Puis, ce régime oppose un obstacle 
au rétablissement pur et simple de l'absolutisme. Enfin, il a une 

vertu éducative. Grâce à lui, la vie politique, concentrée tout 



LES PARTIS POLITIQUES 751 

d'abord dans un cercle assez étroit de spécialistes, a chance de 
se propager peu à peu dans le reste de la population. A ce titre, 
il serait un acheminement vers un état de choses plus sain, tout 
au moins chez les nations moralement et intellectuellement capa
bles de liberté. Malgré tout, il conserve un caractère équivoque et 
l'on n'ose trop compter sur sa stabilité. Il réclame chez le souve
rain beaucoup de tact et une grande liberté de jugement. Si le 
monarque se méprE'nd sur la force respective des partis, ou s'il se 
laisse asservir par l'un d'eux, des troubles graves pourront être la 
suite de cette rupture d'équilibre. Enfin, - et c'est là pour le sys
tème tout entier le péril par excellence - il pourrait se faire qu'un 
désaccord éclatât et grandît entre les représentants de la poli
tique officielle - monarque, ministres, membres du Parlement 
- et les sentiments de la nation. L'opinion publique cesse d'être 
passive, sans avoir encore la force d'être active, de s'organiser 
et de dicter sa loi. Elle blâme, résiste et se dérobe, mais ne gou
verne point. De là un malaise qui dégénérera facilement en crises 
aiguës. Les tentatives révolutionnaires et l'intervention des chefs 
d'armée manifestent alors l'action des énergies élémentaires de 
l'État et la violence triomphante impose des solutions fatalement 
provisoires. Ce sont là, nul ne l'ignore, les vicissitudes auxquelles 
est exposé le " régime des partis" en Espagne. Il est possible que 
des dangers du même ordre l'assaillent en Italie. On peut espérer, 
toutefois, que dans ce dernier pays, doué d'une remarquable 
intelligence politique, la transition à un régime plus normal et 
plus largement représentatif s'effectuera sans convulsions trop 
graves. 

D'autres nations ne souffrent point d'un développement insuf
fisant de la conscience politique. Elle y est, au contraire, vive et 
sensible, bien souvent émue et frémissante. La population est, 
dans une mesure déjà fort large, capable d'intentions suivies et, 
dans cette mesure également, elle s'intéresse aux affaires de 
l'État. Des partis se forment - inévitablement - auxquels ne 
manquent ni l'intelligence, ni la discipline, ni la faculté de con
cevoir un idéal. Chacun d'eux peut compter sur les sympathies 
et le concours actif de masses dévouées. Et, toutefois, dans aucun 
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de ces états, on ne voit s'établir le régime des partis sur le 
modèle anglais. C'est qu'aussi bien une condition essentielle fait 
défaut. Cette condition est une sincère communauté de sentiments 
sur un certain nombre de questions vitales et, avant tout, sur 
les questions qui affectent directement l'organisation sociale et 
la constitution de l'État. 

Cette dissidence trop prononcée - et d'où procèdent des divi
sions incurables - peut avoir elle-même les causes les plus 
diverses. La race et le langage, la religion, les rapports écono
miques, la tradition et les habitudes, des préjugés héréditaires 
et des rancunes récentes, des manières différentes de concevoir 
l'ordre social, tout cela peut amener la formation de partis qui, 
trop souvent, n'entreront en contact que pour se blesser et qui, 
faute d'entente sur quelques points fondamentaux, ne réussiront 
pas à faire de leur Iivalité même le moteur central d'un système 
politique. 

S'imagine-t-on que le régime des partis serait viable dans la 
monarchie austro-hongroise; dans cette contrée où des races 
différentes, parlant des idiomes différents, luttent pOUl' la supré
matie; où la dissolution de l'État et la guerre intestine appa
raissent, sinon comme probables, du moins conlme possibles? 
Croira-t-on qu'il trouverait, dans l'empire d'Allemagne, un ter
rain beaucoup plus favorable ? Sans aucun doute, les oppositions 
y sont bien moins tranchées. Elles sont encore assez accentuées 
pour empêcher le fonctionnement régulier du gouvernement par
lementaire.On rencontre au Reichstag, a ussi bien que dans les diètes 
des Etats confédérés, des groupes politiques suffisamment disci
plinés. Ni dans les parlements, ni dans le pays, il n'existe de 
• partis " au sens anglais ou américain de ce mot. Pour ne rien 
dire des socialistes, qu'une fiction officielle relègue plus ou moins 
en dehors de l'Etat, il est certain que le libéral de l'Allemagne du 
Sud, le progressiste de Berlin, le catholique rhénan, le gentil
homme du Brandebourg aspirent, chacun de leur côté et en toute 
bonne foi, à la réalisation d'un idéal politique et social qui ne 
pourrait s'accomplir sans ruiner les espérances de ceux qui 
pensent autrement qu'eux. Les divergences sont trop prononcées, 
trop multiples, et elles portent sur des questions trop graves pour 
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que leur conflit puisse se manifester dans l'État comme une force 
régulatrice. Assurément, on découvrira en Allemagne cette simi
litude de vues, ce consensus plus ou moins sourd sans lequel un 
Etat aurait peine à subsister. Mais c'est en dehors des partis 
qu'il conviendra de le chercher. 

On n'apercevra pas davantage, croyons-nous, les conditions 
dont dépend le régime des partis, soit en Danemark, soit en 
Suède, soit en Norwège. Au point de vue du droit constitutionnel, 
la situation n'y est pas sans analogie avec celle que nous offre 
l'Allemagne. Enfin, une expérience bientôt séculaire tend à 
démontrer qu'il n'a pu s'acclimater en France, où se poursuit la 
crise aux aspects multiples inaugurée par la Révolution. Et c'est 
une question de savoir si, malgré une réussite apparente, il peut 
être considéré comme définitif en Belgique ou en Hollande. 

Dans les Etats où le régime des partis ne trouve pas un terrain 
qui soit propice à sa fructification, quel est le système gouverne
mental qui devra prévaloir? Il est impossible d'y revenir à l'auto
cratie pure et simple et d'y supprimer toute espèce de représen
tation nationale. Ce n'est pas assez de dire qu'une entreprise aussi 
violente soulèverait presque à coup sûr des résistances insurmon
tables. Eût-elle même des chances de succès, le gouvernement 
qui l'aurait menée àbonne fin se trouverait,immédiatement après, 
embarrassé de sa victoire. Dans un pays très civilisé, où les rela
tions sociales sont très complexes, l'opinion publique est un fait 
ou, pour mieux dire, une force avec laquelle un gouvernement, 
quel qu'il soit, doit prendre à chaque instant contact. Sinon, il 
erre dans la nuit et risque de sentir le sol se dérober sous ses pas. 
Un parlement élu dans des conditions à peu près normales est 
l'organe naturel de l'opinion publique, le seul qui ait en lui une 
autorité sur laquelle le gouvernement pui�<;e s'appuyer. Le sys
tème repré�entatif nous ne disons pas le gouvernement parle
mentaire - est aujourd'hui une néces�ité. Mais - et c'est le 
problème à résoudre - si les partis politiques sont incapables 
comme tels de revendiquer la possession du pouvoir, par quelles 
mains et sous quelle forme la puissance souveraine sera-t-elle 
exercée? 

Pour répondre à cette question, il importe de considérer 



754 LES PARTIS POLITIQUES 

plus particulièrement les résultats auxquels ont abouti l'Alle

magne et l'Autriche-Hongrie, la France, la Belgique. 

* 
* * 

Dans les États à traditions monarchiques, - et c'est le cas 

notamment pour l'Autriche-Hongrie et pour l'empire d'Alle

magne - la solution consiste à placer franchement l'autorité 

publique en dehors et au-dessus des partis et, par conséquent, en 

dehors et au-dessus de la représentation nationale. Le souverain 

demeure, en vertu d'un droit immémorial, le seul dépositaire, 

l'organe de la souveraineté. Ce n'est pas que sa puissance soit 

arbitraire ou illimitée. Il lui faut le concours des représentants de 

la nation pour légiférer, pour administrer, pour percevoir l'impôt. 

Mais ce concours ne peut lui être constitutionnellement refusé 

pour des raisons étrangères au mérite intrinsèque des mesures 

qu'il propose. Un refus de voter le budget n'est pas regardé 

comme un moyen licite de contraindre le gouvernement à capi

tuler entre les mains des Chambres. Ce qu'il y a, dans l'autorité 

souveraine, de durable et de constant échappe à l'action du parle

ment. La volonté suprême de l'État se confond avec la volonté 

suprême du monarque. Tout parti politique exerce éventuelle

men� une influence, et celle-ci sera quelquefois très marquée. 

Aucun d'eux ne peut prétendre à ce que sa volonté, momenta

nément prépondérante, devienne à ce titre seul, et par l'effet 

d'une fiction hardie, la volonté de l'État, une source créatrice du 

droit. La volonté du monarque, supérieure à ces volontés contra

dictoires et hostiles, a pour mission de les concilier et, au besoin, 

de les courber devant la notion de l'intérêt général. 

Un tel régime fonctionne dans l'Autriche-Hongrie et en Alle

magne, au prix, il est vrai, de beaucoup de difficultés, de périls et 

de compromis dans le premier de ces États; avec un indéniable 

succès dans le second. En Hongrie, il incline vers le gouvernement 

parlementaire proprement dit. En Cisleithanie, sous le déchaîne

ment des passions de race, il risque d'être acculé à la nécessité 

d'un coup d'État. En Allemagne, il est généralement accepté !'ans 

protestation. Bien entendu, il n'est praticahle que dans les pays 

où - même abstraction faite des qualités individuelles du souve-
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rain - la foi monarchique n'est pas éteinte; où, par un consen
tement tacite et unanime, les citoyens, à quelque parti qu'ils 
appartiennent, adhèrent à cette idée que l'autorité de l'État ne 
procède pas de leur volonté, qu'elle est une chose sainte, tradi
tionnelle et bienfaisante, qui doit être respectée et servie dans la 
personne du chef héréditaire entre les mains de qui elle repose. 
Ce sentiment venant à s'altérer, l'âme impalpable qui prête vie 
à une telle conception s'évanouira. Alors, si le régime des partis, 
sur le modèle anglais ou américain, ne parvient pas à s'établir, 
c'est l'inconnu avec toutes ses vicissitudes. 

*** 

L'histoire de France nous offre, à �et égard, les exemples les 
plus significatifs. Les conditions nécessaires au fonctionnement 
normal du régime des partis n'y furent jamais - n'y sont pas 
encore réunies. A première vue, cette observation semble faite 
pour étonner. Où donc trouver, en Europe, une contrée où la 
richesse soit plus également distribuée; où les distinctions sociales 
soient moins blessantes; où les mœurs, dans leur douceur et leur 
bonne grâce, aient plus d'uniformité; où l'esprit national se 
montre, dans les diverses régions du pays, plus semblable à lui
même? Mais tout cela n'est pas encore assez. Ce que l'on cherche
rait vainement en France, c'est une suffisante communauté de 
sentiments et d'idées touchant les principes essentiels de l'ordre 
politique et social. 

La France d'aujourd'hui subit la fatalité des événements d'au
trefois. A la suite de la Révolution, des tendances violemment 
antagonistes se sont fait jour, des conceptions radicalement oppo
sées se heurtèrent, entre lesquelles une conciliation définitive ne 
s'est pas réalisée. La ruine du principe monarchique et la dispari
tion du représentant héréditaire de la tradition nationale, entraî
nèrent forcément l'affirmation du dogme de la souveraineté 
populaire. A l'abri de cette maxime intangible, et se réclamant 
également d'elle, les aspirations les plus contradictoires ne ces
sèrent pas de se produire. La démocratie, dans une courte période 
d'enthousiasme et de fureur, avait détruit un régime qui pen
chait sous le poids des abus et de la caducité. Inexpérimentée 
et remplie d'illu:::.ions, elle ne réussit pas à remplacer par une 
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organisation viable, les institutions qu'elle venait d'abolir. La 

classe moyenne, dont l'idéal fut toujours une continuation de 
l'ancien régime, purifié de ses erreurs et des inégalités juridiques 

qu'il sanctionnait, demeura maîtresse des destinées du pays. Si 
son influence fut presque toujours prépondérante, sa domination 
ne cessa point d'être précaire. La démocratie, dont le premier 

élan avait été brisé, restait continuellement émue. La classe 
moyenne acceptait volontiers son concours lorsque le danger 

d'une réaction proprement dite, d'un retour à l'ancien régime 
apparaissait comme trop pressant. D'une manière générale, elle 

s'appliquait avec constance à réaliser un idéal social très précis, 

dont l'essence était d'assurer à l'individu toute liberté d'agir, 
d'acquérir, de posséder sous la protection de pouvoirs publics 

fortement constitués. Assez indifférente à la forme du gouverne
ment, eUe adhéra successivement à la monarchie de droit rlivin, 

à la monarchie populaire, à la dictature militaire, à la république. 
Il lui suffisait que le régime victorieux la rassurât sur les entre
prises qui seraient tentées au nom du vieil idéal révolutionnaire 
- idéal confus d'égalité, de justice et de honheur. Elle maintint 
longtemps sa prépondérance, tantôt en profitant du manque d'or
gani"ation et des imprudences de la démocratie, tantôt quand le 

péril devenait trop menaçant - en cherchant un refuge dans le 
cé::.arisme militaire. Celui-ci, afin d'apai::.er les résistances, cher
chait à maintenir le peuple entier dans un rêve de gloire. Son 
échec final en 1870 montra la fragilité d'un semblable système. 

Cette antinomie persistante entre les sentiments de la bour

geoisie et les aspirations de la démocratie fut sans doute l'une des 

raisons qui mirent obstacle à l'établissement du régime des partis. 
Des dissidences trop marquées, le désir et l'absolution d'actes de 
violence ne s'accordent guère avec un mode de gouvernement 
qui, malgré l'âpreté des luttes et des controverses, suppose la 
présence, dans les camps ennemis, d'une masse solide d'idées simi
laires. Ce qui, du reste, compliquait la situation en France, c'était 
la vitalité de réminiscences monarchiques et d'influences reli
gieuses, réfractaires à l'esprit dont procède la société moderne, 
impuissantes à prévaloir comme telles, réduites par conséquent au 
rôle d'élément perturbateur et, en fait, se résignant, presque tou-
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jours, à prêter leur appui à la prépondérance de la classe 

moyenne. 
C'e"t as"ez dire que la France, malgré certaine" apparences, est 

demeurée étrangère au parlementari"me britannique. Sous la 
Restauration, la classe moyenne fut poussée à la révolution par 

de maladroites tentatives de réaction cléricale. Durant les dix-huit 
années de la monarchie de Juillet, le gouvernement parlemen

taire ne vécut, en somme, que d'une existence factice. Un système 

de suffrage restreint avait éliminé de la scène politique une 
démocratie déjà sûre d'elle-même. L'éclat des tournois oratoires 
masquait à peine le caractère artificiel et souvent personnel des 
dissensions qui se produisaient parmi les représentants de la 

clas"e dominante. Le Second empire, en supprimant le gouverne

ment parlementaire, supprima le rôle politique des partis. Lors
qu'il tomba - et surtout lorsque le péril d'une restauration 

monarchique et celui d'une dictature militaire parurent définiti

vement conjurés - le moment était venu, semblait-il, d'appli
quer franchement le modèle que proposait l'AngleLerre. Pourquoi, 

dans le cadre de la constitution républicaine, un parti conserva
teur ne se serait-il pas organisé en face d'un pal ti réfornliste? 
L'antithèse des whigs et des tories, chère à certains publici.stes, 
aurait pu devenir, même à Paris, une vérité. Illusions promptement 

évanouies! Pas plus aujourd'hui qu'en 1820, en 184D, en 18GO, en 
1880, en 1890, le " régime des partis" n'est réalisable en France. 

Il y a trente ans environ, la démocratie fut en grande partie 

redevable de ses succès aux humiliations et aux revers que le 
régime antérieur n'avait pas su épargner au pays, Recueillant un 
héritage des plu" lourds, emprbonnée dans un ré"eau de traditions 
multiples, acceptant des obligations qu'elle ne pouvait répudier 
sans péril, elle n'opéra, somme toute, que des réformes limitées, 

Malgré cela, elle ne cessa pas d'être en butte aux entreprises de la 

" réaction" et d'être menacée par les tentatives des anciennes 

"classes dirigeantes" dé"ireu"es de reconquérir, dans l'ordre 

politique, leur suprématie perdue. La démocratie, condamnee à 

re"ter perpétuellement sur la défen::-.ive, ne pouvait con::-.entir au 

triomphe, fût-il momentané, d'adver::-.aires dont le� espérances 
étaient la négation des sieones, Son effort immédiat devait tendre, 
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par conséquent, à les écarter à tout prix du pouvoir. La crainte 
justifiée d'un retour offensif de la réaction donnait sans 
doute, aux époques de crise, plus de cohésion aux représen
tants de l'opinion démocratique. Elle mettait obstacle, dans les 
période,;; de calme, au fonctionnement normal du gouvernement 
parlementaire et empêchait le .. régime des partis" de devenir, 
comme en Angleterre, un régulateur de la vie nationale. L'absence 
d'un semblable régulateur se fit particuliérement sentir au sein 
des assemblées délibérantes et, notamment, au sein de la Cham
bre des députés. La majorité républicaine, condamnée à la pos
session permanente du pouvoir, s'altéra par le fait seul de cette 
omnipotence. Tout député qui adhérait au programme de la dé mo
cratie triomphante avait chanced:être appelé du jour au lendemain 
aux affaires. La conquête d'un ministère apparut comme l'objet 
essentiel de la politique. Dès lors, le parti républicain se dél'Oba 
à toute discipline continue. II se morcela en fractions dont les 
a1Iiances et les compétitions dérouteront les historiens de l'avenir. 
Ces groupements répondent tantôt à des nuances de doctrines, 

tantôt à des considérations d'ordre personnel ; mais, en somme, 
ils ne représentent nullement une opposition bien nette d'aspira
tions et d'idées. Un contraste plus accentué paraît-il se dessiner, 

- et ce fut le cas dans les dernières années - aussitôt c'est le 
sorl des institutions démocratiques qui semble être mis en ques

tion. Derrière le rideau que forment les chambres législatives, on 
aperçoit vaguement des forces en quelque façon primitives et 
irréductibles : d'une part l'annee, dont l'intervention est le 
suprême espoir de la classe moyenne; de l'autre, une population 
ouvrière que séduit l'idéal du collectivisme. Depuis un quart de 
siècle, la Chambre des députés nous offre le spectacle singulier 

d'une assemblée souveraine, obéissant avec constance à quelques 
inspirations directrices, mais visiblement usée par des dissensions 

intérieures, se défiant, non sans raison, de tout pouvoir exécutif 
trop indépendant, et toutefois ne réussissant qu'imparfaitement à 

exercer par elle-même, ou à constituer sous son contrôle, une 

autorité publique forle et respectée. 
On ne songera guère à soutenir que la France possède actuelle

ment un régime politique qui donne une pleine satisfaction à ses 
. 
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besoins et à ses vœux. Cela ne signifie pas qu'il doive bientôt 
prendre fin. Il est possible d'entrevoir deux solutions qui permet
traient de sortir d'une situation aussi précaire. Ou bien la démo
cratie, ayant acquis enfin une conscience claire de ce qu'elle peut 
et de ce qu'elle veut, exercera une action plus directe, plus suivie, 
plus irrésistible sur la marche des affaires. Au moyen de votes 
populaires ou par l'organe de ses représentants (qu�il s'agisse d'un 
chef d'Etat,de ministres, de législateurs), elle réalisera une œuvre 
de rénovation ou d'amélioration sociale. (L'exemple de la Suisse, 
dont il serait d'ailleurs téméraire de vouloir tirer hâtivement des 
conclusions trop générales, démontre tout au moins qu'une nation 
libre est capable de se gouverner elle-même.) - Ou bien, inté
rieurement divisée, incertaine du but à poursuivre, impuissante 
à secouer le joug d'une longue tradition autoritaire et monar
chique, la démocratie française succombera de nouveau sous 
l'effort d'une réaction religieuse, aristocratique et militaire. Peut
être sera-ce un incident fortuit - par exemple une crise interna
tionale - qui décidera de la victoire dans un sens ou dans l'autre. 
Quelle que soit la solution qui l'emporte, il est fort douteux que 
la France adopte jamais le régime des partis sur le modèle auglo
américain. Si ce régime n'a pu s'implanter après trente années de 
république parlementaire, il est difficile d'admettre qu'il puisse se 
concilier jamais avec la démocratie pure ou avec le césarisme. 
Les circonstances historiques - et probablement aussi les parti
cularités du caractère national- amènent fatalement la France 
à envisager l'évolution politique et la réalisation du droit comme 
l'effet d'une volonté une, indivisible, souveraine, plutôt que 
comme le résultat de la pt:édominance alternative de deux forces 
qui se font mutuellement équilibre. 

Au point de vue de la mise en œuvre du gouvernement parle
mentaire, la Belgique nous offre un remarquable champ d'obser
vations. Elle a ceci d'intéressant que le régime des partis, sur 
le modèle britannique, y a fonctionné d'une manière qui semblait 
normale. Durant plus d'un demi-siècle, deux grands partis, les 
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catholiques et les libéraux, se disputèrent la confiance des élec
teurs et se succédèrent au pouvoir avec une suffisante régularité. 
Le théoricien le plus exige:tnt aurait dù se montrer satisfait. 
Les catholiques représentaient l'esprit de conservation, les libé
raux symbolisaient la réforme et le progrès. Cette diversité de 
tendances ne faisait point obstacle à un accord réel sur des 
points fondamentaux. La bourgeoisie était la seule classe sociale 

chez laquelle la conscience politique fùt éveillée. En dépit de la 
vivacité de luttes intérieures, elle était tout entière éprise d'un 
ordre social et d'un ensemble d'institutions qui lui apparaissaient 
comme la condition même dl' l'existence du pays. Il est vrai que 
sur un point essentiel, la dis::,idence était profonde. Il s'agit de 
la que::,tion religieusp. On rencontrait ici un conflit mettant aux 

prises des pas::,ions irréductibles. Ce qui, toutpfois, empêchait la 
lutte de s'envenimer outre mesure, c'etait la confiance des belli
gérants dans l'application d'un régime de complète liberté, dont 

� à l'exception de quelques cléricaux intransigeants - ils ne 

cessaient de se réclamer les uns et les autres. A cet égard encore, 
on retrouve chez eux cette similitude de doctrines si nécessaire 
au développement pacifique du régime des partis. 

Un tel résultat, que bien des gens inclinaient à considérer, 
sinon comme définitif, du moins comme assuré d'un long avenir, 
ne fut-il qu'une solution transitoire, destinée à disparaître après 
une courte épreuve? Il est permis aujourd'hui de se le demander. 
Le régime sou::, lequel vécut la Belgique, pendant soixante années 
environ, impliquait la prépondérance de la classe moyenne. 

Voilà un peu plus de quinze ans que la démocratie ouniél'e, 

longtemps indifférente aux luttes politiques et d'ailleurs frappée 
d'incapacité par le suffrage censitaire, s'organisa et s'ébranla au 
nom du socialisme. La prééminence politique de la bourgeobie 
étant menacée, il s'opéra au sein de cette classe ce mouvement 
de réaction dont les effets sont visibles chez toutes les nations 
de l'Europe. Elle inclina de plus en plus vers les idées conserva
trices. Ces idées, ayant en Belgique pour représentant le parti 
catholique, celui-ci profita tout d'abord de cette évolution et 
conquit une suprématie qui allait s'accentuant. Le déplacement 
de voix ne fut pas très con::,iderable. Il suffisait pour que l'équi-
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libre fût rompu. Dès lors, le régime des partis était vicié dans 
son essence. Le triomphe persistant des catholiques mit à nu ce 

qu'il y avait d'incompatible entre leurs doctrines et celles des 
libéraux. L'accord existait sur la forme des institutions. Relati
vement à l'esprit qui doit les animer, l'antagonisme excluait toute 
entente. On comprit de mieux en mieux que chacun des deux 
partis aspirait, et avait toujours aspiré, à la destruction de 
l'autre; que les oscillations régulières d'autrefois résultaient de 
circonstances fortuites et, notamment, de l'impuissance où se 
trouvait chacun des adversaires d'éliminer ou de paralyser son 
rival. 

Cependant, les ambitions et l'audace de la démocratie gran
dissaient. La bourgeoisie, sous la menace de troubles révolu
tionnaires, accorda finalement au peuple un suffrage universel 
mitigé. Les représentants de la classe ouvrière siégèrent désor
mais au parlement. Leurs revendications, énoncées avec fracas, 
comportaient la négation de l'ordre de choses établi. A compter 
de ce moment, le régime des partis, au sens classique de 
l'expression, n'exista plus en Belgique. Les catholiques, soutenus 
par la population rurale, et bénéficiant d'une répartition 
vicieuse des districts électoraux, se maintinrent au pouvoir. Le 
libéralisme fut à peu près éliminé des Chambres législatives. 
Cette situation, qui ne traduisait nullement la réalité des choses, 
était beaucoup trop factice pour pouvoir se prolonger inpuné
ment. On en arriva bientôt à le reconnaître, et ce fut pour 
rentrer dans la vérité que la Belgique imagina un système 
électoral d'une singularitt> hardie et qui va subir l'épreuve de 
l'expérience. Nous voulons parler de la " représentation pro
portionnelle.. Tout parti est désormais représenté dans les 
Chambres législatives proportionnellement au chiffre de voix 
qu'il recu�iIle. 

Le caractère essentiel d'un semblable régime, c'est que le 
parti est comme tel reconnu et consacré par la loi. Il a une 
existence officielle. Il n'est plus seulement une agrégation libre 
de volontés individuelles. Il est promu au rang de rouage régulier 
et nécessaire dans la machine politique. L'association" privée 
qui, par un consentement tacite, le dirige et Je symbolise, a pour 

�� � 
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fonction de déterminer les préférences des électeurs de son 
groupe. Et tout électeur fait obligatoirement partie d'un 
groupe. Il est libre de choisir le régiment !iOUS le drapeau duquel 
il entend combattre. Mais il ne peut entrer en ligne qu'avec le 
régiment dans lequel il s'est incorporé. Les tirailleurs sont 
proscrits. 

Tout cela est curieux et nouveau.Non point tout à fait nouveau, 
cependant. Le système trouvait en Belgique des antécédents. 
Antérieurement déjà, l'existence des partis était sanctionnée 
par la loi. L'attribution de couleurs distinctes sur les bulletins 
électoraux aux deux organisations politiques qui se partageaient 
la bourgeoisie (le rouge aux catholiques et le bleu aux libéraux) 
constituait, quand on y réfléchit, un phénomène assez étrange. La 
grande innovation de la nouvelle loi est la reconnaissance du 
droit pour chaque parti d'être équitablement représenté. 

Quelles seront les conséquences pratiques de ce système? Il 
est, dès à présent, certain que le Parlement comprendra au 
moins trois partis importants: les catholiques, les libéraux et les 
socialistes. La condition vitale du régime anglo-américain, à 
savoir la présence de deux partis seulement, se faisant équilibre, 
n'est pas réalisée. D'autre part, il est invraisemblable qu'aucun 
des trois partis puisse acquérir et surtout conserver indéfini
ment une suprématie qui lui permette de se dire le représentant 
permanent de la volonté populaire. De plus, les causes de 
mésintelligence qui existent entre eux sont graves et multiples. 
Un consensus sur des points essentiels fait trop souvent défaut, ce 
comensus que nous avons signalé précédemment comme étant 
un élément capital du "régime des partis n. Enfin, le système 
qui consisterait à placer le gouvernement au-dessus des partis 
est trop contraire à la tradition, il répugne trop complètement 
à l'idée que les Belges se font de l'autorité royale pour avoir 
chance d'obtenir de sérieuses adhésions. 

La situation n'est donc pas exempte de difficultés et de périls. 
On hésite à émettre des pronostics. Il est néanmoins permis de 
croire que la Belgique, sous la pression de la nécessité, se tirera 
d'affaire en cherchant une solution dans la réorganisation du 
régime des partis. Ou bien l'un des partis actuels occupera seul le 
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pouvoir avec le concours (fréquemment malveillant) de l'un de ses 
adversaires. Ou bien deux des partis se coaliseront franchement 
(par exemple, les libéraux avec les socialistes ou avec les catholi
ques). Ou bien enfin, du sein de la confusion, il se dégagera de 
nouveaux partis. Il est possible que les libéraux se disloquent, les 
uns se rattachant au parti de la " conservation sociale", les autres 
s'orientant résolument vers la démocratie. La Hollande, - où 
d'ailleurs les passions politiques sont beaucoup moins ardentes,
démontre qu'un émiettement assez marqué des partis admet des 
combinaisons qui ont tout au moins le mérite de se concilier avec 
le développement du pays. En Belgique aussi on vivra, par ce 
motif péremptoire que toute nation, et la Belgique autant et plus 
qu"une autre, a le goût indestructible de la vie. 

*** 

Que l'on nous permette d'indiquer encore très brièvement les 
conclusions auxquelles il semble que cette étude puisse conduire. 

L'existence de partis politiques est un fait qui accompagne de 
toute nécessité le gouvernement représentatif. Là où le gouverne
ment représentatif n'est qu'un simulacre, déguisant à peine un 
absolutisme traditionnel, le parti n'est guère plus qu'une coalition 
d'ambitions particulières. Là, au contraire, où le gouvernement 
représentatif est pratiqué avec sincérité, - et cela suppose un 
suffisant développement de la conscience politique de la nation,
les partis deviennent l'expression de véritables" forces. sociales. 
Le " régimé des partis " (Party Government) est quelque chose de 
plus. Il implique une conception selon laquelle tout parti reven
dique et exerce comme tel le pouvoir. Ce système n'est praticable 
que si la rivalité entre partis, très peu nombreux (deux en prin
cipe), également forts, et d'accord sur les points essentiels, est 
considérée par la nation entière comme le ressort principal de la 
vie politique. Le " régime des partis ", envisagé par des hommes 
d'État et des théoriciens comme la manifestation la plus parfaite 
du gouvernement représentatif, a fonctionné effectivement en 
Angleterre et en Amérique avec un plein succès, - et en Belgique, 
durant un certain temps, avec un succès relatif.Il est extrêmement 
ingénieux. Dans son pays d'origine, c'est-à-dire en Angleterre, il 
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est beaucoup plus moderne qu'on ne le croit communément, et 
bien qu'il y paraisse assuré encore d'un assez long avenir, il serait 
imprudent d'affirmer qu'il y est définitif. Il est le résultat de cir
constances multiples qui pourraient évidemment se modifier. Il 
en est de même dans les Etats-Unis de l'Amérique du Nord, où le 
régime des partis, réduit au rôle de procédé de gouvernement, 
offre la perfection d'un simple mécanisme. Chez d'autres nations, 
le régime des partis, pour des raisons que nous avons tenté de 
déduire, n'est point parvenu à s'acclimater. Cet échec, - s'il est 
permis d'employer ce terme, --:- est dù principalement à la pré
sence de dissidences trop accentuées au sein de la nation. - Tout 
État ne subsiste que par la présence d'une force génératrice du 
droit. Là où cette force créatrice ne saurait résulter, comme en 
Angleterre et en Amérique. d'un conflit permanent et pacifique 
entre partis opposés, il faut nécessairement qu'elle réside autre 
part. Il semble bien qu'elle ne puisse être exercée que· par une 
démocratie capable de volontés claires et possédant les moyens 
matériels d'atteindre les objets qu'elle se propose; ou bien par la 
monarchie qui, selon les cas, sera traditionnelle ou empruntera 
les fornles du césarisme. 



PLUS DE LIBERTÉ DANS l'ENSEIGNEMENT 
PAR 

PAUL HEGER 
Professeur à l'Université de Bruxelles. 

" Plus de liberté. " Veuillez entendre ces mots dans le sens 

augmentatif. Pour l'esprit de l'homme, il n'est rien au-dessus de 

la liberté, sinon la vérité elle-même. Les ennemis de la liberté 

nous disent qu'elle engendre l'anarchie des esprits; ils s'en vont 

répétant: " Veritas libembit vos"' les esprits ne peuvent être 

libérés que par la possession de la vérité. 

J'admets cela; le tourment du doute est comme un esclavage, 

mais cette vérité libératrice, qui donc nous la donnera? Nous 

devons la conquérir par nous-mêmes et non pas la recevoir; qui

conque prétendrait nous l'imposer ferait erreur ou abus; l'auto

rité ne peut rien ici; l'orgueil de ceux qui affirment sans démon

trer nous semble puéril et intolérable; même après avoir lu 

Balmès, nous n'acceptons aucune recette pour arriver au vrai. 

La science nous offre une certitude toute relative; les méthodes 

scientifiques se contrôlent et se complètent mutuellement. Cha

cun doit être libre de choisir ses méthodes et de se mouvoir 

librement dans la diredion que lui-même a choisie; autrement, 

comment veut-on qu'il arrive? 

La liberté est le moyen, la vérité est le but de tout homme qui 

pense; c'est parce que la liberté nous conduit vers le Hai que 
nous devons, dans l'enseignement, lui rester fidèles. 

Je comprends cette fidélité sans restriction aucune; et même si 

l'on me démontrait qu'il y a des chemins plus courts dans l'édu-
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cation que ceux de la liberté, si l'on me disait qu'en renonçant à 
ce préjugé de la liberté, le jeune homme qui veut arriver gagne 
beaucoup de temps, je préférerais encore le chemin le plus long; 
car le but de l'enseignement n'est pas du tout le même que celui 
d'une exploitation commerciale; il nous faut faire des hommes. 

Or, nous nous écartons de ce but, actuellement, dans notre 
pays; notre système d'enseignement tend plutôt à prolonger 

l'enfance; on cherche à assouplir et à dominer les esprits au lieu 
de travailler résolument à les fortifier, à les viriliser. 

* 
* * 

La Belgique possède la liberté de renseignement; je ne me 

propose pas de discuter ici l'usage qu'elle en a fait; je dirai seu

lement que cette liberté nous a trop souvent servi de prétexte 
pour ne pas remplir nos devoirs vis-à-vis du peuple qu'il faut 
instruire; on discute en ce moment s'il y a ou s'il n'y a pas 25 p. c. 
de Belges adultes qui ne savent ni lire ni écrire; en décrétant la 
liberté de l'enseignement, nos Constituants n'ont certainement 
pas eu pour but d'affirmer la liberté de l'ignorance; rien ne 

prouve qu'ils auraient repoussé comme attentatoire à la liberté, 
telle qu'ils l'entendaient, l'obligation de fréquenter une école pour 
y apprendre à lire et à écrire. 

D'autres que moi ont envisagé cette question et, récemment 
encore, Monsieur le président de l'Académie royale de Belgique a 

déclaré sans ambages que nous sommes, au point de vue de 
l'enseignement, en arrière des autres nations. On ne peut qu'es

pérer qu'un tel avertissement, tombant de si haut, retentira dans 
le pays tout entier. 

Mais possédons-nous assez de liberté dans notre enseigne
ment? C'est la question que je voudrais examiner aujourd'hui. 

II n'est guère question de liberté, on le comprend, dans l'édu
cation du premier âge: à l'école primaire, la discipline s'impose. 

Et cependant, c'est dans notre enseignement primaire que les 
élèves jouissent du maximum de liberté; cela tient aux méthodes: 

la mauvaise pédagogie a été vaincue, les procédés intuitifs ont 
triomphé; d'immenses progrès ont été réalisés; celui qui visite 
nos écoles primaires ne peut que rendre généralement hommage 
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au dévoûment et à l'intelligence du personnel enseignant; 1ps 

jardins d'enfants, l'emploi de la méthode Frœbel, les tentatives 

récentes faites pour la protection et pour le traitement des enfants 

arriérés, tout cela répond aux besoins normaux du premier âge; 

les principes sont excellents, et vraiment, le seul défaut de nos 

écoles primaires est d'être encore trop rares; souhaitons que l'on 

augmente leur nombre et que le législateur intervienne pour 

assurer leur fréquentation. 

On a respecté la liberté de l'enfant; il s'est défendu victorieu

sement par l'inattention; on s'est adressé à son esprit par les 

voies normales, par les sens; on est parvenu à l'intéresser sans 

fatigue, à le discipliner sans contrainte. Pourquoi les mêmes prin

cipes de pédagogie n'ont-ils pas été appliqués, tout aussi large

ment, dans l'enseignement moyen et dans l'enseignement supé

rieur? 
* 

* * 

L'enseignement moyen s'adresse à cet âge où l'enfant forme 

son esprit, où il commence à comparer et à juger de plus haut; 

à quatorze ans, l'homme se dessine déjà; cette période est déci

sive. C'est à ce moment qu'il faut prévenir les anomalies, stimuler 
ce qui mérite de l'être, donner confiance dans les résultats du 

travail. 

Je vous le demande, que faisons-nous? Nos fils mettent sept 

ans à ne pas savoir le latin, à ne pas connaître la littérature, à ne 

pas savoir écrire correctement le français; tout cela n'est rien 

encore, - mais ils mettent sept ans à tarir en eux les sources 

d'initiative, à refréner les bons mouvements de leur individualité; 

ils mettent sept ans à ne pas devenir des hommes, et cela 

s'appelle" les Humanités •. 

Je ne discute pas les programmes de l'enseignement moyen; 
si paradoxal que ceci paraisse peut-être, ce programme m'im

porte très peu; la formation intellectuelle et morale ne dépend 

pas de la connaissance de tel ou tel objet, ni même de la somme 
des connaissances mentionnées dans un certificat d'études 

moyennes; ce sont les résultats qui doivent nous intéresser; 
comme on connait les arbres à leurs fruits, il doit être permis de 
juger de la valeur de notre enseignement moyen par la qualité 

des produits qu'il livre à l'enseignement supérieur. 
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C'est à ce point de vue que je me pennets d'en parler; et je dis 

que nos jeunes gens ont en général perdu, pendant leurs études 

moyennes, non seulement leur liberté, mais jusqu'au désir de 

possPder celle-ci. Et voilà ce qui est grave. 

Je me suis souvent désolé d'un spectacle que d'autres auraient 

jugé devoir me réjouir: l'excès de la discipline dans l'esprit de 

mes auditeurs. 

N os étudiants acceptent nos paroles et, même quand nous les 

y provoquons, ils ne discutent guère; ils demandent rarement une 

démonstration ; l'expérience que l'on tâche de mettre à leur 

portée et de réaliser proprement devant eux les intéresse, mais 

ils s'attachent surtout au discours: que de fois il m'est arrivé, 

pendant une démonstration expérimentale, de constater que bon 
nombre d'élèves continuaient à écrire au lieu de regarder! 

Recueillir les paroles du maître, faire un cahier, posséder ainsi, 

en pages numérotées, tout ce que l'on doit sat'oir pour l'examen, 

voilà le but de l'étudiant belge tel que je l'observe depuis plus de 

vingt ans. 

Ce n'est pas lui que je rends responsable de cette diminution 

de sa dignité et de sa valeur personnelles; l'étudiant est ce que 

l'enseignement moyen ra fait; c'est à l'organisation vicieuse de 

cet enseignement qu'il est juste de s'en prendre et non pas aux 
excellents enfants qui en sont les victimes. 

La matière première est bonne ; nos jeunes gens, comme notre 

peuple, sont originairement intelligents et annés de volonté; on 

pourrait en faire des hommes, mais on ne le fait pas; on déve
loppe leur mémoire et non pas leur jugement; on ne leur apprend 

ni à observer, ni à décrire. Voyez les sujets donnés comme devoirs 

aux élèves des classes latines ; ce sont des amplifications, des 
narrations, des exercices de style, mais quand donc leur a-t-on 

demandé une description quelconque ? Où ont-ils appris à bien 

regarder, à consigner exactement et méthodiquement une série 

de phénomènes directement observés par eux? Et quand ces 

bons jeunes gens sont mis en notre présence, à l'Université, et 

que nous leur disons: voici un microscope, observez ceci, a ils 

sont vraiment aussi embarrassés qu'un conscrit auquel on donne 

pour la première fois l'ordre de se servir d'un fusil ". 
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Ce n'est pas le fusil, - je veux dire le microscope, - qui est 
la cause de leur ennui; ils en ont généralement entendu parler, 
ils prennent bien vite le tour de main ; le difficile est d'observer, 

de savoir se servir de ses yeux non pour jeter sur la préparation 
un coup d'œil superficiel, mais pour l'analyser méthodiquement. 

Sans doute, il ne dépend pas de l'enseignement moyen de sup
primer cette difficulté: observer avec ou sans microscope est un 
art auquel je ne puis demander que les rhétoriciens soient com
plètement initiés; mais il y a le désir de voir par soi-mème, il y a 
la mlonté et l'habitude dp regarder par ses propres yeux; ceci, on 
aurait dû l'apprendre, ce devrait être le fruit principal des études 
moyennes: il se trouve que, loin de vouloir apprécier par lui
même, l'élève est au contraire tout disposé à accepter la descrip
tion du livre; il ne demande qu'à éviter le contact direct avec 
cette nature qu'il n'a pas été habitué à regarder en face, qu'il 

.n'espère pas comprendre,et qui semble l'intimider;lorsque le pro
fesseur, après avoir dit: /1 Regardez ceci ", se hasarde à deman
der: /1 Dites-moi ce que vous voyez "' aussitôt la situation 
devient pénible; si ron a devant soi un " bon élève ", il regarde 
tout juste assez pour rattacher ce qu'il voit à ce qu'il a appris et 
pour rassembler ses souvenirs ; il fait effort non pour bien voir, 
mais pour bien se rappeler ce qui lui a été enseigné à propos de 
semblable préparation; il récite, mais ne décrit pas. Et si on le 
force dans ses derniers retranchements, si on l'oblige à dre·sser 
le tableau de ce qui est devant lui, on remarque que pareil exer
cice semble ne lui avoir jamais été imposé: il sait amplifier, il 
imagine avec facilité, il se souvipnt surtout, mais il ne sait pas 

analyser. Platon disait déjà: Il Discere recordari est '" mais il ne 
l'entendait pas ainsi. 

Les élèves, formés par les disciplines actuelles de l'enseigne
ment moyen, ont perdu le goût de la réalité; ils ne connaissent 
pas les chemins du Vrai; tout semble avoir été fictif pt conven
tionnel dans ce qu'on leur a enseigné. 

Quelques-uns échappent cependant à cette sorte de castration 
intellectuelle; ils ont fait le désespoir de leur professeur de latin, 
car ils avaient, tout au début, annoncé des dispositions excel
lentes; mais, lorsqu'on a remplacé l'usage de la langue latine par 
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la grammaire, lorsqu'on a offert des abstractions à leur esprit 
avide de réalité, lorsqu'on a négligé d'ouvrir les fenêtres de leur 
àme, ils se sont intérieurement révoltés et sont devenus les der
niers de leurs classes. Ceux-là se retrouvent parfois intacts au 
moment où, avec l'enseignement supérieur, un peu plus de liberté 
leur arrivejils n'ont pas été réduits à l'état d'aveugles volontaires; 
ils sont tout heureux de pouvoir enfin regarder ce qui est; et ces 
mauvais élèves, mal notés jusqu'à la rhétorique, deviennent 
d'excellents universitaires; il me serait facile de citer des noms à 

l'appui de cette thèse. 
Exemple plus frappant encore: il en est que la maladie ou des 

circonstances indépendantes�de leur volonté ont temporairement 
éloigné des collèges ; ils ont été retardés; ils ont échappé à la 
règle uniforme et à ses nivellements; à l'Université, ils passent en 
tête et ont vite fait de rattraper le temps perdu; pour tout dire, 
ce temps" perdu" a été bien employé sans qu'ils s'en doutent; 
le seul élève que j'ai vu posséder parfaitement le latin devait 
cette particularité à un accident survenu lorsqu'il était en sixième; 
on avait dû le retirer de sa classe pour motif de santé; on lui 
avait donné, chez lui, un Quicherat, un Theil et des auteurs 
latins; il n'avait point fait de thèmes; il avait traduit, à coups de 
dictionnaire, à travers tout, le De viris d'abord, puis Tite-Live et 
puis Sénèque, et puis Virgile; au bout de deux ans, il lisait cou
ramment la plupart des classiques et, chose plus extraordinaire, 
il les aimait. Après les six années d'humanité régulièrement sui
vies, combien d'élèves arriyent-ils à pareil résultat? En est-il 
beaucoup qui aient puisé dans l'étude des anciens des connais
sances utiles? La plupart n'el]. retirent aucun fruit: en réalité, ils 
ne connaissent pas les anciens, et n'ont même pas idée de ce que 
furent pour l'humanité les Grecs et les Romains. 

Que leur a-t-on appris? L'épitome d'abord, ce stupide petit 
livre dont le chapitre VI fait jouer à Abraham un si singulier rôle; 
et puis le De Viris, ce pastiche décoloré, ce latin saucé comme un 
mauvais cigare; du génie des auteurs latins, de l'élégance de 
Cicéron, de la profondeur de Tacite, comment auraient-ils une 
iOée? Ils n'ont appris que la grammaire et non point la langue. 

Pour apprendre à nager, il faut entrer à l'eau, pour devenir 
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bon cavalier, il faut monter à cheval ; mais il est entendu que 
pour apprendre le latin, il y a des méthodes qui vous dispensent 
de la lecture assidue des auteurs; ici encore, c'est le contact avec 
la réalité qui a été évité soigneusement; et, pendant des années, 
on aura fait quatorze heures - au moins - de latin par semaine, 
pour finir par n'en rien savoir! 

Cette mauvaise appropriation de l'enseignement moyen a sou
vent été signalée; à ceux qui s'en plaignent, on répond générale
ment par une démonstration de l'utilité des études gréco-latines; 
comme si l'utilité du grec et du latin avait quelque chose à voir 
avec la mauvaise pédagogie! 

Il faudrait comprendre que ceux-là sont les vrais amis du grec 
et du latin, qui demandent à ce que ces langues soient convena
blement enseignées; que nos étudiants sachent le grec et le latin, 
rien de mieux; nous nous plaignons précisément de ce qu'ils lb 
ignorent et de ce qu'ils ont appris à ne pas les aimer. 

Ils sont tout surpris quand on leur parle du charme de" 
anciennes littératures; lorsqu'on leur dit que les étudiants d'au
trefois emportaient leur Homère en vacances, on les trouve 
incrédules; et quand on leur raconte l'histoire vraie de cet ancien 
étudiant, encore vaillant aujourd'hui, qui perdit, il y a quarante 
ans,en traversant le pont de bateaux de Coblence, un exemplaire 
de l'Iliade, ils sourient comme devant une légende. Auqud 
d'entre eux pareille aventure pourrait-elle arriver aujourd'hui? 

*
*

* 

L'enseignement moyen triomphe dans les expositi�ns natio
nales et même universelles; c'est entendu. Nous avons un 
nombre effrayant d'adultes illettrés, mais il pst entendu que 
notre enseignement progresse et qu'il faut triompher avec séré
nité. 

On a rédigé de superbes programmes, et surtout, on a continue 
à s'inspirer de cette grande réforme, inaugurée,si je ne me trompe, 
par M. Gantrelle, il y a environ quarante ans, et qui avait pour 
but d'uniformiser l'enseignement. 

L'idéal de cette réglementation admirable est que partout à la 
même heure, à Ostende et à Arlon, à Anvers et à Tournai comnlP 
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à Br uxelles, on fasse exactement la même chose, on traduise les 

mêmes textes, dans les mêmes livres; et, pour que nul n'en 

ignore, pour que les préférences individuelles n'aient aucune 

influence, pour que toutes les volontés soient bien enserrées, 

pour qu'il n'y ait aucun élan, tout, jusqu'aux explications cou

rantes, est consigné dans un manuel que chaque éléve doit se 

procurer. 
Ces" livres classiques" varient parfois, parce qu'ils ont géné

ralem!:'nt pour auteur un membre du haut enseignement; il con

vient, n'est-il pas vrai, d'apprendre le latin dans le manuel de 

M. l'in�pecteur, j'entends bien, de l'inspecteur actuel et non pas 

dans le manuel de celui qui, précédemment, occupait les mêmes 
fonctions: il est mort, le pauvre homme, son manuel a perdu 

toute valeur. 

On devine à quels résultats doivent fatalement aboutir ces 

entreprises de librairie; le professeur et l'éléve se désintéressent 

également de cet enseignement mort-né; leur liberté est comptée 

pour rien; ils ne se révolteront pa:;, ils se laisseront faire, ils 

seront passifs. 

Le véritable enseignement doit être vivant, variable comme 

tout ce qui vit, approprié à l'esprit des élèves; il ne peut se déve

lopper sous les entraves mises à toute heure à sa libre expansion. 

Que l'on contrôle le professeur, c'est indispensable, mais qu'on 

ne le fasse pas de manière à le paralyser, à lui ôter toute initia

tive; ce qu'il faut contrôler, c'e"t le résultat, c'est la valeur des 

élèves formés par le maître. Pourquoi ne pas le laisser libre 

d'agir dans les limites d'un programme général? 
Pour achever de détruire l'initiative des maîtres, on a imaginé 

mieux encore. Autrefois, une classe avait un professeur chargé 

de la presque totalité des matières; certaines branches spéciales, 
comme les mathématiques et les langues modernes, avaient seules 

des titulaires particuliers qui allaient d'une classe à l'autre donner 

des cours identiques. Dans ce système, il y avait un homme res
ponsable, un chef réel, un maître hien au courant de ce qui se 
passait dans la classe dont il avait la direction; cet homme pou

vait et devait avoir le sentiment de sa situation, il pouvait dire 
" m"s élèves ., en p'1rlant à une da-5se; il vivait de leur vie, pen-
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dant toute une année, il les connaissait individuellement. il 
mesurait leurs efl"orts, leur fatigue. 

On a combattu cette individualisation; on a multiplié les cours 
spéciaux; devant un même auditoire d'élèves, les professeurs se 
succèdent parfois sans interruption; comme on change les che
vaux d'une diligence en arrivant à un relai, on substitue un cours 
à un autre, sans tenir compte d"e ce qui précède ou de ce qui 
suit; les élèves ne sont-ils pas passifs? 

Mais oui, ils le sont et, s'ils ne l'étaient pas, ils le deviendraient, 
car l'attention ne peut être soutenue également pendant des 
heures. Ils s'habituent à ne pas écouter, à ne plus même entendre, 
ils dorment les yeux ouverts; le professeur perçoit l'indifférence 
forcée de ses auditeurs, il renonce bientôt à lutter contre elle et 
l'enseignement, admirablement conforme au programme officiel, 
se continue dans le vide. 

Faut-il s'étonner qu'après plusieurs années de ce régime, tem
péré seulement par d'heureuses vacances, nos jeunes gens pré
sentent des volontés amollies? La science était si belle, leur 
enthousiasme aurait pu être si grand, ... mais on a quotidienne
ment distribué un peu d'opium et les belles initiatives juvéniles 
n'existent plus; on se plaint alors du scepticisme de nos jeunes 
gens; pourquoi donc aimeraient-ils le V rai avec passion? Pour
quoi ne seraient-ils pas médiocres? 

Mon impression est bien celle que je viens de dire : nous 
luttons, dans l'enseignement supérieur, contre ce qui a été déplo
rablement fait dans l'enseignement moyen; heureusement, nous 
assistons avec joie, dans beaucoup de cas, à une éclosion tardive; 
il semble alors que l'on restitue à ces adolescents une liberté qui 
leur avait été volée; ils apprennent, enfin, à penser par eux
mêmes, ils osent avoir une opinion, ils discutent amicalement 
avec nous, et nous voyons alors jusque dans les manifestations 
de leur respect, combien cette liberté reconquise leur est chère. 
Toul notre effort est de les hisser jusqu'à ce sommet où ils com
mencent à découvrir l'horizon de leur âme; et nous leur disons 
alors: Marche de l'avant! Sapere allde! 

Il faut changer quelque chose dans notre enseignement moyen; 
enseigner est un art qui ne se Mduit pas des règles d'un pro-
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gramme uniforme; la pédagogie est tout autre chose que la capa
cité scientifique; pour arriver à l'esprit de l'enfant, il faut le 
connaître, il  faut l'aimer. 

La centralisation administrative a été mal comprise; elle a été 
néfaste; elle n'a pas respecté l'enfant, elle n'a pas respecté l'ini
tiative du professeur, elle n'accorde même qu'un simulacre 
d'autorité au préfet d'un athénée; il n'est pas maître chez lui; 
il doit tolérer chaque jour des choses qu'il blâme et des abus qui 
ne dureraient pas une heure, s'il avait réellement le pouvoir que 
comporte la fonction directrice. II faut plus de liberté dans cet 
enseignement. 

* 
* * 

II faut changer quelque chose aussi dans notre enseignement 
supérieur; ici encore, la dose de liberté paraît insuffisante. 

Comparons un instant la situation de l'étudiant allemand et 
celle de l'étudiant belge au point de vue de la liberté des études. 

L'étudiant allemand sort du " gymnasium ", il a terminé ses 
humanités. L'État intervient une première fois, à ce moment, et 
décide si le jeune homme est apte à entrer à l'Université pour 
aborder les carrières dites libérales. Ce premier examen a surtout 
pour but de constater la maturité d'esprit du récipiendaire; 
celle-ci importe en effet beaucoup plus que la somme de ses 
connaissances spéciales. Et ce n'est que justice: on peut être 
apte à des études supérieures sans avoir fait régulièrement ses 
humanités; au point de vue des garanties sociales, la constatation 
de cette aptitude est essentielle et la fonction de l'État, protec
teur de la société, est ici tout indiquée: écarter des études supé
rieures les esprits irréfléchis, les incapables qui ne seraient plus 
tard que des gâte-métier et des déclassés. 

II y a donc un examen d'Etat auquel l'étudiant doit se sou
mettre au moment où il demande à entrer à l'Université; pas de 
certificat d'études, comme dans notre pays où l'État s'empresse 
trop souvent de renoncer à ses droits essentiels; point de partage 
entre l'autoritè du Gouvernement qui a charge d'âmes et les 
directeurs de collèges laïques ou religieux qui n'ont pas qualité 
pOUl' assurer la garantie sociale. 
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Nous avions autrefois, en Belgique, une réglementation ana

logue; l'épreuve du graduat en lettres ouvrait aux étudiants les 

portes de l'Université; cette barrière a été supprimée malgré les 
protestations du corps enseignant. 

Qu'il me soit permis de rappeler ici, à l'honneur de notre Uni
versité libre, l'attitude qu'elle a prise au moment où la Chambre 

des représentants se disposait à voter la loi de 1876 et surtout 

lors de la discussion de la loi de 1 �90 sur l'enseignement supé

rieur. 
Cette attitude a été inspirée par le souci exclusif des intérêts 

du haut enseignement. 
Déjà en 1876, le Conseil d'administration de l'Université s'était 

élevé avec force contre la suppression du graduat et contre le 
système de la collation des grades par les Facultés. Le rapport 
fait au nom du Conseil, le 19 novembre 1887, rapport qui fut 
imprimé et distribué en temps opportun à tous les membres de la 
Chambre des représentants, sous les signatures deMM.Van Schoor 
et Vanderkindere, rappelle les observations faites onze ans 
auparavant; il continue en ces termes: 

" L'Université de Bruxelles demandait alors (en 1876) qu'on 
" ne fît pas une loi pour favoriser les incapables et que l'on ne 

" sacrifiât pas à une conception fausse de la liberté les garanties 
" que le pays est en droit d'exiger des établissements d'instruc

" tion supérieure. 
" Les Chambres ne se rendirent point à notre appel, et mal

" heureusement, ce que nous avions prévu s'est réalisé. De l'avis 

" de tous les hommes compétents, le niveau de l'enseignement a 
" baissé d'une façon inquiétante; les athénées et les collèges ne 
" parviennent plus à retenir leurs élèves dans les hautes classes; 

" dès la seconde, la troisième, la quatrième même, ils s'en échap

" pent pour aller sans préparation suffisante s'asseoir sur les 
" ban es des universités. Ou bien, s'ils terminent leurs études 

" moyennes, l'absence d'un examen d'entrée les dispense de tout 
" effort énergique; ils ne se sont pas pliés à la discipline salutaire 

" du travail. Dans les facultés de philosophie et des sciences, le 
" professeur a en face de lui quantité de jeune:> gens qui n'ont pas 

" encore appris à apprendre; fatalement, l'en:>eignement finira 
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" par s'en ressentir: pour que les cours ne passent point pa�
" dessus la tête d'une partie des auditeurs, il faudra qu'ils 
" s'adaptent peu à peu à leur ignorance. D'ailleurs, les carrières 
" s'encombrent de non-valeurs; on voit aujourd'hui des médecins, 
" des avocats incapables de rédiger convenablement le moindre 
" rapport; d'aucuns ignorent jusqu'aux éléments de l'ortho
" graphe. On sent qu'ils ont été privés de cette initiation à la 
" culture intellectuelle et morale qui seule donne aux professions 
" libérales leur caractère distinctif et leur raison d'être. Un peuple 
" qui assisterait indifférent à un pareil amoindrissement de lui
" même ne serait plus digne de vivre. 

" Nous ne voulons pas insister ici sur les inconvénients qui 
" résultent de la collation des diplômes en dehors de tout con
" trôle officiel. L'Université de Bruxelles a la conscience d'avoir 
" rempli son devoir: les résultats de nos sessions d'examens, la 
" proportion souvent attristante des échecs dans les diverses 
" épreuves prouvent que toute considération de rivalité ou d'in
" térêt est restée étrangère aux verdicts de nos facultés. Il ne 
" nous appartient pas de rechercher s'il en a été de même 
" ailleurs; mais ce qui est incontestable, c'est qu'un relâchement 
" est possible, c'est qu'en supposant quelque part des indulgences 
" coupables, il n'existe absolument aucun moyen de les réprimer. 
" La loi a abandonné à des groupes d'hommes, sur lesquels elle 
" n'a aucune action, l'avenir de la Belgique intelligente. " 

C'était parler clair. 
Mais les examens d'État ne furent point institués; les vœux de 

l'Université de Bruxelles ne furent pas écoutés. 
Revenons à la comparaison avec ce qui se passe en Allemagne; 

voilà donc l'étudiant jugé apte aux études supérieures; il va 
s'inscrire à l'Université pour y suivre un certain nombre de cours 
semestriels qu'il a choisis; à ce moment, sa liberté s'exerce très 
avantageusement pour lui, car il détermine à son gré, dans une 
large mesure, l'ordre de ses études. 

Supposons que ses préférences le portent à suivre les cours de 
tel professeur qui se trouve à Bonn ou de tel autre qui enseigne 
à Tubingen ou à Leipzig; il s'inscrira, s'il le veut, pour un seul 
cours à Bonn; il ap-ira tout aussi librement pendant les dix 



PLUS DE LIBERTÉ DANS. L'ENSEIGNEMENT 777 

semestres que dureront ses· études de médecine; il n'a pas, 

l'heureux mortel, à se préoccuper sans cesse d'un examen de fin 

d'année! 

En Belgique, l'étudiant n'est pas maître de modifier l'ordre des 

matières qu'il doit apprendre; ses parents choisissent pour lui 

une des quatre Universités; l'ordre des matières est identique, 

ou peu s'en faut, dans chacune d'elles; désormais, il est classé; 

il est élève de Gand, de Bruxelles, de Louvain ou de Liégej il est 

classé non seulement pour le temps de ses études, mais probable

ment pour toujours; pendant toute sa vie, il gardera la marque 
particulière qui vient de lui être donnée avant qu'il ait pu se 

prononcer en connaissance de caw;,e; les opinions et les intérêts 

de ses parents pèseront seuls dans la balance et de sa liberté, nul 

ne se soucie. 

Supposons que l'étudiant allemand, pour un motif quel

conque, désire changer de milieu, voir du pays; il passera d'une 

Université dans une autre sans rencontrer aucune entravej vous 

me direz peut-être qu'en Belgique, il peut le faire aussi? Certai

nement, aucune loi ne s'y oppose, mais il y a l'examen de fin 

d'année! 

Cauchemar des professeurs et des élèves, ces examens trop sou

vent répétés : on a commencé à étudier à Bruxelles, on y a passé 

un premier examen; aller à Louvain ou à Liége parait désormais 

moins sûr: on sacrifie ses préférence!'!, on abdique quelque chose 

de sa liberté et l'on reste où l'on est. N'est-ce pas avant tout 

l'examen qu'il faut avoir en vue? 

Résultat? Notre jeunesse universitaire est divisée en autant de 

catégories qu'il y a d'Universités dans le pays; on a développé 

l'esprit particulariste qui prépare des divisions plus profondes 

entre les citoyens; l'affaiblissement des sentiments patriotiques 

est une des conséquences de cet état de choses fondé sur un 

esprit de concurrence mal entendu. 

Alors, pour corriger apparemment ces tendances séparatistes et 

pour unifier quand même, on a institué des concours universitaires, 

des jurys mixtes ou combinés, mais on n'a eu garde de toucher 

au fond; aujourd'hui, la division persiste, plus accentuée que 

jamais, définitive peut-être. 

T. v. 49 
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L'étudiant allemand poursuit librement ses études; il va d'une 
ville à l'autre au gré de sa fantaisie: un semestre à Strasbourg 
où il désire voir les expériences de Goltz ou apprendre l'anatomie 
avec Schwalbe; un semestre à Heidelberg où l'attirent les cliniques 
de Erb; un semestre à Berlin pour tâter de la grande ville où il 
trouve bientôt que la vie coûte trop cher; un semestre à Iéna où 
il fera des économies! partout il est citoyen de son pays, partout 
il trouve à contracter des liens d'amitié qui le rattachent à sa 
patrie. Au bout de cinq ans, s'il a été exact, il aura rempli tout 
son programme et, sans avoir passé d'examen proprement dit, 

le voici parvenu au terme de ses études. Il n'a pas connu la 
dépendance vis-à-vis du maître dont on n'aime pas les leçons, 

mais dont on fréquente les cours afin de se concilier leur bien

veillance au jour de l'examen; il a choisi librement, il a pris des 
inscriptions isolées pour chacun des cours mentionnés sur sa 
feuille de route; tout a été sincère et librement consenti. Dans 
ces conditions, le professeur sait que ceux qui assistent à ses 

leçons ont réellement le désir d(' l'entendre; toute contrainte est 
bannie des Universités. 

En Belgique, on a consciemment introduit la contrainte dans 
l" enseignement supérieur; il est facile de s'en convaincre en 
lisant les rapports triennaux: autrefois, sous l'empire de la loi 
de 1835, les programmes des cours universitaires étaient semes
triels; toute liberté était laissée aux étudiants quant à la fréquen
tation des cours: ils prenaient, comme en Allemagne, des inscrip
tions isolées. Mais la loi du 15 juillet 1849 a admis un principe 
tout différent: en vertu de l'article 19, l'étudiant porté au rôle 
prend une inscription générale pour tous les cours relatifs aux 
matières de l'examen qu'il a lï.ntention de subir. 

Le but du législateur a sans doute été louable: il a voulu assu

rer la fréquentation régulière des cours; en effet, le premier rap
port triennal sur l'enseignement supérieur nous dit que sous le 
régime de la loi de 1835, 8 l'élève, par économie, ne prenait 
" inscription que pour les cours qu'il ne pouvait se dispenser de 
" fréquenter, et, à l'aide de résumés Ou de livres élémentaires, il 
" se mettait en mesure de satisfaire aux exigences de l'examen 
" qui, n'étant pas fait en vue d'un cours determiné,devait presque 
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"nécessairement se renfermer dans des généralités C) II. 

Ce but a été atteint; dès 1853, l'administrateur inspecteur de 
l'Université de Gand le constatait en ces termes: 

" En appréciant d'une manière générale les effets de la loi de 
" 1849 sur la fréquentation des leçons, nous dirons qu'ils ont 
" répondu pleinement à l'attente du législateur. A partir de cette 

" époque, les facultés ont été comme animées d'une nouvelle vie; 
1/ les cours ont été régulièrement suivis; les étudiants se sont 

" montrés plus zélés et ont cherché à satisfaire leurs professeurs 

" (même rapport, p. 15). " 
L'administrateur inspecteur de l'Université de Liége n'était pas 

moins explicite: " Les nouvelles dispositions de la loi concernant 

" les jurys, dit-il, ont eu d'autant plus d'influence sur la fréquen
" tation des cours que la certitude d'être interrogés par leurs 
" professeurs a obligé les élèves à n'en négliger aucun et à cher
" cher, par leur présence aux leçons, à s'attirer leur bienveil
" lance." (lbidemJ 

On se demande si le législateur n'aurait pas mieux fait d'assu
rer la fréquentation des cours en rendant l'inscription obligatoire 
comme elle l'est en Allemagne, mais en continuant à permettre 
les inscriptions isolées. Les textes que l'on vient de lire démon
trent bien que l'on a voulu restreindre la liberté de l'étudiant; on 
se félicite de ce que les jeunes gens, par leur présence aux leçons, 
cherchent à s'attirer la bienveillance des examinateurs. 

Fallait-il vraiment s'applaudir de pareil résultat? Après cin
quante années de pratique, ce système serait-il aujourd'hui jugé 
avec autant de faveur? Il est permis d'en douter. Incontestable
ment, cette subordination de l'élève à un maître dont il ne goûte 
pas les leçons n'est pas de nature à rehausser l'enseignement. 

*
*

* 

Voici les études terminées; l'Université a terminé sa tâche qui 
est d'instruire et de former les caractères; en Allemagne, l'Etat 
intervient de nouveau à ce moment pour empêcher que les car
rières dites libérales ne soient envahies par des incapables; un 

(') Premier rapport triennal sur l'enseignllment supérieur en Belgique (1849 

à 1852), p. 85. 
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jury d'État est chargé d'examiner les récipiendaires qui sollicitent 
l'autorisation d'exercer la médecine ou le droit. 

L'examen est avant tout professionnel; pour les futurs méde
cins, ce n'est pas une épreuve de quelques heures, mais une série 
d'interrogations faites au lit du malade, dans les hôpitaux; sou
vent ces examens durent plusieurs semaines et toutes les épreuves 
ne se passent pas toujours dans la même ville; rien ne presse, en 
effet, et, en pareille matière, il ne faut rien laisser au hasard. 

En Belgique, l'Université délivre des diplômes que l'Etat s'em
presse d'entériner; la Commission d'entérinement" qui compte 
et vérifie des mots" n'a jamais été chargée de contrôler la valeur 
des déclarations qu'elle contresigne; on oblige les Universités à 

sortir de leur rôle; on oblige l'État à en accepter un qui est au 
moins étrange; il contresigne bénévolement des diplômes donnés 
par des professeurs qu'il n'a pas nommés à des élèves qu'il ne con
nait pas! 

Jury d'État, jury central, en 1835; puis par une lente évolution, 
dont toutes les étapes sont caractérisées par une déchéance, jurys 
combinés; enfin aujourd'hui, du contrôle de l'État, il ne reste 
qu'un simulacre: l'entérinement. 

N'est-il pas temps de changer tout cela? Ne faut-il pas, comme 
dit un vieux proverbe,." que l'église soit au milieu du village '" je 
veux dire que l'État reprenne dans l'enseignement la place qui 
lui revient? Nos professeurs ne finiront-ils pas par se fatiguer du 
rôle qu'on leur fait jouer? et nos étudiants, d'une Université à 

l'autre, n'arriveront-ils pas à fraterniser en dépit des divergences 
d'études, d'éducation et de croyance? 
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(Suite et fin) 

C'est dans ce milieu d'activité industrielle et commerciale que 

nous venons de décrire, c'est entre ces différentes classes sociales 

que nous venons de caractériser dans leurs traits essentiels, que 

se déroulera la lutte qu'il nous reste à dépeindre. 

La constitution politique de la cité, en réservant à la classe 

patricienne la direction exclusive des affaires de la cité, avait 

rendu plus large et plus profond rabime que la richesse avait 
creusé entre une minorité de bourgeois enrichis et la masse des 

travailleurs. 
Les artisans étaient formellement exclus des fonctions éche

vinales. Ils étaient frappés de la capitis diminutio maxima, à côt� 

des voleurs et des faux monnayeurs: " Ceux qui sont renseignés 

dans le registre des voleurs, proclame la charte de Bruges 

de 124,1, ceux qui se sont rendus coupables de faux monnayage, 

c(,)ux, enfin, qui sont artisans, quels qu'ils soient, s'ils n'ont aban

donné leur métier depuis an et jour et acquis la hanse de Lon

dres, sont exclus à jamais de la magistrature, " et une note 

explicative signale, au nombre des ouvriers, les teinturiers, les 

foulons, les tisserands, c'est-à-dire tous ceux qui sont à la solde 

de la grande industrie. 
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Si l'on parcourt les listes échevinales du XIUe siècle, on voit 

les mêmes noms revenir sans cesse, c'est qu'une petite minorité 
de patriciens ont transformé la magistrature en un apanage de 

quelques familles, en un patrimoine privé que le père transmet 
au' fils. 

'A une époque où toutes les attributions d'ordre public étaient 
dévolues à l'échevin, on comprend quelle al1ne puissante cette 
charge constituait entre les mains de ceux qui la monopolisaient. 
L'échevin était à la fois administrateur, législateur et juge, et 
comme il détenait, en outre, la propriété immobilière et le grand 
commerce, il était dans toute la force du terme le maître poli
tique et économique de la cité. 

Uniquement préoccupé d'accroître sans cesse ce pouvoir et ces 
richesses, le patricien commet les malversations les plus odieuses. 

Il édifie une fortune scandaleuse aux dépens du trésor public, il 
s'exempte de l'impôt et laisse peser sur la masse du peuple tout 
le poids des charges publiques. Il se réserve le monopole exclusif 

de l'importation des laines et tient ainsi dans une étroite sujétion 
les trois métiers les plus importants de la ville: les tisserands, les 

foulons et les teinturiers. Le magistrat défend, sous peine d'une 
amende de 10 livres et d'un bannissement d'un an à six ans, à la 
discrétion des échevins, toute réunion des gens de métiers au delà 
de sept personnes, encore faut-il que dans ce nombre on compte 
un doyen et plus de trois prud'hommes. Et pour rendre davantage 
l'organisation de la résistance impossible, les échevins de Bruges 

édictent des peines cruelles contre les artisans qui se lieraient 
entre eux par serment ou qui enverraient des leUres ou des mes
sages en d'autres villes. 

De leur côté, les XXXIX de Gand concluent avec les échevi
nages aristocratiques des cités brabançonnes une alliance, obli
geant ces dernières à chasser de leur enceinte les foulons, les 

tisserands et tous autres artisans en fuite pour avoir tramé et 
machiné contre l'autorité des tyrans gantois 

Juges en même temps que législateurs, que pouvait être la jus
tice rendue par les auteurs de telles lois? Leur partialité fut si 

révoltante que Jean Boendale, qui fut clerc d'échevinage, s'écrie 
sous l'empire de la colère : " Celui qui fait un pas pour acheter 
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l'échevinage achète l'enfer. Sur dix échevins, un seul tient équi

tablement la balance. L'amitié, l'envie, cadeaux, parents leur font 

à chaque heure trahir la justice," et plus loin il ajoute: "de quel

que éclat que soit entouré le siège échevinal, mieux vaut garder 

les moutons que de s'y asseoir ". 

A tant d'injustice, il ne restait plus qu'à joindre l'insulte et la 

cruauté! 
Non seulement les patriciens décident que dans certains cas il 

leur sera permis de souffleter un artisan, mais ils prononcent 
contre ceux qui leur résistent des peines dont l'atrocité fait 

frémir. 

Ils se livrent sans honte au rapt et au viol, et lorsque la com
tesse Marguerite, désireuse de mettre un frein à de tels excès, 

porte une ordonnance condamnant à une amende de 60 sous et à 

un bannissement de trois ans celui qui enlève une fille bourgeoise, 

le scribe, qui consigne la loi dans le registre de la ville, fait suivre 
ce trisle commentaire : "La loi ne frappe nullement celui qui 

enlève la fille d'un pauvre, même lorsqu'il se refuse à l'épouser et 
n'en a voulu faire que sa maîtresse. " 

**
* 

On peut deviner aisément quels sentiments de colère, de haine 

et de vengeance s'amoncelaient dans le cœur de la classe labo
rieuse. 

La moyenne bourgeoisie, composée, nous l'avons dit, de petits 
patrons travaillant pour leur compte personnel, se demandait 
pourquoi elle n'avait aucun droit dans l'administration de la cité 
alors qu'elle avait tous les impôts à payer, pourquoi pour elle 

cette médiocrité forcée, rendue d'autant plus odieuse qu'on la 

lui imposait avec insolence. La moyenne bourgeoisie était mécon
tente, elle maugréait et exigeait la réforme sociale. 

Les salariés, qui composaient le fond de la population indus
trielle des villes, étaient bien plus à plaindre encore. Ils grouil

laient dans les étroites ruelles de la ville ou logeaient aux portes 

de la cité dans de misérables taudis. Ils vivaient au jour le jour, 
comme nos prolétaires modernes, exposés malgré eux à tous leiil 

hasards des fluctuations économiques. Les laines anglaises ces-
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saient-elles d'affiuer dans le pays, les métiers chômaient aussitôt, 
et des milliers de sans-travail se voyaient condamnés à la men
dicité. Fouettés par la nécessité, ils quittaient par bandf's leurs 
foyers, erraient de ville en ville et se pressaient à l'aube du jour 
sur le marché où ils attendaient avec anxiété le patron qui devait 
les engager pour une obole. Cette classe-là, ce prolétariat, était 

mécontent, lui aussi, il maugréait et souhaitait la chub des 
tyrans. 

D'épais nuages rouges s'amoncelaient ainsi insensiblement à 
l'horizon de la Flandre, nuages pleins de sang et de deuil. L'orage 
approchait et s'annonçait terrible. 

Pour rallier tous ces esprits mécontents et leur donner en 
quelque sorte la conscience de leur force brutale, il ne restait plus 
qu'à trouver quelques meneurs. Ceux-ci surgissent aussitôt, ce 
sont des moines appartenant aux ordres mendiants, aux Francis
cains surtout. S'ils ne conduisent pas directement le peuple au 
massacre et à l'incendie, ils se chargent de réveiller son entende
ment politique. Mieux que personne, ils comprennent ses aspira
tions, parce qu'ils sont sortis fOux-mêmes des rangs populaires. 
Ils ont vu de leurs yeux d'enfants la misère assise au Coyer pater
nel, et ils ont laissé bien loin derrière eux, dans les bas-fonds de 
la souffrance, leurs parents et leurs amis, mais ils ne les ont point 
oubliés. Ils se sont faits moines dans un élan de mysticisme sin
cère et désintéressé, mais à peine ont-ils trouvé accès dans les 
rangs supérieurs de la société, qu'ils se sont révoltés à la vue de 
l'égoïsme qui y régnait, et lorsqu'ils ont vu de plus près la vie 
scandaleuse des moines des ordres aristocratiques, tels que les 
Bénédictins, ils ont senti toute leur foi monter au visage, et eux 
aussi ils étaient malheureux et, écoutant la voix du sentiment 
plutôt que celle de la raison, ils se déclarèrent sans hésiter les 
champions de la rénovation sociale et religieuse. 

Ces apôtres de la réforme parcouraient les rangs du peuple. Ils 
se disaient envoyés par le Seigneur pour prêcher l'Évangile des 
pauvres et enseigner la notion de la dignité humaine. Rien de 
plus étrange que leurs théories qui sont un amalgame bizarre 
d'idées à la fois religieuses, économiques et politiques. Mais, à 
bien comprendre, ces théories ne sont au fond que le fidèle reflet 
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du caractère même de r époque médiévale. Comme le Moyen Age 
ne pouvait concevoir une société construite en dehors de l'idée 
de religion, celle-ci fit tout naturellement l'objet d'un premier 
souci. Comme il éprouvait un malaise économique, il recherchait 
un remède au mal qui le minait. La solution à ce ma} devait iné
vitablement porter l'empreinte de cette double préoccupation: la 
religion qu'il s'agissait de purifier, la question sociale qu'il impor
tait de résoudre (1). 

L'atelier et l'auberge étaient les endroits où l'on agitait 
ces graves problèmes. Les compagnons y discutaient avec 
ardeur les nouveautés religieuses et les réformes économiques. 
Ils se liaient entr' eux par des engagements sacrés, afin de mar
cher dans l'union fraternelle et avec plus d'espérance à l'assaut 
du privilège. 

A leur tour, les prédicateurs hérétiques, qui parcourent le pays, 
agissent fortement sur la classe ouvrière. De même qu'en pays 
wallon, Lambert le Bègue s'est élevé, dès le XIIe siècle, contre ces 
riches qui, au lieu d'aider l'infortune de leur semblable, trouvent 
préférable de faire des donations exagérées aux églises et de folles 
dépenses en pèlerinages au Saint-Sépulcre, en pays flamand, Guil
laume Cornélius, d'Anvers, attaque la classe dirigeante et n'hésite 
pas à proclamer qu'un riche est plus méprisable qu'une fille 
perdue. Les Bégards font,. de leur côté, une active propagande; 
ils prêchent en plein air et leurs paroles trouvent bientôt un tel 
écho dans les rangs populaires que l'Église, effrayée, fulmine 
contre eux les foudres de l'excommunication. 

Le mouvement envahit insensiblement toutes les principautés 
belges. En Brabant, une femme extraordinaire, Bloemardine, exalte 
l'esprit de liberté et le peuple bruxellois, entraîné par ses dis
cours, s'attache à ses pas, la vénère comme une sainte et attribue 
à l'attouchement de sa dépouille mortelle des vertus miracu
leuses. A Anvers, une secte professe des principes bizarres: 

" Aucun riche ne peut être sauvé et tout riche est avare. 

(') Voir sur ce mouvement religieux les publications de PAUL FRÉDËRICQ et par

ticulièrement: Geschi denu der InqltuilÏP in de N derlanden, 2" deel. Gent, 
1897. - Sur le mouvement social, lire les belles pages que lui consacre PIRKl'ol'oK, 
HUloù'e de Belgique, pp. 347 et sui v. 
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" Aucun pauvre ne peut être damné, mais tous les pauvres 

seront sauvés. 

" Celui qui possède deux vêtements de la même espèce ne peut 

être sauvé. 

" Il est licite d'enlever aux riches pour donner aux pauvres. 

" Celui qui invite un riche à un repas commet un péché mortel, 

de même que celui qui reçoit l'invitation. " 

L'agitation gagne la Hollande. A Gouda, le corroyeur Mathieu 

de Lollaerl développe une théorie inconnue jusqu'alors. Le moine 

Augustin Barthélemy parcourt la province d'Over-y ssel. Les 

libres esprits ou les libres-penseurs (liberi spiritus) se livrent avec 

succès à la diffusion de leurs idées. 

Mais retournons en Flandre. Un des meneurs du mouvement 

politique et social, le plus en vue au commencement du XIV· siècle, 

Jacques Peyt de Bergues-Saint-Winoc, y attaque le clergé avec 

une violence inouïe. Il pousse la haine au point de "souhaiter 

que par le monde entier, il n'existât plus qu'un seul prêtre et que 

celui-là encore fût pendu ", souhait qui ne trouve son pendant 

que dans le testament du curé d'Etrépigny, Jean Meslier, qui 

mourut en 1733 et qui écrivit ces mots: " Je voudrais, et ce sera 

le dernier comme le plus ardent de mes souhaits, que le dernier 

des rois fût étranglé avec les boyaux du dernier prêtre. " Jean 

Peyt fut tué à la bataille de Hontschoote, les démocrates le véné

rèrent comme un saint et l'enterrèrent dans la chapelle de Cou

dekerke, mais bientôt l'évêque de Térouane ordonna d'exhumer 

le cadavre de cet impie, de le brûler et de jeter ses cendres au 

vent. 

Des rangs mêmes du patriciat surgissent les fauteurs de ré

volte. Certains fils de famille excitent le peuple, lui distribuent 

de l'argent et des armes et le conduisent à l'assaut des demeures 

des ari.,tocrates. Et le prolétaire, flatté de voir la noblesse 

s'abaisser jusqu'à lui, pousse l'enthousiasme jusqu'au délire et 

se laisse entrainer sans scrupule aux dernières violences. 

Sous l'action de tels meneurs, clercs, patriciens et fils d'ouvriers, 

les esprits s'échauffent et les émeutes éclatent. En 1223, un soulève
ment populaire formidable accueille l'arrivée du faux empereur, 

Baudouin de Constantinople. Les déshérités de la fortune saluent 
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en lui un Messie, qui doit mettre fin à leurs douleurs.Ils l'acclament 

et l'exaltent. La comtesse Jeanne est obligée de fuir devant le péril 
démocratique et de se réfugier à Tournai, d'où elle implore 
l'assistance du roi. 

A Valenciennes, le sang coule. Les patriciens sont emprisonnés, 

tués ou bannis et le populaire s'empare du gouvernement de la 
cité. II fallut un siège en règle pour réduire les démocrates à la 
raison. 

Sur d'autres points de la Belgique, l'abus du privilège et l'appel 
réitéré à la guerre sociale font éclater la révolte. A Liége, en 12;)3, 
Henri de Dinant excite les artisans contre le prince-évêque et 
les échevins. A Dinant, les batteurs de cuivre font la révolution, 

en 1255. En Brabant, l'identité de la situation amène les mêmes 
conflits. A Léau, les foulons trament une conspiration contre le 

magistrat de la ville, en 1248, et en 12G7, c'est Louvain qui est 
le théâtre d'une sanglante révolte. 

Toutes ces émeutes n'étaient encore que les signes avant
coureurs d'une grande catastrophe politique et sociale. Si,dépour

vues d'esprit d'unité, elles restèrent sans effet immédiat, elles 
contribuèrent cependant puissamment à fortifier, d'un côté, le 
désir de réformes parmi les classes populaires, de l'autre, la 
volonté de réaction chez les privilégiés. Esprit de défiance et de 
résistance de deux parts, voilà ce que la rébellion laissait dans 
les âmes, mais c'en fut assez pour grossir le tumulte et provoquer 
le dénouement. 

Une conflagration générale était d'autant plus inévitable, que 

la classe ouvrière achevait précisément son organisation en 
métiers, qui, non seulement, étaient des groupements écono
miques, mais qui représentaient également des corps politiques 
militairement organisés. Le parti ouvrier constituait ainsi une 
puissance formidable contre laquelle la force patricienne devait 

tôt ou tard se briser. 
Les événements de 1225, dont nous avons parlé plus haut, 

marquent le commencement des hostilités entre riches et pauvres, 
grands et petits, patriciens et démocrates. A partir de ce moment, 
la Flandre reste un foyer pennanent de socialisme, et l'opposition 

entre le capital et le travail grandissant toujours, la lutte devient 
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plus âpre et la démocratie rédige à la fin du xm8 siècle un pro
gramme complet de ses revendications. 

Ce programme est à la fois politique et économique. Les démo
crates exigent: 

a) La destruction de l'échevinage héréditaire et monopolisé 

entre les mains de quelques familles; 

b) La représentation directe de leurs intérêts au sein du collège; 
c) La disparition de l'arbitraire dans la fixation des salaires et 

la réglementation du travail; 
d) La suppression des gildes marchandes investies du mono

pole de l'imporlation, et le droit pour tout homme d'introduire 
librement les laines en Flandre. 

Beaucoup de sang devait couler pour la réalisation de ces 
revendications. 

En 1275, le peuple flamand élève bruyamment la voix contre 

le régime tyrannique qui l'accable. Il menace de se retirer de la 
ville, si l'on tarde plus longtemps de lui faire justice, et à l'en

tendre protester et menacer, on croirait voir revivre les scènes 
tumultueuses du forum romain 1 

L'enquête des XXXIX de Gand dévoile toute l'horreur de la 
situation. Les Gantois dressent un long réquisitoire contre les 
échevins qui les ont" formeneit". Guillaume Delcourl expose 

que les magistrats et leurs adhérents" ont fait des malices sur 
les pauvres et sur les gens qui n'estoient mie de si grand pouvoir 
comme ils estoient II. Gilbert du Val déclare que tout malfaiteur, 
ami d'un échevin, reste impuni. Il lui suffit d'aller trouver 

son puissant ami et de lui dire: " Beau compagnon, aidez-moi à 

me délivrer de cet ennui et je vous ferai tel service quand je serai 

échevin en mon année. " Jean de Lens affirme avoir vu des magis
trats violer des filles bourgeoises et jouir de l'impunité parce 

qu'étant échevins, ils ne pouvaient être poursuivis; Jean le Paon 
ajoute qu'ils forçaient les jeunes filles à épouser leurs valets. Et 

vingt autres témoins viennent affirmer des faits semblables sous 
la foi du serment. 

Mais les patriciens restèrent sourds à toutes les supplications. 
Ils se voyaient bien puissants et ils croyaient à l'élernité de leur 
règne. 
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En 1280, un mouvement général éclate à la fois à Bruges, à 
Gand, à Ypres et à Douai. Les métiers courent aux armes, se 
postent à la Grand'Place, bannières déployées, fermement décidés 
d't'n finir à tout jamais avec la clique patricienne. A Ypres, les 
habitants appellent à leur secours les gens du plat pays, ils leur 
ouvrent leurs portes, leur distribuent des armes et, pendant vingt
quatre heures, ce n'est que meurtre et pillage. A Bruges, les 
désordres de la Moerlemai ne sont qu'un autre épisode sanglant 
de la lutte des classes. 

* 
* * 

Après avoir dépeint l'antagonisme et les premières hostilités 
entre les deux grandes classes qui divisaient la population urbaine, 
il est temps de caractériser l'attitude du pouvoir central, c'est-à
dire du comte de Flandre, au milieu des démêlés qui déchiraient 
son peuple. Le prince, disons-Je de suite, prend position pour 
les démocrates parce que ses intérêts l'exigent momentanément, 
et nous voyons ainsi les trois grandes forces du pays, patriciat, 
peuple et comte, s'acheminer vers le dénouement final de cette 
longue discorde, à la sanglante bataille des Éperons d'or de 1302. 

Les troubles de 1280, qui avaient fait couler le sang dans les 
rues de Bruges et d'Ypres, nécessitèrent l'intervention immédiate 
du comte de Flandre dans la politique intérieure des villes. Guy 
de Dampierre s'empressa de profiter de l'occasion qui se présen
tait pour se placer comme arbitre entre les deux classes sociales 
en guerre l'une contre l'autre. 

Le caractère du rôle que le prince allait assumer ne pouvait 
être douteux. Depuis longtemps déjà, l'orgueil du patriciat urbain 
l'avait profondément blessé. Il voyait fort bien que les patriciens 
voulaient ni plus ni moins en arriver à supplanter sa propre auto
rité dans les villes, et il pouvait se tromper d'autant moins sur 
leur intention que déjà ils avaient contrecarré en mainte circon
stance l'action des baillis qui étaient ses représentants et qu'ils 
avaient même essayé de se faire fi de ses propres ordonnances. 

Sans doute, le comte avait essayé de mettre un frein à cet esprit 
d'indépendance et de faire sentir aux échevins patriciens tout le 
poids de son autorité. C'est ainsi qu'en 1275, de concert avec sa 
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mère, la comtesse Marguerite, il avait supprimé à Gand le collège 

des XXXIX et que peu de temps après il avait voulu forcer les 

échevins à rendre compte de leur gestion. Cependant, tous ses 

efforts étaient restés stériles. Les XXXIX se reconstituèrent aus

sitôt, ils refusèrent l'obéissance au comte et au bailli et se condui

sirent comme s'ils eussent été les seuls et véritables maîtres de la 

cité. 

Il va sans dire que la démocratie voyait d'un œil bienveillant 

cette animosité du comte vis-à-vis des patriciens et qu'elle 

applaudissait de tout cœur à chaque nouvelle mesure édictée 

contre les riches. Ene se tourna tout naturellement vers le comte 

et chercha en lui un allié afin de lutter avec plus de succès sous sa 

bannière contre la puissance patricienne. 

Les démocrates ne remarquaient pas qu'au fond leur cause ne 

se confondait pas avec cene du comte et que, du jour où le patri

ciat serait vaincu, ils trouveraient dans leur ancien allié le pire 

des ennemis. 

L'attitude de Guy de Dampierre à la suite des événements de 

1280 est surprenante. D'un côté, il décide que ce sont les patri

ciens qui sont les vrais coupables parce qu'ils auraient dû détour

ner l'orage et il les oblige à rendre désormais compte de leur 

gestion. De l'autre, il désapprouve et condamne les excès des 

démocrates. Il leur défend de se réunir à plus de dix, confisque 

les biens des artisans drapiers et, s'il concède la liberté d'impor

ter librement les laines, il frappe d'un droit mensuel le travail des 

tisserands, des foulons et des tondeurs. 

Grâce à cette étrange conduite, toute de concessions et de res

trictions, le comte, en voulant ménager les deux parties, ne pacifia 

rien du tout et la lutte sociale continua avec une âpreté plus 

grande encore. Les démocrates réclamèrent parce que le gouverne

ment patricien restait toujours debout; les patriciens protestèrent 

parce que le comte avait déchiré un coin de leurs privilèges. 

Pendant que œ grand drame agitait la Flandl·e, un nouveau 

prince venait de s'asseoir sur le trône de France. Il porte dans l'his

toire le nom de Philippe le Bel. Fidèle au testament politique que 

ses prédécesseurs lui avaient légué, il résolut de briser la puis

sance des grands vassaux et d'opérer l'unité du royaume de France. 
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La Flandre, riche et prospère, était le joyau le plus brillant de 

la couronne française. Le roi Philippe. tourna tout naturellement 

ses regards vers elle. Le moment d'intervenir semblait propice: 

on était en pleine effervescence et sous prétexte d'apaiser le 

conflit social, Philippe le Bel s'immisça dans les affaires de Flan

dre. C'est alors qu'il commença cette politique odieuse qui ne fut 

qu'un long tissu de ruses, d'intrigues et de mensonges. Au lieu de 

calmer les esprits, il attise le feu et sème la discorde. Tantôt il 

donne raison aux patriciens, tantôt il se déclare l'ami de la démo

cratie. Vingt fois il change d'attitude et de parole, et bientôt c'est 

un tel ensemble de malentendus que le roi peut, sans trop de , 

difficultés, envoyer ses baillis pour administrer le comté, en 

attendant le jour où il pourra confisquer cette belle et riche 

contrée et l'incorporer à tout jamais au royaume de France. 

La royauté, en se mêlant des différends qui divisaient les patri

ciens et les démocrates, pouvait compter sur le solide appui de la 

classe supérieure de la bourgeoisie. Leur but n'était-il pas le 

même? Ne voulaient-elles pas l'une et l'autre renverser l'autorité 

comtale et annihiler la puissance démocratique? Aussi nous 

voyons les patriciens flamands et les Français combattre som; 

une même bannière le comte et ses alliés, les démocrates. Les 

premiers reçurent le nom de Léliaerts, parlisans duLisj les seconds 

celui de Klauwaerts, par allusion aux griffes du Lion de Flandre. 

Sans doute, les patriciens, tout en voulant écarter le comte, ne 

prétendaient cependant pas devenir sujets de la couronne de 

France. Ils espéraient pouvoir transformer leurs villes en puis

sances médiates, en républiques oligarchiques, qui ne reconnaî

traient le roi de France qu'en qualité de suzerain. 

Dans la poursuite d'une telle politique, les patriciens étaient 

passablement naïfs, il faut en convenir. Ils ne s'apercevaient pas 

que celui qu'ils appelaient à leur secours pour combattre leur 

comte légitime, Guy de Dampierre, était le même personnage qui 

opprimait les communes dans son royaume, détrui�ait les beffrois 

et brûlait les privilèges. Aussi, du jour où le patriciat réus:>irait à 

secouer l'autorité du comte, il e:>t certain qu'il ne ferait que 
changer de maître e.t qu'il trouverait dans le roi un autocrate 

mille fois plus redoutable que le prince qu'il aurait renversé. 
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Ainsi donc, si nous dressons le bilan des alliances respectives, 
nous constatons que celles-ci, tant du côté des patriciens que du 

côté de la démocratie, s'appuyaient sur un intérêt momentané, 

qu'elles étaient purement opportunistes: la démocratie s'alliait 
au comte parce que tous deux ils avaient un ennemi commun, le 

patriciat. - Le patriciat se rangeait sous la bannière du roi de 
France parce qu'il désirait anéantir deux forces qui lui étaient 
contraires : la puissance comtale et la démocratie. Aussi, faute 
d'avoir un même idéal et les mêmes principes, quel que soit le 

parti qui remporte la victoire, le désaccord éclatera infailliblement 
dans le camp des alliés. 

Il nous est impossible de retracer dans tous leurs détails les 
intrigues de Philippe le Bel en Flandre. On se rappelle les circon

� stances qui précipitèrent le dénouement. Guy de Dampierre, 
, voulant marier sa fille Philippine au fils du roi d'Angleterre, fut 

traîtreusement mandé à la cour du roi de France. Il fut retenu 
prisonnier, relâché,arrêté de nouveau, jusqu'à ce qu'enfin Philippe 

le Bel jugea le moment opportun de confisquer la Flandre et d'y 
envoyer Jacques de Châtillon pour la gouverner en son nom. 

Ce fut là une surprise pour tout le monde, même pour le parti 
aristocratique, qui,en se déclarant partisan du Lis, avait dépassé 
le but proposé. Cependant, les Klauwaerts veillaient et ils 
allaient se charger de défaire l'œuvre que le roi avait édifiée 
avec le concours de la noblesse urbaine. Ils n'auraient pu, 

d'ailleurs, consentir à leur annexion à la France, sans trahir leurs 
intérêts économiques. Leur commerce exigeait, en effet, un rap

prochement vers l'Angleterre; or, celle-ci était en hostilité ouverte 

avec la France et l'on touchait à l'ouverture de la guerre de Cent 
ans. Faire cause commune avec la France, c'eût été de gaîté de 
cœur se condamner à la ruine;les laines anglaises auraient cessé 

d'affiuer dans le pays, c'eùt été le chômage général de toutes les 
manufactures, la faim et la misère pour le prolétariat si nom
breux, qui grouillait dans les centres manufacturiers de Gand, 

Bruges et Ypres. 

La domination française ne devait être que passagère. Le mal
entendu entre patriciens et artisans était loin d'être dissipé, et 

la lutte sociale continuait avec d'autant plus d'animosité que le 



LES LUTTES SOCIALES EN FLANDRE 793 

patriciat, appuyé par la royauté, redoublait d'insolence et de mé
pris. D'un autre côté, le roi avait fait dans la personne de Jacques 

de Châtillon, comme gouverneur de Flandre, un bien mauvais 
choix. Ce prince ne comprit rien à l'administration d'un pays 
industriel, où l'élément urbain jouait le premier rôle, et il n� 
tarda pas à susciter le mécontentement dans les rangs de la 
démocratie. 

L'heure de la lutte décisive sonna bientôt. Les Matines Bru
geoises furent le signal d'une révolte générale par tout le comté 
contre les patriciens et leurs alliés, les Français. 

On a prétendu, et on prétend encore, que la guerre décisive 
qui va éclater entre la France et la Flandre a été une guerre de 

• race, Flamands contre Français. C'est là une fausse conception 
des événements, qu'il importe de redresser. Ni l'élément de 
langue ni l'élément de race n'entrent ici en ligne de compte. Le 

patriotisme linguistique n'était pas né, et la question de race ne 
pouvait surgir dans un pays qui n'est qu'un amalgame de deux 
races différentes. La Flandre française était peuplée de gens qui 
parlaient roman,et pourtant ceux de Douai, Lille et Orchies n'ont 
pas défendu le drapeau du Lion avec moins d'énergie que leurs 
frères de langue flamande de Gand, Bruges et Ypres. Quand 
Fouquard de Merle convoque le peuple de Douai et leur demande 
quel parti il entend embrasser, celui du roi ou celui du comte, 
tous s'écrient d'une même voix, et en français: " Tos Flamens, 
tos Flamens estons! Par Dieu, Fouquars, pOl' nient en parleis, 
car tos summes et serons Flamens! • 

Le patriotisme flamand ne parlait donc pas de langue exclu
sive et la lutte contre la France n'a pu être une lutte politique. 
C'est avant tout une lutte sociale et économique. Ce sont les 
malentendus entre patriciens et démocrates qui provoquent 
l'intervention du roi de France, et si les Flamands combattent 
Philippe le Bel, c'est parce qu'il est l'allié de leurs ennemis jurés, 
les patriciens. Ils n'éprouvent aucune haine systématique contre 
leurs voisins du Sud, ils les combattent parce qu'ils opt épousé la 
cause de ceux qui sont contraires à leurs intérêts sociaux et éco
nomiques. 

T. V. 
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* 
* * 

Les Matines Brugeoises avaient chassé les Francais du pays. 

Jacques de Châtillon s'était enfui épouvanté de Bruges et il était 

allé rapporter au roi de France les scènes de carnage qui avaient 

ensanglanté les rues de la ville. Philippe résolut de se venger. 

Il leva en Lombardie une nombreuse armée de mercenaires, fit 

appel à l'élite de la chevalerie française et une arnlée formidable 

s'achemina bientôt vers les frontières de Flanùre_ 

Les démocrates, de leur côté, s'armèrent avec rapidité, et ce 

furent les fils du comte emprisonné qui se chargèrent de la con

duite des révoltés. 

Les ennemis ne tardèrent pas à se trouver en présence l'un de 

l'autre dans les plaines de Groeningue. Le moment était solennel, 

car le salut de la Flandre dépendait de l'issue de la bataille. Les 

démêlés socio-économiques avaient amené les combattants sous 

les murs de Courtrai, mais ces démêlés faillirent avoir un dénoue

ment politique fatal: l'annexion de la Flandre à la France. 

On connaît le résultat de la journée du Il juillet 1302. Elle fut 

glorieuse pour la démocratie. La chevalerie française fut taillée 

en pièces et la plaine de Groeningue, où elle avait espéré mas

sacrer une bande d'insolents manants, ne fut pour elle qu'un 

vaste et triste tombeau. 

Un soulèvement démocratique formidable accueillit la nouvelle 

de la victoire des artisans à Courtrai. A Lille, à Ypres, à Gand, 

les métiers courent aux armes, montent à l'assaut de l'hôtel de 

ville et s'emparent du gouvernement de la cité. Du haut de la 

bretèque, on proclame les réformes populaires, et le règne du 

peuple commence. 

Mais le mouvement ne s'arrêta point à ces étroites limites. 

L'annonce de la défaite de la chevalerie dans le champ de Groe

ningue se répondit comme une traînée de poudre par toute 

l'Europe. Le monde était consterné. En Brabant, notamment à 

Bruxelles et à Louvain, les patriciens sont massacrés; en France, 

les Communes, un instant terrorisées par la royauté, relèvent la 

tête; en Lombardie, les républiques démocratiques applaudissent, 

et l'on raconte que lorsque la nouvelle arriva à Rome, elle impres-
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sionna à tel point la papauté que Boniface VIII se leva au milieu 

de la nuit pour entendre le récit de cette sanglante épopée. 

La bataille de Courtrai eut une conséquence non moins impor

tante au point de vue des oestinées politiques du pays. Elle 

anéantit d'une manicre complète et définitive la politique 

annexionniste du roi de France. Vaincue à Courtrai, la Flandre 

serait devenue irrévocablement une province française, et la con

stitution d'un royaume belgique eût été à jamais impossible. 

Ce n'est que quatre siècles plus tard que Louis XIV essaiera un 

retour offensif de cette politique des anciens rois français. 

Le premier enthousiasme passé, la discorde éclate dans le camp 

démocrate. On ne pouvait pardonner à Bruges, la victorieuse, 

d'avoir remporté presque à elle seule l'honneur de la journée. La 

ville de Gand surtout se sentit profondément mortifiée. Maintenue 

de force dans ses murailles par les patriciens, elle n'avait pas 

paru sous les murs de Courtrai. Seul, Jean Borlunt avait pu 

s'échapper de la ville avec une poignée d'hommes. L'antagonisme 

des petites républiques flamandes se donna aussitôt libre carrière 

et, de même que dans la Grèce antique Athènes, Sparte et Thèbes 

se disputèrent l'hégémonie, dans la Flandre médiévale, Gand, 

Bruges et Ypres revendiquèrent, chacune à son profit exclusif, 

la direction suprême du pays. 

La victoire de Courtrai fortifia l'égoïsme municipal. Ignorant la 

notion d'une patrie commune, dont l'intérêt exigeait l'union et la 

solidarité de tous, le bourgeois ne voyait guère au delà de l'en

ceinte de sa cité. Il jalousait la prospérité des villes voisines et 

tra vaillait de toutes ses forces à consommer leur ruine. Lille 

s'attaquait à Douai; Ypres à Poperinghe; Gand à Bruges et à 

Termonde. Les petites localités surtout étaient terrorisées par 

ces grandes cités, transformées en vastes tyrannies collectives, 

répandant partout la ruine afin de pouvoir mieux régner. 

Entre Poperinghe et Ypres éclate un long différend au sujet de 

la fabrication des draps rayés. Les Yprois s'en vont périodique

ment détruire les métiers de leurs voisins et massacrer les dra

piers. Ceux de Poperinghe se transportent à Ypres pour s'y 

venger d'une cruelle façon de ceux qui leur disputent la liberté 

industrielle. Ecoutez les longs et interminables mémoires dressés 
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par les deux parties à la prière du comte de Flandre. Ypres, dans 
un sot orgueil, se compare à Rome et à Constantinople, reven
dique un droit de prééminence de la ville sur le plat pays, expose 
que, de même que Rome a été la maîtresse du monde, de même 
les villes de Flandre doivent dicter leur volonté au pays. Car, 
dans ce pays, continue-t-elle, existe un palais soutenu par trois 
piliers, qui sont Bruges, Gand et Ypres, qu'on n'enlève rien à ces 
piliers au profit de quelque accessoire du palais, de crainte de voir 
l'édifice s'écrouler. 

A un tel exposé aussi ridicule que prétentieux, ceux de Pope
ringhe répondent que l'exemple de Rome n'a rien à voir dans le 
débat, et s'appuyant sur le droit naturel, ils défendent avec con
viction ce principe qu'un chacun est libre de gagner son pain 

par un loyal tm lXt il là oit il se trouve. 

Ces haines néfastes conduisirent le pays au précipice. De tous 
côtés, on cherchait à s'entre-tuer et, sans l'action centralisatrice 
des ducs de Bourgogne, ces mêmes démocrates, qui avaient sauvé 
la Flandre, faillirent la perdre irrémédiablement. 

Un instant l'accord se rétablit sous la dictature de Jacques van 
Artevelde et la démocratie atteignit le point suprême de sa puis
sance. Lorsque le tribun eut succombé sous le coup de la ven
geance de ses nombreuses victimes, la démocratie, sans maître 
pour la brider, tomba au rang de la plus basse démagogie. La 
guerre fratricide sévit en permanence et les antagonistes ne firent 
trêve à leurs querelles que pour se réunir une dernière fois, sous 
un même drapeau, au champ de Roosebeke, en 1382. 

1382 marque une autre date mémorable dans l'existence de la 
démocratie flamande. Si 1302 avait sonné la victoire, 1382 sonna 
le glas funèbre. 

Les ducs de Bourgogne inaugurèrent une politique radicale
ment opposée à celle des villes. Franchement centralisatrice, elle 
battit en brèche les privilèges des villes et jeta, sur les ruines du 
particularisme, les premières bases de l'État belgique. 

Les ducs réussirent parce qu'ils etaient arrivés à leur heure. 
L'idée d'État s'était levée insensiblement au-dessus des nations, 
et comme elle était le résultat naturel et spontané du développe
ment de la société, il fut impossible de l'étouffer. 
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Certes, nos communes tentèrent maint effort pour sauver leur 

suprèmatie et, s'il faut admirer leur conduite héroïque, il convient 

cependant d'avouer que leur triomphe eùt été la ruine de la Bel

gique. 
D'ailleurs, cette résistance des villes ne constituait plus au 

xv6 siècle qu'un vaste anachronisme. Tout ce qui avait rendu 

possible et nécessaire l'avènement de la puissance communale se 

trouvait emporté dans le courant de l'évolution. Le régime corpo

ratif avait perdu sa vigueur première et n'apparut plus que comme 

un corps vieilli, dont l'immobilité archaïque ne cadrait plus avec 

les exigences du commerce et de l'industrie; les privilèges qu'on 

avait accordés aux villes, pour les protéger contre l'arbitraire 

d'une époque d'enfantement social, n'avaient plus de raison 

d'être dans une société où l'ordre et l'harmonie se trouvaient défi

nitivement établis; bref, les Temps Modernes s'ouvraient et le 

Moyen Age finissait. Les nouvelles idées sociales, religieuses et 

économiques anéantissaient à tout jamais la conception médié

vale. 

Ce fut donc en vain que nos communes se débattirent en déses

pérées pour maintenir un régime qui s'effondrait. Filles du Moyen 

Age, elles durent sombrer avec lui. La révolte des Gantois contre 

Charles-Quint ne fut que l'acte final de cette longue résistance, 

opposée par les villes, avant de disparaître, comme puissances 

indépendantes, de la scène politique de la Flandre. 

* 
* * 

La lutte sociale, qui troubla pendant deux siècles le repos de la 
Flandre, est en maint point l'image de la lutte que nous livrons 

aujourd'hui. Elle est pleine d'instructions et, au moment de 

terminer la lecture de cette page à la fois glorieuse et douloureuse 

de notre histoire nationale, il convient de se demander pourquoi 

la démocratie victorieuse ne put réaliser son idéal et créer une 

œuvre durable. 

C'est que la démocratie du Moyen Age, portée brusquement 

au pouvoir, refusa de s'allier aux éléments sociaux qu'elle avait 

combattus. Elle ne voulut connaître qu'une solution: la victoire 

et ses avantages pour elle, et pour elle seule, la défaite, l'écrase-
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ment total, la disparition même du parti vaincu. Là gît le secret 
de sa chute. 

D'aucuns s'effraient à la vue de la guerre sociale qui tounnente 
le monde moderne. Il nous semble qu'on peut la contempler avec 
calme, si on l'envisage à la lumière de l'histoire. Dans une société 
aussi économiquement développée que la nôtre, une question 
sociale était inévitable. Elle a été formulée et, une fois formulée, 
elle doit recevoir une solution. 

Si nous consultons le passé, cette solution intervienrlra en faveur 
du mouvement démocratique.C'est que la loi de l'évolution ordonne 
aux masses de s'élever et de s'abaisser tour à tour, comme la 
loi naturelle commande à la mer le flux et le reflux. Les masses 
modernes s'élèvent, et faut-il s'effrayer de ce mouvement d'ascen
sion? Nous avouons qu'un triomphe éventuel du parti populaire 
ne nous effraie point, mais nous ajoutons aussitôt: Si la démo
cratie doit triompher seule, séparée des autres forces sociales, 
nous déplorerions un tel triomphe, parce qu'il ne saurait être 
qu'éphémère et qu'il nous conduirait au même cataclysme déma
gogique que la victoire des artisans du Moyen Age. Mais nous 
entrevoyons une autre solution. La conception médiévale, qui 
ne pouvait comprendre l'alliance des principes, qui ne voyait 
dans la composition soéiale que deux grands facteurs, vainqueurs 
et vaincus, oppresseurs et opprimés, cette conception-là n'est 
plus de notre époque. La solution à intervenir dans un avenir 
plus ou moins éloigné doit consister, si elle veut avoir des effets 
durables, dans une fusion harmonique des différentes forces 
sociales. Déjà, nous évoluons dans ce sens et il n'est peut-être 
pas faux de dire que de même que les nobles et les clercs se 
disent tous bourgeois aujourd'hui, nous nous dirons tous démo

crates demain. 
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H. AXET: Christianisme el holution sociale. Guy, Alençon, 123 pages, 
1900. 

Cette thèse de doctorat, présentée à la Faculté de théologie de l'église 
libre du canton de Vaud, est l'œuvre d'un ancien étudiant de l'Université 
de Bruxelles. Elle a pour objet l'examen critique de l'ouvrage de M. B. 
Ridd : Social C1701utiun, dont le succès, dans les pays anglo-américains, 
fut si considérable lors de sa publication en 189-1. 

Se fondant Bur les théories néo-darwiniennes de Weissmann, M. Kidd 
soutient que le progrès social ne peut être que le produit de la sélection 
naturelle; que le rôle de la raison dans l'evolution sociale est funeste, cal' 
elle tend à développer dans l'homme l'individualisme, l'égoïsme, alors 
que le progrès de l'humanité ne peut se poursuivre que par la subordi
nation des individu� à l'espèce; que la religion, au contraire, est un 
agent de progrès social, car elle assure le libre jeu de la sélection natu
relle par la compression des individus et leur soumission à une puissance 
supérieure. M. Anet combat partiellement cette conception. Il n'a pas 
de peine à montrer que l'explication de l'évolution sociale par la seule 
action de la sélection naturelle est très insuffisante, et qu'il est nécessaire 
de tenir compte du facteur rationnel libre, qui donne à l'humanité son 
caractère spécifique. Mais il accepte, en la modifiant, la troisième pl\rtie 
<le la théorie de 1\1. Ridd. Il croit, a,ec le sociologue anglais, que la reli
gion est l'agent le plus puissant du progrès social, mais il reproche à 

1\1. Ridd de rabaisser son importance en lui reconnaissant seulement la 

mission toute négative de complimer les individus. Son rôle est actif, 
comme le prouve l'histbire religieuse, spécialement celle dn christia
nisme. 

Le travail de �1. Anet est écrit au point de vue du protestantisme. 
C'est dire que nous ne pouvons accepter certaines des affirmations du 
jeune autelU". Celle-ci, par exemple: la vraie cause de la supériorité des 
peuples prote�tant� ré�ide dans leur foi et non dans la race, le climat et 
les circonstances historiques (pp. 1O!-105). Le protestantisme a certaine
ment contribué à cette supériorité - en certains domaines, - mais les 
circonstances économiques, - que M. Anet ne cite point, - en ont été 
les agents les plus efficaces. De plus, il nous paraît erroné de mettre 
sur la méme ligne, parmi les nation� catholiques (donc inférieures), la 
France, l'Italie et l'Espagne, conformément à la formule clichée sur 11\ 
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décadence des soi-disant. races latines ". Ni au point de vue de l'in
fluence du catholicisme, ni au point de vue intellectuel et économique, 
la Fl-ance ne se tronve dans la situation des deux États pénin
sulaires. 

Mais c'est trop insister sur un point de détail. Mieux vaut reconnaître 
et louer la clarté palfaite de l'exposé, la conduite méthodique de la dis
cussion, les connaissances historiques et biologiques et la sobre fermeté 
du style de M. Anet. Son livre est de ceux qui intéressent et qui font 
penser. L. L . 

• ""elres d'ine Idéaliste, par MALWIDA DE IIEYSENBUG. Préface par 
GABRIEL MONOD. - 2 volumes, Fischbacher, 1900. Paris. 

Ces deux volumes, publiés par les soins et avec une préface des plus 
attachantes de :M. Gabriel Monod, racontent la vie d'une femme supé
lieure que les hasards d'une existence romanesque et aventureuse 
mirent à. Londres en rapport avec Alexandre Herzen, le gl-and éClivain 
russe, et qui finit par se charger complètement de l'éducation de l'une 
des filles du célèbre refugié, de la petite Olga. jusqu'au jour où celle-ci 
devint Mme Gabliel Monod. 

Ces mémoires ont l'attrait et le charme pénéh-ant d'un beau l'Oman 
psychologique, évocateur des passions, des espérances et des déceptions 
d'une âme exaltée, éplise d'idéal, qui, se révoltant d'abord contre les 
rudes obstacles de la vie, s'apaise peu à. peu au contact de l'expélience 
et après ]es Ol-ages d'une longue jouruée reh'Ouve, vers le soir, la 
sérénité et le repos. 

MUe de Meysenbug, qui est inconnue chez nous, a acquis, par ses 
actions et par ses écrits, une légitime notOliété en Allemagne. Née dans 
une famille noble, vivant à. la cour du plince-électeur de Hesse-Cassel 
et dans son intimité, elle rompt avec sa famille, sa religion, le monde et 
émigre enfin à. Londres, où elle fréquente tous les réfugiés politiques de 
son temps; elle retrace, comme le dit M. Monod, " un tableau fidèle de 
" cette société bigarrée où s'agitaient tant d'illusions incorrigibles, tant 
" de stéliles regrets, tant de rêves généreux et féconds ". Et il n'y a 

rien de plus étrange qne de voir se révéler ainsi à. cinquante ans de 
distance les vagues aspil-ations de l'EUl'Ope révolutionnau-e du milieu 
de ce siècle et de constater t{)ut ce qu'il y a  eu là d'efforts perdus et 
d'intelligences dévoyées. 

MUe de Meysenbug a fréquenté beaucoup de gl-ands agitateID's et de 
gr&llds esprits; elle ne les a jamais fréquentés en vain; elle n'a jamais 
paBBé sans profit à côté d'une œuvre ou d'un homme, d'une beauté 
artistique ou naturelle. Le monde l'a formée. Elle est un apôb-e des 
droits de la femme, de l'indépendance et d'une éducation rationnelle de 

..la femme. Mais elle est une preuve de plus que, pour un esprit d'élite, 
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toue les systèmes d'éducation sont inutiles et qu'une femme, comme 
l'auteur, puise en elle-même les éléments de son affranchissement intellec-
tuel et moral. P. 

Le Grec. le Latin et l'Enseignem3nt secondaire moderne, p'\r C. HOUYVET, 
premier président honoraire, ancien député. - 1 vol. in-IS, 3 fI'. _ 

A. Chevalier-::\Iarescq et Cie, éditeurs, 20, rue Souffiot, Paris. 

M. Houyvet, ancien magistrat, consacre les loisirs de son active retraite 
à l'étude d'une des questions les plus graves de l'enseignement. Son line 
alerte et vivant est un livre bien français: il est clair, concis, bien divisé 
et l'on y remarque un e�prit de classification, une habileté à dégager le 
point essentiel de chaque problème, qui sont sans doute le fruit de l'étude
du droit et d'une longue pratique des affaires judiciaires. 

M. Houyvet ne cherche point ses matériaux dans les sources lointaines, 
étrangères ou savantes : les articles de la pres�e quotidieune et les 
comptes rendus des conférences lui fournissent la plupart des citations 
qu'il fait et des autorités qu'il invoque. Ce n'est pas un tort: tant de 
bonnes choses se publient dans les journaux et se perdent en nn jour! 
�I. Honyvet les sauve de l'onbli. TI se donne à lui-même la fonction de 
u rapporteur" dans la grande question dn grec et du latin. 

Son programme peut se résumer en un mot: l'égalité de sa/lctW1l, c'e�
à-dire l'egal accès de toutes les fonctions et professions, ouvert aux 
diplômés de l'enseignement moderne comme à ceux de l'enseignement 
classique. 

La préoccnpation principale de M. Houyvet, la considération qu'il fait 
valoir avant toute autre, c'est l'urgente nécessité, pour la France, de 
former des générations de commerçants et de colons entreprenants, capa
bles de soutenir la ten-ible concurrence des Allemands et des Anglo
Saxons. TI est nécessaire de connaître les langues vivantes et de savoir ce 
qui se passe dans le monde entier, u qui n'est plus, dit-il, qu'un vaste 
marché ". 

Nous comprenons cette inquiétude et ce dé�ir. l'lais nous ne croyons 
pas que, des prémisses de 1'1. Houyvet, sa conclusion découle nécessaire
ment. 

Qu'est-ce qui empêche les jeunes Frlm�ais, après avoir fait leurs 
classes modernes, de choisir les carrières commerciales ou industrielles? 
Qu'est-ce qui les empêche d'émigrer, de coloni�er les immenses territoires 
que la France possède hors d'Europe? C'est leur manque d'énergie et 
non les études classiques. On comprend parfaitement, d'autre part, et il 

est légitime, que l'Etat exige des futurs avocat�, magistrats, méde
cins, etc. - c'est-à-dire d'une élite peu nombreuse, formant un groupe 
restreint et l'emplissant des fonctions relativement supérieures dans la 
société - une insh'uction supér:eure en rapport avec ces fonctions. 

En définitive, ici comme dans d'autres prohlème� politiques et sociaux, 
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ce sont les mœurs qu'il faudrait réformer, bien plue que les lois. Mais, 
hélas, c'est beaucoup plus difficile! H. R. 

Prlncipea de phonétique grecque, l l'usage des athénées et des collèges, par 
A.-J. BOCQUET, professeur à l'Athénée royal de Tournai. -

1 vol., 1899. 

lI. Bocquet pense que la meilleUl·e méthode poUl· enseigner la lexi
graphie grecque dans les athénées et les collèges coueiste à initier les 
élèves aux règles de la phonétique et à. leur faire connaître ainsi le p01lr
quoi des formes qu'ils rencontrent dans les déclinaisons et les conjugai
sons. L'opuscule, dont on vient de lire le titre, a pour but de rellm'e cette 
étude plus accessible aux jeunes gens. 

Noue ne dourons pas qu'il ne soit à la fois plue intéressant et plus profi
table d·étudier une chose en la comprenant qu'en la retenant de mémoire. 
Il est même possible que les élèves vraiment intelligents finissent par 
trouver la méthode de M. Bocquet plus facile que celle consistant à. 
" apprendre par cœUl·". Mais ce que nous nous demandons, c'est, s'il est 
pratiquement possible, dans le temps nécessairement trop court que l'ou 
peut consacrer au grec, d'approfondir, comme le voum'a.it M. Bocquet, 
l'étude de la lexigraphie? C'est, en somme, toute une théorie nouvelle 
que le distingué professeur propose d'en.,eigner : n'y a-t-il pas lieu 
d'hésiter beaucoup avant d'ajouter aux programmes, déjà surchargés, 
l'étude de la " méthathèse de quantité ", de l''' apophonie vocalique" et 
des autres secrets de la phonétique, - que M. Bocquet explique d'ail-
leurs avec beaucoup de clarté et de compétence ? H. R. 

·FRIEDRICH NORDE� : Traduction du « Chant de Walther _, de Hkehard de Saint-
Gall. - 1 brochUl'e de XIV et 63 pages. Bruxelles, Lebègue, 1900. 

M. Friedrich Norden, étudiant à ITniversité libre, vient de f'lire 
éditer chez Lebègue une nouvelle traduction française du Chant de 
Walther, par Ekkehard de Saint-Gall. 

Dans une préface, l'auteur nous explique les raisons qui l'ont amené à. 
traduire ce poème épique en Vel"8 latins, que composa, au xe siècle, un 
moine doux et pacifique. 

. 

La traduction française de de Reifi'enberg contient des inexactitudes et, 
par sUl·croît, publiée il y a soixante ans, elle est oubliée. Comme la valeUl· 
littéraire du poème paraît grande à M. NOl'den, il a pensé rendre service 
à l'hisroire de la littérature latine dans les pays de langue française en 
faisant sa traduction. 

LectUl'e faite du Chaltt de Walther, nous avons le plaisir de constater 
que M. Norden ne s'est point trompé. Ce poème, en effet, dont le mérite 
littéraire intrinsèque est discutable, présente, à rout le monde, un intérêt 
historique de premier ordre. Il met en lumière la pénétration du monde 
germanique pal' la pensée latine et marque pal' là un point important de 
l'evolution littéraire, trop mal conn�e du Moyen Age. 
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Sa légende, d'origine incertaine, est simple et assez conforme à l'idée 
vague que le profane se fait d'une légende germanique. Elle se borne à 
fournir au poète l'occasion de dépeindre les sentiments héroïques de ses 
personnages et de décrire minutieusement de longs combats, selon l'usage 
cl/lSsique qu'ont suivi tous les poètes épiques, depuis Homèrejnsqu'à l'au
teur de la Henriade. 

Comme nous l'avons dit, à un point de vne pm'ement littéraire, on peut 
discuter le " Waltharius n. Cette épopée assez diffuse, d'inspiration un 
peu factice, ne peut-être comparée aux œuvres si pures des poètes antiques, 
elle le peut d'autant moins que l'imitation de ses maîtres latins est palfois 
très visible chez Ekkehard. 

Néanmoins, la fougue et l'unité ne manquent pas au poète et il est 
impossible de lui dénier un certain soufRe épique. Les traits vigoureux, 
les épithètes imagées abondent dans le récit des nombreux combats que 
l'auteur se plaît à décrire. 

Enfin, quelque expression hem-euse, particulièrement quelque détail 
créé par le poète, nous fait entrevoir palfois dans toute sa grandeur sau
vage la mâle figm-e d'un de ces fiers guerriers en qui Nietzsche se plai
sait à voir un type supériem' d'humanité. 

Quant à la traduction en elle-même, elle mélite tous éloges. Élégante à 
la fois et fidèle, elle Offl-e l'avantage d'être faite sur un texte que M. Nor
den a soigueusement clitiqué dans la Remte de l'blstructum publique. 

E.H. 

PROF. DR. H. AL THOF : ln Würdigung der Waltharh.lhandlchriften, extrait de 
la Zeitschrijtfiir deutsche Philologie. Bd. XXXII, pp. 173 à 191. 

DR. K. STRECKER : Bemerkungen zum Walthariul; tcissensckajtliche Bei
lage des Gymnasiums zu Dortmund. 

M. Hermann Althof, professeur à Weimar, et M. Karl Strecker, pro
fesseur à Dortmund, ont eu l'amabilité de me communiquer lem-s 
dernièl"es publications l-elatives à la critique et à l'interprétation du texte 
de la Waltharii poesis. 

La dissertation de M. Althof, sur la valeur des manuscrits du poème, 
conclut à la supériorité absolue du BruxellensllJ. Selon le savant auteur, 
ce manuscrit aurait seul, en nn certain nombre de cas, où a (archétype 
du CarlONlhetllJÎS et du Stutgardiet/sÎS) ainsi que b (Parisillus) et T (Tret:i
ret/Sis) présentent des leçons incontestablementjausses, les leçons exactes 
et bonnes. a et bT dériveraient, par conséquent, d'un archétype inter
polé et auraient été fortement interpolés et dégradés par plusiem-s géné
rations de copistes. Par conh-e, le BruulletlSÎS am-ait seul, presque par
tout, conservé la pm'eté de l'Oliginal. J'ai essayé ailleurs (1) de montrer 

(') Note8 critiques sur les manuscrits du lValtha,,-ius (Revue de l'Instruction 
publIque. Bruxelles, 19(0). 
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que les leçons de a liT, qui amènent 1\1. Althof à prononcer ce jugement, 
ne sont pas incontestablement fausses (par ex.: solium quem, v. 293, 
cf.fames i1l$atiatCs, v. 85ï; prœscindere, v. 710, dissilie1ls, v. 787, suamoso, 
v. 791, SC'l'gia, v. 147, etc.). A paIt les négligences de copiste, toutes sont, 
A mon avis, explicables et admissibles. Elles ne constituent pas toujours 
des expressions aussi shictement classiques que celles de l'unique BNtxel
lensis, mais cela ne fait que confirmer ma conclusion: 10 elles offrent les 
seules leçons véritables auxquelles s'applique, en partie, le jugement 
porté par Ekkehard IV sur le travail dujeune poète: scripsit et in scolis ... 
vacillanter quidem ... r:itam Waltltarii (1); 20 la classe a doit, ainsi que Rol
der l'a fait, servir de base critique au texte du poème latin. 

Quant à l'étude de 1\1. Strecker, elle forme la suite d'un travail que 
l'auteur a fait paraître l'année passée (�). A l'appui de comparaisons nom
breuses, il y avait cherché à réfuter l'opinion d'après laquelle Ekkehard 1er 

aurait raconté fidèlement, en latin virgilien, la légende de Walther 
et de Rildegonde, qu'il aurait eue sous les yeux dans une forme quel
conque, en tout cas, par éClit. Gne comparaison plus approfondie du 
Waltharius et de l'Enéide prouve, au contraire, que l'œuvre du jeune 
poète n'appartient aucunement A la grande catégorie des poèmes qui se 
bornaient à prendre danll "irgile, Ovide, etc., leur trésor d'expressions 
et de phrases CO), mais au nombre non moins grand de ceux dont le con
tenu, les idées, les épisodes, les motifs ont été influencés par leurs modèles 
romains ('). Pour plus de clarté,je prends, au hasard, deux exemples: 

Le vers 17, failla vo[al1s par:idi regis tr(lnsr:erlierat aures, l'appelle à 
M. Althof et à d'autres commentateurs la mare, la vrou "JIelde ("), la per
sonnification de la rumeur vagabonde chez les Germains. l\Iais fama 
vo[ans n'est qu'une phrase très fréquente dans VÜ'gile (par ex. : VII 104, 
nI 392, VIII 554, XI 139, XII 608), et chez d'autres poètes posté
lieurs t6). 

POll' 1\1. Althof, le vers 44, iba1tt acquati numero, ferait allusion à la 
marche des armées germaniques rangées en sippes, tribus et guue, tandis 
que cet hémistiche est emprunté littéralement à l'Enéide VII, 698 (1) ... 

(') Casus Sti-Galli cap. SO. 
(') Ehhehard und Vergil (Zeitschr. fu,' d,mtsche Altert., 40 (1899), p. 339 sq. 
a) Comme par ex. : Naso, Walafried, Strabo, etc. 

(') PAXXEXBORG, Abhandl. da Gottingischen Gesellschaft der Wissen.rehaflen, 
1870, p. 78 sq. 

( ) Das V/altharilied, uberselzt und {!1·lautert. Leipzig, Goschen, p. 79. Nibe
lungen, B. 1422 : dô flugen disin maere von lant ze lande. Fischart, Glûchhalft 
&hitf,' " die A"beit trogt darvon den Sig und macht, dtu man hoch dalle" flig 
.Mit Fama, der Rumgottin lIerlich. 

(") Gesta Apollonii (Dümmler), v. 133, 195, 469,624. De Aldrioo episcopo, v. 81, 
140. Ermold. Sig. 111,3, etc., cités par M. Strecker. 

(') WILH. HEGER, der Dichter da lValtha"iU8 (Zeitsch". fur deutsclle Altet·
tumskunde, 43, 2° livraison). 
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�r. Strecker fait suivre ces démonstrations de notes explicatives sur 
plusieurs vers du texte difficile du lraltharius qui ont eté mal compris 
jusqu'à présent. 

J'ai le plaisir de constater qu'au vers 1102, nous sommes arrivés, tous 
deux, indépendamment, à la méme interprétation: l'infin. fut. fore équi
vaut ici à esse (cf. v. 243, interfore = il1teresse, v. 1269 a./fore = 

adesse, etc.) (1). Je dois, au contraire, exprimer le regret de n'avoir pu 
profiter de l'excellent travail de 1\1. Strecker pour ma traduction du 
Cha?/t de Walther. L'explication nouvelle du vers 1102 est convaincante: 
1lam scio lraltharium per call/jJos sic fore «CN·blllll ... ne doit pas être traduit 
par: "car,je le sais, "'alther est si formidable en rase campagne", mais 
campus a ici, comme souvent dans la latinité médiévale, la signification de 
duellUitt = ?ra/sfalt (cf. Du Cange), et il faut donc traduire: " W. est si  
formidable sur le champ de bataille que ... " . 

Enfin, le vers 1325 : 

ac regelll furto c(lpsum sic i1LCrejJltacit, 
ut Jalll perclllso slth cuspide gelll/a labareut ... 

ne doit pas être traduit, comme je l'ai fait à l'exemple des autres: " il 
rudoie si fortement le Plince plis en flagrant délit de vol, que les genoux 
de celui-ci chancellent comme s'il était percé par un javelot... ", mais, 
ainsi que ;M. Strecker l'a fort bien mis en lumière: il le rudoie Bi forte
menL .. que le prince, sous la menace du javelot, effrayé (jJN'culsus), s'af
faissa sur le sol (genua 'abarC1lt n'étant qu'une imitation maladroite de 
l'Enéide V, 432). FR. XORD�:'. 

L'Expansion économique de la Belgique, par L \1 RE:'IT DECHESXE. - Extrait 
de la Raue de Belgique, 190�. 

En soixante-dix pages, ::\-1. Dechesne ln'é�ente la question de l'expan
sion économique de la Belgique, sa nécessité et ses moyens. 

L'exposé en est fait en quelclues traits clairs et succincts et dont l'intérêt 
propre est accru par leur caractère d'actualité. C'eQt faire œuvre d'uti
ité et de pro!!"rès social que de dire aux neIges et de leur répéter leur 

devoir de travailler à leur expansion économi'jue; mais peut-être l'auteur 
n'a-t-il pas suffisamment mis en relief l'appui indiQpensable qu'elle ne 
peut trouver que dans une éducation nationale propre à développer toute 
la puissance des initiatives individuelles. " L'Allemagne n'a pas de colo
nies, mais elle a des colons, " dioait Bismarck; Il ebt permis de croire, 
d'après l'expérience coloniale des pays étrangers, que l'importance de 

,ceux-ci prime celle de celles-là. 
C'est une faible lacune dans le travail d'ailleurs excellent de 

M. Dechesne. G. D. 1.. 

(') Xotes critiques, etc., p. 171. 



• 

• 

CHRONIQUE UNIVERSITAIRE 

Mort de M. Jules Bara 

La mort de M. Bara, emporté dans toute la force de son grand 
talent, au moment où l'on allait peut-être de nouveau devoir faire 
appel à ses services, est une perte sensible non seulement pour le 
parti libéral, mais pour le pays tout entier. Avec lui disparaît un 
des plus éminents jurisconsultes et un des hommes d'État les plus 
justement populaires de Belgique. Au Palais de Justice, son auto
rité était considérable; nombreux sont les jeunes qui s'adressèrent 
à lui pour obtenir un conseil ou un avis sur un point difficile; 
toujours il les recevait avec la même bienveillance, la même cor
dialité qui était un des traits essentiels de son caractère. Dans le 
monde politique, aux cÔtés de Frère-Orban, il fut un lieutenant 
actif, énergique, vibrant; depuis son entrée à la Chambre des 
Représentants, il se consacra à son parti sans compter. Aussi 
avait-il conquis une popularité énorme. Quand les événements le 
firent passer de la Chambre au Sénat, son adivité se ralentit 
quelque peu. Mais il ne fut pas oublié: les témoignages unanimes 
de regreta qui viennent d'accueillir sa mort en témoignent. 

Nous ne pouvons retracer ici toute sa carrière politique, si rem
plie d'initiatives heureuses souvent couronnées de succès. Nous 
voulons rappeler seulement que l'Gniversité avait l'honneur de le 
compter parmi ses agrégés. Après avoir fait ses études moyennes 
à Tournai, Bara suivit les cours de l'Université de Bruxelles qui 
lui décerna, en 1857, les diplômes de docteur en droit et doctem' 
en sciences politiques et administratives. Au Bortir de l'Université, 
il écr;vit des études de droit dans le Répertoire administratif, 

rédigé par Tielemans, et donnait en même temps un cours public 
de droit politique, au Musée de l'Industrie, à Bruxelles. Sa thèse 
pour l'obtention du titre de docteur agrégé est restée célèbre. 
Elle traitait des" rapports de l'Etat et des religions au point de 
vue constitutionnel n. 

Aux nombreux tributs d'hommages qui lui furent adressés, nous 
voulons ajouter celui de l'Université de Bruxelles, qui vit éclore 
son talent et qui est fière de l'avoir compté parmi ses membres. 
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Séminaire d'Economi. politique. - Nous regrettons vivement de ne pou
voir, faute de place, insérer le compte rendu des dernières séances du 
Séminau·e d'Economie politique et notamment de l'excursion faite par 
les membres aux exploitations agricoles de l\DL Dumont, à Chassart. 

La crise de l'.nselgnement secondaire en Allemagne. - Tel est le sujet du 
discours prononcé par:M. Henri Lichtenberger, pour la rentrée de lTni
versité de Nancy, discoID's récemment publié par la Re1J1U des Cours et 

Conférences. Au moment où la question de la réforme de l'enseignement 
classique est à l'ordre du jour en France, aussi bien au Parlement que dans 
les Universités, il n'était pas sans intérêt de l"allpeler les phases de la 
crise analogue que subit l'enseignement secondaire allemand, il y a une 
dizaine d'années, de montrer comment les questions s'y sont posées alors, 
quels griefs ont été formulés et quelles solutions ont été adoptées. 

M. Lichtenberger fait cet exposé d'une manière très intére�sante, très 
complète, mais sans toutefois se pl"Ononcer sur le remède à apporter aux 
maux qu'il signale. Le premier reproche fait à l'enseignement secondau·e 
est d'être universaliste: tous les élèves, quel que soit le but final qu'ils 
poursuivent, doivent, sanf très peu de différences, suivre les mêmes COU1'8. 
D'où l'encombrement des classes, l'abaissement du niveau des études, la 
prépal"ation mécanique aux examens, le sUl"lIlenage intellectuel. Le second 

reproche s'adresse à l'enseignement des langnes mortes : il faudmit, 
dit-on, y substituer une éducation pIns fortement gel"lIlunique; à cet 
argument viennent s'en ajouter d'autres basés sur révolution morale qui 
s'est produite depuis un demi-siècle. Nous laissons la parole à l'auteur: 

" Pour expliquer la défaveur actuelle des études classiques en Alle
magne, il est d'ailleurs une autre raison, plus sérieuse celle-là, et qui n'est 
pas spéciale à l'Allemagne: c'est que la science de l'antiquité n·occupe 
pIns, aujourd'hui, dans la table des valeurs, la place qu'elle tenait jadis. 
Les progrès énOl"lIles accomplis par la médecine ou par les sciences natu
relles et techniques-progrès dont la réalité et l'importance sont attestées 
chaque jour et d'une façon qui s'impose à toutes les intelligences par une 
foule d'effets visibles -la renaissance des doctrines matérialistes en Al
lemagne vers les années cÏIIquante, l'essor prodigieux pris, ces trente 
dernières années sm-tout, par l'industrie et le commerce allemanùs, et 
sm-tout les succès militau·es ou politiques remportés depuis 1866 ont eu 
comme corollau·e un changement profond dans l'esprit public. L'Allemand 
était - par sa conception générale du monde tout au moins - idéa
liste au début du siècle. Il est réaliste en théorie et en pratique à l'hem-e 
qu'il est. Toutes les manifestations de la vie allemande contempol"aine 
ont le même caractère de réalisme robuste et un peu massif. Il ap
paraît dans la politique allemande du grand réaliste Bismarck, comme 
aussi dans celle de ses successeurs. De même, toute la politique ÏIIté
riem-e de l 'Allemagne est dominée par des conflits d 'm tèrêts matériels. 
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La science s'est faite utilitaire et s'est mise en relation avec l'"mdustrie, 
qui se hâte d'exploiter à l'usine les découvertes du laboratoire. La litre
mture et la peinture sont en grande partie naturalistes. L'Allemagne qui, 
au temps de Fichte, regardait le :Moi comme la réalité suprême, la loi mo
rale comme le fondement de l'univers, et croyait à la toute-puissance de 
ridée, - l'Allem>lgne a aujourd'hui le culte <le tout ce qui est vie forte, 
puissante, richement épanouie. Dans râme du penseur qui exerce actuel
lement l'iufluence la plus grande sur la jeunesse, Nietzsche, cette anti
nomie entre la vie et l'idée s'est posée avec une grandeur vraiment tra
gique. Et obéissant au courant qui entraînait son siècle, Nietzsche a parié 
pour la vie, contre l'idée. A la religion de la Vérité ou de la Beauté, il 

sub�titue le culte de la vie de la " Volonté de puissance ". Et toute sa 
philosophie n'est qu'un perpétuel" memento vivere '" un hymne pas
sionné en l'h:mneur de la vie éternellement jeune, féconde et belle. Quoi 
d'étonnant si, dans ces conditions, rhumanisme est apparu â l'Allemagne 
moderne comme le culte stérile d'un passé mort à tout jamais, d'un idéal 
de beauté périmé, comme une religion déchue, bonne tout au plus pour 
quelques attardés ou quelques délicats, mais sans action sur l'homme 
contemporain, qui dqit être formé en vue de l'action, non en vue de la 
contemplatIOn. " 

L'auteur expose ensuite les réformes ou plutôt les appalences de 
réformes qui furent a})poliées en 1892. li termine, naturellement, par un 
appel patriotique. Regrettons qu'il n'ait pas cru donner son opinion sur la 

voie à suivre dans la réorganisation de l'enseignement secondaire. Ceties, 
il est trds méritant d'avoir su énoncer le mal bien nettement; mais voilà 
longtemps que c'était fait; ne serait-il pas plus utile de songer sérieuse
ment aux remèdes? Cependant ce discoura de M. Lichtenberger présente 
un grand intérêt par toutes les questions qu'il traite en passant, et qui, 
sans être de première impOliance, ont néanmoins droit à nos préoccupa
tions. Nous reproJuirons notamment quelques réflexions sur l'examen 
final des études, réflexions qui s'appliquent chez nous, sinon à l'examen 
final des athénées, du moins en graude partie aux concours généraux: 

" L'examen, c'est là le but, en eH'et, où convergent tous les efl'Olis. On 
se plaint chez nous - et non sans raison - de l'influence fâcheuse que 
la prépardtion mécanique du baccalauréat exerce sur les études. Et l'on 
s'imagine volontiera que la substitution au baccalauréat d'un cetiificat 
de fin d'études ferait disparaître du coup cet inconvénient. Or, l'exemple 
de ce qui se passe en Allemagne est fait pour nous rendre sceptiques! Là, 
en effet, le certificat de fin d'études est bien délivré par les professeurs 
de chaque établissement sous le contrôle d'uu commissaire impérial, et 
les in,tructions officielles rappellent, à tout instant, que cet examen ne 
doit exiger aucune préparation spéciale; que les notes de classe et l'ap
préciation des professeurs sont l'élément essentiel du succès; qu'il doit 
être, suivant la formule officielle, "l'accord final harmonieux de la vie 



CHRONIQUE UNIVERSITAIRE 809 

BCOlaire ". Or, en dépit de ces belles assurances, lejour d'examen n'en 
est pas moins un jour d'angoisses poUl' les élèves - comme aussi pour les 
maîtres. Les peines dl"8coniennes édictées contre la fi"8ude aux épreuves 
écrites - exclusion de l'examen pour un an Il la première tentative, 
exclusion Il vie en cas de récidive, - la présence du commissaire 
impérial Il l'examen oral font tout de suite comprendre Il l'élève qu'il ne 
s'agit pas là d'une cérémonie sans portée, mais qu'il sem bel et bien jugé 
et, le cas échéant, exécuté, sur la force de ses épreuves. II e'lt sûr de ne 
pas passer, s'il est coté comme mauvais élève; mais il n'est pas sûr de 
passer, même s'il est bon élève. Et, pour le maître aussi qui produit ses 
pupilles devant les autorités, l'examen e'lt une épreuve redoutable: n'est
il pas trop évident, en effet, que eelui-là Sel"8 le mieux noté dont les 
élèves passeront le plus brillamment leurs éprenves, et qu'ils se trouvent 
ainsi eux-mêmes sur la sellette dans la personne de leurs élèves? DRns 
ces conditions, il alTÏve nécessairement que, par un accord tacite du 
professeur et des élèves, la prépamtion mécanique - " das Paliken " 
selon l'énergique expression allemande - prend, vers la fin des études, la 
place de l'instruction normale et l"8isonnée. " 
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